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CANADA.

PRO CLAM Â T IO-N S.

JOH YOUNc.

,VICTORIA, par la Grâce dle Dieu, Beine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour servir
dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une Assem-
blée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa, le
Trente-et-unième jour de Juillet courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-deuxième jour du mois de Juin dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au TRENTE-ET-UNIÈME jour du mois de

JUILLET courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable,
par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présents au temps susdit, vous convoquant, et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du Canada en Notre Cité
d'Ottawa, JEUDI, le NEluvIÈME jour de SEPTEMBRE prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Fidèle
et Bien-Aimé le Très-Honorable Srm JoHN YouNG, Baronnet, un des
Membres de Notre Très-Honoraale Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix
de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre
Ordre Très-Distingué de St. Micielle et St. George, Gouverneur-Général
du Canada. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité. d'Ottawa,
dans Notre Puissance, ce TRENTIÈME jour de JUILLET, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et de Notre Règne la Trente-
troisième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



vi Proclamations.

JOHN YOUNG.

VTIOTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour servir
dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une Assem-
blée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa, le
Neuvième jour de Septembre courant, et -à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Trentième jour du mois de Juillet dernier, Nous avons jugé à propos
de proroger Notre Parlement du Canada, au NEUVIÈME jour du mois de SEPTEMBRE

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre Cité
.d'Ottawa ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et pour le plus
grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis
de Notre Conseil Privé du Cana«la, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au
temps susdit, vous convoquant, et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'Ottawa, JEUDI, LE
QUATORZIÈME jour du mois d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la
prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI
VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelli.0
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Fidèle et Bien-
Aimé le Très-Honorable SIR JOHN YOUNG, Baronnet, un des Membres
de Notre Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre
Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre
Très-Distingué de St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du
Canada, A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa,
dans Notre Puissance, ce SECOND jour de SEPTEMBRE, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et de Notre Règne la Trente-
troisième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

JOHN YOUNG.
[L. S.]
VICTORIA, par la Grde de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A nos très-airmés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour

servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité
d'Ottawa, le Quatorzième jour d'Octobre courant, et à chacun de vous-SALUT

PROCLAMATION.
TTENDU que le Deuxième jour du mois de Septembre dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada, au QUATORZIÈME jour du mois d'Oc-

TOBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité d'Ottawa ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et pour le
plus grand aise et commodité de Nos biens-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de
l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents
au temps susdit, vous convoquant, et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous



de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du Canada. en Notre Cité d'Ottawa,
MARDI, le VINGT-TRoIsIÈME jour du mois de NOVEMBRE prochain, pour prendre en considé-
ration l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit.
CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. ' TÉMOIN, Notre fidèle et Bien-
Aimé le Très-Honorable SIR JOHN YOUNG, Baronnet, un des Membres de
Notre Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre
Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre
Très-Distingué de St. Michel et St. George, Gouverneur-Général du
Canada. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa,
dans Notre Puissance, ce HUITIÈME jour d'OCTOBRE, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et de Notre Règne la Trente-
troisième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

JOHN YOUNG.
[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, Défeneur de la Foi, etc., etc., etc.
A nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour

servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa,
le Vingt-troisième jour de Novembre courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Huitième jour du mois d'Octobre dernier, Nous avions jugé à propos
de proroger Notre Parlement du Canada au Vingt-troisième jour du mois de Novembre

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en-Notre Cité
d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et pour le plus
grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis
de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au
temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'Ottawa, VENDREDI, le
TRENTE-UNIÈME jour du mois de DÉCEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état
et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOi
VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN Notre Fidèle et Bien-
Aimé le Très-Honorable SIR Jom YoUNG, un des Membres de Votre
Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre Très-

'Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de St. Michet et St. George, Gouyerneur-Général du Canada.
A Notre iôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa, dans Notre
Puissance, ce DIx-NEuVIÈME jour de NOVEMBRE, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et de Notre. Règne la Trente-
troisième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEWN,

Greffier de la Couronne en Ohancellerie,
Canda.

Proclamations. vii



Proclamations.

.JOHN YOUNG.

( L. S.]YICTORIA, par la Crâce de )ieu. Reite du Royamne-Uni dle la G'rande-Bretpae et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du C1anaJa, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une-
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité
d'Ottawa, le Trente-unième jour du mois de Décembre courant, et à chacun de vous

-SALUT :
PROCLAMATION.

A TTENDU que l'assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
. TRENTE-NIÈ31E jour du umois (le DÉCEMBRE courant, néanmoins, pour certaines

causes et considérations, Nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau à MIARDI, le
QUINZIÈ'IE jour du mois de FÉVRIER prochain, de manière que vous ni aucun de vous n'êtes
tenus, ou obligés de paraître en Notre dite Cité d'OTTAWA, le dit TRENTE-UNIÈME jour de
DÉcEhBRE courant, et Nous VOULONS EN CONSÉQUENCE que vous et chacun de vous et
autres y intéressés, paraisbiez personnellement et soyez en Notre dite Cité d'Ottawa, MARDI
le QUINZIÈmE jour du mois de FÉVRIER prochain, pour la dépêche des affires, et y traiter,
faire, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement du
Canada, pourront, par le Conseil Commun de notre dite Puissance, être ordonnées.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fiât rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait appower le Grand Sceau du Canada. TÉMîoiN Notre Fidèle et Bien-
Aimé le Très-Honorable SIR JOHN YOUNG, Baronnet, un des Membres
de Notre Très-Honorable Conseil Privé, Chevalier Grand'Croix de Notre
Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre
Très-Distingué de St. 3ficIel et St. Georye. Gouverneur-Général du
Canada. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa,
dans Notre Puissance, ce VINGT-TROISIÈME jour de DÉcEMnBR, dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-neuf, et de Notre Règne,
la Trente-troisième.

Par Ordre,
EDOUARD J. .LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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Mardi, 15 Février 1870.

IL est apporté comme suit un Message par R. Edward Kimber, Ecuier, Gentilhomme Huissier
de la Verge Noire Intérimaire:-

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette Honorable
Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, à la salle des séances du Sénat,
Et étant de retour,
M. l'Orateur informe la Chambre que, durant la vacance, il a reçu les avis ci-après de

vacances survenues dans la représentation du District Electoral de Colchater (Nouvelle-Ecose);
du District Electoral d'Huntingdon; du District Electoral de la Division Nord du Comté de
Renfrew; du District Electoral de Brome, et du District Electoral de la Division Sud du
Comté de Lanark, et qu'il a adressé ses divers mandats au Greffier de la Couronne en Chan-
cellerie, lui enjoignant de préparer de nouveaux Brefs d'Election pour les dits Districts Elec-
toraux:-

A 'Honorable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes du Canada, Cobourg.
MoNsIBU,-Nous, les soussignés, Membres de la Chambre des Communes du Canada,

vous informons et vous notifions qu'il est survenu une vacance dans la représentation, à la
Chambre des Communes, du district électoral de Colchester, dans la Province de la Nouvelle-
Ecoste, par suite de la nominaton comme membre du Sénat du Canada de l'Honorable
Archibald Woodburg XcLelan qui aviit été élu député du dit District Electoral à la Chambre
des Communes, et nous yous prions de faire en sorte qu'il soit émis de. suite un Bref pour une
nouvelle élection d'un député du dit District Electoral à la Chambre des Communes.

En foi de quoi, nos seings et sceaux, à Ottawa, le quatrième jour d'Août mil huit cent
soixante-neuf.

(L.S.)'JOSEPH HOWE,
Membre de la Cambre des Communes, représentant

le District Electoral de Hant.
(L.S.) HEoTr L. LANGEVIN,

Membre de la Chambre des Communes, représentant
le District Electoral de Dorhester.



15 Février.

A l'Honorable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
Je, l'Honorable John Rose, Membre de la Chambre des Communes, représentant le

District Electoral du Comté d'Huntingdon, prends par le présent la liberté de vous adresser
par écrit, sous mon seing et sceau devant deux témoins, ma présente déclaration de mon
intention de résigner mon siège comme tel Membre de la Chambre des Communes pour le
District Electoral du Comté d'Huntingdon.

En foi de quoi, mon seing et sceau, en la Cité d'Ottawa, ce 29e jour Septembre de
l'anné 1869.

Signé, scellé et délivré en la présence de
S. L. TILLEY, JoL, RosE. (L. S.)
J. Cris, CHAPAIS.

A l'Honorable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
Je, John Rankin, Ecuier, député du District Electoral de la Division nord du Comté de

Renfoew à la Chambre des Communes, déclare par le présent écrit, sous mon seing et sceau,
devant deux témoinF, que c'est mon intention de résigner et que je résigne mon siége comme
tel député du District Electoral de la Division nord du Comté de Renfoew,

En foi de quoi, mon seing et sceau, ce douzième jour d'Octobre de l'année 1869.
Signé et scellé en présence de

JOHN A. MACDONALD, JoHN RANKIN. (L. S.)
Il. BERNAnD.

A l'Honorable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Commuues du Canada.
Nous, les soussignés, deux des Membres de la Chambre des Communes du Canada, vous

notifions par le présent qu'il est survenu une vacance dans la représentation du District Elec-
toral de .Brome à la Chambre des Communes, par suite de l'acceptation de la part de l'Hono-
rable Christopher Dunkin, représentant du dit District Electoral àla Chambre des Communes,
d'une place lucrative sous la Couronne, savoir, celle de Ministre de l'Agriculture.

Donné sous nos seings et sceaux, ce seizième jour de Novembre de l'année 1869.

JOHN A. MACDONALD. (L.S.)
HECToRL L. LANGEVIN. (L.S.)

A l'Honorable James Cockburn, Orateur de la Chambre des Communes du Canada.
Nous, les soussignés, deux des Membres de la Chambre des Communes du Canada, vous

notifions par le présent qu'il est survenu une vacance dans la représentation District Electoral
de la Division Sud du comté de Lanark à la Chambre des Communes, par suite de l'accepta-
tion de la part d'Alexander Morris, Ecuier, Membre de la Chambre des Communes représen-
tant le dit District Electoral, d'une place lucrative sous la Couronne, savoir, celle de Ministre
du Revenu de l'Intérieur.

Donné sous nos seings et sceaux, ce seizième jour de Novembre de l'année 1869.

JOHN A. MAcDoNALD. (L.S.
HECTOR L. LANGEVIN. (L.S.)

M. l'Orateur informe aussi la Cha'bre que le Greffier a reçu du Greffier de la Couronne
e2 Chancellerie les certificats suivants:-



15 Février.33 Victoria.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,

Otatea, 14 Juillet 1869.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du dixième jour de Juin

dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'Officier-Rapporteur pour
le District Electoral de la Division Sud du Comté de Renfrew, dans la Province d'Ontario
(George Rochester, Ecuier, nommé Officier-Rapporteur pour le dit District Electoral), pour
l'élection d'un Membre pour représenter le dit District Electoral de la Division Sud du Comté de
Renfrew dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, au lieu
et place de Daniel McLachlin, Ecuier, qui, depuis son Election comme Représentant du dit
District Electoral de la Division Sud du Comté de Renfrew, a résigné son siège, John Lorne
McDougall, Ecuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
Bref, en date du douzième jour de Juillet courant, lequel est maintenant déposé dans les archives
de mon bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A William B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA.

Ottatca, 16 Juillet 1869.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du quatorzième jour de Juin

dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé Al'Officier-Rapporteur pour
le District Electoral de L'Islet, dans la Province de Québec (Louis Zéphir Dutal, Ecuier, Notaire
Publie, nommé Officier-Rapporteur pourle dit District Electoral), pour l'élection d'un Membre
pour reptésenter le dit District Electoral de L'Islet dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, dont la représentation était alors vacante, Barhélemy Pouliot,
Ecuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du. dit Bref en date
quatorzième jour de Jpillet courant, lequel est maintenant déposé dans les archives du mon
bureau.

EDOUARD J. .LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
A. William B. Lindsay, Ecuier,

Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Otatca.

BUREAU DE LA COURONNE EN CRANCELLERIE POUR LE CANADA,

Ottatoa, 22 Septembre 1869.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du septième jour .d'Août

dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'Officier-Rapporteur
pour le District Electoral de Colchester, dans'la Province de la rouvelle-Ecoase (Charles Blan-
chard, Ecuier, Shérif pour le Comté .de Colchester), nommé Oflicier-Rapporteur pour le dit
'District Electoral), pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit District Electoral de
Colchester dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, au lieu
et place de l'Honorable Archibald Woodbury *cLelan, qui, depuis son Election comme
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Représentant du dit District Electoral de Colchester, a été appelé au Sénat du Canada,
l'Honorable .dams 6eorge Archibald a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par
le rapport du dit Bref, en date du treizième jour de Septembre courant, lequel est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

EDOUARD J. LNGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A William B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA,

Ottawa, 2 Novembre 1869.
Le présent fait foi qu'en vertu d'uà Bref d'Election, en date du seizième jour d'Octobre

dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé a l'Officier Rapporteur pour
le District Electoral d'Euntingdon, dans la Province de Québec (Andrew Sonervilte, Eeuier,
Régistrateur pour le Comté de Huntingdon, nommé Officier-Rapporteur pour le dit District
Electoral), pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit District Electoral d'Huntingdon
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, au lieu et place
de l'Honorable John Rose, qui, depuis son Election comme Représentant du dit District Elec-
toral d'Huntingdon, a résigné son siège, Julius Scriver, Ecuier, a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Bref, en date du trentième jour du mois d'Octobre
dernier, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

EDoUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A William B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA.

Ottawa, 17 Novembre 1869.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du quatorzième jour d'Oc-'

tobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-général, et adressé à l'Officier-Rapporteur
pour le District Electoral de la Division Nord du Comté de Renfrew, dans la Province
d'Ontario (James Jforris, Ecuier, Shérif pour le Comté de Renfrew, nommé Officier-Rappor-
teur pour le dit District Electoral), pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit
District Electoral de la Division Nord du Comté de Renfrew dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent Parlement, au lieu et place de John Rankin, Ecuier, qui, depuis
son Election comme représentant du dit District Electoral de la Division Nord du Comté de
Renfrew, a résigné son siège, l'Honorable Sir Francis Hincks a -té rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Bref, en date du treizième jour du mois de Novembre
courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

EDoUAn J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

À Willian B. Linday, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Çqmmunes du Canada, Ottawa
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BuREAu Du GREFI DE LA COUBONNE EN CHANCETL.Tr POUR LE CANADA,

Ottwa, 2 Décembre 1869.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du dix-septième jour du
mois de Novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et adressé à
l'Officier-Rapporteur pour le District Electoral de Brome, Province de Québec (Hiram Swell
Foater, Ecuier, Régistrateur pour le Comté de Brome, nommé Officier-Rapporteur pour le dit
District Electoral), pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit District Electoral
de Brome, dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, au lieu
et place de l'Honorable Chriitopher Dunkin, qui, depuis son Election comme Représentant
dudit District Electoral de Brome, a accepté une charge lucrative sous la Couronne, l'onorable
CAristopher Dunkin a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
Bref, en date du vingt-neuvième jour du mois de Novembre dernier, lequel est maintenant dépoeé
dans les archives de mon bureau. •

EDOUARD J. LANGEVIN.

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A William B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA.

Ottawa, 1er Décembre 1869.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election en date du dix-septième jour du
mois de Novembre dernier, émis par Son Excellence le.Gouverneur-Général et adressé à 'Offi-
cier-Rapporteur pour le District Electoral de la Division Sud du Comté de Lanark, dans la
Province d'Ontario (James 2Aompson, Ecuier, Shérif du Comté de Lanark, nommé Officier-
Rapporteur pour le dit District Electoral), pour l'Election d'un membre pour représenter le dit
District Electoral de la Division Sud du comté de Lanark dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent Parlement, au lieu et place d'Alexander Morris, Ecuier, qui,
depuis son Elecion comme Représentant du dit District Electoral de la Division Sud du Comté
de Lanark, a accepté une charge lucrative sous la Couronne, l'Honorable Alexander Morris
a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Bref, en date du vingt-
neuvième jour du mois de Novembre dernier, lequel est maintenant déposé dans les Archives
de mon bureau.

EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada

William B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada, Ottawa.

John Lorm MeDougall, Ecuier, Représentant du District Electoral de la Division Sud
du Comté de Renfrew; l'Hon~orable Sir Francis Hineka, .K. C.. M., G. C. B., Représentant
du District Electoral de la Division Nord du Comté de Renfrew; l'Honorable Christopher
B)unkin, Représentant du District Electoral de Brome ; l'Honorable Alexander Morris,
Représentant du District Electoral de la Division Sud du Comté de Lanark, et Jlius Soriver,
Ecuier, Représentant du District Electoral d'Huntingdon, ayant préalablement prêté serment
conformément à la loi, et signé devant les Commisaires le RMle qui le contient, prennent leur
siège en Chambre.
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Ordonné, Que l'Honorable Sir John A facdonald ait la pemrission d'introduire un Bill
pour pourvoir à l'administration des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue ce jour auprès de Son
Excellence le Gouverneur-Général, dans la salle des séances du Sénat, il a plu à Son Excellence
d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement, et que, pour prévenir les erreurs, il
en a obtenu une copie dont il fait la lecture à la Chambre comme suit:-

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes,

C'est avec confiance que j'ai recours à vos avis et avec beaucoup de satisfaction que je
puis en la présente occasion vous réunir, pour l'accomplissement de vos devoirs publics, à une
époque de l'année qui est la plus à votre convenance.

Les circonstances dans lesquelles nous nous rencontrons sont favorables à beaucoup d'égards.
Grâce à la Providence, l'abondance a couronné les travaux des champs, et la production des
pêcheries a été plus qu'ordinaire. Dans plusieurs districts, les opérations des industries exis-
tantes se sont agrandies et de nouvelles entreprises sont entrées en activité, fournissant des
avenues additionnelles au commerce et un accroissement d'emploi pour nos populations, tan-
disque de nouvelles sections du pays s'ouvrent chaque jour aux travaux du laboureur. Le com-
merce et la richesse de la Puissance sont en voie d'accroissement, et la juste administration
des lois maintient, comme ci-devant, l'existence d'un sentiment général de sécurité.

J'ai suivi avec beaucoup d'anxiété le cours des événements dans les Territoires du Nord-
Ouest. De malheureux malentendus quant aux intentions dans lesquelles le Canada cherchait
à acquérir le pays, ont conduit à des complications d'une nature grave. En vue de les faire
disparaître, j'ai cru qu'il était désirable d'épuiser tous les moyens de conciliation avant de
recourir à d'autres mesures, et les dernières nouvelles m'induisent à espérer que les alarmes
non fondées, qu'entretenait une partie des habitants, ont fait place au désir de prêter l'oreille
aux explications que je leur ai fait donner. Des efforts faits avec l'esprit qui n'a cessé d'animer
mon gouvernement ne peuvent guère manquer d'amener une solution équitable et pacifique de
la difficulté existante, et d'assurer par là la prompte annexion des Territoires du Nord-Ouest
au Canada, objet que désirent si vivemeat l'Empire et la Puissance.

Comme l'Acte pourvoyant au gouvernement temporaire des Territoires, après leur union
avec le Canada, expire à la fin de la présente session, il sera soumis à votre considération une
mesure pour pourvoir à leur gouvernement.

Les chartes de la plupart des Banques de la Puissance furent, pendant la dernière session,
prelongées pour un temps limité pour donner, dans l'intervalle, aux questions de banque et de
circulation monétaire, le temps de recevoir la considération que leur importance demande. Il
sçra soumis à votre considération une mesure destinée à assurer la sécurité à la société, sans
nuire aux opérations légitimes des Banques, et j'ai l'espoir qu'elle sera trouvée propre à asseoir
ces grands intérêts sur une base sûre et soljde.

Les lois en force concernant la Franchise Elective, et règlementant les élections parlemen-
taires dans les diverses provinces de la Puissance varient beaucoup dans leur opération, et il
importe qu'il soit pourvu d'une manière uniforme à la fixation de la Franchise et à la règle-
mentation des Elections de la Chambre des Communes. Une mesure sur le sujet sera soumise à
votre considération.

Par un Acte du Parlement Impérial, passé en l'année mil huit cent soixante-neuf, pour
amender la loi concernant le Conmerce Côtier et la Marine Machande dans les Possessions
Britanniques, il est accordé deux ans aux Législatures des diverses colonies de l'Empire pour
voir à la règlementation de leur Commerce Côtier. En l'absence de législation sur le sujet,
pendant la période fixée, les dispositions de l'Acte Impérial seront en force. L'étendue et la
valeur de notre Commerce intérieur rendent désirable la passation d'une loi sur ce sujet, et une
mesure s'y rapportant sera soumise à votre considération.
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La création d'une Cour d'Appel, sous l'autorité à vous conférée par l'Acte d'Union, est
un sujet qui mérite votre attention. Il vous sera soumis une mesure pour l'établissement d'une
telle Cour, et pour lui conférer une certaine juridiction de première instance.

L'année mil huit cent soixante-et-onze est celle fixée par la loi pour prendre le prochain
recensement décennal. Il y a sur le sujet des lois différentes dans les diverses Provinces: il va
être, en conséquence, nécessaire de passer un Acte général établissant un système uniforme et
exact dans toute la Puissance. Il a déjà été pris des mesures pour obtenir la co-opération de
Terre-Yeuve et d 'Ile du Prince-Edouard, et j'ai l'espoir qu'il sera fait simultanément un
recensement d'après le même système dans toutes les possessions de Sa Majesté dans l'Am&
rique Britannique du Nord. Je n'ai pas besoin d'appuyer sur l'importance des renseignements
que les tableaux du recensement sont de nature à fournir; car outre leur intérêt et leur valeur
sous des rapports généraux, il faut se rappeler que d'eux dépend le réajustement de la repré-
sentation parlementaire.

Messieurs de la Chambre des Communes,
J'ai donné ordre que les comptes de l'année dernière soient mis devant vous. Le Budget

des dépenses de la présente année fiseale vous seront aussi soumis. Il a été préparé en ayant
particulièrement égard à l'économie compatible avec l'efficacité du servie public, et je me flatte
que vous serez d'avis que les finances sont dans un état satisfaisant, et que le peuple peut, sans
inconvénient, fournir, pour le service de Sa Majesté, les subsides qu'il sera du devoir de mon
gouvernemens de vous demander de voter.

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes,

L'Acte touchant la Milice et la Défense de la Puissance n'a pas manqué d'être l'objet de
toute mon attention. La noble ardeur et la loyauté du peuple apparaissent au grand jour par
le fait que la Milice active est volontairement venu de l'avant en nombre bien supérieur au contin-
gent requis, aussi bien que par l'empressement zélé des différents corps à assisteir aux exercices
de camp annuels, et par la promptitude avec laquelle ils s'assemblèrent en force à l'appel du
devoir, en plus d'une occasion, lorsque les maraudeurs féniens ménaçaient la paix du pays.

J'ai remarqué avec beaucoup de satisfaction les efforts qui ont été faits dans plusieurs des
Provinces de la Puissance pour aider et encourager l'immigration à nos rivages. Le progrès
de grands travaux publics, qui continue sur plusieurs points du pays, fournira l'occasion à ceux
qui se proposent d'immigrer d'être employés de bonne heure, et j'attends avec confiance l'addi-
tion à notre population d'une classe nonibreuse et précieuse de colons dans le cours de la saison
prochaine.

Pendant l'été et l'automne j'eus l'o6casion de visiter différentes parties de la Puissance.
Je me rendis d'abord à Québec, ensuite aux Provinces Maritimes ; et à falifax j'eus l'hon-
neur de recevoir Son .Altesse Royale le Prince Arthur. Subséquemmen, j'accompagnai Son
Altesse Royale dans sa visite à la province d'Ontario. Partout se manifestèrent les grandes
ressources du pays, et les preuves d'une vigoureuse industrie; et j'eus à remplir l'agréable
devoir de faire rapport au gouvernement de Sa Majesté, comme le résultat do mes observations,
q ne les habitants de la Puissance sont bien satisfaits de leur position et de l'avenir-qu'ils ont
devant eux, et que leur plus ardent désir est de. prendre avantage des franchises et .pleins
pouvoirs de législation qu'ils possèdent, pour fonder, comme portion de l'Empire Britannique,
des institutions de leur propre choix par des lois faites par eux.

Je vous laisse maintenant aux travaux de la sceion avec le plus vif désir qu'ils soient
couronnés du succès le plus complet.

Sur motion de l'honorable Sir John À. Macdonald, secondé par l'honorable Sir George
E. Cartier,
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Ordonné, Que le Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres
du Parlement de la Puissance du Canade soit pris en oonsidération, demain.

Ordonné, Que les Votes et Délibérations de cette Chambre soient imprimés après avoir
été examinés par M. l'Orateur, et qu'il en ordonne l'impression, et que nul autre que celui
qu'il désignera pour cet objet ne se permette de les imprimer.

Résolu, Qu'il soit nommé des Comités Spéciaux Pe'rmanents de cette Chambre pour les
objects suivants: - 1. Priviléges et Elections. - 2. Lois Expirantes. - 3. Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques. -4. Bills Privés. - 5. Ordres Permanents. -6. Impres-
sions.-7. Comptes Publics.-8.'Banques et Commerce.-9. Immigration et Colonisation; et
que les dits Comités aient respectivement pouvoir de s'enquérir de tous les sujets et choses qui
leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de temps à autre de leurs observations
et opinions; et aussi, le pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Résolu, Que lorsqu'il s'élevera une question se rattachant à l'élection d'un Membre, ce
dernier devra se retirer pendant les débats qui s'ensuivront; et si deux Membres sont élus
pour le même Division Electoral, ils devront s'absenter jusqu'à ce que l'élection soit décidée.

Résolu, Que s'il appert qu'une personne a été élue Membre de cette Chambre ou a
cherché à l'être par corruption ou au moyen d'intrigues ou de menées, la Chambre procédera
avec la plus grande sévérité contre toutes personnes qui auront pris une part volontaire à cette
corruption et à ces menées on intrigues.

Résolu, Que l'offre d'argent ou de toute autre avantage à un Membre de la Chambre des
Communes, dans le but de faciliter la passation d'une mesure quelconque qui dépendra du
Parlement de la Puissance du Canada, ou qui doit y être décidée, est un grand crime et un
délit tendant au renversement de la constitution.

M. l'Orateur communique à la Chambre le Rapport du Bibliothécaire sur l'état de la
Bibliothèque du Parlement, lequel est comme suit:

Que les additions faites à la Bibliothèque depuis la dernière session ont nécessité la
construction de nouvelles tablettes dans la chambre principale, et votre Bibliothécaire a de plus
été obligé d'obtenir l'usage du passage conduisant à la Tabagie des communes pour y déposer
un certain nombre de. volumes qui ne trouvaient de place nulle part ailleurs.

Cette circonstance oblige votre bibliothécaire à revenir encore une fois sur la nécessité de
plus en plus urgente de terminer au plus -tôt le bâtiment originairement destiné à recevoir les
livres. Chaque année de retard apporté à la construction de ce bâtiment est l'occasion de
nouvelles dépenses nécessitées par les besoins toujours croissants de la Bibliothèque; ajoutons
que les livres soufrent continuellement, et souvent d'une manière grave, irréparable, des
mauvais effets de la chaleur et de la poussière auxquels ils sont inévitablement exposés. Votre
Bibliothécaire apprend avec plaisir que le Bureau des Travaux Publics, a fait des démarches
dans le but de recommencer, dès le printemps prochain, les travaux de la nouvelle Bibliothèque.
Il ôse espérer que, une fois les travaux commencés, des mesures seront prises pour qu'ils
soient terminés sous le plus court délai possible.

En novembre dernier, Son Excellence a bien voulu déposer dans la Bibliothèque des
exemplaires, en argent et en bronze, de la médaille frappée à Londres, par l'ordre du gouverne-
ment canadien, en commémoration de la confédération des Provinces de l'Amérique Britanni-
que du Nord. On se propose de placer ces médailles, ainsi que d'autres objets également inté-
ressants, dans une boîte en verre où ils pourront être vus avec avantage, en même temps que
soigneusement conservés.
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Dur.aint l2 vacance, des liasses des principaux journaux des Provinces Maritimes ont été
obtenues des cabinets de lecture du Parlement, et ont été, ainsi que plusieurs des principaux
journaux des Provinces de Québec ct d'Ontario que la Bibliothèque possèdait déjà en partie,
assortis et complétés, puis reliés pour l'usage de la Bibliothèque. Ces journaux sont difficiles à
collectionner et la reliure en est coûteuse, mais ils sont d'une grande valeur comme ouvrages
de consultation.

Les diverses classes d'ouvrages dont se compose la Bibliothèque se sont enrichies duran\
l'nnée d'un certain nombre de volumes, autant que l'a permis la somme consacrée à l'achat de
livres. L'augmentation cependant n'a pas été aussi considérable que celle des années préoé-
dentes. Au commencement de la dernière session, la Bibliothèque se trouvait endettée d'une
somme d'environ deux mille piastres. Cette circonstance était due principalement au fait de
la non-réception de pareille somme demandée par le Comité de la Bibliothèque pour le service
de l'année expirée le 30 juin 1868, niais que le Ministre des Finances ne jugea pas à propos
de recommander au Parlement. Grâce à l'économie pratiquée cette année, votre Bibliothécaire
a le plaisir d'annoncer que tous les comptes de la Bibliothèque ont été :cquittés, et qu'une petite
somme reste en caisse. pour subvenir aux dépenses courantes d'ici à l'expiration de l'année
fiscale.

Un catalogue supplémentaire des livres ajoutés à la Bibliothèque depuis le dernier Rapport,
à l'exception des suites et des nouvelles éditions d'ouvrages déjà sur ls rayons, a été imprimé
pour l'usage des membres.

Le nombre d'ouvrages reçus par l'entremise du Département de l'Agriculture et des
Statistiques, en vertu de l'Acte dus droits d'auteurs, continue à augmenter, ce qu'on peut con-
sidérer comme un indice satisfaisant d'activité littéraire dans le pays. Une liste de ces ouvrages
et une liste de livres reçus comme dons de la part des diverses personnes ou provenant de
sources officielles, sont annexées à ce Rapport.

Le nombre des livres dans la Bibliothèque, à l'ouverture de la dernière session, était
estimé à 61,000. Depuis cette époque, environ 1,500 volumes ont été ajoutés, faisant un total
de 63,000.

Le tout respectueusement soumis.
ALPHEUS TODD

Bibliothécaire, Chambre des Communes.
Bibliothèque du Parlement, 15 février 1870.

DONS FAITS A LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT DEPUIS LE 15 AVRIL 1869.

Par 1. Secrétaire de Sa Majesté.

British and Foreign State Papers, vols, 51, 52, 53.
Imperial Statutes, 1869.
32e Lioraison, Carte de la France.

Par le Secrétaire d'Etat de la Puissance.

Rapports lu Jury International, Exposition de 1867, à Paris, 13 vols.
lausard's Parlinwentary Debates, Session 1869.
Two Medals (one in Silver, the other in Bronze), to commemorate the confederation of

the British North American Provinces, in 1867.

Par l'IHonorable 3f. Carter, de Terreneuve.

Laws of Newfounlancd, from 1833 to 1867, (lucking those for 1812), bound in 5 vols.
Par E. W. Miller Eer., Assistant Greß-.er, Consil Législatif; Nouveau-Brunswick.
Jouriais of Législative Couneil, New. Brunswick, for 1836 to 1850, bound in 4 vols.
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Par icPa, e de A An"r<d:e Sud.
Proceedings anmd Papcrs of both Hlou-es of South Austrulian Parlianient, from 1863

to 1867. 15 vols.
Laws of the saine, for 1863 to 1867. 6 vols.

P'r le DpIteurn;Iut d. la Trsorerie, E(ttCni..
Raynwnd's Report ou M1ineral Itesoures f Western S:tt.s, 1869.

Par CL'tat de l'uiio.
Ohio Law Reports, vol. 17.
Cholsont and Ukey, Digest of O/do Helorts.
Revised Laws, 1860 to 1S68. 1 vol.
Ohio Statistics, 1867 and 1868.
Exceutive Documents, 1867. 2 vols.
Senate and House Journals, 1867 und 1868. 4 vols.
Laws of 1868.
Report on Railroads and Telegraplis, 1867-8.
Report on Agriculture, 1866 :,nd 18G7. 2 vols, with various untound pamphlets.

P'ar l'Etat dic' la Pena.-yle.
Exécutive Documents, 1868.
Senate and House Journals md Léislative Docunients, 1869.
Laws of 1869.
Reports on Railroads and on Sebools, 1SC8.
Legislative Handbook, 1869.

Laws, Journals of both louuses, Législative and Publie Documents, and Législative
Manual for 1S69.

State Law Reports, vol. 55.
Agricultural Report for 1868.
Ilistorical Society Collections, second series, vol. 1.

Par l'Etat cbu Kew Iampshire.
Laws and Journals of both House, for 1869.
Report on Education and Digest of School Laws, 1869.

Par l'Et-at de iNCwJork.
Legislative Journals and Documents, for 1868. 26 -vols.
New-York Reports, vols. 38, 39, 40.
Barbour's Reports, vols, 51, 52, 53.
State Laws, 1869. 2 vols.
Legislative Manual, 1869.

Par Sir Joln A Ifacdon<dd. C.C.B., M.P.
Ihlbcrt's Britaingl aund her Colonies, 1865.

Par Sir Williami Loyan.
Geological Map of Canula, published in 1869.

Par l'Auteur.
Langevin, Mfgr. J. Cours de Pedagogie, 1869 (2 copies).

Par E. M. .Macdonald, Ecr., f. P.
Janes's Nova Scotia Supreme Court Reports, vol. 1.

Par les iMagistrats et le Conseil de vil/e de Paisley.
Inaugural Ceremonies in honor of the -opcuing of Fountaiè G ardens, Paisley a

Memorial Volume.
Par J. G. Bourinot, Ecr.

Nova Scotia Assembly Debates, in 1864 and 1869.
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Par HJenry Lacroix, Ecr:
Two copies of various panphlets publilied by him in the ycars 1866 to 1869.

Par [Iucins O'Brion.'Ecr., M.D.

Tltompson's Narrative of Conversions in Din¡le, &c., Irelanl, in 1846.

Ouvrages déposés à la Bibliotlèue en conformité de l'Acte relatif à la propriété littéraire,
depuis le dernier rapport, et ntumérotés d'après le registre tenu au bureau du
Ministre de l'Agriculture :-

No. 55. Woodeut of a Stallion and his G rooin, by Willian IJalley, Toronto, 1869..
56. Canadian Wild Flowers, pa;inted :ind lithîographed by ,lgnes Fitzgibbon, with bota-

nical descriptions by C. P. l'raile. Printed and Published by John Lowell,
.Montreal, 1868.

57. Manuel du Saint Rosaire et du St. Scapldre, et des Pensées Chrétiennes pour
tous les jour8 diu mois. Enregisré par A Coté, Québec, 1869.

58.'Collins ami Bennett's Base B:ll Scorer, Copyrighted by Peter Collin, Dundas,
Ontario, 1869. (A small card.) .

59. WVhittaker's improved Pinnock's C:itcehism of the History of England; revised
and adapted for the Schools of Canqada, by Edoard Manning, St. John .B.
1869.

60. Wesleyan Ministers of the Canada Conference, 1869. A large Photographie Sheet,
on cardboard, entercd by Scmuel J.ose, 1869. (No key to the names of Ministers,)

61. Ontario (Province of) Gazetteer aud Directory. C. E. Anderson and Co., proprie-
tors, H. McEroy, Editor, Toroito, 1869.

62. Les F!eurý de la Poésie Canadienne, Montréal. Beauchemin et Valois, 1869.
63. Juneau, P. E. Compendium of Mental Arithmetic for the use of Schools. Montréal.

Beauchemin and Valois, 1868.
64. McBride Robert, Pocms, satirical and sentimental, on many subjects connected with

Canada, London, Ontario. 1869.
65. Forrest, E. U. Ned Fortescue, or Roughing it througli Life; a tory foundod on fact,

Ottawa, Hunier, Rose and Co. 1869.
66. The Al-round Route -Guide. Second edition. Copyrighted by William Wainright,

Printed by the Mlontreal Printing and Publishing 'ompany, 1869.
67. Linton's Inductive Method, or Musical Anailysis, and Teae'her's Manual. Published
. by the Author. Printed by James Lorell, Toronto, 1869. Paper covers.
68. Ritual of the British American Order of Good Temnplars, for the use of Lodges in

Ontario. Conipiled and published by William Eastland. Prlnted by R. Romaine,
Peterborough, 1869.

69. Day frs. C. M., listory of the Easteru Townships, Province of Quebec, civil and
descriptive. Printed by John Lovel, Montreal, 1869.

70. Te Legal Record of ail Wrîts issued in the County and Superior Courts, Chattel
Mortgages, Bils of Sale, filed in the Counties of Ontario, and Cities and Districts
of Montreal and Quebec; a private and confidential semimonthly journal, issued
to subscribers only. Vol. 1, No. 2, To.wnto, July 26th, 1869. Copyrighted by
F. J. Rooklidge. 6 pages, folio.

71. Traité élémentaire de Matière Médicale, et Guide pratique des Seurs de Charité
de l'Asile de la Proridece de .Montréa!. Imprimerie de l'Asile. Montréal,. 1869.

72. Canadian series of School Books. Modern Seheol Geography and Atlas. Authorized
by Couneils of Publie Instruction for Quebec, New-.Br-unswicZ, and Prince
Edward Island. Second edition. Printed by James Campbell and Son, Toronto.
1869.

73. Elementary Aritinetic, for Arcltibald McMurchy, Univy, Coll,
Toronto. Authorized by the Council of Publie Instruction for Ontario. Printed
by Copp, Clak and Co., Toronto, 1869.
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74. Russell, Alexander J., The Rcd River Country, Jndson's Jay, and North Wes
Territories, considered in relation to Canada, &te. With a Map. Published by
G. L. Desbatrats, Ottawo, 1869.

75. Wm. Bryce's Inproqed Base B:il Scorer, Copyeighted by, 1V. Bryce, dealer in Base
Bal G oods, Richmond Street, Londn, ýnrio, 1869. A Card.

76. Plunketf, JE. W. Invcuttors and Patcntecs' M:nual, issued bythe International Patent
Office; with 1l The Patent Act oi 1869 " of Canada. A ontreal. Printed by Louis
Pcrruult and Co., 1869. (A pamphlet.)

77. Exeter Hall, a Theological nom:ne. ntered by Willamb M.3cDonnell, though origi-
nally pubishled in .ew Yo2, -16.

78. Dupuis, Perpetual Chart Calendar, Entered by Kaban Fellowes Dupuis. Published
by John Creigihton, XZiingston, Ontario, 1869. (A Leafiet.)

79. The Universal Advertizing Chart. Entered by G Mrnt ilout, 1869. (A ruled sheet
of noie paper.)

80. Dupujis, Perpetual Slide Caleudar, Entered by Kathan FclFoves Dupuis. Published
by John Creighton, Kington, O;tario, 1869. (A Card, with a printed sheet of
directions.)

81. Weers, . G., Lacrosse; the national gaie of Canada. Published by Dawsom, Bro-
chers. iliontreal, 1869.

82. Laferriè?re, J. O., Blcady Reckoner, for converting saw logs into the standard length
and size: for use in tlie Ottawa district. Printed by Hunter, Rose and Co.
Ottawa, 1869. (A pamphlet.)

83. Boucherville, G. Joucler de. Perpetual Catlndar, since the Christian Era: in 3
Tables. On a sheet of card-board ; with slides.

84. Plhotograph (on a card ) of Messire Bi 5iel&, Supérieur du eSminaire de 3fontréal,
by Louis Desmarais.

85. My Own Story, a Canadian Christ as t:le. lBy Grodenk. Publishing louse, Bay
Street, Toronto: and Copyrighted by J. Ross Robertson and J. B. Cook, 1869.

86. Loutre, Gonzalvc. Les lois de la procédure civile dans la province de Québec. Vol.
2. Mont réal, 1869.

87. Frazer, John (Cousin Sandy) T:'e cf the Seca, and other pocms: with illustrations.
Published by Dawson Brothers, Montreal, 1869.

88. The Illustraded Dominion Copy Book. Entered by David Gillies, Ilanilton, Ontario,
1869.

89. Group of Wesleyan Ministers of the Canada Conference, 1870. 505 photographie
portraits on a large card, with a priînted key to their naimes. Copyrighted by
Samuel Rose, 18C9.

90. Sophan, John. The Insoivent Act of 1869 ; with notes and decisions of the Courts
of Ontario and Quebec. Published by DJawson Brothers, fontreal, 1869.

91. Photograph of the Rev. F, Bkercll, by Desnarais and Ce. fontreaf, 1869. On a
small card.

92. Leonard, Mrs. Carrie, Gens for the Home Circle: Original poems. Printed by J.
Cameron and Brother, London, Ontario, 1869.

93. Taylor, Pennings, The last Throo Bishops appointed by the Crown for the Anglican,
Church of Canada. Printed by John lowell, Mlfontreal, 1869.

94. reig/ton's Calendar for 1870, designîed by N. Dupuis. Published by John
Crogyhton, Xingston, Ontario, 1869. On a card.

95. Family Record: designed and wholly executed with a pen, by R. f. Trumbuil.
A lithograph on a large theet; publishcd by Trumbud and Cruver, Chicago,
Ill. and copyrighted in Canada, by '/ hws Churchiil, 1870.

96. Daicson, J. IV., Ilandbeok of Zooiogy. Part. 1. Invertebrata. Publ!ished by Dawson
Prothers, Montreal. .
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97. Hubert, P. Lois Organiques etjurieprudence sur le Nolorial actuel en la province
de Québec. Enregistré par, Dufrcsns, frères, Trois-Rivières, 1870.

98. Dawson, ,E. M. Our strength. The North-West Territory, and other papers, 8vo.
Ottawa, 1870.

Alors la Chambre s'ajourne.

Mercredi, 16 Février 1870.

Barthélemy Pouliot, Ecuier, Représentant du District Electoral de L'Jslet, ayant préala-
blement prêté serment conformément à la loi, et signé devant les Commissaires le IRôle qui le
contient, prend son siège en Chambre.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Mackenzie,-la Pétition de la Corporation Municipale du'village de Pétrolia;

et la Pétition des chefs et autres Sauvages du village d'Oka, dans la Seigneurie du Lac des
Daux-Montagnes, District de Terrebonne.

Par M. Rosa (Welington),-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Wellington.
Par M. Portin,-la Pétition de Lucien Briand et autres, maîtres de navires, pêcheurs et

marins, des Isles de la Madeine; la Pétition du Conseil Municipal des Isles de la Madeleine,
Comté de Gaspé; et la Pétition du Réverend . N. Bilodeau et autres, de la Municipalité
de Ste. Anne-des-Monts, comté de Gaspé.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, secondé par l'honorable Sir George
E. Cartier,

Résolu, Que cette Chambre s'ajourne maintenant pour l'espace d'une demi-heure.
La Chambre s'ajourne en conséquence.

5 IIEURES MOINS 15 MINUTES, P. M.,
L'honorable Adam: George Archibald, Représentant du District Electoral de Colchester,

ayant préalablement prêté serment conformément à la loi, et signé devant les Commissaires ld
Rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération le Discours de Son Excellence le Gouver-
neur-Général aux deux Chambres du Parlement, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit ajourné jusqu'à demain.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 17 Février 1870.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table:-
Par M. Sirnard,-la Pétition de la Banque Nationale.

L'Ordre du Jour pour prendre en considération le Discours de Son Excellence le Gouver-
neur-Général aux deux Chambres du Parlement étant lu,

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le dit Discours en considération.
M. Savary propose, secondé par M. Scriver, Qu'il soit présenté une humble Adresse à

Son Excellence le Gouverneur-Général, pour le remercier de son gracieux Discours à l'ouver-
ture de la présente session, et de plus, pour assurer Son Excellence que nous remercions Son
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Excellence de la confiance avec laquelle elle a recours à nos avis, et de la satisfaction qu'elle
éprouve de pouvoir en la présente occasion nous réunir pour l'accomplissement de nos devoirs
publics, à une époque d l'année <lui est le plus à notre convenance.

2. Que nous croyons, avec Son Exellence, que les circonstances dans lesquelles nous
nous rencontrons sont favorables à beaucoup d'ég;rds. Grace à la Providence, l'abondance a
couronné les travaux des champs, et la production des pêcheries a été plus qu'ordinaire ; dans
plusieurs districts, le opérations des industries existantes se sont agrandies, et de nouvelles
entreprises sont itrées en activité, fburnissant des avenues additionnelles au commerce et un
accroissement d'e ploi pour nos populations, tandis que de nouvelles sections lu pays s'ouvrent
chaque jour aux travaux du l:hboureur. Et que nous sommes heureux d'apprendre que le
commezee et la richesse de la Iuissaince sont en voie d'accroissement. et que la juste adminis-
tration des lois maintient, comme ci-devant, l'existence d'un sentiment général de sécurité.

3. Que nous n'ignorons pas que Son Excellence a suivi avec beaucoup d'anxiété le cours
des évènements dans le Territoire du Nord-Ouest, et que de malheureux malentendus, quant
aux intentions dans lesquelles le Canada cherchait à acquérir le pays, ont conduit à des compli-
cations d'une nature grave. Qu'avec Son Excellence, nous sommes d'avis qu'en vue de les faire
disparaître il est désirable d'épuiser tous les moyens de conciliation avant de recourir à d'autres
mesures; et que c'est avec plaisir que nous apprenons que les dernières nouvelles ont induit
Son Excellence à espérer que les alarmes non fondées qu'entretenait une partie des habitants,
ont fait place au désir de prêter l'oreille aux explications que Son Excellence leur a fait donner.
Que nous entretenons l'cispoir que les efforts faits par le gouvernement dé Son Excellence ne
manqueront pas d'amener une solution équitable et pacifique de la difficulté existante, et
d'assurer par là la prompte annexion des Territoires du Nord-Ouest au Caada, objet que
désirent si vivement l'Empire et la Puissance.

4. Que nous consacrerons l'attention la plus minutieuse à toute mesure à l'effet de pour-
voir au gouvernement de ces territores, après leur annexion au Canada, qui pourra nous être
soumise en remplacement de l'acte qui oxpire à la fin de la présente session.

5. Que, comme les chartes de la plupart des banques de la Puissance furent, pendant la
dernière session, prolongées pour un temps limité pour donner, dans l'intervalle, aux questions
de banque et de circulation monétaire, le temps de recevoir la considération que leur impor-
tance demande, nous étudierons avec le plus grand soin possible la mesure qui sera soumise à
notre considération dans le but de protéger la société, sans nuire aux opérations légitimes des
banques, et nous avons l'espoir qu'elle sera trouvée propre à asseoir ces grands intérêts sur une
base sûre et solide.

6. Que nous n'ignorons pas que les lois en force concernant la Franchise Electorale et
règlementant les Elections parlementaires, dans les diverses Provinces de la Puissance, varient
beaucoup dans leur opération, et qu'il importe qu'il soit pourvu d'une manière uniforme à la
fixation de la franchise et à la réglementation des Elections de la Chambre des Communes, et
que nous ne manquerons pas de prendre mûrement en considération toute mesure sur le sujet
qui pourra nous être soumise.

7. Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous rappeler que par un acte'
du Parlement Impérial, passé en l'anuée mil huit cent soixante-neuf, pour amender la loi
concernant le commerce côtier et la marine marchande dans les Possessions Britanniques, il est
accordé deux ans aux Législatures des diverses Colonies de l'Empire pour voir à la réglemen-
tation de leur commerce côtier, et qu'en l'absence de législation sur le sujet, pendant là période
fixée, les dispositions de l'Acte Impérial seront en force. L'étendue et la valeur de notre
commerce intérieur rendent désirable la passation d'une loi à ce sujet, et nous examinerons
avec la plus sérieuse attention toute mesure s'y rapportant qui sera soumise à notre consi-
dération.

8. Que nous partageons l'opinion de Son Excellence à l'effet que la créatien d'une Cour
d'Appel, sous l'autorité à nous ccnférée par l'Acte d'Union, est un sujet :qui mérite notre
attention. Et que nous ne manquerons pas de prendre en considération' toute mesure qui nous
sera soumise pour l'établissement d'une telle Cour, et pour lui conférer une certaine juridiction
de première instance.
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9. Que nous ne perdons pas de vue que l'année mil huit cent soixante et onze est celle
fixée par la loi pour prendre le prochain recensement décennal, et que comme il y a sur le sujet
des lois différentes dans les diverses Provinces, il va être, en conséquence, nécessaire de passer
un Acte général établissant un système uniforme et exact dans toute la Puissance. Que nous
apprenons avec plaisir qu'il a déjà été pris des mesures pour obtenir la co-opération de Terre-
.Neuve et de l'Ile du Prince-Edouard; et que nous avons l'espoir, avec Son Excellence, qu'il
sera fait simultanément un recensement d'après le même système dans toutes les Possessions
de Sa Majesté dans l'A mérique Britannique du Xord. Que nous comprenons l'importance des
renseignements que les tableaux du recensement sont de nature à fournir, car, outre leur
intérêt et leur valeur sous des rapports généraux, il faut se rappeler que d'eux dépend le
ré-ajustement de la représentation parlementaire.

10. Que nous donnerons l'attention la plus minutieuse aux comptes de l'année dernière
et au budget des dépenses de la présente année fiscale que Son Excellence a ordonné de nous
soumettre. Nous recevons avec plaisir l'assurance que ce budget a été préparé de la manière
la plus compatible avec l'économie et l'efficacité du service public, et nous espérons que l'état
des Finances sera trouvé satisfaisant, et que le peuple peut, sans inconvénient, fournir, pour le
service de Sa Majesté, les subsides qu'il sera du devoir du gouvernement de Son Excellence
de nous demander de voter.

11. Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous annoncer que l'Act
touchant la Milice et la Défense de la Puissance n'a pas manqué d'être l'objet de toute son
attention. La noble ardeur et la loyauté du peup!e apparaissent au grand jour par le fait que
la Milice active est volontairement venue de l'avant en nombre bien supérieur au contingent
requis, aussi bien que ,par l'empressement zélé des différents corps à assister aux exercices de
camp annuels, et par la promptitude avec laquelle ils s'assemblèrent en force à l'appel du
devoir, en plus d'une occasion, lorsque les maraudeurs féniens menaçaient la paix du pays.

12. Que nous avons observé avec beaucoup de satisfaction les efforts qui ont été faits
dans plusieurs des Provinces de la Puissance pour aider et encourager l'immigration vers nos
rivages. Que nous sommes heureux d'apprendre que Son Excellence est d'avis que le progrès
des grands travaux publics qui se poursuivent sur plusieurs points du pays, fournira l'occasion
à ceux qui se proposent d'immiigrer d'être employés de bonne heure, et que nous attendons
avec confiance l'accession à notre population d'une classe nombreuse et précieuse de colons
dans le cours de la saison prochaine.

13. Que c'est avec beaucoup de plaisir que nous apprenons que pendant l'été et l'automne
Son Excellence a eu l'occasion de visiter différentes parties de la Puissance, se rendant d'abord
à Québec, et de là aux Provinces Maritimes, et qu'à Halifax elle a eu l'honneur de recevoir
Son Altesse Royale le Prince Arthur, et que subséquemment elle a accompagné Son Altesse
Royale dans sa visite à la Province d'Ontario. Et nous sonimms heureux d'apprendre que
partout se manifestèrent les grandes ressources du pays, et les preuves d'une vigoureuse indus-
trie, et que Son Excellence a eu à remplir l'agréable devoir de faire rapport au Gouvernement
de Sa Majesté, comme résultat de ses observations, que les habitants de la Puissance sont bien
satisfaits de leur position et de Pavenir qu'ils ont dévant eux, et que leur plus ardent désir est
de prendre aventage des franchises et pleins pouvoirs de législation qu'ils possèdent, pour
fonder, comme portion de l'EBmpire Britannique, des institutions de leur propre choix par des
lois faites par eux.

14. Que nous remercions humblement Son Excellence du vif désir qu'elle exprime
à l'effet que les travaux de la session qui vient de s'ouvrir soient couronnés du succès le
plus complet.

Ordonné, Que chaque paragraphe de la dite motion soit mis aux voix.

Et les deux premiers paragraphes de la dite motion étant lus de nouveau, sont adoptés.

Et le troisième paragraphe de la dite motion étant lu de nouveau,
Et des débats s'en suivant,
Sur motion de M. JIfackenzie, secondé par l'Honorable M. Bolton,
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Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Et alors h Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 18 Février 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. WVilson,-la Pétition de Tioms Pcarson et autres, cultivateurs et manufac-

turiers d'Ontario Ouest.
Par M. Magill,- Pétition de la. Compagnie pour la fabrication d'huile de charbon,

et autres nanufacturiers.
Par l'Iionorable M. Irvine,-la Pétition de M. M. Ceorge Baptiste et fils, marchands,

et autres, de Québec et Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues
De la Corporation Municipale du village de Petrolia ; et de la Corporation Municipale du

Comté de Wellington ; demandant l'abolition du droit d'uccise sur l'huile de pétrole raffinée.
Des chefs et autres sauvages d'Oka, da:s la seigneurie du Lac des Deux-Mlontagnes,

District de 7errebonne ; demandant que leurs terres leur soient remises, et que les prêtres du
séminaire St. Sulpice en soient expulsés.

De Lucien Briand et autres, maîtres de navires, pêcheurs et 'Marins des Isles de la
Magdeleine ; demandant l'établissementi d'écoles publiques de navigation, avec des bureaux
d'examinateurs aux différents ports do mer de la Puisssan ce.

Du Conseil Municipal des J:,es de la Magdine, Comté de Caspé; demandant la cons-
truction d'un phareavec un sifflet et un canon d'alarme, à La Crande Isle aux Oiseaux.

Du Révérend M. N. Bilodeau et autres, de la Municipalité de Ste. Anne des Monts,
Comté de Gaspé; demandant qu'il soit pris des mesures pour nettoyer le lit de la Rivière
Cap de Chatte.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur le troisième paragraphe
de la motion proposée hier à l'effet qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général pour le remercier de Son Gracieux Discours à l'ouverture de la
présente Session,-Et la question étant proposée de nouvoau, la Chambre reprend les dits
débats ajournés.

Sur motion de l'Honorable M. 3facdo;udd (Cornwall), secondé par l'Honorable Sir
John A. Macdonald,

Ordonné, Que les débats soient de nouveau ajournés.
Et alors la Chambre s'ajourne.

Lundi, 21 Février 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Snider,-la Pétition de la Corporation Municipale du Township de Collingwood,

Comté de Grey.
Par M. O'Connor,-a Pétition de Williamn Scott et autres.
Par M. Sylvai,-la Pétition de David Ferguson, Seigneur, et autres, de Métis, Comté

de Binouiki.
Par M. Mackenzie,-la Pétition de la Corporation Municipale du Township d'.Ennis-

killen.
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Par M. 2fagill,-a Pétition du Conseil Municipal de la Cité d'Hamilton.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De la Banque Nationale; demandant la continuation de sa Charte pour l'espace de dix

années, et certains amendements à son acte d'incorporation.
De Thiomas Pearson, et autres, cultivateurs et m:auizeturiers d'Oatario-Ouest; deman-

dant que des Droits de Douane soient imposés sur divers articks importés cn Canada des
Etats- Unis.

De la Compagnie pbur la fabriction d'iuile de charbon, et autres, manu facturiers;
demandant que le d:oit imposé sur l'acide sulphurique, et le droit aM valorenm sur les colis qui
le contiennent soient abolis.

De MM. Gcarge Baptist & fils, marchands, et autres, de Québec et Ottawa; demandant
un acte pour les incorporer sous le noi de " La Compagnie de transport du bois de construc-
tion de Québec et Ottawva," et pour d'autres objets.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur le troisième paragraphe
de la motion proposée jeudi dernier, savoir:

Qu'il soit présenté une humble Adresse, à Son Excellence le Gouverneur-Générel, pour le
remercier de son gracieux Discours à l'ouverture de la présente Session.

Et la question étant proposée de nouveau, la Chambre reprend les dits débate
ajournées.

Et le troisième paragraphe étant lu de nouveau et mis aux voix, est adopté.
Le quatrième paragraphe et les suivants, jusqu'au neuvième inclusivement, étant lus de

nouveau, sont adoptés.
Le dixième paragraphe étant lu de nouveau,
Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de M. Cartwrigt, secondé par M. Blake,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 22 Février 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Harriùon,-la Pétition de Jolm Hallam et autres.
Par M. erritt,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Lincoln.
Par M. Oliver,-a Pétition du Conseil Municipal du Comté d'OxfJrd.

L'Ordre du Jour étant la pour reprendre les Débats ajournés sur le dixième paragraphe
de la motion proposée jeudi dernier: Quil boit présenté une humble Adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général pour le remercier de son gracieux Discours à l'ouverture de la présente
session,-

Et la question étant proposée de nouveau,-la Chambre reprend les dita débats ajournés.
Et le dixième paragraphe étant lu de nouveau et mis aux voix, est adopté.
Le onzième paragraphe et les suivants, jusqu'au quatorzième et dernier paragraphe, étant

lus de nouveau, sont adoptés.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour le remercier de son gracieux discours à l'ouverture de la présente session.
Rélola, Que la dite Résolution soit renvoyée à un' Comité spécial composé de l'Honorable

Sir John A. Macdonald, l' Honorable Sir George E. Cartier, l'Honorable M. Tilley, l'Hono-
rable M. Howe, M. Savary et M. Scriver, pour préparer et rapporter le projet d'une Adresse
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en réponse au Discours le Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres du
Parlement. en conformité de la dite RéqoIutioS.

L'IIonorable Sir ÀJohn A 3acdonalJ, du Comité spécial nommé pou: préparer une
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, f.dt rapport que le Comité a préparé une
Adresse en conséquence. lquelle est lue comme suit :-

A Son Execlence le Très-Honorable Sir Jo/i Tovu, Bar'onnet, l'un des Membres du Très-
Honorable Conseil 'rivé de Sa Majesté, Chevalier Grand'Croix du Très-Honbrable Ordre
du Bain, Chevalier Grand'Croix de l'Ordre Très-Distingué de Saint Michel et de Saint
Gcorge, Gouverneur-Général du Carada, etc., etc., etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Cazada, assemblés en
Parlement, remercions respectueusement Votre Excý'llence du gracie ux discours qu'elle a
prononcé à l'ouverture de. la présente scssion.

Nous remercions Votre Excellen.e de la confiance avec laquelle elle a recours à nos avis,
et de la satisíXction ga'elle éprouve de pouvoir en la présente occasion nous réunir, pour lac-
complissement de nos devoirs publics, à une époque de l'année qui est le plus à notre conve-
nance.

Nous croyons, avec Votre Excelknee, que les circonstance dans lesquelles nous nous ren-
controns sont favorables à baucou d'égards. Gra'ce à la Providence. l'abondance a couronné
les travaux des champs, et la production des pêcheries a été plus qu'ordinaire; dans plusieurs
districts, les opérations des industries existantes se sonlt agrandies, et de nouvelles entreprises
sont entrées en activité, fournissant des avenues additionnelles au commerce et un accroisse-
ment d'emploi pour nos populations, tandis que de nouvelles sections du pays s'ouvrent chaque
jour aux travaux du laboureur. Et nous sommes heureux d'apprendre que le Commerce et la
Richesse de la Puissance sont en voie d'accroissement, et que la juste administration des lois
maintient, comme ci-devant, l'existence d'un sentiment général de sécurité. -

Nous n'ignorons pas que Votre Excellence a suivi avec beaucoup d'anxiété le cours des
événements dans les l'erritoires du Nord-Ouest, et que de malheureux malentendus, quant aux
intentions dans lesquelles le Canada clerchait à acquérir le pays, ont conduit à des complica-
tions d'une nature grave. Avec Votre Excellence, nous sommes d'avis qu'en vue de les faire
disparaître il est désirable d'épuiser tous les moyens de conciliation avant de recourir à d'autres
mesures; et que c'est aver, plaisir que nous apprenons que les dernières nouvelles ont induit
Votre Excellence à espérer que les alarmes non fondées.qu'entretenait une partie des habitants,
ont f£it place au désir de prêter l'oreille aux explications que Votre Excellence leur a fait
donner. Nous entretenons l'espoir que les efforts faits par le gouvernement de Votre Excel-
lence ne manqueront pas d'amener une solution équitable et pacifique de la difficulté existante,
et d'assurer par là la prompte annexion des Territoires du Nord-Ouest au Canada, objet que
désirent si vivement l'Empire de la Puissance.

Nous consacrerons l'attention la plus minutieuse à toute mesure à l'effet de pourvoir au
gouvernement de ces Territoires, après leur annexion au Canada, qui pourra nous être soumise
en remplacement de l'acte qui expire à la fin de la présente session.

Comme les chartes de la plupart des Banques de la Puissance furent, pendant la dernière
Session, prolongées pour un temps limité pour donner, dans l'intervalle, aux questions de
Banque et de circulations Monétaire, le temps de recevoir la considération que leur importance
demande, nous étudierons avec le plus grand soin possible la mesure qui sera soumise à notre
considération dans le but de protéger la société, sans nuire aux opérations légitimes des Banques,
et nous avons l'espoir qu'elle sera trouvée propre à asseoir ces grands intérêts sur une base sûre
et solide.

Nous n'ignorons pas que des Lois en force concernant la franchise électorale et règlemen-
tant les Elections Parlementaires, dans les diverses Province de la Puissance, varient beaucoup
dans leur opération, et qu'il importe qu'il soit pourvu d'une manière uniforme à la fixation de
la franchise et à la règlementation des Elections de la Chanbre des Communes, et nous ne
manquerons pas de prendre mûrement en considération toute mesure sur le sujet qui pourra
nous être soumise.
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Nous reiercions Votre Excellence d'avoir bien voulu nous rappeler que par un acte du
Parlenient Iilérial, passé en l'année mil huit cent soixante-neuf, pour amender la loi concer-
nant le Connaeree Côtier et la Marine Marchande dans les Possessions Britanniques, il est
accordé deux ans aux Législatures des diverses coloties de lEmpire pour voir à la règlementa-
tion de leur Commerce Côtier, et qu'en lXtbsence de législ:ation sur le sujet, pendant la période
fixée, les dispcsitions de l'acte Impérial seront en force. L'étendue et la valeur de notre
Commerce intérieur rendent désirable la passation d'une loi à ce sujet, et nous examinerons
avec la plus sérieuse attention toute mesure s'y rapportant qui sera soumise à notre considé-
ration.

Nous partageons lopinion de Votre Excellence à l'effet que la création d'une Cour
d'Appel, sous l'autorité à nous conférée par FActe d'Union, est un sujet qui mérite notre
attention. Et nous ne manquerons pas de prendre en considération toute mesure qui nous
sera soumise pour l'établissement d'une telle Cour, et pour lui conférer une certaine juridiction
de prenière instance.

Nous ne perdons pas de vue que l'année mil huit cent soixante et onze est celle fixée par
la Loi pour prendre le prochain recensement décennal, et que comme il y a sur le sujet des
Lois différentes dans les diverses Provinces, il va être, en conséquenee, nécessaire de passerun
acte général établissant un système uniforme et axact dans toute la Puissance. Nous apprenons
avec plaisir qu'il a déjà été pris des mesures pour obtenir la co-opération de Terre-Neuve et de
l'Rle db P-inbe Edoard; et nous avons l'espoir, avee Votre Excellence, qu'il sera fait simul-
tanément un recensement d'après le même système dans toutes les possessions de Sa Majesté
dans 'Amériqu4 Britanaique du Nord. Nous comprenons l'importance des renseignements
que les tableaux du recensement sont de nature à fournir, car, outre leur intérêt et leur valeur
sous des rapports généraux, il faut se rappeler que d'eux dépend le ré-ajustement de la repré-
sentation parlementaire.

Nous donnerons l'attention la plus respaetueuse aux comptes de l'année dernière et au
budget des dépcnses de la présente année fiscale que Votre Excellence a ordonné de nous
soumettre. Nous recevons avec plaisir l'assurance que ce budget a été préparé <le la manière
la plus compatible avec Féconomie et l'eencffiité du service public, et nous espérons que l'état
des finances sera trouvé satislfaisant, et que le peuple peut, sans inconvénient, fournir,
pour le service de Sa Majest. les subsides qu'il sera du devoir du gouvernement de Votre
Excellence de nous demander de voter.

Nous remercions Votre Excellence d'avoir bien voulu nous annoncer que l'acte touchant
la Milice et la DéfI:±sý d., la Puis'auce n'a pas manqué d'être l'objet de toute son attention.
La noble ardeur et la loyauté du peuple apparaissent au grand jour par.le fait que la Milice
Active est volontairement venue de l'avant en nombre bien supérieure au contingent requis,
aussi bien que par lempressement zélé des différents corps à assister aux exercices de camp
annuels, et par lu promptitude avec laquelle ils s'assemblèrent en force à l'appel du devoir, en
plus d'une occasion, lorsque les maraudeurs féniens menaçaient la paix du pays.

Nous avons observé avec beaucoup de satisfaction les efforts qui ont été faits dans plusieurs
des Provinces de la Puissance poui' aider et encourager l'immigration vers nos rivages. Nous
sommes heureux d'apprendre que Votre Excellence est d'avis que le progrès des grands travaux
publics qui se poursuivent sur plusieurs points du Pays, fournira l'occasion à ceux qui se
propose d'immigrer d'être employés de bonne heure, et nous attendons avec confiance lacces-
sion à notre population d'une clsse nombreuse et précieuse de colons dans le cours de la saison
prochaine.

C'est avec beaucoup de plaisir que nous apprenong que pendant l'été et l'automne Votre
Excellence a eu occasion de visiter différentes parties de la Puisssance, se rendant d'abord à
Québec, et de là aux Provinces Maritimes, et qu'à ffEufax elle a ou l'honneur de recevoir Son
Altesse Royale le Prince Arthiur, et que, subséquemment, elle a acc'ompagné Son Altesse
Royale dans sa visite î la Province Ontario. Et nous sommes heureux d'apprendre que par-
tout se nianifostôrent les grandes ressources du Pays, et les preuves d'une vigoureuse industrie,
et que Votre Excellerice a eu à remplir l'agréable devoir de faire rapport au gouvernement'de
Sa Majesté, comme résultat de ses observations, que les habitants de la Puissance sont bien
satisaIit6 de leur position et de l'avenir qu'ils ont devant eux, et que leur plus ardent désir est
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de prendre avantage des franchises et pleins pouvoirs de législation qu'ils possèdent, pour
fonder, comme portion de lEupire Britzinnique, des institutions de leur propre choix par des
Lois faites par eux.

Nous remercions humblentu i Votre Excellence du vif désir gin'plie exprime à l'effet que
les travaux de La session qui vient de s'ouvrir soient couronnés du succès le plus complet.

La dite Adresse étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordo, nné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de

cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 23 Février 1870.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Etats Généraux des baptemes, mariages et
sépultures, dans les Districts d'Ottawa et du Saguenay, pour l'année 1869,-et dans les
Comtés de Dorchlester et de Dr'nnmond, pour l'année 1868,--et dans le District de Riinouski
pour les années 1866, 1867 et 1868. (Documents de la Session, Ne. 9.)

Aussi, un état des affaires de la Banque d'Epargnes de la Cité et du District de Montréal,
pour l'année expirée le 31 Décembre 1869. (Documents de la Session, No. 6.)

Et aussi, des Etats relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de
l'Outaouais pour l'année 1869. (Documents de la Session, No. 10.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la Table
Par l'Honoraible M. Cawron (Pee),-a Pétition de la Banque Canadienne de

Commerce; et la Pétition de la Banque de Gore.
Par l'Honorable M. 3crepzy,-la Pétition de Henry 6'rey, Président de la Chambre

de Commerce de Qué7)cc, et autres Marchands Négociants, et autres faisant commerce dans la
Cité de Québec.

Par M. Workmaën,-la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer du Grand-Tronc
du Canada.

Par M. Cldpman,-la Pétition d'Ebenezer Rand et autres de C«» ing, Townships de
C1ornwallis.

Par M. Redfird,-la Pétitin du ConseillMunicipal du Comté de Peri.
Por M. Cameron (Ju),-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Hfuron.
Par Pl-honorable M. Carling,-la Pétition de la Chambre de Commerce de London; et

la Pétition de T. Truniner et autres, d'Ontario-Ouest.
Par M. Sanrd,-deux Pétitions des. Commissaires du Havre de Québec.

Conflorménent à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues.-
De Il Corporatiou Municipale du Township de Collingwood, Comté de Grey; demandant

la passation d'un Acte pour autoriser l'adoption d'un règlement ou de règlements pour la
construction et l'entretien d'un Havre de refuge à l'embouchure de la Rivière des Castors,
dans le dit Township.
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De Wi/liam Scott et autres; demandant un nete d'incorporation sous le nom de Compa-
gnie du pont ou du tunnel du Détroit, et pour d'autres fins.

De Davi/ Fery«sen, seigneur, et autres, de Xléti., comté de Rinmouski; demandant
qu'un phare soit construit à la 1lointe du, Petit-Métis.

De la Corporation Municipale du Township d'Emiskillen; demaindant lobolition du droit
d'accise sur l'huile de pétrole raffinée.

Du Conseil Municip;l de la Cité d'ffamilton; demandant l'abolition du droit d'accise
sur l'huile de pétrole raffinée.

L'Honorable M. Tilley, l'un des Membres de liHonorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Sou Excellence le Gouverneur-Général, les tableaux du commerce et de
la navigation de la Puissance pour l'année fiscale expirée le 30 Juin 1868. (Documents de
la Session, No. 1.)

Et aussi, des Etats sommaires et comparatifs des importations et exportations de la Puis-
sance du Canada pour l'année fiscale expirée le 30 Juin 1869. (Docunents de la Session,,
No. 1.)

Ordonné, Que M. Drew ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif aux dev(irs des Juges de Paix hors des sessions dans les cas de conviction et ordres
sommaires.

Il présente en conséquence le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lupour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordvnn'. Que M. Godin ait la permission d'introduire un Bill pour limiter le taux de
Fintérêt.

Il présente en conéquence le dit Bill à la Chambre, lequel est rcçu et lu pour la première
fois, et la secondc lecture en est ordonnée pour lundi proebuiu.

L'Honorable M. Lu teria, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé. met devant
la Chambre, par ordre <le Son Excellence le Gouverneur-Général. le Rapport Général du
Ministre des Travaux Publies, pour l'année expirée le 30 Juin 1869. (Documents de la
Žeesion, Xo. 2.)

Sur motion de M. Xuchuzie, secondé par.l'honorable M. Holin,
Résolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouluir b:en faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes dépêches ou cor-
respondances avec le gouvernement impérial ou aucun des gouvernements provinciaux au sujet
des nouveaux arrangements financiers conclus avec la Ycnirel/e-Ecosse; copie des résolutions
introduites à l'Assemblée Législtive de la Province d'Ontario relativement à la violation de
l'Acte de l'A mri-¡ne da Nord Britanirque par suite des dits arrangements financiers; aussi,
copie de l'Adresse à Sa Majesté, adoptée par la législature d'Ontario, condamnant la violation
de l'Acte d'Union, et demandant l'intervention du gouvrnement de Sa Majesté, à l'effet d'em-
pêcher le renouvellement d'une pareille violation du dit Acte.

Résoln, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre les rapports des suiintendants de
chemins conduiinut depuis la Baie du Tonwerre jusqu'à Fort Garrq, lq long 'de la iRivière
Rouge; aussi, un état détaillé indiquant l'étendue de chemin construit à l'Est et à l'Ouest du
Lac des Jois, la longueur des ponts construits, la quantité cube des terrassements faits, et des
excavations dans le sol et dans le roc respectivement, avec leur coût par items, et le nombre
d'hommes, de conducteurs, de surintendante, de commis et autres employés sur chaque section;
aussi, copie de tous Ordres en Conseil relatifs aux dits travaux,et des instructions-données aux
personnes qui en sont chargées.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Sou Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.



22 23 Février. 10.

Sur motion de M. Mackenaie, secondé par M. Blake,
Iésoin, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre levant cette Chambre copie des comptes-rendus au Gou.
vernement et soumis aux arbitres de la Puissance pour ouvrage fait aux édifices du Parlement
et pour matériaux fournis à cet égard; copie des témoignages pris devant les dits arbitres, et
de la sentence de ces derniers; aussi, un état de compte officiel du Département des Travaux
Publics, indiqmmt les divers mesurages et quantités de matériaux, avec tous Ordres en Conseil
ou autres documents relatifs à ce sujet.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre les instructions données aux arpen-
teurs envoyés au Territoire du iVord-Ouest, et un état indiquant le nombre d'bommes employés
et les salaires qui doivent leur être payés; aussi, copie de tous Ordres en Conseil relatifs aux
dits arpentages, et copie des rapports des arpenteurs employés ainsi que de tous autres docu-
ments y relatifs.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
Membres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Belake, secondé ipar M. fackenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gonnerneur-Général,

le priant de vouloir bien fire mettre devant cette Chambre les Ordres en Conseil et toute la
correspondance entre le gouvernement ImpériL et celui du Cada u sujet de lemprunt du
chemia de fer Intercolonial et de son emploi.

Réso«, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-énéral,
le priant de vouloir bien faire meir: vant cette Chambre copie de tous Ordres en Conseil et
de toute correspondee entre le rpene t Ipérial et celai du Conalu et entre le
gouvernement du Ceaidal et celui d l'Ilf du Prince-Edomrd, et entre le gouvernement du
Canada et celui de la Colombie A 2,uise, u sujet de Yadmission de l'se de Prine-Eciouard
ou de la Colombie Anglaise dans l'Union, et les conditions de cette admission..

Résol,. Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Execlence le Gouverneur-G énéral,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous ordre on conseil, et
de toute correspondance entre le gouvernement impérial et celui du Canada, et entre ke gou-
vernement du Canada et celui d'aucune les Provinces, touchant toute législation d'aucune
des Provinces, y compris les instructions à Son Excellence à propos de toute législation
proviiciale.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à >Soi Excellence par ceux des
Membres de cette Chambre qui font partie de 1Honorable Conseil Privé.

Message du Sénat par John Pennings Taylor, Ecuierlun des Maîtres en Chncellerie

M. l'Orateur,-Le Sénat informe e. te Chambre qu'il a nommé les HonorJbles Messieurs
Allau, Blaike, Boriniot, 33ur'eau. CiA|brs, Chaupais, Ferguson, Flint. Hfazen, Lacoste.
Leonarl, Leslie, Miller, Mills, Odl, 1sr, Ritchie et Rose, comme Membres du Comité
chargé d'aider Son Honneur l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement
en ce qui concerne les initérêts du Sénat, ct peur :gir au nom de ce corps comue Membres du
Comité conjoint de la Bibliotlièque.

Et ensuite il se retire.

Résol , Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Ryma, M. B Ae, M. fagill,
M. &atekerd, M. Bown, M. M[orrisen (Niagara), et M. kerritt, chargé de r'enquérir des
circonstances qui se rattachent au paiement, sans autorisation, de la somme de $20,000 à
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feu Sir A. V.lfcXad, évidemment pour '.acbat de certains terrains dans ou près la Cité
d'ilo,itoat ; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Sur notin de M. wing,, secondé par M. Canieron (ltron),
i:.«ol,-, Qu'i1 soit prté une humble Adresse 1 Son Excellence le Gouverneur-Général,

le pri-mt de vouloir bien faire mettre dev:nt cette Chambre copie de toutes soumissions faites
en vertu de. 1'Acte di. 1a dernière sesiion pour les divers services des impressions pour les
dléparv.i.-. l'impr.-ion des statuts. la reliuire et 1.t papeterie; aussi copie de tout contrat,
OIrdres en Co-il et tous autres daocuinents y reb.tifs. l'étit devant être dans la même forme
que e,-lni tr.ati, ivec les soumnissions pour les impressions parlementaires l'an dernier.

)rdonns, Que 1 ' dite Adresse soit présentée à Son Excellence p;ar ceux des Membres de
cette Chnmbre qui fom 'pwrtie de .I'onorable Conseil Privé.

I'Usoi. Qu'il s'Ât nommé un Comité Spécial pour préparer et rapporter les Listes dem
Membies qui devrnt compo:r les Comités Periniients ordonnés par cette Chambre, jeudi
le 15 du courant.

Ged~on~ Que l1lonorable Sir Jonl .. .a c ?4.d., l'lounorable Sir George E. Cartisr,
l'Honorable Sir Ionels Ilincks, l'Honorable M. 't/df'. f'Honorable M. Langevin, l'Honorable
.1. S. lHnaorable M. H!ot, l'Honorable M. Ciaureau, l'Honorable M. Smit4,
I'licnr-ae M. McKeapney. et M. ceoji.;on, M. Mackeneie, M. WlVala/h, 1. M3forrison
(Yiogar:), .. Ihfesse et 1. Bolton compoent le dit Comité.

Et alo:r )a Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 24 Février 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et dépo.sées sur la table
Par M. Codigan,-la Pétition de Peler G. Fraser et autres cultivateurs, négociants et

marchands du Comté de Vietoria, Vouvrau-/'rawick.
Par M. SepAcnson,- deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Kent.
Par M. Iyan (foraaéal),-la Pétition de lHonorable M. Wood, la Pétition du Conseil

Municipal du Comt4 de Brant.

Conformément à l'ordre du jour les Pétitions suivantes sont lues
De Jhn HalUam et autres; demandant certains amendements aux Actes maintenant en

force relatifs à l'inspection des peaux crues et du cuir.
Da Conseil Municip-d du Comté d'0;Pford ; demandant que des droit& de douane soient

imposés sur divers articles importés en Canada des Etats-Unis.
Du Conseil Municipal du Comté de Lincoln; demandant que des droits de douane

soient imposés sur divers articles importés en Canada des Etats-Uni.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable Sir Johin A. Mao-
donal, l'Honérable M. Ilow, l'Honorable M. Langev.n, l'Honorable M. TiU.q, Honorable
M. ]orris, l'Honorable M. Macdonad (Cornwat ), M. Mackenze, lHonorable M. HoUon,
M. Blakfae, l'onorable M. Dunkin, l'Honorable M. McDougall, pour examiner et rap
porter les papiers se rattachant aux Territoires du Nord-Out qu'il pourraitêtref,à propo·de
mettre devant cette Chambre.
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L'Honorable M. lowe, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, remet à M.
lOrateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Générd revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le d t Message est lu par M. VOrateur, tous les Membres d. la Chambre étant décou-
verts, et il et comme suit:

J011N YOUN.

Le Gouverneur-Gér.rl transim pour l'information de la Chambre des Communes les
papiers ci-joints relatifs zux trouble réents, dans les Territoires du Nord-Ones, mentionnés
dans le troisième paragraplh du Discous du Trône. (Documents de la YSession, o. 12.)

HôEL DU (orvEnxEMrNr,
Ottaa. 24 Février 1870.

Que le dit Message et les papiers qui l'accompagnent soient renvoyés au Comité
spéclid uaé pour eniner et rapporter les papiers se rattachant aux Territoires du
No,'d-Ouest.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Mlfacdonald, secondé par lHonorable Sir George
E. Cartier,

Résolu, Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à lundi
prochain.

Ordon1né, Que PIonorable Sir JolThn A. Iada ait la permission d'introduire un
Bill concernant les Elections des Membres de la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, Que 'Honorable M. Lanqevin ait la permission d'introduire un Bill pour
éteidre les pouvoirs des Arbitres Officiels à certains cas y mentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de M. 3/ackende, secondé par M. Blake,
PRésolv, Qu'l soit présenté une bumble Adresse à Son Excellence k Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bâi faire mettre devanlt cette Chambre, toute correspo,,n dance entre le
Gouvernement et les Sauvages Iroquois des Deux-Montagnes ou toutes autres parties au sujet
de la vente ou remise des terres des Sauvages, avec copies de tous Ordres en Conseil ou de
tous autres documents relatifs aux difficultés existantes avec les dits Sauvages; aussi, un état
indiquant quelles réserves sont disponibles en faveur des dits Sauvages dans toute autre partie
du pays.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Mfills, secondé par M. Young,
RéSol, Qu'il soit présenté uhe humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, toute correspondance entre le
Gouvernement du Canada et celui d'aucune des Provinces comprises dans la Puissance du
Canada, au sujet de la question de savoir si les biens des personnes qui décèdent sans faire de
testament et sans héritiers, retournent à la Couronne telle que représentée par le Gouverneur-
Général, ou à la Couronne telle que représentée par les Lieutenants-Gouverneurs des différentes
Provinces.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre (lui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Stirton, secondé par M. Rymal,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

la priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute correspondance
entre les Gouvernements des Provinces d'Ontario et de Québec et le Gouvernement de la
Puissance au sujet du règlement des comptes entre ces Provinces et avec elles; aussi, un état
de tous deniers payés au sujet de l'arbitrage, indiquant à qui ces paiements ont été faits, et
tous documents se rapportant à ce sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Jones (Leeds et Grenvill), secondé par M. Blake,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouvernenr-Gdnéral,

1b priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état détaillé indiquant les
frais et charges se rattachant au bureau des Commissaires du chemin de fer Intercolonial, et
tous les frais de voyage de ces derniers se rattachant au dit chemin depuis la date de leur
nomination jusqu'à présent.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par l'Honorable M. Holton,
Resolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouvernear-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
entre le Gouvernement et les directeurs ou les actionnaires de la Banque du Jaut-Canada;
aussi copie de tous rapports des dits Directeurs, et des états indiquant en détail les obligations
de la Banque, la nature et la valeur de son actif, la quantité de ses immeubles et leur valeur,
les ventes qui en ont été faites depuis le dernier état soumis, les valeurs réalisées par ces ventes
et les frais d'entretien du présent bureau des Directeurs.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis I!incks, secondé par l'Honorable Sir John À.
MJacdonald,

Ordonné, Que le Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux Chambres
du Parlement soit pris en considération mardi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 28 Février 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :-
Par l'lonorable M. Carling,-deux Pétitions de la Compagnie du Grand chemin de fer

Occidental; et la Pétition de l'Honorable Wilian KcKfaster, Sénateur et autres.
Par M. McMonies,-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Wentworth.
Par M. VcDonald (Antigonis),-la Pétition de Josial Deacon, d'Antigonih, Pro-

vince de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Crrier,-la Pétition de la Chambre de Commerce dé-la Cité d'Otkawa; et la

Pétition de William Wor-man, Président de la Chambre de Commerce d'Otawa et autres,
Province d'Ontario.
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Par M. Oliver,-la Pétition de Samuel Fowle, Reeve et autres, du Township de Nis-
souriEst, Comté d'O.rford.

Par l'Honorable M. Irvine,-la Pétition de Jeaz& Giroux et autres, pilote pour et au-
dessous du havre de Québec.

Par M. Cameron (Huron), la Pétition de M. Hadit-en et autres; la Pétition de Samuel
lannah, et autres; la Pétition de James Baird, et autres; la Pétition de William Simpson,
et autres; la Pétition de MM. John MfcNardy et Compagnie, et autres; la Pétition de
George Strong, et autres; et la Pétition de John M.cClynont, et autres, cultivateurs et
manufacturiers d'Ontario Ouest.

Conformément à pordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De la Banque Canadienne de Commerce;-demandant la passation d'un Acte pour confir-

mer un arrangement conclu par la dite Banque à l'effet de e'unir à la Banque de Gore.
De la Banque de Core; demandant la passation d'un acte pour confirmer un arrangement

conclu par la dite Banque à l'effet de s'unir à la Banque Canadienne de Commerce.
De Ienry Pry, Président de la Chambre de Commerce de Québec, et autres, marchands,

et autres, de Québec; demandant la passation d'un Acte pour rendre conhpulsoire l'inspection
du poisson et de l'huile.

De la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer ; demandant la passation d'un Acte
pour confirmer l'arrangement conclu entre la dite compagnie et celle du chemin de fer de
Bufalo et du Lac Huron et le pouvoir d'entrer en arrangement avec la Compagnie du Pont
Internatiônal au sujet de l'usage de ce pont.

D'Ebenezer Ranl, et autres, de Canning, township de Cornwallis; demandant qu'il soit
défendu à certaines personnes d'obstruer la navigation de la rivière Canning par la construe-
tion de digues sur la dite rivière.

Du Conseil Municipal du Comté de 1eret; du Conseil Municipal du Comté de Kent;
et du Conseil Municipal du Comté de Brant; demandant l'abolition du droit d'aceise sur
l'huile de pétrole raffinée.

Du Conseil Municipal du Comté de Euron; de la Chambre de Commerce de London;
et de J. .Trumner et autres, d'Ontario Ouest; demandant que certains droits de douane soient
imposés sur divers articles importés au Canada des Etats-Unis.

Des Commissaires du havre de Québec; demandant un Acte pour lever les doutes quant
au droit de certaines personnes, endettées envers les Commissaires, d'offrir en paiement des
coupons'd'intérêts quand ceux de même date ne sont point payables aùx autres porteurs.

De l'Honorable John Young; demandant la passation d'un Acte pour remettre en vigueur
et amender l'Acte 12 Victoria, chap. 180, pour incorporer une compagnie pour la construction
d'un canal à navires devant relier les eaux du Lac Champlain à celles du St. Laurent.

L'Honorable M. zSangevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à des Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse supplémen-
taire à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 19 Avril 1869, demandant un,état
détaillé de tous les frais se rattachant au tracé et à l'administration du chemin de fer Inter-
colonial, depuis le 1er Avril 1868. (Documents de la Session, No. 13.)

Aussi, la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 21 Juin 1869,
demandandant copie de tous rapports, estimations, lettres et autres documents relatifs à !a
confection du chemin du St. Laurent et de Gaspé. (Documents de la ,ession, No. 14.)

L'Honorable Sir John A. ilfacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 7 Juin 1869, pour copie de toutes lettres
de .ITomas A. Begley, écr., et de ses procureurs, depuis l'année 1858, adressées au gouvernement
et au département de l'artillerie à Ottawa, au sujet de la réclamation de Madame Begley
(ci-devant la veuve de Hugh Fraser) pour un douaire sur les terres de l'artillerie à Ottawa, et
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copie des réponses à ces lettres; une liste de toutes les actions pour douaire commencées par le
dit Thomas A. Begley et sa femme contre les divers acquéreurs de terres de l'artillerie dans
la cité d'Ottawa; copie de toutes lettres des défendeurs en ces causes, et de leurs procureurs,
adressées au Gouvernement, au Secrétaire d'Etat et au Ministre de la Justice, demandant à
être défendus par la Couronne ou que leurs frais soient payés, et copie des réponses à ces
lettres; copie de toutes pétitions des défendeurs ou d'aucun d'eux depuis l'année 1858 deman-
dant au gouvernement de les défendre contre les dites poursuites ou de payer les frais de
défenses, et copie des réponses à ses pétitions; un état indiquant le montant payé par le gou-
vernement à Tlhonas A. Begley en sa qualité d'administrateur des biens de Madame Begey
pour l'acquitement de son douaire sur les dites terres de l'artillerie, quand et à. même quel
fonds le dit douaire a été payé; copie de toutes instructions données aux avocats pour la
défense 'de toutes les dites poursuites ou d'aucune d'elles, avec indication du montant payé en
conséquence, et copie de tous ordres et minutes du conseil relatifs au règlement de la dite
réclamation pour douaire. (Document de la Session, No. 15.)

L'Honorable Sir John A. Macdonald. du Comité spécial chargé de préparer et rapporter
les listes des Membres qui doivent compoSer les Comités spéciaux permanents, ordonnés par
cette Chambre , fait rapport que le Comit C a préparé les listes des Membres en conséquence,
lesquelles sont lues comme suit :-

1. PRIVILÉGES ET ÉLECTIONs.--M. Bertrand, M. Blake, l'Honorable M. Blanchet,
M. Burton, 3.E Caldwell, X Cameron (Huron), l'Honorable M. Cameron (Peel), l' Hono-
rable Sir George E. Cartier, M. Chamberlin, l'Honorable M. Dorion, M. Grant, l'Hono-
rable M. Gray, M. Grover, l'Honorable M. Holton, K. Kirlm, M. Lawson. l'Honorable
Sir John& A. Macdonald, M. McDonald (Antigonish), K Mi.ll, M. Jfunroe, M. Redford,
l'Honorable M. Snith, M. Snider, M. Stephenson, M. Thompson (Ontario) et M. Vellgs.-26.

2. Lors ExPinANEs.-M. Blake, l'Houorabie M. Campbell, M. Carmichael, M.
Cayley, M. cheval, M. Cimon, I. Cofln, M. Drew, M. Ferris, M. Godin, l'Honorable M.
Gray, M. Jones (Halifax), l'Honorable M. Kierzkowski, M. Lapnim, Honorable M.
,Uacdonald (Cornwall), M. McCallum, M. McDougall (Renfrew), M. Paquet, M. Poùliot,
M. Power, ]. Simpson, M. Willson et M. Young.-23.

3. CHEMINs DE FER, CANAUX ET TILÉGRAPiEs.-L'Honor.able M.*Abbott, l'Honorable
M. Anglin, l'Honorable M. Blanchet, M. -Bourassa, l'Honorable M. Carling, l'Honorable
Sir George E. Cartier, l'Honorable M. Chauveau, M. Costigan, M. Currier, l'Honorable M.
Dorion, l'Honorable M. Dunkin, X. Ferguson, l'Honorable Sir A. T. Galt, M. Gendron,
Honorable Sir Francis Hincks, l'Honorable M. Jolton, l'Honorablé M. Howe, l'Honorable
M. Irvine, M. Jackson, M. Joly, M. Jonea (Leeds et Grenville), l'Honorable M. Langevin,
l'Honorable M. lfacdonald (Cornwall), M. Macdonald (Clengarry), 'Honorable Sir John
A. Macdonald, M. McDonald (Middlesex), X. Mackenzie, M. Manson (Soulanges),
l'Honorable M. McDougall (Lanark), l'Honorable M. MfcGreevy, M. Merritt, M. Morrison
(Niagara), M. O'Connor, M .Pickard, . Robitaille. M. Shanly, M. Street, X Sylvain,
l'Honorable M. Til4ey, ,l'Honorable M. fupper, M. Walah, K. White, M. Whitehead et
l'Honorable Mr. Wood.-44.

4. B1us ParvÉs.-M. Ailt, M. Bodwell, M. Bowell, M. Caron, M. Daomst, X
Drew, M. Fortin, M. Geofrion, M. Harrison, M. Heath, M. Huot, M. Langlois, I.
Lawson, l'Honorable M. McKeagney, M. McMonies, M. erriUt, M. Mille, l'Hongrable
4. Morris, M. Oliver, M. Pinonnult, M. Ross (Dundas), M. Sawry, M. Scatcherd,
M. Scriver, l'Honorable M. Smith, M. Skirton, M Wallace et M. Webb.-28.

5. ORDRES PEmANiÀwN.-M. Bowmwan, M. Bown, M .Burpee, M. Cameron(Inerneas),
M. Chipman, M. daucher, M. Gaudet, M. arrion, Honorable M. Hneington, M. Huot,
M. Kempt, l'Honorable M. Le Vesconte, M. IAttle,. X MacFarlane, M. -McCarthy,
M. McmAillan, M. .koriuon (Victoria 0.), M. Perry, M. Pouliot, M. Poser, M.- Ray,
l'Honorable M. Boss (Ch'amplain), M. Rosa. -(i8oria, N.SM. Rymal et M.
Sproat.M.25.

G. IIMPRESSIONs.-. .esaty, M. Rellerose, M. Bonrassa, M. Bowel, M. Brousaeau,

27



2828 Férier. 1870.

M. Chanberlin, M. Ferguson, M. MfcDonakt1 (Lunenburg), M. 3fackenzie, M. Simard,
M. Stephenson et M. Young.-12.

7. COMPTES PUBLICS.-L'Honorable M. Anglin, l'Honorable M. Beaubien, M. Brous-
seau, M. Crawford (Leeds), M. Dufresne, l'Honorable Sir -4. T. Calt, M. Gibbs, l'Honorable
Sir Francis Hincks, l' H onorable M. Holton, l'Honorable M. Howe, M. Keeler, M. Lapum,
M. Lawson, M. Mackenzie, M. .Magill, M. -Masson (Terrebonne), M. M3fcConkey, M. Mlforrison
(Niagara), M. Pope, M. Robitaille, M. Ross (Prince Edouard), M. Ryan (King'e, .B.),
l lonorable M. Tilley, M. Walsh et M. Young.-25.

8. BANQUES Er CoMMERCE.-L'Honorable M. Ubbott, l'Honorable M. Ârclibald, M.
Beaty, M. Blake, M. Bolton, l'Honorable M. Cameron (Peel), l'Honorable M. Campbell,
l'lonorablé Sir Geo. E. Cartier, M. Cartwright, M. Casault, l'Honorable Sir A. T. Galt,
M. Gibbs, l'Honorable Sir Francis llincks, l'Honorable M. Holton, M. 3fackenzie,
l'Honorable M. McDougall (Lanark), l'Honorable M. M[cGreevy, M. 3fetcalfe, l'Honorable
M. Morris, M. Pope, l'Honorable M. Read, M. Sinard, M. Street, M. Thompson (IHaldi-
mand), l'Honorable M. Tilley, M. Wilson et M. Workman.-27.

9. IMMIGRATION ET CoLoNIsATIN.-l'Honorable M. Archambeault, M. Béchard, M.
Benoit, M. Bolton, M. Brown, M. Burton, l'Honorable M. Carling, M. Cartwt'rigkt, M.
Chamberlin, l'Honorable M. Chauveau, M. Colby, l'H ono:able M. Connell, M. Coupal, M.
Crawford (Brockville), M. Dobbie, l'Honorable M. Dunkin, M. Forbes, M. Fortier, M.
Hagar, M. ifolmes, M. Ilurdon, l'Honorable M. Hutcltison, M. Jackson, M. Lacerte, M.
Lawson, l'Honorable M. Macdonald (Cornwall), M. McDougall (Renfrew), M. M1cDougall
(Trois Rivières), M. Pelletier, M. Pope, M. Renaud, M. Boss (Wellington), M. .Ryan
(Montréal), M. Simpson, M. Snider, M. Stephenson, M. Tremnblay, l'Honorable M. Tupper,
M. Wright (Ottawa), et M. Wright (York).-40.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité spécial composé de l'Honorable Sir George E.
Cartier, l'Honorable J. S. Macdonald, l'Honorable M. fcDougall, l'Honorable M. Gray,
l'Honorable M. Dorion, l'Honorable M. Smith, l'Honorable M. Blanchet, l'Honorable M.
Tlpper, l'Honorable M. Iforris, l'iHEonorable M. Arcibald, l' H onorable M. Chauveau, l'Ion-
norable M. Campbell, l'Honorable M Anglin, l'Honorable M. Kierzkowski, M. Dufresne,
M. Chamberlin, M. Street, M. Cartwright et M. Mills, pour aider M. l'Orateur dans l'admi-
nistration de la Bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre,
et pour agir comme Membres du Comité conjoint de la Bibliothèque.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Sénat, communiquant à Leurs Honneurs la
Résolution précédente.

Ordonné, Que l'Honorable Sir John A. Macdonald porte le dit Message au Sénat.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité spécial, composé de M. Mfagill, M. Bowell, M. Colby,
M. Ross (Prince Edouard), M. Pope, M. Oliver, M. Byan (Montréal Ouest), M.1'kompson
(Haldimand), M. Cameron (Huron), et M. Bown, chargé de s'enquérir et faire rapport sur
la production du Houblon et Sel en Canada, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

Sur motion de M. Dufresne, secondé par M. Scriver,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état constatant les noms des
entrepreneurs du chemin de fer Intercolonial qui ont abandonné leurs contrats, ainsi que les
noms de leurs cautions; la longueur du chemin, la nature et la description de l'ouvrage à
faire, avec le prix converru sur chaque contrat ainsi abandonné; l'ouvrage par eux fait respec-
tivement, et le montant payé à chacun d'eux; les contrats repris par les Commissaires etle
montant à eux payé par les cautions pour se faire libérer de leurs cautionnements, etpr
quelles cautions; si quelques vrages ainsi repris par les. Comn fflaires ont cto do»nns 4
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faire de nouveau, et quant ? à qui ? pour quels prix ? quelles sont les cautions, leurs résidences
et occupations ?

Ordonné, Que la dite Adresse Soit présentée -1 Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Stirton, secondé par M. Rynud,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état détaillé des sommes
payées sur le crédit de $20,000 voté à la dernière Session, pour faire face aux dépenses de la
Commission nommée pour rendre uniforme les Lois des Provinces, le dit état indiquant les
dates des paiements, à qui ils ont été faits, et la nature des services rendus.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présenté à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. 2Iagil, .
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état détaillé des dépenses se
rattachant à la mission au Nord-Ouest du Secrétaire d'Etat pour les Provinces.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Chamberlin, secondé par M. Pope,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, une liste de toutes les personnes
qui ont subi l'examen requis des employés du département du Revenu Intérieur par l'Ordre en
Conseil du 24 Septembre 1866, depuis le 1er Juillet 1867; aussi un état indiquant le nombre
de réunions du Bureau dans la Province de Québec, et le§ dates de ces réunions.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier di'Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant la Pêche par les

Navires Etrangers," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant le traitement et les

"secours à donner aux Marins dans les cas de maladie et de détresse," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sir John À. Macdonatd, secondé par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant. la
"Pêche par les Navires Etrangers," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill est, -en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour vendredi prochain.

Sur motion de l'Honorable Sir John à. Macdonald, secondé par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour amender. rte. concernant le
"traitement et les secours à donner 4ux Marins dans les cas de m taladie et de détsse,"'soit
maintenant lu la première fois,
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Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour vendredi prochain.

Sur motion de l'Honorable Sir Jultn A. Mfacdonald, secondé par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Ordonné, Que les documents relatifs aux évènements récemment survenus dans les
Territoires da Nord-Onest, transmis àÛ cette Chambre par le Message de Son Excellence le
Gouverneur-Général, soient imprimés pour l'usage des Membres.

Et alors la Chambre s'2journe jusqu'à demain.

Mardi, 1er Mars 1870.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Etats-Généraux 'des Biaptêmes, Mariages et
Sépulture, dans les Districts de Terrebonne et de Richelieu, pour l'année 1869. (Documents
de la Session, No. .)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Oight (Ottawa),-la Pétition de 1. Wright et autres, de la Cité d'Otaiwa et

du Township de Ilull.
Par M. Currier,-la Pétition de E,'dward Ifaycock et autres, de la Cité d'Ottawa et du

Township de Hull.
Par M. Cameron (1uron),-la Pétition de Francis S. Douglas et autres; la Pétition

de .James Tisdate et autres; la Pétition de Robert Brou et autres; la Pétition de Archibald
Hodgert et autres; la Pétition de Hugh Love, l'ainé, et autres; la Pétition de N. MlcIntyre
et autres; la Pétition de Archibald Bishop R2eeve, de Usborne; la Pétition de John J.
Sweetman et autres; et la Pétition de James Brown et autres, Cultivateurs et Manufacturiers
d'Ontario Ouest.

Et une motion étant proposée et secondée, à1 l'effet que la Pétition du Conseil Municipal
du Comté de Kent, présentée jeudi dernier, soit maintenant reçue,-

M. l'Orateur décide que cette Pétition demandant un octroi de deniers ne peut être reçue.

Et une motion étant proposée et secondée, àt l'effet que la Pétition de G. Fraser et autres,
cultivateurs et marchands du comté de Victoria, Nouveau-Brunswick, présentée jeudi dernier,
soit maintenant reçue,-

M. l'Orateur décide que cette Pétition entraînerait une dépense des Deniers Publics, ce
qui ne peut être accordé sans la recommandation de la Couronne.

Et une motion étant proposée et secondée, à l'effet que la Pétition des Commissaires du
Havre de Québec, présentée mercredi dernier, soit maintenant reçue,-

M. l'Orateur décide que cette Pétition entraînerait une dépense de Deniers Publics, ce
qui ne peut être accordé sans la recommandation de la Couronne.

Ordonné, Que M. Jfills ait la permission d'introduire un Bill pour rendre les Membres
des Conseils Législatifs et des Assemblées Législatives des Provinces comprises ou qui seront
à l'avenir comprises dans la Puissance du Canada, inéligibles à siéger ca à voter à la Chambre
des Communes du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.
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Ordonné, Que M. Mliills ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser l'extradition
de personnes de la Puissance du Canada accusées d'avoir commis des crimes aux Etats-Unis
et dans d'autres pays étrangers.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

L'Honorable Sir Francis Jfincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre un état indiquant les Billets de la Puissance actuellement en circulation,
les effets publics et fonds réservés pour le rachat de ces Billets, au 9 de février 1870,
la circulation moyenne de ces Billets depuis le 1er juillet 1869 jusqu'au 31 janvier 1810, et le
montant de ces Billets que possèdent les Banques; aussi un état de la circulation des Banques
incorporées durant le même temps. (Documents de la Session, No. 16.)

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Hincks secondé par l'Honorable M. Tilley,
Résolu, Que vendredi prochain cette Chambre se formera en Comité pour considérer des

Résolutions concernant les Banques.
Résolu, Que vendredi prochain cette Chambre se formera en Comité pour considérer des

Résolutions concernant les Billets de la Puissance.
Résolu, Que vendredi prochain cette Chambre se formera en Comité pour considérer des

Résolutions concernant le système monétaire.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération le Discours de
Son Excellence le Gouverneur-Général adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et motion étant faite à l'effet que des subsides soient accordés à Sa Majesté, il est
Résolu, Que vendredi prochain cette Chambre se forme en Comité pour prendre cette

motion en considération.
Ordonné, Que la partie du Discours de Son Excellence qui a, rapport aux subsides soit

renvoyée au dit Comité.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Flinclcs, secondé par l'Honorable M. Tilley,
Résolu, Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à jeudi

prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à jeudi prochain.

•Jeudi, 3 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Pope,-La Pétition de B. Pomroy, et autres de Slierbrooke.
Par M. Morrison (Niagara),-La Pétition du Conseil Municipalde la ville deNiagara;

la Pétition de John Hall, et autres, de la ville de Niagara; la Pétition de À. M. Smith,.et
autres; de la Cité de Toronto; la Pétition de la Corporation Municipale du Township de'
Niagara; et la Pétition de R. B. ilcPIterson, et autres, Marchands, Maîtres de Vaisseaux
et Négociants du Village de Tlorold et Comté de Welland.-

Par M. Metcalfe,-La Pétition du Conseil Municipal du Comité de York.



32 3 JWars. 1870.

Par M. Weli,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de York.
Par l'Honorable M. Cameron (Peel,)-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de

Peel.
Par M. Harrîon,-La Pétition de John Robert Martin, Avocat de la Ville de Cayuga

dans le Comté de Haldimund et dans la Province d'Ontario.
Par M. Munroe.-la Pétition de Joseph Scott et autres, de Tyrconnel.
Par M. Toung, -1-a Pétition du Conseil d'Agriculture et de l'Association des Arts de la

Province d'Ontario.
Par 31. Savary,-la Pétition de h Banque d'Union d'IHlifax, dans la Province de la

KVouveille-E~cosse.

Coniformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues
De la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental ; demandant la passation d'un

Acte pour incorporer l'Honorable lflm. McMaster, Sénateur, et autres, sous le nom de I La
Compagnie de Transit de la Rivière Détroit.

De l'Honorable WViliami Jfclfaster, Sénateur, et autres ; demandant un Acte d'Incor-
poration sous le nom de " La Compagnie de Transit de la Rivière Détroi," et pour d'autres
fins.

De la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental; demandant certains Amende-
iments à ses Actes d'Incorporation.

D u Conseil Municipal du comté de Wcntworth; demandant l'abolition du Droit d'Accise
sur l' Huile de Pétrole Raffinée.

De la Chambre de Commerce de la Ville d'Otfawa; demandant certains Amendements
au Tarif, et l'expulsion des Citoyens Américains des Pêcheries Canadiennes et de la libre
Navigation sur les Eaux Canadiennes.

D'Alexandre Workman, Président de la Chambre de Commerce d'Ottawa, et autres, de
la Province d'Ontario ; demandant certains Amendements relatifs aux Brevets d'Invention.

De Jean G;'iroux, et autres Pilotes pour le Havre de Québec et ali-dessous; demandant
certains Amendements à l'Acte Incorporant les Pilotes pour le Havre de Québec, et à l'acte
qui l'amende.

De P. Jright et autres; et de Edward Hfaycock et autres, de la Cité d'Ottawa, et du
Township de Hall; demandant la passation d'un Acte déclarant nulles les Patentes accordées
à Josep/ Smnith, et qui lui donnent le droit exclusif de passage sur la Rivière des Outaouais,
dans les limites de la Cité d'Ottawa, et à certaines places dans le Township de Hull.

De Samnuel Powle, Reeve, et autres; des Townships de Nissouri Est, Comté d'Oxford;
de 1. JIadwen, et autres; de Samuel Hannah, et autres; de James Baird, et autres; de
William Simpson, et autres; de Messrs. John Mfcllardy et Compagnie, et autres; de George
Strong et autres; de John MfcClyiont, et autres; de Francis S. Douglas, et autres; de
James Tisdale, et autres; de Reobert Brown, et autres; de Archtibald Hodgert, et autres; de
Hlugh Love Senior, et autres; de N. McIntyre, et autres; de Archibald Bishop, Reeve
d'Usborne, et autres; de Johnz J. Sweetman, Marchand, et autres; et de James Brown, et
autres, tous Cultivateurs, Producteurs et Manufacturiers d'O.itario Ouest; demandant que
des Droits de Douane soient imposés sur divers articles importés en Canada des Etats-Unis.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la Pétition de Joiah Deacon, d'An-
tigonish, Province de la JNouvelle-Ecosse, présentée lundi dernier, et demandant qu'il soit
nommé un Comité pour s'enquérir d'un système pour empêcher la carie des bois et estimer
le montant qui devrait lui être payé pour la communication de son procédé au public, soit
maiutenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette Pétition demande un octroi de deniers et qu'elle ne peut
être reçue.
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Lur motion de l'Honorable Sir John A. -Macdonald, secondé par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Rapport du Comité Spécial chargé de pré-
parer et rapporter les listes des Membres qui doivent composer les Comités Spéciaux Permanents
ordonnés par cette Chambre.

L'Honorable M. Tilley, l'un dès Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Tableaux du Commerce et de
la Navigation de la Puissance du Canada pour l'année fisoale expirée le 30 Juin 1,869.
(Docuîments de la Session, No. 1.)

L'Honorable Sir John A. M2lacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée 24 février 187 0, demandant copie de toute
correspondance entre le Gouvernement et les syndics ou les Actionnaires de la Banque du Haut-
Canada; aussi copie de tous rapports des dits directeurs, et des états indiquant en détail les
obligations de la Banque, la nature et la valeur de son actif, la quantité de ses immeubles et
leur valeur, les ventes qui en ont été faites depuis le dernier état soumis, les valeurs réalisées
par ces ventes et les frais d'entretien du présent bureau des Syndics. (Dacunents de lt
Session, No. 24.)

Ordonné, Que M. Harrison ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
qui impose des droits sur les Billets Promissoires et les lettres de change.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'Honorable M. Irvine, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral d'Hochelaga,
informe la, Chambre, qu'à la demande du Membre siégeant, le Comité a nommé une commission
pour prendre des témoignages quant à l'éligibilité du dit Membre siégeant et aux matières et
choses s'y ratachant, et que du consentement des deux parties, le Comité a nommé Louis
Bélanger, écr., Avocat de la Cité de Montréal, dans la Province de Québec, commissaire pour
entendre des témoins touchant les allégations de la dite Pétition.

Le Comité en conséquence demande qu'il lui soit permis de s'ajourner jusqu'à ce qu'il
soit convoqué de nouveau par M. l'Orateur pour prendre les procédures de la dite commission
en considération.

Sur motion de l'Honorable M. Irvine, secondé par M. Cayley,
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à ce qu'il soit convoqué

de nouveau par M. l'Orateur pour prendre les procédures de la dite commission en considération.

Ordonné, Que M. Oliver ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte des
Brevets d'Invention de 1869.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Ross (Dundas) ait la permission d'introduire un Bill pour limiter le
taux de l'Intérêt.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pdur la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Sénat, priant Leurs Honneurs de vouloir bien
se joindre à cette Chambre dans la formation d'un Comité Conjoint des deux Chambres au
sujet des Impressions du Parlement, et pour informer Leurs Honneurs que les Membres du
Comité Permanent des Impressions, savoir: Messieurs Beaty, Bellerose, Bourassa, Bowell,

•.5
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Brousseau, Chamberlin, Ferguson, MIcDon)rd (Lunenburg), Mackenzc, Simard, tepenson,
et Tounq agiront comme Membres du dit Comité Conjoint des Impressions.

Ordonn, Que M. Bowell porte le dit Mlessage au Sénat.

Sur motion de M. Lawson, secondé par l'Honorable M. Read,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous traités, cessions de
terres, ou conventions entre la Couronne et aucune des Tribus Sauvages établies dans les
Provinces ou Territoires compris dans la Puissance du Canada; aussi, entre la Compagnie de
la Baie d,' Hudson et toute Tribu de Sauvages en tant que ces documents peuvent se tfouver
en la possession du Gouvernement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Yotng, secondé par M. Mills,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-G énéral,

le priant de vouloir bien fitire mettre devant cette Chambre, un Etat indiquant toutes les
sommes payées par le Gouvernement à la Banque de Mfontréal, durant les années 1866, 1867,
1868 et 1869, indiquant les particularités suivantes, savoir: le montant du change acheté,
l'intérêt payé, les monnaies du cours Américain converties cn monnaies Canadiennes, les
Débentures et les Effets Publics do la Puissance vendus, les dates de chaque vente, les taux et
les commissions payés, le montant reçu par la Banque au lieu des bffets en circulation pour de
vieux billets, et toutes autres informations nécessaires pour faire connaître les relations de
cette Banque avec le Gouvernement durant les années ci-dessus mentionnées; aussi un état
des bons de l'emprnit pour le Chemin de Fer Intercolonial qui ont été vendus, le prix payé, à
qui et où ils ont été vendus....;.. - aussi, les balances moyennes mensuelles restant au Crédit
du Gouvernement à la Banque.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de Sir Alexander Galt, secondé par M. Cartwright,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,.

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, toute Correspondance échangée
avec le Gouvernement Impérial au sujet de l'admission des navires pêcheurs Américains dans
les eaux de la Puissance ou de leur exclusion des dites eaux, et tous Ordres en Conseil sur le
sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Fortin, secondé par M. Keeler,
Ordonné, Que les entrées dans les Journaux de cette Chambre de la dernière Session,

concernant la nomination du Comité Spécial des Pêcheries Maritimes et Fluviales et de 1-i
Navigation Océanique et Intérieure et de l'Inspection du Poisson, soient maintenant lues.

Et les dites entrées étant lues,
Résolh, Qu'il soit nommé un Comité Spécial des Pêcheries Maritimes et Fluviales, de la

Navigation Océanique et Intérieure et de l'Inspection du Poisson, chargé de faire rapport, de
temps à autre, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.; et que la 79e
et 80e Règles de cette Chambre soient suspendues en ce qui concerne le dit Comité.

Ordonné, Que M. Fortin, les Honorables Messieurs Anglin, Campbell, Chauveau, .Blan-
chet et Messieurs Caldwell, Simpson, Mfackenzie, McCallum, Keeler, Workman, Simard,
Robitaille, Renaud, Bolton, Savacry, Ross (Victoria, N.-E.), Coffin, Langlois, Ross (Prince
-Edouard), Jones (Halifax), Beaty, Cimon, Bourassa, Dufreane et Burpee composent le
dit comité.

Ordornné, Que le quorum du dit Comité soit de-sept Membres.
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Sur motion de M. Blake, secondé par M. JMackenzie,
Résoln, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre la liste des Cadets qui ont fré-
quenté les différentes Ecoles Militaires de la Puissance, depuis l'établissement des dites écoles
jusqu'au 31 décembre 1869, indiquant les Cadets de Ire et 2me classe, ainsi que ceux qui ont
fréquenté deux ou plusieurs écoles différentes, donncmt leur nombre total, non compris les
doubles rapports, et la moyenue de l*Üge des Cadets pour chaque année; aussi le coût total
des écoles, y comprise la paie des Cadets, de l'Etat-Major, l'habillement et l'instruction au camp,
avec une estimation de la moyenne du coût de chaque Cadet pour le pays, ainsi que le nom-
bre de ceux qui tiennent des commissions dans la Milice, et le nombre de -ceux actuellement
dans les écoles.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Olivcr, secondé par l'Honorable M. Holton,
Résola, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettro devant cette Chambre un Etat détaillé des
dépenses se rattachant à la missien de l'Honorable M. fcDougall au Nord-Ouest.

Ordonné, Que la dire Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M. Hfuntington, secondé par l'Honorable M. Holton,
Résou, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes Pétitions, de
tous Mémoires et de toute Correspondance concernant la nomination du Maître de Poste pour
le village de Waterloo, dans le Comté de Sheford, à la place de . L. Robnson, écuier, qui a
résigné.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre la Correspondance, non encore
soumise à la Chambre, au sujet des demandes fhites par James Beaty, Ecr., M.P., ou la
Compagnie des Chemins, contre le Gouvernement, et des demandes faites par le Gouverne-
ment contre les mêmes parties; aussi, un état de la liquidation (s'il en est) des dites
demandes.

Résolu, Qu'il soit presenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de l'état de la Dette Publi,
que du Canada, qui a été fixée et réglée entre les Gouvernements intéressés; aussi, un état
des items non encore réglés.

Résolu, Qu'il.soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute Correspondance
entre le Gouvernement du Canada et celui de la Nouvele-Ecosse, au sujet des plaintes de la
Fouvelle-Ecosse, concernant la Confédération des Provinces:

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des Mem-
bres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Résolu, Qu'il soit nopnmé un Comité Spécial composé de l'Honorable M. Tupper, M.
Mackenzie, l'Honorable M. Anlin, l'HonorableM. Holton, M. Chamberlin, l'Honorable M.



36 3 et 4 Mars. 1870.

Blanchet, l'Honorable M. Beaubien, M. Cartwright, M. zcDonald (Lunènburg), M. O'Connor
et M. Beaty, chargé de faire rapport sur l'opportunité de rapporter et publier les débats de
cette Chambre.

L'Honorable Sir John A. Jfacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
remet à M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit:-,

JoHN YOUNG.

Messieurs de la Chambre des Communes,-
Veuillez accepter mes remerciements pour votre bienveillante Adresse et pour l'assurance

qu'elle me donne que la Chambre donnera toute son attention aux diverses mesures importantes
qui lui seront soumises.

Ottawa, 28 février 1870.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 4 -Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par l'Honorable M. Campbell,-La Pétition de Synode Diocèsain de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Scriver,-La Pétition de Samuel . Foster et autres.
Par M. Cameron (Inverness),-Lia Pétition d'Alexander Campbell, M.P.P. et autres,

de Broad Cove et du District de votation de Broad Cove Intervalle.
Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition du Maire, Echevins et Citoyens de la Cité de

London (Canada-Ouest).

L'Honorable Sir .Tohn A. Macdonald du Comité spécial chargé de choisir et rapporter
les papiers relatifs au Territoire du Nord-Ouest qu'il est à propos de mettre devant la Chambre,
présente à la Chambre le rapport du dit Comité, le quel est lu comme suit:-

Le Comité a examiné les papiers en question, et il recommande la publication de tous les
documents transmis, à l'exception d'une dépêche de l'Honorable Wkin. M1cDougall adressée au
Secrétaire d'Etat pour les Provinces, en date du 14 Janvier 1870, et de l'incluse qui l'accom-
pagne, et aussi de certaines parties d'autres papiers qui pourraient compromettre des parti-,
culiers.

M. BacParlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le premier rapport du dit Comité, le quel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions suivantes et trouvé suffisants les avis qui en ont été
donnés, savoir:-De M. JL George Baptist et autres; demandant l'incorporation de la Com-
pagnie de transport du bois de construction de Québec et Ottawa; de la Banque Canadienne
de Commerce et de la Banque de Gere; demandant un Acte pour confirmer un arrangement
conclu entre les dites Banques à l'effet de se fusionner,-et de l'Honorable John Young,
demandant un Acte pour remettre en vigeur et amender l'Acte 12 Victoria, incorporant une
Compagnie pour la construction d'un canal à navires devant relier les eaux du Lac (Jamplain
à celles du fleuve St. Laurent.

Votre Comité recommande aussi que son Quorum soit réduit à sept Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit-réduit à sept Membres.
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L'Honorable M. Morris, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, des Etats indiquant les Spiritueux,
le Tabac, les Cigares, le Tabac à priser, l'Huile de Pétrole et les Manufactures en entrepôt, les
matériaux en usage dans ces Manufactures, les objets qui y sont manufactur s et le revenu en
provenant; aussi, le revenu provenant des Timbres apposés aux lettres de change dana la
Puissance du Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1869. (Documents de la
Session, No. 1).

L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorab!e Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes datée 23 février 1870, demandant copie de toutes
dépêches ou correspondance avec le Gouvernement Impérial ou aucun des Gouvernements
Provinciaux au sujet des nouveaux arrangements financiers conclus avec la Nouvelle-Ecosse;
copie des résolutions introduites à l'Assemblée Législative de la Province d'Ontario relativement
à la violation de l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique par suite des dits arrangements
financiers; aussi, copie de l'adresse à Sa Majesté, adoptée pàr la Législature d'Ontario, con-
damnant la violation de l'Acte d'Union, et demandént l'intervention du Gouvernement de Sa
Majesté, à l'effet d'empêcher le renouvellement d'une pareille violation du dit Acte. (Docu-
menta de la Session, No. 25).

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre un état de la dépense portée au compte des dépenses imprévues depuis le
1er juillet 1869 jusqu'au 28 février 1870. (Documents de la Session, No. 26).

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le mesage
suivant:-

Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte concernant le Cabotage Canadien," auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonld, secondé par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: "Acte concernant le Cabotage Canadien," soit
maintenant la la première fois. •

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour
mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité pour considérer une.certaine
Résolution concernant les Banques, étant lu,

L'Honorable Sir Francis Hincks propose, secondé pyr l'Honorable Sir John A. Macdo-
nald, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil.

M. Cartwright propose pour amendement, secondé par M. Bolton, Que tous les mots
après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: " Il est inexpédient d'autoriser l'émission de billets de valeur légale de la manière
"proposée par la dite Résolution."

Et l'Amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Blake, Geofrion, McMonies, Redford,
Bodwell, Holtot, Mills, Ross(WellingtonD.C.),
Bolton, Kempt, Morison (Victoria O.), Rymal,
Bowman, MacFarlane, . Oliver, Strt
Cartwright, Mackenzie, Peuetier, . Thlompson (Ontario),
Chàipman, McCalluin, Pickard, Wtl11, et
Connel, McDougall (Renfrew), Pozer, -Young.-29.
Dorion,'
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CONTRE:

Messieurs
.Anglin, Coupal, Kecler, -Bay,
Archibald, Crawford (Brockville), Lacerte, Renaud,
Ault, Crawford (Leeds), Langevin, Boss (Champlain),
Beaty, Daoust, Lapum, Ross (Duncas),
Beaubien, Dpbbie, Lawson, Ross (Victoria, N.E.)Y
Béchard, Drew, Le Vesconte, Savary,
Bellerose. Dufresne,. Little, Seatenerd,
Benoit, Dunkin, Mlacdonald, Sir Jolin &r7iver,
Bertrand, Perguon, A. (KingRton), Simard,
Blanchet, Ferris, 3fcDo2zald(lntigonial&)Simpson,
'Bowel Forbes, 3fcDonald ifidde&E), Snzitk,

Bon Portier, Yaqill, Snider,
Brousseau, Forti??, .ifsson (Soulanges), Sprot,
Burpee, Dnalt, Sir Alexader T.,Mdsson (erJebonne), Sylvain,
Caldwell, aauc,'ier, âfcCartlty, lWhompson (Flaldimd),
Cameron (Huron), Caudet, A.cConkey, oilley,
Cameron (InverneFs), 6endron, McKeagney, t i renblay,.
Campell, oibbs, 3fcDon itupper,
Carling, Fodin, Merritt, Wailace,
Cron, Frant, Metcasfse, pats,
Cartier, Sir eorge E., Gray, SMorris, {e bb,
Caadlt, Garover, c3forrion (iagara), (aited
Cayley, Harrison, MCunroe, Tillon,
Chamberlin, e eat, O'Connor, lyood,
C peval, Gincks, Sir rancis, lquet, orpman,
Cimon, aowe, ferry, irrigkt(Cté d'Ottawa),
Colby , Gurdon, Pinsonneault, Jfriglit (York, Ontario,
Costigan, Jackson, 1'ouliot, J. O.)-11O.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question principalre étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'orateur laisse maintenant le Fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé, quelque

temps, M. l'Orateur reprend le Fauteuil, et l'llonorable M. G!ray -fait rapport que le Comité
a fait quelque progrTès, et lui a en . int de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, Que mardi prochain1ette Chambre se formera de nouveau en le ditComité.

L'ordre du jour pour que la Chambre se" forme' en Comité pour considérer la motion:
"1Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté-," étant lu, la Chambre se forme en le :dit
Comité.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Que des Subsides soient accordés â Sa Majesté.
Résolution os rapporter.

M. l'orateur reprend le Fauteuil, et l'Honorable M. Gtra~y faitrapport que le *mïitêýa
passé une nRésolution.

Ordonné, Que le rapport soit-reu mardi prochain.

Et alors'la -Chambre s'ajourne jusqu'à lundi -prochain.

187.
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Lundi, 7 Mars 1870.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Etats Généraux des Baptemes, Mariages et
Sépultures dans les Districts d'Iberville et Montmagng pour l'année 1869. (Documents de
la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Bourassa,-la Pétition de la Banque du Peuple.
Par M. Wright (comté d'Ottawa),-la Pétition de M. McBean et autres.
Par M. Rynal,-la Pétition de Britton Bath Osler, de la ville de Dundas, comté de

Wentworth.
Par M. lfagill,-la Pétition du Maire, Echevins et Citoyens de la Cité d'Hamilton.
Par M. Bodwel,-a Pétition de la Municipalité de Norwich Sud.
Par 'M. Walh,-la Pétition des Sociétés-Unies d'Agriculture des divisions Nord et Sud,

du comté de Norfolk.
Par M. Cameron (Huron),-la Pétition de James Laidlaw et autres; la Pétition de

B. Seymour, Fils, et autres; et la Pétition de James Somerville et autres, Cultivateurs et
Manufacturiers d'Ontario Ouest.

Par M. Savar,-la Pétition du Révérend R. F. Uniake, Recteur de l'Eglise de St..
George et autres, Membres de l'Eglise d'Angleterre, de la Cité d'Halifax, Nouvelle-Ecosse.

Par l'Honorable M. Tupper,-la Pétition de la Convention Baptiste de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, réunie en session annuelle à.
Halifax, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De B. Pomeroy et autres, de Sherbroke; demandant un Acte d'Incorporation sous le

nom de "la Compagnie du Chemin de Fer International de St. François et Mégant.ic."
Du Conseil Municipal de la ville de Niagara; de John Hall et autres, de la ville de

Aiagara; d'A. M. Smitk et autres, de la Cité de Toronto; de la Corporation Municipale
de du Township de Niagara; et de R. B. McPherson et autres, Marchands, Propriétaires-
de Navires et Commerçants, du village de Thorold, et du comté de Welland; demandant la
passation d'un Acte pour incorporer la Compagnie du Canal d'Ontario et Erié, avec pouvoir
de construire un canal depuis la Rivière Niagara à ou près le Fort St. Georges, dans. la ville
de Niagara, jusqu'au Canal Welland, immédiatement au-dessus de l'Ecluse No. 25, et de le
proloi.ger jusqu'au Port Colborne, ou jusqu'aux eaux de la Rivière Niagara Supé&ure,·à ou
près le village de Chippawa.

Du Conseil Municipal du Comté d' York; et du Conseil Municipal du Comté de eul;
demandant que droits de douane soient imposés sur divers articles importés en Canada des
Etats-Un is.

Du Conseil Municipal du comté d'York; et du Maire, des Echevina et Citoyens de
la Cité de London; demandant l'abolition du Droit d'Excise sur l'Huile de Pétrole .Rainée.

De John Robert Martin, de la ville de Cayuga, dans le comté d'Ealdimand, province
d'Ontàrio; demandant la.passation d'un Acte de divorce d'aveosa femme Sophia Stason.

De Joseph Scott et autres, de ryrconnel4 Ontario; demandant que dans le cas o'un
havre de refuge serait construit sur la rive Nord du lac E.rié, la baie au ,village de "yyonne
soit choisie.

Du Conseil de l'Association d'Agriculture et des Arts de la province d'Ontarjo;. deman-
dant l'abolition-des droite de douane sur les animaux de race améliorée importés.

De la Banque d'Union d'Hafax,ý dans la Province -de laNouvege-Eco.se; "sna
l'extension de sa Charte.
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Du Synode Diocésain de la Nouvelle-Ecosse; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser le Synode du Canada à admettre les représentants de tout diocèse dans la Puissance
qui n'y a pas jusqu'ici été représenté, et aussi pour autoriser le Synode de tout tel Diocèse à
adopter les dispositions de l'Acte de la Législature de la ci-devant Province du Canada.

De Sanuel W. Poster, et autres; demandant un Acte d'incorporation sous le nom de
"la Compagnie du Chemin de Fer de lontréal, Boston et New York.

Et une motion étant proposée et secondée, à l'effet que la Pétition d'Alexander Canpbell,
M. P. P., et autres, de Broad Cove, et du District de votation de Broac Cove Intervale, soit
maintenant reçue.

M. l'Orateur décide que cette Pétition demandant de l'aide ne peut être reçue.

L'Honorable M. Dunikin, du Comité Permanent d'Immigration et de Colonisation, pré-
sente à la Chambre le premier Rappoit du dit Comité, lequel est la comme suit:-

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à dix Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à dix Membres.

M. MfacFarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
Second Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les Avis donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir :-De l'Honorable M. Wm. MfcMfaster et autres, demandant l'incorporation de
la Compagnie de Transit de la Rivière Détroit; de la Compagnie du Grand Chemin de Fer
Occidental; demandant des amendements à ses Actes d'Incorporation; et de la Corporation
Municipale du Township de Collingwood, relative à la construction d'un havre à l'embouchure
de la Rivière aux Castors.

Le délai pour recevoir des Pétitions pour des Bills Privés expirera demain, et comme il
y a plusieurs Pétitions (dont avis a été publié) qui n'ont pas encore été reçues, votre Comité
recommande que le délai prescrit par la 49e règle pour la réception de Pétitions pour Bills
Privés, de Bills Privés et de Rapports sur des ]Bills Privés soit prolongé d'une semaine, dans
l'espoir qu'aucun autre prolongement de délai ne sera nécessaire.

Ordonné, Que M. Norrisson (Niagara) ait la permission d'introduire un Bill pour
pourvoir à la fusion de la Banque Canadienne de Commerce avec le Président, les Directeurs
et la Compagnie de la Banque de Gore.

Il présente en conséquence le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

Message du Sénat par John Fennings Taylor, Eer., l'un des Maîtres en Chancellerie:-

M. L'ORATEUR,

Le Comité Permanent nommé pour la présente Session concernant les Impressions,
savoir :-Les Honorables Messieurs Bureau, Burnham, Dumouchel, Holmes, Locke, Odell,
Olivier, Beesor, Sanborn, Siipson, Skead, et Steeves est chargé d'agir de la part du Sénait avec
le Comité de la Chambre des Communes comme Comité Conjoint des deux Chambres au sujet
des Impressions, tel que requis par le message de ce jour.

Et ensuite il se retire.

Ordonié, Que l'Honorable M. Carling ait la permission d'introduire un BiU pour incor-
porer la Compagnie de Transit de la Rivière Détroit.
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Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de M. Fortin, secondé par M. Keclar,
Ordonné, Que M. Killamn et M. Sylvain soient ajoutés au Comité Spécial des Pêcheries

Maritimes et Fluviales, de la Navigation Océanique et Intérieure, et de l'Inspection du
Poisson.

Sur motion de M. Savary, secondé par M. Cofin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre toute correspondance échangée
avec d'autres Gouvernements et Puissances, et les Rapports de toutes Conventions Internationales
et Comités, touchant l'adoption d'un système monétaire uniforme parmi les principales Nations
Commerciales, ainsi que toute Correspondance avec le Gouvernement, et les représentations faites
au Gouvernement par des Bureau de Commerce, Chambre de Commerce ou Corporations ou
Personnes, au sujet d'un système monétaire uniforme pour la Puissance du Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Oliver propose, secondé par M. Cameron (Huron), Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son Excellence, le priant de vouloir bien prendre en considération l'opportunité
de recommander à la Chambre l'imposition d'un Droit d'Importation de par cent sur
les articles suivants, savoir: Blé, Farine, Mais, Houblon, Sel et Houille. Et des Débats
s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

L'Honorable Sir John .4. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à ,Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée 10 mai 1869, demandant un Etat indiquant
la quantité de Grain importée en ce pays depuis le 1er avril 1867 jusqu'au 1er avril 1869,
indiquant la quantité pour chaque année, le pays d'où il a été importé, et la quantité délivrée
à chaque Port de la Puissance. (Documents de la Session, No. 27).

L'Honorable Sir John A. Macdotnald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre un Etat Officiel de la distribution des Statuts du Canada 32 et 33
Victoria, étant de la seconde Session du premier Parlement (versions Anglaise et Française),
en conformité de l'Acte 31 Victoria, ch. 1, sec. 14. (Documents de la Session, No. 28.)

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Tàompson (Ontario, D. N.),
Ordonné, Qu'un congé d'une semaine soit accordé à George Kempt, Ecuier, Représentant

du District Electoral de Victoria (Ontario.)

Sur motion.de M. McCallum, seòondé par M. Grover,
Résolu, Qu'il soit praeenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chaiibre copie de toute Correspondance
et de tous Rapports des Ingénieurs en charge du Canal Welland, depuis le 30 Juin 1869:
Premièrement, au sujet de:l'àlimentation du dit- Canal par les èaux du Lao *äié; Secônde-
meut, au sujet du do-ne-ca 'au Village de 'Dunn ivle par l'iiondation en Avrif dernier;
Troisièmement, au sujet e' la construction d'un· déversoir de superficie à a digue sur la
Grande Riviere, au village de Dunn7Ze; Quatrièmement, au sujet de l'ouverture de fossés
d'écoulement dits back ditchke, le long du· Canal Wlland, dans le Township de Moutorn;

6 .
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Cinquièmement, au sujet de l'eau fournie aux moulins sur le dit Canal en l'année 1869;
Sixièmement, au sujet du dommage causé aux quais de AMaitland en Avril dernier; Septième-
ment, copie de tous Ordres en Conseil depuis le 30 Juin dernier au sujet des dits travaux.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présent(e . Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Macken.zie, secondé par M. Blake,
15solu, Qu'il soit présenté une humble Adresse -1 Son Excellence le Gonverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire * mettre devant cette Chambre, copie de toute Correspondance et
de toutes Dép'èebes échangées entre le Gouvernement Impérial et celui de la Puissinee, au
sujet de la réunion d'une Conférence à Londres, relative au retrait des Troupes de Sa Majesté
des Colonies.

Résole. Qu'il soit présenté une humble Adresse a Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat indiquant en détail les
déflalcations dans les Départements des Finances du Gouvernement en autant qu'elles sont
connues; aussi. copie de tous règlements adoptés durant le cours de l'année dernière pour
l'audition des Comptes Publics.

OrdIonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
Membres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Piivé.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux devoirs
des Juges de Paix, hors des Sessions, dans les cas de Convictions et Ordres Sommaires,
étant. lu.

Le Bill est. en conséquence, lu une seconde fois,, et renvoyé à un Comité Spécial composé
le M. Dew, PlUoîoorable M. Irvine, l'Honorable M. Morris, l'Honorable M. Gray, l'Hono-
rable M. CkmpbelI, l' H onorable M. Sint, M. Jlebb, M. Harrison, M. Gendron, M. Savary,
et, M. Ferguson. et chargé de faire rapport avec toute la diligence pos3ible, avec pouvoir.
d'envoyer quérir personnes, papiers et reords.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui impose des
Droits sm- les Billets et Lettres de Ch:uge, étant lu,

Le ilDl e.t, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
mcicredi proebain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi,8 Mars 1870.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Robitaille,-La Pétition de la Municipalité du Township de Reeigouche, et la.

Pétition de la Municipalité du Township de *Man, les deux du Comté de Bovenure.
Par M. Dobbie,-La Pétition de H. Selle et autres, d Village de^ Yienna, Comté

Par M. Wells,-La Pétition de John Coyne, M.P.P., et autres, du Comté de Peel.
Par M. Ifarrison,-La Pétition de Frank Smith et autres; la Péition de Miles Eugah

et autres; la Pétition'de Samuel H. Levallée et autres; la Pétition àe M. Dwan et.autres;
la Pétition de William Pràon et autres; et la Pétition de John Bozal et autres, tous de la
Cité de Toronto.
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Par M. ifacFarlane,-La Pétition de Williara farmer et autres, du Township de
Fullarton; et la Pétition de James Page et autres, de la Ville de St. Mary'a, les deux du
Comté de Perth.

Par M. W/hite,-La Pétition de Richard Shaw Wood et autres, de la Ville de Oakville,
Comté de Balton.

Par M. Wright (Comté d'Ottawa),-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de
Careton.

Par M. O'Connor,-La Pétition de Mf. Twomey et autres, de la Ville de Amherstburg,
Comté d'Essex; et la Pétition de 0. W. Girdlestone et autres, de la Ville de Windsor, Comté
d'Essex.'·

Par M. Workmán,-La Pétitioù du Conseil de la Chambre de Commerce de Montréal;
la Pétition de I. Taylor et autres; et la Pétition de James Brown et autres, de la Cité de
Montréal.

Par M. Mills,-La Pétition de O. Hubbard et autres, du Township de Down; la Pétition
de William Kimball et autres, du Townsbip de Sombra; et la Pétition de Joseph Crowder
et autres, du Township d'Euphemia, tous du Comté de Lambton.

Par M. Whitehead,-La Pétition de William XcConnel et autres; la Pétition de William
Pattenburq et autres, de la Ville de Clinton; la Pétition de Thomas Cooper et autres, de
Clinon ; la Pétition de William Lehman et autres, de Lakeview; la Pétition de William
Toung, Reeve, et autres, de Colborne; et la Pétition de John Leckie et autres, du Township
de Grey, tous du Comté de Huron.

Par M. Crawford (Leeds, D.S.),-La Pétition de Sidney Wilter et autres, de Yonge,
Comté de Leeds,

Par l'Honorable M. Abboit,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer du
Canada Central.

Par M. Masson ( Terrebonne),-La Pétition du Révérend A. Labelle, Curé et autres,
de St. Jérme, Comté de Terrebonne.

Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de MM. Lawson, Vivian et Cie. et autres,
Manufacturiers engagés dans le raffinige de l'Huile de Pétrole, dans la Province d'Ontario;
et la Pétition de Thomas W. Smith et autres, de la Cité de London.

Par M. Oliver,-La Pétition de ffenry Hall et autres, de la Ville de Woodstock; la
Pétition de James O'Neil et autres; la Pétition de D. M. Perry et autres, de la Ville de
Woodstock, et la Pétition de John B. ill et autres, tous du Comté d'O.ford. •

Par M. Cameron (Huron),-La Pétition J. L. Hayes et autres, du Village d'E-eter;
la Pétition de John P. Mar8hall et autres, du Village de Rodgerville; la Pétition de John
Cano et autres, du Village de Brucejield; la Pétition de John Parsons et autres, da Town-
shiy de Stepliens; la Pétition de Simon Pegg et autres, du Village de Crediton; la Pétition
de A. McGowie et autres, de la Ville de Goderich; la Pétition de Tlunnaa Darlins et autres,
du Township de Hay et Seafurth; la Pétition de Caspar Hill et autres, du Village de guricÀ,
tous du Comté de Huron.

Par M. Scatcherd,-La Pétition de P. A. Tlompson et autres, du Village d6 Granton;
Comté de Middlesex.

Par M. Redford,--La Pétition d'Alexander Davidson et autres; et la Pétition de Jorn
Cettler et autres, les deux de la Ville de Mitchell, Comté de Perth.

Par M. Mackenzie,-La Pétition d'Andrew Elliot et autres, du Village de Oil Sping;
la Pétition de John Cameron et autres, du Township -de Bosanquet; et la Pétition de Jola
D. Nobble et autres, Producteurs d'Huile de Pétrole crue, à et près de Pétrolia, tous du
Comté de Lambton.

M. ffarrison, du Uomité Permanent des Divers BiUs privés, préseùte à la Chambre le
premier Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-
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Votre Comité recommande la réduction de son Quorum à sept Membres.
Il désire ausi appeler l'attention de la Chambre sur le fait que le délai pour recevoir des

Pétitions pour Bills Privés expire aujourd'hui, et qu'il y a lieu de croire que plusieurs autres
Pétitions seront présentées; il recommande, en conséquence, que le délai pour recevoir de ces
sortes de Pétitens, des Bills Privés et des Rapports sur Bills Privés soit prolongé d'une
semaine.

Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des impressions du Par-
lement, présente à la Chambre le premier Riapport du dit. Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à sept Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

L'Honorable Sir Franwis fincks, du Comité Permanent des Comptes Publics, présente
.a la Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à neuf Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à neuf Membres.

L'Honorable Sir Francis Iincks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
présente à. la Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité recommande que son Quorum soit réduit à neuf Membres.
Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à neuf Membres.

M. facParlane, du Comité permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le troisihme Rapport du dit Comité, lequel est comme suit:

Votre Comité a examiné et trouvé suffisints les avis donnés quant aux Pétitions suivan-
tes, savoir:

De W. cott et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie du Pont ou du
unnel de la Rivière Détroit; de John Martin, demandant un Acte de divorce; et du

Synode diocésain de la rouvelle-Ecosse, demandant que le Synode provincial du Canada
soit autorisé à admettre des représentants de tout Diocèse dans la Puissance.

A l'égard de la Pétition de Samuel W. Foster et autres, demandant l'incorporation de
la Compagnie du Chemin de Fer de 2Mfontréal, Boston et 'ew York, votre Comité a constaté
qu'il n'en avait pas été donné avis; il s'est convaincu, néanmoins, que les Pétitionnaires se
sont adressés d'abord à la Législature de Québec, et qu'ils ont donné tous les avis qui sont
exigés par les règles de votre Honorable Chambre en pareil cas, mais que leur demande n'a
pas été accueillie faute de certaines formalités techniques. Après avoir examiné l'affaire de
nouveau, les Pétitionnaires en sont venus à la conclusion que le Chemin de Fer projeté tombe
sous la juridiction directe du Parlement de la Puissance, attendu qu'il devra se relier à certai-
nes parties du Chemin de Fer Intercolonial; ils se sont, Mi conséquence, adressés à votre
Honorable Chambre, et ont demandé que l'avis par eux donné pour la Législature de Québec
soit considéré suffisant pour rencontrer les exigences de votre Honorable Chambre. Votre
Conité est parfaitement convaincu que toutes les ·parties dont les intérêts pourraient être
froissés par la mesure sont pleinement informées de la demande, et que personne ne s'y oppose;
il prend, en conséquence, la liberté de rccommander la suspension de la 51e règle dans ce cas.

Sur motion de M. MacFarlane, secondé par M. flarrison,
Ordonné, Que le délai pour Is réception de Pétitions pour Bills Privés soit prolongé
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jusqu'à mardi, le 15 du courant; et pour la réception de Billa Privés, jusqu'à mardi, le 22
du courant; et pour recevoir des Rapporta sur Bille Privés, jusqu'à mardi, le 5 Avril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Holon ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer une Compagnie pour la construction d'un Canal à Navires devant relief les eaux du Lac
Champlain à celles du Fleuve St. Laurent.

E présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra-
phiques.

Sur motion de l'Honorable M. Holton, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, Que l'Etat indiquant la dépense portée au. compte des dépenses imprévues

depuis le premier Juillet 1869 jusqu'au 28 Février 1870, mis devant cette Chambre, vendredi
dernier, soit renvoyé au Comité Permanent des Comptes Publies.

L'Honorable Sir John A. facdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre le Rapport Annuel au sujet du Fonds pour les Marins malades et en
détresse, pour l'année fiscale expirée le 30 Juin 1869, en conformité de la 31e Victoria, Chap.
64, Sec. 12. (Doumnents de la Session, No.' 29.)

Aussi, un Etat indiquant les Recettes et Dépenses du Fonds pour les Marins malades
et en détresse, et de l'Hôpfal Général de montréal, durant l'année fiscale expirée le 30 Juin
1869. (Documents de la Session, No. 29.)

L'Honorable Sir John A. Macdonald présente, conformément aux Adresses à Son
Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes,
datée le 28 Février 1870, demandant une liste de toutes les personnes qui ont subi l'examen
requis des employés du Département du Revenu Intérieur par un Ordre en Conseil du 24
Septembre 1866, depuis le 1er Juillet 1867; et un Etat indiquant le nombre de réunions du
Bureau depuis la première date, et les dates de ces réunions. (Documents de la Session,
No. 30.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 23 Février
1870, demandant copie de tous Ordres en Conseil, et de toute Correspondance avec le Gou-
vernement Impérial et celui du Canada, et entre le Gouvernements de l'Isle du Prince-
Edouard et le Gouvernement Canadien, et entre le Gouvernement du Canada et celui de la
Colombie Anglaise, touchant l'admission de l'Isle du Prince Edouard et de la Colombie
Anglaise dans l'Union, et les conditions de cette admission. (Documents de la Session,
No. 31.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, daté 31 Mai 1869,
demandant copie de toute Correspondance et de toutes Pétitions relatives au retrait de la
subvention du Steamer naviguant ci-devant entre l'Iale du Prince-Edouard, Pictou et de
Port-lood, et à la subvention d'un Steamer voyageant entre l'Isle du Prince-Edouard, Pictou
et le Port d'JHawkesbury, Neuvelle-Ecosse. (Documente de la Session, No. 33.)

L'Honorable Sir John A. Macdonald met devant la Chambre le Rapport des Délégués
nommés pour négocier l'acquisition de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest.
(Docunente de la Session, No. 12.)

Ordonné, Que l'Honorable M'. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill concernant
le Recensement.

B présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

L'Honorable M. Gray, du Comité auquel·a été renvoyée la considération de la Motion à
l'effet que des Subsides soient accordés à Sa Majesté, fait rapport dne Résolution, laquelle
est lue comme suit: :
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Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
La dite Résolution étant lue une seconde fois,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution accordant

des Subsides à Sa Majesté.
Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pòtur prendre en

considération les Subsides à accorder à Sa Majesté.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité pour considérer
une certaine Résolution concernant les Banques, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le Fauteuil; et l'Honorable M. (Gray fait rapport que le Comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité pour considérer certaines

Résolutions au sujet des Billets de la Puissance.

(EN CO3ITÉ.)

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 31 Victoria, chap. 46, intitulé: " Acte
pour autoriser les Banques dans toutes les parties du Canada à employer les Billets de la
"Puissance au lieu d'émettre leurs propres Billets," en en abrogeant les sept premières sections,
sauf en ce qui concerne l'arrangement fait avec la Banque de Montréal, et maintenant en existence
en vertu de ces sections, lequel restera en force jusqu'à ce qu'il soit discontinué conforinément
aux dispositions qu'elles contiennent.

2. Résolu, Qu'il est de plus expédient d'amender le même Acte, en décrétant que des
Billets de la Puissance, jusqu'à concurrence de quatre millions de piastres, ou de tout autre chiffre
plus élevé qui pourra être autorisé, tel que ci-dessous mentionné, pourront être émis et rester,
en circulation en tout temps sur la garantie de Bons de là Puissancé, représentant le même
montant, qui seront tenus en réserve par le Receveur-Général pour le remboursement de ces
Billets ;-et que le montant des Billets ainsi émis et en circulation en tout temps sur la garantie
de Bons représentant le même montant, pourra de temps à autre être porté jusqu'à un chiffre
n'excédant pas sept millions de piastres, par Ordres en Conseil basés sur un Rapport du Bureau
de la Trésorerie,-telle augmentation étant ainsi autorisée pour dés montants n'excédant pas
un million de piastres en une seule et même fois, et à des intervalles de pas moins de trois
mois,-et aucune augmentation ainsi autorisée ne pourra l'être que si le Receveur-Général
possède alors des Espèces au montant du quart du chiffre total de cette augmentation et des
Bons déjà possédés par lui comme il est dit ci-dessus.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si quelque montant de Billots de la
Puissance est émis et est en circulation en sus de la somme dont l'émission et la circulation
sera alors autorisée sur la garantie ci-dessus prescrite, le Receveur-Général devra garder des
Espèces jusqu'à concurrence de cet excédant pour le remboursement de.ces:Billets; et que tout
montant de ces Billets queq les besoins du public exigeront d'émettre pourront. être émis et
rester en circulation, pourvu que l'excédant de ce montant sur celui ainsi autorisé sera représenté
par des Espèces tenues en réserve par le Receveur-Général, comme il est dit ci-dessus ; mais,
sauf le cas de Billets ainsi possédés contre un montant égal en espèces, le móntaùt total de billets
de la Puissance en circulation ne devra jamais excéder sept millions, et- rien de contenu aux
présentes ne s'interprètera de manière à permettre une émission de Debentures qui ne sera
pas autrement autorisée par le Parlement, ni aucune augmentation de l' Dette Publique.

4. Résolu, Qu'il est expédient d.'abroger la neuvième section de l'Acte précité, sauf en ce
qui concerne tout arrangement existant fait sous son: autorité, lequel restera en force jüsqu'à
ce qu'il soit discontinué conformément à ses dispositions,-et de décréterquéle Gouverneur
pourra, lorsqu'il le jugera à propos;établira des succursales du département du Receveur-Général
à Montréal, loronto,, JIalifax et St. Jean (N.B.), respectivemnent, ou, dans quelquune de
ces Villes, pour le remaboursement des Billets de la Puissance,--ou:faire des arrangements avée
une Banque ou des Banques inèôrporées pour leur remboursement,-et pourra accoraer.ne
somme fixe par année pour ce service à quelqu'un ou, à chacun de ces endroits ; et que les
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espèces ou les Bons tenus en réserve à cette Succursale ou à quelqu'une de ces Banques, pour le
remboursement des Billets de la Puissance, seront censés l'être par le Receveur-Général.

5. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la dixième section de l'Acte 31 Victoria, chap.
46, conformément aux résolutions précédentes.

6. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la onzième section du même Acte, prescrivant
la nomination de Commissaires chargés de constater le montant des Billets de la Puissance émis
et celui des Espèces et des Bons tenus en réserve pour leur remboursement,--et de décréter que
le Receveur-Général publiera, tous les mois, dans la Gazette du Canada, un Etat du chiffre
des Billets de la Puissance restant en circulation le dernier jour du mois-précédent, ainsi que
des Espèces et des Bons alors tenus en réserve par le Receveur-Général, pour leur rembourse-
nient,-distinguant le montant des Espèces et des Bons ainsi tenus en réserve à chacune des
dites Cité respectivement,--et ces Etats devront être dressés sur les rapports qui auront été
transmis au Receveur-Général par les succursales ou la Banque.

Résclutiona à rapporter.

M. l'Orateur reprend le Fauteuil et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité à
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pôur étendre les pouvoirs des Arbitres
Officiels, dans certains cas y mentionnés, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender
"l'Acte concernant le Traitement et les Secours à donner aux Marins dans les cas de maladie
"et de détresse," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Jeudi prochain.

Sur motion de l'Honorable Sir Joln A. Mfacdonald, secondé par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Ordonné, Que jusqu'à ce qu'il en soit ordgnné autrement, les affaires et ordres du Gou-
verneinent auront la préséance les Jeudis, et que les jours du Gouvernement, après que les
affaires et ordres du Gouvernement auront été expédiés, les autres affaires et ordres du jour
précédent seront pris en considération, et que, les Jeudis, la division de temps voulu paq la 19e
Règle ne sera pas observée.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 9 Mars 1870.

M. l'Orateur met devant la Chambre: Extraits des Minutes du Bureau de l'Economie
Interne de la Chambre des Communes:

RÉUNION DU 47 JANVIER 1870.
Il est Résolu:
"Que M. l'Orateur informe l'Honorable Ministre des Finanoes que le Bureau désire

"que les Comptes de la Chambre des Communes jusqu'au 31 Décembre dernier soient
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"examinés, et le prie de nommer un officier compétent du Département de l'Auditeur Général
"pour aider le Bureau dans l'accomplissement de ce devoir immédiatement, l'officier qui sera
"ainsi employé, devant être payé pour ses services à même les contingents do la Chabre des
"Communes."

RÉUNION DU 4 FÉVRIER 1870.

M. l'Orateur informe le Bureau que M. T. D. Tia, du Département de l'Auditeur, a
examiné les Comptes, et qu'il a préparé son rapport par écrit, lequel est soumis et lu comme
suit:

Comptes de la C'anbre des Communes pour l'année erpirée le-31 .Déccrnre 1869.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné les livres et comptes de 1
Chambre des Communes pour l'année expirée le 31 Décembre 1869, qui lui ont été soumis
pour être ainsi examinés au Bureau du Comptable, et qu'il les a tous trouvés parfaitement
corrects.

Le soussigné demande qu'il lui soit permis d'exprimer de nouveau son entière approba-
tion du système de contrôle adopté par le Comptable à l'égard de tous les paiements, et du
soin et de la méthode apportés dans la tenue des livres et des comptes par l'assistant-comptable,
M. Stansfeld.

Le tout respectueusement soumis.
TuoxAs D. Tins,

Inspecteur, Département des Finances.
Département des Finances,

Ottawa, 1er Février 1870.

Il est Résolu:
"Que les Comptes présentés par le Comptable soient approuvés, et qu'ils sont par la

"présente résolution confirmés tels qu'examinés."

Mémoire donnant un Etat comparatif de la dépene pour les derniers semestres de 1868 et
1869, souis le nouveau sy8sme.

Dépense dii 1er Juillet 1868 au 1er Janvier 1869................. $59,936 44
A déduire: Impression et Reliure.................................... 5,350 79

$54,585 65
Dépenses du 1er Juillet 1869 au 1er Janvier 1870................ 48,222 87

Balance en faveur du dernier semestre............. $6,362 78

Ottawa, 9 Mars 1870.

f
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Aussi, l'Etat de la Banque d'Epargnes du Département des Postes, depuis le 1er Juillet
1868 jusqu'au 30 Juin 1869. (Document# de la Session, No. 6.)

Et aussi l'Etat annuel de la Banque d'Epargnes de Northumberland et Durnham, le
1er Décembre 1869. (1Documents de la Session, No. 6.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table

Par M. Kerritt,-La Pétition de l'Association des Cultivateurs de Fruits de la Province
d'Ontario.

Par M. Dobbie,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté d'Elgin.

Par M. McDonald (Jfiddlesex),-La Pétition de James S. LongAead et autres, du
Village de Strathroy; et la Pétition de J. G. Sutherland et autres, du Township de Zecalfe,
les deux du Comté de Middlesex.

Par M. Forbes,-La Pétition du Révérend George W. Jill, Recteur, et des Syndics et
Notables de la Paroisse de St. Paul, Halifax.

Par M. Ryan (Montréal),-La Pétition de Hugh McLennan et autres, de la Cité de
Montréal; et la Pétition de l'Association des Marchands de Blé de la Cité de Montr&d.

Par M. Wallt,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de NorfoUt.
Par M. Whitehead,-La Pétition de George Tanley et autres, du Township de Ash-

field; et la Pétition de William Xallough, Reere, et autres, de Aahf&eld, Comté de Huron.
Par l'Honorable M. Morri,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Lanark.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-

De la Banqùeý du Peuple; demandant la continuation de sa Charte et des Actes qui
l'amendent.

De McBean et autres; demandant que la Chambre prenne des mesures pour faire
disparaître les obstructions qui s'opposent à la navigation de la Rivière des Otaouais.

De Briton Bath Oser, de la Ville de Dundas, dans le Comté de WentoortA; demandant
la passation d'un Acte pour lui accorder le droit exclusif, pour un certain nombre d'anées,
de faire et vendre dans la Puissance du Canada une amélioration connue.sous le nom de " Cars
Imnproved Desintegrator."

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la. Cité d'Hamil4m; demandant que la clé-
mènee que l'on a eue pour les Municipalités qui ont emprunté au Fonds d'Emprunt Muni-
cipal pour les Chemins de Fer soit étendue à la Cité d'Hamilton..

De la Municipalité du. Township de Norwic Sud; des Sociétés Unies d'Agriculture
des Divisions Nord et Sud du Comté de Norfolk; de James Laidlaw et autres; de'B.
Seymour, jeune, et autres; et de James Somerville et autres, Cultivateurs et Manufacturiers
d'Ontario Ouest; demandant que des Droits ·de -Douane soient imposés sur -divers articles
importés en Canada des Etats-Unis.

Du Révérend R. F. Uniacke, Recteur de l'Eglise St. George, Halifax, et autres,
Membres de l'Eglise d'Àngletecrre, de la Cité d'Halifax (N. E.); demandant qu'aucun Acte
ne soit passé à l'effet d'autoriser le Synode Provincial du Canada à s'u'iir au 8ynode Diocé.ain
de la Nouvelle-Ecoue, et que les droits ét priviléges qui leur sont conférés par1'Acte de leur
propre Légis lature leur soient continués, et que toutes personnes ou Corportiois' sont
point membres du dit Synode Diocésain soient soustraites à la juridiMtion dr dit Synode
Provincial.
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De la Convention Baptiste de la Nouvelle-Ecosse, du NVouveauBrunwick et de. l'Ile du
P>rince-Edouard, réunie en Session Annuelle à Halifax (N. E.); demandant qu'un Asile ou
des'Asiles pour les ivrognes soient établis dans la Puissance du Canada.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit:

Votre Comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir:-
Rapport Annuel du Secrétaire d'Etat, pour l'année expirée le 30 Juin 1869.
Réponse à une Adresse demandant un Etat de la dépense encourue pour l'entretien des

Edifices des Départements et du Parlement.
Réponse à une Adresse demandant la Correspondance entre le Gouvernement et les

Syndics ou les Actionnaires de la Banque du Haut-Canada.
Réponse à une Adresse demandant la Correspondance avec le Parlement Impérial ou

aucun des Gouvernements Provinciaùx au sujet des nouveaux arrangements financiers avec la
Nouvelle-Ecosse.

Etat de la dépense portée au Compte des Dépenses Imprévues depuis le 1er Juillet 1869
jusqu'au 28 Février 1870.

Réponse à une Adresse demandant un Etat indiquant la quantité de Grain importée en
ce pays, depuis le 1er Avril 1867 jusqu'au 1er Avril 1869.

Le Comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir:
Réponse Supplémentaire à une Adresse demandant un Etat indiquant en détail tous les

frais et charges se rattachant à l'exploration et à l'administration du Chemin de Fer Inter-
colonial.

Réponse à une Adresse demandant les Rapports, Estimations et Papiers relatifs à la
construction du Chemin du St. Laurent et de Gaspé.

Réponse à une Adresse demandant copie des lettres de Thonas A. Beyley, écr., et de ses
avocats, au sujet de la réclamation de Madame Begley relative à un Douaire affectant les
terrains de l'Artillerie à Ottawa.

M. MacFarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel est la comme suit:

Votre Comité a examiné la Pétition de la Compagnie du Grand Trone de Chemin de
Fer du Canada, demandant un Acte pour confirmer un arrangement conclu entre la dite
Compagnie et celle du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Huron, et le pouvoir d'entrer en
arrangement avec la Compagnie du Pont International au sujet de l'usage de ce Pont. Votre
Comité a constaté que l'avis ordinaire a été donné, mais qu'il ne fait aucunement mention de ce
dernier arrangement; mais cependant, comme personne ne demande de priviléges exclusifs se
rattachant à cet arrangement, votre Comité trouve l'avis suffisant.

A l'égard de la Pétition de B. Pomroy et autres, de Sherbrooke; demandant l'Incorpo-
ration de la Compagnie du Chemin de Fer Intercolonial. de St. François et Négantic, votre
Comité est d'opinion que l'avis publié dans la Gazette de Sherbrooke est quelque peu défec-
tueux, ayant été discontinué immédiatement après la réunion du Parlement, par suite d'une
interprétation erronée des instructions; mais votre Comité est convaincu que le public dans
cette localité est parfaitement informé de la demande; il recommande en conséquence que
l'avis soit considéré suffisant.

Ordonné, Que M. Jones (Leeds et Granville) ait la permission d'introduire*un Bill pour
amender l'Acte relatif à la construction du Chemin de Fer Intercolonial.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la. Chambre, lequel est reçu. et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Harrison ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif aux devoirs des Juges de Pi4x, hors des Sessions, dans le cas de Convictions et Oidres
Soingnaires,
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Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Workman ait la permission dintroduire un Bill relatif à la Compagnie
du Grand-Trone de Chemin de Fer du Canada, et à la Compagnie du Chemin de Fer de
Bufalo et du Lac Huron.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu. pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Per, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

Ordonné, Que M. Savary ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte 31
Victoria, Chapitre 9, intitulé: "Acte pour imposer des droits sur les Billets Promissoires et
"les Lettres de Change."

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable Sir Joln A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément aux Adrees à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Béponse
Supplémentaire à une Adresse de la Chambre des Communes, datée 23 Février' 1870,
demandant Copie de toutes Dépêches ou Correspondances avec le Gouvernement Impérial ou
aucun des Gouvernements Provinciaux au sujet des nouveaux arrangements financiers conclus
avec la Nouvelle-Ecosse ; Copie des Résolutions introduites à l'Assemblée Législative de la
Province d'Ontario, relativement à la violation de l'Acte de l'Amérique du Nord Britinnique
par suite des dits arrangements financiers; aussi copie de l'Adresse à Sa Majesté, adoptée parla
Législature d'Ontario, condamnant la violation de l'Acte d'Union, et demandantl'intemWntion
du Gouvernement de Sa Majesté, à l'effet d'empêcher le renouvellement d'une pareille violation
du dit Acte. (Documents de la Session, No. £5.).

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le ·23 'Février
1870, demandant copie de tous Ordres en Conseil et de toute Correspondanoe entreleGouver-
nement Impérial et celui du Canada, touchant l'Emprunt pour le Chemin de Fer Interolonial.
(Documents de la Session, No. 13.)

Ordonné, Que M. Blake ait la permission d'introduire un Bill pour assurer davantage
l'Indépendance du Parlement.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu ·pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Savary ait la permission d'introduire un Bill concernant ls4Loi
d'Usure dans la Nouvelle-Ecoas.

Il présente,.en conséquence, le dit .Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Co7n, secondé par M. Ross (Victoria, . E.)
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Ge .al,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre * copie de toute CorrespondPoe
avec le Gouvernement Américain, au sujet des déprédations commises par des .Pecheirs
Américains dans les éaux canadiennes.

Ordonmé, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence.par ceux des Men a de
cette Chambre qui font partie de lHonorable Conseil Privé. -

L'Ordre du jour pour la seconde. lecture du Bill pour limiter le Taux de %Itêté-èt
étant lu,

Ordonné; Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Qùe le dit Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour lu secondo lc4urç du Bill à l'efet de déçlare iphabiles à siéger og
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voter dans la Chambre des Communes du Canada les Membres des Conseils Législatifs et
des Assemblées Législatives des Provinces qui forment maintenant ou qui formeront plus tard
partie de la Puissance du Canada, étant lu,

M. Mille propose, secondé par M. Caneron (huron,), Quo le Bill soit agintenant lu la
seconde fois.

M. Harrison& propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Gray, Que le mot
"maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: I d'hui en six
mois."

Et des débats s'ensuivant,
Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le Fauteuil.

Sept ,1eures et dopni, P. M.
Conformément à la 19e Règle de cette Chambre, les Bills Privés sont appelés.

Ordonné, Que l'Honorable M. Carling ait la permission d'introduire un Bill pour
amender les Actes d'Incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

La Chambre reprend les Débats sur l'Amendement proposé aujourd'hui -1 la Motion: que
le Bill (à l'effet de déclarer inhabiles à siéger ou voter dans l& Chawbre des Communes du
Canada les Membres des Conseils Législatifs et des Assemnbes 14'slatives des Provinces
qui forment maintenant ou qui formeront plus tard partie de la Pufriance du Canada) soit
maintenant la la seconde fois; lequel amendement est que le iot "Imaintenant " soit retranché,
et qu'il soit remplacé par les suivants: I d'hui en six mois,"

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
il sont pris comme suit:

Pour:

Messieur

Abbot4
Archambeault,
Ault,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanche4
Bowell,
Bown,
Brown,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier Sir George
Casault
Chamberlin,
Cimon,
Colby,
Costigan,

Crawford (Brockville), Keeler, O'Connor,
Crawford (Leed), Lacert, Perry,
Daoust, Langevin, Pinsonneault,
Dobbie, t0pum, Pope,
Drew, Lawson, Pouliot,
Dufrne, Little, Read,
-Dunkin, Macdonald, Sir John Robitaille,
Ferguson, A. (Kingston), Ross (Champlain),
F<t».e, McDonald(Luenburg)Ryan(MontréalOuest),
Gaucher, McDonald Middlesex), Shanly,
Gaudet, Masson (Terrebonne), Simard,
Gendron, cCallun, Simpson,
Gibbs, McCarthy, Stephenson,
Grant, Mfc.Dougall (Trois Slvain,
Gray, Rivières), Tilley,

E., Grover, ifGreevy, Walsk,
Harrison, ÀMcKeagney, Webb,
Heath, -McMiilan, Willson
Hincks, Sir Francis, ferritt, Wood, et
Holmes, Morris, Wright (Comté d'Otta-
Howe, Morrison (Niagara), wa).-82.

.Munroe,
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CONTRE:
Messieurs

Anglin,
Béchard,
Blake,
Bodwell,
Bouransa,
Bowman,
Brousseau,
Burpe,
Caldwell,
Camsron (huron),
Carnnichael,
Cheval,
Chipman,
'CoJn,
Connell,
Coupal,
Currier,
Dorion,

Ferris, Metcatfe, Scriver,
Forbei, if , Smith,
Fortier, Morison ('ictoria O.), Snider,
Gait, Sir AleIdxater T.,Oliver, Stirton,
Godin, Pdquet, ThompSon (Haldim'd),
Hagar, Pelletier, Thompson (Oniario),
Holton, Pickard, Tremblay,
Huntington, Foer, Tupper,
Jonee(Leedset G'dllle),Ray, Wrallace,
Killam, Redford, Wells
Macdonald( ngarr)Renaud, White,
McDonald(Antigonish)Rosa (Dundas), Whitehaad,
MacFarlane, Rosa(Prine-Edouard), Workman,
Mackenzie, Rosa (Victoria, N.-B.), Wright (York, Ontaño,
Magill, Ross(WeRington,D.C.), D. O.), et
MConkey, Ryan (Xing's Y.-B.), Young.-'. 6 9.

'McDougall (Renfrew), Rymal,
McMonies, Scaten'erd,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la Motion principale, telle qu'amendée, étant proposée,
Ordonné, Que le Bill soit lu la seconde fois d'hui en six mois.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 10 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Workman,-La Pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de Montréal

et la Pétition de la Compagnie d'Assurance de Montr&al, dite du Soleil.
Par l'Honorable M. Anglin,-La Pétition de MM. Charles Robin et. Cie, et 'autres, d.

Caraquet et Shippegan, Comté de Gloucester.
Par M. Brown,-La Pétition du Conseil de Ville de la Wille de Belleville.
Par M. Ryan (Montréal),-Iia Pétition de L. Beaubien, M.P.P. et autres; et la

Pétition de Charles Legge et autre, les deux de la Cité de Montréd.
Par l'Honorable M. Tupper,-La Pétition de l'Honorable Charles Tupper et autres, de

la Cité d'Halifax...

Conformémet à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De H. Selle et antres, du Village de Viennd, dans le Comté d'Rlgin;;de H. T et

autres, de la Cité de MontrIal; et ·du Révérend A. Labdle, (Jufré, et autrei, de St. Jân.me,
comté de Tewebonne; demandant oertains amendementa. à l'Acte relatif. aux. Brevets
d'invention. .. '

De James Brown et atres, de la'Cité de Montréal; de Joh'Coye, M.P.P tfai"
du Comté de Peel; de Frank Smith et 'adt ; de Milsuftghae k ;utred; de .
Levallée et autres; de M. Dwan et autres; de Wiliam Parson et autres; de JoAn Bomui et
-autres, tous de la Cité:de Toroni;- de WilRa» Harner et autrsd-Tonidéf u b;
de James Page et autres, de la Ville de Ste. Marie; d'Àlheander B dsa.et autre;ède:
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John Gettler et autres, tous deux de la Ville de Mitchell, tous du Comté de Perth; de
Richard Shaw Wood et autres, de la Ville d'Oakville, Comté de Holton; du Conseil Muni-
cipal du Comté de Carleton; de M. Twomey et autres, de la Ville. de Amherstburg; de G.
W. Girdlestone et autres, de la Ville de Windsor, tous deux du Comté d'Essex; de O.
Hubbart et autres, du Township de Dawn; de William Kimball et autres, du Township
de Sombra; de Joseph Crowder et autres,%du Township d'Euphénia; d'Andrewo Elliot et
autres, du Village d'Oil Springs; de John Caneron et autres, du Township de Bosanquet ;
de John D. Nobble et autres, Producteurs d'Huile de Pétrole crue à et près de Pétrolia,
tous du Comté de Lambton; de William 3cConnell et autres de Seaforth; de William
Rastenburg et autres; de Tlhomas Cooper et autres, tous deux du de Clinton; de William
Lehman et autres, de Lakeview; de J. L. Hayes et autres, du Village d'Exeter; de John P.
Marshall et autres, du Village de Rodgerville; de John Cano et autres, du Village de
Bruceedd; de John Parsons et autres, du Township de Stephen; de Simon Pegg et autres,
du Village de Crediton; de A. MfcGowie et autres, de Goderich ; de Thomas Darling et
autres, des Townships de Hay et Seafyrth; de Gaspar Hill et autres, du Village de Zurich,
tous du Comté de Huron; de Sidney Wilter et autres, de Yonge, Comté de Leeds; de F.
A. Thompson et autres, du Village de Granton, Comté de Middlsex; de Eenry Hall et
autres; de D. M. Perry et autres, de la Ville de Woodstock; de James O'Neil et autres;
et de John B. Hill et autres, tous du Comté d'Oxford; de MM. Lawson, Vivian et Cie., et
autres, Manufacturiers engagés dans le raffinage de l'Huile de Pétrole, dans la Province
d'Ontario; et de T. W. Smith et autres, de la Cité de London; demandant l'abolition du
Droit d'Accise sur l'Huile de Pétrole raffinée.

De John Lechie et autres, du Township de Grey; et de William Young, Reeve, et autres,
de Colborne, du Comté de Huron; demandant que des Droits de Douane soient imposés sur
divers articles importés en Canada des Etats-Unis.

De la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada; demandant l'extension de sa
Charte pour l'espace de cinq années; aussi le pouvoir de s'unir à d'autres Compagnies le
long de la ligne et de prolonger son chemin jusqu'au Lac Huron.

Du Conseil de la Chambre de Commerce de Montréal; demandant la passation d'un
Acte pour autoriser la formation d'une Compagnie pour la construction d'un Canal devant
relier le Lac Champlain au Fleuve St. Laurent.

Une Motion étant proposée à l'effet que la Pétition de la Municipalité du Township
de Ritigouche, et la Pétition de la Municipalité du Township de Mann, • demandant
séparément qu'une somme d'argent suffisante soit accordée pour réparer la Route Postale
conduisant de la Pointe "La Croix" jusqu'à sa Jonction avec le chemin de Métapédiac,
soient maintenant reçues,

M. l'Orateur décide que ces Pétitions demandant de l'aide, ne peuvent être reçues.

Sur motion de l'Honorable M. Tupper, secondé par M. lfackencie,
Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'opportunité de rapporter et

publier les Débats de cette Chambre ait la permission de faire rapport de temps à autre.
L'Honorable M. Tupper, du dit Comité Spécial, présente à la Chambre le premier rap-

port du dit.Comité, lequel est lu comme suit:

Que, dans l'opinion du Comité, il est à propos que l'Honorable Sénat soit prié de nommer
un Comité qui:devra agir conjointement avec le Comité de cette Chambre pour prendre en
consid rationle sujet qui lui a été soumis par le dit ordre de renvoi.

L'honorable M. Blanchet, du Comité Spcial nommé pour aider M. l'Orateur dans'admi
nisration-de la Bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre,
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et pour agir comme Membres du Comité conjoint de la Bibliothèque, présente à la Chambre
le premier Rapport.du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre Comité a pris en considération les Rapport du Bibliothécaire pour les deux années
dernières au sujet de l'insuffisance du local maintenant disponible pour la bibliothèque.

Il a constaté que les appartements, maintenant occupés par la bibliothèque, sont encombrés
de livres d'une manière embarrassante et ne permettent plus de faire de nouvelles acquisitions
de livres. Dans plusieurs cas, des doubles rangées de livres sont inévitablenient placéés sur les
mêmes tablettes. Un nombre considérable de volumes qu'il n'y a pas'moyen de placer dans la
Bibliothèque, faute d'espace, sont transportés dans d'autres parties de l'édifice. Ces inconvé-
nients entravent nécessairement la mise à exécution d'un système convenable d'arrangement et
de classification, et rendent difficile pour le Bibliothécaire de trouver sans inconvénient et sans
perte de temps les livres qu'on lui demande.

Il est évident que les livres ne seraient pas en sûreté contre l'incendie, s'il s'en déclrait
dans la présente Bibliothèque; et vû les défauts dans la construction du toit, beaucoup de
dommage résulte de la pluie ou-de la neige fondue qui pénètrent par les plafonds ou les abas.
jour dans les appartements inférieurs.

De plus, le comité remarque avec beaucoup de regret que plusieurs volumes ont été en-
dommagés par suite de la proximité, dans certaines parties de la Bibliothèque, des bouches de
chaleur, inconvénient qui est inévitable et qui doit nécessairement se faire sentir davantage
aussi longtemps que les livres resteront où ils sont a1 présent.

Sous ces circonstances, le comité croit de son devoir de recommender l'achèvement sans
délai de la nouvelle Bibliothèque.

Le comité est convenu unanimement qu'il est absolument nécessaire pour la sécurité et la
conservation de la magnifique collection de livres appartenant à la Législature, dont la valeur
est estimée à cinquante mille louis, que la dite construction soit achevée le plutôt possible.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé au Comité conjoint des deux Chambres au
sujet des impressions du Parlement.

Résolu, Que cette Chambre concoprt dans le premier Rapport du Comité spécial nommé
au sujet de l'opportunité de rapporter et publier les débats de cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant Leurs Honneurs de vouloir bien
s'unir à cette Chambre dans la formation d'un Comité Conjoint au· sujet de l'opportunité de
rapporter et publier les débats du Parlement, et informant Leurs Honneurs que fHonorable M.
Tupper, l'Honorable M. Anglin, l'Honorable M. Rolon, l'Honorable M. Blanhe*, l'Honorable
M. Beaubien, M. McKenzie, M. Chamberlin, M. Cartwright, M. McDonald (Lunenburg),
M. O'Connor et M. Beaty agiront comme Membres du dit Comité Conjoint de la part de cette
Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M, Tupper porte le dit Message au Sénat.

Ordonné, Que M. 1anson (Soulanges), ait la permission d'introduire un Bill concernant
les Poids et Mesures.

Il présente, en conséquence, le dit Bill àla Chambre, lequel est reçu etlu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue quiante au Bill pour incor-
rer la compagnie du Chemin de Fer de Jonction de Mnréal et Champlain.

Ordonné, Que M. Scriver ait la permissdn d'introduire un Bill' pour.inorporer la
Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de MontréI et Champlaii.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première,
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphigues
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L'Honorable Sir Francis irinks, du Comité Permanent des Comptes Publics, présente
à la Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité ayant cru de son devoir de s'enquérir des causes qui ont retardé la préten-
tation des Comptes Publics au Parlement, a fait venir devant lui l'Auditeur et l'Entrepreneur
des Impressions; et après avoir entendu leurs témoignages, les procédures suivantes ont eu
lieu dans le Comité, lesquelles procédures il a l'honneur de soumettre pour l'information de
votre Honorable Chambre, savoir:

"M. Mackenzie propose que le Comité regrette d'avoir à constater que le délai apporté
dans l'impression des Comptes Publics est dû uniquement à ce que les Départements ont
retardé ae fournir de la copie aux Imprimeurs, vu qu'il appert qu'aucune partie de la copie n'a
été fournie à ceux-ci avant le 16 Décembre dernier, et que depuis cette dernière époque, pas
un tiers de cette copie ne leur a été livrée pour leur permettre d'avancer l'ouvrage, entrainant
par là le délai considérable qui est survenu dans la soumission des Comptes Publics au
Parlement.

M. Gibb propose pour amendement: "Que tous les mots après 'Imprimeurs' soient
"retranchés et qu'ils soient remplacés par les Euivants: 'retard dont le Comité ignore la
"cause o'u dont il ne s'est point enquis, la première partie de la copie leur ayant été livrée le
"16 Décembre dernier.'"

"Cet amendement étant mis aux voix, est adopté, et il est
"Résolu, Que le Comité regrette d'avoir à constater que le délai apporté dans l'Impres-

"sion des Comptes Publics est du uniquement au retard à fournir de la copie aux Imprimeurs,
"retard dont le Comité ignore la cause ou dont il ne s'est point enquis, la première partie de
"la copie ayant été fournie aux Imprimeurs le 16 Décembre dernier."

"Ordonné, Que le Président fasse rapport de ce qui précède à la Chambre."

Ordonné, Que M. Pope ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer International de St. François et Mégantic.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, secondé par M. Xackenzie,
Ordonné, Que le Comité- Spécial auquel a été renvoyé la Corrçspondance relative aux

erritoires du Nord-Ouest, et qui a déjà fait rapport, soit remis en vigueur, avec pouvoir de
faire rapport sur la prétendue publication indue de cortaines parties de la dite Correspondance.

La Chambre, en conformité de l'Jrdre, se'forme en Comité sur le Bill du Sénat, intitulé:
"Acte pour amender l'Acte concernant le Traitement et les Secours à donner aux Marins dans
"le cas de maladie et de détresse," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le Fauteuil, et M. Harrison fait rapport que le Comité a examiné le Bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant les Membres de la Chambre
des Communés, étant lu,

L'Honorable Sir John A. Macdonald propose, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier, que le Bill soit maintenant lu une seconde fois,

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de M. Mills, secondé par M. £fackenzie,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 11 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Thomtpson (Haldimand),-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de

Haldinand.
Par M. Ryan (Montréal),-La Pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de

Montréal.
Par M. Perry,-La Pétition de W. H. Scott, Maire, et autres de la Ville de Peterborough.
Par M. Mcfonies,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Wentworth.
Par M. McCarthy,-La Pétition de A. Nelson et autres, propriétaires d'immeubles dans

la Seigneurie Royale de Sorel, dans le Comté et District de Richelieu.
Par l'Honorable M. Blancwet,-La Pétition de Louis Ruel, de la Paroisse Se. Joseph de

la Pointe Lévis.
Par M. Merritt,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Welland.
Par M. Cameron (Inverness),-La Pétition de Twmas Wilmot, M.D., et autres, du

du port de Hastings, Comté d'Inverness.
Par M. Currier,-La Pétition de la Compagnie du Cheuin de .Fer Urbain de la Cité

d'Ottawa, et la Pétition de MM. Bronson8 et Westa et autres, Fabricants de bois de la Cité
d'Ottawa et des environs. %

Par M. Worlman,-La Pétition de William Worknman, Maire de Xonteéal, et autres,
du Canada.

Conformément à l'ordre du jojir, les Pétitions suivantes sont lues:-

De.l'Association des Producteurs de Fruits de la Province d'Ontario; demandant que des
Droits de Douane soient imposés sur les arbres fruitiers importés en Canada des Etats-Unis.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; de James S. Longead et autres, du Viag e
de Strat/hroy; de J. G. Sutherland et autres, du Township de Metcalfe, tous du Comté.de
Middleaez; et du Conseil Municipal du Comté de Lanark; demandant l'abolition des Droits
d'Accise sur l'Huile de Pétrole raffinée.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant certains amendements aux lois
relatives aux Elections.

Du Révérend George W. llill, Recteur, et des Syndics et Notables de la Parois.e de
St. Paul, falifax; demandant qu'aucun Acte ne soit passé à l'effet d'autoriser le Synode
Provincial du Canada à s'unir au Synode Diocésain de la'Nouvelle-Ecose, et que le droits
et priviléges qui leur sont conférés par l'Acte de leur propre Législature leur soient contikués,
et que toutes personnes ou. corporations qui ne sont point Membres du dit Synode Diocésain
soient soustraites à la juridiction du dit , ynode Provincial.

De Hugh& XcLennan et autres, de la Cité de Montréal; demandant que la Pétition de
la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, à l'effet que la durée de sa Charte soit
prolongée de cinq ans, et de pouvoir s'unir à toute autre Compagnie, et de prolonger son chemin
jusqu'au Lac Huron, soit adoptée.

De l'Association des Marchands de Blé de la Cité de Montréal; demandant que le Bill
qui est en ce moment devant le Parlement pour incorporer une Compagnie pour la oonstruction.
d'un Canal devant relier le Lac Ckamplain au Fleuve St. Laurent, devienne loi,

Du Conseil Municipal du Comté de Yorfolk; ¢t~.de George Ttoamley. et autres,.du
Township d'Ahjeld, Comté de Huron; demandant que des Droits de Dousne soient imposés
sur divers articles importés en Canada des Etata-Unis.

Une Motion étant proposée et secondée à l'effet que la Pétition de W£iRam MaRoug4s,
.Reee, et autres, d'Àshfd, demandant de l'aide pour construire un quai au Port 4(er4 sur
la côte'Est du Lac Huron, soit maintenant reçue;
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M. l'Orateur décide que la Pétition demandant de l'aide ne peut étre reçue.

M. Harrison, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
cinquième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions suivantes,
savoir :-De la Banque Nationale; de la Banque du Peuple ; de John Hall et autres, deman-
dant l'incorporation de la Compagnie du Canal d'Ontario et d'Erié; et de Jean Giroux et
autres, demandant des amendements à l'Acte incorporant les Pilotes pour le Havre de Québec
et au-dessous.

L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, une seconde
réponse supplémentaire à une Adresse de la Chambre des Communes, datée 23 février 1870,
demandant copie de toutes Dépêches ou Correspondances avec le Gouvernement Impérial ou
aucun des Gouvernements Provinciaux au sujet des nouveaux arrangements financiers conclus
avec la Nouvelle-Ecomse; copie des résolutions introduites à l'Assemblée Législative de la
Province d'Ontario relativement à la violation de l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique
par suite des dits arrangements financiers; aussi, copie de l'Adresse à Sa Majesté, adoptée

,par la Législature d'Ontario, condamnant la violation de l'Acte d'Union, et demandant l'inter-
vention du Gouvernement de Sa Majesté, à l'effet d'empêcher le renouvellement d'une pareille
violation du dit Acte. (Documents de la Session, No. 25.)

L'Honorable Sir John A. Macdonald met aussi devant la Chambre les comptes du fonds
des Pilotes infirmes des Maisons de la Trinité à Québec et à Montréal, pour l'année expirée Io
31 Décembre 1869, conformément à l'Acte 12 Vict., chap. 114, section 10. (Documents de
la Session, No. 29.)

Ordonné, Que M. Snider ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la corpora-
tion du Township de Collingwood, dans le Comté de Gray, à imposer et prélever des péages
ou droits de havre et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois et renvoyé au Comité Permanant des Bills Privés.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. M3acdonald, secondé par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Ordonné, Que M. Crawford (Leeds, D. S.) soit ajouté au Comité Permanent des Banques
et du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en Comité pour examiner une certaine
RéEolution concernant les Banques.

Message du-Sénat par John Fennings Taylor, Ecuier, l'un des Maîtres enChancellerie:

M. L'ORATEUR,
Les Honorables Messieurs Allan, Ross, Sinapson, McMaster, Tessier, Armand, Letellier

de St. Juet, Botsford, Odell, Ritchie et Dickey, sont nommés pour agir au nom de cette
Chambre comme membres d'un Comité Conjoint au sujet du Rapport et de la publication des
débats du Parlement.

Et ensuite il se retire.

La Chanmbre se forme de nouveau en Comité pour considérer ure certaine Résolution
concernant les Banques.
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(EN COMTt.

La Résolution suivante est adoptée.
Résolu, Qu'il est expédient de décréter que nulle Banque nouvelle ne sera constituée en

Corporation, ou que nulle Charte de Banque actuellement en existence ne sera renouvelée, si
ce n'est aux conditions suivantes et d'abord avec les modifications ci-dessous prescrites quant
aux Banques en existence.

1. Le capital d'aucune nouvelle Banque ne sera de mois cinq cent mille piastres, et le
montant total devra en être souscrit et au moins vingt pour cent en sera versé bond fide avant
que la Banque n'émette des Billets ou ne commence ses opérations, et la totalité du capital sera
verEée dans les cinq ans qui suivront la date de sa Charte, vingt pour cent au moins devant
en être versé chaque année ; pourvu toujours que dans aucun cas une nouvelle Banque ne
commencera ses opérations de Banque avant que deux cent mille piastres n'aient été versées
bonulde. Le Capital de toute Banque actuellement en existence pourra rester tel qu'il est
maintenant, sauf à être augmenté, à la demande des actionnaires, par la Charte prolongeant
l'existence de la Banque, ou par toute Charte supplémentaire tel que ci-dessus-mentionné.

2. La Banque devra prouver au Bureau de la Trésorerie, de la manière qui pourra être
prescrite par des règlements que fera ce Bureau, que les conditions requises à son égard par le
paragraphe précédent ont été remplies, et elle ne sera pas réputé les avoir remplies, ni pouvoir
exercer les droits découlant de l'accomplissement de ces conditions, tant qu'un certificat cons-
tatant qu'elle l'a fait ne lui aura pas été délivré par le Bureau.

3. Le montant des Billets destinés à la circulation, émis par quelque Banque et restant en
circulation en aucun temps, n'excédera jamais le chiffre de son Capital intégral versé, et aucun
Billet représentant une somme de moins de quatre piastres ne sera émis par une nouvelle
Banque ni ne -sera émis ou réémis par aucune Banque actuellement en existence, après l'expi-
ration de sa Charte actuelle tous les Billets de ce genre alors en circulation seront retirés et
remboursés aussitôt que faire se pourra.

4. Dans le cas où les biens et l'actif d'une Banque deviendraient insuffisants pour faire
face à ses dettes et engagements, les Actionnaires de la Banque, 'en leur capacité particulière ou
naturelle, seront responsables du déficit, en ce sens que chaque Actionnaire sera aussi respon-
sable jusqu'à concurrence d'un montant (en su et au-delà de toute somme non versée sur ses
propres Actions) égal au montant de ses Actions respectivement; et si quelque suspension de
paiement intégral, en Espèces, de tous ou de quelques-uns des Billets ou autres engagements de
la Banque dure pendant six mois, les Directeurs pourront faire ,et feront, sous les dix jours
suivants, des demandes de fonds à ces Actionnaires jusqu'au montant qu'ilsjugeront nécessaire
pour satisfaire à toutes les dettes et à tous les engagements de la Banque, sans attendre laper-
ception des créances qui lui seront dues, ou la-vente d'aucun de ses biens ou de son actif,-ees
demandes devant être faites aux mêmes intervalles et pour les m&mes montants que les de-
mandes de versements du Capital Social non versé,-et le recouvrement s'en fera' de la meme
manière ; et tout défaut de la part d'un actionnaire tenu de satisfaire à ces dèmandes de.fonids
dans le temps voulu, entrainera pour cet actionnaire la déchéance de tout droit à auc'ie.partie
de l'actif de la Banque,-les fonds ainsi demandés et tous ceux qui le seront ulférieurement
pouvant néanmoins être recouvrés de l'Actionnaire, tout comme si cette déchéance n'eût pas
été encourue. Mais si la Banque est en commandite et si les Associés en nomi clletaf soit
personnellement responsables, alors, dans le cas de pareille suspension, cette responsabilité re-
tombera immédiatement sur eux et pourra donner lieu à un droit d'action contre eux, sans
attendre la vente ou la discussion des biens ou de l'actif de la Banque, ou aucune autrè péed-
dure préliminaire quelconque.

5. Les personnes qui, ayant été Actionnaires dela Banque, n'auront transféré leurs Actions
ou quelqu'une de ces actions à d'autres, ou n'en n'auront enregistré 'le transfert u' mois
avant le commencement de la suspension de paiements par la.Baqu seronttnues e pati-
faire aux demandes de fonds faites sur ces actions en vertu duparagraphe précédent, 'eume si
elles ne les avaient pas transférées, sana.préjudice du recours gu'elles po anrexrcer o6ntre
ceux à qui elles les auront transférées;-et tout Directeur ,qgrefuéra de apniandroù exiger,
ou de concourir à demander ou exiger tel versement de fonds, sera réput'é coupEble,,d.idélit,
et sera personnellement responsable de tous dommages provenant de ce refus'; .èt tout Synic,
ou. autre Officier ou personne, chargé de liquider lee affaires de la Ban'qe, ds le cas .de sa
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faillite, aura les mêmes pouvoirs que les Directeurs à l'égard de ces demandes de fonds; mais
si la Banque est en commandite, la responFabilité des Associés en nom collectif et des comman-
ditaires continuera d'exister pendant le t9mps après qu'ils auront cessé de l'être, qui est ou
pourra être prescrit dans la Charte de la Banque.

6. Chaque nouvelle Banque, et chaque Banque actuellement en existence dont la Charte
sera prolongée et amendée conformément aux présentes résolutions, sera, depuis l'époque où
ces amendements entreront en vigueur, exempte de la taxe maintenant imposée sur la moyenne
du montant des Billets en circulation, à laquelle les autres Banques continueront d'être
soumises.

7. Toute suspension, par la Banque, du paiement de quelqu'un de ses engagements à
échéance, en Espèces ou en Billets de la Puissance, si elle continue pendant quatre-vingt-dix
jours, constituera la Banque en état de faillite et entraînera la déchéance de sa Charte, en ce
qui concerne l'émission ou la réémission de Billets et les autres opérations de Banque, et la
Charte restera en vigueur seulement dans le but de permettre aux Directeurs, ou au Syndic
ou Syndics ou autre autorité légale, s'il en est, nommé de la manière prescrite par la Loi, de
faire les demandes de fonds ci-dessus mentionnées, et de liquider ses affaires,-et tout Syndic
ou Syndics ou autre autorité légale auront, pour ces fins, tous les pouvoirs des Directeurs.

8. Nul partage de profits, soit sous forme de dividendes ou de bonus, ou des deux à la fois,
excédant le taux de huit pour cent par année, ne sera fait par la Banque tant qu'elle n'aura
pas un fonds de réserve égal au moins à vingt pour cent de son Capital, déduction faite de
toutes les créances mauvaises ou douteuses, avant de calculer le montant de ce fonds de
réserve.

9. Des listes certifiées des Actionnaires, indiquant leurs qualités et domiciles, et le
nombre d'Actions qu'ils possèdent respectivement, seront, chaque année, soumises au Parle-
ment, dans les quinze jours de l'ouverture de la Session.

10. Chaque Actionnaire aura droit à un vote pour chaque action qu'il possédera, et les
Actionnaires d'une Banque, pour avoir droit de voter, devront y avoir possédé leurs Actions
pendant au moins trois mois avant le temps de la votation. Les Actionnaires pourront voter
par procureur, mais nul autre qu'un Actionnaire ne sera autorisé à voter ou à agir comme tel
procureur; et nul Gérant, Caissier, Commis de Banque ou autre Officier subordonné de Banque
n'aura droit de voter soit en personne ou par procureur à une Assemblée tenue pour l'élection
de Directeurs, ni ne sera procureur pour cette fin.

11. Les Actionnaires auront le pouvoir de décréter des règlements sur les sujets suivants,
se rattachant à la gestion et administration des affaires de la Banque, savoir:-le nombre des
Directeurs qui ne sera pas de moins de cinq, ni de plus de dix, et les qualités exigées d'eun;
la manière de remplirles vacances dans le Bureau des Directeurs, quand il en surviendra, chae
année, et la rémunération du Président, du Vice-Président et des autres Directeurs;-n»ais
nul Directeur ne possédera moins de trois mille piastres d'Actions de la Banque, quand le
Capital versé de celle-ci sera d'un million de piastres ou moins; ni moins de quatre *iIlle
piastres d'Actions, quand tel Capital versé excèdera un million et n'excédera pas trois Mi] ons;
ni moins de cinq mille piastres d'Actions, quand tel capital versé excédera trois millio;s. Les
Direèteurs seront élus annuellement par les Actionnaires, et ils pourront être réélus; fiais les
présentes dispositions relatives aux Directeurs ne s'appliqueront point à une Banque en com-
mandité, laquelle sera régie en ces choses en vertu des dispositions de sa Charte. Los Action-
naires, ou, dans le cas d'une Banque en commandite, les Associés en nom collec, détermi-
neront, par mi règlement, le montant des escomptes sur des prêts qui pourra êtr alloué aux
Directeurs, ou, dans le cas d'une Banque en commandite, aux Associés en nom collectif, soit
conjointement ou séparément, ou à toute Société, Personne, Actionnaire ou Corpgration.

Pourvu toujours que la.moyenne du montant des escomptes ou avances faites par une
Banque sur des effets commerciaux à un Directeur, ou à une- Société dont ce Directeur est
membre, n'excédera en aucun temps un vingtième du montant total des espomptes ou avances
faites par la Banque dans le:même temps.

12. Les Etata Mensuels qui seront faits par la Banque au Gouvernement seront dans la
forme suivante, et seront faits le premier jour juridique de chaque aois; et ils feront voir la
condition de la Banqe le dernier jour juridique du mois précédeit; et ces Etats Mensuels
seront signés par le Président, ou par le Directeur, agissant -alors comme Président, et par le
Caissier ou autre principal Officier de la Banque au siége principal de ses affaires.
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ETAT du montant du Passif et de l'Actif de la Banque
le jour de A.D. 18

CAPITAL AUToRISt, $ . CAPITAL SOUsCRIT, . CAprriL Yzust, 8

PASSIF.

Set3es.
1 Billets en circulation..........................................................

IDépôts du Gouvernement, remboursables à demande.......................-
3 Autres dépôts, remboursables à demande............. .....................
4 Dépôts du Gouvernement, remboursables après avis ou àune date fixée.
5 Autres dépôts, remboursables après avis ou à une date fixée.............
6 Dû à d'autres Banques en Canada..........................................
7 Dù à d'autres Banques ou Agents hors du Canada .............. *........:8 Dettes non comprises dans les items qui précèdent.......................

ACTIF.

1 Espèces............... ...........................
2 Billets provinciaux ou de la Puissance.....................................
3 Billets d'autres Banques......................................................
4 Balances dues par d'autres Banques en Canada.........................
5 Balances dues par d'autres Banques ou Agents hors du Canada...
6 Bons ou Effets du Gouvernement............................................
7 Prêts au Gouvernement....................................................
8 Prêts, escomptes ou avances sur comptes courant à des Corporations...
9 Billets et Effets de Commerce escomptés et non échus...... ...... ....

10 Billets et effets de commerce escomptés, en souffrance, et non spécia-
lement garantis.............................................................

11 Créances en souffrance garanties par hypoth9ues ou autres titres de
biens-fonds, ou par d'autres dépôts ou nantissement d'actions, ou par
d'autres valeurs............................................................

12 Immeubles appartenant à la Banque, autres que les édifices de la
Banque, et Obligtions hypothécaires vendues par la Banque.......

19 Edifices de la Banque ..............................
14 Autres dettes actives non-comprises dans les items précédents..

Nous déclarons que l'État précédent est préparé d'après les livres de la Banque,*t que
cet État est exact'au meilleur de notre connaissance'et croyance.

Ce jourde 18
. . . . . ~~A. B -rsdnec

. C. D.-Cassier, etc.

13. Faire sciemment quelque énoncé faux ou de nature à tromper, dansuancom pte, ktata
Rapport ou autre Document, au sujet des affaires de la Banque, oonstituera,-nà M q ue e
fait ne soit 'déclaré. une offense .plus grave,-un délit,-et .tout :PréidentYice;Prs.d ti
Directeur, Associé en nom.collectif d'une, 8ooiété.en·commandite,:Auditeur,caisier oU.ýaUtrà,
Officier de la Banque qui dressers;,signera, approuvera oit ratifiera tel:Et;appor
ment, ou qui en fera usage dans l'intention..de.tromper.ouinduire·en erreur,ulemh à
tromper.ou induire quelque persmen en· ermur sera-.répté...av.animmmentfait f
énoncé, et sera de plus responsable de tous -les dommages 'éproués.e- -en équeneroette
personne.

63
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14. Tout Président, Vice-Président, Directeur, Associé en nom collectif d'une Société en
commandite, Caisier ou autre Officier de la 'Banque qui donne sciemment ou contribue à ce
que l'on donne à un créancier de la Banque, quelque préférence frauduleuse, irrégulière ou
injuste sur les autres créanciers, en lui accordant des garanties, ou en modifiant la nature de
sa créance, ou de toute autre manière que ce soit, est coupable de délit et sera tenu responsable
de tous les dommages éprouvés par toute personne que ce soit en conséquence de ce fait.

15. La Banque ne fera pas de prêts ni n'accordera d'escomptes sur la garantie de ses
propres Actions, mais elle aura un droit privilégié sur les Actions et les dividendes non payés de
ses débiteurs, pour toute dette échue, et elle pourra refuser de transférer les Actions de ces
débiteurs ou parties, jusqu'au paiement de la dette.

16. Nul dividende ou bonus ne devra jamais être déclaré qui pourrait avoir l'effet
d'entamer le capital versé, et si quelque dividende est ainsi déclaré, les Directeurs qui, volon-
tairement et sciemment, concourront à cet Acte, seront conjointement et personnellement
responsables du montant ainsi déclaré, comme une dette due par eux à la Banque; et si quel-
que partie du Capital versé est perdue, les Directeurs devront, si la totalité du Capital n'est pas
versée immédiatement, faire des demandes de versement aux Actionnaires jusqu'à concurrence
du montant nécessaire pour couvrir cette perte; et cette perte et les demandes en question,
s'il en est fait, seront mentionnées dans le prochain Etat que la Banque dressera; et si tout
capital souscrit est payé, ou si le montant restant à payer est insufisant pour couvrir cette
perte, les Directeurs, étant à ce autorisés par une Assemblée Générale des Actionnaires, pour-
ront s'adresser au Gouverneur à l'effet de se faire autoriser à réduire la valeur nominale des
actions souscrites jusqu'à concurrence d'une somme qui laisse leur montent moyen au moins
égal au Capital payé non entamé; et le Gouverneur en Conseil, après avoir renvoyé cette
demande au Bureau de la Trésorerie, et reçu son Rapport, pourra accorder l'autorisation en
question aux conditions qu'il jugera convenables; mais la dite réduction ne s'étendra pas à
plus de vingt-cinq pour cent du montant nominal des actions, et elle ne sera-permise qu'à la
condition que le Capital non entamé de la Banque sera, sous cinq ans, porté à la somme au
montant de laquelle le Capital payé a été entamé, et au taux de pas moins de vingt pour cent
chaque année; et dans le cas d'une Banque en commandite, les Associés en nom collectif
feront immédiatement dans le cas de telle perte de Capital, la demande du versement de
toutes actions possédées par des commanditaires et non payées, et ils feront face eux-mêmes à
tout déficit, sous cinq ans, au taux de pas moins de vingt pour cent chaque année.

17. La Banque devra toujours recevoir ses propres Billets au pair, à ses différents Comp-
toirs, qu'ils y soient remboursables ou non ; mais elle ne sera pas tenue de les rembourser en
Espèces, ou en Billets de la Puissance, en aucun autre lieu que celui où ils sont déclarés rem-
boursables. L'endroit, ou l'un des endroits auxquels les Billets de la Banque seront rembour-
sables, sera toujours le siége principal de ses affaires.

18. La Banque gardera toujours autant que possible la moitié de son fonds de réserve
en Billets de la Puissance, et la proportion de ce fonds possédée en Billets de la Puissance ne
sera jamais moins d'un tiers du dit fonds.

19. La Banque sera toujours assujétie à toutes les dispositions générales que le Parle-
ment pourra décréter au sujet des Banques, dans le but de protéger le public.

20. Les Directeurs de toute Banque actuellement en existence, à ce autorisés à une
Assemblée Générale des Actionnairesconvoquée dans ce but,ou les Associés en nom collectif d'une
Banque en commandite, pourront, en tout temps, avant l'expiration de sa Charte actuelle,
intimer au Ministre des Finances leur intention de demander une prolongation de sa Charte
amendée de manière à la rendre conforme aux présentes résolutions, et pourront s'adresser au
Gouverneur-Général pour en obtenir une Charte contenant ces amendements et accordant cette
prolongation, laquelle Charte le Gouverneur en Conseil pourra accorder sur le rapport du
Ministre de la Justice et du Bureau de la Trésorerie déclarant qu'elle est conforme à la Loi;
et les personnes désirant établir une nouvelle Banque pourront, aux mêmes conditions, demnander
et obtenir une Charte pour cette Banque; chacune de ces Chartes contiendra les dispositions
ordinaires insérées -dans les chartes de Banque accordées jusqu'ici par le Parlement du Canaida,
(ou, dans le cas d'une Banque actuellement en existence, contenues dans la charte actuelle de
cette Banque, amendées de manière à les rendre conformes à l loi.
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21. La Charte devant être ainsi accordée - quelque Banque ictuellement en existence
pourra pourvoir à l'augmentation de son Capital, ou une Charte supplémentaire pourra être
accordée à toute Banque maintenant en existence ou· qui obtiendra une Charte comme il est,
dit ci-dessus, pourvoyant à cette augmentation, laquelle devra,. dans tous les cas, être versée
dans les cinq ans de la date de la Charte y pourvoyant, pas moins de vingt pour cent devant
en être versé chaque année.

22. Nulle Charte de Banque actuellement en existence ne sera prolongée, ni aucune
nouvelle Charte accordée, si ce n'est aux conditions ci-haut prescrites, et aucune Charte ne
sera prolongée au-delà de la fin de la Session qui se tiendra après le premier jour de janvier
1881, ni ne sera accordée pour une plus longue période.

23. Nul particulier ou partie, excepté une Banque ayant une Charte, ne pourra émettre
ou réémettre de Billet, Bon, Traite (C/èque), ou autre effet destiné à circuler comme valeur
monétaire, ou à représenter des valeurs monétaires, à quelque montant que ce soit, excepté
que la Compagnie de Banque d'Halifax pourra, jusqu'à la fin de l'année 1874, contiruer à
réémettre ses Billets actuellement en circulation ; mais le montant total de ces Billets sera,
autant que possible, retiré vers la fin de la dite année.

24. Toutes les Banques seront assujéties aux dispositions de tout Acte général ou spécial
de liquidation qui sera passé par le Parlement et rendu applicable aux Banques; et nul Acte
spécial que le Parlement jugera à propos de passer pour la liquidation des affaires d'une
Banque en faillite, ne sera censé être nue infraction de ses priviléges.

25. La Banque de l'Amrique du Nord Britannique qui, aux termes de sa présente
Charte, est sujette aux Lois Générales de la Puissance, relatives aux Banques et aux Commerce
de Banque, n'émettra ni ne réémettra en Canada, après le premier jour de janvier 1871,
aucun Billet pour une somme moindre que quatre piastres, et tous ces Billets de la dite Banque
alors en circulation seront retirés et rachetés aussitôt que possible; et les dispositions con-
tenues dans les 9e, 12e, 13e, 14e, 17e, 18e et 19e Résolutions précédentes s'appliqueront à la
dite Banque; mais les dispositions contenues dans la 4e Résolution ne s'y'appliqueront pvint.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit, -

Samedi, 12 Mars 1870.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, etl'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé une Résolution.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu Mardi prochain.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et douze minutes, Samedi matin, la Clambre
s'ajourne jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 14 Mars 1870.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Etats Généraux des Baptemes, Mariages et
Sépultures dans les Districts de Beauce, Beauharnois, Ka'nouraska et St. François, pour
l'année 1869. (.Documente de la Session, No. 9).

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la, table:-
Par M. Morrison (Niagara),-a Pétition de A. S. Page et autres/,d'Oswego, Etat de

New York, l'un des Btat-Unis d'2Amérique.
Par l'Honorable M. Campbell,-la Pétitiop du Synode Diocésain de la Nouvelle-Bcosse.
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Par l'Honorable M. IfcGreavy,-la Pétition du Conseil de la Chambre de Commerce
de Québec, et la Pétition de la Compagnie des Steamers de Québec et des Ports du Golfe.

Par M. Bodwell,-la Pétition de la Municipalité du Township d'Oxford Est.
Par M. Workmn,-la Pétition de Charles J. Way et autres, Membres d'une Associa-

tion d'Artistes Canadiens, organisée pour l'avancement des Beaux Arts dans la Puissance du
Canada.

Par M. Brown,-la Pétition d'Alexander Robertson, Maire, et autres, de la Ville de
Belleville, Comté de Hastings.

Par l'Honorable Sir George £. Cartier,-La Pétition de George W. Stephens et autres,
de la Cité de Montréal.

Conforménient à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues
Du Conseil de la Chambre de Commerce de Montréal, demandant qu'il ne soit fait

aucun changement au système Monétaire du Canada. avant qu'il n'ait été pris des mesures
pour obvier aux maux qui devront résulter de la mise à exécution du système proposé au
Parlement.

De la Compagnie d'Assurance de Montréal, dite du Soleil, demandant des amendements
à sa Charte.

Du Conseil de Ville de la Ville de Belleville, dans le Comté d'Hastinqs, demandant la
passation d'un Acte à l'effet de l'autoriser à prélever des Droits de Havre à l'embouchure de
la Rivière Moira.

De L. Beaubien, M. P. P., et autres; de Charles Legge et autres, tous de la Cité de
Mcntréal; demandant certains amendements à l'Acte relatif aux Brevets d'Invention.

Du l'Honorable Charles Tupper et autres, de la Cité d'Halifax; demandant qu'aucun
changement ne soit fait au système Monétaire de la Province de la Nouvelle-Ecosse. -

Du Conseil Municipal du Comté d'lLaldimand ;--du Conseil Municipal du Comté de
Wentworth, et du Conseil Municipal du Comté de Welland; demandant que des Droits de
Douane soient imposés sur divers articles importés en Canada des Etats-Unis.

Du Conseil de la Chambre de Commerce de Montréal; demandant qu'il ne soit fait
aucun changement au Tarif quant aux produits des Etats-Unis, et qu'aucune restriction ne
soit apportée à l'usage des Canaux par les Navires Américains.

De À. 17elson et autres, propriétaires d'Immeubles dans la Seigneurie Royale de Sorel,
dans le Comté et le District de Richelieu, Province de Québec; demandant qu'il leur soit
permis de posséder leurs Immeubles dans la dite Seigneurie, en franc et commun soccage, et
absolument libres de tout droits Seigneuriaux.

De Thonas Willmbot, M. D., et autres, résidant au Port d'Hastings, Comté d'Inverness;
demandant que des mesures soient prises pour permettre aux Steamers voyageant entre Pictou
et le Port Ilawkesbury, l'usage du Quai da Gouvernement au Port d'ffastings.

De MM. Bronson et leston, et autres, fabricants de bois de la Cité d'Ottawa et des
environs; demandant que le Bill maintenant devant la Chambre à l'effet d'incorporer une
Compagnie pour la construction d'un Canal à Navires, devant relier le Lao Champlain au
Fleuve St. Laurent, devienne Loi.

De la Compagnie du Chemin de Fer Urbain de la Cité d'Ottawa; demandant la passa-
tion d'un Acte à l'effet de lui permettre de prolonger sa ligne au-delà du Pont Suspendu sur
la Rivière des Outaouais, et à travers le Village de Hull, dans la Province de Québec, et pour
d'autres fins.

De William Workman, Maire de Montréal, et autres; demandant que la Pétition de la
Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, à l'effet d'obtenir la prolongation de la
durée de sa Charte de cinq années; aussi, l'autorisation pour cette Compagnie de se fusionner
avec d'autres Compagnies le long de la même ligne, et de prolonger sa ligne jusqu'au Lac
Huron, soit accueillie favorablement.

Une motion étant proposée et secondée, à l'effet. que la Pétition de Charles Robin et Cie.,
et autres, de Caraquet et Skip pegan, dans le Comté de Gloucester (N.-B.), demandant que
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l'entrée Sud du Havre de Shippegan soit creusée, et qu'un Brisevague soit construit de
manière que le dit Havre puisse devenir un Havre de refuge, soit maintenant reçue,

M. l'Orateur décide que cette Pétition entraînant une dépense d'argent, ne peut être
reçue.

Une motion étant proposée et secondé, à l'effet que la Pétition de W. H. Scott, Maire,
et autres, de Peterborougk, demandant de l'aide pour réparer l'Ecluse aux rapides de Whitlaw,
près de la Ville de Peterborough, soit maintenant reçue,

M. l'Orateur décide que cette Pétition entraînant une dépense d'argent, ne peut être
reçue.

Une motion étant proposée et secondée, à l'effet que la Pétition de Louis RueZ, de la
Paroisse de St. Joseph de la Pointe Lévis, demandant des arrérages de Pension comme
Volontaire, durant la guerre de 1812, soit maintenant reçue,

M. l'Orateur décide que cette Pétition demandant de l'aide ne peut être reçue.

Ordonné, Que M. forrison (Niagara) ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie du Canal à Navires d'Ontario et Erié.

Il présente, en conséquence, le dit-Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des .Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de l'Honorable M. Tupper, secondé par l'Honorable M. Blanchet,
Ordonné, Que M. Brousseau soit ajouté au Comité Conjoint des deux Chambres au sujet

du rapport et de la publication des débats du Parlement.
Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs que M.

Brousseau est ajouté au Comité Conjoint des deux Chambre au sujet du rapport et de la publi-
cation des débats du Parlement.

Ordonné, Que l'Honorable M. Tupper porte le dit message au Sénat.

Ordonné, Que M. fills ait la permission d'introduire un Bill pour assurer davantage
l'indépendance du Parlement.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée poùr mercredi prochain.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente conformément aux Adresses à Son Excellénce le Gouverneur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 13 mai 1869, demandant le rapport fait par
le Capitaine Bent, Ingénieur Royal, et M. Grant, Ingénieur Civil, en Novembre 1849, con-
cernant la navigation de la Rivière St. Jean, N.-B.; aussi, le rapport et les plans de l'Amiral
Owen, et le plan de C. L. Hatheway, soumis à la Législature du Nouveau-Brunswick en
1850, ainsi que tous autres papiers, Pétitions ou Rapports se rattachant à la navigation de la
dite rivière St. Jean. (Documents de la Session, No. 34).

Aussi la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 Février 1870,
demandant un état détaillé indiquant les dépenses se rattachant à la mission de l'Honorable
Secrétaire d'Etat ponr les Provinces au Territoire du Nord-Ouest. (Documents de la Session,
No. 12).

Aussi, la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 23 Février 1870,
demandant copie de tous Ordres en Conseil et de toute Correspondance entre le ]Gouverne-
ment Impérial et celui du Canada, et entre ce dernier Gouvernement et celui d'aucune des
Provinces au sujet de la Législature Provinciale, y comprises toutes instructions à Son
Excellence le Gouverneur-Général sur le même sujet. (Documents de la Sesion, No. 35.)
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Message du Sénat par John Fennings Taylor, Ecuier, l'un des Maîtres en Chancellerie:

M. L'ORATEUR,

L'Honorable M. lfacpherson est ajouté au Comité de cette Chambre, chargé d'agir
dans le Comité Conjoint des deux Chambres au sujet du rapport et de la publication des
Débats du Parlement.

Et ensuite il se retire.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Kunroe,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, les Rapports, Plans et Explorations
de l'Ingénieur-en-Chef et de ses Assistants, au sujet de la construction d'un Havre de refuge
sur le Lac Erié et sur le Lac Huron, respectivement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Harrisou, secondé par M.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour considérer certaines

Résolutions au sujet de l'inspection des Peaux Crues et du Cuir.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Que tout Inspecteur de Peaux Crues et de Cuir maintenant nommé, ou qui
sera nommé à l'avenir, tiendra un livre ou des livres convenables, qui seront ouverts à l'inspec-
tion du Public, dans lesquels il insérera de temps à autre un Etat ou compte de toutes Peaux
Crues et Salées et de tout Cuir inspectés par lui ou par son ou ses Assistants, indiquant le poids,
la qualité et la condition d'iceux, comment ils ont été par lui classifiés, pour qui ils ont été
inspectés, et la somme payée pour cette inspection.

2. 1Résolu, Que tout tel Inspecteur fera, deux fois par année, et pas plus tard que le 10
Janvier et le 10 Juillet, un Rapport à la Chambre de Commeree de la Cité ou Ville pour
laquelle il a été nommé, des particularités ci-dessus mentionnées.

3. Resolu, Que tout Inspecteur de Peaux Crues et de Cuir maintenant nommé, ou qui
sera nommé à l'avenir, donnera un cautionnement pour le dû accomplissement des devoirs de
sa charge et pour le paiement de toutes amendes qui pourront être recouvrées contre lui ou lui
être imposées par la Loi, le dit cautionnement devant être reçu au nopi du Président de la
Chambre de Commerce de la Cité ou Ville pour laquelle tel Inspecteur a été nommé; et le
Président approuvera ce cautionnement, lequel profitera à toute personne qui aura souffert un
dommage par la faute de tel Inspecteur, ou qui recouvrera quelque amende contre lui comme
susdit.

4. Résolu, Que tout tel Inspecteur qui négligera ou refusera de tenir un livre tel que
mentionné dans la première Résolution, ou de faire les entrées qui doivent y être faites ou qui
négligera ou refusera de faire les Rapports exigés par la seconde Résolution, encourra une
amende n'excédant point $80 pour chaque offense, et sera sujet à être démis de sa charge et
disqualifié pour toujours à l'occuper à l'avenir.

5. Résolu, Que toute amende ou peine imposée par l'Acte de la ci-devant Province du Ca-
nada, 27 et 28 Vie., Chapitre 21, et par l'Acte 29 et 30 l'ic., Chapitre 26, ou par l'Acte qui sera
basé sur les présentes Résolutions, lorsqu'elle n'excédera pas la somme de $40, sera recouvrable,
d'une manière sommaire, par tout Inspecteur de Peaux Crues et de Cuir, ou par toute autre
personne qui en -poursuivra le recouvrement, devant le Coroner ou le Magistrat de Police de la
Cité ou Ville dans les limites de la juridiction des dits Inspecteurs, ou devant deux Juges de
Paix, et si la dite amende n'est point payée, elle sera prélevée par le moyen d'un bref de saisie,
lequel sera émis par tel Recorder ou Magistrat de Police ou les Juges de paix contre les effets
du délinquant.
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6. Résolu, Que lorsque cette amende excèdera $40 elle pourra être recouvrée, avec tous
les frais de poursuite, par tel Inspecteur ou toute autre personne par une action au civil dans
toute cour ayant juridiction dans les affaires civiles au montant de l'amende, et elle pourra
être prélevée par exécution comme dans les cas de dettes.

7. Résolu, Que les dispositions des 31e et 32e Section de l'Acte de la ci-devant Province
du Canada, 27 et 28 Victoria, Chapitre 21, s'appliqueront à toutes les amendes et procédures
en vertu de l'Acte qui sera basé sur les présentes Résolutions.

8, Résolu, Que les 29e et 30e Sections du dit Acte, 27 et 28 Victoria, Chapitie 21, soient
abrogées.

9. Résolu, Que cet Acte ne s'appliquera qu'aux Provinces d'Ontario et de Québec.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le Fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mercredi prochain.

Sur Motion de M. Grant, secondé par l'Honorable M. Archibald,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à. Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous Rapports ou a1tres
informations, en la possession du Gouvernement, touchant le District de Neepigon et son
aspect général, et indiquant s'il est propre à la colonisation et s'il peut servir à donner accès
au Territoire de la Rivière-Rouge.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur Motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant en détail
toutes sommes payées, par le Gouvernement du Canada, pour des Casernes, des réparations à des
Casernes, et pour le loyer pour les Troupes Impériales, depuis le 1er Janvier 1861 jusqu'au
31 Décembre 1869, et portées comme dépenses pour la Milice ou autrement, et les obligations
actuelles du Gouvernement à cet égard.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre'qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur Motion de M. Jones (Leeds et Grenville), secondé par M. Scatcherd,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat détaillé indiquant tous
les frais et charges se rattachant aux réparations, changements et entretien de Rideau Hall
et de Spencer Wood, depuis le 30 Juin 1868 jusqu'à présent, y comprises toutes dépenses
pour le chauffage et l'éclairage des Edifices, toutes dépenses se rattachant au jardinage, et tout
item de dépenses se rattachant de quelque manière que ce soit, directement ou indirectement,
aux dits Edifices, donnant les dépenses se rattachant à chaque Département séparément.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

Sur Motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant en détail tous
les paiements faits par le Gouvernement en Cainada à compte des dettes de la ci-devant
Province du Canada, depuis le 30 Juin 1869.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.
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Ordonné, Que M. Cayley soit ajouté au Comité Permanent des Divers Bills Privés.

Sur motion de M. Blake, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant en détail le
salaire et les dépenses de l'Inspecteur des Salles d'Exercice à Toronto, etla date de sa nomina-
tion ; aussi copie de ses Instructions, et de tous autres papiers faisant voir la -nature de ses
devoirs, les Districts Militaires sur lesquels s'étendent ses pouvoirs, les noms des Officiers (s'il
en est) rerplissant de semblables devoirs dans d'autres Districts, et les montants des Salaires
et dépenses, avec copie de toutes Instructions données à tels Officiers.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte imposant des Droits sur les Billets Promissoires et les Lettres de Change, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Résolu, Que le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial, composé de M. Harrison, l'Ho-

norable M. Morris, M. Savary, M. Blake, l'Honorable M. Smith, l'Honorable M. Dorion et
l'Honorable M. Abbot, pour en faire rapport avec toute la diligence possible, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte trente-et-un
Victoria, Chapitre neuf, intitulé : " Aete pour imposer des Droits sur les Billets Promissoires
"et les Lettres de Change " étant lu ;

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur le Bill
pour amender l'Acte imposant des Droits sur les Billets Promissoires et les Lettres de Change.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte concernant les
Devoirs des Juges de Paix, hors des Sessions, relativement aux Ordres et Convictions Som-
maires.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 15 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Currier,-la Pétition de Charles P. Treadwell et autres, de la Cité d'Ottawa.
Par M. Wright (Comté d'Ottawa),-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de

Pontiac.
Par M. Macdonald (Clengarry),-a Pétition de G. A. Masson et autres, des Comtés-

Unis de Stormont, Dundas et GleWarry.
Par M. Cimon,-la Pétition de J. Warren et autres, Marins et Pêcheurs de la Paroisse

de St. Etienne, de la Yalbaie, Comté de Charlevoix.
Par M. Witehead,-la Pétition de William A. Shearson et autres, Cultivateurs et

Manufacturiers d'Ontario Ouest.
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Par M. fagar,-la Pétition de Charles P. Treadwell, Shérif et autres, du Township de
Longueuil.

L'lonorable M. Tupper, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet du Rapport
et de la Publication des Débats du Parlement, présente à la Chambre le rapport du dit Comité,
lequel est lu comme suit:

Votre Comité considère qu'il est de la plus grande importance et de l'intérêt bien entendu
du pays qu'il soit fait un Rapport authentique des Débats Parlementaires.

Le Comité a demandé des soumissions de la part de MM. Hunter, Rose et Cie, Cotton,
Taylor et Duvernay pour l'exécution de l'ouvrage de la manière suivante:

L'ouvrage devra se faire dans le genre des feuilles déjà publiées par M. Cotton.
Tous les Discours devront être rapportés dans la langue dans laquelle ils auront été faits,

et les Discours français devront être traduits, et la version anglaise, de chaque Discours fran-
çais devra être publiée immédiatement après la version française originale.

Les Membres auront le droit de voir les Rapports de leurs Discours pour pouvoir les
reviser, s'ils le désirent, et dans tous les cas, les Rapports des Discours devront être publiés
dans les trente-six heures qu'ils auront été livrés.

SL'Entrepreneur ne sera pas tenu d'attendre plus longtemps que les six heures après avoir
donné, pour être revisé, le Rapport aux Membres.

L'Entrepreneur fournira 2,000 exemplaires de l'ouvrage, dont 1,000 demi-reliure en
veau, et 1,000 transmis chaque jour au Bureau de distribution, pour être ensuite distribués
d'après une échelle qui sera établie.

Les soumissions devront indiquer un prix maximum pour 2,000 pages, avec le taux de
réduction qui sera alloué peur chaque feuille de seize pages qu'il pourrait y avoir de moins
que les 2,000; et indiquer aussi à quel taux, par cent, des exemplaires additionnels seraient
fournis à la presse ou à des Membres de la Chambre qui voudraient s'en procurer.

L'Entrepreneur devra aussi mentionner à quel prix il consentirait à publier une édition
purement anglaise, disons de 1,000 exemplaires en-feuilles volantes, et de 1,000 autres reliés,
et une édition purement française disons de 500 exemplaires en feuilles volantes, et de 500
reliés.

'Les seules soumissions reçues sont celle de MM. Hunter, Rose et Cie, et celle de M. Cotton,
dont copies sont ci-annexées.

M. Rose et M. Cotton ont été appelés devant le Comité pour donner des explications.
M. Rose a dit que son prix pour une édition purement anglaise serait plus élevé que pour

une édition avec le français, traduit, en sus du Rapport français.
M. Cotton a dit que son prix pour tout excédant de 2,000 pages et que la réduction pour

tout nombre de pages moindre que 2,000 serait proportionnée au Contrat pour le tout.
Le Comité prend respectueusement la liberté de recommander, à l'unanimité, que le

IRapport et la Publication des Débats soient fait dans les deux langues et que la soumission de
M. Cotton soit acceptée pour la présente Session.

COMPAGNIE D'IMPRESSION ET DE PUBLICATION DU " TIMES."
Ottawa, 15 Mars 1870.

Au président du Comité de la Publication des Débats du Parlement :
Je publiérai les Rapports en anglais, conformément à la résolution, pour six mille piastres,

et en français pour quatre mille piastres.
(Signé,) JAs. CorTroN.

J'ai maintenant 500 pages des Débats de prêtes en anglais pour être livrées, en feuilles
voiantes. Pour les exemplaiNs qui pourront être requis par des Membres ou par la presse,
3 centins chacun.

Ottawa, 15 Mars, 1870.
A l'honorable' M. O. TUPPER, C. B.,

Président du Comité des Débats Parlementaires.
MoNsErR ,- En réponse à des lettres qui nous ont été adressées par le Secrétaire dû

Comité, le 10 et le 14 courant, demandant notre soumission pourl'impression d'un " Hansard"
pour le Parlement de la Puissance, nous avons l'honneur de dire que:

71



72 15 Mars. 1870.

Pour une édition anglaise de 2,000 exemplaires des Débats, comprenant 2,000 pages,
nous demandons $10,729 50.

Pour une édition de 2,000 exemplaires des Débats, comprenant 2,000 pages,, avec les
Discours français traduits en anglais, nous demandons $9,829 50; ets.

Pour une édition française, de 1,000 exemplaires des Débats, comprenant 2,000 pages,
nous demandons $6,199 00.

Les susdites sommes comprenant toutes charges pour lé rapport et la traduction des ver-
sions anglaise et française, reliées à la fin de la Session en volumes de 1,000 pages chacun,
(demi-reliure en veau,) et pour la livraison au Bureau de distribution de 1,000 exemplaires
en feuilles volantes de ces Débats en Anglais, et de 500 exemplaires en français.

Mais si les Débats n'atteignaient pas 2,000 pages, nous ferons une déduction $74.64
pour chaque 16 pages de moins que les 2,000 de l'édition anglaise, de $67.50 pour les éditions
anglaise et française, et de $44.00, pour l'édition anglaise. Mais s'ils excédaient 2,000 pages,
alors nous les publierons au prix de $74.64 pour l'anglais, de $67.50 pour l'anglais et le français,
et de 844 pour le français pour chaque 16 pages au-delà de 2,000.

Nous fournirons aussi aux Membres des deux Chambres du Parlement et à la Presse des
exemplaires extra au prix, disons de $2.25 pour 100 feuilles de 16 pages.

Si notre soumission est considérée comme étant raisonnable, nous ferons notre possible
pour bien remplir notre tâche sous tous les rapports.

Nous sommes à même de nous procurer les services des meilleurs rapporteurs et traduc-
teurs de la Puissance. Nous avons avons à notre dispoisition des moyens mécaniques supérieurs
qui nous permettront de faire l'ouvrage d'une manière expéditive et, à tous égards, aussi par-
faite que l'est le " Hansard " anglais, ou l'édition des Débats sur la Confédération faite par
nous-mêmes, et dont le Comité Conjoint des impressions a bien voulu faire mention de la manière
suivante dans son troisième Rapport présenté pendant la Session de 1865, savoir -

" Les Débats formaient 1,032 pages de matière solide, et furent imprimés daus les deux
langues. L'exécution mécanique de l'ouvrage ferait honneur à n'importe quel établissement."

Vos obéissants serviteurs.

(Signé,) HUNTER, RosE et Cie.

RÉCAPITULATION.

ANGLAIS.

Impression, etc................................... $2,415 00.
Papier........................................... 1,914 50
Reliure de 2,000 exemplaires de 1,000 pages chacun ...... 1,400 00
Rapport et traduction........................ ...... 5,000 00

$10,729 50

ANGLAIS-FRANÇAIS.

Impression, etc.. ................... . ......... $2,415 00
Papier.................... .............. .... 1,914 50
Reliure comme ci-haut..... ...................... 1,400 00
Rapport et traduction... ......... .............. 4,100 00
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FRANÇAIS.

Impression, etc...... ............ $2,040 00
Papier............ ........................... 959 00
Reliure : 1,000 volumes........................... 700 00
Rapport et traduction............................ 2,500 00

$6,199 00

M. Mac Farlane, da Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le sixième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir :-Du Conseil de Ville de la Ville de .Belleville, demandant qu'il lui soit permis
de prélever des droits de havre à l'embouchure de la Rivière Moira, et de la Compagnie du
chemin de fer Central du Canada, demandant que la durée de sa Charte soit prolongée.

M. Fortin, du Comité Spécial des Pecheries maritimes et fluviales, de Navigation Océa-
nique et Intérieure, et de l'Inspection du poisson, présente à la Chambre le premier Rapport
du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité prend la liberté de recommander que des Ecoles de Navigaion soient
établies aux principaux ports de mer de la Puissance, en rapport avec les Bureaux d'Exami-
nateurs que l'on se propose d'établir pour l'examen des maitres et seconds de navire.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la répdnse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 24 Février 1870, demandant un Etat
détaillé indiquant tous les frais et charges se rattachant au Bureau des Commissaires du
Chemin de Fer Intercolonial, et aux frais de voyage de ceux-ci en rapport avec le dit Chemin,
depuis la date de leur nomination à venir jusqu'à présent. (Documents de la Session, No. 18.)

Aussi, la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 Février 1870,
demandant un Etat constatant le nom des Entrepreneurs du Chemin de Fer Intercolonial qui
ont abandonné leurs Contrats, ainsi que les noms de leurs cautions; la longueur du chemin,
la nature et la description de l'ouvrage à faire, avec le prix convenu sur chaque Contrat ainsi
abandonné; l'ouvrage par eux fait respectivement, et le montant payé à chacun d'eux; les
Contrats repris par les Commissaires et le montant à eux payé par les cautions pour se faire
libérer de leurs cautionnements, et par quelles cautions; si quelques ouvrages ainsi repris par
les Commissaires ont été donnés à faire de nouveau, et quand? A qui ? Pour quels prix?
Quelles sont les cautions, leurs résidences et occupations ? (Documents de la Session, No.18.)

L'Honorable Sir George E. Cartier met devant la Chambre le rapport des Commissaires
du Chemin de Fer Intercolonial. (Documents de la Session, No. 13.)

L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément aux Adresse% à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 3 Mars 1870, demandant un
Etat de la Dette Publique de la ci-devant Province du Canada, en'tant qu'elle a été fixée et
réglée entre les trois Gouvernements intérepés, et un Etat des items non encore réglés.
(Docunents de la Session, No. 36.)

Aussi, la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 9 Mars 1870,
demandant copie de toute Correspondance avec le Gouvernement Amériain, au sujet des
déprédations commises par des Pêcheurs Américains dans les Eaux Canadiennes.

10
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BUREAU DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
Ottawa, 12 Mars 1870.

MoNsiEun,-En réponse à votre ordre de renvoi à une Adresse de la Cliambre des
Communes, demandant copie de la correspondance avec le Gouvernement des Etats-Unis, au
sujet des déprédations des pêcheurs Américains dans les eaux Canadiennes, j'ai l'honneur de
vous informer qu'il n'y a pas de correspondance relative à cette question de déposée dans ce
bureau.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

F. TURvILLE,
Secrétaire du Gouverneur.

A l'Honorable Secrétaire d'Etat pour le Canada,
Etc.. etc., etc.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait a permission d'introduire un Bill pour con-
tinuer en force les dispositions des divers Actes concernant la Banque du Peuple.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière foi, et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

L'Honorable M. Morris, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la Correspondance
concernant les Territoires du Nord-Ouest, avec pouvoir de faire Rapport touchantla prétendue
publication indue de certaines parties de la dite Correspondance, présente à la Chambre le
second Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité s'est enquis des faits se rattachant à la publication de certaines parties des
documents relatifs aux Territoires du Nord-Ouest dans le Leader de Toronto, aavnt le dépôt
de ces documents devant la Chambre, et il s'est assuré qu'aucun officier de la Chambre des
Communes, de la Secrétairie d'Etat, ni aucun employé de l'imprimeur n'avait fourni ces
documents au Leader.

Le Comité fait aussi rapport des témoignages entendus.
M. Lindsay, le Greffier des Communes, a témoigné comme suit:-Avant que les docu-

ments fussent apportés ici, c'est-à-dire avant l'ouverture des portes, il avait été convenu en
Chambre que lors de leur transmission, les documents seraient renvoyés à un Comité Sp&ial.

Lorsqu'ils furent transmis et que la Résolution nommant un Comité Spécial fût adoptée,
ces documents ne furent pas déposés sur la table, et jamais, non plus, ils n'ont été mis en ma
possession. Ils n'accompagnaient pas le rapport du Comité et jamais ils n'ont été en ma
possession. Je ne les ai jamais vus, et j'ignore comment aucun deux ait pu paraître dans les
journaux. Un journaliste (reporter) dont j'ignore le nom,·et que je rencontrai, je crois, la
veille de leur publication dans le Leader, me demanda: " Comment pourrais-je me procurer le
reste des documents relatifs à la RBivière-Rouge." Je repondis: "Je ne sais pas, ces documents
ne sont pas entre mes mains; je n'en connais rien, et je crois comprendre que c'est une affaire
secrète." "Oh ! repliqua-t-il, je les ai tous ou presque tous," mais il n'en demandait pas
moins le reste. Après avoir vu les documents dans le Leader, je vis la même personie, et lui
fis quelque observation sur leur publication avec les noms, observation que je terminai, en lui
disant: "Vous n'avez pas eu les documents de moi ni d'aucun officier de la Chambre." "Non"
fut sa réponse. Cet entretien eu lieu ent présence de plusieurs personnes.

M. Meredith a rendu le témoignage suivant:-Je suis Sous-Secrétaire d'Etat. A la
demande du Comité Spécial, j'ai transmis ces documents aux Jmprimeurs et j'en ai surveillé
l'impression. J'ai tenu ces documents sous clef; je les ai portés moi même à l'Imprimeur,
auquel j'ai recommander de ne pas les laisser voir, etje suis convaincu qu'à part d'un employé,
personne ne les a vus dans mon bureau. Je n'ai jamais donné communication d'aucun de ces
documents,à personne. Lorsqu'ils furent donnés aux Imprimeurs, certains noms et passages
avaient été effacés'par le Comité de manière à ce qu'ils ne pussent être lus.



33 Victoria. 15 mars.

M. Wals8 a répondu comme suit à son interrogatoire :-Je suis le correspondent régulier
du Leader. Pendant la session, M. Gregg agit aussi en cette qualité. - Il y a eu 8 jours
vendredi soir, M. Gregg me donna un mémoire embrassant une partie des titres de la corres-
pondance du Nord-Ouest. Je n'avais pas les documents en ma possession.ý J'étais chargé de
voir si ces documents se trouvaient parmi ceux déjà publiés, et si c'était le cas, de télégraphier
au Leader afin qu'il put les publier le plus tôt possible. Les documents dont je parle sont
ceux qui furent subséquemment publiés dans le Leader. J'ai demandé à M. .Mackenzie, le
député de Lambton, si ces documents seraient publiés. Il m'a répondu qu'ils le seraient, sauf
les noms, et que je devais télégraphier au Leader à cet effet. C'est ce que j'ai fait samedi ainsi
que lundi et mardi, et j'ignore pourquoi ils ont été publiés. Je me rappelle ce que m'a dit
M. Gregg, quant à la source d'où il tenait les documents, qui, j'ai lieu de le croire, n'ont été
obtenus d'aucun Officier de la Chambre, de la Secrétairie d'Etat ni des Imprimeurs.

James leaty a répondu comme suit à son interrogatoire:-Il ignore d'où les Documents
ont été obtenus, et n'a pas en connaissance de leur publication avant de les avoir vus dans le
Leader. Il n'a jamais vu les Documents et ne s'est jamais adressé à personne pour les avoir.

George R. Gregg est interrogé et r 5pond comme suit:-,Je suis un des rédacteurs du
Leader. J'ai envoyé à Toronto les docuwaents relatifs au Nord-Ouest qui ont paru dans le
Leader. Je ne les ai pas obtenus d'aucun employé de la Chambre, de la Secrétairie d'Etat ni
des Imprimeurs. Je les ai eus pour les parcourir et pour en faire tel usage que je pouvais
croire à propos. J'ai fait un résumé de leurs matières, que j'ai envoyé à Toronto, avec recom-
mandation de ne pas le publier avant de recevoir de moi un nouvel ordre. Durant nion
absence d'Ottawa, un télégramme a été envoyé à Toronto; le sens de cette dépêche a été mal
compris, et les Documents ont été publiés. Il n'entrait pas dans l'intention d'aucun des
employés da Leader d'agir inconsidérément à l'égard de ces papiers. J'ai voulu dire que
j'avais biffé toutes les parties éliminées par la Chambre, mais que c'était par erreur que ces
dernières avaient été publiées. J'ai obtenu ces Documents par des moyens parfaitement
honorables.

Ordonné, Que l'Honorable M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pour
amender ultérieurement les Actes ·relatifs à l'amélioration et à l'administration du Havre de
Québec.

-l présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Sir John A. Macdonald ait la permission d'introduire un
Bill relatif à la Cour de Divorce et des causes Matrimoniales dans le Nouveau.Brunswick.

l présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour l'adoption du Rapport du Comité Général pour considérer une
certaine Résolution au sujet des Banques, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordònné, Que la dite Résolution soit maintenant renvoyée à un Comité Général, pour

considérer certains autres amendements à cette même Résolution.
La Chambie, en conséquence, se forme de nouveau en le dit Comité.

(EN coMITÉ.)
Résolu, Qu'il est expédient de décréter que nulle Banque nouvelle no sera constituée en

Corporation, ou que nulle Charte de Banque actuellement en existence ne sera renouvelée, si
ce n'est aux conditions suivantes et d'accord avec les modifications ci-dessous prescrites quant
aux Banques en existence.

1. Aucune nouvelle Banque n'émettra de Billets ni ne commencera ses opérations de
Banqueavant que deux cents mille piastres de son capital n'aient été bon4 fde payés, ni, à
moins qu'il n'ait été obtenu au préalable du Bureau de la Trésorerie un certificat constatant
que la dite condition a été remplie, et que le Bureau de la Trésorerie, avant d'accorder ce
certificat, n'ait cu la preuve, de la manière qui sera prescrite par des Règlements du dit
Bureau, que le dit montant du Capital do la Banque a été payé bona2de.
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2. Au moins vingt pour cent du Capital souscrit de toute telle Banque sera payé chaque année
aprèsqu'elle aura commencé ses opérations de Banque, jusqu'à ce que tout le dit Capit:dl aitétépayé.

3. le montant des Billets destinés à la circulation, émis par quelque Banque et restant en
circulation en aucun temps, n'excédera jamais le chiffre de son Capital intégral versé, et aucun
Billet représentant une somme de moins de quatre piastres un' scra émis par une nouvelle
Banque ni ne sera émis ou réémis pir aucune Banque actuelileient en existence, après l'expi-
ration de sa Charte actuelle tous les Billets de ce genre alors en circulation seront retirés et
remboursés aussitôt que faire se pourra.

4. Dans le cas où les biens et l'actif d'une Banque deviendraient insuffisarits pour faire
face à ses dettes et engagements, les Actionnaires de la Banque, en leur caipacité particulière ou
naturelle, seront responsables du déficit, en ce sens que chaque Actioniaire sera ansi respon-
sable jusqu'à concurrence d'un mont:at (en sus et au-delà de toute somme non versée sur ses
propres Actions) égal au montant de ses Actions respectivement; et si quelque suspension de
paiement intégral, en Espèces, de tous ou de quelques-uns des Billets ou autres engagements de
la Banque dure pendant six mois, les Directeurs pourront faire et feront, sous les dix jours
suivants, des demandes de fonds à ces Actionnaires jusqu'au montant qu'ils jugeront nécessaire
pour satisfaire à toutes les dettes et à tous les engagements de la Banque, sans attendre la per-
ception des créances qui lui seront dues, ou la vente d'aucun de ses biens ou de son actif,-ces
demandes devant être faites aux mêmes intervalles et pour les mêmes montants que les de-
mandes de versements du Capital Social non versé,-et le recouvrement s'en fera de la même
manière ; et tout défaut de la part d'un actionnaire tenu de satisfaire à ces denandes de fonds
dans le temps voulu, entraînera pour cet actionnaire la déchéance de tout droit à aucune partie
de l'actif de la Banque,-les fonds ainsi demandés et tous ceux qui le seront ultérieurement
pouvant néanmoins être recouvrés de l'Actionnaire, tout comme si cette déchéance n'eût pas
été encourue. Mais si la Banque est en commandite et si les Associés en nom collectif sont
personnellement responsables, alors, dans le cas de pareille suspension, cette responsabilité re-
tombera immédiatement sur eux et pourra donner lieu à un droit d'action contre eux, sans
attendre la vente ou la discussion des biens ou de l'actif de la Banque, ou aucune autre procé-
dure préliminaire quelconque.

5. Les personnes qui, ayant été Actionnaires de la Banque, n'auront transféré leurs Actions
ou quelqu'une de ces actions à d'autres, ou n'en n'auront enregistré le transfert, qu'un mois
avant le commencement de la suspension de paiements par la Banque, seront tenues de satis-
faire aux demandes de fonds faites sur ces actions en vertu du paragraphe précédent, comme si
elles ne les avaient pas transférées, sans préjudice du recours qu'elles pourront exercer contre
ceux à qui elles les auront transférées;-et tout Directeur qui refusera de demander ou exiger,
ou de concourir à demander ou exiger tel versement de fonds, sera réputé coupable de délit,
et sera personnellement responsable de tous dommages provenant de ce refus; et tout Syndic,
ou autre Officier ou personne, chargé de liquider les affaires de la Banque, dans le cas de sa
faillite, aura les mêmes pouvoirs que les Directeurs à l'égard de ces demandes de fonds; mais
si la Banque est en commandite, la responsabilité des Associés en nom collectif et des comman-
ditaires continuera d'exister pendant le temps après qu'ils auront cessé de l'être, qui est ou
pourra être prescrit dans la Charte de la Banque.

6. Chaque nouvelle Banque, et chaque Banque actuellement en existence dont la Charte
sera prolongée et amendée conformément aux présentes résolutions, sera, depuis l'époque où ces
amendements entreront en vigueur, exempte de la taxe maintenant imposée sur la moyenne du
montant des Billets en circulation, à laquelle les autres Banques continueront d'être soumises.

7. Toute suspension, par la Banque, du paiement de quelqu'un de ses engagements à
échéance, en Espèces ou en Billets de la Puissance, si elle continue pendant quatre-vingt-dix

jours, constituera la Banque en état de faillite et entraînera la déchéance de sa Charte, en ce
qui concerne l'émission ou la réémnission de Billets et les autres opérations de Banque, et la
Charte restera en vigueur seulement dans le but de permettre aux Directeurs, ou au Syndic
ou Syndics ou autre autorité légale, s'il en est, nommé de la manière prescrite par la Loi, de
faire les demandes de fonds ci-dessus medtionnées, et de liquider ses affaires,-et tout Syndic
ou Syndics ou autre autorité légale auront, pour ces fins, tous les pouvoirs des Directeurs.

8. Nul partage de profits, soit sous forme de dividendes ou de bonus, ou des deux à la fois,
excédant le taux de huit pour cent par année, ne sera fuit parla Banque tant quelle n'aura pas
un fonds de réserve égal au moins à vingt pour cent de son Capital, déduction faite de toutes
les créances mauvaises ou douteuses, avant de calculer le montant de ce fonds de réserve.
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9. Des listes certifiées des Actionnaires, indiquant leurs qualités et domiciles, et le
nombre d'Actions qu'ils possèdent respectivement, seront, chaque année, soumises au Parle-
ment, dans les quinze jours de l'ouverture de la Session.

10. Chaque Actionnaire aura droit à un vote pour chaque Action qu'il possédera, et les
Actionnaires d'une Banque, pour avoir droit de voter, devront y avoir possédé leurs Actions
pendant au moins trois mois avant le temps de la votation. Les Actionnaires pourront voter
par procureur, niais nul autre qu'un Actionnaire ne sera autorisé à voter ou à agir comme tel
procureur; et nul Gérant, Caissier, Commis de Banque ou autre Officier subordonné de Banque
n'aura droit de voter soit en personne ou par procureur à une Assèmblée tenue pour l'élection
de Directeurs, ni ne sera procureur pour cette fin.

11. Les Actionnaires auront le pouvoir de décréter des règlements sur les sujets suivants,
se rattachant à la gestion et administration des affaires de la Banque, savoir :-le nombre des
Directeurs qui ne sera pas de moins de cinq, ni de plus de dix, et les qualités exigées d'eux;
la manière de remplirles vacances dans le Bureau des Directeurs, quand il en surviendra, chaque
année, et la rémunération du Président, du Vice-Président et des autres Directeurs;-mais
nul Directeur ne possédera moins de trois nille piastres d'Actions de la Banque, quand le
Capital versé de celle-ci sera d'un million de piastres ou moins; ni moins de quatre mille
piastres d'Actions, quand tel Capital versé excèdera un inilliou et n'excédera pas trois millions;
ni moins de cinq mille piastres d'Actions, quand tel capital versé excédera trois millions. Les
Directeurs seront élus annuellement par les Actionnaires, et ils pourront être réélus; mais les
présentes dispositions relatives aux Directeurs ne s'appliqueront point à une Banque en com-
mandité, laquelle sera régie en ces choses en vertu des dispositions de sa Charte. Les Action-
naires, ou, dans le cas d'une Banque en commandite, les Associés en nom collectif, pourront
déterminer, par un règlement, le montant d^s escomptes sur des prêts qui pourra être alloué aux
Directeurs, ou, dans le cas d'une Banque en commandite, aux Associés en nom collectif, soit
conjointement ou séparément, ou à toute Société, Personne, Actionnaire ou Corporation.

Pourvu toujours que la moyenne du montant des escomptes ou avances faites par une
Banque sur des effets commerciaux à un Directeur, ou à une Société dont ce Directeur est
membre, n'excédera en aucun temps un vingtième du montant total des escomptes ou avances
faites par la Banque dans le même temps.

12. Les Etats Mensuels qui seront faits par la Banque au Gouvernement seront dans la
forme suivante; et seront faits le premier jour juridique de chaque mois; et ils feront voir la
condition de la Banque le dernier jour juridique du mois précédent; et ces Etats Mensuels
seront signés par le Président, ou par le Directeur, agisnt alors comme Président, et par la
Caissier ou autre principal Officier de la Banque au siége principal de ses affaires.

ETAT du montant du Passif et de l'Actif de la Banque
le jour de A.D. 18

CAP1TAL Au,Tonist, $ . CAPITAL SOUSCRIT, $ . CAPITAL VERSÉ, $

PASSIF.

1 Billets en circulation .........................................................
2 Dépôts du Gouvernement, remboursables à demande......................
3 Autres dépôts, remboursables à demande ........... ....................
4 Dépôts du Gouvernement, remboursables après avis ou à une date fixée.
5 Autres dépôts, remboursables après avis ou à une date fixée...........
6 Dû à d'autres Banques en Canada..........................................
7 Dû à d'autres ~Banques ou Agents hors du Canacla......................
8 Dettes non comprises dans las items qui précèdent................. ......
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ACTIF.

1 Espèces....ts.. . ets.
2 Billets pro;inciaux ou de la Puissance.....................................
3 B illets d'autres Banques......................................................
4 Balancs dues par d'autres B.mques ci-n Canada ................
5 Balances dues par d'autres B:mques ou Agents hors du Canad.
6 rBons ou Gouvernement ...........................................
7 Prots au u ..................................................
8 Prêts, escomples ou av.mces sur comptes courant à des Corporations...
9 Billets-etEffets denmerce escomîptés et non éclus...... ...... ......

10 Billets et effets de commerce escomptés, Ci soufance, et non séa
lem ent garattis .......................................................

il Créances en souffrance garanties par bypothèques ou autres titres de
biens-fonds, ou par d'autres dépôts ou nantissement d'actions, ou par
d'autres valeurs ............................................................

12 Immeubles appartpàant à la Banque, autres que les édifices de lh
Banque, et Obligations hypothécaires vendues par la Banque.......

13 -Edifices de la Banque..................................
14 Autres dettes actives non-comprises dans les items précédents. .

Nous déclarons que l'E tat précédent est préparé d'après les livres de la Banque, et que
cet Etat est exact au meilleur de notre connaiss:mee et croyance.

Ce jour de 18
A. B.-Président, etc.
C. D.-Caissier, etc.

13. Faire sciemment quelque énoncé faux ou de nature à tromper, dans un compte, Etat
Rapport ou autre Document, au sujet des affaires de la Banque, constituera,-à moins que ce
fait ne soit déclaré une offense plus grave,-un délit,-et tout Président, Vice-Président,
Directeur, Associé ci nom collectif d'une Société en commandite, Auditeur, Caissier ou autre
Officier de la Banque qui dressera, signera, approuvera ou ratifiera tel Etau, Rapport ou Docu-
ment, ou qui en fera usage dans fintention de tromper ou induire en erreur, ou de manière à
tromper ou induire quelque personne en erreur, sera réputé avoir sciemment fait ce faux
énoncé, et sera de plus responsable de tous les domiages éprouvés en conséquence par cette
personne.

14. Tout Président, Vice-Président, Directeur, Associé en nom collectif d'une Société en
commandite, Caisier ou autre Officier de la Banque qui donne sciemment ou contribue à ce
que l'on donne à un créancier de la Banque, quelqIue préférence fr;u:duleuse, irrégulière ou
injuste sur les autres créanciers, en lui accordant des garanties, ou en modifiant la nature de
sa créance, ou de toute autre manière que ce soit, est coupable de délit et sera tenu responsable
de tous les dommages éprouvés par toute personne que ce soit ci conséquence de ce fait.

15. La Bapque ne fera pas de prêts ni n'accordera d'escomptes sur la garantie de ses
propres Actions, mais elle aura un droit privilégié sur les Actions et lesdividendes non payés do
ses débiteurs, pour toute dette échue, et elle pourra refuser de transférer les Actions de ces
débiteurs ou parties, jusqu'au paiement de la dette.

16. Nul dividende ou bonus ne devra jamais être déclaré qui pourrait avoir l'effet
d'entamer le capital versé, et si quelque dividende ou bonus est ainsi déclaré, les Directeurs
qui, volontairement et sciemment, concourrone dans cet Acte, seront conjointement et
rersonnellenment responsables du montant ainsi déclaré, comme une dette due par eux à la
Banque; et si quelque partie du Capital versé est perdue, les Directeurs devront, si la totalité
du Capital n'est pas versée iinédistement, faire des demandes de versement aux Actionnaires
jusqu'à concurrence du montant nécessaire pour couvrir cette perte; et cette perte et les
demandes en question, s'il en est fait, seront mentionnées dans le prochain Etat que la Banque
dressera.

.17. La Banque devra toujours recevoir en paiement ses propres Billets au pair, à ses
différents Comptoirs, qu'ils y soient remboursables ou non ; mais elle ne sera pas tenue de les
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rembourser en Espèces, ou en Billets de la Puissance, en aucun autre lieu que celui où ils
sont déclarés remboursables. L'endroit, ou l'un des endroits auxquels les Billets de la Banque
seront remboursables, sera toujours le siége principal de ses affaires.

18. La Banque gardera toujours autant que possible la moitié de son fonds de réserve
en Billets de la Puissance, et la proportion de ce fonds possédée en Billets de la Puissance ne
sera jamais de noins d'un tiers du dit fbnds. Et le Receveur-Général prendra les arrange-
ments qui seront nécessaires pour assurer la remise aux Banques de Billets de la Puissance en
échange contre un montant équivalent en espèces, aux divers bureaux auxquels des Billets de
la Puissance seront rachetables dans les Cités de Toronto, Montréal, 1ialifax et St. Jean
(N.-B.) respectivement.

19. La Banque sera toujours assujétie à toutes les dispositions générales que le Parle.
ment pourra décréter au sujet des Banques, dans le but de protéger le public.

20. Les Directeurs de toute Banque actuellement en existence, à ce autorisés à une
Assemblée Générale des Actionnaires convoquée dans ce but, ou les Associés en nom collectif d'une
Banque en commandite, pourront, en tout temps, avant l'expiration de sa Charte actuelle,
intimer au Ministre des Finances leur intention de demander une prolongation de sa Charte
amendée de manière à la rendre conforme aux présentes résolutions, et pourront s'adresser au
Gouverneur-Général pour en obtenir une Charte contenant ces amendements et accordant cette
prolong;ation, laquelle Ch:rte le Gouverneur en Conseil accordera sur le rapport du Ministre
de la Justice et du Bureau de la Trésorcrie déclarant qu'elle est conforme à la Loi.

21. Nulle Charte de Banque actuellement en existence ne sera prolongée, ni aucune
nouvelle Charte accordée, si ce n'est aux conditions ci-haut prescrites, et aucune Charte ne
sera prolongée au-dela de la fin de la Session qui se tiendra après le premier jour de janvier
1881, ni ne sera accordée pour une plus longue période.

22. Nul particulier ou partie, excepté une Banque ayant une Charte, ne pourra émettre
ou réémettre de Billet, Bon, Traite (Chèque), ou autre effet destiné à circuler comme valeur
monétaire, ou à représenter des valeurs monétaires, à quelque montant que ce soit, excepté
que la Compagnie de Banque d'IIakf/ax pourra, jusqu'à la fin de l'année 1874, contiruer à
réémettre ses Billets actuellement en circulation ; mais le montant total de ces Billets sera,
autant que possible, rappelé et retiré vers la fin de la dite année.

23. Toutes les Banques seront assujéties aux dispositions de tout Acte général ou spécial
de liquidation qui sera passé par le Parlement et rendu applicable aux Banques; et nul Acte
spécial que le Parlement jugera à propos de passer pour la liquidation des affaires d'une
Banque en faillite, ne sera censé être une infraction de ses priviléges.

24. La Banque de l'Amniérique du Nord 1Britanu qU qui, aux termes de sa présente
Charte, est sujette aux Lois Générales de la Puissance, rela-tives aux Banques et aux Commerce
de Banque, n'émettra ni ne réémettra en Canada, après le premier jour de janvier 1871,
aucun Billet pour une somme moindre que quatre piaistres, et tous ces Billets de la dite Banque-
alors en circulation seront rappeés et r:ichetés aussitôt que possible; et les dispositions con
tenues dans les 9e, 12e, 13e, 14c, 17e, 18e et 19e Résolutions précédentes s'appliqueront à la
dite Banque; mais les dispositions contenues dans la 4e Résolution ne s'y appliqueront point.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le'Comité a
examiné de nouveau la dite Résolution et y a fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Jeudi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: I Acte relatif aux Syndics Officiels nommés en vertu

de l'Acte concernant la faillite, 1864."

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 16 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Wright, (Comté d'Ottawa),-la Pétition de la Municipalité du Village de Eai?,

Comté d'OUtwa.
Par M. Ryan ([oatréa),-la Pétition de R. W. Sepherd et autres, intéressés dans la

navigation de la Rivière Otarow.
Par l'Honorable M. Tupper,-la Pétition de Jilliaîn Pryor et autres, Banquiers et

Marchands de la Cité d'Haifax; et la Pétition de James Riobertson, L.L.D, Reeteur, et
autres, membres de l'Eglise d'Ang!eterre, du Township de Wilmot, dans le Comté d'A nnapiolis.

Par . ,-la Pétition de James Suwaner et autres, du Comté de Careton.
Par l'onorable M. Beaubien,-la Pétition de John lHonan et autres, de la Paroisse

de Bert/ider; la Pétition de Louis Fournier et autres, de la Paroisse de St. Thomas et du
Village de Montnaqny; et la Pétition de Cyri'ille Bernier et autres, de la Paroisse du Cap
St. lgnace, tous du Comté de Montmagny.

Ordonné. Que la Pétitioir de la Municipalité du Village de Iull, Comté d'Ottawa,
présentée ce jour, soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition est reçue et lue, demandant que la Pétition de la Compagnie du
Chemin de Fer Urbain de la Cité d'Ottawa, à l'effet d'obtenir la passation d'un Acte lui
permettant de prolonger sa ligne en passant sur le pont suspendu, au-dessus de la Rivière des
Outaovais et traversant le Village de Hlili, dans la Province de Québec, soit accuillie favora-
blement.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
D'A. S. Page, et autres ; d'Oswcyo, état de Xicw-York, (dEtats-Unis d''Aamr qjun h -

mandant que le Bill maintenant devant le Parlement, pour incorporer la compagnie du Camd
Ontaio et Ielland, levienne loi.

Du Synode Diocèsain de la Nouvell'-Ecosse ; demandant qu'un Asile pour les ivrognes soit
établi dans la Puissance du Canada.

Du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec ; demandant l'établissement d'Ecoles
Publiques de Navigation aux principaux Ports de mer de la. Puissance.

De la Compagnie des Steamers de Qaébec et des Ports du Golfe; demandant à être
exemptée de prendre des Pilotes commissionnés.

De la Municipalité du Township d'Oxford; demandant que des droits de Douane soient
imposés sur divers articles importés en Canada des Etafs-Unis.

De Charles J. Way, et autres, Membres d'une Association d'Artistes Canadiens. organisée
pour l'avancement des Beaux Arts dans la Puissance du Caacda; demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de " Société des Artistes Canadiens."

D'Alexander Robertson, Maire, et autres, de h Ville de Belleville, Comté d'Hastings;
demandant qu'il soit passé un acte pour faire revivre et amender l'acte incorporant une Com-
pagnie pour construire un Chemin de Fer depuis la dite Ville de Belleville jusqu'à Peterborough,
sous le nom de la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction.

De George W. Stephens, et autres, de la Cité de MIontreal; demandant que la Pétition
de la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, à l'effet que la durée de sa Charte sait
prolongée de cinq ans, et de pouvoir s'unir à tente .utre Compagnie et de prolonger son chemin
jusqu'au Lac Huron, soit aoptée.

Ordonné, Que M. olasson (Soulanges) ai la permission d'introduire un Bill pour
amender le Chapitre 66 des Statuts liefondus du Canada, intitulé: "Acte relatif aux Chemins
de Fer."

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seçoude lecture en est ordonnée pour lundi prochain.
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Ordonné, Que la Pétition de la Municipalité du Village de hll, Comté d'Ottawa, reçue
et lue ce jour, soit renvoyée au Comité Permanent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que l'Honorable M. Abbott ait la permission d'introduire un Bill relatif à la
Compagnie du Chemin de fer Central du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra-
phiques.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la Ville
de Belleville à imposer et percevoir des droits de havre et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Bills Privés.

Ordonné, Que M. !Thompson (Ilaldimand) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte 31 Victoria, Chapitre 10, relatif au Service Postal.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de M. McDougall, (Renfrev, D. S.), secondé par M. Pozer,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous rapports faits par
des Arpenteurs, ou autres, employés par le Gouvernement, dans le voisinage du Lac Meepegon,
ou d'aucune partie de la côte du Lac Supérieur.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 26 Mai 1869, demandant copie de toute
Correspondance entre le Gouvernement du Canada et celui des Etats-Unis, et copie de tous
Ordres en Conseil et autres papiers en la possession du Gouvernement et d'une nature publique
ayant trait à la question de droits et impôts relatifs sur les navires Américains fréquentant les
Ports Canadiens, tel que comparés avec les droits et impôts maintenant imposés par les Etats-
Unis sur les navires Canadiens fréquentant des Ports Américains, depuis le 1er Juillet 1867.-
(Documents de la Session, No. 37.)

L'Honorable M. Huntington propose, secondé par M. Hagar, qu'il soit présenté une
humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, représentant que l'augmentation de
la population et de la production de cette Puissance demande des marchés plus étendus et
l'échange moins restreint des Denrées avec les autres pays; qu'un système continental de
Commerce libre, réunissant sous une seule union douanière la Puissance et les pays principale-
ment intéressés dans son Commerce, ou tout autre arrangement commercial désirable, arrêté
entre eux, aurait l'effet d'étendre notre Commerce, de développer nos'ressources, et de multi-
plier nos produits; qu'un tel système mettrait sur le même pied, quant au Commerce et à la
réciprocité, tous les pays qui seraient ainsi unis; qu'il s'en suivrait de grands avantages
pour le pays, si le Gouvernement de cette Puissance se mettait en communication directe avec
les divers Etats qui voudraient bien entrer en négociations dans le but de parvenir à un tel
arrangement commercial; qu'il est expédient d'obtenir du Gouvernement Impérial tous les
pouvoirs nécessairea pour permettre au Gouvernement de la Puissance d'entrer ainsi en com-
munication avec les Etats étrangers qui pourraient être disposés, à des conditions avantageuses
pour le Canada, à négocier de tels arrangements commerciaux; que, dans tous les cas, les
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traités donnant lieu à un tel arrangement commercial devraient être soumis t l'approbation
de Sa Majesté.

Et des débats s'ca suivant,
Sur motion de M. Bodwell, secondé par M. 3fackenzic,
Ordonné, Que les débats soient ajournés jusqu'à Lundi prochain, pour être alors le premier

Ordre du jour.

Et alors la Chambre s ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 17 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par l'Honorable M. Tilley,-la Pétition de MM. J. et F. Burpee et Compagnie, et autres,

Marchands et autres, de la Cité de St. Jean, Province du Nouveau-Brunswick.
Par M. Workman,-la Pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de Mfontréal.
Par M. White,-la Pétition de James Mofit et autres, du Township de Nassagaweya,

Comté de altion.
Par M. WiVtekead1,-la Pétition de la Municipalité du Township de' Illett, Comté

de Huron.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De Charles P. Treadwell et autres, de la Cité d'Ottawa; demandant un Acte d'incor-

poration sous le nom de Compagnie Canadienne de Chemin de Fer et de Navigation
du Pacifique, avec pouvoirs de construire un Chemin de Fer conduisant depuis Ottawa, en
passant par le Territoire de la Rivière-Rouge, jusqu'à l'Océan 1acîfique, à l'endroit appelé
Bute Inlet ; aussi, que la Chambre vienne à leur secours pour leur faire obtenir un octroi de
terres incultes pouvant les aider dans leur entreprise.

Du Conseil Municipal du Comté de Pontiac; demandant que le Bill, maintenant devant
le Parlement, pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Canal à Navires devant
relier le Lac Champlain au Fleuve St. Laurent devienne loi.

De 0. A. Masson et autres, des Comtés-Unis de Stornont, Dundas et Glengarry; et de
Charles P. Treadwell, Shériff, et autres, du Township de Longueuil; demandant certains
amendements à l'Acte relatif aux Brevets d'invention.

De J. Warren et autres, Mariniers et Pêcheurs de la Paroisse de Saint Etienne de la
3falbaie, Comté de CJharlevoix; demandant l'établissement d'Ecoles Publiques de Navigation,
avec des Bureaux d'Examinateurs aux différents Ports de Mer de la Puissance.

De William A. Shearson et autres, Cultivateurs, Producteurs et Manufacturiers d'Ontario
Ouest; demandant que des droits de Douane soient imposés aux divers articles importés en
Canada des Etat-Unis.

M. Harrison, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
Septième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a examiné la Pétition de la Compagnie du Chemir de Fer Urbain de la
Cité d'Ottawa, demandant qu'il lui soit permis de prolonger son Chemin jusqu'au Village de
Hull en le faisant passer par le Pont Suspendu au-dessus de la rivière des Outaouais, et de le relier à
tout Chemin de Fer conduisant à1 Aylner qui pourrait être construit. Votre Comité trouve
qu'aucun avis n'a été publié dans le Comté d'Ottawa, où se trouve situé Hull; mais qu'à tous
autres égards les avis sont suffisants; et attendu qu'aucun journal n'est publié dans ce Village
et que les journaux d'Ottawa dans lesquels les avis ont été publiés circulent librement à Hut,
Votre Comité recommande que les avis soient considérés suffisants.
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A l'égard de la Pétition de la Compagnie d'Assurance de 3fontréal dite du " Soleil,"
demandant un Acte pour faire revivre et amender son Acte d'Incorporation, les Avis n'en ont
pas encore été publiés pendant tout le temps voulu; mais vu que les droits d'aucun particulier
ne sont ici nullement affectés, Votre Comité recommande que l'avis, dans le cas actuel, soit
considéré suffisant.

La Pétition Ctarles J. Ky et autres, de fonréal, demandant l'Incorporation de la
Société des Artistes Canadieis, n'est pas de nature à exiger la publication d'aucun avis.

M. Magill, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport de la Culture du
Houblon et sur le Sel en Canada, présente à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel
est comme suit :-

Votre Comité a examiné la question de la production du Sel sur les bords du Lac Huron,
dans la Province d'Ontario, et les faits suivants ont été établis à sa satisfaction, savoir :-

1. La quantité de Sel dans cette partie de la Puissance est, pour ainsi dire, inépuisable;
'eau salée est de la plus belle qualité, et a été trouvée dans des endroits éloignés les uns des
autres, dans certains cas, de 75 milles.

2. Les puits creusés sont capables de fournir de l'eau salée en quantité suffisante pour
donner 3,000 barils par jour.

3. Durant la plus grande partie de l'année dernière, les puits de sel de Goderich ont été
irmés, et le capital considérable qui a été placé dans cette branche importante d'Industrie
Canadienne a, durant ce temps, été entièrement improductif, et à moins que des changements
n'aient lieu dans nos relations commerciales avec les Etats-Unis, cet état de choses continuera
vraisemblablement d'avoir lieu.

4. Le Comité a constaté aussi que le Manufacturier Canadien est impuissant à faire de la
concurrence au Manufacturier Américain, même sur le marché Canadien, pour les raisons
suivantes :

1. Le Manufacturier Américain a son marché chez lui et exclusivement pour lui, le droit
sur le Sel admis aux Etats-Unis équivalant en réalité à une vraie prohibition.

2. Le Manufacturier Américain, après avoir alimenté le marché des Etats-Unis qui lui
est ainsi assuré par son propre Gouvernement, et l'avoir alimenté à des prix plus -que
rémunératifs, exporte le surplus de la production au Canada, où il est vendu à des prix tels
que le Manufacturier Canadien est obligé de renoncer au marché Canadien.

3. Le Gouvernement de l'Etat de New-York fournit aux Compagnies pour la production
du Sel des capitaux estimés à $10,000,000 pour la somme nominale de ¾ pour cent, et assure
ainsi à ces Compagnies de grands avantages sur les Compagnies dépendant de leur capital
privé exclusivement.

4. De plus, le Manufacturier Américain a un autre avantage, celui d'avoir un fret de
retour, qui est un item important dans le transport au marché d'un article aussi massif
que le Sel.

Le Comité recommande respectueusement, en conséquence, que la Chambre adopte
promptement des mesures propres à soustraire cette importante Industrie aux influences
funestes qu'il vient de mentionner.

A l'égard de la production du Houblon dans la Puissance, le Comité trouve que ses vues
ont été pleinement exprimées dans le Rapport d'un Comité Spécial au sujet de la production
du Houblon et du Sel, qui a été adopté par la Chambre à la dernière Session du Parlement,
et, conséquemment, il ne juge pas nécessaire de faire d'autre Rapport sur le sujet.

M. B)rew, du Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender l'Acte concernant
les devoirs des Juges de Paix, hors des Sessions, relativement aux ordres et convictions
sommaires (M. Drew), et le Bill pour amender l'Acte concernant les devoirs des Juges de
Paix, hors des Sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires (M. Harrison),
présente à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a soigneusement examiné les dispositions des Bills ci-dessus qui lui ont été
renvoyés, et il est convenu de refondre les deux mesures en un seul Bill: « Acte pour amender
l'Acte relatif aux devoirs des Juges de Paix, hors des Sessions, dans le cgs de convictions
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et ordres sommaires, auquel il a fait des amendements, qu'il soumets respectueusement à la
considération de Votre Honorable Chambre.-Le Comité recommande aussi que ce
dernier bill soit réimprimé tel qu'amendé.

M. Savory, du Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender l'Acte
imposant des droits sur les Billets Promissoires et les Lettres de Change, et le Bill pour
amender l'Acte 31 Victoria, Chapitre Neuf, intitulé: " Acte pour imposer des droits sur les
Billets Promissoires et les Lettres de Change," présente à la Chambre le Rapport du dit
Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a soigneusement exanùué les dispositions des Bills, ci-dessus, qui lui ont été
renvoyés, et il est convenu de les refondre en nn seul Bill, intitulé: "Acte pour amender
l'Acte imposant des droits sur les Billets Promissoires et Lettres de Change," avec des amende-
ients qu'il soumets à la considération de Votre Honorable Chambre, et il recommande la
réimpression du Bill tel qu'amendé.

Ordonné, Que M. Tounîg ait la pernission d'introduire un Bill relatif à la Naturalisa-
tion des Aubains.

Il présente, en conséquence, le dît Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Currier ait la permission d'introduire un Bill relatif à la Compagnie
du Chemin de Fer Urbain de la Cité d'Ottawa.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télé-
graphiques..

L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée 3 Mars 1870, demandant un Etat indiquant
toutes les sommes payées par le Gouvernement à la Banque de Montréal, durant les années
1866, 1867, 1868 et 1869, indiquant les particularités suivantes, savoir: le montant du change
acheté, l'intérêt payé, les monnaies du cours Américain converties en monnaies Canadiennes,
les Bons et les Effets Publics de la Puissance vendus, les dates de chaque vente, les
taux et les commissions payés, le montant reçu par la Banque au lieu des Effets en circulation
pour de vieux Billets, et toutes autres informations nécessaires à faire connaître les rela-
tions de cette Banque avec le Gouvernement durant les années ci-dessus mentionnées; aussi,
un Etat des Bons de l'Emprunt pour le Chemin de Fer Intercolonial qui ont été vendus, le
prix payé, à qui et ou ils ont été vendus; aussi, les Balances moyennes mensuelles restant
au Crédit du Gouvernement à la Banque. (Documents de la Session, No. 38.)

L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
remet à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit

JOHN YOUNG.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de la Chambre des Communes,
copie d'une dépêche du Secrétaire d'Etat pour les Colonies, en date du 17 Décembre 1869,
mentionnant que Sa Majesté ne sera pas avisée de désavouer certains Actes passés par la Légis-
lature de la Puissance durant la dernière Session du Parlement, et appelant l'attention de la
,Chambre sur la Troisième Section du Chap. 23. (Documents de la Session, No. 39.)

IOTEL DU GOGVERNEMENT,
16 Mars 1870,
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Sur Motion de l'Honorable Sir Francis IHincs, secondé par l'Honorable Sir John A.
Jfacdonald,

Or2donné, Que l'Ronorable M. Langevin, l'Honorable M. Wood, M. Casault, M. Mac-
donald (Glengarry) et M. Carmichael, soient ajoutés au Comité Permanent des Comptes
Publics.

Ordonné, Que l'Honorable M. Arciamlbeault ait la Permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie de transport du bois de construction de Québec et d'Ottawa.

Il presente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois et renvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

L'Honorable M. Gray, du Comité Général formé pour examiner une certaine Résolution
concernant les Banques, fait Rapport de la dite Résolution, laquelle est lue comme suit :-

Résolu, Qu'il est expédient de décréter que nulle Banque nouvelle ne sera constituée en
Corporation, ou que nulle Charte de Banque actuellement en existence ne sera renouvelée, si
ce n'est aux conditions suivantes et d'accord avec les modifications ci-dessous prescrites quant
aux Banques en existence.

1. Aucune nouvelle Banque n'émettra de Billets ni ne commencera ses opérations de
Banque avant que deux cents mille piastres de son capital n'aient été bona fde payés, ni, à
moins qu'il n'ait été obtenu au préalable du Bureau de la Trésorerie un certificat constatant
que la dite condition a été remplie, et que le Bureau de la Trésorerie, avant d'accorder ce
certificat, n'ait eu la preuve, de la manière qui sera prescrite par des Règlements du dit
Burean, que le dit montant du Capital de la Banque a été payé bondfle.

2. Au moins vingt pour cent du Capital souscrit de toute telleBanque serapayé chaque année
après qu'elle aura commencé ses opérations de Banque, jusqu'à ce que tout le dit Capital aitétépayé.

3. Le montant des Billets destinés à la circulation, émis par quelque Banque et restant en
circulation en aucun temps, n'excédera jamais le chiffre de son Capital intégral versé, et aucun
Billet représentant une somme de moins de quatre piastres ne sera émis par une nouvelle
Banque ni ne sera émis ou réémis par aucune Banque actuellement en existence, après l'expi-
ration de sa Charte actuelle tous les Billets de ce genre alors en circulation seront retirés et
remboursés aussitôt que faire se pourra.

4. Dans le cas où les biens et l'actif d'une Banque deviendraient insuffisants pour faire
face à ses dettes et engagements, les Actionnaires de la Banque, en leur capacité particulière ou
naturelle, seront responsables du déficit, en ce sens que chaque Actionnaire sera ainsi respon-
sable jusqu'à concurrence d'un montant (en sus et au-delà de toute somme non versée sur ses
propres Actions) égal au montant de ses Actions respectivement; et si quelque suspension de
paiement intégral, en Espèces, de tous ou de quelques-uns des Billets ou autres engagements de
la Banque dure pendant six mois, les Directeurs pourront faire et feront, sous les dix jours
suivants, des demandes de fonds à ces Actionnaires jusqu'au montant qu'ils jugeront nécessaire
pour satisfaire à toutes les dettes et à tous les engagements de la Banque, sans attendre la per-
ception des créances qui lui seront dues, ou la vente d'aucun de ses biens ou de son actif,-ces
demandes devant être faites aux mêmes intervalles et pour les mêmes montants que les de-
mandes de versements du Capital Social non versé,-et le recouvrement s'en fera de la même
manière ;' et tout défaut de la part d'un actionnaire tenu de satisfaire à ces demandes de fonds
dans le temps voulu, entraînera pour cet actionnaire la déchéance de tout droit à aucune partie
de l'actif de la Banque,-les fonds ainsi demandés et tous ceux qui le seront ultérieurement
pouvant néanmoins être recouvrés de l'Actionnaire, tout comme si cette déchéance n'eût pas
été encourue. Mais si la Banque est eu commandite et si les Associés en nom collectif sont
personnellement responsables, alors, dans le cas de pareille suspension, cette responsabilité re-
tombera immédiatement sur eux et pourra donner lieu à un droit d'action contre eux, sans
attendre la vente ou ladiscussion des biens ou de l'actif de la Banque, ou aucune autre procé-
dure préliminaire quelconque.

5. Les personnes qui, ayant été Actionnaires de la Banque, n'auront transféré leurs Actions
ou quelqu'une de ces actions à d'autres, ou n'en n'auront enregistré le transfert, qu'un mois
avant le commencement de la suspension de paiements par la Banque, seront tenues de satis-
faire aux demandes de fonds faites sur ces actions en vertu du paragraphe précédent, comme si
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elles ne les avaient pas transférées, sans préjudice du recours qu'elles pourront exercer contre
ceux à qui elles les auront transférées;-et tout Directeur qui refusera de demander ou exiger,
ou de concourir à demander ou exiger tel versement de fonds, sera réputé coupable de délit,
et sera personnellement responsable de tous dommages provenant de ce refus; et tout Syndic,
ou autre Officier ou personne, chargé de liquider les affaires de la Banque, dans le cas de sa
faillite, aura les mêmes pouvoirs que les Directeurs à l'égard de ces demandes de fonds; mais
pi la Banque est en commandite, la responsabilité des Associés en nom collectif et des commuan-
ditaires continuera d'exister pendant le temps après qu'ils auront cessé de l'être, qui est ou
pourra être prescrit dans la Charte de la Banque.

6. Chaque nouvelle Banque, et chaque Banque actuellement en existence dont la Charte
ecra prolongée et amendée conformément aux présentes résolutions, sera, depuis l'époque où ces
amendements entreront en vigueur, exempte de la taxe maintenant imposée sur la moyenne du
montant des Billets en circulation, à laquelle les autres Banques continueront d'être soumises.

7. Toute suspension, par la Banque, du paiement de quelqu'un de ses engagements à
échéance, en Espèces ou en Bilets de la Puissance, si elle continue pendant quatre-vingt-dix
jours, constituera la Banque en éiat de faillite et entraînera la déchéance de sa Charte, en ce
qui concerne l'émission ou la réèinssion de Billets et les autres opérations de Banque, et la
Charte restera en vigueur seulement dans le but de permettre aux Directeurs, ou au Syndic
ou Syndics ou autre autorité légale, s'il en est, nommé de la manière prescrite par la Loi, de
faire les demandes de fonds ci-dessus mentionnées, et de liquider ses affaires,-et tout Syndic
ou Syndics ou autre autorité légale auront, pour ces fins, tous les pouvoirs des Directeurs.

8. Nul partage de profits, soit sous forme de dividendes ou de bonus, ou des deux à la fois,
excédant le taux de huit pour cent par année, ne sera fait parla Banque tant qu'elle n'aura pas
un fonds de réserve égal au moins à vingt pour cent de son Capital, déduction faite de toutes
les créances mauvaises ou douteuses, avant de calculer le montant de ce fonds de réserve.

9. Des listes certifiées des Actionnaires, indiquant leurs qualités et domiciles, et le
nombre d'Actions qu'ils possèdent respectivement, seront, chaque année, soumises au Parle-
nient, dans les quinze jours de l'ouverture de la Session.

10. Chaque Actionnaire aura droit à un vote pour chaque Action qu'il possédera, et les
Actionnaires d'une Banque, pour avoir droit de voter, devront y avoir possédé leurs Actions
pendant au moins trois mois avant le temps de la votation. Les Actionnaires pourront voter
par procureur, niais nul autre qu'un Actionnaire ne sera autorisé à voter ou à agir comme tel
proceur;set nul Gérant, Caissier, Commis de Banque ou autre Officier subordonné de Banque
n'aura droit de voter soit en personne ou par proetireur à une Assemblée tenue pour l'élection
de Directeurs, ni ne sera procureur pour cette fin.

11. Les Actionnaires auront le pouvoir de décréter des règlements sur les sujets suivants,
se rattachant à la gestion et administration des affaires de la Banque, savoir :-le nombre des
Directeurs qui ne sera pas de moins de cinq, ni de plus de dix, et les qualités exigées d'eux;
la manière de renplirles vacances dans le Bureau des Directeurs, quand il en surviendra, chaque
année, et la rémunération du Président, du Vice-Président et des autres Directeurs;-mais
nul Directeur ne possédera moins de trois mille piastres d'Actions de la Banque, quand le
Capital versé de celle-ci sera d'un million de piastres ou moins; ni moins de quatre mille
piastres d'Actions, quand tel Capital versé excèdera un million et n'excédera pas trois millions;
ni moins de cinq mille piastres d'Actions, quand tel capital versé excédera trois millions. Les
Directeurs seront élus annuellement par les Actionnaires, et ils pourront être réélus; mais les
présentes dispositions relatives aux Directeurs ne s'appliqueront point à une Banque en com-
mandité, laquelle sera régie ci ces choses en vertu des dispositions de sa Charte. Les Action-
naires, ou, dans le cas d'une Banque en commandite, les Associés en nom collectif, pourront
déterminer, par un règlement, le montant des escomptes sur des prêts qui pourra être alloué aux
Directeurs, ou, dans le cas d'une Banque en commandite, aux Associés en nom collectif, soit
conjointement ou séparément, ou à toute Société, Personne, Actionnaire ou Corporation.

Pourvu toujours que la moyenne du montant des escomptes ou avances faites par une
Banque sur des effets commerciaux à un Directeur, ou à une Société dont ce Directeur est
membre, n'excédera en aucun temps un vingtième du montant total des escomptes ou avances
faites par la Banque dans le nîêne temps.
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12. Les Etats Mensuels qui seront faits par la Banque au Gouvernement seront dans la
forme suivante, et seront faits le premier jour juridique de chaque mois; et ils feront voir la
condition de la Banque le dernier jour juridique du mois précédent; et ces Etats Mensuels
seront signés par le Président, oit par le Directeur, agissant alors comme Président, et par le
Caissier ou autre principal Officier de la Banque au siége principal de ses affaires.

ETAT du montant du Passif et de l'Actif de la Banque
le jour de A.D. 18

CAPITAL AUToRISÉ, S . CAPITAL SOUSCRIT, . CAPITAL VERSÉ, $

PASSIF.

$ets.j S ets.
1 Billets en circulation......................................

Dépôts du Gouvernement, remboursables à demande...........
3 I Autres dépôts, remboursables là. demande............. ....................
4 Dépôts du Gouvernement, remboursables après avis ou àune date fixée.
5 Autres dépôts, remboursables après avis ou .1 une date fixée.............
6 Dû à, d'autres Banques en Canada......................................
7 Dû à d'autres Banques ou Agents hors du Canada......................
8 Dettes non comprises dans les items qui précèdent ........................

ACTIF.

$ ets. $ ets.
1 Espèces..................... .......................
2 Billets provinciaux ou de la Puissance.....................................
3 Billets d'autres Banques......................................................
4 Balances dues par d'autres Banques en Canada...................
5 Balances dues par d'autres Banques ou Agents hors du Canada.......
G Bons ou Efets du Gouvernement.,.......................................1
7 Prôts au Gouvernement........ ......................
8 Prêts, escomptes ou avances sur comptes courant à des Corporations...
9 Billets et Effets de Commerce escomptés et non échus..........

10 Billets et effets de commerce escomptés, en souffrance, et non spécia-
lement garantis........................................

11 Créances en souffrance garanties par hypothèques ou autres titres de .
biens-fonds, ou par d'autres dépôts ou nantissement d'actions, ou par
d'autres valeurs .................................

12 Immeubles appartenant à la Banque, autres que les édifices de la
Banque, et Obligations hypothécaires vendues par la Banque.......

13 Edifices de la Banque...........,.........................................
14 Autres dettes actives non-comprises dans les items précédents.

Nous déclarons que l'Etat précédent est préparé d'après les livres de la Banque, et que
cet Etat est exact au meilleur de notre connaissanee et croyance.

Ce jour de 18
A. B.--PF Sidenz, etc.
C. D.-Caisaie, etc.

13. Faire sciemment quelque énoncé faux ou de nature à, tromper, dans n compte, Etat
Rapport ou autre Document, au sujet des affaires de la Banque, constitua,-f moins que ce
fait ne soit déclaré une ofense plus grave,-uu délit,-.et tout Présidèùt, Vice-Président,
Directeur, Associé en nom collectif d'une Société en commandite, Auditeur, Caissier ou autre
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Officier de la Banque qui dressera, signera, approuvera ou ratifiera tel Etat-, Rapport ou fDocu-
ment, ou qui en fera usage dans l'intention de tromper ou induire en erreur, ou de manière à
tromper ou induire quelque personne en erreur, sera réputé avoir sciemment fait ce faux
énoncé, et sera (le plus responsable de tous les dommages éprouvés en conséquence par cette
personne.

14. Tout Président, Vice-Président, Directeur, Associé en nom collectif d'une Société cii
commandite, Caisier ou autre Officier de la Banque qui donne sciemment ou contribue à ce
que l'on donne à un créancier de la Banque, quelque préférence frauduleuse, irrégulière ou
injuste sur les autres créanciers. en lui accordant des garanties, ou en modifiant la nature de
sa créance, ou de toute autre manière que ce soit, est coupable de délit et sera tenu responsable
de tous les dommages éprouvés par toute personne que ce soit en conséquence de ce fait.

15. La Banque ne fera pas de prêts ni n'accordera d'escomptes sur la garantie de ses
propres Actions, mais elle aura un droit privilégié sur les Actions et les dividendes non payés de
ses débiteurs, pour toute dette échue, et elle pourra refuser de transférer les Actions de ces
débiteurs ou parties, jusqu'au paiement de la dette.

16. Nul dividende ou bonus ne devra jamais être déclaré qui pourrait avoir l'effet
d'entamer le capital versé, et si quelque dividende ou bonus est ainsi déclaré, les Directeurs
qui, volontairement et sciemment, concourrone dans cet Acte, seront conjointement et
personnellement responsables du montant ainsi déclaré, comme une dette due par eux à la
Banque; et si quelque partie du Capital versé est perdue, les Directeurs devront, si la totalité
du Capital n'est pas versée immédiatement, faire des demandes de versement aux Actionnaires
jusqu'à concurrence du montant nécessaire pour couvrir cette perte; et cette perte et les
demandes en question, s'il en est fait, seront mentionnées dans le prochain Etat que la Banque
dressera.

17. La Banque devra toujours recevoir en paiement ses propres Billets au pair, à ses
différents Comptoirs, qu'ils y soient remboursables ou non ; mais elle ne sera pas tenue de les
rembourser en Espèces, ou en Billets de la Puissance, en aucun autre lieu que celui où ils
sont déclarés remboursables. L'endroit, ou l'un des endroits auxquels les Billets de la Banque
seront remboursables, sera toujours le siége principal de ses affaires.

18. La Banque gardera toujours autant que possible la moitié de son fonds de réserve
en Billets de la Puissance, et la proportion de ce fonds possédée en Billets de la Puissance ne
sera jamais de moins d'un tiers du dit fonds. Et le 1eceveur-Général prendra les arrange-
ments qui seront nécessaires pour assurer la remise aux Banques de Billets de la Puissance en
échange contre un montant équivalent en espèces, aux divers bureaux auxquels des Billets de
la Puissance seront raclctables dans les Cités de Toronto, zlontrécl, liaifax et St. Jean
(N.-B.) respectivement.

19. La Banque sera toujours assujétie à toutes les dispositions générales que le Parle-
ment pourra décréter au sujet des Banques, dans le but de protéger le public.

20. Les Directeurs de toute Banque actuellement en existence, à ce autorisés à une
Assemblée Générale des Actionnaires convoquée dans ce but, ou les Associés en nom collectif d'une
Banque en commandite, pourront, en tout temps, avant l'expiration de sa Charte actuelle,
intimer au Ministre des Finances leur intention de demander une prolongation de sa Charte
amendée de manière à la rendre conforme aux présentes résolutions, et pourront s'adresser au
Gouverneur-Général pour en obtenir une Charte contenant ces amendements et accordant cette
prolongation, laquelle Charte le Gouverneur en Conseil accordera sur le rapport du Ministre
de la Justice et du Bureau de la Trésorerie déclarant qu'elle est conforme à la Loi.

21. Nulle Charte de Banque actuellement en existence ne sera prolongée, ni aucune
nouvelle Charte accordée, si ce n'est aux conditions ci-haut prescrites, et aucune Charte ne
sera prolongée au-delà de la fin de la Session qui se tiendra après le premier jour de janvier
1881, ni ne sera accordée pour une plus longue période.

22. Nul particulier ou partie, excepté une Banque ayant une Charte, ne pourra émettre
ou réémettre de Billet, Bon, Traite (Chèque), ou autre effet destiné à circuler comme valeur
monétaire, ou à représenter des valeurs monétaires, à quelque montant que ce soit, excepté
que la Compagnie de Banque d'lalifax pourra, jusqu'à la fin de l'année 1874, contiiuer à
réémettre ses Billets actuellement en circulation ; mais le montant total de ces Billets sera.
autant que possible. rappelé et retiré vers la fin de la dite année.
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23. Toutes les Banques seront ;-éni.s aux di pstos de tout. Acte zéniér:d ou spéciJ
de liquid:tiou qui sera passé y±r I,. P:cemernetji. et rendau :leable .ux Bauque.: et nu. Amte
spécial que le Parlemeut ugerî a propos de p:*îser luur b& 1tquid..tiun (es alff'ares esuie
Banque en faillite. ne sera censé être une if reactivn de ses priviléges.

24. La Banqine de l'à mériqje au No.1 britaznn .Y qui, aux termes de sa Dréseni e
Charte. est srjeî te aux Lois Générales de la Puissane. relatives aux B:,nins et aux 0,,mmerce
de Baiqne, n'émettra ii n rééma4tra en Coa.r. op'rè, le premier toux de --in ii-r 1871,
auun Bi Uet pour une somme moindre que quitre piastres. et tous cfes Bili-s ie ina dire Banque
alors en cireulation seront r ppela et rUdneté& ans-itôt. que pogsibl; et les iisposi tins con-
tenues dans les 9e. 12e, 13e. 14,, 17e. 18e ti, 19e Réseluiions précédt.ntes s'apiqueront à la
dite Banque; mnhe les disposiiiôoaa eruù-nues dan> la 4e Rtsoiution Ine s'y appliqueront point.

Ordunné, Qae la dite lé.-lul.ion -oii m;nittenant lue la seconde fuis.
Et la dite Résoluti1 n étant lue la tecoiide fois,
L'Honorable Sir Franc JJincks pro.ose, sceonilé par l'Honorabl Sir John A.

Macdonald, que cett-e Chatubre ne"roourre awve le Ctwité dans la dite Résol'ton;
M. Colbg1 propose pour ainendement, secondé par M. Pic'xrd. que tous les mots après

" Que" jusqu'à la fi de 14 Question, soieut retrancbés, et qu'ils aoient r.-mrlacée par les
suivants : " la.dite Résolution soit maintenant renvoyée de nous eau à ni Comité Général,
" avec instruction de l'amender en insérant les mots I dans toute Cité de cette P isane,
" qui a une population de plus de 20,000 âm>s" aprèg les mots " opéraions de Banque,"
dans la première ligne du premier paragraphe de la dite Résolution.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pria comme suit:

PouR:

Messieurs

Béchard,
Blake,
Bodwell,.
Bolton,
Bourassa,
Bowell,

•Bowman,
Brown,
Burpee,
Caldwell,
Caneron (Huron),
Carmichael,
Cartwright,
Cayley,
Cheval,
Chipman,
Cofm,

Anglin,
Archambeault,
Archibald,
Beaty,

12

Colby, Kierziowski,
Connell, ,Killam,
Coupal, Lawson,
Dorion, Le Vesconte,
Drew, 3lacdonald (G
Ferguson, . MacForlane,
Ferris, Mackenzie.,
Fortier, , McDougall (R
Gait, Sir Alexander T.,3fcrAonies,
Gaudet, mills,
Geofrion, , . korison (Vict
Gendron, O'Conor,
Godin, Oliver,
Hagar, Pâquet,
Huntington, Pelletier,
Jones(LeedaetG'dville),Perry,
Kempt, Pickard,

Pinsonneault,

CoMir:
Messieurs

Crawford (Leede),
Daoust,
Dobbie,
.Dufreene,

Pozer,
Ray,
Redford,
Ross (Prince-Edouard),

engarry)Ross (JVictoria, N.-B.),
-Ross(Wellington,D.C.),

Savary,
enfrew), Sénécal,

Stirton,
Thompson (Haldim'd),

oria O.), Thompson (Ontario),
Tremblay,
Wallace,
Wells,
Wright (Comté d'Otta-

wa), et -
Wrigh~t (Yorkc, Ontario,

D. 0.).-68.

Macdonald, Sir John Robitaille,
A. (Kingston), Rosa (Champlain),

McDonald (Antigonish) Rosa (Dunds),
fcDonald(Lunenburg)Ryan (MontréOuest),
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Beaubien,Dui,
Bellerose,Fot,
Benoit,G'nhr
Bertrand, Gibi
Blanchet, Gray,
.Bown, crover,
P"cr ýLýC(tU, Ifarrison,
Cameron (Inve ssItli.,
Cameron Peelwks, Sir Francis,
Campbell, llowe,
CarlinJ, Huf'uot,
Caron> Ifurdon,
Cartier, Sir George _E., ICeeler,
Chiauveau, Lacerte,
Cimon, Levngevin,

Fostigan, Lapu rn,
Crawford (Brocrville), Litte,

Ainsi, la Question est résolue négativeme

MJcDonald Middlesex), Scatch«erd,
Mfagili, Scriver,
Mfasson (Soulanges), Simpson,
Masson (Terrebonne), Smith,
MAfcCallun, Snider,
MIcCarthy, Stephenson,
3cConkey, Sylvain,
Mfc)ougall (Trois Tilley,

Rivières), Tupper,
lcGreevy, Walsh,

McMillan, Webb,
fetcatfe, White,

Morris, . Whitehead,
Morrison (Niagara), Willson,
Pouliot, Wood,
Read, Workman, et
Renaud, Young.-8 2.

Et la Question étant de nouveau proposée, savoir :Eque~cette Chambre coneourre avec le
Comité dans la dite Résolution.

M. 1?oss (Prince-Edouard), propose pour amendement, secondé par M. Bodwell, que
tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " la dite Résolution soit renvoyée de nouveau à un Comité Général
" avec instruction de l'amender en retranchant les deux premiers paragraphes."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit :

POUR:

Messieurs

Béciard,
Blake,
Borlwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Burpee,
Caldwell,
Cameron (Huron),
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Chipman,
COßn,

Colby, Kierzkowski, Pickard,
Connell, Killam, Pozer,
Coupal, Lawson, Ray,
Currier, Le Vesconte, Redford,
Dorion, Macdonald (Glengarry)Ross (Prince-Edouard)
Drew, 3Mac Farlane, Ross (Victoria, N.-S.),
Ferguson, 3Afackenzie, Boss (Wellington, C..)
Ferris, IcDougall (Renfrew), Rymal,
Fortier, McKcnies, Sénécal,
Galt, Sir Alexander T. Mills. Stirton,
Geofrion, Morison (Victoria 0.), Thompson(Haldim'nd)
Godin, O'Connor, Thompson (Ontario),
ilagar, Oliver, Tremblay,
Hiuntington, Pâquet, Wallace,
Jones(Leeds et Gr'ville)Pelletier, Welis et
K<emnpt. Perry, Wright (C'tád'Ot.)-64.

CONTRE :

Messieurs

Anglin,
Archam beault,
Archibal, v!'

Crawford (Leeds),
Daoust,
Dobbie,

Little,
Mfacdonald, Sir John

A. (Kingston),

Robitaille,
Ross (Champlain),
Ross (Dundas),

1870.
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.Beaty, Dufresne,
Beaubien, Dunkin,
Bellerose, Fortin,
Benoit, Gaucher,
Bertrand, Gaudel,
Blanchet, Gendron,
]Bown, Gibbs,
Brousseau, Gray,
Cameron (Inverness), Grover,
Cameron (Peel), Harrison,
Campbell, Heath,
Carling, lincks, Sir Francis,
Caron, Howe,
Cartier, Sir George E., huot,
Cayley, Iurdon,
Chauveau, Keeler,
Cimon, Lacerte,
Costigan, Langevin,
Crawford (Brockville), Lapum,

.MfcDonald (Antig'ish), Ryan (Montréal Ouest)
3cDonald (Lunenb'g), Scatcherd,
McDonald(Middlesex),Scriver,
Magill, - Simpson,
Masson (Soulanges), Sinith,
Masson (Terrebonne), Snider,
fcCallumn, Sthephenson,

McCarthy, Sylvain,
McConkey, Tilley,
McDougall (Trois Riv.) Tupper,
fcGreevy, Walsh,

McMfillan, Webb,
Metcalfe, Whbite,
Morris, WIitehead,
3Morrison (Niagara), Willson,
Pinsonneault, Wood,
Pouliot, Workman et
Read, Young.-86.
Renaud,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, savoir: que cette Chambre concourre avec le

Comité dans la dite Résolution;
M. Fergusson propose pour amendement, secondé par M. O'Connor, que tous les mots

après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: "la dite Résolution soit maintenant renvoyée de nouveau à un Comité Général, avec
" instruction de l'amender en ajoutant à la Cédule au Chapitre intitulé : "Actif," paragraphe
"12, les mots suivants : I Prêts, escomptes, ou avances sur escompte courant à des Corpo-
"rations de Chemin de Fer et de Bateaux-à-Vapeur respectivement."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit :-

PouR:

Messieurs %

Jones (Leeds et Gr'ville)McFarlane,
Little, MicCallum,
Macdonald (Glengarry) O'Connor,
Macdonald (Lunenb'g),Perry,

CONTRE:

Ross (Dundas),
Ross (P'ce-Edouard) et
Willson.-14.

Anglin,
Archambeault,
Archibald,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
.nellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blake,
Blanchet,
Bodwell,
Bolton,

Connell,
Costigan,
Coupal,
Crawford
Crawford
Currier,
Daoust,
Dobbie,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,
Ferris,
Fortier,

Messieurs
Killam, Read,
Lacerte, Redford,
Langevin, Renaud,

(Brockville), Lapum, Robitaille,
(Leeds), Lawson, Ross (Champlain),

Le Vesconte, Ross ( Victoria, N.-E.),
Macdonald, Sir J. A., Ross (Wellington,D.C.)

(Kingston), Ryan (Montréal Ouest)
McDonald (Antig'nish)Scatcherd,
McDonald (Middlesex)Scriver,
Mackenzie, Sénécal,
.&agill, Simpson,
Masson (Soulanges), Smith,

Bowell,
Drew,
Ferguson,
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Bu rassa,

Bown,
Brousseau,
Bruwn.
Caidwell.
amv~e (HJurone),

Cante,-mn (F>ee!),

C.a'p 1 /f,
CaEi/lig,
Ca rt ich ael,
Carûn,
Carfier, Sir George E.
Carltwrig üt,
Co'ylay,

O/amrl in,
C/hauve.au,

Ce ral,

Fortin, 3isNwon (Terrbonne),
G'ait. Sir A 4lexander T7.,31eGCiy,
(Gaucirer,

Ge.ffr-ion,
6!1'1 w itoït ,Gut, O,

('rag,
Ceroer,

iHa. ,'on,

,1iry : e Sir Fraîncis,

lowe,
unt engdon,

IHuot,

Keceler,
K.hempt,
Kif z.wki

AleCoikey,
3J.: Douga ll (Renfrew),
3:Dl)ouatl (Trois

Ii'irièrcs),
Mcf&j evy,
.l ilä:tn,

ili on es,
XIIOls,

Moirrio Eigr)

Oive r,
Pâquet,
Paeitier,
Insononeault,

Pocuiiot,
Pozer,
Ray,

Snider,
Sephenson,
Stirton,
Sylvain,
T,omipson (l'dimand),
Ti<ompson (Outario),
Tiiley,
Tremblay,
Tujlpe;,

Waidh,
Webi,,
TilTeilliz
White,
WVhitehead,
vood,

Worknan,
Wriglit (C'té d'Ottawa)
Wright (York, Ontario,

1). B.) et
Youiw.-133.

Ainsi, h Question est i éiolue négativement.

Et la Question étant de nouves u proposée, savoir: que cette Chambre concourre avec le
Comité dans la dite Résolution ;

M. Cartwrig/ t propose pour amendement, secondé par M. Bolton, que tous les mots
après "Que " jusquà la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: "la dite Résolut ion soit maintenzant renvoyée de nouveau à un Comité Général avec
instruction de l'amender en effaçant le 18e paragraph."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et la Question est résolue
r.égativement.

Et la Motion principale étant mise aux vois, savoir: Que cette dhambre coneourre avec
le Comité dans la dite Résolution, elle est résolue affirmativement.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Jincks ait la permission d'introduire un Bill
relatif aux Banques et aux opérations de Banque.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Mardi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant la charge

d'Imprimeur de la Reine," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Morris, secondé par l'Honorable Sir John A. 31acdonald,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant la

charge d'Imprimeur de la Reine," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la. première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour

demain.

L'Ordre du jour pour recevoir le rapport du Comité Général pour considérer certaines
Résolutions au sujet des Billets de la Puissance, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que les dites Résolutions ,oient renvoyées de nouveau à un Comité Général,

pour les prendre de nouveau en considération.

92
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La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité.

(EN CoMITÉ.)

La Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,

Vendredi, 18 Mars 1870.

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 31 Victoria, chap. 46, intitulé: " Acte
pour autoriser les Banques dans toutes les parties du Canada à employer les Billets de la
Puissance au lieu d'émettre leurs propres Billets," en en abrogeant les sept premières Sections,
sauf en ce qui concerne l'arrangement fait avec la Banque de Montréal, et maintenant en existence
en vertu de ces Sections, lequel restera en force jusqu'à ce qu'il soit discontinué conformément
aux dispositions qu'elles contiennent.

2. Résolu, Qu'il est de plus expédient d'amender le même Acte, en décrétant que des
Billets de la Puissance, jusqu'à concurrence de cinq millions de piastres, ou de tout autre chiffre
plus élevé qui pourra être autorisé, tel que ci-dessous mentionné, pourront être émis et rester
en circulation en tout temps sur la garantie de Bons de la Puissance et d'Espèces, représen-
tant le même montant, dont pas plus que quatre millions en Bons, lesquels Bons et espèces
seront tenus en réserve par le Receveur-Général pour le remboursement de ces Billets;-et
que le montant des Billets ainsi émis et en circulation en tout temps, sur la garantie de Bons
représentant le même montant, pourra, de temps à autre, être porté jusqu'à un chiffre n'excé4ant
pas neuf millions de piastres sur pareille garantie, dont pas plus que sept millions sur la garantie
de Bons, par Ordres en Conseil basés sur un Rapport du Bureau de la Trésorerie,-telle aug-
mentation étant ainsi autorisée pour des montants n'excédant pas un million de piastres en
une seule et même fois, et à des intervalles de pas moins de trois mois,-et aucune augmentation
ainsi autorisée ne pourra l'être que si le Receveur-Général possède alors des Espèces au montant
du quart du chiffre total de cette augmentation et des Bons déjà possédés par lui, comme il est
dit ci-dessus. Et le Receveur-Général gardera toujours, règle générale, des Espèces au montant
d'au moins vingt-cinq pour cent des Bons possédés par lui comme susdit, et ne gardera en
aucun cas un moindre montant en Espèces que 15 pour cent des dits Bons, et si le montant
des Espèces, en aucun temps, tombait au-dessous de 25 pour cent, il sera du devoir du Rece-
veur-Général d'augmenter sans délai le montant des Espèces, jusqu'à concurrence d'au moins 25
pour cent du montant des Bons.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si quelque montant de Billets de la
Puissance est émis et c. en circulation en sus de la somme dont l'émission et la circulation
sera alors autorisée sur la garantie ci-dessus prescrite, le Receveur-Général devra garder des
Espèces jusqu'à concurrence de cet excédant pour le remboursement de ces Billets; et que tout
montant de ces Billets,..que les besoins du public exigeront d'émettre, pourront être émis et,
rester en circulation, pourvu que l'excédant de ce montant sur celui ainsi autorisé ýsera représenté
par des Espèces tenues en réserve par le Receveur-Général, comme il est dit ci-dessus; mais,
sauf le cas de Billets ainsi possédés contre un pareil montant d'Espèces, le montant total de Billets
de la Puissance en circulation n'excèdera jamais celui autorisé comme susdit, et rien de contenu
aux présentes Résolutions ne sera interprété de manière à permettre l'émission de Bons ou
aucune augmentation de la Dette Publique sans l'autorisation du Parlement.

4. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la neuvième Section de l'Acte précité, sauf en ce
qui concerne tout arrangement existant, fait sous son autorité, lequel restera en force jusqu'à
ce qu'il soit discontinué conformément à ses dispositions,-et de décréter que le Gouverneur
pourra, lorsqu'il le jugera à propos, établira des Succursales du Département du Receveur-Général
à Montréal, Zoronto, Halifax et St. Jean (N.-B.), respectivement, ou dans quelqu'une de
ces Villes, pour le remboursement des Billets de la Puissance,-ou faire des arrangements avec
une Banque ou des Banques incorporées pour leur remboursement,-et pourra accorder une
somme fixe pour ce service à quelqu'un ou à chacun de ces endroits; et que les Espèces
ou les Bons teius en réserve à cette Succursale ou à quelqu'une de ces Banques, pour le: rem-
boursement des Billets de la Puissance, seront censés l'être par le Receveur-Général.-
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5. Ré1sola, Qu'il est expédient d'amender la dixième Section de l'Acte 31 Victoria, chap.
46, conformément aux Résolutions précédentes.

6. Résola, Qu'il est expédient d'abroger la onzième Section du même Acte, prescrivant
la nomination de Commissaires chargés de constater le montant des Billets de la Puissance émis
et celui des Espèces et des Bons tenus en réserve pour leur remboursement,--et de décréter que
le Receveur-Général publiera, lous les mois, dans la Gazette du Canada, un Etat du chiffre
des Billets de la Puissance restant en circulation le dernier jour du mois précédent, ainsi que
des Espèces et des Bons alors tenus en réserve par le Receveur-Général, pour leur remboûrse-
ment,-distinguant le montant des Espèces et des Bons ainsi tenus en réserve à chacune des
dites Cités respectivement,-et ces Etats devront être dressés sur les rapports qui auront été
transmis au Receveur-Général par les Succursales ou la Banque.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
examiné les dites Résolutions et y a fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain. -

Et la Séance ayant continué jusqu'à minuit vingt-cinq minutes, Vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 18 Mars 1870.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table :
Par M. Grant,-la Pétition d'E. Iarrington et autres, du Village d'Ârnprior, Comté

de Renfrew.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
Du Révérend W. Shiepherd et autres, intéressés dans la navigation de la Rivière des

Outaouais; demandant qu'aucun Bill ne soit passé pour accorder à qui que ce soit le droit
d'obstruer aucunement la navigation de la dite Rivière.

De William Prior et autres, Banquiers et Marchands de la Cité d'Halifax (Nouvelle-
Ecosse); demandant qu'aucun changement ne soit fait au système monétaire de la Province
de la Nouvelle-Ecosse.

De James Robertson, L.L.D., Recteur, et autres, membres de l'Eglise d'Angleterre,
Township de Wilmot, Comté d'Annapolis (NArouvelle-Ecosse); demandant qu'aucun Acte ne
soit passé à l'effet d'autoriser le Synode Provincial du Canada à s'unir au Synode Diocésain
de la Nouvelle-Ecosse, et que les droits et priviléges qui leur sont conférés par l'Acte de leur
propre Législature leur soient continués, et que toutes personnes ou Corporations qui ne sont
point membres du dit Synode Diocésain soient soustraites à la juridiction du dit Synode
Provincial.

De James 8u.mver et autres, du Comté de Carleton, Province d'Ontario; demandant
que la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, à l'effet d'obtenir
l'extension de si Charte pour l'espace de cinq ans, et le pouvoir de se fusionner avec d'autres
Compagnies, et de prolonger sa ligne jusqu'au Lac Huron, soit accueillie favorablement.

De John iotnan et autres, de la Paroisse de Berthier; de Louis Fournier et autres,
de la Paroisse de St. Thomas et du Village de ilfontmagny; et de Cyrille Bernier et autres,
de la Paroisse du Cap St. Ignace, tous Mariniers et Pêcheurs du Comté de Montmagny;
demandant l'établissement d'Ecoles Publiques de Navigation avec des Bureaux d'Examinateurs
dans les différents Ports de Mer de la Puissance.
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M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres, au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le troisième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit:-

Votre Comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir:-
Réponse à une Adresse,-Compte détaillé des dépenses faites par le Gouvernement durant

les cinq années dernières, pour des améliorations depuis le pied des Rapides de Carillon jus-
qu'au plus haut niveau de la Rivière des Outaouais où il y a des travaux de faits;

Réponse à une Adresse,-Ordres en Conseil et correspondance entre le Gouvernement
Impérial et ceux du Canada et de l'Ile du Prince-Edouard, et entre le Gouvernement du
Canada et la Colombie Anglaise, touchant l'admission de l'Ile du Prince-Edouard et de la
Colombie Anglaise dans l'Union;

Réponse à une Adresse,-Ordre en Conseil et Correspondance entre le Gouvernement
Impérial et celui du Canada, et entre ce dernier Gouvernement et celui d'aucune des Provinces
au sujet de toute Législation des Provinces; avec les instructions à Son Excellence au sujet
de toute Législation Provinciale;

Réponse à une Adresse,-Correspondance entre le Gouvernement du Canada et celui des
Etats-U'ni8, et Ordres en Conseil et autres papiers d'une nature publique, au sujet des droits
et impôts sur les navires Américains fréquentant les Ports Canadiens, tels que comparés avec
ceux maintenant imposés par les Etats-Unis sur les navires Canadiens qui fréquentent leurs
Ports;

Rapport des Commissaires du Chemin de Fer Intercolonial;
Réponse à une Adresse,-Etat des frais et charges se rattachant au Bureau des Commis-

saires du Chemin de Fer Intercolonial, y compris les frais de route en rapport avec le dit
chemin;

Réponse à une Adresse,-Ordres en Conseil et Correspondance entre le Gouvernement
Impérial et celui du Canada touchant l'Emprunt pour le Chemin de Fer Intercolonial, et
l'emploi de cet Emprunt;

Etat de la dépense portée au compte des dépenses imprévues, depuis le 1er Juillet 1869
jusqu'au 28 Février 1870.

Le Comité recommande aussi que les Documents suivants ne soient imprimés que comme
Documents de la Session seulement, savoir :-

Comptes du Fonds des Pilotes infirmes, Mfontréal, pour 1869 (condensés);
Rapport annuel du Fonds des Marins malades et en détresse (condensé);
Etat des recettes et dépenses du Fonds des Marins naufragés et en détresse, pour l'année

fiscale expirée le 30 Juin 1869 (condensé).
Le Comité recommande en outre que les Documents suivants ne soient pas imprimés,

savoir:-
Réponse à une Adresse,-Etat indiquant les Actions entrées dans chacune des Cours de

Vice-Amirauté de la Puissance;
Etats relatifs à la distribution générale des Statuts du Canada;
Réponse à une Adresse,-Etat de@ dépenses se rattachant à la mission au Nord-Ouest de

l'Honorable Secrétaire d'Etat pour les Pro ' ces;
Réponse à une Adresse,-Etat détaillé de toutes dépenses sur le Canal Rideau depuis

1864, et Rapports et papiers y relatifs, etc.;
Réponse à une Adresse,-Informations au sujet de la dépense et des réparations au Canal

de Grenville et Carillon durant les trois années dernières, et papiers et Pétitions y relatifs, etc.
Réponse à une Adresse,-Liste de toutes les personnes qui ont subi l'examen requis des

employés du Département du Revenu de l'Intérieur.

Ordonné, Que M. Dufresne ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter l'incor-
poration d'institutions de Crédit Foncier.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pro.
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain. e

Sur motion de M. Young, secondé par M. Camron (Huron)
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Ordonné, Que la réponse à une Adresse de cette Chambre, datée le 3 Mars 1870, indi-
quant toutes les sommes payées par le Gouvernement à la Banque de Montréad, durant les
années 1866, 1867, 1868 et 1869, soit renvoyée au Comité Permnent des Comptes Publics.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission d'introduire un Bill pour mieux protéger
les cours d'eau et rivières navigables.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de M. Brousseau, secondé par M. Beaty,
RBésolu, Que cette Chambre concourre dans le second Rapport du Comité Conjoint des

deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondé par l'Honorable M. Tilley,
Iésolu, Que, Jeudi prochain, cette Chambre se forme en Comité pour considérer certaines

Résolutions concernant Fintérêt.

Ordonné, Que l'Honorable Sir John A. 3acdoald ait la permission d'introduire un
Bill pour établir une Cour SuprOne pour la Puissane3 du Canul«.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre. lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Mardi prochain.

Un Bill du Sénat, intitulé : " Acte pour amender l'Acte concernant le traitement et les
secours à donner aux Marins dans les cas de maladie et de détresse," est, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Motion proposée
Jeudi, le 3 Mars courant, savoir : Que le Bill (concernant l'Election des Membres de la
Chambre des Communes) soit maintenant lu la seconde fois;

La Chambre reprend les dits Débats ajournés.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 19 Mars 1870.
Sur motion de M. Fortin, secondé par M. Cayley,
Ordonné, Que les Débats soient de nouveau ajournés.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et trente-cinq minutes, Samedi matin, la
Chambre s'ajourne à Lundi prochain.

LUndi, 21 Mars 1870.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Etat généraux des Baptêmes, Mariages et
Sépultures, dans le Comté de Bonaventure, pour îannée 1869, et dauns 1 District de Bedford,
pour les années 1865, 66, 67, 68 et 69. (Doc:nts de la Session, No. 9).

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Bourassa,-La Pétition du Révérend F. Aubry, Curé, et autres, de la Ville de
e. Jean, Province de Québec.
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Par M. Wright (Comté d'Ottawa),-la Pétition d'Alexander Bowie et autres, intéressés
dans la Navigation de la Rivière Ottawa.

Par M. Street,-la Pétition de A. G. Hill et autres, du Village de Welland.
Par M. Simtpso,-la Pétition de J. B. Symes et autres.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De MM. J. et F. Burpee et Compagnie, et autres, Marchands, et autres, de la Cité de St.

Jean, Province du Nouveau-Brunswick; demandant qu'un Acte soit passé pour assurer
l'uniformité dans le système monétaire par toute la Puissance.

Du Conseil de la Chambre de Commerce de JMontréal; demandant que le taux de l'intérêt
sur les prêts reste soumis à l'influence naturelle de l'offre et de la demande, nullement entravée
par la Législation.

De James Jfoffiat et autres, du Township de Nassagaweya, Comté de Halon; deman-
dant certains amendements à l'Acte relatif aux Brevets d'Invention.

De la Municipalité du Township de Hullett, Comté de Huron; demandant que des
Droits de Douane soient imposés sur divers articles importés en Canada des Etats-Unis.

De E. Harrington et autres, du Village d'Arnprior, Comté de Renfrew; demandant
que le Bill, maintenant devant le Parlement, pour incorporer une Compagnie pour la construc-
tion d'un Canal devant relier les eaux du Lac Chiamplain à ce}es du Fleuve St. Laurent
devienne Loi.

Ordonné, Que l'Honorable M. Canpbell ait la permission d'introduire un Bill pour
étendre l'opération de l'Acte de la Législature de la ci-devant Province du Canada, 19 et 20
Victoria, chapitre 141, à toutes les parties de la Puissance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et renvoyé au Comité Permanent des Bills Privés.

Ordonné, Que M. Ryan (Montréal) ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Société des Artistes Canadiens.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Bills Privée.

Ordonné, Que M. Wriyht (Comté d'Ottawa), ait la permission d'introduire un Bill
pour établir des dispositions pour l'enregistrement des marques employées à marquer le Bois
de construction.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Gén4ral, la Réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 7 Mars 1870, demandant toute Corrzs-
pondance échangée avec d'autres Gouvernements et Puissances, et les Rapports de toutes
Conventions Internationales et Comités, touchant l'adoption d'un système Monétaire uniforme
parmi les principales Nations Commerciales, ainsi que toute Correspondance avec le Gouverne-
ment, et les représentations faites au Gouvernement par des Bureaux de Commerce, Chambres
de Commerce ou Corporations ou personnes, au sujet d'un système Monétaire uniforme pour
la Puissance du Canada. (Documents de la Session, No. 40.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 3 Mars 1870,
demandant copie de toute Correspondance entre le Gouvernement du Canada et celui de la
Nouvelle-Ecosse, au sujet des plaintes de la Nouvelle-Ecosse à propos de la Confédération des
Provinces. (Documents de la Session, No. 41.)

13
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L'Honorable Sir John A. Macdonald met devant la Chambre un Etat par des Com-
pagnies d'Assurance, en conformité de l'Acte 31 Victoria, chapitre 48, section 14. (Docu-
ments de la Session, No. 32.)

L'Honorable Sir John A. Mfacdonald remet à M. l'Orateur un Message de Son Excellence
le Gouverneur-Génénéral, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message est la par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant décou-
verts, et il est comme suit:-

JOHN YoUNG.
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de la Chambre des Communes, copie

d'une Dépêche du Secrétaire d'E tat pour les Colonies, No. 55, 2 Mars 1870, ausujet del'Acte
Colonial de 1869, relatif à la Marine Marchande. (Documents de la Session, No. 42.)
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 21 Mars 1870.

Sur motion de l'Honorable M. Anglin, secondé par l'Honorable M. Snith,.
Ordonné, Que le dit Message et la Dépêche qui l'accompagne, soient renvoyés au Comité

Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Ordonné, Que M. Ryan (Montréal Ouest), ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'Assurance de Montréal, dite du Soleil.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pré-
iière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Bauiques et du Commerce.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée
Mercredi dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, représentant que l'augmentation de la population et de la production dans cette Puissance,
demande des marchés plus étendus et l'échange moins restreint des denrées avec les. autres
pays.Qu'un système continental de Commerce libre, réunissant sous une seule union douanière
la Puissance et les Pays principalei.ent intéressés dans son Commerce, ou tout autre arrange-
ment commercial désirable, arrêté entre eu, aurait l'effet d'étendre notre commerce, de déve-
lopper nos ressources, et de multiplier nos produits.

Qu'un tel système mettrait sur le même pied, quant au commerce et à la réciprocité, tous
les pays qui seraient ainsi unis.

Qu'il s'en suivrait de grands avantages pour le Pays si le Gouvernement de cette Puissance
se metait en communication directe avec les divers Etats qui voudraient bien entrer en négo-
ciations dans le but de parvenir à un tel arrangement commercial.

Qu'il est expédient d'obtenir du Gouvernement Impérial tous les pouvoirs nécesaires pour
pour permettre au Gouvernement de la Puissance d'entrer ainzi en communication ayer les
Etats étrangers qui pourraient être disposés à des conditions avantageuses pour le Canada, à
négocier de tels arrangements commerciaux.

Que, dans tous les cas, les traités donnant lieu à un tel arrangement commercial devraient
être soumis à l'approbation de Sa Majesté.

Et la question étant de nouveau proposée.
L'Honorable Sir Alexander J. Galt propose pour amendement, secondé par.l'Honorable-

M. Smith, que tous les mots après, " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " Une Adresse soit présentée à Son Exoellenoe le Gou-
"verneur-Général, représentant que la population et la production croissante .de la Puisnce

exigent des marchés plus eonsidérables, et l'échange moins- restreint des derés avec.Tes
"autres Pays.
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" Que de grands avantages résutëraiènt du fait de placer le Gouvernement de la Puissance
"en communicafion directe avec toutes les possessions Anglaises et les Etats étrangers qui
"seraient disposés à négocier des arrngements commereiaux tendant vers ce résultat;

" Qu'il est à propos d'obtenir du Gouvernement Impérial tous les pouvoirs nécessaires pour
"mettre le Gouvernement de la Puissance en état d'entrer en oommunication directe pour cet
"objet avec les dites possessions Anglaises et les dits Etats étrangers;

"Que dans tous les cas, ces arrangements commerciaux devraient être soumis à l'appro-
"bation de Sa Majesté."

L'Honorable·Sir John A. MIfacdonzd propose comme sous-amendement, secondé par l'Ho-
norable Sir George E. Cartier, Que les mots: " Une Adresse soit présentée à Son Excellence
"le Gouverneur-Général, représentant que la population et la production croissante de la
"Puissance exigent des marchés plus considérables, et l'échanges moins restreint dcs denrées
" avec les autres pays.

" Que de grands avantages résulteraient du fait de placer le Gouvernement de la Puis-
"sauce en communication directe avec touteslespossessions Anglaises et les Etats étrangers qui
"seraient disposés à négocier des arrangements commerciaux tendant vers ce résultat.

" Qu'il est à propos d'obtenir du Gouvernement Impérial tous les pouvoirs nécessaires
"pour mettre le Gouvernement de la Puissance en état d'entrer en communiation directe
"pour cet objet avec les dites possessions Anglaises et les dits Etats étrangers.

"Que dans tous les cas, ces arrangements commerciaux devraient être soumis à l'appro-
"bation de Sa Majesté," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés parles suivants: " Cette
"Chambre, tout en désirant obtenir pour la Puissance l'accès le plus facile possible aux marchés
"du monde et augnenter ainsi sa prospérité actuelle, est convaincue que cet objet peut être le
"mieux atteint par l'action concurrente des Gouvernements Impérial et Canadien ; que toute
"tentative de conclure des traités avec des Puissances étrangères sans l'appui fort et direct
"de la Mare-Patrie comme partie principale doit échouer ; et qu'une union douanière avec les
"Etats-Unis qui sont maintenant si lourdement taxés, serait injuste envers l'Empire, et nui-
"sible à la Puissance ; et affaiblirait les liens qui existent maintenant si heureusement entre
" eux."

Et les Débats s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minnit.

Mardi, 22 Mars 1870.
Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit :-

POUR:

Messieurs

Archambeault, Costigan,
Archibald, Crawford
eaty, Cralqford

Bëputben, Currier,
Befeiose, .Daousa,
.Benoit Dobbie,
?erîrand, Drew,
B(anöàst, Dufrene,

Dunkin,
Bown, Fergusn,
Brousseau, Fortin,
Brown, «aueber,
Cadwell,
Cameron (Huron), Geidron,
Camneron (Inverness), Gibbs,

Langlois, Pinsonneati,
(Brockvlle), Lapun, Pope,
(Leedi), Lawson, Pouliot,

Le Yescone, Read,
Macdonald (CornwaR),Renaud,
Macdonald, Sir J. A. Robitaille,

(Kingston), Ross .(Diutd),
-.McDonald(Antigbnim)Ross (P+.ce Ma ,>
McDonad -(LuhlbuyRg a Kns .B
McDonald (Middkaex)Ryian (Monlrà Ouest)
Magil,
Maison (SôùJangie), &ätcherd,
Masson (Terenne), Scivr,
MXCalum, M7any,
McCarthy, Sirnpm,
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Cameron (Peel), Grant,
Campbell, Gray,
Carling, Orover,
Caron, lincks, Sir Francis,
Cartier, Sir George E., Ilolines,
Casault, Iowe,
Cayley, Iluot,
Chamberlin, Irvine,
Chiauveau, I{eeler,
Cimon, Lacerte,
Colby. Langevin,

3lfcConkey,
.AfcDougall (Trois

Rivières),
3[ccreevy,
-i3fcKeagney,
jfcrfillan,
Morris,
Aforrison (iagara),
31onroe,
O'Connor,
Perry,

Stephenson,
Street,
Sylvain,
lilley,
Tupper,
Walslh,
Webb,
lVilson et
Wright (C'té d'Ottawa).

-100.

Anglin,
Béctard,
Blake,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowman,
Bupee,
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Chipman,
Cojin,
Connell,
Coupal,

CONTRE:

Messieurs

Dorion, 3fackenzie, Rymal,
Ferris, McoDougall (1Renfrew), Smith,
Fortier, McMonies, Snider,
Galt, Sir A lcra uder Y., 3etcalfe, Stirton,
Geqfrion, Milis, Thonpson (I1'dimand ),
Godin, Morison (Victoria O.), Tompson (Ontario),
Hagar, Oliver, Tremblay,
Hiolton, Paquet, Wallace,
Hfuntington, Pelltier. WUelis,
Joly, Pickard, White,
JKenpt, Pozer, -Whifehead,
Kierzkowski, Rc'y, lood et
Killan, Redford, Young.-58.
MJ[acdonald(Gvlngarry)Ross ( Victoria, N.E.),
MJacFarlane, Ross( Wellington,D.C.),

Ainsi, la Question est résolue affirnativement.

Et l'amendement a la Motion principale, telle qu'amendée, étant mise agx voix, la question
est résolue affirmativement.

Alors, la motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix:
Résolu, Que cette Chambre, tout en désirant obtenir pour la Puissance l'accès le plus

facile possible aux marchés du monde et augmenter ainsi sa prospérité actuelle, est convaincue
que cet objet peut être le mieux atteint par l'action concurrente des Gouvernements Impérial
et Canadien ; que toute tentative de conclure des traités avec des Puissances étrangères sans
l'appui fort et direct de la Mère-Patrie comme partie principale doit échouer ; et qu'une union
douanière avec les Etats-Unis, qui sont maintenant si lourdement taxés, serait injuste envers
l'Empire, et nuisible à la Puissance ; et affaiblirait les liens qni existent maintenant si heu-
reusement entre eux.

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'HonQrable Conseil Privé, met
devant la Chambre, par Son Excellence le Gouverneur-Général, les Comptes Publies de la
Puissance du Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 Juin 1869. (Documents des la
Session, No. 7.)

Aussi, un Etat indiquant le montant des billets de la Puissance en circulation, d'après les
Rapports périódiques faits depuis le 1er Octobre 1869 jusqu'au 1er Février 1870, et l'or et les
Bons possédés pour faire face aux dits Billets, en conformité des dispositions de l'Acte 31
Victoria, Chapitre 46. (Documents de la Session, No. 16.)

Et aussi un Etat indiquant les Espèces et les Bons qui auraient été possédés, sous le
système'proposé par le Gouvernement, pour faire face aux Billets en circulation durant la
période 'mentionnée dans le 1er Etat. (Documents de la Session, No. 16.)

«Et la Séance ayant continué jusqu'à une heure et quarante minutes, Mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

2 1 JKar -S.
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Mardi, 22 Mars, 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Street,-deux Pétitions de John Brown et autres, du Village de Thorald, Comté

de Welland.
Par l'Honorable M. Blanchet,-la Pétition d'Augustin Doyer, et autres.
Par M. Béclard,-la Pétition du Révérend C. St. George et autres, de la Ville

d'Iberville.
Par M. Currier,-la Pétition de E. B. Eddy et autres, du Village et Township de

Iull, Comté d'Ottinwa.

M. Drew, du Comité Permanent des Bills Privés, présente îà la Chambre le Second
Rapport du dit Comté, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour autoriser la Corporation du Township
de Collingwood, Comté de Grey, à imposer et percevoir des droits de havre, et pour d'autres
fins, et il est convenu d'en faire rapport sans amendement.

L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel
est lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie de Transport de la Rivière
Détroit, auquel il a fait plusieurs amendements. 11 a de même examiné le Bill concernant les
Chemins de Fer Grand Tronc et de Bufalo au Lac Huron, auquel il est convenu de
faire plusieurs amendements, et il a ordonné la réimpression de ce dernier Bill tel
qu'amendé.

M. MacFarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente ià la Chambre
le Huitième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit.

Votre Comité a examiné -et trouvé suffisants les Avis donnés quant aux Pétitions suivantes,
savoir : De la Banque d'Union d'Halifax, dans la Province de la Nouvelle-Ecosse ; de Charles
P. Treadwell et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie Canadienne du Chemin
de Fer et de Navigation du Pacifique,-et d'Alexander Robertson et autres, demandant
la passation d'un Acte pour faire revivre et amender l'Acte incorporant la Compagnie
du Grand Chemin de Fer de Jonction.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport sur
l'Etat de la Milice de la Puissance du Canada, pour l'Année 1869. (Documents de la
Session, No. 8.)

L'Honorable Sir George E. Cartier, met aussi devant la Chambre, par Ordre de Son
Excellence le Gouverneur-Général, les Réglements et Ordres pour la Milice Active, les Ecoles
d'Instruction Militaire et la Milice de Réserve (dans les cas y mentionnés) de la Puissance du
Canada, 1870. (Documents de la Session, No. 8.)

L'Honorable Sir Francis Iincks du Comité Permanent des Banques et du Counierce,
présente à la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :- ,

Votre Comité a examiné le Bill pourvoyant à l'union de la Banque Commerciale Cane-
dienne avec la Banque de Gore, et il est convenu d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Mfacdonald, secondé par l'Honorable Sir
George E. Cartier,
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Ordonné, Que l'Honorable M. Langevin, M. Shanly et M. Grant, soient ajoutés au Comité
Permanent d'Immigration et de Colonisation.

L'Honorable Sir John A. Mfacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à
une Adresse de la Cambre des Communes, datée 7 Mars 1870, demandant un Etat indiquant
en détail les défalcations dans les Départements des Finances du Gouvernement, en tant
qu'elles sont connues ; aussi, copie de tous Règlements adoptés durant ",nnée dernière pour
l'audition des Comptes Publics. (Documents de la Session, No. 43.)

L'Honorable M. Gray, du Comité Général pour prendre en considération certaines
Résolutions concernant les Billets de Banque de la Puissance, rapporte plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 31 Victoria, chap. 46, intitulé: " Acte
pour autoriser les Banques dans toutes les parties du Canada à employer les Billets de la
Puissance au lieu d'émettre leurs propres Billets," en en abrogeant les sept premières Sections,
sauf en ce qui concerne l'arrangement fait avec la Banque de Jfontréal, et maintenant en existence
en vertu de ces Sections, lequel restera en force jusqu'à ce qu'il soit discontinué conformément
aux dispositions qu'elles contiennent.

2. Résolu, Qu'il est de plus expédient d'amender le même Acte, en décrétant que des
Billets de la Puissance, jusqu'à concurrence de cinq millions de piastres, ou de tout autre chiffre
plus élevé qui pourra être autorisé, tel que ci-dessous mentionné, pourront être émis et rester
en circulation en tout temps sur la garantie de Bons de la Puissance et d'Espèces, représen-
tant le même montant, dont pas plus que quatre millions en Bons, lesquels Bons et espèces
seront tenus en réserve par le Receveur-Général pour le remboursement de ces Billets;-et
que le montant des Billets ainsi émis et en circulation en tout temps, sur la garantie de Bons
représentant le même montant, pourra, de temps à autre, être porté jusqu'à un chiffre n'excédant
pas neuf millions de piastres sur pareille garantie, dont pas plus que sept millions sur la garantie
de Bons, par Ordres en Conseil basés sur un Rapport du Bureau de la Trésorerie,-telle aug-
mentation étant ainsi autorisée pour des montants n'excédant pas un million de piastres en
une seule et même fois, et à des intervalles de pas moins de trois mois,-et aucune augmentation
ainsi autorisée ne pourra l'être que si le Receveur-Général possède alors des Espèces au montant
du quart du chiffre total de cette augmentation et des Bons déjà possédés par lui, comme il est
dit ci-dessus. Et le Receveur-Général gardera toujours, règle générale, des Espèces au motant
d'au moins vingt-cinq pour cent des Bons possédés par lui comme susdit, et ne gardera en
aucun cas un moindre montant en Espèces que 15 pour cent des dits Bons, et si le montant
des Espèces, en aucun temps, tombait au-dessous de 25 pour cent, il sera du devoir du Rece-
veur-Général d'augmenter sans délai le montant des Espèces, jusqu'à concurrence d'au moins 25
pour cent du montant des Bons.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si quelque montant de Billets de la
Puissance est émis et est en circulation en sus de la somme dont l'émission et la circulation
sera alors autorisée sur la garantie ci-dessus prescrite, le Receveur-Général devra garder des
Espèces jusqu'à concurrence de cet excédant pour le remboursement de ces Billets; et que tout
montant de ces Billets, que les besoins du public exigeront d'émettre, pourront être émis et
rester en circulation, pourvu que l'excédant de ce montant sur celui ainsi autorisé sera représenté
par des Espèces tenues en réserve par le Receveur-Général, comme il est dit ci-dessus; mais,
sauf le cas de Billets ainsi possédés contre un pareil montant d'Espèces, le montant total de Billets
de la Puissance en circulation n'excédera jamais celui autorisé comme susdit, et rien de contenu
aux présentes Résolutions ne sera interprété de manière à permettre l'émission de Bons ou
aucune augmentation de la Dette Publique sans l'autorisation du Parlement.

4. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la neuvième Section de l'Acte précité, sauf en ce
qui concerne tout arrangement existant, fait sous son autorité, lequel restera en force jusqu'à
ce qu'il soit discontinué conformément à ses dispositions,-et de décréter que le Gouverneur
pourra, lorsqu'il le jugera à propos, établira des Succursales du Département du Receveur-Général
A Montréal, 1loronto, Halifax et St. Jean (N.-B.), respectivement, ou dans quelqu'une de
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ces Villes, pour le remboursement des Billets de la Puissance,-ou faire des arrangements avec
une Banque ou des Banques incorporées pour leur remboursement,-et pourra accorder une
somme fixe pour ce service à quelqu'un ou à chacun de ces endroits; et que les Espèces
ou les Bons tenus en réserve à cette Succursale ou à quelqu'une de ces Banques, pour le rem-
boursement des Billets de la Puissance, seront censés l'être par le Receveur-Général.

5. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la dixième Section de l'Acte 31 Victoria, chap.
46, conformément aux Résolutions précédentes.

6. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la onzième Section du même Acte, prescrivant
la nomination de Commissaires chargés de constater le montant des Billets de la Puissance émis
et celui des Espèces et des Bons tenus en réserve pour leur remboursement,--et de décréter que
le Receveur-Général publiera, tous les mois, dans la Gazette du Canada, un Etat du chiffre
des Billets de la Puissance restant en circulation le dernier jour du mois précédent, ainsi que
des Espèces et des Bons alors tenus en réserve par le Receveur-Général, pour leur rembourse-
ment,- distinguant le montant des Espèces et des Bons ainsi tenus en réserve à chacune des
dites Cités respectivement,-et ces Etats devront être dressés sur les rapports qui auront été
transmis au Receveur-Général par les Succursales ou la Banque.

Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Et la première Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
La seconde Résolution étant lue une seconde fois; et la Question étant proposée, que

cette Chambre concourre avec le Comité dans la dite Résolution,
M. Cartwright propose pour amendement, secondé par l'Honorable Sir Alexander T.

Galt, que tous les mots après "Que, " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "la dite Résolution soit renvoyée de nouveau à un Comité

Général, avec instruction d'adopter ce qui suit":
Résolu, Qu'il est expédient d'amender les dites Résolutions en décrétant que des Billets

de la Puissance, au montant de $9,000,000, pourront être émis et rester en circulation en
aucun temps sur la garantie de Bons de la Puissance et d'Espèces pour un même montant
prises ensemble, et dont pas plus de $7,000,000 seront en Débentures, ces Débentures, et ces
Espèces devant être possédées par le Receveur-Général pour le rachat des dits Billets; et le
Receveur-Général possédera toujours, règle générale, des Espèces au montant d'au moins 25
pour cent de la somme alors émise, et ne possédera pas moins, sous aucune circonstance, une
somme moindre en espèce que 15 pour cent de la dite émission; et si le montant des Espèces
tombait en aucun temps au-dessous de 25 pour cent, il sera du devoir du Receveur-Général
d'augmenter sans délai le montant des Espèces à au moins 25 pour cent de la dite émission.
Pourvu toujours qu'aussitôt que $5,000,000 auront été émises, aucune augmentation subsé-
quente n'aura lieu pour des montants excédant $1,000,000 en aucun temps, et chaque telle
augmentation sera faite à des intervalles de pas moins de trois mois.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pni comme suit:

PoUR:

Messieurs

Béchard, Galt, Sir Alexander T. kagill, Ross (Wellington,D.C.)
Blake, Geofrion, MfcCallum, Rymal,
Bodwell, Gibbs, McDougall (Renfrew), Scatcherd,
Bolton, Godin, McMonies, Scriver,
Bowell, Holton, 3Metcalfe, Snider,
Bowman, Huntington, Mils, Stirton,
Cameron (Peel), Joly, Àllorison ( Virginia O.), Street,
Cartwright, Jones(Leedset G'dville),Oliver, Thompson (IHaldim'd)
Chipman, 1 Kempt, Paquet, Thompson (Ontario),
Colby, Kierzkowski, Pelletier, Tremblay,
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Lap)um, Perry, Wells
Macdonald (Cornwall),Pilcard, Whiteheasd,
Jfacdonald(Glenga rry)Pozer, Wright (C'té d'Ot.), et
MfacFarlane, Redford, Young.-59.
Mackenzie, Boss (Prince Edouard(,

CONTRE :

Messieurs

Anglin, Crawford (Leeds),
Archambeault, Dobbie,
Archibald, Drew,
Ault, Dufresne,
Beaty, Dunkin,
Beaubien, Furguson,
Bellerose, Ferris,
Bertrand, Fortin,
Blanchet, Gaucher,
Bown, Gaudet,
Brousseau, Gendron,
Brown. Grant,
Burpee, cray,
Cameron (Interness), «rover,
Campbell, flagar,
Carling, Heath,
Caron, Hincks, Sir Francis,
Cartier, Sir George B., Howe,
Casault, Iluot,
CaYlay, Hurdon,
Ctamberlin, Irvine,
Chauveau, Keeler,
Cofin, Kdlamn,
Crauford (Brockville),

Ainsi, la Question est résolue négativeme

Lacerte, Ray,
Langevin, Read,
Langlois, Renaud,
Macdonald, Sir J. A., Robitaille,

(Kingston), Ross (Chanplain),
McDonald {Antig'nish)Ross (Dundas),
M1fcDonald(Lunenburg)Ross ( Victoria, S.-E.),
McDonald (Middlesex)Ryan (Kinps E.-B.),
Masson (Soulanges), Ryan ( Montréal Ouest)
Masson (Terrebonne), Savary,
3cCarthy, Shanly,
]Mcconkey, Simpson,
McDougall (Trois Smith,

Rivières), Stephenson,
MfcGreevy, Sylvain,
McMillan, Tilley,
,Morris, Tupper,
3orrison (Niagara), Wallace,
.kunroe, Walsh,
O'Connor, Webb,
Pinsonneault, White,
Pope, Willson et
P>ouliot, Wood.-91.

Et la Question étant de nouveau proposée, que cette Chambre concourre avec le Comité
dans la dite Résolution;.

M. Blake propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Holton, que tous les
mots après "Que ". jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: "la dite Résolution soit renvoyée de nouveau à un Comité Général, avec
"instruction de l'amender, de manière à ce qu'il soit pourvu à ce qu'il soit possédé une
"réserve en Espèces proportionnée au montant des Billets de la Puissance en circulation."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieurs

Gait, Sir Alexander T., ijcCallun,
Geofrion, McMonies,
Gibbs, Iferrilt,
Hagar, 3metcaefe,
Holton, Mills.
Huntingdon, 3forison ( V
.Yones (Leeds et Gr'ville)Oliver,

Rosa (Wellington D.C.)
Bymal,
Scatcherd,
Scriver,
Snider,

ctoria 0.),Stirton,
Street,

Connell,
Coupal,
Currier,
Dorion,
Fortier,

J3échard,
Blake,
Bodwell,
-Bolton,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
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Kempt, -Pdquet, Thonpson ( Haldin'd),
Kierzkowski, Pelletier, Tompson (Ontario),
.iMacdonal<l (Cornwall),Pickard, Tremblay,
ilacFarlane, Pozer, Welts,
M1fackenzie, Redford, Wright (Comté d'Otta-
Magili, Ross (Prince-Rdouard), wa), et

Toung.-53.
CONTRE:

Messieurs

Archiambeau!t, Chkauveau,
Archibald, Crawford (Leeds).
Ausit, D)aoucst,
Beaty, Dufresne,
Bellerose, Dunkin,
Benoit, Ferguson,
Bertrand, Ferris,
Blanciet, Gaucher,
Bown, Gaudet,
Caldvell, Gendron,
Cameron (Inrcrness), Hincks, Sir Francis,
Campbell, HoImies,
Caron, Hurdon,
Cartier, Sir George E., Irvine,
Casault, Keeler,
Chamberlin, Lacerte,

Ainsi, la Question est résolue négativemei

Langevin, Pinsonneault,
Lapum, Pouliot,
Lawson, Read,
Le Vesconte, Renaud,
.Macdonald, Sir Johm Ross (Clhamplain),

A. (Kingston), Ross (Dundas),
McDonald (Middlesex),Savay,
fasson (Soulanges), Skanly,

JMasson (Terrebonne), Simpsoz,
McConkey, Sylvain,
JcMillan, Pilley,
Morris, Wallace,
Jforrisen (Ni«gara), Webb,
M4funroe, Willson, et
O'Connor, Wood.-G2.
Perry,

Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette Chambre concourre avec le Comité
dans la dite Résolution.

M. 3fackenzie propose, secondé par l'Honorable M. Holton, que tous les mots après
"Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: " La dite Résolution soit renvoyée de nouveau à un Comité Général, avec instruction
de l'amender comme suit ":-La somme qui devra être possédée en Espèces par le Receveur-
Général pour le rachat des Billets de la Puissance sera de vingt pour cent du montant des dits
Billets en circulation, tant que ce montant n'excèdera point cinq millions de piastres, et s'il
excède cinq millions, vingt-cinq pour cent de tel excédant sera ainsi possédé avec en outre des
Débentures de la Puissance pour tout le montant qui manquera d'Espèces pour racheter le
montant total de l'émission de Billets de la Puissance.

Et l'amendment étant mis aux voix, 11 Chambre se divise, et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

PoUR:

Messieurs

iJéchard,
Blake,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowell,
Bownan,
Carmichael,
Cartwright,

Galt, Sir Alexander T.,Magill, Ross (Prince-Edouard)
Geqfrion, MAfcCallumn, Boss (Wellington, C.R.)
Gibbs, fcDougall (Renfrew), Bymal,
Godin, Mcxonies, Scatcker,
Hagar, Merritt, Scriver,
Holton, Mils, Snider,
Huntington,u 2fkorison (Victoria 0.), Stirton,
Joly, Oliver, Thompon(fHaldim'nd)
Kempt. Paquet, fhompson (Ontario),

Cameron ( Huron),
Carmichael,
Cartwright,
Cheval,
Colby,
Connell,
Currier,
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i7ierakowski, Pellet ier.
3Macdonald (Conuall),Pickard.
MacFarlane, Pozer.
J«ckenzie. tred/ordil.

CONTRE :

Messieurs

Archanbeanlit.
Arcltib«ld,
Ault,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Btnchet,
B< wn,
Brousseau,
Brown,
Bu2pee,
Caldwell,
Cameron (inrerness),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir George E.
Casult,
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,
Cimon,

Cojin, Jones (Lee+. et (7ri-ie>Pop,
Costigaeeler, Pou
Coupal, Lacerte, Ray,
Crauford ( Brockle), Lnevi, ead,
Crawford (Leeds), Langicis. Renaud,
Daoust, Lapui/, Robitaille,
Dobbie, Lawson, Bols (Chanlaiit),
Drew, Le Vescoîde, Boss (Dwlas),
Dufresue, facdowtdd, Sir John Ross (Victoria,
Dunkin, A. (Kingston), Byan (Kinq's
Ferguson, MDnl Ydlsxyn3otélus)
Ferris, 3faSon (So'langes), Shanly,
Fortin, ilfasson (Terrebonne>, 5impsoi,
Gaucher, ilcCartly, StePhenson.
Gaudet, 3fcConkey, Sylvain,
Gendron, Ilcreey, Tilley,
Grant, 3ic3fillan, Tupper,
Gray, Jforris, Wallace
Grover, Morrisou Walsh,
Ieath, Webb,
Iincks, Sir rancs, Cnor white,
Hfuot, rVillson et
Hrdon,
Irainc,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors la Question étant mise aux voix, Que cette Chambre concoure avec le Comité dans

la dite Résolution, la Chambre se divise, et la Question est résolue affirmativement.
Les 3e, 4e et 5e Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La 6e Résolution étant lue une seconde fois, et la Question étant mise aux voix, Que cette

Chambre concourre avec le Comité d ans la dite Résolution, la Chambre se divise, et elle est
résolue affirmativement.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis lincks ait la permission d'introduire .un Bill
pour amender l'Acte 31 Vict., Chap. 46, et pour régler l'émission de Billets de la Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, se forme en Comité sur le Bill pour étendre les
pouvoirs des Arbitres Officiels à certains cas y mentionnés, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le Comité a
examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

1870.

Trembla,
Wells,
Whitehead et
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Sur motion de l'Honorable Sir Francis Iincks, secondéc par l'Honorable M. T2illey,
Ordonné, Que les Compte Bublies de la Puissance dn Canada, pour l'année fiscale

expirée le 30 juin 1869, soient renvoyés au Comité Permanent des Comptes Publies.

Sur motion de M. Mlackenzie, secondée par l'Honorable M. Iolton,
Ordonné, Que la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 7 Mars

1870, demandant un état indiquant en détail les défaleations dans les Départements des
Finances du Gouvernement, en tant qu'elles sont conaues; aussi, copie de tous Règlements
adoptés durant le cours de l'année dernière pour l'amdition des Comptes Publics, soit renvoyée
au Comité Permanent des Comptes Publics.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant le recensement, étant lu,
Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour

Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant la Cour de Divorce et des
causes Matrimoniales dans le Nouveau-Brunswick, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résollu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme en conséquence, en le dit Comit, et après avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. lfils fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'Honorable Sir Joiî A. Jiacdonald, secondé par 1lonorable Sir George
E. UJartier,

Résolu, Que lorsque la Chambre s'ajourne Jeudi prochain, elle soit ajournéejusqu' Samedi
prochain à midi, et qu'elle continue à siéger jusqu'a six heures P.M., et que les procédures et
Ordres du jour, pour ce jour-là, soient les mêmes que si la Chambre eut siégé le Vendredi
précédent.

E t alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain,

Mercredi, 23 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Bourassa,-la Pétition de Pkomas Hodgson et autres, du Village de Lacolle.
Par l'Honorable M. Kier howsk.-la Pétition de G. A. Des8aulles, Maire, et autres, de

la Paroisse St. ILyacinths.
Par M. Joly,-la Pétition d'Edward .1. Dalkin et de C. W. Wilson, de la Cité de

Québec.
Par M. Lapun,-la Pétition de George Lake et autres, du Comtd d'Addinigton.
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Par M. Cartwrigt,-la Pétition de James C. Hqjlan et autres, Marchands, Négo-
ciants et autres, de la Ville de Napanee.

Par M. Currier,-a Pétition de Thonas 3furry, M.P.P., et autres, du Village de
1Pembroke,. Comté de Renfrew.

Par M. Mfagill,-l.- Pétition de la Compagnie des Vapeurs à hélice du Canada; la Pétition
de Messieurs P. W. Dayfoot et Cie, et autres, de la Cité d'Ilamilton ; la Pétition de J. X.
Willington et autres, du Village de Brighton; la Pétition de Thonas Hall et autres, de Paris,
Comté de Brant; la Pétition de James Srnart et autres, de la Ville de Brockville; la Pétition
de Messieurs A. A. Erb et Frères, et autres, du Village de -Preston, Comté de Waterloo; la
Pétition de James Norris et autres, de St. Catherines, Comté de Lincoln ; et la Pétition de
Messieurs 1McKechnie et Bertrand et autres, de la Ville de Dundas, Comté de Wentworth.

Par l'Honorable M. Iluntingto,-a Pétition de 0. C. Stevens, Maire, et autres, du
Village de Waterloo, Province de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
Du Révérend F. Aubry, Curé, et autres, de la Ville de St. Jean, Province de Québec;

demandant que le Bill maintenant devant la Chambre pour incorporer une Compagnie pour la
construction d'un Canal à Navires devant relier les eaux du Lao Champlain à celles du Fleuve
St. Laurent, devienne loi.

D'Alexander Bowie et autres, intéressés dans la navigation de la Rivière des Outaouais;
demandant qu'aucun Bill ne soit passé pour accorder .t qui que ce soit le droit d'obstruer aucu-
nement la navigation de la dite Rivière.

D'A. G. Hill et autres, du Village de Welland ; demandant le prompt agrandissement et
creusement du Canal Welland et des Canaux du St. Laurent.

D'I. B. Syrnes, et autres; demandant que des Phares soient érigés en certains endroits,
et sur certaines Iles, dans la Baie Georgienne et le Lac Supérieur.

Ordonné, Que M. Keller ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte de
faillite de 1869.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
nière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Morris ait la permission d'introduire un Bill relatif aux
passages d'eau.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable Sir George E. Cartier ait la permission d'introduire un Bill
pour faciliter la signature des Commissions de Milice.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour samedi prochain.

L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément aux Adrêsses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 14 Juin 1869, demandant un état indi-
quant les limites du pilotage, le tarif des honoraires des Pilotes, et le nombre de Pilotes dans
chaque'Port de la Puissance; aussi, indiquant dans quels cas, dans quels Ports et au-dessus de
qu[el tonnage le pilotage est compulsoire. (Documents de la Session, No. 44).

Aussi, une réponse à une Addresse de la Chambre des Communes, datée le 28 Février
1870, demandant un état des sommes payées à même le Crédit de $20,000, voté durant la
dernière Session, pour faire face aux dépenses de la Commission nommée pour rendre uniformes
les Lois des Provinces, le dit Etat indiquant les dates des paiements, à qui ils ont été faits, et
la nature des services rendus. (Documents de la Session, No. 45).
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M. iMagill propose, secondé par M. Street, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre
copie de toutes minutes en Conseil, Rapports d'Ingénieur du Gouvernement et de toute Corres-
pondance, généralement, au sujet de l'agrandissement et amélioration des Canaux du St. Lau-
rent et de Welland, depuis le 1er Juillet 1867.

Et des débats s'ensuivant,
Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil.

A sept heures et demie P.M., conformément à la 19e règle de cette Chambre, les Ordres
pour les Bills Privés sont appelés.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Corporation du Town-
ship de Collingwood, dans le Comté de Grey, à imposer et percevoir des droits de havre, et
pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie de Transit
de la Rivière Détroit, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la Compagnie du Grand Trone
de Chemin de Fer du Canada et à celle du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Huron,
dtant lu,

L'Honorable M. Carling propose, secondé par M. Ryan (Montréal), que le Bill soit
maintenant lu une seconde fois; la Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill à l'effet de pourvoir à la fusion de la
Banque Canadienne de Commerce, avec le- Président, les Directeurs et la Compagnie de la
Banque de Gore, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Lundi prochain.

Un Bill pour étendre les pouvoirs des Arbitres Officiels à certains cas y mentionnés est,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill concernant la Cour de Divorce et des
causes Matrimoniales dans le Nouveau-Brunswick, étant lu,

L'Honorable Sir Joln A. Macdonald propose, secondé par l'Honorable M. Dunkin, que
le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. .Pelletier propose pour amendement, secondé par M. Pozer, que tous les mots après
"Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les sui-
vants: "n soit résolu.que la Cour de Divorce dans le Youveau-Brunswich soit abolie."

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de l'Honorable Sir John A. 3facdonald, secondé par l'Honorable Sir George

E. Cartier,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 24 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Belleros,-la Pétition d'E. Parent et autres, de la Cité d'Ottawa.
Par l'honorable M. Abbott.-la Pétition de 't/onas Barron, Préfet, et autres, du Comté

d'Argenteuil.
Par M. 1/yaP, (Montréal),-la Pétition de William Jorkman et autres ; et la

Pétition de R. Trudeau et autres, Marchands, Commerçants et autres, de la Cité de Mlontr« .
Par M. Xfackenzie,-la Pétition de Charles Taylor et autres, Marchands, Commerçants

et autres, de la Ville de Sarnia.
Par M. Magill,-la Pétition de Messieurs John Bain et Fils, et autres, d'Elora,

Ifespeler et Ayer, Province d'Ontario, et la Pétition de Messieurs G. f. et E. Walker, et
autres, d'Aylmer, rewbewry, Walkerton et Park lill, Province d'Ontario.

Par M. Kempt,-la Pétition de David Browvn et autres, Marchands, Commerçants et
autres, de la Ville de Lindsay.

Par M. Gibbs,-la Pétition de IV. W. Cowan et autres, Marchands, Comnerçants, et
autres, du Village d'Oshawa.

Par M. Bowman,-la Pétition de Messieurs Broedecker et Strubing, et autres,
Marchands, Commerçants et autres, de la Ville de Berlin.

Par l'honorable M. Huntingto,-la Pétition de Messieurs Allen Taylor et Cie., et
autres, de Waterloo, comté de Sheford.

Par l'honorable M. Archibald,-la Pétition de la Banque des Marchands d'Halifax.

Ordonné, que la Pétition de la Banque des Marchands d'Malifax, présentée ce jour,
soit maintenant reçue et lue.

Et la dite Pétition est reçue et lue, demandant qu'il lui soit permis de présenter à la
Chambre une Pétition à l'effet d'obtenir la passation d'un Acte pour l'autoriser à augmenter
son Capital, nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des Pétitions pour Bills
Privés.

La Pétition suivante est alors présentée et dépOsée sur la table:-
Par l'honorable M. Atrchibald,-la Pétition de la Banque des Marchands d'HalifaLx.
Ordonné,:que la dite Pétition soit maintenant reçue et lue.
Et la dite Pétition est reçue et lue, demandant la passation d'un Acte pour l'autoriser à

augmenter son Capital.
Ordonné, que la Pétition des Marchands de la Banque d'Halifax reçue et lue ce jour,

soit renvoyée au Comité Permanent des Ordres Permanents.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De John Brown et autres, du Village de Thorold, Comté de Welland ; demandant que

desmesures soient adoptées à l'effet de placer l'Industrie Canadienne sur un pied tel, qu'elle
puisse rivaliser avec celle du peuple des Etats- Unis, en retirant à celui-ci toutes les facilités
commerciales qu'il n'accorde pas aux Canadiens, jusqu'à ce qu'il consente à un traité de
réciprocité.

De John Brown. et autres, du Village de Thorold, Comté de Welland, demandant
l'agrandissement du Canal Welland.

Du.Révérend C. St. Georges et autres, de la ville d'Iberuille ; demandant que le Bill
maintenant devant le Parlement, à l'effet d'incorporer une Compagnie pour la construction d'un
Canal devant relier le Lac Champlain au Fleuve St. Laurent, devienne loi.

D'E. B. Eddy et autres, du Village et du Township de Hull, Comté d'Ottawa
demandant que le Bill, maintenant devant le Parlement, à l'effet d'autoriser la Compagnie du
Chemin de Fer Urbain de la Cité d'Ottawa, à prolonger sa ligne jusqu'au village de ull, en
passant sur le pont suspendu sur la rivière des Outaouais, et pour d'autres fins, devienne loi.

Une Motion état proposée et secondée, à l'effet que la Pétition d'Augustin Doger et
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autres, présentée 3ardi dernier. demandant des arrérages de pension à eux dus depuis 1812.
pour services rendus durant la dernière guerre avec les Etats-Un-iis, soit maintenant reçue

.M. l'Orateur décide que cette Pétition demandant de l'argent ne peut être reçue.

L'honorable Sir Jon .J. f'clona/. l'un des Membres de lHonorable Conseil Privé,
préenIte, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
iiie Adresse de la Chambre des Communes, datée le 23 février 1870, demandant copie de
toutes soumissions faites en vertu de l'Acte de la dernière Session pour les divers services des
impressions pour les Départements. l'impression des Statuts, la reliure et la papeterie ; aussi
copie de tout Contrat, Ordres en Conseil et tqus autres Documents y relatifs, l'Etat devant être
dans la même forme que celui transmis avec les soumissions pour les impressions parlementaires
l'an dernier. (Dlocm ens <« la Session, 1o. .40.)

JLhonorable M. Langerin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil -Privé, présente,
conformuiément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse
de la Chambre des Conununes, datée le 23 février 1870, demandant les instructions données
aux Arpenteurs envoyés au territoire du Vord-Ouest, et un Etat indiquant le nombre d'hommes
eiployéi et les salaires qui doivent leur être payés ; aussi, copie de tous Ordres en Conseil
relatifs aux dits arpentages, et copie des rapports des Arpenteurs employés, ainsi que tous
aut res documents y relatifs. (Docnients de la Sessiou, No. 12.)

Aussi la réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 23 Février 1870,
demandant copie des comptes rendus au Gouvernement et soumis aux arbitres de la Puissance
pour ouvrage fait aux édifices du Parlemenît et pour matériaux fournis à cet égard ; copie des
témoignages pris devant les dits arbitres, et de la sentence de ces derniers ; aussi, un Etat de
compte officiel du Département des Travaux Publie.3, indiquant les divers mesurages et quantités
de matériaux, avec tous Ordres en Conseil on autres documents relatifs à ce sujet. (Docut-
we'nts de la Session, No. 19.)

Sur Motion de l'honorable M. A.bbott, secondée par l'honorable M. Irvièe,
Ordonné, que le Bill du Sénat, intitulé : " Acte relatif aux Syndics officiels, nommés

un vertu de l'Acte concernant la faillite, 1864, " soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséqueuce, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour Lundi prochain.

Ordonné, que M. Browm ait la permission d'introduire un Bill pour remettre en. vigueur
la Charte de la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fuis, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de fer canaux et lignes télé-
..rraphiques.

L'honorable Sir G6eorge E. Cartier, du Comité Permanent des chemins de fer, canaux et
lignes télégraphiques, présente à la Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel est lu
comme suit :

Votre Comité a examiné le Bill pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie
du Chemin de Fer Grand Occidental, auquel il a fait plusieurs amendementa, qu'il souret à
la -considération de votre honorable Chambre. Il a aussi examiné le !Bill pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer de jonction de Montréal à Ckamplain, dont il fait rapport
sans amendement. Il a fait de même pour le Bill constituant en corporation la Comp.agnie du
Chemin de Fer International de St. François à Mégarntic, auquel il n'a fait qu'un seul
amendement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le menage suivant:-
Le Sénat a passé le Bill intitulé : " Acte concernant les Lettres de Change et les Billeta

Pîromissoires," auquel il demande le concours de cette Chambre.
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Sur motion de l'honorable Sir John A. faeclonald, secondé par l'honorable M. Tilley,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: " Acte concernant les Lettres de Change et les

Billets Promissoires," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour

Samedi prochain.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée
Jeudi le 3 de Mars courant, que le Bill (concernant l'élection des Membres de la Chambre des
Communes) soit maintenant lu la seconde fois.

Et la Question étant de nouveau proposée, la Chambre reprend les dits débats ajournés.
Et la Question étant mise aux voix, la Chambre se divise, et elle est résolue affirmative-

ment.
Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour

Samedi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau les Actes rela-
tifs à l'amélioration et à l'administration du havre de Québec, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

Et alors la Chambre s'ajourne à samedi prochain, . midi.

Samedi, 26 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-

Par M. Merritt,-a Pétition de J. G. Currie, Maire et autres, et des MM. . B.
ieton et Cie., et autres, les deux de la Ville de St. Catherines.

Par M. McDonald (Antigonoisk),-la Pétition de Charles P. Martell et autres, du
Comté d'Antigoniah, Nouvelle-Ecosse.

Par M. fmorrison (Niagara),-la Pétition du Conseil de Ville de Port Hope.

Par M. Hagar,-la Pétition de John Rogers et autres, du Township d'Alfred, Comté
de Prescott.

Par M. Mackenzie,-la Pétition de MM. Lawson, Harrington et Cie., et autres, de
la Cité d'Halifax, Nouvelle-Ecosse.

Par M. Steplenson,-la Pétition de J. R. Morris et autres, Marchands, Commerçants
et autres, de la Province d'Ontario.

Par M. MfcDougall(Renfrew),-la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Renfrew.

Par M. Shanley,-deux Pétitions du Maire, Echevins et Conseillers de la Cité
d'Ottawa.

Par M. Heat,-a Pétition de William O'M3eara, Préfet et autres, du Comté de
Pontiac.

Par l'Honorable M. Wood,-la Pétition de r. M. Read et autres, de la Cité d'Ottawa.

Par M. Cameron (Juron),-la Pétition de Piancis ilcDougall et autres, de la Cité
d'Ottawa.
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De Thomas Hodgson et autres, du Village de Lacolle; et de Thomas ilfMurray, M.P.P., et

autres, du Village de Pembrooke, Comté de Renfrew; demandant que le Bill maintenant devant
le Parlement à l'effet d'incorporer une Compagnie pour la êonstruction d'un Canal dJvant relier
le Lac CharnpIain au Fleuve St. Laurent, devienne loi.

De 0. A. Desaulles, Maire et autres, de la Cité et Paroisse de St. Hyacinthe; de James
C. Hofman et autres, de la Ville de Napanee; de G. C. Stevens, Maire et autres, du Village
de Waterloo, Province de Québec; de William Worknman et autres; de R. Trudeau et autres,
tous de la Cité de Afontréal; de Charles Taylor et autres, de la Ville de Sarnia; de />avid
Browne et autres, de la Ville de Lindsay ; de W. W. Cowan et autres, du Vill ige d'Ushawa;
et de MM. Bedecker et Strubing et autres, Marchands et autres, de la Ville de Berlin;
demandant qu'il ne soit pas introduit de Papier-Monnaie fractionnel dans la Puissance du
Canada.

D'Edward .J. Dalkin et C. W. Wilson, de la Cité de Québec; demandant que le droit
imposé sur les articles de faïence importés en Canada soit augmenté.

De George Lake et autres, du Comté d'Addington; demandant que des droits de douane
soient imposés sur divers articles importés en Canada des Etat-Unis.

De la Compagnie Canadienne de bateaux à hélice; demandant que le droit imposé sur
les hélices en bois importées soit augmenté, et que celui imposé sur le fil de fer importé en
Canada soit aboli.

De MM. P. W. Dayfoot et Cie., et autres, de la Cité d'Hamillon; J. 3f. Wellington et
autres, du Village de Brighton; de Thomas Hall et autres, de Paris, Comté de Brant; de
James Smart et autres, de la Ville de Brockville; de MM. A. A. Erb et Frères, et autres
du Village de Preston, Comté de Waterloo; de James N-orris et autres, de Ste. Catherine;
Comté de Lincoln ; de MM. fcKechnie et Bertrand et autres, de la Ville de Dudas, Comté
de Wentworth; de MM. Allan, Taylor et Cie., et autres, du Village de Waterloo, Comté de
Shefford ; de MM. John Bain et Fils, et autres, d'Elora, Eespeler et Ayr; et de MM. G. J.
et E. Walker et autres, d'Aylmer, Newbury, Walkerton et Park Hill, tous de la Province
d'Ontario ; demandant que des mesures soient adoptées à l'effet de placer l'industrie Canadienne
sur un pied tel qu'elle puisse rivaliser avec celle du peuple des Etats-Unis, en retirant à celui-
ci toutes les facilités commerciales qu'il n'accorde pas aux Canadiens, jusqu'à ce qu'il consente
à un traité de réciprocité.

D'E. Parent et autres, de la Cité d'Ottawa; demandant certains amendements au Bill
pour continuer en force les dispositions de divers Actes relatifs à la Banque du Peuple.

De Thomas Barron, Préfet, et autres, d'Argenteuil, demandant que le Bill maintenant
devant le Parlement, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, devienne loi.

M. Bown, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
neuvième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisant l'aviî donné quant à la Pétition de Britton
B. Osler, de la Ville de J9undas.

A l'égard de la Pétition de la Banque des Marchands d'Halifax, demandant à augmenter
son capital payé, le Comité trouve qu'il n'en a point été donné avis, mais comme la demande
paraît avoir été considérée nécessaire à cause d'une ambiguité d'expression dans l'Acte de la
dernière session incorporant la Banque, le Comité est d'avis que l'avis n'est pas nécessaire dans
le cas actuel.

M. Rymal, du comité chargé de s'enquérir -des circonstances se rattachant au paiement,
sans autorisation, de la somme de $20,000 à feu Sir Allan N. McNab, évidemment pour
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l'achat de certains terrains dans ou près la Cité d'Hamilton, présente àla Chambre le Rapport
du dit Comité, lequel est lu. (Appendice No. 1.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill concernant le
recensement, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Street fait rapport que le Comité a fait quelque progròs et lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: "Acte concernant
le Cabotage Canadien," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'honorable M. Campbellfait rapport que le Comité
a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
amender l'Acte concernant la charge d'Imprimeur de la Reine, " étant lu,

Le Bill est, en conséquence lu une seconde fois, et la troisième lecture en est ordonnée
pour Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faciliter
l'a2position du seing aux Commissions de Milice," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en est ordonnée
pur Lundi prochain.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Résolu, Que par respect pour la mémoire de feu Ttomas Kirkpatrick, écuier, représentant
du District Electoral du Comté de Frontenac, cette Chambre s'ajourne maintenant.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 28 Mars 3870.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Etats des Bptêmes, Mariages et Sépultures
dans ls Districts d'Arthabaska et Québec, pour l'année 1869. (Documents de la Session,
No. 9.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Oliver,-la Pétition du Conseil Municipal du Township de Blandford.
Par M. Pelletier,-la Pétition de Joseph Sirois, Maire, et autres, de Ste. Anne de la

Aca iè're, Comté de Kamouraska.
Par l'honorable M. Campbell,-la Pétition du Révérend William Bullock, D. D., Recteur,

et d -s Syndiks et Notables de l'Eglise CathédrW.l de St. Luc, Halifax, Province de la Nouvelle-
L case.
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Par M. Codi,-Ia Pétition de G. de Lanaudière, Maire et autres, de la Ville de Joliette.

Par M. Currier,-la Pétition du Maire, echevins et citoyens de la Cité d'Ottawa.

Par l'Honorable M. Abbott,-la Pétition d'Allan J. Grant et autres, et la Pétition
de John Crqos., et autres, les deux du Comté de 1 rescott.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitiois suivin'ei ron' lues

De J. G. Currie, Maire, et autres, de la Vi'lh de Ste. Catherines ; demandant l'adoption
de mesures à l'effet d'alimenter le Canal Welland par le moyen du lac Erié ; de mettre tout
le Canal en bon état de réparation, et d'agrandir prochainement ce Canal et les Canaux du
St. Laurent.

De MM. W. B. Bieton et Compagnie, et autres, de la Ville de Sfe. Catherines; demandant
qu'il ne soit point introduit de papier-monnaie fractionnaire dans la Puissance du Canada,
mais que des monnaies métalliques soient frappées à la place.

De Ctarles P. Martell et autres, du Comté d'Antigonist, Province de la Nouvelle-
Ecosse ; demandant que des mesures soient prises pour permettre aux steamers naviguant
entre Pictou et le Port Hawkesbury d'accoster au Quai du Gouvernement au Port Hastings.

Du Conseil de Ville de la Ville de Port Hope; demandant que le Bill maintenant devant
le Parlement, pour incorporer la Compagnie du Canal Ontario et Erié, devienne loi.

De John Rogers, et autres, du Township d'Alfred, Conité de Prescott ; et de William
O'M3eara, Préfet, et autres, du Comté de Pontiac; demandant que le Bill, maintenant devant
le Parlement, et relatif à la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, devienne loi.

De MM. Lawson, Harrington et Compagnie, et autrcs, de la Cité d'Halifax, Province de
la Nouvelle-Ecosse, demandant l'abolition du droit d'accise sur l'Huile de Pétrole raffinée.

De J. R. Aiorris et autres, Marchands et autres, de la Province d'Ontario ; demandant
que le Rond Eau, sur le lac Erié, soit constitué en un havre de refuge.

Du Conseil Municipal du Comté de Renfrew; dem- niant que le Bill, maintenant devant
le Parlement, pour incorporer une Compagnie pour la cotstruction d'un Canal devant relier le
Lac Charnplain au Fleuve St. Laurent, devienne loi.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Ottawa; demandant que le Bill, main-
tenant devant le Parlement, à l'effet d'incorporer la Compagnie de transport de bois de cons-
truction de Québec et Ottawa, ne devienne pas loi.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Ottawa; de . 31. Read et autres; et
de Francis McDougall, et autres, tous de la Cité d'Ottawa; demandant certains amendements
au Bill, maintenant devant le Parlement, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer Urbain de la
Cité d'Ottawa.

M. Drew, du Comité Permanent des Bills Privés, présente à la Chambre le troisième
Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :

Votre Comité a examiné le Bill autorisant la Ville de Belleville à imposer et percevoir
des droits de havre, et il est convenu d'y faire des amendements, qu'il soumet à la considéra-
tion de Votre Honorable Chambre.

Sur motion de M. Currier, secondée par M. Wrig/ht (Comté d'Ottawa),
Ordonné, que toutes les Pétitions présentées à cette Chambre pour ou contre l'Acte

d'amendement de la Compagnie du Chemin de Fer Urbain de la cité d'Ottawa, soient renvoyées
au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre un Etat indiquant les dépenses et recettes en rapport avec la police
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du havre de Mfontréal et Québec pour l'année-fiscale expirée le 30 Juin 1869, en conformité
de l'Acte 31 Viet., eh. 62, sec. 7. (Documents de la Session, Vo. 47.)

Et aussi les Réglements faits par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, en
vertu de l'Acte 32 et 33 Vict., eh. 29, sec. 118, et qui doivent être observés lors de l'exécution
de la sentence de mort dans chaque prison, selon quil pourra de temps à autre le juger
expédient, tant pour prévenir les abus qui pourraient se commettre lors de ces exécutions, que
pour donner plus de solemnité à ces dernières et pour faire connaître en dehors des murs de
la prison le moment même où la sentence est mise à exécution. (Docaments de la Session,
No. 4S.)

L'Honorable M. Langerin, l'un dûs Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 14 Mars courant, demandant copie des Rapports, Plans
et explorations de l'Ingt'ieur en Chef et de ses Assistants relatifs à la construction d'un havre
de refuge sur le Lac ErF et le Lac Huron respectivement. (Doctnents de la Session,
No. 4f)).

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour autoriser la
Corporation du Township de Collingicood, dans le Comté de Grey, à imposer et percevoir des
droits de havre, et pour d'autres fins, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. 31ils fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont lus pour la première et la seconde fois et adoptés.
Ordonné., Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour incorporer la
Compagnie de Transit de la Rivière Détroit, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a examiné le Bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes d'incorporation
de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, étant lu,

L'Honorable M. Carling propose, secondé par M%. Shanly, que le Bill soit maintonant lu
une seconde fois.

Et objection étant faite par M. Cameron, représentant du District Electoral de la Division
Sud du Comté de Huron, à l'effet que certaines dispositions du dit Bill, tel qu'amendé par le
Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Ligues Télégraphiques, n'étaient point
prévues dans l'avis qui a été donné en vertu des Règles de la Chambre, ni dans la Pétition
demandant la passation du dit Bill.

M. l'Orateur décide que le Bill doit être renvoyé au Comité des Ordres Permanents, avec
instruction au Comité de faire rapport si l'avis qui a été donné embrasse ou non en substance
les pouvoirs qu'on veut conférer par le Bill.

Sur motion de l'Honorable M. Carling, secondé par M. Shanly,
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé et que le Bill soit renvoyé au Comité Permanent

des Ordres Permanents.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin
de Fer de Jonction de Montréal et Champlain, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin
de Fer International de St. François et Jfégantic, étant lu,



33 Victoria. 28 Mars. 117

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Mercredi prochain.

Ordonné, Que la Pétition de M. MfcBean et autres, demandant que la Chambre adopte
des mesures pour faire disparaître les obstructions qui s'opposent à la navigation de la Rivière
des Outaouais, et qu'il soit établi une ligne non interrompue de communication depuis le plus
haut niveau possible de cette Rivière jusqu'à son embouchure, soit renvoyée à un Comité
Spécial composé de M. Wright (Comté d'Ottawa), l'Honorable Sir Alexander T. Galt,
l'Honorable M. Holton, l'Honorable M. Blanchiet, l'Honorable M. Connell, l'Honorable M.
3cGreevy, M. .Mackenzie, M. Young, M. Bodwell, M. Oliver, M. Ilurdon, M. Ray, M. Ryan
(Kings N.-B.), M. Ryan (Montréal Ouest), M. Workman, M. Currier, M. Grant, M. iagar,
M. lolmes, M. Lapum, M. IMcDonald (Middlesex), M. Burton, M. Masson (Terrebonne),
M. Dufresne, M. Pope, M. Heath, M. Shanly, M. Grover, M. Simpson, l'Honorable M.
T1upper, M. Jones (.Leeds et Grenville), et M. Pickard, pour en faire rapport avec toute la
diligence possible, arec pouvoirs d'envoyer quérir personnes, papiers et records; et la 79e
Règle de cette Chambre est suspendue en ce qui concerne le dit Comité.

Ordonné, Que toute les Pétitions présentées à cette Chambre au sujet des améliorations
de la Rivière Ottawa soient renvoyées au dit Comité.

M. Blake propose, secondé par M. Mills, qu'il soit. présenté une humble Adresse à Sa.
Très-Gracieuse Majesté, priant Sa Majesté de vouloir bien ordonner qu'il soit introduit dans le
Parlement Impérial une mesure décrétant que le Parlement du Canada n'aura point le pouvoir
de changer les relations financières établies par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de
1867 entre le Canada et les diverses Provinces, comme elles l'ont été par l'Acte relatif à la
rouvelle-Ecosse.

Et des débats s'en suivant,
Ordonné, Que les débats soient ajournés jusqu'à Mercredi prochain, pour être alors le

premier Ordre du jour immédiatement après les affaires de Routine.

Sur motion de M. White, secondé par M. Scatcherd,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant en détail le
montant originairement avancé comme prêt par la ci-devant Province du Haut-Canada
pour le havre de Oakville, le montant avancé ultérieurement pour le même objet, l'ih-
térêt payable de temps à autre sur le dit prêt ou les dits prêts, les sommes remboursées en
rapport avec ces prêts, les réductions faites sur iceux, l'état actuel des dits prêts, les montants
dus en principal et intérêts, les dates des diverses transactions; aussi, copie de toute Corres-
pondance et de tous Ordres en Conseil, avec les sûretés données à l'égard des prêts en question.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres qui
font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Blake, secondée par M. Mackenzie,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous Ordres en Conseil,
de toute Correspondance, de tous Baux et de tous Actes de rescision de Baux concernant la
propriété maintenantlouée par le Gouvernement à la Compagnie Manufacturière de Cornwall,
ou à George Stephen, Eer., avec un Etat indiquant les loyers payables en vertu des Baux
antérieurs et du loyer (s'il en est) payable en vertu du présent Bail, et les loyers payables à
l'égard d'autres pouvoirs d'eau sur le Canal de Cornwall loués par le Gouvernement à d'autres
parties.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée par ceux des Membres de cette Chambre qui
font partie de l'Honorable Conseil Privé.
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Sur motion de M. Fortin, secondée par 31. Robitaille,
Ordonné, Que M. MVcDonald (Lunenburg), l'Honorable M. Lenescon!e, et M. Cameron

(Inverness), soient ajoutés au Comité Spécial des Pêcheries Maritimes et Fluviales, de la
Navigation Océanique et Intérieure et de l'Inspection du poisson.

Sur Motion de M. Stirton, sccondé par M. Oliver,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble à Son Excellence le Gouverneur-Général, le

priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant le nombre de
saisies faites depuis le 1er juillet 1S67 jusqu'au 1er juillet 18G9, pour violation des lois sur le
Revenu intérieur, le nom du propriétaire des effets saisis, le montant réalisé par chaque saisie,
le nom de l'officier ou des officiers qui ont fait les saisies, et la récompense accordée pour
chaque saisie, et à qui accordée.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute Correspondance, de
tous Ordres en conseil ou autres Documents se ratachant à la remise faite à MM. Gooderham
et Worls de certains droits d'accise à même le crédit voté, durant la dernière session, pour
faire face aux dépenses imprévues.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence par ceu des Membres
de cette Chambre qui fbnt partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur Motion de M. Jzills, secondé p:r l'Honorable M. Iolton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Ch2mbre un Etat donnant tou3 les Ordres
en Conseil autorisant des impressions ou de la reliure sans sorumissions, avec un Etat détaillé
indiquant toutes dépenses encourues sous l'autorité de tels Ordres en Conseil dans chaque
tel cas.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 29 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table -

Par M. Bellero.e,-la Pétition de J. A. Berthelot et autres.
Par M. M1orrison (Niagara),-la Pétition de IL J. Brown et autres, du Township de

Xiagara, Comté de Lincoln, et autres, de l'état de New-York, l'un des Etats- Unis d'Amérique ;
la Pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de Milwcaukec ; et la Pétition de Messieurs
West et Fowler et autres, de la Cité de Iilwakee.

Par M. Lapum,-la Pétition- de John Whielan et autres, du Comté d'Addington,
Province d'Ontario.

Par M. Cancron (Invernes),-h Pétition de John McNeil et autres, du Comté
d'Inverness, N. E.

Par M. Mfackenzie,-la Pétition de Josephb Kaye et autres, de la Cité d'Halifax,
Fouvelle-Ecosse.

Par M. Jorkan,-la Pétition de lenry Bulnier et autres, de la Cité de Montréal.
Par M. Currie,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la Cité d'Ottawa, et la

Pétition de John Rochester, jr., et autres, de la Cité d'Ottawa.
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M. 3iacFarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le Dixième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit -

Votre Comité a pris en considération l'Instruction que lui a donnée la Chambre d'exa-
miner le Bill (No. 20) pour amender les Actes d'Incorporation de la Compagnie du Grand
Chemin de Fer Occidental, tel qu'amendé par le Comité des Chemins de Fer, Canaux et
Télégraphes, et de faire rapport si les pouvoirs qu'on propose de conférer par le Bill excèdent
ou non en substance l'Avis donné,-et après avoir examiné ls amendements et avoir entendu
les parties, il en est venu à la conclusion que le seul amendement qui soit digne d'être remarqué,
savoir : celui qui autorise la Compagnie à modifier la largeur de la voie de sa ligne principale,
n'est pas de nature à exiger la publication de l'Avis voulu par la 5lème Règle de cette
Chambre, mais est un amendement dicté par des considérations d'un Intérêt Public, et qu'il
est de la compétence du Parlement de faire ; c'est pourquoi le Comité prend la liberté de
rapporter le Bill tel qu'amendé.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, pré.Žnte à la Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit :-

Votre Comité recommande que la Correspondance et les autres papiers se rattachant aux
troubles récents survenus dans les Territoires du Nord-Ouest, soient réimprimés pour l'usage
des Membres en un nombre d'exemplaires suffisant pour que chaque Membre puisse en avoir
quatre.

Le Comité recommande aussi que les Documents suivants soient imprimés, savoir:-
Message du Gouverneur-Général transmettant copie d'une dépêche du Secrétaire d'Etat

pour les Colonies au sujet de l'Acte Colonial de 1869, relatif à la Marine Marchande ;
Réponse à une Adresse, demandant un état indiquant les sommes payées à même le Cré-

dit de $20,000 voté pour faire face aux dépenses encourues par la Commission nommée à l'effet
de rendre uniformes les Lois des Provinces.

lxi essage, du Gouverneur-Général, transmettant une dépêche du Secrétaire d'Etat pour les
Colonies mentionnant que Sa Majesté ne sera pas conseillée de désavouer certains Actes passés
par la Législature de la Puissance durant la dernière Session du Parlement, et appelant
l'attention sur la 3ème Clause du Chapitre 23. (Comme document de la Session seulement).

Réponse à une Adresse, demandant la Correspondance, etc., au sujet de la légalisation, à
certaines conditions, de la réimpression en Canada d'ouvrages Anglais pour lesquels on a
obtenu le droit d'auteur.

Le Comité recommande aussi que les Documents suivants ne soient pas imprimés, savoir:
Règlements et Ordres pour Milice Active de la Puissance du Canada.
Réponse à une Adresse, demandant la Correspondance, etc., relative au retrait de la

subvention accordée pour le Steamer naviguant ci-devant entre l'Ile du Prince Edouard,
Pictou et Port Hood, et à l'octroi d'une subvention en faveur d'un Steamer naviguant entre
l'île du Prince Edouard, Pictou et Port Hawkesbury, Nouvelle-Ecosse.

Réponse à une Adresse, demandant le Rapport fait parle Captaine Bent, . R., et Grant,
I. C., au sujet de la navigation de la Rivière St. Jean, N.-B., etc., etc., et tous autres
papiers, Pétitions et Rapports concernant la navigation de la dite Rivière.

Réponse à une Adresse, demandant un Etat de la Dette Publique de la ci-devant
Province du Canada en autant qu'elle a été réglée et fixée entre les Gouvernements intéressés.

Réponse à une Adresse, demandant la Correspondence, etc., relative à l'adoption d'un
Système Monétaire uniforme parmi les principales Nations Commerciales, etc.

Réponse à une Adresse, demandant copie de la Commission de Son Excellence le
Gouverneur-Général et des Instructions Royales qui l'accompagnent.- (Comme document de
la Session seulement).

L'Honorable Sir Francis Hincks, du Comit4 Permanent des Banques et du Commerce,
présente à la Chambre le Troisième Rapport du dit-Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender de nouveau les Actes concernant
l'amélioration et régie du havre de Québec, et il est convenu d'en faire rapport sans amen-
dement.
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L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel
est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill incorporant une Compagnie pour la construction d'un
canal à navire devant relier le Lac Champlain au Fleuve St. Laurent, et il y a fait plusieurs
amendements, qu'il soumet i la considération de Votre Honorable Chambre. Il a aussi
ordonné la réimpression de ce Bill tel qu'amendé.

L'Honorable M. Carlinq propose, secondé par M. Street, que le Bill pour amender les
Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand chemin de fer Occidental, rapporté ce jour
par le Comité des Ordres Permanents, soit lu une seconde fois demain.

Et objection étant faite à cette Motion par M. Drew, représentant du District Electoral
de la Division Nord du Comté de Wellington, qu'il n'appert pas, par le Rapport du dit Comité,
que le Comité ait pris en considération la question qui lui a été soumise, et que le Rapport ne
mentionne pas si les dispositions du Bill excèdent ou non l'avis.

M. 1'Orateur dit qu'il croit que le Rapport satisfait suffisamment l'objet de l'instruction
donnée au Comité. Le Comité, en prenant l'affaire en considération, n'était pas néces-
sairement lié par aucune des expressions par lui employées, quand il a exprimimé son opinion
sur le but de l'ordre de renvoi.

Et la Question étant mise aux voix;
Ordonné, que le Bill soit lu une seconde fois demain.

Un Bill du Sénat, intitulé :" Acte concernant le Cabotage Canadien, " est, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le Bill passe.
Ordonné, que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

Un Bill du Sénat, intitulé "Acte pour amender l'Acte concernant la charge de
l'Imprimeur de la Reine, " est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le Bill passe.
Ordonné, que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

Un Bill pour faciliter l'apposition du seing aux Commissions de Milice, est, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Ordonné, que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité sur le Bill

concernant le recensement, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont lus pour la première et. la seconde fois et adoptés.
Ordonné, que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill, relatif aux Banques et au commerce de
Banque, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu, une seconde fois et renvoyé à un Comité Général pour
Jeudi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill concernant l'élection
des Membres de la Chambre des Communes, étant lu,

M. Ferguson propose, secondé par M. Drew, qu'il soit donné instruction au Comité
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Général ehargé d'examiner le dit Bill, de pourvoir à ce que jusqu'à ce que le Parlement en
ait ordonné autrement, les quailifications et disquilifications des Electeurs à l'Election des
Membres de la Chambre des Communes, soient réglées par les lois portées par les Législatures
locales des diverses Provinces comprises dans la Puissance relativement à l'Election de députés
à la Chambre basse de ces Législatures respectivement.

Et objection étant faite par M. Dufresne, représentant du District Electoral du Comté
de X1fontcaln, sur le principe qu'elle n'est pas dans l'Ordre, attendu qu'il ne peut être donné
instruction à un Comité Général de faire ce qu'il est déjà autorisé à faire, et, qu'en outre, la
section 84 de l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique de 1867, pourvoit exactement au
cas que comporte la Motion.

M. l'Orateur décide que la dite Motion n'est pas dans l'Ordre, parce que la Chambre ne
peut donner au Comité l'instruction de faire ce qu'il a déjà le pouvoir de faire.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. [Valsh fait rapport que le Comité a fait quelque
progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Jeudi prochain.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 23 Février 1870, demandant les Rapports des
Surintendants de Chemins conduisant depuis la Baie du Tonnerre jusqu'à Fort Garry, le long
de la Rivière-Rouge; aussi, un Etat détaillé indiquant l'étendue de chemin construit à l'Est
et à l'Ouest du Lac des Bois, la longueur des ponts construits, la quantité cube des terrasse-
ments faits, et des excavations dans le sol et dans le roc respectivement, avec leur coût par
items, et le nombre d'hommes, de Conducteurs, de Surintendants, de Commis et autres employés
sur chaque section; aussi, copie de tous Ordres en Conseil relatifs aux dits travaux, et des
instructions données aux personnes qui en sont chargées. (Documents de la Session, No. 12.)

L'Honorable Sir John A. .Aacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre le premier Rapport annuel des Directeurs des Pénitenciers de la
Puissance, pour l'année 1868. (Documents de la Session, No. 5.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 30 Mars 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Shanty,-la Pétition de Richard Eaton et autres, de la cité de Montréal.
Par M. Currier,-a Pétition de J. R. Guérard et autres, de la cité d'Ottawa.
Par M. Bellerose,-la Pétition de François Armand et autres.
Par M. Magill,-la Pétition de W. A. Colley et autres, d'Ancaster et Caledonia; la

Pétition de L. Tougje et autres, du village d'Orono, cointé dq Durham; la Pétition de
Messieurs Huggert, Frères, et autres, de la Ville de Brampton; la Pétition de J. Fleury et
autres, du Village d'Aurora; la Pétition de F. F. feArt/rur et autres, de Bowmanville; la
Pétition de S. T. Willet et autres, de Chanbly; et la Pétition de Messieurs Webster et Boys
et autres, de Napanee.

Par M. Stepkenson,-la Pëtition de J. B. Sheldon et autres, d'Ontario.
Par l'Honorable M. Wood,-la Pétition de la Chambre de Commerce de la Ville de

Branttord.
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Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues :-

Du Conseil Municipal du Township de Blandford; demandant que des droits de douane
soient imposés sur divers articles importés en Canada des E'tats-Unis.

De Joseph Sirois, Maire, et autres, de Ste. Anne de la Pocatière, comté de Cnamouraska;
demandant l'établissement d'Ecoles publiques de Navigation et de Bureaux d'Examinateurs
aux différents Ports de Mer de la Puissance.

Du Révérend William Bullock, D. D., Recteur, et des Syndics et Notables de l'Eglise
Cathédrale de St. Luc, Halifax, Province de la Nouvelle-Ecosse ; demandant que la Pétition
du Synode Diocésain de la Nouvelle-Ecosse, à l'effet d'obtenir la passation d'un Acte pour
autoriser le Synode Provincial du Canada à s'unir au Synode Diocésain de la Nouvelle-Ecosse,
et que les droits et priviléges qui leur sont conférés par l'Acte de leur propre Législature leur
soient continués, et que toutes personnes ou Corporations qui ne sont pas Membres du dit
Synode Diocésain soient soustraites à la juridiction du dit Synode Provincial.

De 0. De Lanaudière, Maire, et autres, de la Ville de Joliette ; demandant qu'il soit
introduit du Papier-Monnaie fractionnaire dans la Puissance du Canada.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité d'Ottawa ; d'Allan J. Grant et autres,
et de John Cross et autres, du comté de Prescott ; demandant que le Bill maintenant devant le
Parlement relatif à la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada devienne loi.

Ordonné, Que l'Honorable M. Arctibald ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte à l'effet d'incorporer la Banque des Marchands d'Halifax.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, etrenvoyé au Comité Permanent des Banques et du Commerce.

L'Honorable Sir John A. Mkfacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 24 Février 1870, demandant la Correspon-
dance entre les Gouvernements des Provinces d'Ontario et de Québec et le Gouvernement de
la Puissance, au sujet du règlement des comptes entre ces Gouvernements ; aussi, un Etat
indiquant tous les Deniers payés pour l'Arbitrage, et à qui ces paiements ont été faits, avec
tous les Documents s'y rattachant. (Documents de la Session, No. 53).

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée
Lundi dernier à l'effet qu'il soit présenté une Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, priant Sa
Majesté de vouloir bien ordonner qu'il soit introduit dans la Parlement Impérial une mesure
décrétant que le Parlement du Canada n'aura point le pouvoir de changer les relations
financières établies par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867 entre le Canada
et les diverses Provinces, comme elles l'ont été par l'Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse.

Et la Question étant de nouveau proposée,
L'Honorable M. Archibald propose pour amendement, secondé par M. McDonald

(Middlesex), que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivantes: " Cette Chambre adhère à la décision du Parle-
"ment du Canada contenue dans l'Acte de la dernière Session, intitulé : 'Acte relatif à la
" Xouvelle-Ecosse.

Et objection étant faite à cette Motion par M. Blake, Député de la Division Ouest du
Comté de Durham, sur le principe que l'Amendement n'est pas dans l'Ordre, vu qu'il n'a
point de Rapport à la Motion principale,-.

Et étant six heures, P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil.



33 Victoria. 30 Mars. 123

A Sept Heures et demie, P. M., conformément à la 19e Règle de cette Chambre, les
Ordres concernant les Bills Privés sont appelés.

'M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier de la Couronne en Chancellerie a
apporté le Message suivant :-

Le Sénat a passé le Bill intitulé "Acte pour amender l'Acte concernant l'extradition
de certains délinquants sur la demande des Etats-Unis d'Améripe," auquel il demande le

concours de cette Chambre.
Aussi, un Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant la cruauté envers les

"animaux," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Aussi, un Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant les Phares, Bouées et

Balises," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, un Bill intitulé: " Acte concernant les certificats de Capitaines et Seconds de

"navire," auquel il demande le concours de cette Çhambre.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Mfacdonald, secondée par l'Honorable M. Tilley,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé : " Acte pour amender l'Acte concernant l'extra-

"dition de certains délinquants sur la demande des Etats-Unis d'Amériqpe," soit maintenant
lu la première fois.

Le Bill est, en conséquence, la la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour
demain.

Sur motion de l'Honorable Sir Jojn A. 3facdonald, secondée par l'Honorable M. Tilley,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant la

"cruauté envers les animaux," soit maintenant la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour demain.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Jacdonald, secondée par l'Honorable M. Tilley,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant les

Phares, Bouées et Balises," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en ordonnée pour

demain.

Sur motion de l'Honorable Sir.tohn A. .facdonald, secondée par l'Honorable M. Tiley,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé "Acte concernant les certificats de Capitaines

"et de Seconds'de navire," soif maintenant lu la première fois.
Le Bill e§t, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour demain.

Un Bill pour autoriser la Corporation du Township de Collingwood, dans le Comté de
Grey, à imposer et percevoir des droits de havre, et pour d'autres fins, est, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Réaolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour autoriser la Corporation du
"Township de Collingwood,. dans le Comté de Grey, à imposer et percevoir dee droits de
"havre à l'embouchure de la Rivière aux Castors," et pour d'autres fins.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie de Transit de la Rivière Détroit, est, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill relatif à la
Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada et à celle du Chemin de Fer de
Buffdo et du Lac Nuron, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et l'Honorable M. Carlitg fait rapport que le Comité a eximiné le Bill et y a fait
un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de Montréal et Champlain, et après y avoir siégé
quelques temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a
examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire Rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisiènje fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour incorporer
la Compagnie du Chemin de Fer International de St. Prvçois et .Aégantic, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Xtorrison (Niagara) fait Rapport
que le Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement,

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain,

L'Ordre dujour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Ville de Belleville à imposer
et percevoir des droits de havre et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes d'incorporation
de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, étant lu,

L'Honorable M. Carling propose, secondé par M. Street, et la question étant mise aux
voix, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la Chambre se divise, et la question est
résolue affirmativement.

Le Bill est, et conséquence, lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compagnie pour la
Construction d'un Canal à navires devant relier les eaux du Lac Champlain à celles du
St. Laurent, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

L'objection faite à l'amendement proposé à la Motion à l'effet qu'il soit présenté une
humble Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, priant Sa Majesté de vouloir bien ordonner
qu'il soit introduit dans le Parlement Impérial une mesure décrétant que le Parlement du
Canada n'aura point le pouvoir de changer les relations financières établies par l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord de 1867 entre le Canada et les diverses provinces, comme
elles l'ont été par l'Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse.

Etant réitérée, et lequel amendement est, que tous les mots après "Que " jusqu'à la
fin de la, Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " Cette
" Chambre adhère à la décision du Parlement du Canada contenue dans l'Acte ýe la er-
" nière Sesion, intitulé : " Acte relatif à la Nouvelle-Ecosse."

M. l'Orateur décide que le dit amendement a rappot à la Motion principale.
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Et l'amendement à la Motion principale étant de nouveau proposé,
L'Honorable Sir John A. Macdonald propose comme sous amendement, secondé par

l'Honorable Sir George B. Cartier, que les mots: " Cette Chambre adhère à la décision du
" Parlement.du Canada contenue dans l'Acte de la dernière Session, intitulé : " Acte relatif

à la Nouvelle-Ecosse " soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " C'est
"le privilége indubitable du Parlement de fixer et déterminer le montant de toute dépense
" qui doit être portée à la charge des Fonds Publies de la Puissance."

Et des débats s'en suivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Et le sous amendement étant mis aux voix., la Chambre -e
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieurs

Anglin, Colby,
Archambeault, Costigan,
Archibald, Coupal,
Ault, Crawford
Beaty, Daoust,
Beaubien, Dobbie,
Bellero8e, Dufresne,
Benoit, Dunkin,
Bertrand, Forbes,
Blanchet, Fortin,
Bown, Gaucher,
Brousseau, Gaudet,
Cameron (Inverness), Gendron,
Campbell, Grant,
Carling, Gray,
Caron, Grover,
Cartier, Sir George E., Holmes,
Casault, Howe,
Caylay, Huot,
Chamberlin, Hurdon,
Chauveau, Irvine,
Jimnon, Jackson,

CJoßn

Béchard,
Blake,
Bolton,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Burpee,
caldtwell,

Ferris,
Fortier,
Geofrion,
Gibbs,
Godin,

, Hagar,
ifolton,
Joly,
lKempt,

Jeudi, 31 Xars 1870.
divise ; et les noùns étant

Keeler, Pin.sonneault,
Kdlan, Pope,
Lacerte, Pouliot,

(Brockville), Langevin, Ray,
Langlois, Bead,
Lapurn, Renaud,
Lawson, Robitaille,
Le Vresconte, Ross (Champlain),
3facdonald (Cornwall),Ross (Victoria, N.-E.),
,Macdonald, Sir J. A. Ryan (M1ontréal Ouest)

(Kingston), Savary,
ifcDonald ( Antig'nish)Scriver,

MtcDonald(Lunenburg)Slhanly,
McDonald (Middlesex)Sinpson,
MAfasson (Soulanges), Stephenson,
Ma.sson (Terrebonne), Street,
MIcCarthy, Tilley,
McGreevy, Tupper,
McKeagney, Walsh,
Morrison (Niagara), Workmnan et
O'Connor, Wright (C'té d'Ottawa).
Perry, -87.

C&NTRE:

Messieurs

McConkey, Bymal,
McDougall (Benfrew), Scatclerd,
Mc Monies, Sénécal,
J3erritt, Smith,
Metcatfe, Snider,
Mills. Stirton,
Morison (Victoria O.),Thompson (Haldii'd)
&kunroe, Tremblay,
Paquet, Wallace,
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Cameron (Huron),
Carmichael,
Cheval,
Connell,
Dorion,
Drew,
Furguson,

Kierzkowski, Pelletier, White,
Macdonald(Glengarry)Pickard, Wihitehead,
MacFarlane, Pozer, Wood,
Mfackenzie, Redford, Wright (,YorkjOntario,
Magili, Ross (Prince Edouard), D. E.) et
MfcCallumt, Ross (JWellington D.C.) Young.-60.

Ainsi, la Question est résolue aflirmativement.
Et l'amendement à la Motion principale ainsi amendée étant de nouveau proposé,
M. Oliver propose pour amendement à la Motion principale telle qu'amendée, secondé

par M. Magill, que les mots suivants y soient ajoutés : " Mais cette Chambre est d'opinion
"qu'aucun autre octroi au-delà de ceux faits par l'Acte d'Union et par l'Acte relatif à la
"Nouvelle-Ecosse ne devrait être fait à même les revenus du Canada pour le maintien du
"Gouvernement ou de la Législature d'aucune des Provinces. "

Et l'amendement étant mis aux voix, que ces mots y soient ajoutés, la Chambre se
divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

Poua:

Messieurs

Archambeault,
Archibald,
Ault,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Benoit,
Bertrand,
Blake,
Blanchet,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown.
Burpee,
Caldwell,
Cameron (Huron),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir George
Casault,
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,
Cheval,
Coin,
Colby,
Connell,

Dorion,
Drew,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Ferris,
Fortier,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Geofrion,
Gendron,
Gibbs,
Godin,
Grant,
Gray,
Grover,
Hagar,
Holmes,
Holton,
Howe,
Huot,

E., Hurdon,
Irvine,
Jackson,
Joly,
Keeler,
Kempt,
Kierzkowki,
Killam,
Lacerte,

Lawson, Redford,
Le esconte, Robitaille,
MIacdonald (Cornwall),Ross (Champlain),
Macdonald(Glengarry)Ross (Prince Bd'ard),
3acdonald, Sir J. A., Ross (Victoria, N.E.),

(Kingston), ROSS (Wellington, D.'C.),
McDonald (Lun'burg),Ryan (3Montréal Ouest)
MfcDonald (Afiddlesex)Ry;mal,
McFarlane, Savary,
Mfackenzie, Scatcherd,
31agill, Scriver,
Masson (Soulanges), Sénécal,
Masson (Terrebonne), Shanly,
M7fcCallumn, Simpson,
M1cCarthy, Smith,
McConkey, Snider,
McDougall (Renfrew), Stepheneon,
MclKeagney, Stirton,
MefMonies, Street,
Menritt, Thompson 1'dimand),
3fetcalfe, Tilley,
Mills, Tremblay,
Morison (Victoria O.), Tupper,
Morrison (Niagara), Wallace,
Monroe, Walsh,
O'Connor, White,
Pquet, Whitehead,
Pelitier. Wood,
Perry, Workman,
Pinsonneault, Wright (Comté
Pouliot, d'Ottawa),

mgo.
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Pozer,
Ray,
Read,

CONTRE:

Messieurs

Costigan, McGreevy,
Forbes, Pickard,
McDonald(Antigonish)

Wright (York, Ontario,
D. 0.) et

Yo1mg.~-134.

Pope et
Renaud.-10.

Ainsi, la. Question est résolue affirmativement.
Et l'amendement à la motion principale ainsi amendée étant de nouveau proposé,
L'Honorable M. Wood propose pour amendement à la Motionprincipale telle qu'amendée,

secondé par M. Magill, que les mots suivants y soient ajoutés: "et que des mesures soient
prises pour rendre impossibles de tels octrois."

Et objection étant faite à cette Motion, par l'Honorable M. Macdonald, représentant de
la ville de Cornwall, sur le principe qu'elle est irrégulière et qu,'elle ne peut être mise aux
voix parce qu'elle est vague.-

M. l'Orateur dit qu'elle est certainement vague, mais il ne peut pas dire que la Chambre
ne peut pas exprimer une opinion vague.

Et l'amendement étant mis aux voix, que ces mots y soient ajoutés, la Chambre se
divise ; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Ault,
Béchard,

Bolton,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cheval,
Connell,
Dorion,
Drew,
Ferguson,

Ferris, McCallunm, Rzymal,
Fortier, fcConkey, Scatcnerd,
Geofrion, cDougall (Renfrew), Sénécal,
Gibb8, MeoMnies, Smith,
Godin, mer-ritt, Snider,
Holton, Metcalfe, Stirton,
Joly, Mille, Thompson(aldim'nd)
Kempt, korison (Victoria O.), Tremblay,
Xierzkowski, Pâquet, White,
Macdonald (Cornwall),Pelletier, Whitehead,
Macdonald(Glengarry)Pozer, Wood,
MacFarlane, Redford, Wright(York, Ontario
Mackenzie, Ross (Prince-Edouard) D. O.), et
älfagill, .Rost (Wellington, C.R.) Young.-6:

CONTRE:

Messieurs

Anglin,
Archambeault,
Archibald,
Beaiyi
Beaubien,.
Besti
Benoit,

Coly,
Costigan,

aupaln,
reawford(kRoleville),
Dobjie,
Dufreene,

Killam,
Lacerte,
Langeviv,
Langlois,
Lapum,
JLawos,
Le Vesconte,

Pinsonneault,
P~ope,
Pouliot,
Ray,
Read,

Robitaile

Coupcd Langevin,
Crawford (Brooktille), Langlois,
Daoust, Lapum,
Dobbie,
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Bertrand, Forbes, .3facdonald, Sir John Ros (Champlain),
Blanchet, Fortin, -. (Kingston), Ross (Victoria, N.-E.),
Bown, . Gaucher, ,IlcDonald(Antigoniglt)Ryan (3fontréaiOuest),
]Brousseau, Gaudet, Macdonald (Lunenb'g>,Savary,
Cameron (Inverness), Gendron, jl[cDoiald (Ifiddlesex),Scriver,
Campbell, Grant, 3iasson (Soulanges), Shanly,
Carling, Gray, 3fasson (Terrebonne>, Simpson,
Caron, Grover, ffcCarthy, Stephenon,
Cartier, Sir George E., Iolnes, 3fCGreevy, Street,
Casault, Howe, 31cKeagney, Tilley,
Cayley, ifuot, Morrison (Niagara), Tupper,
Chamberlin, Hurdon, O'Connor, Walh,
Ckauveau, Irvine, Perry, Workman et
Cimon, Jackson, Pichard, Triglt(C'téd'Ot.>-85
Coffin, Keeler,

Ainsic la Question est résolue négativement.
Et l'amendement à la Motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix, la

Question estcrésolue affirmativement.
Alors, la Motion principale, telle qu'amendée, {ant mise aux voix, savoir: Que C'est le

privilége indubitable du ]Parlement de fixer ct déterminer le montant de toute dépense qlui
doit être portée de la charge des Fonds Publics de la Puissance; mais que cette Chambre est
d'opinion qu'aucun autre octroi au-delà de ceux faits par l'Acte dUInion et par l'Acte relatif à~ la
FVouvelle-Ecosse, nec devrait être fait à même les IRevenus du Canada' pour le maintien du
Gouvernement ou de la Législature d'aucune des Provinces; la Chambre se divise; et la
Question est résolue affirinativemént.

Sur motion de l'Honorable Sir Join, A. -Macdonald, secondé, par l'Honorable Sir eorge
B. Cartier,

Ordonné, Que M. lOrateur adresse son mandat au Greffier de lIa Couronne en Chan-
cellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau Bref' pour l'Election d'un Député devant
servir dans ce présent Parlement pour le District Elctoral du Comté de rontenac, en
remplacement de Thoias K at Ecuier, décédé.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et vingt :minutes, Jeudi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 31 Mar, 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées-et déposées sur la table:
Par MI. Pickard,-Pa Pétition de J. Ic. S knit et autres, du Comté d'York, province

du Nouveau-BrunnwicÀk.
Par N. Lapus,-a Pétition de Samuel Steart et autres, du Comté d'Addington.
Par l'Honorable M. upper,-ia Pétition de James A. Moren et autres, intéressés dans

le commerce de charbon de la Province de la N7ouvelle-Ecosse.
Par M. agar,-la Pétition de John A. cKinly et autres, du Township de Planta-

genet Nord; la Pétition de Jitlliane Bradley, deeve, et autres, du Township de Caledota;
la Pétition de James a. 3olloy, c g eeve, et autres, du Township de Plantagenet Sud; et la
Pétition de C. W. Hamelin et autres, du Tofwnship d'Atlfred et de a rkeAbury Ouest, tous
du Comté de rescott.
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Par M. fagill,-la Pétition de William Cottingham et autres, du Village d'Omenee,
comté de Victoria; la Pétition de H. A. Massey et autres, de Newcastle, Comté de Durham;
et la Pétition de H. Herrick et autres, de ]errickville, Comté de Grenville.

Par M. McDougall (Renjrew),-la Pétition de .Patrick Devine et autres, du Comté de
Renfrew.

Par M. Street,-la Pétition de John C. Eirkpatrick et autres, du Village de Chippawa,
Comté de Welland.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De J. A. Berthelot et autres; demandant certains amendements au Bill pour continuer

en force les dispositions de divers Actes relatifs à la Banque du Peuple.
De H. T. Brown et autres, du Township de Niaqara, comté de Lincoln, et autres, de

l'Etat de New-York, Etats-Unis d'Amérique; de la Chambre de Commerce de la Cité de
filwatukee et de MM. West et Fowler et autres, de la Cité de Milwaukee, Etats-Unis d'Amé-

rique; demandant que le Bill maintenant devant le Parlement, pour incorporer la Compagnie
du Canal Ontario et Erie, devienne loi.

De John Whelan et autres, du comté d'Addington, Province d'Ontario; demandant
que des Droits de Douane soient imposés sur divers articles importés en Canada des Etats-
Unis.

De John McNeil et autres, du Comté d'Invernss, Province de la Nouvelle-Ecosse;
demandant que des mesures soient prises pour que les Steamers naviguant entre Pictou et le
Port Hawkesbury, accostent au Quai du Gouvernement au Port Rastings.

. De Joseph Kaye et autres, de la Cité d'Halifax, Province de la Youvelle-Ecosser deman-
dant l'abolition du droit d'excise sur l'Huile de Pétrole raffinée.

De Henry Bulmer et autres, de la Cité de Montréal; demandant que le Bill maintenant
devant le Parlement, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, devienne
loi.

De la Chambre de Commerce de la Cité d'Ottawa; demandant que le Bill, maintenan;
devant le Parlement, pour incorporer la Compagnie de transport du bois de construction de
Québec et Ottawa, ne devienne pas loi.

De John Rochester, Jr., et autres, de la Cité d'-Ottuwa; demandant certains amende-
ments au Bill, maintenant devant le Parlement, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer
Urbain de la Cité d'Ottawa.

L'Honorable Sir Francis Hincks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
présente à la Chambre le quatrième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte constitutif de la Compagnie
d'Assurance dite du Soleil, de Montréal, et il y a fait plusieurs amendements qu'il soumet à la
considération -de Votre Honorable Chambre.

L'Honorable M. Howe, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente, con-
formément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 24 Février 1870, demandant toute Correspondance
entre le gouvernement et les Sauvages Iroquois des Deux-.ontagnes ou toutes autres parties
au sujet de la vente ou remise des terres des Sauvages, avec copie de tous Ordres en Conseil
ou de tous autres Documents relatifs aux difficultés existantes avec les dits Sauvages., Aussi,
un Etat indiquant quelles réserves sont disponibles en faveur des dits Sauvages dans toute
autre partie du pays. (Documents de la Session, No. 55).

Ordonné, que M. YacFarlane ait la permission d'introduire un Bill pour autorisër les
Compagnies de Pont de Chemin de Fer et de Tunnel à régler leurs différends avec d'autres
Compagnies au moyen d'arbitrages.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la,seoonde lecture en est ordonnée pour demain.
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Sur motion de M. Brousseau, secondée par M. Beaty,
Résolu, Que cette Chambre concourre dans les troisième et quatrième Rapports'du'Comité

Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Un Bill concernant le recensement est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le Bill passe et que le titre soit: "Acte concernant le premier recen-

sement.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité surle Bl relatif aux
Banques et au commerce de Banque, et après y avoir siégé qüélque temps, M. l'orateur
reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y
a fait des amendements.

Ordonné, ue Qles amendements soient pris en considération demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 31 Victoria,
Chapitre quarante-six, et pour réglementer l'émission des Billets de la Puissance, étant la,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se fo 'me, en conséquence, en le dit Comité,. et très y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ferguson fait rapport sque le Comité a
examiné le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit pris en considération demain.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement proposé
Mercredi, le 23 Mars courant, à la Motion, que le Bill (concernant la Cour de Divorce et des
causes Matrimoniales dans le Nouveau-Brunswick) soit maintenant lu la troisième fois, et
lequel amendement est, que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Il soit résolu que la Cour de
Divorce dans le Nouveau-Brunswick soit abolie."

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
de nouveau les Actes relatifs à l'amélioration et à l'administration du havre deQuZébec, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.Masson(1errebonne)
fait rapport que le Comité a examiné le Bill et lui enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la second lecture du Bill du Sénat, intitulé: " Acte pou amerider
lrActe concernant l'extradition de certains délinquants sur la demande dés: EtoiVnis

"dAmmérique," étant lu,
Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en est ordonnée

pour demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Séiat, intitulé: "Aâet poer
amenier l'Acte concernant la cruauté envers lesAnimaux," 4tantilu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde- fois, et la troisièine lecture enrt ord'onnée
pour demain.
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Un Bill relatif à la Compagnie du Grand Trone de Chemin de Fer du Canada et à
celle du Chemin de Fer de Buialo et du Lac Huron est, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grefer porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un- Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de Montréal et
Champlain est, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grefer porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer International de St. François
et .Mégantic est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Béolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Gremer porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le .,Bill pour autoriser la
Ville de Belleville à imposer et percevoir des Droits de havre et .pour d'autres.fins, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. -Mill8.£4it rapport que le
Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient pris en considération demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender les
Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoine d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, .Que le lill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour incorporer
une Compagnie pour la construction d'un Canal à Navires devant relier les eaux du Lac
Champlqin à celles du Fleuve St.,4aurent, et après y avçir siégé quelque temps, M. l'Orateur
repreid ·le ifuteuil et M. Oliver fait rapport que le 'Comité a expmniné le Bill et lui s enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, Eecondée par l'Honorable 8ir Geosfs
E. Cartier,

Ordoné, Que pour le reste de la Session, l'Ordre des. affaires, les Merçredis, sera comme
suit: jusqu'à six heures, P. M.,.Interpellations, Avis. de M4otions, Bils et Ordres Publips;
et depuis sept heures et demi P. M., Bills Privés, durant la première heure, etensuite, Mçsures
du.Gouvernement.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi,,1er 4xil 170,

.le g* s sUiantu soit séparément pr4fpt4es et dépoeées.sur la table,.-
år.4 » ijAir francqs eik,,.i 1tition da Coseil miEpgipal du Ciomté d
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Par M. Workman,-la Pétition de l'Association de la Bourse des Céréales de Montréal,
et la Pétition de Charles King.

Par M. O'Connor,.-la Pétition de Donald Cameron, Maire, et autres, de la Ville de
Windsor.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De Richard Eaton et autres, de la Cité de Montréal; demandant certains amendements

à l'Acte relatif aux Brevets d'invention.
De J. B. Guérard et autres, de la Cité d'Ottawa; demandant certains amendements au

Bill, maintenant devant le Parlement, relatif au Chemin de Fer Urbain de la Cité d'Ottawa.
De François Armand et autres; demandant certains amendements au Bill pour conti-

nuer en.force les dispositions de divers Actes relatifs à la Banque du Peuple.
De William A. Cooley et autres, d'Ancaster et Caledonia ; de L. Tourje et autres, du

Village d'Orono, Comté de Durham; de MM. Huggcrt, Frères, et autres, de la Ville de
Brampton; de J. Fleury et autres, du Village d'Aurora; de F. F. .3cArthur et autres, de
Bowmanville; de S. 1. Willet et autres, de Chambly, province de Québec; et de Messieurs
Webster et Boyes et autres, de Yapanee; demandant que des mesures soient adoptées à l'effet
de placer l'Industrie Canadienne sur un pied tel qu'elle puisse rivaliser avec celle du peuple
des Etats-Unis, en retirant à celui-ci toutes les facilités commerciales qu'il n'accorde pas aux
Canadiens, tant qu'il ne consentira pas à une réciprocité de commerce.

De J. B. Shelton et autres, d'Ontario; demandant que Bondeau, sur le Lac Erié, soit
constitué en un havre de refuge.

De la Chambre de Commerce de la Ville de Brantford; demandant que le Papier-
Monnaie fractionnaire ne soit pas introduit dans la Puissance du Canada.

M. Drew, du Comité Permanent des Bills Privés, présente à la Chambre le quatrième
Rapport du dit Comité, lequel est la comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Société des Artistes Canadiens et il
est convenu d'y faire certains amendements qu'il soumet à la considération de Votre Hono.
rable Chambre.

Un Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant l'extradition da
certains délinquants sur la demande des -Etats-Unis d'Amérique " est, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chanbre l'a passé sans amendement

Un Bill du Sénat, intitulé : " Acte pour amender l'Acte concernant la cruauté envers
les Animaux" est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill-au Sénat et informe leurs Honneurs que :cette

Chambre l'a passé sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, procède à prendre en considération les amende,
ments faits en Comité au Bill relatif aux Banques et au Commerce de Banque, et. lesquels
sont lus.

L'Honorable Sir Francis Hincks'propose, secondé par l'Honorable Sir George E. Cartier,
que les dits amendements soient maintenant lus une- seconde fois ;

M. Cartwright propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Connel, Que tous
les mots. après "le" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés; et qu'ils' soient remplacés
par les suivants: " Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général, avée oins-
"traction d'ameuder le cinquième paragraphe de la preMièeç clause çn e nQt les motq
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"suivants : " Pourvu toujours que toute Banque qui.discontinuera d'émettre de ses propres
"Billets, et qui aura dûment notifié le Gouvernement, au moins six mois auparavant, de son
"intention de le faire, sera soustraite à l'opération de ce paragraphe."

M. Afackenzie propose comme sous-amendement, secondé par l'Honorable M. Holton,
que les mots "d'amender le cinquième paragraphe de la première clause du Bill en y ajoutant
"les mots suivants : " Pourvu toujours que toute Banque qui discontinuera d'émettre de ses
"propres Billets, et qui aura dûment notifié le Gouvernement, au moins six mois auparavant,
"de son intention de le faire, sera soustraite à l'opération de ce paragraphe " soient retranchés
"et qu'ils soient remplacés par les suivants: "Biffer le cinquième paragraphe de la-première
"clause du Bill."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

PoUR:
Messieurs

Béchard,
Bodwell,
Boltom,
Bourassa,
Cartwright,
Cheval,
Connell,
Dorion,
Fortier,
Godin,

Hagar, Metcalfe, Ross (Wellington, C.R.)
Holton, .Mils, Rynal,
Joly, Oliver, Sénécal,
Kierzkowski, Pdquet, Snider,
Afacdonald (Cornwall),Pelletier, Stirton,
Macdonad(Glengarry)Pickard, Wells,
Mackenzie, Pozer, Wright(York, Ontario
McDougall (Renfrew), Redford, D. 0.), et
MfcMcnies, Rose (Prince-Edouard) Young.-36.

CONTRE:

Messieurs
Ault, Crawford (Leede),
Archambeault, Currier,
Bea, Daouat,
Bellerose, Dobbie,
Benoit, Drew,
Bertrand, Dufrerne,
.Blanwet, Dunkin,
Bowell, Ferguson,
Bown, Ferrié,
Brousseau, Forbes,
Brown, Fortin,
Burpee, Gaucher,
Caldwell, Gaudet,
Cameron (Huron), Gendron,
Campbell, Gibbs,
Carling, Gray,
Caron, Grover,
Cartier, Sir George E., inck, Sir Franci,
Caeault, olmes,
Cayley, . .Howe,
Chamberlin, Euot,
Chauveau, Eurdon,
Colby, Jackson,
Costigan, Keeler,
Coupal, Xempt,
Crawford (Brockville) Laçerte,

Langevin, ~ Renaud,
Langlois, Robitaille,
Lapum, Boss (Champlain),
Lawson, Ross (Dundas),
Little, Rosg (Victoria, N.-E.),
Macdonald, Sir John Ryan(MontréalOuest),

A. (Kingston), Savary,
Macdonald (Lunenb'g),Scatcnerd,
magill, Shanly,
Masson (Soulanges), Simpson,
iasson (Terrebonne), Smith,
McCallum, Sproat,
McCarthy, Stephenson,
McConkey, Street,
McGreewy, Thompson(Haldim'nd)
McKeagney, Tiley,
McMillan, Tremblay,
Merrit, Tupper,
Morris, Wallace,
Atorison (Victoria O.), Walsh,
Morrison (Niagara), White,
Munroe, Whitehead,
Perry, Wilson
Pinsonneault, Wood,
Ray, Workman et
Readi, Wright (C'té d'Ottawa),

a-103.
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Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et l'amcndement à la Question principale étant mis aux voix, la Chambre oe divise; et les

noms étant demandés, ils sont pris comme suit :

POUR: .

Mesieurs

Bolton, Fortier, Macdonald (Cornwall),Ross (Prince Bd'ard),
Cartwright, Holton, McDougall (Renfrew), Rymal. et
Connell, Xierzkowski, Mille, Workman.-13.
Dorion,

CONTRE:

Messieurs

.Archambeault, Currier, Le Vesconte, Renaud,
Archibald, Daoust, Little, Robitaille,
Ault, Dobbie, Macdonald(Glengarry)Ross (Champlain),
Beaty, Drew, Macdonald, Sir J. A., Ross (Dundas),
Béchard, .Dufresne, (Kingston), Ross Victoria, 1.J.
Bellerose, Dunkin, McDonald (Lun'burg),Ross( WellingtonD.C.),
Benoit, Ferguson, Mackenzie, Ryan (Montréal Ouest)
Bertrand, Ferrie, 3îagill, Savary,
Blanchet, Forbes, Masson (Soulanges), Scatcherd,
Bodwell, Fortin, Masson (Terrebonne), Sénécal,
Bourassa, Gaucher, McCallum, Shanly,
Bowell, Gaudet, McCarthy, Simpson,
IBowman, Gendron, McConkey, Smith,
Bown, Gibbs, McGreevy, Snider,
Brousseau, Godin, .McKeagney, Sproat,
Brown. Gray, McMillan, Stephenson,
Burpee, Grover, .3cMonies, Stirton,
Burton, Hagar, Merritt, Street,
Caldwell, Hincks, Sir Francis, Mfetcalfe, Thompson ('dimand),
Caneron (Iuro), Holmes, Aorris, Tilley,
Campbell, Howe, Morison (Victoria O.), Tremblay,
Carling, Huot, 2forrison (Niagam), Tupper,
Caron, Jackson, Munroe, Wallace,
Cartier, Sir George E., Joly, Oliver, 1 alsh,
Casault, Jones(Leeds et Gr'ville)Paquet, ells,
Cayley, Keeler, Pelletier, Wiitdead,
Chauveau, Kempt, Perry, Willson,
Cheval, Killan, Pinsonneault, .Wood,
Colby, Lacerte, Pozer, Wht (Comté
Costigan, Langevin, Ray, d Ottawa),
Coupal, Langlois, Read, Wright (York, 0U.vio,
Crawford (Brockvilk), Lapun, Redford, D. O.) et
Crawford (Leeds), Lawson, Young.-128.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors, la Question principale étant mise aux voir,
Ordonné, Que les dits amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Les amendements sont, en conséquence, lus une seconde fois et adoptés.
Et la Question.étant proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,

1 er Avril.
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M. Mackenzie propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Holton, que tous
les mots après I soit " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'il soient remplacés

rles suivants Maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction
d>amender à- hiunie clause du Bill en y ajoutant les mots suivants: "jusqu'au premier jour
« de janver;80"

Et l'amendement était mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

Poun:

Messieurs

Anglin, Holton, JîcAfonies, Rosa (Wellington D.C.)
BodbdR, Jnes( Leecs et Gr'ville)Merritt, Rymal,
Botvell Iempt, Meteaf, Scatcherd,
Bowman, Lawson, Mills. SEnécal,
Brown;- Macdonald (Cornwall},Morison (Victoria 0.),Snider,
Cartwright, Macdonald(Glengarry}kunroe, Stirton,
Connell, MacFarlane, Oliver, Thompson (Haldim'd),
C-rateford (B+ockiâ}., Xaeneie, Pelletier, Weli,
Dreb, 1agil,- Pozer, Wright (York, Ontario,
Forter, éCallun, Redford, D. E.) et
Gibba, McConke, Ross (Dundas), Young.-4 6 .
Uagar, McDougall (Renfrew), Ross (Prince Edouard),

CONTRE :

Messieurs

.Arcambaut, Colby, Keeler,
Årchii$alà,À Kiila7x

Crawford (Leeds), Langevin,
Bellerose, Currier, Langlois,
Benoit, Acuas,
.Bertrand, DobWi, Le Veico>u

.BoUoi, IinAin, ffacdonald, Sir . A.
rur(non (Kington),

BroaaeuFenrlx 31<uaon ($osdanu>,
F0rbe, Ianon (Te,.iebenne>,
forti%

Cmpbegend,, ,Miian,
Carling, Codin, Horrù,
Caron, Grant, -or*on (Nikgara>
Cartier, Sir George E., Gray;
Casault, Graver,
Ca3,Za!, Hincks, Sir Francia,ý iw&nneault,
C£ fIiI H61we, po.5ioti

Colby,,

J_ :IRèad,

Ainsi, la Question est résolue négativement.

Renaud,
Robitaill
Rosa (Champlain),
Rosa { Viotoria, .-.E.),
Ryan (Montréal Ouest)
Skanly,
Simpson,
ensith,
Sproàt,
Stephenson,
Street,.
Tliliey,.
T7remblay,
Tiupper,
Wallee,

Whiste, .
Whiteead,
Willeon,
Wood,
Workman te
Wrigt(U't4d'Ottawa)

-93.
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Et la Question étant de nouveau proposée, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi
prochain ;

M. Oliver propose pour amendement, secondé par M. Bodwell, que tous les mots après
" soit " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants : " Maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction d'amender
"le treizième paragraphe de la premième clause, en effaçant les mots " soit en personnes, ou
" par procureur, " dans la dix-septième ligne de 'la page trois."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la Question est résolue
négativement.

Alors, la question principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
remet à M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

JOHN YOUNG.
Le Gouverneur-Général transmet le Budget de certaines sommes requises pour le service

de la Puissance pour l'année expirant le 30 juin 1871 ; et conformément aux dispositions de
l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique de 1867, il recommande ce Budget à la Chambre
des Communes.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 1er Avril 1870. (Documents de la Session, No. 52.)

Ordonné, Que le dit Message et le Budget soient renvoyés au Comité des Subsides.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, procède à prendre en considération l'amendement
fait en Comité au Bill pour amender l'Acte trente-et-un Victoria, Chapitre quarante-six,' et
pour réglementer l'émission des Billets de la Puissance, et lequel est lu la première et la
seconde fois et adopté.

L'Honorable Sir Francis Hincks propose, secondé par l'Honorable Sir John 1.
Macdonald, que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain;

M. Cartwright propose pour amendement, secondé par M. Bolton, que tous les mots
après " soit " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants : " Maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général,'avec instruction d'amender
"la septième clause en y ajoutant les mots suivants :-

" Pourvu toujours, que dans le cas où les Billets de la Puissance cesseront d'être rachetés
"en or sur demande, tel que voulu par le présent Acte, les dits Billets cesseront ipsofacto
"d'être des Billets de valeur réelle, et nulle Banque ne sera tenue de garder aucune partie de
"ses réserves en Billets de la Puissance, nonobstant toute disposition établie par aucun Acte
"concernant les Banques on le Commerce de Banque à ce contraire. "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la Question est résolue
négativement.

Alors la Motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Grefier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé': " Acte pourvoyant à l'organisation du Département

"du Secrétaire d Etat pour les Provinces, " auquel il demande le concours de cette Chambre.
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Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé: " Acte pourvoyant à l'organisation du
"Département du Secrétaire d'Etat pour les Provinces, " soit maintenant lu la première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour amender
"l'Acte concernant les Phares, Bouées et Balises, " étant lu,

L'Honorable Sir John A. Macdonald propose, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier,

Que le Bill soit maintenant lu la seconde fois.
Et étant six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

A sept heures et demie P. M., conformément à la 9e Règle de cette Chambre, les Ordres
concernant les Bills Privés sont appelés.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour amender les Actes d'incorporation
de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, étant lu,

L'Honorable M. Carling propose, secondé par M. Street,
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
L'Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,

informe la Chambre, par ordre de Son Excellence, que Son Excellence étant informée de la
teneur du Bill, donne son consentement, en tant que les intérêts de la Couronne sont concernés,
à ce que la Chambre fasse à l'égard de ce Bill ce qu'elle jugera à propos de faire.

Et la Question étant proposée, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
M. Oliver propose pour amendement, secondé par M. Whitehead, Que tous les mots après

'<soit " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: " Maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction d'en
"retrancher la treizième clause relative à la largeur de la voie.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la Question est résolue
négativement.

Et la Question étant de nouveau proposée, que le Bill soit maintenant lu la troisième
fois.

M. Cameron (Huron) propose pour ammdement, secondé par M. Whitehead, Que tous
les mots après "soit " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " Renvoyé de nouveau à un Comité Général avec instruction d'y ajouter ce
"qui suit :-Pourvu toujours que tout fret exigeant un transbordement pour passer sur le dit
"Chemin de Fer, subira tel transbordement aux frais de la dite Compagnie de Chemin de
"Fer, avec les mêmes facilités et sans plus de frais qu'à présent."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la Question est résolue
négativement.

Alors la Question principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu une troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greflier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour incorporer une Compagnie pour
la construction d'un Canal à Navires devant relier les eaux du Lac 04amplain àcellea du Si.
Laurent, étant lu,

M. Ryan (Montréal Ouest) propose, secondé par l'Honorable M' Holton, que le Bill
soit maintenant lu la troisième fois.

L'Honorable M. Langevin propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Morris,
que touts les mots après "maintenant" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils

18
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soient remplacés par les suivants: "Renvoyé de nouveau à un Comité Général avec instruction
"d'ajouter à la deuxième clause du Bill les mots suivants:-

Il Et pouvu aussi que la dite Compagnie fera et entretiendra à ses propres frais les travaux
"qui seront nécessaires pour assurer le plus sûr et le plus prompt fonctionnement des trains sur
"toute ligne de Chemin de Fer que le Canal pourra traverser; que les frais se rattachant à
"la surveillance de ces travaux seront payés par la Compagnie du Canal; que tous travaux
"devenus nécessaires pour l'intersection de toutes lignes de Chemin de Fer seront soumis aux
"Compagnies possédant telles lignes de chemin, et approuvés par le Gouverneur en Conseil
"avant qu'ils soient commencés; et qu'une compensation pleine et entière sera accordée aux
" Compagnies de Chemin de Fer pour le dommage causé à leurs lignes par l'intersection du
« Canal."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Question est résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, ainsi amendée, étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité Genéral.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité, et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport
que le Comité a examiné le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu la première et la seconde sois et adopté.
Et la Question étant proposée, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
M. Benoit propose pour amendement, secondé par M. Costigan, que touts les mots après

"maintenant," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: "Renvoyé de nouveau à un Comité Général pour y être amendé en effaçant les
"mots sur le Lac St. Louis, qui se trouvent dans la onzième ligne de la deuxième page."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la Question est résolue
négativement.

Alors, la Question principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe,
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, procède à prendre en considération les amende-
ments faits en Comité au Bill pour autoriser la Ville de Bellevitll à imposer et percevoir des
droits de havre, et pour d'autres fins, et lesquels sont lus pour la première et la seconde fois
et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte, intitulé: "Acte
"pour incorporer la Compagnie d'Assurance de Montréal, dite du Soleil," étant lu,

Le Bil est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur, reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Blanchet fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Le Bill du Sénat, intitulé : '<Acte pour amender l'Acte concernant les Phaies, Bouées
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"et Balises," est lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit :-
Page 1, ligne 11.-Après le second "et " retranchez " dont" et insérez: "de l'établisse.

"ment et de la construction desquels."
Page 1, ligne 30.-Après "dégradé " insérez " éteint."
Page 1, ligne 42.-Retranchez " vingt-et-un " et insérez " quinze."
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: "Acte concernant
"les Certificats de Capitaines et de Seconds de Navire," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité des Subsides.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille six cent cinquante-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau du Secrétaire du Gouverneur-
Général, pour l'année expirant le 30 Juin 187l.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille neuf cent trente-trois et trente-trois
piastres et trente-trois centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
Département di Conseil Privé, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille cent quatre-vingt-douze dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux Dépenses du Département
de la Justice, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: " Acte concernant
" les Lettres de.Change et les Billets Promissoires," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Général pour
Mardi prochain.

L'Honorable M. Gray, du Comité Général pour examiner certaines Résolutions au sujpt
des Peaux crues et du Cuir, fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles sont lues comme
suit:-

1. Résolu, Que tout Inspecteur de Peaux crues et de -Cuir maintenant nommé, ou qui
sera nommé à l'avenir, tiendra un livre ou des livres convenables, qui seront ouverts à l'inspee-
tion du Public, dans lesquels il insérera de temps à autre un- Etat ou compte de toutes Peaux
crues et salées et de tout Cuir inspectés par lui ou par son ou ses Assistants, indiquant le poids,
la qualité et la condition d'iceux, comment ils ont été par li4 classifiés, pour ui ils ont été
inspectési et la somme payée pour cette insgeçtion. -
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2. Résolu, Que tout tel Inspecteur fera, deux fois par année, et pas plus tard que le 10
Janvier et le 10 Juillet, un Rapport à la Chambre de Commerce de la Cité ou Ville, pour
laquelle il a été nommé, des particularités ci-dessus mentionnées.

3. Resolu, Que tout Inspecteur de Peaux crues et de Cuir maintenant nommé, ou qui
sera nommé à l'avenir, donnera un cautionnement pour le dû accomplissement des devoirs de
sa charge et pour le paiemcnt de toutes amendes qui pourront être recouvrées contre lui ou lui
être imposées par la Loi, le dit cautionnement devant être reçu au nom du Président de la
Chambre de Commerce de la Cité ou Ville pour laquelle tel Inspecteur a été nommé; et le
Président approuvera ce cautionnement, lequel profitera à toute personne qui aura souffert un
dommage par la faute de tel Inspecteur, ou qui recouvrera quelque amende contre lui comme
susdit.

4. Résolu, Que tout tel Inspecteur qui négligera ou refusera de tenir un livre tel que
mentionné dans la première Résolution, ou de faire les entrées qui doivent y être faites ou qui
négligera ou refusera de faire les Rapports exigés par la seconde Résolution, encourra une
amende n'excédant point $80 pour chaque offense, et sera sujet à être démis de sa charge et
disqualifié pour toujours à l'occuper à l'avenir.

5. Résolu, Que toute amende ou peine imposée par l'Acte de laci-devant Province du Ca-
nada, 27 et 28 Vic., Chapitre 21, et par l'Acte 29 et 30 Jic., Chapitre 26, ou par l'Acte qui sera
basé sur les présentes Résolutions, lorsqu'elle n'excèdera pas la somme de $40, sera recouvrable,
d'une manière sommaire, par tout Inspecteur de Peaux crues et de Cuir, ou par toute autre
personne qui en poursuivra le recouvrement, devant le Coroner ou le Magistrat de Police de la
Cité ou Ville dans les limites de la juridiction des'dits Inspecteurs, ou devant deux Juges de
Paix, et si la dite amende n'est point payée, elle sera prélevée par le moyen d'un bref de saisie,
lequel sera émis par tel Recorder ou Magistrat'de Police ou les Juges de paix contre les effets
du délinquant.

6. Résolu, Que lorsque cette amende excèdera $40, elle pourra être recouvrée, avec tous
les frais de poursuite, par tel Inspecteur ou par toute autre personne par une action au civil dans
toute cour ayant juridiction dans les affaires civiles au montant de l'amende, et elle pourra
être prélevée par exécution comme dans les cas de dettes

7. Résolu, Que les dispositions des 31e et 32e Sections de l'Acte de la ci-devant Province
du Canada, 27 et 28 Victoria, Chapitre 21, s'appliqueront à toutes les amendes et procédures
en vertu de l'Acte qui sera basé sur les présentes Résolutions.

8. Résolu, Que les 29e et 30e Sections du dit Acte, 27 et 28 Victoria, Chapitre 21, soient
abrogées.

9. Résolu, Que cet Acte ne s'appliquera qu'aux Provinces d'Ontario et de Québec.
Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, Que M. Lawson ait la permission d'introduire un Bill pour amender la Loi
relative à l'Inspection des Peaux crues et au Cuir.

Il présente, en conséquence, le dit lUl à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Lundi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 4 A.vril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Workrnan,-la Pétition de J. B. Duncan et autres, d'Actonvale.
Par M. McDougall (Re2frew),-la Pétition d'Oliver Forester et autres, du Comté de

Renfrew.
Par M. Cameron (Inverness),-la Pétition de L. McDougall eý autres, du Comté

d'Inverness, Cap Breton.
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Par l'Honorable M. Le Veconte,-la Pétition de .3furdoch Matheson et autres, du
St. Esprit et des places voisines, Comté de Richmond, Province de la Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De . W. Smith et autres, du Comté d'York, Province du Nouveau-Brunswick;

demandant certains amendements à l'Acte relatif aux Brevets d'invention.
De Samuel Stewart et autres, du Comté d'Âddington; demandant que des Droits de

Douane soient imposés sur divers articles importés en Canada des Etats-Unis.
De James A. Moren et autres, intéressés dans le commerce de Charbon de la Province

de la Nouvelle-Ecosse ; demandant qu'un Droit de Douane soit imposé sur le Charbon importé
en Canada des Etats-Unis.

De John A. McKinly et autres, du Township de Plantagenet Nord; de William
Bradley, Reeve, et autres, du Township de Calédonia; de James A. Malloy, Reeve, et
autres, du Township de Plantagenet Sud; de C. W. Ilamelin et autres, du Township
d'Afred et Hawkesbury Ouest, tous du Comté ne Prescott; et de Patrick Devine et autres,
du Comté de Renfrew; demandant que le Bill, maintenant devant le Parlement, et relatif au
Chemin de Fer Central du Canada, devienne loi.

Du Conseil Municipal du Comté de Renfrew; demandant que le Bill maintenant devant
le Parlement, et relatif au Chemin de Fer Central du Canada, devienne loi avec certains
amendements.

De William Cottingham et autres, du Village d'Omemee, Comté de Victoria; de H.
A. Massey et autres, de Newcastle, Comté de Durham; et de H. Merrick et autres, de
Merrickville, Comté de Grenville; demandant que des mesures soient adoptées, à l'effet de
placer l'Industrie Canadienne sur un pied tel qu'elle puisse rivaliser avec celle du peuple des
Etats-Unis, en retirant à celui-ci toutes les facilités commerciales qu'il n'accorde pas aux
Canadiens, jusqu'à ce qu'il consente à un traité de réciprocité.

De John C. Kirkpatrick et autres, du Village de Chippawa, Comté de Welland; et de
Donald Cameron, Maire, et autres, de la Ville de Windsor, Comté d'Essex; demandant que
le Papier-Monnaie fractionnaire ne soit pas introduit dans la Province du Canada.

De l'Association de la Bourse des Céréales de Montréal; demandant que des Droits de
Douane soient imposés sur le Grain et sur d'autres articles importés des Etats-Unis, et
qu'aucune restriction ne soit apportée à l'usage des Canaux Canadiens par les navires
Américains.

De Charles King; demandant certains amendements au Bill pour continuer en force les
dispositiens de divers Actes relatifs à la Banque du Peuple.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le cinquième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit :

Votre Comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir
Règles et règlements faits par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, en

conformité des dispositions de l'Acte 32 et 33 Victoria, Ch. 29, et devant être observés dans
l'exécution de la sentence de mort dans chaque prison, etc., etc.;

Réponse à une Adresse, demandant copie des Eoumission envoyées en vertu de l'Acte de
la dernière session pour les divers services des impressions pour les Départements, etc. etc. ;

. Réponse supplémentaire à une Adresse, demandant un État indiquant les noms des
entrepreneurs du Chemin de Fer Intercolonial qui ont abandonné leurs Contrats, etc. ;.

Etat des recettes et dépenses de la police du havre de Montréal et Québec, pour l'année
fiscale expirée le 30 juin 1869 (comme Documents de la Session seulement).

Le Comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir;-
Réponse à une Adresse, demandant la Correspondance entre les Gouvernements d'Ontario

et Québec et celui de la Puissance au sujet du règlement des comptes entre ces Gouver-
nements, etc.
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Réponse à une Adresse, demandant des informations au sujet des lois sur le mariage des
Provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brznwick.

L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le quatrième Rapport du dit Comité, lequel
est lu comme suit:

Votre Comité informe respcctueusement Votre Honorable Chamble que les promoteurs
du Bill concernant la Compagnie du Chemin de Fer Urbain de la Cité d'Ottawa, sont com-
parus devant lui et ont fait connaître leur désir de ne pas procéder davantage avec le Bill
durant cette Session.

Votre Comité a examiné les Bills suivants, auxquels il a fait des amendements, qu'il
soumet à la considération de Votre Honorable Chambre

Bill pour incorporer la Compagnie du Canal à navires d'Ontario et Erié.
Bill pour remettre en vigueur la Charto.de la Compagnie du Chemin de Fer de Grande

Jonction.

Ordonné, Que l'Honorable M. Jood ait la permissions d'introduire un Bill pour per-
mettre à Britton Bath Osier, d'obtenir des lettres patentes pour l'invention ou découverte
connue sous le nom de " Carr's Disintegrator," pour desagréger, séparer, réduire ou mélanger
les minerais et autres substances.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et renvoyé au Comité Permanent des Bills Privés.

Un Bill pour amender l'Acte, intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance
" de Montréal, dite du Soleil," est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill à l'effet de pour-
voir à la fusion de la Banque Canadienne de Commerce avec le Président, les Directeurs et la
Compagnie de la Banquc de Gore, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait un amen-
dement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société des Artistes
Canadiens, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendemaents soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et. la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain.

Sur motion de N. Forbe,- secondée par M. Cofn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état ind<quant tous les deniers
dépensés pour les Jetées et Quais Publics de la Puissance depuis.le 1er juillet 1867, lks noins
des parties qui ont fait cette dépense, et le nom 4 chaque Jet0e et Quai Public pour
lesque4 pette déperge q pu lieu.
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Ordonné; Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres qui
font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Honorablo M. Wood propose, secondé par M. Ferguson, qu'il soit résolu
1. Que par une minute du Conseil, datée le 3e jour de Juillet 1852, il appert que le

Commissaire des Terres de la Couronne de cette époque, l'Honorable M. Rolph, dans le but
de faire établir les Terres aussi rapidement que possible, proposa une réduction dans le prix
des Terres des Ecoles Communes de $2.50 à $2.00, et dans celui des Terres de la Couronne,
de $2.00 à $1.50, et proposa aussi une allocation, à même le prix d'achat de 50 centins par acre,
laquelle devrait être dépensée pour les Chemins et Havres de la localité où seraient situées les
Terres, et qu'il serait demandé à la Législature un Acte pour légaliser et mettre à exécution
les susdites recommandations.

2. Qu'en conformité de la dite minute du Conseil, le Gouvernement du jour introduisit
dans la Législature et fit passer l'Acte 16 Victoria, Chapitre, 159, intitulé : " Acte pour
amender la Loi pour la Vente et l'Etablissement des Terres Publiques," par la 14e Clause
duquel il est décrété ce qui suit:-

Il sera loisible au Gouverneur en Conseil de prendre sur le produit des Terres des
Ecoles, dans tout Comté quelconque, une somme n'excédant pas un quart de tel produit, pour
former un fonds pour les améliorations publiques dans le Comté, à être la dite somme dépensée
sous la direction du Gouverneur en Conseil; et aussi, de prendre sur le produit des Terres de
la Couronne non appropriées, dans un Comté quelconque, une somme n'excédant pas un
cinquième pour former un fonda pour les améliorations publiques dans le Comté, à être aussi
la dite somme dépensée sous la direction du Gouverneur en Conseil."

Que le dit acte reçut la sanction royale le 14 Juin 1853.
3. Qu'à cette époque, il y avait de grandes étendues de Terres de la Couronne et des

Ecoles dans différents Comtés éloignés des parties établies de la Province, qui n'étaient pas
encore vendues, et que la politique du Gouvernement était de faire établir ces Terres autant
que possible et ausitôt que possible.

4. Que le plus grand obstacle qui s'opposait à l'établissement réel des dites Terres était le
manque de Chemins; de Ponts et d'autres améliorations publiques, et que, dans le but de faire
disparaître cet obstacle, en donnant les moyens de faire ces travaux, et par là d'encourager le
prompt établissement des Terres incultes de la Couronne, le dit Acte fut passé.

5. Que lors de la passation du dit Acte, on comprenait généralement dans tout le pays
que ceux qui prendraient des Terres incultes de la Couronne, et qui se conformeraient aux
règlements et conditions de vente, auraient droit de participer au dit fonds d'amélioration,
formé comme susdit du t et du I respectivement du produit de la vente des terres des Ecoles
et de la Couronne.

6. Que cette opinion se déduisait des termes de l'Acte, des débats dans la Législature
quand il fut passé, des déclarations des Ministres de la Couronne et des Agents du Départe-
muent des Terres de la Couronne dans différentes parties de la Province, des articles éditoriaux
dans les journaux et autrement.

7. Qu'un grand nombre de Colons ont acheté des Terres à la condition expresse arrêtée
entre eux et les agents qu'ils bénéficieraient d'un quart et d'un cinquième, suivant le cas, de
l'argent, provenant de la vente des Terres des Ecoles et de la Couronne, lequel devait être
dépensé dans leurs localités pour des améliorations publiques, et que cela a eu lieu dans le
Comté de Bruce où la population s'est accrue en conséquence de 2,837 ames qu'elle était en
1852 à 27,492 en 1861.

8. Que le Gouvernement du jour, par un ordre en Conseil du 27 Février 1855, faisait
allusion au fonds d'am.lioi-ation comme ayant été créé par le dit Acte (16 ictoria, Ch. 159,
Section f4), et or.donnait certaines dépenses à mme ce fonds; et que par un autre ordre en

6nseil, da4té du 27 Mars 1865, il mentionnait l'existence et la disponibilité du dit fonds.
9. Que le 7 Déoembre 1855, le Gouvernement du jour, dans un Ordre en Conseil, fit

allusion au dit fonds éa ces termes:-" Le Ministre de l'Agriculture soumet aussi à Votre
Excellence qu'il a été fait de nombreuses demandes d'aide à mêxtie le " fonds d'amélioration"



4 Avril. 1870.

créé par la 14e section de l'Acte des terres, 16 Tictoria, Chapitre 159, qui autorise la dépense
d'un quart des produits de la vente des Terres des Ecoles, et d'un cinquième de ceux des
Terres de la Couronne, dans les différents Comtés dans lesquels les ventes ont été faites.
Qu'aucune des parties de ce fonds n'a encore été mise à part sur les ventes opérées jusqu'ici,
bien qu'il ait été passé un Ordre en Conseil autorisant la dépense de £25,000 à même ce fonds.
Qu'il paraît convenable que le Département des Terres de la Couronne soit chargé d'informer
l'Inspecteur Général du montant porté au Crédit de chaque Comté pour les produits de la
vente des Terres de la Couronne et des Ecoles, afin que les proportions revenant au fonds
d'amélioration soient mises à part à cet effet par le Receveur-Général. Il recommande que sur
le fonds d'amélioration en question, les sommes suivantes soient affectées aux objets ci-après
mentionnés, savoir:-(Ici l'on mentionne les différentes sommes affectées.)"

10. Que le 28 Juillet 1856, le Gouvernement du jour passa un Ordre en Conseil dans les
termes suivants: " Au sujet du fonds d'amélioration, établi en vertu de la 14e section de l'Acte
16 Victoria, Chapitre 159, le Comité recommande que les fonds qui proviennent de la vente
des Terres dans chaque Township particulier ou autre Municipalité, et qui sont applicables aux
fins pour lesquelles ce fonds a été créé et qui ne sont pas encore distribués, soient employés à
faire entretenir, changer ou améliorer les Chemins ou Ponts dans chacun de ces Townships
ou autres Municipalités, et soient à cette fin distribués ou employés par l'entremise de chaque
Conseil Municipal de chaque tel Township ou autre Municipalité ; que chaque Conseil fasse
rapport au Bureau d'Agriculture de la manière dont ces deniers auront été dépensés, le
premier jour de Janvier et de Juillet de chaque année, et en aucun temps intermédiaire dans
les dix jours après qu'il aura été notifié de le faire par ce Département.

11. Qu'en différentes occasions dans les années 1857, 59 et 60, le Gouvernement du jour,
par Ordre en Conseil, affecta pour des améliorations locales des deniers provenant du fonds
d'amélioration.

12. Que des livres furent ouverts dans le Département des Terres de la Couronne, ayant
pour titre: " Fonds pour l'amélioration des Chemins, " avec l'en-tete suivant à chaque page :
" Etats des sommes disponibles pour des améliorations publiques à même les ventes des Terres
de la Couronne, des Terres des Ecoles de Grammaire et des Terres des Écoles Communes,
en vertu de l'Acte 16 Victoria, Chap. 159, Section 14, dans chaque Township du Comté de

, " et que dans ces livres les comptes du fonds furent tenus.
13. Que le 6 Mars 1861, le Gouvernement du jour passa un Ordre en Conseil dans les

termes suivants : " Vu la recommandation de l'Honorable Commissaire des Terres de la
Couronne, le Comité suggère que l'Ordre en Conseil du 7 Décembre 1855, autorisant la distri-
bution du fonds d'amélioration crée par l'Acte des Terres, 16 Victoria, Ch. 159, soit révoqué,"
mais nul Ordre révoquant celui du 28 Juillet 1856 n'a été rendu..

14. Qu'aucune partie des deniers provenant des Terres des Écoles vendues entre le 14
Juin 1853 et le 6 Mars 1861, reçue par le Gouvernement de la ci-devant Province du Canada
entre le 6 Mars 1861 et le 1er Juillet 1867, n'a été employée ou mise à part pour les fins du
dit fonds, et qu'au contraire tous ces deniers ont été employés pour les fns générales de la
dite Province.

15. Que les dits deniers ainsi reçus, tel que mentionné dans la Résolution précédente, et
applicables au dit fonds, après déduction de 20 pour cent pour la gestion, proviennent des
Terres des Écoles des Terres de la Couronne et se montent à $101,771.É8.

16. Qu'il a été établi des dispositions en vertu du dit Ordre en Conseil du 6 Mars 1861,
par le Gouvernement de la ci-devant Province du Canada, pour l'application des deniers,
appartenant au dit fonds, qui pourraient être reçus par la suite, et provenant de la vente des
Terres des Écoles et de la Couronne en vertu du dit Acte et des dits Ordres en Conseil créant
le dit fonds et reconnaissant son existence, et que le Gouvernement de la ci-devant Province a
reçu entre le 6 Mars 1861 et le 1er Juillet 1867 une somme de $124,685.18 de la vente des
Terres des Écoles, et $101,771,68 de la vente des Terres de la Couronne.

17. Que les transactions du Gouvernement avec les dits Colons devraient être faites avec
toute la bonne foi possible ; et que la bonne foi exigeait que le Gouvernement de la ci-devant
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Province, après avoir passé l'Ordre en Conseil d'annulation du 6 Mars 1861, établit des
dispositions pour l'application, à des améliorations locales, des parties stipulées des deniers qui
n'avaient pas été payés, et qui pouvaient subséquemment être payés, et prevenant des ventes
faites avant le 6 Mars 1861 et durant l'existence des conditions d'acquisiton indiquées dans le
dit Acte et des dits Ordres en Conseil, et que le Gouvernement de la ci-devant Province ayant
omis de le faire, l'obligation d'exécuter le Contrat conclu avec les dits Colons jusqu'à con-
currence des deniers appartenant au dit fonds, dans les limites susdites, incombe au Gou-
vernement du Canada d'après l'Acte de l'Amérique du Nord Britanique.

Et objection étant faite à la dite Motion par M. Casmult, représentant du Comté de
Bellechasse, sur le principe que la Chambre ne peut prendre en considération la Résolution
proposée de la manière qu'elle est proposée par son auteur, et qu'elle aurait dû prendre
naissance dans un Comité Général.

M. l'Orateur décide que l'objection de l'Honorable Député de Bellechasse est bien fondé.
Il croit que la Résolution aurait dû en effet prendre naissance dans un Comité Général. Sans
aucun doute, la Résolution entraîne une dépense payable à même la caisse publique de la
Puissance. Quant à la Question soulevée par l'Honorable Député de Lambton, savoir, si le
Gouvernement de la Puissance a le pouvoir de payer cette somme de deniers, à même les
subventions des Provinces, il est d'opinion que cette Chambre étant, pour ainsi dire le Syndie
des Provinces d'Ontario et de Québtc, se trouve d'autant plus obligée de voir à ce que tout
contrôle constitutionnel convenable soit exercé avant qu'aucune dépense ne-soit encourue qui
pourrait éventuellement être portée à la charge des dites Provinces. Il est en outre porté à
croire qu'il devrait y avoir.un message du Gouverneur-Général avant qu'une pareille Motion
puisse être prise en considération. Il déclare, en conséquence, que la Motion n'est pas dans
l'ordre.

M. McCarthy propose, secoûl dé par M. Keeler, qu'il soit nommé un Comité Spécial chargé
d'examiner les faits se rattachant à la Tenure des Terres dans la Seigneurie de Sorel, et si les
propriétaires dans cette Seigneurie sont tenus aux rentes constituées, ou s'il possèdent leurs
propriétés en franc et commun soccage; et que l'Honorable M. Dorion, M. Dufréene, M.
Wright (Comté d'Ottawa), M. Jones (Leeds et Genville), M. Gendron, M. Fortin, M. Caron,
M. McDougall (Trois-Rivières) et l'auteur de la Motion, composent le dit Comité, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers; la Chambre se divise, et la Question est
résolue négativement.

M. Bodwell propose, secondé par M. Thompson (Haldimand), qu'il soit présenté une
humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre copie de toute Correspondance avec le Département de la Milice au
sujet de la résignation de huit Officiers de Compagnie du 7e Bataillon de la Milice d'Onta'rio,
et au sujet de la démission du Capitaine msneredith de la 4e Compagnie du dit Bataillon, et du
Lieutenant et Adjudant Green du même Bataillon; la* Chambre se divise etl Question est
résolue négativement.

Sur motion de M. Fort 'n, secondée par M. Robitaille,
1Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute Correspondance se
rapportant à la nomination des juges du Comté de Gaspé et du Comté de Bonaventure, depuis
le 1er Juillet 1868; aussi, copie de toute Correspondance et toutes instructions données à l'un
ou l'autre de ces jgges d'aller tenir la Cour à. mherst, aux Iles de la lfadeeine, aux époques
fixées par loi; et austi, un état indiZguant le nombre de séances et la'date de chçque séance
de la dite Cour.

rdonné, Que la; dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des 1embres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

• Sur motion de M. Godin, secondée-par M. Holton,
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Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat des frais concourus par
le Département du Revenu de l'Intérieur, pour assurer et percevoir le paiement des droits sur
le Tabac en feuille, d' provenance Canadienne exclusivement, comprenant, outre le alaire des
Officiers employés à cet effet, toutes dépenses encourues pour frais de voyage, correspondance,
impression, publication, etc., depuis le 30 Juin 1868 jusqu'au 30 Juin 1869, distinguant ceux
encourus dans chacune des Provinces en particulier.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Walsh, secondée par l'Honorable M. Carling,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une

certaine Résolution au sujet de la nomination de Peseurs de Grain.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient que des Peseurs de Grain soient nommés, et qu'ils aient droit à
un honoraire n'excédant point 10 centins pour chaque charge de Grain pesée par eux res-
pectivement.

Résclutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le Comité a passé une
Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Mills fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est lue comme suit:-
Résolu, Qu'il est expédient que des Peseurs de Grain soient nommés, et qu'ils aient

droit à un honoraire n'excédant point dix centins pour chaque charge de Grain pesée par eux
respectivement.

La dite Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que M. Walsh ait la permission d'introduire un Bill relatif au Pesage du
Grain.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Wood, secondée par M. Jones (Leeds et Grenville),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes Minutes en Conseil,
et de tous Ordres de Département et de toute correspondence entre le Ministre des Finances et
les Trésoriers des Provinces de Québec et Ontario, respectivement, au sujet du taux d'intérêt
alloué depuis le 4 mai 1859, sur le capital payable aux Seigneurs, sur le montant de l'in-
demnité payable aux Townships du Bas-Canada et sur l'indemnité payable au Haut-Canada,
et résultant des dispositions législatives concernant les Seigneurs, et appelées " Fonds de
construction du Haut-Canada."

Sur motion de l'Honorable M. Wood, secondée par M. Jones (Leeds et Grenville),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous Contrats et papiers
relatifs à la construction du Palais de Justice et de la prison du District d'Algoma, et un Etat
indiquant tous deniers payés à cet égard à l'Entrepreneur, ou aux Entrepreneurs, Architectes,
surintendants, et autres, par le gouvernement de la ci-devant Province du Canada, et par le
gouvernement de la Puissance, tant pour le compte de la ci-devant Province du Canada que
pour le compte de la Province d'Ontario, avec les dates des paiements.
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Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des
Membres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Young, secondée par M. MtcDougall (Renfrew),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indiquant l'Etat du
compte entre Thomas Robertson et le Gouvernement au sujet des recettes et dépenses se
rattachant au chemin macadamisé de Dundas et Waterloo lorsque ce chemin était sous la
charge du dit Thomas Robertson comme agent; et aussi quelles mesures, s'il en est, ont été
prises pour effectuer un règlement du dit compte.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Magill propose, secondé par M. Colby, Que cette Chambre concoure dans le rapport
du Comité Spécial pour s'enquérir et faire rapport de la culture du Houblon et sur le Sel en
Cannda.

Et objection étant faite à cette Motion par l'Honorable M. Wood, député de la division
Sud de Brant, sur le principe que la Motion n'est pas dans lOrdre, attendu que son adoption
conduirait à l'imposition de droits.

M. l'Orateur décide comme suit :-Il ne croit pas que l'adoption de ce rapport entraînerait
inévitablement l'imposition'de droits. La recommandation est à l'effet I que cette Chambre
prenne des mesures pour soustraire cette industrie à des influences funestes, etc. " On
pourrait prétendre que cette recommandation comporte l'imposition de quelque taxe ou droit,
mais ce résultat ne peut être la conséquence absolue de la recommandation ; les mesures
demandées sont des mesures pour le redressement d'un grief, en tant que la Chambre en est
informée. Il renvoie l'objection.

Une autre objection étant faite par l'Honorable Sir George B. Cartier, député du
District Electoral de Montréal Est, sur le principe que le sujet du rapport se rattache au
commerce, et que la question aurait dû prendre naissance dans un Comité Général ;

M. l'Orateur décide qu'an Bill relatif au commerce doit prendre naissance dans un
Comité Général, mais d'après ses termes mêmes, la règle se borne aux Bills seulement. I?
pense que la Chambre pourrait adopter un rapport d'un caractère général comme. celui-ci, et
relatif au commerce, lorsqu'elle ne le pourrait pas s'il s'agissait de mesures spéciales. Il
renvoie l'objection aussi.

Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette Chambre concoure dans le rapport
du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport de la culture du Houblon et sur le
Sel en Canada. Et des débats s'en suivant,

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Hardi, 5 Avril 1870.
Sur motion de l'Honorable Sir John À. Macdonald, secondée par l'Honorable Sir George

B. Cartier,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Sur motion de M. Paquet, secondée par M. Godin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le GouverneurGndral,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat coinplet des montante
payés et à payer relativement A l'arrestation, au procès et conviction du meutrier et des per-
sonnes accusées du meurtre de feu l'Honorable Thomas d'Arcy McGee; aussi, un Etat des
sommes payées comme récompenses, et à qui payoes; le tout depuis le 25 Mai 1869.

Ordonné, Que la dite Adresse soit pr(se4tée à Son Excellence par ceux des Iembres de
cette Chambre qui font partie de l'Hogable Çonseil Privé.
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Sur motion de M. Bodwell, secondée par M. Oliver,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien~faire mettre devant cette Chambre copie de toutes réclamations ou
comptes contre le Gouvernement du Canada, et non réglés, pour des Casernes et des répara-
tions à des Casernes et du loyer pour les troupes impériales, depuis le 1er Janvier 1861
jusqu'à présent, et le montant alloué dans, chaque cas, et porté comme dépenses pour la
milice; aussi, des estimations des Officiers du Département des Travaux Publics dans tous
ces cas.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Ross (Dundas) propose, secondé par M. Rosa (Prince-Edouard), que cette Cham-
bre se forme maintenant en Comité pour examiner les Résolutions suivantes:-

1. Depuis et après la passation du présent acte, le taux de l'intérêt sur tous contrats et
conventions, écrits ou verbaux, exprès ou implicites, pour le paiement d'une somme d'argent,
sera de 6 pour cent par année, à moins qu'il n'en soit autrement convenu entre les parties ou
prescrit par la loi.

2. Dans tous Contrats faits à l'avenir, soit écrits, soit verbaux, il sera loisible aux parties
de stipuler ou convenir que huit pour cent par année, ou toute autresomme ou taux d'intérêt
moindre, sera pris et payé sur des deniers empruntés ou dus de toute autre manière par quel-
que personne ou Corporation à quelque autre personne ou Corporation.

3. Si quelque personne ou Corporation convient de recevoir, directtment ou indirecte-
ment, un taux d'intérêt plus élevé que huit pour cent sur tout Contrat écrit ou verbal, cette
personne ou Corporation perdra la totalité de l'intérêt ainsi reçu, et n'aura droit de recouvrer
que la somme principale à elle due.

4. Toute personne qui, pour quelque emprunt ou avance d'argent, Marchandises ou
effets, paiera ou remettra une plus forte somme ou valeur, ou un taux d'intérêt plus élevé que
celui qu'il est ci-dessus permis de recevoir ou prendre, pourra recouvrer en tout temps, dans
l'espace d'une année après le paiement ou la remise, par action en Loi contre la personne ou
la Corporation qui l'aura pris ou reçu, tout le montant d'intérêt, ou la somme ou la remise,
sous forme d'intérêt, ainsi payée ou faite sur le Contrat ou la Convention.
* 5. Toute personne poursuivie pour quelque contravention au présent Acte pourra être
forcée de répondre sous serment à toute plainte qui pourra être portée contre elle devant toute
Cour de justice, pour découvrir quelle somme d'argent, ou quel taux d'intérêt, ou quelles
Marchandises ou effets ont été ainsi pris, acceptés ou reçus en violation des dispositions pré-
cédentes ou de quelqu'une d'entre elles.

6. Toutes lois ou.parties de lois- incompatibles avec les présentes résolutions sont par le
présent abrogées.

Et des débats s'ensuivant,
L'Honorable M. Holton propose, secondé par M. Mills, et la Question étant mise aux

voix, que les débats soient, ajournés jusqu'à Lundi prochain, la Chambre se divise; et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieuì·s

Anglin, Drew, Mackenzie, Scatcherd,
Blanchet, Dunkin, Magil, Simpson,
Bodulèll, Gibbs, Masson (Terrebonne), Stirton,
BJolt on, Hincka, Sir Francis, McDougall (Renfrew), Sreet,
Bownan, Holton, McGreevy, Thompson (Haldi'd,
Cameron (Huron), Hutchison, Merritt, Tuper,
Cartier, Sir GeoMe B., Joly, W3î, ite
Casault, Zeeler, .orris, Willson,
Chamberlin, Langevin, Morrison (Niagara), Wood,
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Chauveau, Lawson, Oliver,- Wright (Comté d'Otta-
Colby, Macdonald, Sir John Perry, wa), et
Connell, A. (Kingston), Robitaille, Young.- 4 7 .
Costigan,

CONTRE:

Messieurs

Cimon, M[cCallum, Renaud,
Bertrand, Coupal, Pelletier, Rosa (Champlain),
Bourassa, Gendron, Pinsonneaut, Rosa (Dundas),
Bowell, Godin, Pouliot, Ross(Prince-Edouard),
Brousseau, Grover, Pozer, Rymal, et
Cayley, Jones (Leeds et Gr' ville)Read, Walsk.-26.
Cheval, Masson (Soulanges),

Ainsi, la Question est résolue affirmativement.
Sur motion de M. Jones (Leeds et Greenville), secondée par M. Scatcherd,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant les noms de
toutes les personnes qui ont été employées, soit temporairement ou autrement, au Service
Publie à Ottawa, y comprise la Chambre des Communes et le Sénat, depuis le 1er Janvier
1868 à venir jusqu'à présent, donnant les noms des personnes employées dans chaque Départe-
ment séparé, la date de chaque nomination et le montant du. salaire ou de l'allocation à payer
à chaque personne, indiquant, en outre, la nature de la besogne à faire par chaque personne
ainsi employée.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M. Connell, secondé par M. Bolton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant les noms de
toutes les personnes qui ont été nommées à quelque charge, ou qui ont été ou qui sont main-
tenant employées en rapport avec le Territoire du Nord-Ouest, avec les salaires et allocations
payés à chaque personne, et les dépenses de *chacune se rattachant à son emploi, et toutes les
sommes payées ou allouées à des délégués ou personnes agissant pour le Gouvernement, le dit
Etat faisant voir tout le montant ainsi payé ou avancé jusqu'à ce jour.

Ordonné, Que ia dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceur. des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. Masson (Soulanges), propose, secondé par M. Renaud, 4ue la Commission qui doit
être nommée prochainement pour considérer la Question de la canalisation de toute la Puissance,
reçoive, entre autres instructions qui devront lui être données, celle d'examiner s'il ne serait pas
plus €eonomique et plus avantageux pour la Puissance, au point de vued Cmmerce, de la
Navigation et de la Défense, de ne pas élargir le Canal de Beauharnois, mais de le laisser dans
son état actuel, servant ainsi au Commerce ordinaire, vu la presqu'impossibilité d'en faire un
Canal pour les Navires sans encourir de nouveau des dépenses immenses, lesquelles à part
celles des Jetées, des Phares et des Cure-môles, ont déjà coûté plus de deux cent cinquante
milles piastres pour dommages à la propriété, et s'il ne sera pas mieux d'en construire un
nouveau du côté nord des Rapides du COteau, tel qu'il aurait dft l'être, pour les fins de
l'économie et de la stratégie.

M. l'Orateur décide que cette Motion n'est pas dans l'ordre, attendu qu'elle est à -l'efet
de donner une instruction à une Com aMsonn qui n'est pas nommée.

La dite Motion est alors retre, avec la permisdon de la Chambre.
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L'Honorable M. gray, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille six cents cinquante cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour subvenir aux traitements du bureau du Gouverneur-Général,
pour l'année expirant le 31 Juin 1871.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille neuf cents trente-trois dollars et
trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour subvenir aux traitements du Département
da Conseil Privé, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant 'pas huit mille cent quatre-vingt-douze dollars et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour subvenir aux traitements du Département
de la Justice, pour l'année expirant le 30 juin 1871.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Ilincks, secondée par l'Honorable Sir John A.
Macdonald,

Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour prendre en
considération les voies et moyens de prélever les Subsides accordés à Sa Majesté.

Et la Séance ayant continué jusqu'à une heure et dix minutes, Mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 5 Avril 1870.

M. l'Orateur met devant la Chambre un Etat des Recettes et Dépenses du Chemin de
'Fer du Nord du Canada, pour l'année expirée le 31 Décembre 1869. (Documents de la
Session, No. 10.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Stirton,-la Pétition de la Chambre de Commerce de Guelph.
Par M. Dobbie,-la 1-étition de la Compagnie du Havre du Port Bruce.
Par M. Masson (Soulanges),-la Pétition du Révérend L. . Lavallée, Curé, et autres,

de St. Zotique.
Par M. Jorkan.-la Pétition d'Angus Camermn et autres, par leur procureur E. M.

Hoplins; la Pétition de P. U. Archambault et autres; et la PLition de E. T. Senkler
et autres.

Par M. Cameron (Inverness),-la Pétition de William Lee Tremaine et autres, du
Comté d'Inverness.

Par M. Colb,-la Pétition de E. P. Felton, et autres, Notaires, habitants de la Ville
de Sherbrooke.

Par M. Gibb,-a Pétition de B. S. Wkiting, et autres.
Par M. Wlhitehead,-la Pétition de la Municipalité du Township de Logan, Comté de -

P>erth.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le sixième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit :

Votre Comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir
Réponse à une Adresse,-demandant les Rapports, Plans et Exnolorations de l'Ingénieur

en Chef et de ses assistants, relatifs à la Construction d'un Havre de Refuge sur le Lac Erió
et le Lac guron, respeptivement (sans les cartes);
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Rapport, du Comité Spécial de la Chambre des Communes chargé, de s'enquérir des
circonstances se rattachant au paiement, sans autorisation, de la somme de $20,000 à feu Sir
A. Y. McNab, évidemment pour l'achat de certains terrains dans ou près la cité d'Hamilton
(dans une forme condensée, et comme Appendice seulement),

Le Comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés,
savoir :-

Réponse à une Adresse,-demandant un Etat indiquant les limites du Pilotage, le tarif
d'honoraires des Pilotes, et le nombre de Pilotes dans chaque port de la Puissance;

Réponse à une Adresse,-demandant les Pétitions et la correspondance au sujet du
pilotage compulsoire.

L'Honorable Sir Francis Hinck8, du Comité Permanent des Comptes Publics, présente
à la Chambre le troisième Rapport du dit Comité, le quel est lu comme suit:-

Le Comité a examiné l'état de la dépense portée au compte des dépenses imprévues du
1er Juillet 1869 au 28 Février 1870, et il prend la liberté de faire rapport de ses délibérations
à ce sujet.

CfHAMBRE DE COMITÉ,
1er Avril 1870.

Le Comité prend en considération l'état de la dépense portée au compte des dépenses
imprévues du 1er Juillet 1869 au 28 Février 1870.

L'Honorable M. Holton propose la résolution suivante
Que le Comité est d'avis que la réclamation de $1,170 1% pour de la pierre-dont une

partie, au moins, -a été reconnue appartenir à la Couronne par le verdict d'un jury rendu il y
a bien des années, et déclarant que telle ierre faisait partie de l'actif de la Compagnie des
Chemins d'York-n'aurait due être payée à même le crédit affecté aux dépenses imprévues,
mais que si le gouvernement l'eut jugés*à propos, cet item eut été réservé à la décision du
Parlement.

Le Comité se divise comme suit sur cette proposition

PoUt:

Messieurs

Anglin, , Macdonald((lengarry)Ro (Prince Edouard), Young.-7.
Holon, * Mackenzie, Wood, et

Messieurs

Langevin, Dufreene, Lapum, Robitaille,
Tilley, Gibba, ,Masson (Terrebonne), Ryan (Xings,. B.), et
Crawford (Leedo), Keeler, Lawson, Walsh.-12.

Lundi, 4 Aeril 1870.
Le Comité reprend ses délibérations sur l'état de la dépense portée au compte des

dépenses imprévues, depuis le 1er Juillet 1869 au 28 Février 1870.
L'Honorable M. Holton propose la résolution suivante :-
Que le Comite'est d'avis que la réclamation de MM. Gooderkam et Worts, au montant

de $17,892 5 , pour droits qu'ils prétendent avoir payés sur des spiritueux et du malt dé-
truits par le leu, n'aurait pas due, en l'absence d'une disposition légale applicable à ce fait et
à des cas semblables, avoir été payée sans un vote spécial du Parlement, et surtout à même le
crédit affecté aux dépenses imprévues, vu que ce crédit ne comporte pas l'autorisation discré-
tionnaire de faire des remises d'impôt.

Le Comité se divise'comme suit afr cette proposition
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Porpa:
Messieurs

Anglin, Wood, Mac7cenzie, Maseon(Terrebonne),et
Holton, Carmichael, M1cConkey, Young.- 8.

CONTRE:

Messieurs

Brousseau, Howe, Lawson, Tilley, et
Crawford (Leeds), Keeler, Morrison (Niagara), Watk.-11.
Dufresne, Langevin, Ryan (King's, Y.-B.),

Sur motion de M. Holton, il est ordonné qu'il sera fait rapport à la Chambre, des délibé-
rations du Comité au sujet des dépenses portées au compte des dépenses imprévues, du
1er Juillet 1869 au 28 Février 1870.

L'Honorable Sir George E. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux,
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le cinquième Rapport du dit Comité,
lequel est lu comme suit:-

Votre Coinité a examiné le Bill concernant la Compagnie du Chemin de Fer Central du
Canada, et il est convenu d'y faire certains amendements, qu'il soumet à la considération 4e
Votre Honorable Chambre.

Le temps prescrit pour la réception de rapports de Comité de Bills Privés expire demain,
mais votre Comité recommande qu'il soit prolongé jusqu'à mardi, le douze du courant. Il
recommande aussi que l'avis requis en vertu de la 60me Règle et avant l'examen de Bills
Privés par des Comités, soit réduit à trois jours pour le reste de la Session.

Ordonné, Que le délai pour recevoir des rapports de Comités Spéciaux sur des Bills
Privés est prolongé jusqu'à Mardi, le 12 du courant.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill relatif aux Banques et au Commerce
de Banque, étant lu,

L'Honorable Sir Francis Hincks proprose, secondé par l'Honorable M. Tilley, que le
Bill soit maintenant lu la troisième fois;

M. Godin propose pour amendement, secondé par M. Sénécal, que tous les mots après
" maintenant" jusqu'à la lin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: "Renvoyé de nouveau à un Comité Géneral, avec instruction de l'amender de
manière à fixer et limiter à sept pour cent le taux maximum de l'intérêt ou escompte que
les Banques pourront demander, retenir ou recouvrer sur tous prêts ou contrats." #

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit

POUR.:

Messieurs

Ault, Dorion, Joly, Pouliot,
Béchard, Drew, Jons(LeedetG'dvile),Pozer,
Benoit, Dufreene, Kierzkowski Read,
Bertrand, Ferris, Lacerte, Renaud,
Bodwell, Forbes, Macdonald (Cornwal),Ros (Dundas),
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Brousseau, Fortier, Masson (Sozdanges), Ros{(Prince Edouard),
Brown, Gaucher, Masson (Terrebonne), Ross (Victoria, N.E.),
Burpec, Gaudet, MlcCarthy, Rymal,
Caron, Geofrion. MrcKeagney, Savary,
Cayley, Gendron, ilcMillan, Nénécal,
Cheval, Godin, Paquet, Smith, et
Cimon, HutchisP. pelletier. Waliace.-49.
Connell,

CONTRE:

Messieurs
Abbott, Currier, MfcDonald (Jidllesex)Ryan (Montréal Ouest)
Archambeault. Dobbie, Mackenzie, Scatcherd,
Archibald, Dunkin, magill, Scriver,
Blanchet, Fortin, McCallum, Shanly,
Bodwell, Gibbs, JfcConkey, Simpson,
Bolton, Grant, MfcDougall (Renfew), Snider,
Bowman, Gray, 3fcGreevy, Sproat,
Bown, Grover, fcjfonie.q, Stephenson,
Caldwell, Hincks, Sir Francis, Merritt, Sirtan
Cameron (Huron), Holton, Metcatfe, Street,
Cameron (Peel), Huot, Mills. ThZompson (Haldim'd),
Campbell, Hurdon, Morris, Tilley,
Carling, Jackson, Morison ( Victoria 0.),T upper,
C2artier, Sir George E., Keeler, Mlforrison (iagara), Wells,
Cartwright, Kempt, .iizunroc, Wihitehead,
Casault, Langevin, Oliver, Wood,
Chamberlin, Langlois, Perry, Workman,
Colby, Lawson, Pichard, Wright (C'té d'Ottawa),
Costigan, Macdonald, Sir John Robitaille, Wright (York, Ontario,
Crawford (Brockville), A. (Kingston), Ross (IWellington .D.C.) D. B.) et
Crawford (Leeds), .1acdonaldl (Lunenb'g),Ryan (Kings, X.-B.), Young.-82.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors, la Question principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du iBill pour amender l'Acte 31 Fic., Chap.
40, et pour réglementer l'émission des Billets de la Puissance, étant lu,

L'Honorable Sir Francis Hincks propose, secondé par l'Honorable Sir George E. Cartier,
que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. Bodwell propose pour amendement, secondé par M. Young, que tous les mots après
"maintenant " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: (-Renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction de pourvoir à ce
"qu'aucun billet d'une moindre valeur qu'une piastre ne soit émis.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant demandés,
il sont pris comme suit:-

POUR:
Messieurs

Anglin, Forbes, IfetcaVfe, Bider,
Bodwell, . Geofrion, .Mile, Strton,
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Bolton,
Bowman,
Cameron (Im:erness),
Carmichael,
Cartwright,
Connell,
Currier,
Dorion,

Archambeault,
Archibald,
Ault,
Beaty,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bodwell,
Bown,
Brousseau,
Brown.
Burpee,
Caldwell,
Cameron (Iuroît),
Cameron (Peel),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir George R.,
Casault,
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,
Cheval,
Cimon,

1870.

Holton, Paquet, Thompson (Haldim'd),
Joly, Pickard, Wells,
lKempt, Pozer, Whitehead,
Kierzkowski, Ross {Victoria, N.-E.), Workman,
3fackenzie, Ross(Wellington.D.C.), Wright (York, Ontario,
lcCallum, JRymal, D. O.) et
fcDongall (Renp'tew), Scriver, Young.-38.

Jfc2fonies, Sénécal,

CONTRE :

Messieurs

Colby, Jones(Leeds et Gr'ville)Pouliot,
Costigan, Keeler, Ray,
Coupal, Lacerte, Bead,
Crawford (Brockville), Langevin, Renaud.
Crawford (Leeds), Langlois, Robitaille,
Dobbic, Lawson, Ross (Clamplain),
Drew, Mfacdonald (Cornwall),Ross (Dundas),
Dufresne, Mfacdonald, Sir J. A., Ross (Prince-Edouard),
Dunkin, (Kingston), Ryan (Kings, N.-B.),
Ferguson, IfcDonald (Antig'nish)Ryan (iKontréal Ouest)
Ferris, £IfcDonald (Lun'burg),Scatcherd,
Fortier, illagill, Shanly,
Fortin, 3fasson (Soulanges), Sinpson,
Gaucher, iYasson Smith,
Gaudet, icCarthy, sproat,
Gendron, ifcConkey, *ephenonz,
Gibbs, *reet,
Godin, 1ifillan, Tilley,
Grant, ,remblay,
Gray, o ,UPPer,
Grover, 3forison (Victoria O.), Wallace,
Heath, Aforrison ),Valsk,
Hincks, Sir Francis, ifunroe, Willson,
Howe, Oliver, Wood, et
Huot, Pelletier JVriglt(C'té d'Ottawa).
Hurdon, Ferry, -105.
Jackson,onkey,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors, la Question principale étant mis au voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour faciliter l'apposition du Seing aux Com-
missions de Milice," sans ameiiaement.

Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour étendre les pouvoirs des Arbitres
Officiels, à certains cas y mentionnés," avec un amendement, auquel il demande le concanr
de cette Chambre.
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La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: "Acte pour étendre les pouvoirs des Arbitres Officiels à certains cas y mentionnés,"
et lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 8,-Après " Majesté,' insérez : ' Chapitre douze."
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill du Séuat'intitulé: " Acte pour amender
1'AXcte concernant les Phares, Bouées et Balises," étant lu,

L'Honorable Sir John A. Macdonad propose, secondé par l'Honorable M. Tilley,,que
le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

L'Honorable M. Holton, Député du District Electoral de Chateauguay, appelle l'attention
de la Chambre sur certaines parties du Bill contenant des dispositions relatives à une dépense
de deniers Publics, et permettant d'encourir des obligations, lesquelles dispositions, dans son
opinion, ne pouvaient point prendre naissance dans le Sénat.

M. l'Orateur dit qu'ayant consulter des autorités, il appert que les Communes en Angleterre
ont accepté des dispositions contenues dans des Bills de la Chambre des Lords, créant des
charges qui n'étaient pas directement imposées par ces Bills, mais qui devaient être payées à
même des deniers que le Parlement devait voter ;-mais qu'objection ayant été faite à cette
pratique, on ne voit point que les Communes aient insisté, depuis 1860, à maintenir son pri-
vilége. Le Bills actuel est loin d'être de la classe des Bills dont je viens de parler. La première
clause décrète, entre autres choses, que rien de contenu dans le Bill n'autorisera le ministre à
faire aucune dépense à laquelle le Parlement n'aurait pas donné préalablement sa sanction.
Ceci fait comprendre le sens de la 8e clause mentionnée par l'Honorable Membre. Aucun
Contrat, par conséquent, ayant pour effet d'obliger le Gouvernement, et de nécessiter une
dépense de deniers Publics, ne pourrait être conclu en vertu de cette clause, à moins que telle
dépense n'eût été préalablement sanctionnée par le Parlement ; il ýne peut, conséquemment,
maintenir l'objection de l'Honorable Député de Chatcaugua.y.

Le Bill est alors lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité pour examiner certaines Ré
Folutions concernant l'intérêt.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le taux de six pour. cent par année
continuera d'être le taux de l'intérêt dans tous les cas ou l'intérêt est payable soit par la-con-
vention des parties, soit en vertu de la Loi, et qu'aucun taux n'a été fixé soit par les parties,
oit par la loi.

2. Résolu, Qu'il est expédient de dééi-éter que tout taux d'intérêt n'excédant pas huit
pour cent par an, pourra être payé d'avance ou nutrement, et une fois payé pourra être retenu,
ou ce même taux pourra être stipulé par écrit et recouvré.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Mercredi, 6 Avril 1870.
3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que s'il est stipulé un taux plus élevé que

huit pour cent par an,, ce taux sera ipso facto réduit 4 six pour cent par an, par forme de
peine, et ce dernier taux. seulement sera recouvrable ; et si un taux, plus élevé que huit pour
cent par an est payé, l'excédant du taux payé en sus. de six pour cent paran, sera recouvrable
par les parties qui l'auront payé, pourvu que l'action soit tentée dans les six mois qui suivront
le paiement.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décreter que toutes Lois antérieures n1atives à,l'intérêt
et à l'usure soit abrogées,
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5. Résolu, Qu'il est expédient de décrèter que les dispositions qui précèdent s'appli-
queront à tout prêt ou contrat (le prêt, ou pour Ilusage d'une somme d'argent passé le ou après
le premier jour (le Janvier prochain.

6. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les présentes Résolutions ne s'appli-
queront à aucune Corporation qui, C vertu d'une Loi existante ou aux termes de sa Charte
ou de son Acte d'Incorporation. peut maintenant stipuler et recevoir un taux d'intérêt plus
élevé que huit pour cent.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le futeuii, et
M. Ross (Dwndas), fait rapport que le Comité a passé plusieurs Résolutions.
Ordonné, Que le R apport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.

Et la séance ayeut continué jusqu'à ijiinuit et vingt, ninutes. Mercredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, C; Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par l'Honorable Sir F'rancis Ilincks,-la Pétition de John XcAndrew et autres, de

Renfrew Nord.
Par M. Langlois,-la Pétition de Louis Panet et autres, Notaires, de la Cité de

Québec.
Par M. Thompson (Hlaldnand),--la Pétition de James M/cLean. Commissaire des

Sauvages.
Par M. Morrison (Niayara),-la Pétition de R. K. Winslow et autres, de Clevenland'.

Ohio, Etats- Unis d'Amérique.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues
De J. B. Duncan et autres, d'A cto;n Vale; demandant certains amendements au Bill

pour continuer en force les dispositions de divers Actes relatifs à la Banque du Peuple.
D'Oliver Forester et autres, du Comté de ]lenfrew ; demandant que le Bill, maintenant

devant le Parlement, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, devienne
Loi.

De L. McDougr-l et autres, du Comté d'Lnverness, Cap Breton ; demandant l'établisse-
ment d'une communication trois fois par semaine entre Port Ilood et Pictou, et que les
Steamers commencent à voyager dès l'ouverture de la Navigation et continuent ainsi jusqu'à
la clôture de la Navigation.

De Murdock Jatheson et autres, de Saint-Esprit, et des lieux adjacents, dans le Comté
de Richmond, Province de la Kouvelle-Ecosse ; demandant l'établissement d'un Bureau de
Poste intermédiaire à Sant-E'prif, et que 3furdock Iratlieson, Senior, soit nommé pour en
prendre la charge.

L'Honorable Sir racis Hilncks, du Comité Permanent des Banques et du Commerce,
présente à la Chambre le cinquième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour continuer les dispositions des divers Actes concer-
nant la Banque du Peuple, et il a décidé d'y faire plusieurs amendements, qu'il soumet à la
considération de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité recommande en même temps que l'avis exigé par la 60me Règle avant
l'examen des Bills Privés par des Comités, ne soit maintenant que de trois jours pour le reste
de la Session.

Sur Motion de l'Ilooiable M. Abbate, secondée par l'Honorable M. Barris,
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Ordonné, Que l'avis qui doit être donné en vertu de la 60e Règle, préalablement à la
considération des Bills Privés par des Comités, soit réduit à trois jours pour le reste de la
Session.

M. Mlorrison (Etagara) propose, secondé par l'Honorable M. Carling, quil soit nommé
un Comité Spécial composé de l'Honorable M. Langevin, l'Honorable 31. Wood, M. ilfcCallun,
M. Street, M. 3Herritt, M. Tihompsonî (Haldinunul) et de l'auteur de la Motion, chargé de
s'enquérir de l'état et de l'administration du monument érigé sur les hauteurs de Queenstown
à la mémoire de feu le Major-Général Sir Isaac Brock, pour en faire rapport par Bill ou autre-
ment, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers, et des débats s'ensuivant, la dite
Motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Ryan (jontéal), secondée par M. WVorkmacn,
Résolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un État indiquant les noms de
toutes les personnes maintenant employées comme Commis et Facteurs au Bureau de Poste de
ifontréal, la date de leur nomination ou emploi, et leurs salaires.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un État indiquant les noms de
toutes les personnes maintenant employées au Bureau de l'Excise à Mfontréal, la date de
leur nomination ou emploi, et le salaire ou la rénumération payé à chacun.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un État indiquant les noms de«
toutes les personnes nommées et maintenant employées au Bureau de la Douane à Montréal,
comme préposés au débarquement des effets, comme surnuméraires, empaqueteurs ou journa-
liers, dans les magasins de vérification, quant ils ont été nommés ou employés, et leur salaire
ou le montant payé à chacun d'eux ; aussi, les noms des commis, des préposés au débarque-
ment de marchandises et des surnuméraires congédiés ou suspendus de leurs fonctions depuis
1866, et la cause de leur démission ou suspension.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence par ceux des M1em-
bres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Honorable M. Wood propose, secondé par M. Oliver, qu'il soit résolu:
Que, par l'Acte du fonds d'Emprunt Municipal de 1859, il est décrété: " Qu'une somme

"de deniers proportionnée à celle qui, en vertu des dispositions du dit Acte, sera payable
"annuellement aux Seigneurs dans le Bas-Canada, comme la population des Townships du
"Bas-Canada sera a celle des Seigneurs par le recensement de 1861, sera payable annuelle-

ment à même les fonds provinciaux, et portée au crédit du fonds d'Emprunt Municipal du
Bas-Canada, niais au profit des Townships seulement," et que cette somme se monte

à $756,710.
Que, par le même Acte, il est décrété ce qui suit: "Il sera. loisible au Gouverneur en

Conseil d'ordonne'r au Receveur-Général de payer le capital de la somme annuelle afférente
"à tout tel Township ou à la dite Ville (de ShIerbrooke), au taux de soixante et quinze pour

cent du dit capital, en liquidation du tout."
Que dans la dette de la ci-devant Province du Canada, telle que portée dans les Comptes

Publics de 1869, partie 3, page 2, item: "Indemnité Seigneuriale des Townships (Capital),"
la dite indemnité des Townships est portée à la charge de la ci-devant Province comme étant
payable au taux de cent pour cent ($756,710) au lieu de soixante et quinze pour cent
(8567,532.50), somme dont le Gouverneur en Conseil, par le paragraphe 2 de la section 5 de
la 22me Victoria, est autorisé à ordonner le paiement, et somme seulement qui devrait être
portée à la charge de la ci-devant Province;

Et des débats s'ensuivant, et étant 6 heures, P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie, P. M.

M. l'Orateur infornic la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant ;-
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Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour mieux protéger les hardes et effets des
matelots de la flote de Sa Majesté, " auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sir Jo1hn A. £[acdo;dd, secondée par l'honorable 31. TlRey,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé : "Acte pour mieux protéger les hardes et effets

des matelots de la flotte de Sa Majesté," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est. en conséquence. lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour

demain.

Un Bill à l'effet de pourvoir à la fusion de la Banque Cauadienune de Commerce, avec le
Président, les Directeurs et la Çonipagnie de la Banque de Gorc, est, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte lc Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour incorporer la Société des Artistes
Canadiens, étant lu,

M. Workman propose. secondé par M. Ryau (Montréal), que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois.

M. Bodcwell propose pour amendement, secondé par M. Olirer,. que tous les mots après
"maintenant" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: "Renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction d'en effacer la 5me
clause qui autorise la Société à acquérir des ouvrages d'art et à en disposer en faveu( de ceux
qui contribuent à ses fonds par le tirage au sort."'

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la Question est résolue
négativement.

Alors, la Question principale étant lmise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greflier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du Canal
d'Ontario et 4Erié, étaut lu,

Le Bill est, en conséquence. lu uón seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pout
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour faire revivre la Charte de la Com
ppgnie du Grand Chemin de Fer de Jonction, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bowell fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les Amendements soient maintenant pris en considération.
Les Amendements sont alors lus pour la première et seconde fois et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif a. la Compagnie du Chemin de
Fer du Canada Central, étant li,
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Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

Sur motion de l'Honorable M. Jforri, secondé par l'Honorable Sir John A. Macdonald,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une

certaine Résolution au sujet des Passages d'eau,
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

Résola, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil de faire tels Règlements,
de temps à autre, qui pourront être nécessaires, au sujet de tous Passages d'eau se trouvant
exclusivement sous la juridiction du Parlement du Canada d'après l'Acte de. l'Amérique du
Nord Britannique de 1867, pour toutes les fins suivantes, savoir :-

Preinièrement.-Pour établir l'étendue et les limites des Passages comme il est dit
ci-liaut ;

Secondement.-Pour définir la manière en laquelle et les conditions (y compris le droit ou
la somme à payer pour la Licence) auxquelles -et le temps pour lequel ces Licences seront
accordées, pour ces Passages ou l'un ou plusieurs de ces Passages;

Troisièmement.-Pour déterminer la dimension et la nature des Bateaux qui devront êtro
employés sur ces Passages par les porteurs des Licences, ainsi que le logement que devront
offrir ces Bateaux aux passagers;

Quatrièmement.-Pour fixer les Péages ou les Droits exigibles pour les personnes et effets
transportés et la manière en laquelle et les lieux où ces Péages ou Droits seront publiés;

Cinquièmement.-Pour contraindre au paiement de ces Péages ou Droits les personnes
transportées ou pour lesquelles des effets sont transportés par ces Passages ;

Sixièmenment.-Pour réglementer la conduite des Porteurs de Licences relativement à ces
Passages, et pour fixer le temps, les heures et parties d'heures, durant lesquelles et auxquelles
les Bateaux employés sur ces Passages devront passer et repasser, ou partir de l'un ou de
l'autre côté de tel Passage pour cette fin;

Sep)tiènement.-Pour révoquer toute Licence de passeur et en prononcer la déchéance
dans le cas d'inobservation des conditions, ou d'aucune des conditions y énonuées;

Huitièmement .- Pour imposer des Amendes, n'excédant pas dix piastres, dans quelque
Ces que ce soit, pour toute contravention i ces Règlements.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Walsh fait rapport que le Comité a passé une
Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. WJalsh fait rapport de la Résolution en conséquence, et laquelle est lue comme suit:
Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil de faire tels Règle-

ments, de temps à autre, qui pourront être nécessaires, au sujet de tous Passages d'eau se
trouvant exclusivement sous la juridiction du Parlement du Canada d'après l'Acte de
l'Amérique du Nord Britannique de 1867, pour toutes les fins suivantes, savoir :-

IPrenièrement.-Pour établir l'étendue et les limites des Passages comme il est dit
ci-haut:

Secondement.-Pour définir la manière en laquelle et les conditions (y compris le Droit
ou la somme à payer pour la Licence) auxquelles et le temps pour lequel ces Licences seront
accordées, pour ces Passages ou l'un ou plusieurs de ces Passages ;

Troisièmenent.-Pour déterminer la dimension et la nature des Bateaux qui devront être
employés sur ces Passages par les porteurs de Licences, ainsi que le logement que devront
offrir ces Bateaux aux passagers ;

Quatrèmemen.-Pur fixer les Péages ou les Droits exigibles pour lespersonnes et
effets transportés et la manière en laquelle et les lieux où ces Péages ou Droits seront publiés.
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Cinquièmement.-Pour contraindre au Paiement de ces Péages ou Droits les personnes
transportées ou pour lesquelles des effets sont transportés par ces Passages;

Sixièmement.-Pour réglementer la conduite des porteurs de Licences relativement à ces
Passages, et pour fixer le temps, les heures et parties d'heures, durant lesquelles et auxquelles
les Bateaux employés sur ces Passages, devront passer et repasser, ou partir de l'un ou de
l'autre côté de tel passage pour cette fin

Septièmement.-Pour révoquer toute Licence de passeur et en prononcer la déchéance
dans le cas d'inobservation des conditions, ou d'aucune des conditions y énoncées ;

Huitièrnenent.-Pour imposer des Amendes, n'excédant pas dix piastres, dans quelque
cas que soit, pour toute contrav ention à ces Règlements.

La dite Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Passages d'eau, étant lu,
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

Ordonné, Que l'Honorable M. Morris ait la permission d'introduire un Bill relatif aux
Passages d'eau.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est rççu et lu pour la pre-
mnière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Hinchls, s2condée par l'Honorable Sir John A.
Macdonald,

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une cer-
taine Résolution concernant l'émission des Billets de Banque dans la Nouveile-Ecosse.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.
(EN COMITÉ.)

Rés~ou,-Qu'il est expédient de décréter que telle partie de la 13me section du chapitre 83
des Statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, troisième série, intitulé: "Du Système Monétaire,"
ou telle partie de tout autre Acte, ou Loi, ou la Charte de toute Banque, en force dans la
Nouvelle-Ecosse, qui défend l'émission d'aucun Billet de Banque par une Banque incorporée
pour une somme moindre que vingt piastres, est par le présent abrogée; et de pourvoir à ce
qu'aucune Banque incorporée dans la iVoitrelle-LEcosse n'émettra aucun Billet de Banque pour
une somme moindre que de quatre piastres, cours de cette Province, sous peine de l'amende
imposée par la dite troisième section du dit chapitre 83, pour Fémission de Billets pour une
somme moindre que vingt piastres.

Résclutions à, rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé une
Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald. secondée par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Résolu, Que demain cette Chambre se formera en Comité pour examiner certaines
Résolutions concernant la Cour Suprême.

M. Ross (Dundas), du Comité Général pour examiner certaines Résolutions concernant
l'Intérêt fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le taux de six pour cent par année conti-
nuera d'être le taux de l'Intérêt dans tous les cas ou l'Intérêt est payable soit par la Conven-
tion des parties, soit en vertu de la Loi, et qu'aucun taux n'a été fixé soit par les parties, soit
par la Loi.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que tout taux d'Intérêt n'excédant pas huit
pour cent par an, pourra être payé d'avance ou autrement, et une fois payé pourra être retenu,
ou ce même taux pourra être stipulé par écrit et recouvré.
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.3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que s'il est stipulé un taux plus élevé que huit
pour cent par an, ce taux sera ipsofacto réduit à six pour cent par an, par forme de peine, et
ce dernier taux seulement sera recouvrable; et si un taux plus élevé que huit pour cent par
an est payé, l'excédant du taux payé en sus de six pour cent par an, sera recouvrable par les
parties qui l'auront payé, pourvu que l'action soit intentée dans les six mois qui suivront le
paiement.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que toutes Lois antérieures relatives à l'In-
térêt et à l'usure sont abrogées.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les dispositions qui précèdent s'applique-
ont à tout prêt ou Contrat de prêt, ou pour l'usage d'une somme d'argent passé le ou après
le premier jour de Janvier prochain.

6. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les présentes Résolutions ne s'appliqueront
à aucune Corporation qui, en vertu d'une Loi existante ou aux termes de sa Charte ou de son
Acte d'incorporation, peut maintenant stipuler et recevoir un taux d'Intérêt plus élevé que
huit pour cent.

Et la première Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
Et la Question étant mise aux voix, Que la deuxième Résolution soit maintenant luo la

seconde fois ;
M. Young propose pour amendement, secondé par M. Jones (Leeds et Grenville), que

tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " Il est inexpédient de permettre aux Sociétès ou Corporations
d'exiger un taux d'Intérêt plus élevé que ne le peuvent les particuliers.

Et des débats s'ensuivant,-et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Jeudi, 7 Avril 1870.
L'Honorable M. facdonald (Cornwall) propose comme sous-amendement, secondé par

l'Honorable M. Anglin, que les mots "il est inexpédient de permettre aux Sociétés ou
" Corporation d'exiger un taux d'intérêt plus élevé que ne le peuvent les particuliers," soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: "les dites Résolutions soient maintenant
"renvoyées de nouveau à un Comité Général, avec instructions d'en retrancher la sixième
"Résolution."

Et le sous-amendement étant luis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :-

Abbott,
Anglin,
Ault,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Bodwell,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Cameron (Huron),
Cameron (Peel),
Carlina.

Dobbie,
Dorion,
Drew,
Dufresne,
Ferris,
Forbes,
Fortier,
Gaucher,
Gaudet,
Geo)frionz,
Gendron,
Gibbs,
Godin,
Grant,
G!ray,

POUR:

Messieurs

Macdonald(Glengarry)Ross (Dundas),
Macdonald (Lunenb'g),Ross (,PrinceEdouard),
Mackenzie, Ross (Victoria y.-E.),
Magill, Roas (Wellington, D.C.)
Masson (Soulanges), Ryan(MontréalOuest),
Masson (Terrebonn), Rymal,
MfcCallum, Savary,
McConkey, ScatcAerd,
McDougall (Renifrew), Scriver,
McMillan, Sénécal,

fcMonies, Shanly,
Nerritt, Snider,
Metcalfe, Sproat,
Mills, Stepkenson,
Morison (Victoria O.), Stirton,
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Grover,

i17.

ilforrison (NKiagara),Caron,
Cartwright.
Casault,
Caylay,
Chamberlin,
Cheval,
Cinon,
Connell,
Costigan,
Coupal,
e'urrier,

Street,
Thonpson(IHaldim'nd)
Webb,
Wrell8,
White,
Whitehead,
Workman,
Wright (C'té d'Ottawa)
Wright (York, Ontario

D. O.), et
Young.- 03.

Chauveau,
Crauford (Brockville),
Crawford (Leeds),
Dunkin,

George E.,Fortin,

Heath,
Ilincks, Sir Francis,
Hiuot,
Keeler,
Langevin,
Langlois,

.Macdonald, Sir J. A.
(Kingston),

Mlforrie,
Robitaille,
Tilley, et
Walsh.-21.

Ainsi, la Question est résolue affirmnativement.
Et l'amendement à la Motion principale .étant mise aux voix, la Question est réAlue

affirmativement.
Alors la Motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix,
Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant renvoyées de nouveau à. un Comité

Général, avec instruction d'en retrancher la sixième Résolution.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Que la sixième Résolution soit retranchée.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ross (Dundas) fait rapport que le Comité a
passé une Résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Ross (Dundas) fait rapport de la Résolution en conséquence, et laquelle est lue

comnme suit:-
Résolu, Que la sixième Résolution soit retranchée.
La dite Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
Et la deuxième Résolution étant mise aux voix, qu'elle soit maintenant lue la seconde

fois, la Question est résolue affirmativement.
Et la Question étant proposée que la troisième Résolution soit maintenant lue la seconde

fois L'Honorable M. Cameron (Peel), propose pour amendement, secondé par M. Worklman,
que tous les mots après "la" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "les Résolutions soient maintenant renvoyées de nouveau à un
Comité Général, avec instruction de rapporter les Résolutions suivantes:

1. "Que l'intérêt recouvrable en vertu d'une poursuite ou d'un Contrat, lors qu'aucun
taux n'a été stipulé, ou dans les cas où un intérêt est recouvrable en vertu de la loi, sera de
sit pour cent par an, à moins que par la nature de la convention le taux d'intérêt ne doive
être plus élevé que six pour cent, dans lequel cas tel taux d'intérêt plus élevé sera recouvrable
en vertu de la l, m j concurrence de huit pour cent seulement.

Holton, Munroe,
Hutchison, Oliver,
Joly, Pdquet,
Jones( Leedlset (,'dvîille), Pelletier,
Kempt, Perry,
Kierzkiowski, Pinsonneault,
Lacerte, Pouliot,
Lapum, Pozer,
Le Vescon te, Renaud,
Mfacdonaldl (Corn wall),Ross (Chtamplain),

CONTRE:

Messieurs

Archibald,
Blanchet,
Brousseau,
Campbell,
Cartier, Sir
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2. " Que sur tout Contrat où un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par an a été
stipulé, et a été réellement payé, aucune partie de tel intérêt ne sera recouvrable par la partie
qui l'aura payée.-

M. Joly propose comme sous-amendement, secondé par M. Pelletier, que les mots "rap-
porter les Résolutions suivantes:"

1. " Que l'intérêt recouvrable en vertu d'une poursuite ou d'un Contrat, lors qu'aucun
taux n'a été stipulé, ou dans les cas où un intérêt est recouvrable en vertu de la loi, sera de
six pour cent par an, à moins que par la nature de la convention le taux d'intérêt ne doive
être plus élevé que six pour cent, dans lequel cas tel taux d'intérêt plus élevé sera recouvrable
en vertu de la loi, mais jusqu'à concurrence de huit pour cent seulement.

2. " Que sur tout Contrat où un taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par an a été
stipulé, et a été réellement payé, aucune partie de tel intérêt ne sera recouvrable par la partie
qui l'aura payé, " soient retranchés, et les mots " en retranchant toutes les mots après
"stipulé " dans la troisième Résolution, et en insérant ce qui suit à leur place : " La partie
"stipulant tel taux d'intérêt plus élevé que huit pour cent forfaira ipsofacto la totalité de
"l'intérêt par forme d'amende ; et si un taux d'intérêt plus élevé que huit pour cent par au
"est payé, tout le montant ainsi payé pour intérêt sera recouvrable par les parties qui l'auront
"payé, pourvu que l'action à l'efet de le recouvrer soit portée dans les six mois de la date
"du paiement. ' "

Et des débats s'ensuivant, le sous-amendement est retiré avec la permission de la
Chambre.

Et l'Amendement à la Motion principale étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et
les noms étant demandés, ils sont pris comme suit :

Poua:

Messieurs

Abbott,
Bodwell,
Bowman,
Cameron (Huron),
Caneron (Peel,
Carling,
Cartwright,
Connell,
Currier,
Dobbie,
Ferris,

Forbes,
Gibbs,
Grant,
Kempi,
Maccenzie,
Magill,
McConkey,
McDougall (Renîfrew),
McKenies,
.Illerritt,
metcalfe,

Mills, Steplenson,
.Morison (Victoria O.), Stirton,
Morrisen (Aiagara), Street,
Munroe, Thompson (Ialdim'd),
Oliver, Webb,
Renaud, Welki,
Bos ( Wellington D. C.)Wilkon,
Ryan (Montréal Ouest) Workman,
Scatchrd, Wright (C'té d'Ottawa),
Snider, Wright (York, Ontario,
Sproat, D. 0.) et

Mozung.-4 4 .

Anglin,
Archambeault,
Ault,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bourassa,
Bowell,
Brousseau,

CONTRE:

Messieurs

Cimon, Hatchtison, Paquet,
Costigan, Joly, Pelletier,
Coupal, Jones(Leeds et Gr'ville)Perry,
Crawford (Brockville), KeeLr, Pinsonneault,
Crawford (Leeds), Kierzkowski, Pouliot,
Dorion, Lacerte, Pozer,
Drew, Langevin, Robitaille,
Dufresne, Langlois, Rosa (Champlain),

Rosa (Dundas),
Fortier, Le Veeconte, Rosa (Prince Rdouad),
Fortin, Macdonald (Cornwall);Rons (Viçtoria, N;.),
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Brown,
Campbell,
Caron,
Cartier, Sir George E.,
Casault,
Cayl.y,
Chamberlin,
Chauveau,
Cheval,

Gaucher,
Gaudet,
Geofrion,
Gendron,
Godin,
Grover,
fHinckg, Sir Francis,
Holton,
Huot,

1870.

Macdonald(Glengarry)Rymal,
Macdonald, Sir John S'avary,

A. (Kingston), Scriver,
Macdonald (Lunenb'g),Snécal,
Masson (Soulanges), Tilley,
Mfasson (Terrebonne), Walsh,
fcCallum, White, et

McMillan, Whiteead.-78.
Morris,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que la troisième Résolution soit maintenant

lue la seconde fois;
L'Honorable M. Cameroi (Pecl) propose pour amendement, secondé par M. lWorkman.

que touts les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " Renvoyée de nouveau à un Comité Général, avec
" instruction de pourvoir à ce qu'aucune personne ou Corporation ne prendra ou recevra plus de
"huit pour cent par ou sous forme d'intérêt sur aucun Contrat, et nul tel taux d'intérêt ne
"sera payable d'avance en tout ou en partie. "

Et l'Amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Bodwell,
Bowman,
Caneron (Huron),
Cameron (Peel),
Cartwright,
Currier,
Dorion,
Ferris,

eofrion,

Abbott,
Archibald,
Ault,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bourassa,
Bowell,
Brouseau,
Brown.
Campbell,
Carling,
Caron,
Çartier, Sir George E.,

Holton, Mils. tirton,
Jones(Leeds et Gr'ville)Morison ( Victoria 0.), Thompson (Halditn'd),
Kempt, Oliver, Walsh,
Mackenzie, Perry, Wells,
Magill, Renaud, Whitehead,
mcConkey, Ross (Prince Edouard), Workman,
McDougall (Renfrew), Ross(WellingtonD.O), Wright(C'téd'Ottawa),
McMonies, Ryan (Montréal Ouest) Wright (York, Ontario,
Metcalfe, Rymal, D. O.) et

Snider, Toung.-37.

CONTRE:

Messieurs

Cimon,
Costigan,
Coupai,
Crawford
Crawford
Dobbie,
Drew,
Dufresne,
Dunkin,
Forbes,
Fortier,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs,

Hutchison, Munroe,
Joly, Paquet,
Keeler, Pelletier,

(Brockville), Kierzkowski, - Pinsonneault,
(Leeds), Lacerte, Pouliot,

Langevin, Pozer,
Langlois, Robitaille,
Lapum, Ross (Champlain),
Le Vesconte, Ross (Victoria, N.-B,
Afacdonald (Cornwall),Savary,
Macdonald (Glengarry)Scatcherd,
Macdonald, Sir J. A., Scriver,

(Kingston), Sénécal,
McDonald (Lun'burg),Sproat,
Masson (Soulanges), Stephenson,
gasson (Terrebonne), Street,
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Casault, fodin, McCallun, Tilley,
Cayley, Grant, McMillan, Webb,
Ckamberiîn, Grover, Merritt, White, et
Chauveau, Hincks, Sir Francis, Morris, Willson.-82.
Cheval, Huot, Morrison (Nitgara),

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors la Question principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que la troisième Résolution soit maintenant lue la seconde fois.
La Résolution est alors lue la seconde fois et adoptée.
La quatrième Résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Et la Question étant proposée, Que la cinquième Résolution soit maintcnant lue la seconde

fois ;
M. Mackenzie propose pour amendement, second.é par' M. Jfills, que tous les mots

après I maintenant" jusqu'a la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par lessuivants: " Renvoyée de nouveau à un Comité Général, avec instruction de pourvoir
"à ce que la Province d'Ontario soit exemptée de l'opératioa des restrictions proposées da-s
"le taux de l'intérêt."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit :

PoUR:

Messieurs

Abbott,
Bodwell,
Bowman,
Cameron (Huron),
Cameron (Peel),
Cartwright,
Chamberlin,
Connell,
Currier,
Dobbie,
Dufresne,

Gibbs, Metcalfe, Stirton,
Holton, Mills, Twnpson (E'dimand),
.Kempt, .Morison .(Victoria O.), Welle,
Le Yesconte, Munroe, Wkit4ead,
Mackenzie, Oliver, Wuillon,
Jiagill, Ros (Wellingt on, D.C.) Workm2n,
iMfcConkey, Scatcherd, Wright (C'té d'Ottawa)
McDougall (Renfrew), Snider, Wright (York, Ontario,
IlcMonies, KSýroat, - D. O., et
Merritt, Stephenson, Young.--40.

CONTRE :

Messieurs

Archibald, Cinon,
Ault, Costigan,
Béchard, Coupal,
Bellerose, Crawford (Leeds),
Benoit, Drew,
Bertrand, Dunkin,
Blanchet, Forbes,
Bourassa, Fortier,
Bowell, Fortin,-
Brousseau, Gaucher,
Brown, Gaudet,
Campbell, Gendron,
Carling, Godin,
Caron, Grant,
Cartier, Sir George)E., Gray,
Casault, Grover,

Keeler, Pinsoinzeault,
Lacerte, Poulùt,
Langevin, Poer,
Langlois, Rnaud,
Lapum, Robitaille,
Mfacdonald (Cornwal'),Ross (Champlain),
Mfacdonald(Glengarry)Ross (Durde),
.Macdonald, Sir .iohn Rose(Prince-Edouard),

A. (Kingston), Ross (Victoria, N.-B.),
McDonald(Lonenburg)Ryan (Montréal Ouest)
Masson (Soulanges), Rymal,
M3asson (Terrebonne), Savary,
McCallurn, Scriver,
McMilWl, Street,
Morris, Tilley,
Mrrison (4liagara), Walsh,
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Cayley, Iincks, Sir Francis, Pâquet, Webb, et
Ch'!auveau.r HIuot, Pelletier, *Whitfe.-7 .
Cheval, Ilutchison. Perry,

Ainsi, la Question est résolue négativemnent.
M. Gibbs propose, secondé par Ml. Mackenzie, que cette Chambre s'ajourne maintenant,

la Question est résolue négativement.
Et la cinquième Résolution étant mise aux voix, qu'elle soit maintenant lue la seconde

fois ; la Question est résolue affirmativement.
La cinquième Résolution est, en conséquence, lue la seconde fbis et adoptée.
Ordonné, Que ]lHonorable Sir FronMis JIincks ait la permission d'introduire un Bill

concernant l'intérêt.
Il présente, en conséquene, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la pre-

imière fois, et la seconde lecture Cin est ordonnéc pour la prochaine séance de la Chambre
aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et sept minutes, Jeudi matiU, la
Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 7 Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sent séparément présentées et déposées sur la table

Par M. Masson (Terebonne).-la Pétition du Révérend 4. Tassé, Supérieur du
Séminaire de Ste. Phérèse, et autres, du Comté de Terrebonne.

Par M. Drew.-la Pétition de .J. 1. Fraser et autros, Marchauds, Commerçants, et
autres, du Village d'Elora.

Par M. Ryan (Jontréal). -la Pétition de T Fmas Fraser et autres, Marchands, de la
Cité de ilontréal.

Par l'Honorable M. Campbell,-la Pétition de l'Honorable E. P. Flynn, M.E.C., et
autres, Membres de la Législature locale de la Nourelle-Ecosse, pour l'Ile du Cap Breton.

Conformément à FOrdre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-

De la Chambre de Commerce de Cue!ph, demandant que des Droits de Douane soient
imposés sur tous produits de l'étranger importés en Canada, l'expulsion des étrangers des
pêcheries Canadiennes, et l'imposition (e restrictions à l'usage des Canaux Canadiens par les
navires Americains.

Du Révérend L. J. Lavalée, Curé, et autres, de Ste. Zotique ; demandant que l'Ingénieur
envoyé pour choisir un site pour un Phare à la tête des Rapides du Côteau, reçoive l'instrue-
tion d'examiner un certain site vis-à-vis le Village de Ste. Zotique pour en faire le choix s'il
convient.

De la Municipalité du Township de Logqan, Comté de Perth; demandant que le Papier-
Monnaie fractionnaire ne soit pas introduit dans la Puissance du Canada.

D'Angus Camerou et autres, par leur Procureur E. 31. Hopkins; de P. U. Archambault
et autres ; et d'E. J. Senkler et autres; demandant certains amendements au Bill pour con-
tinuer en force les dispositions des divers Actes relatifs à la Banque du Peuple.

De William Lee Tremaine et autres, du Comté d'Inverness ; demandant que des mesures
soient prises pour faire accoster au quai du Gouvernement, à Port J stings, lea Steamers
voyageant entre Pictou et Port Ilawkesbury.
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D'E. P. Felton et autres, Notaires, résidant dans la Ville de Sherbrooke, Province de
Québec; demandant certains amendements au Bill relatif aux Lettres de Change et aux Billets
Promissoires.

D'A. S. Whiting, et autres; demandant que des niestres soient adoptées afin de placer
l'Industrie Canadienne sur un pied tel qu'elle puisse rivaliser avec celle du peuple'des Ettats-Unis,
en retirant à celui-ci toutes les facilités commerciales qu'il n'accorde point aux Canadiens.

Une motion étant proposée et secondée à l'effet que la Pétition de la Compagnie du havre
du Port Bruce, demandant qu'au lieu d'ériger un grand havre de refuge à Rondeau, une sub-
vention annuelle soit accordée pour les divers havres sur la rive Nord du Lac Erilé pourvu qu'ils
soient tenus en bon état de réparation, soit maintenant reçue et lue.

M. l'Orateur décide que cette Pétition demandant de l'aide ne peut être reçue.

M. Street, du Comité Général pour examiner la Résolution relative 'À l'émission des
Billets de Banque dans la Nouvelle-Ecosse, fait rapport d'une Résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu.-Qu'il est expédient de décréter que telle partie dé 1a 18e Section du Chapitre
83 des Statuts révisés de la Nouvelle-Ecosse, tioisième .serie, iinitlê: ."-'Du Système Monétaire,"
ou telle partie de tout autre Acte, ou Loi, ou la Charte do toute Banque, en force dans la
Nouvelle-Ecosse, qui défend l'émission d'aucun Billet de BBncjue pai une Banque incorporée
pour une somme moindre que vingt piastres, est par le préent abrogé; et de pourvoir à ce
qu'aucune Banque incorporée dans la Nouvelle-Ecosse n'émettra aucun Billet de Banque pour
une somme moindre que de quatre piastres, cours de céffe Province, sous peine de l'amende
imposée par la dite troisième Section du dit Chapitre 83 pour l'émission de Billets pour une
somme moindre que vingt piastres.

La dite Réslution étant lue une seéonde fois, ést adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hincks ait la permission d'introduire un Bill
relatif à1 l'émission des Billets de Banque.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill du Sénat, intitulé:
Acte concernant les certificats de Capitaines et de Seconds de navires," et, après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le 'fautueil, et l'Honorable M. Le Vesconte fàit rapport
que le Comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permissiôn. de siéger
de nouveau.

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

L'Honorable M. IHowe. l'un des Membres de l'Honorable Coiseil Privé, présente, con-
formément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneùi -Général, la Réponse à une' Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 31 Mai 1869, dentindantü un étatt indiquant toutes
les Terres, dans la Péninsule sauvage de Saugeen, qui ont líé vendues depuis 1856 jusqu'en
1861, inclusivement, le prix auquel ces Terres ont primitivemient été vendues, la quantité
des dites Terres qui a depuis été déclarée confisquée et dont le Gouvernement a repris la
possession, la somme d'argent qui a été payée sur ces Terýes avant la dite confiscation, la
quantité de ces Terrés confisquées qui a été revendue, et pour quel montant. Aussi, la quantité
de Terres non encore vendues. (Docunments de la Session, No. 57.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Massage suivnt:
Le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill intitulé: ': Acte

pour amender l'Acte concernant les Phares, Bouées et Balises," sans amendement..

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité des Voies et Moyens.
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(EN COMITÉ.)

Les Résolutions suivantes sont adoptées :

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 31 Vicloria. Chapitre 44. et le Tarif des
Droits de Douane contenu dans les Cédules annexées à lActe précité.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la partie (le la cédule A annexée à l'Acte précité
qui impose des Droits Spécifiques sur les Animaux, savoir: Chevaux, Bêtes à cornes, Porcs
et Moutons,-lesquels seront frappés d'un Droit de Don:me de dix pour cent aJ valore:'u
tel que ci-dessous énoncé ;

3. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la partie de la cédule A précitée qui impose
des Droits Spécifiques sur les Cigares, les Spiritueux et Eaux-fortes, et de substituer à ces
Droits les Droits Spécifiques énumérés dans la Résolution suivante

4. Résolu, Qu'il est expédient d'imposer sur les différents Articles ci-dessous énumérés
les Droits Spécifiques et al va.loren indiqués en regard de chacun respectivement, savoir

Cigares...................................................................par lb. $0 45
Charbon et Coke............... .................................. par tonneau P 50
Sel, (sauf le Sel importé du Royaume-Uni ou des Possessions Britan-

niques, lequel sera admis en franchise)....... par niinot de 56 lbs. 0 05
Houblon........................................par lb. 0 05
Vinaigre et Acide Acétique................... ...... ............ par gallon 0 10
Riz................................................................Par lb. 0 O1
Pois et Fèves, Orge, Seigle, Avoine, Maïs, Sarrasin, et tous autres

Grains, sauf le Blé...........................................par minot 0 03
Farine de Blé et Farine de Seigle.....................par baril de lbs. 0 25
Farine de Maïs, Farine d'Avoine et Fleur ou Farine de tous autres

Grains, sauf le Blé et le Seigle...... ........................ par b-iril 0 15
Spiritueux et Eaux-fortes, savoir :-

Sur les Spiritueux et Eaux-fortes n'ayant pas été adoucis ou mélangés avec d'autres
articles de manière à ce que le degré de force n'en puisse être constaté d'après l'Hydromètre
de Sykeu, pour chaque gallon de la force de preuve d'après tel Hydromnètre, et ainsi dans la
même proportion pour toute moindre force (lue la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon, savoir :-

Eau-de-vie, Genièvre, Alcool, Rhum, Tafia, Whisky, et les articles du
même genre non-énumérés...................................par gallon $0 80

Sur tous autres Spiritueux, adoucis ou mélangés de manière à ce que le degré de force
n'en puisse être constaté, comme il est dit ci-haut, savoir :-

Rhum, Shrub, Cordiaux, Genièvre-Old Tom, Schiedam Schnaps,
Absinthe et articles non-énumérés de même espèce.........par gallon $1 20

Eau de Cologne et Spiritueux parfumés non contenus dans des
flacons................................. par gallon chacun 0 04

Eau de Cologne et Spiritueux parfumés, contenus dans des flacons ou
bouteilles ; trente de ces flacons ou bouteilles ne tenant pas plus
d'un gallon, pour chaque flacon ou bouteille......... ................... 0 04

Spiritueux et Eaux-fortes non énumérés ....................... par gallon 1 20
Spiritueux et Eaux-fortes importés en Canada, mélangés avec d'autres ingrédiens, et

bien que tombant sous la dénomination de Médecines Brevetées, Teintures, Essences, Extraits
ou toute autre dénomination, seront néanmoins réputés, I Spiritueux et Eaux-fortes " et
frappés de Droits comme tels.

Fruits conservés dans l'Eau-de-vie ou autres Spiritueux......par gallon $1 20

5. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la cédule B annexée à l'Acte précité, en ajoutant
les Articles suivants à la Liste des Articles soumis à un Droit de dix pour cent ad valorem,
svoir '-
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Animaux de toute espèce,--sauf ceux importés pour l'amélioration de la race, lesquels
seront admis en franchise sous les règlements decrétés par le Bureau de la Trésorene et
approuvés par le Gouverneur en Conseil.

Fruits de toute espèce, Foin, Paille, Son, Graines de Semence non classifiées comme
Céréales, Graisse et Graillons, Végétaux, y compris les Pommes de Terre et autres Légumes,
Arbres et Arbrisseaux.

6. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la cédule B précitée, en bifant le
"fil de fer " de la Liste des " Articles soumis à un Droit de cinq pour cent'ad valorum. "

7. Resolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la cédule B précitée, en en abro-
geant la partie qui impose des Droits de Douane sur le Tabac ou sur les Vins, ou sur les
Emballages, et en y substituant les Droits suivants :-

Tabac à fumer et priser, 121 pour cent ad valore7n et 20 centins par lb.
Vins de toute espèce, y compris les Vins de Gingembre, Orange, Citron, Groseille,

Fraise, Framboise, Sureau et Gadelle, 25 pour cent ad valorenz, et un Droit Spécifique de
dix centins par gallon (cinq bouteilles d'une pinte et dix bouteilles d'une chopine étant censées
contenir un gallon.)

S. Résolu, Qu'il est expédient d'amendcr la cédule C annexée à l'Acte précité, (consti-
tuant la Liste des Articles admis en franchise,) en substituant au mot " Sel " sous l'en-tête

eroduits Naturels " les mots " Sel, lorsqu'importé du Royaume-Uni ou des Possessions
Britanniques," -

Et en ajoutant sous l'en-tête : Manufactures et Produits de Manufacture, " Carton et
Percaline pour les Relieurs,-Fil de fer et Cuivre jaune en barres,-et Fer en loupes et
morceaux (non puddlés),-

Et en biffant de la cédule précitée sous l'en-tête "Drogues, Matières Tinctoriales, Huiles
et Couleurs, non ailleurs énumérées, " les mots " Couleurs et autres articles, quand ils sont
importés par des Fabriquants et Peintres de papier peint, et devant servir à leur industrie
seulement, savoir : "-

9. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la dite cédule C annexée à l'Acte
précité, en en biffant, sous l'en-tête " Manufactures et Produits des Manufactures "-" Pompes
à1 Incendie mues par la vapeur, importées par les Corporations Municipales des Cités, Villes et
Villages et pour leur usage, " et " Mécanismes employés dans la construction première des
Moulins ou Manufactures, ne devant pas comprendre les Engins à Vapeur, Chaudières, Roues
Hydrauliques ou Turbines, " "Feuille d'Or et d'Argent. " " Papier et Toile à Emeri,"
"Papier et Toile de Verre," "Feuilles pour les Fabriquants d'Articles Plaqués,"-tous lesquels
Articles seront à l'avenir rangés au nombre des Articles non énumérés en vertu de l'Acte
précité, et frappés d'un Droit de Douane de quinze pour cent aci valorem en vertu de la
cédule B.

10. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender de nouveau ladite Cédule C annexée à l'Acte
précité, en en biffant sous l'en-tête-" Produits Naturels "-les articles suivants, savoir:
" Charbon de Terre et Coke,"-« Farine de Blé et de Seigle,"-" Grain de toute sorte,"-
" Graisses et Graillons,"-" Foin,"-" Houblon,"-" Mais,"-" Farine de Mais," " Racines,"
I Arbrisseaux,"-" Arbres,"-et-" Végétaux pour la cuisine,"-tous lesquels articles seront
frappés des Droits spécialement énumérés dans les Résolutions précédentes.

11. Résolu,-Qu'il est expédient d'abroger la section huit de l'Acte précité, (relative
aux embalages), et d'y substituer la suivante:

" 8. Pour le paiement des Droits, la valeur des articles importés en Canada, par voie de
mer, et sur lesquels des Droits de Donone ad valorem sont imposés, sera la valeur même de ces
articles lors de leur mise à bord au dernier endroit d'où ils ont été exportés en Canada, et,
pour le paiement des Droits, la valeur de ces articles, s'ils sont importés des tat8-Unis, par
voie de terre ou de navigation intérieure, sera leur valeur même à l'endroit où ils sont achetés
pour être importés en Canada et duquel ils sont directement importés en Canada sans chan-
gement d'emballage; et cette valeur sera constatée en ajoutant à la valeur de ces articles au
lieu de leur cru, provenance ou fabrication, les frais de transport, par voie de terre ou de
mer, d'expédition et de transbordement, ainsi que toutes les dépenses encourues, à partir du
lieu de leur cru, provenance ou fabrication, jusqu'au navire dans lequel ils sont expédiés en
Canada, ou jusqu'au lieu où les articles sont achetés dans les Etats-Unis, et d'où ils sont
directement transportés en Canadc, comme il est dit ci-haut, et y compris aussi la valeur de
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toute Boîte, Caisse, Sac, Ballot ou emballage de toute espèce contenant ces articles, et tous
les droits d'exportation sur ces articles, et tous les frais et dépens encourus pour les mettre à1
bord du navire ou du vaisscau, ou les charger dans les convois ou voitures dans lesquels ils
sont transportés en Canada."

12. Résolu,-Qu'il est expédient d'augmenter tous les Droits de Douane imposés par l'Acte
précité, tel qu'amendé par les Résolutions précédentes, de ci 1i pour cent, c'est à savoir en
ajoutant au montant des droits payables sur ces articles, en vertu de l'Acte précité et des
Résolutions précédentes cinq pour cent dec ce montant,-telle augmentation et addition devant
s'appliquer aux droits ad va!oreu aussi bien qu'aux droits spécifiques dont ces articles sont
frappés.

13. Résoli,-Qu'il est expédient d'anendcr l'Acte concernant le revenu de l'intérieur,
31 Victoria, Chapitre 8, en abrogeant les paragraphes 6, 7 et 8 de la 31ie Section (imposant
des droits d'excise sur le Tabac fabriqué), et en y substituant les paragraphes suivants comme
paragraphes 6, 7 et 8 de la 31mie Section précitée:-

" 6. Sur le Tabac Cavendish et à priser, et sur le Tabac fabriqué de toute espèce, sauf
les Cigares et le Tabac blanc en torquettes, par livre ou quantité moindre qu'une livre, 15
centins."

" 7. Sur le Tabac blanc en torquettes, étant la feuille non pressée, roulée et tressée et
faite de Tabac brut de la provenance du Canada, pour chaque livre ou quantité moindre
qu'une livre, 10 centins."

8. Sur les Cigares, pour chaque livre ou quantité moindre qu'une livre, 30 centins."
14. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que les Résolutions précédentes et les

modifications par là apportées aux Droits de Douane et d'excise sur les articles y énumérés.
entreront en vigueur le et après le huitième jour de ce présent mois d'avril.

Résolutions ià rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et lUonorable M. Giray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu,-Que, Mardi prochain, cette Chambre .e forncra de nouveau en le dit Comité.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 8 Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Ross (Wellington),-la Pétition de M. .1iddlemiss et autres, d'Blora et ses

environs.
Par M. Beaty,-la Pétition du Maire, Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto,
Par M. Masson (Terebonne),-la Pétition de G. Laviolette et autres, du Comté de

Terrbonze.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues
De Jo/rn McA2ndrew et autres, de Rcfrev Nord; demandant que le Bill, maintenant

devant le Parlement, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada, devienne
Loi.



33 Victoria. 8 A1ril. 171

De Louis Panet et autres, Notaires, de la Cité de Qutébec; demandant certains amende-
ients au Bill relatif aux Lettres de Change et alux Billets Promissoires.

De James JfcLean, Commissaire des aff:dres des Sauvages; demandant à soustraire à
l'opération de la 9me clause de l'Acte pour l'affranchissement graduel des Sauvages, pour la
meilleure administration de leurs affaires, et pour étendre les dispositions de l'Acte 31 Victoria,
Chap. 42.

De R. E. Winslow et autres, de Clcveland, Ohio, tats-Unis d'Amrique ; demandant
que le Bill, maintenant devant le Parlement, pour incorporer l. Compagnie du Canal d'Ontario
et Erié devienne loi.

M. Harrison, du Comité Permanent des Bills Privés, présente à la Chambre le
cinquième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill (No. 18) pour étendre l'opération de l'Acte de la Légis-
lature de la ci-devant Province du Canada, 19 et 20 Victoria, Chap. 141, à toutes les parties
de la Puissance du Canada, et y a fait certains amendeients, qu'il soumet à la considération
de Votre Honorable Chambre.

M. Brousceau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le septième Rapport du dit Comité lequel est lu comme
suit :-

Le Comité a l'honneur de faire rapport des Résolutions suivantes, qu'il a adoptées
unanimement:

Résolu :-Qu'attendu que le Parlement a conclu des contrats pour les impressions du
Parlement, et que le gouvernement a, cn vertu du statut de la dernière session, conclu de
pareils contrats pour les impressions requises par les divers départements, et que ces différents
contrats ont été ainsi conclus avec la même personne, et que cette personne prétend qu'en
vertu de ses deux différents contrats, elle a le droit de se faire payer doublement pour toutes
les impressions qu'elle a à faire pour l'usage du gouvernement et du Parlement, quand l'im-
pression de ces documents est ordonnée par le gouvernement pour l'usage des départements.
c'est-à-dire qu'elle a le droit de se faire payer deux fois pour une seule composition, chose qui
n'est pas seulement contraire à l'usage, mais encore à l'esprit et à l'intention du contrat pour
les impressions du Parlement, et qui, si elle est permise, peut s'appliquer à tous les documents,
etc., imprimés pour le Parlement ; qu'attendu en outre que, d'après la liste des distributions,
13 exemplaires de tous les Votes et Délibérations, Bills. Documents, etc., sont pour l'usage du
département du Conseil Privé, sans compter que divers autres exemplaires sont pour l'usage
de chaque autre département du service public, et que l'effet de cette pratique,--ainsi qu'il a
été démontré par un compte soumis à ce comité pour l'impression du rapport du département
des travanx publics (rapport qui, en vertu du contrat pour les impressions du Parlement,
coûte $208.83 pour 1,870 exemplaires, et dont le coût de l'impression a aussi été réclamé en
vertu du contrat pour les départements à raison de $175.02â en sus pour 500 exemplaires,
faisant en tout $383.851, c'est-à-dire, $120.35 de plus que si tout eût été imprimé en vertu
du contrat pour les impressions du Parlement),-serait, si elle se perpétuait, d'entraîner une
grande perte pour le public ; et qu'attendu que le gouvernement peut maintenant, comme
auparavant, obtenir de l'entrepreneur des impressions du Parlement autant d'exemplaires
extra de tout document imprimé qu'il en a besoin pour son usage, sans payer plus que pour le
tirage et le papier, bien que les deux contrats aient été donnés à la même personne ; qu'à ces
causes, afin de définir et distinguer les deux contrats, il soit compris que tous bills, rapports ou
documents soumis au Parlement, en manuscrit ou imprimé, sont des papiers parlementaires,'
soit que la copie ait été envoyée à l'imprimeur par les départements ou par le Parlement, selon
que le service publie le requerra, et qu'ils porteront le 'nom~de l'éditeur comme entrepreneur,
ýes impressions du Parlement, et qu'ils'seront payés aux prix des impressions parlementaires,
après avoir été contrôlés et certifiés conformes au contrat par le greffier du comité, et que
l'ouvrage exécuté pour les départements portera le nom de l'éditeur comme entrepreneur des
impressions des départements, et qu'il sera payé aux prix des impressions pour les départements
après avoir été contrôlé et certifié conforme au contrat par l'imprimeur de la Reine.

Résolu: Que si le gouvernement ou un département du gouvernenent a besoin d'un
ils grand nombre d'exemplaires que d'ordinaire de documents qu i sont n-aeant
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fournis d'après la liste des distributions, il notifie ce fait au greffier du comité des impressions
par écrit assez tôt pour qu'il puisse ajouter ce nombre extra à la liste des distributions.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Eincks, secondée par l'Honorable Sir Joln .
Iiacdonald,

Résolu, Que Mardi prochain cette Chambre se formera en Comité pour examiner cer-
taines Résolutions pourvoyant à un fonds de retraite pour les Officiers du Service Civil et les
Officiers et Serviteurs Permanents du Sénat et de la Chambre des Communes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement: " Acte pour incorporer la Con-

pagnie du Tunnel de la Rivière Détroit."
Bill intitulé : " Acte pour autoriser la Ville de Belceville à imposer et percevoir des

droits de havre et pour d'autres fins."
Bill intitulé: " Acte relatif à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du

Canada et à celle du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac huron."
Bill intitulé: "Acte pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand

Chemin de Fer Occidental."

L'Honorable Sir George B. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 3 Mars 1870, demandant la liste des
Cadets qui ont fréquenté les différentes écoles militaires de la Puissance, depuis l'établisse-
ment des dites écoles jusqu'au 31 décembre 1869, indiquent les Cadets de 1ère et 2me classe,
ainsi que ceux qui ont fréquenté deux ou plusieurs écoles différentes, donnant leur nombre
total, non compris les doubles rapports, et la moyenne de l'âge des Cadets pour chaque année ;
aussi le coût total des écoles y comprise la paie des Cadets, de l'état-major, l'habillement et
l'instruction au camp, avec une estimation de la moyenne du coût de chaque Cadet pour le
pays, ainsi que le nombre de ceux qui tiennent des Commissions dans la 3Milice, et le nombre
de ceux actuellement dans les écoles. (Documents de la Session, No 58.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 4 Avril 1870,
demandant copie de toutes réclamations ou comptes contre le Gouvernement du Canada, et
non réglés, pour des Casernes, des réparations à des Casernes et du loyer pour les troupes
impériales, depuis le 1er Janvier 1861 jusqu'à présent, et le montant alloué dans chaque cas,
et portée comme dépenses pour la Milice; aussi, des estimations des Officiers du Département
des Travaux Publics dans tous ces cas. (Documents de la Session, No 59.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 14 Mars 1870,
demandant un état indiquant en détail toutes sommes payées, par le Gouvernement du
Canada, pour les Casernes, des réparations à des Casernes, et du loyer pour les troupes
impériales, depuis le 1er Janvier 1861 jusqu'au 31 Décembre 1869, et portées comme
dépenses pour la Milice ou autrement, et les obligations actuelles du Gouvernement i cet
égard. (Documents de la Session, Alo 59.)

Et aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 14 Mars
1870, demandant un état indiquant en détail le salaire et les dépenses de l'Inspecteur des
Salles d'Exercice à Toronto et la date de sa nomination; aussi copie de ses instructions, et de
tous autres papiers faisant voir la nature de ses devoirs, les Districts militaires sur lesquels
s'étendent ses pouvoirs, les noms des Officiers (s'il en est) remplissant de semblables devoirs
dans d'autres Districts, et les montants des salaires et dépenses, avec copie de toutes instruc-
tions données à tels Officiers. (Documents de la Session, No 60.)

' La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill du Sénat, intitulé:
"Acte concernant les certificats de Capitaines et de Seconds de navires," et étant six heures
P. M., . l'Orateur reprend le fauteuil.
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Sept heures et demie, P. 31.
Sur motion de M. Casait, secondée par M. 3Masson (Terrebonne),
Ordonné, Que la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le

24 Février 1870, demandant copie de la correspondance entre les Gouvernements d'Ontario
et Québec et le Gouvernement de la Puissance au sujet du Règlement des comptes entre eux,
soit rcnvoyée au Comité des Comptes Publies.

Conformément à la 19e Règle de cette Chambre, les Ordres pour les Bills Privés sont
appelés.

Un Bill pour remettre en vigueur la Charte de la Compagnie du Grand Chemin de Fer
(le JonctioR, est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe,
Ordonné, Que le Greffier porte la Bill au Sénat et demande son concours. -

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour incorporer la
Compagnie du Canal à navires d'Ontario et Erié, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. A bbott fait rapport que le Comité a
examiné le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors la pour la première et seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer la Compagnie du

Canal d'Ontario et Erié.
Ordonné, Que le Greffierporte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill relatif à la Com-
pagnie du Chemin de Fer du Canada Central, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. forrison (Niagara) fait rapport que le Comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi prochain.

Le Comité auquel a été renvoyé le Bill du Sénat, intitulé: "Acte concernant les
Certificats de Capitaines et de Seconds de Navire," reprend ses délibérations, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McDonald (Lunenbur!Y) fait
rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit:-
Page 2, ligne 27, biffez "huit " et insérez "c inq".
Page 2, ligne 34, biffez "quatre " et insérez " trois ".
Page 5, ligne 8, après Section 13, ajoutez la suivante comme clause A.: " Tous les

" droits perçus sous l'autorité du présent Acte seront versées, à la Caisse du Receveur-
"Général et formeront partie du fonds Consolidé de Revenu du Canada."

Les amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille neuf cents quatre-vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Milice et de la
Défense, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
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2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cinq cents quatre-vingt-sept
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Dé-
partement du Secrétaire d'Etat, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze :nille six cent soixante-et-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du Département du Secrétaire d'Etat
pour les Provinces, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille sept cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Receveur-Général, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trent-six mille quatre cents cinquante-cinq
dollars et quatre-vingt-trois contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
Département des Finances, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'cxcédant pas vingt mille cinq cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Douanes pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme ncecédant pas dix-huit mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du épartement du Revenu de l'Intérieur pourl'année
expirant le 30 Juin 1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Travaux Publies,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille neuf cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Postes, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille sept cent cinq dollars soit
aceordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de l'Agriculture pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Marine et des
Pêcheries pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Bureau du Trésor, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit.

Samedi, 0) Avril 1870.
13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face aux dépenses des Bureaux des Finances à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

14. lésolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Bureaux de la Puissance à la Nouvelle-Ecosse, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée i Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Bureaux de la Puissance au Nouveau-Brunswick,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Street fait rapport que le Comité a passé
plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
M. Street informe alors la Chambre, qu'il lui est enjoint de dniander que le Comité ait

Ja permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que Mardi prochain cette Chambre se formera de nonveau en le dit Comité.
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Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes, Samedi matin, la
Chambre s'ajourne alors jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 11 Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table : -
Par M. Beaty,-la Pétition du Maire, Échevins et Citoyens de la Cité de Toronto.
Par M. Cameron (r crness), la Pétition de Ron]d McLellan et autres, du Comté

d'Inverness, cap Breton.

Conformément à l'Ordre Lu jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
- Du Révérend S. Tassé, Supérieur du Séminaire de Ste. Thérèse, et autres ; et de G.

Laviolette, et autres ; du Comté de Terrebonne ; demandant que des droits additionnels
soient imposés sur les produits agricoles et les objets manufacturés, importés des Elats-Un is,
et sur les objets manufacturés importés de la Grande Bretagne et d'autres Pays.

De J. 1. Fraser, et autres, Marchands et autres, du Village d'Elora ; demandant que
le Papier-Monnaie fractionnaire ne soit pas introduit dans la Puissance du Canada.

De Thornas Fraser, et autres, Marchands, de la Cité de Montréal; demandant la passation
d'un Acte pourvoyant à l'inspection du poisson par des Officiers compétents à étre nommés
pour cet objet.

De l'Honorable E. P. Flynn, M. C. E., et autres, Membres de la Législature locale de
la Nouvelle-Ecosse, pour l'Isle du Cap Breton ; demandant qu'aucun changement ne soit fait
aux présents arrangements relatifs au Steamer voyageant entre Pictou et Port Hawkesbury.

De M. 3iiddlemiss et autres, d'Elora et ses environs ; demandant la passation d'un Acte
déclarant que depuis minuit les Samedis jusqu'à minuit les Dimanches, tous les canaux soient
fermés au trafic ; qu'il ne soit permis à aucun train ou engin de Chemin de Fer de voyager;
et qu'il ne soit permis à aucun bâ^timent de quitter aucun Port intérieur.

Du Maire, des Échevins et Citoyens de la Cité de Toronto ; demandant l'abolition du
droit d'accise sur l'Huile de Pétrole raffinée.

L'honorable M. Tilley, du Comité Permanent des Banques et du Commerce, présente à
la Chambre le sixième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill (No. 57) pour amender l'Acte d'incorporation de la
Banque des Marchands d'Halifax, et il est convenu de le rapporter avec certains amendements.
Il recommande aussi que ce bill étant devenu nécessaire par suite de l'insertion, dans l'Acte
de la dernière-Session, incorporant la dite Banque, d'une certaine disposition en vue d'une
mesure générale sur le commerce de Banque qui n'a pas été passée ensuite, l'honoraire payé
sur le dit Bill soit remboursé et la 58e règle suspendue à cette fin.

Sur motion de l'Ronorable M. HIowe, secondée par l'Honorable Sir fohn .À. Mfacdonald,

Rgéolu, Que par respect pour la mémoire de feu Willianm ffenry Chipman, écuier, reprc-
sentant du District Electoral de Eing's (N.-E.), cette Chambre s'ajourne maintenant.

Et la Chanbre s'ajourne en conséquence jusqu'à demain.
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Mardi, 12 Avril 1870.

Sur motion de fHonorable M. A rchtibaid, secondée par l'Honorable M. Connell,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le Bill pour amender l'Acte incorporant la Banque

(les Marchands d'Ifax. soit remboursé tel que recommandé par le Comité des Banques et
du Commerce.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hlincks ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte relatif au Département des Finances.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Ordrc du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité des Subsides,
étant lu,

L'Honorable Sir Francis Hincks propose, secondé par l'Honorable Sir John A.
J/acdonald, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil;

L'Honorable Sir Alexander T. Calt propose pour amendement, secondé par M. Sanly,
que tous les mets après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " Il soit résolu que le système actuel, en vertu duquel le
" Chemin de Fer Intercolonial doit être construit comme ouvrage public de la Puissance, est

dispendieux et peu satisfaisant; qu'il n'est pas dans l'intérêt public que le Gouvernement
soit chargé de l'entretien et du fonctionnement des Chemins de Fer, et que, dans l'opinion
de la Chambre, il est désirable que des mesures soient adoptées immédiatement pour

<'constater si des arrangements ne pourraient pas être pris avec des personnes responsables
"pour la Construction du Chemin de Fer Intercolonial comme entreprise privée (les dits
"arrangements comprenant les Contrats existants), et pour la disposition en leur faveur des

Chemins de Fer existants de la Puissance, à compte du paiement de leur entreprise, par suite
"desquels arrangements une somme très considérable pourrait être économisée dans le coût
" du premier ouvrage, et le Gouvernement exonéré du devoir difficile et dispendieux d'admi-

nistrer un système de Chemins de Fer très-étendu. "
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,

ils sont pris comme suit :
Pour,:

Messieurs
Alit, Dorion, 3[cDouqall(Renfrew), Ross(Wellington, D.C.)
.Iowell, Ferris, 3fck[onies, Rymal,
Bolton, Galt, Sir A lerander T., Jfetcaf/e, Scatcherd,
Bowmnan, Geofriion, Jfills, Skanly,
Burpee, Godin, .Morison (Victoria O.), Snider,
Carmzichacl, Holton, Oliver, Stirton,
Cartwright, Kierzkowski, Pâquet, Wells,
Colby, 3[fcFarlane, Pickard, Whitehead,
Connell, lIackenzie, Redford, Vrigl (Yoric, Ontaria
Currier, JIagil, Ross (Princcldouard), D. 0.), et

Young.-40.

CONTRE.

Messieurs
Anglin, Dobbie, Lapum, Renaud,
Archarnbeaidt, Drew, Lawson, Robitaile,
Archibald, Dufresne, Le Vesconte, Ross (Champlain),
Beaty, Dunkin, M[acdonald (Cornwal),Ross (Dundas),
Béchard, Fortier, 3[acdozald, Sir J. A. Ross (Victoria, N.-E.),
Bellerose, Fortin, (Kigston,), Ryan (King's, N.-B.),
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Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bown,
Brousseaur,
Caldwell,
Cameron (Inverness),
Caneron (Peel),
Carling,
Caren,
Cartier, Sir George E.,
Casault,
Cayley,
Ckauveau,
Cheval,
Cimon,
Costigan,
Coupal,
Daoust,

Gaucher,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs,
Grant,
Gray,
Grover,
Iagar,
Heath,
Hincs, Sir rancis,
HoImes,
Hlowe,
Hurdon,
iutchison,
Jackson,
Keeler,
Lacerte,
Langevin,
Langlois,

JcDonald(Lunenburg)Savary,
M1cDonald (Middlesex)Scriver,
Masson (Soulanges), Sinard,
Mfasson (Terrebonne),. Simpson,
MfcDougall (Trois Smih,

Rivières), Sproat,
MIIcGreevy, Stephenson,
JMcKeagney, Street,
MfcIfMillan, Tilley,
3ferritt, Tremblay,
.ilorris, Tupper,
Morrison { Niagara), Wallace,
Mu'anroe, Walsh,
Perry, Webb,
Pinsonneault, Willson
Pouliot, Wood,
Pozer, Workman, et
Ray, Wright (Comté d'Otta-
Read, «'a).- 97 .

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors la Question principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

La Résolution suivante est proposée.
1. Résolu, Qu'une somme n'excdêLnt pas cent cinquante mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des Départements pour l'année expirant
le 80 Juin 1871.

Et des débats s'en suivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,

Ml!ercredi, 13 Atvril 18'70.
La Résolution est adoptée.
2. -Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour payer les dépenses du Bureau des Papeteries, pour papeteries, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses diverses en rapport avec l'administration de la Justice, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu aujourd'hui.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se forme de nouveau en le dit Comité.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre q-' -e < apporté un message par le Greffier du
Sénat comme suit :

Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement
23
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Bill intitulé " Acte à l'effet de pourvoir à la fusion de la Banque Canadienne de
, Commerce, avec le Président, les Directeurs et la Compagnie de la Banque de Core. "

Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Coipagnie du Chemin de Fer Intercolonial de
" St. François et iMéglatic. "

Bill intitulé : " Acte pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Canal à
" navires devant relier les eaux du Lac Camiplain à celles du Fleuve St. Lavrent.

Bill intitulé :" Acte concernant le premier recensement. "
Bill intitulé :" Acte pour amender de nouveau les Actes relatifs à l'amélioration et à

l'administration du havre de Québec. "
Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé ' Acte autorisant la Cour de Police de la Cité

«d'Elalifax à condamner lcs jeunes délinquants à la détention dans l'Ecole d'industrie
d'Halijax," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé un Bill intitulé : " Acte à l'effet de maintenir en vigueur et de
rendre permanents certains Actes et parties d'Actes de la Province du Nouveau-Brunswick,

" relatifs au Corps de Police de la Paroisse de Portland, Cité et Comté de St. Jean," auquel
il demande le concours dle cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin
de Fer de Jonction de Montréal et Champlai " avec plusieurs amendements, auxquels il

demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé : "Acte pour autoriser les Corporations du

" Township de Collintgwood, dans le Comté de Crey, à imposer et percevoir des droits de
havre, à l'embouchure de la iirc-aux-Castors et pour d'autres fins," auquel il demande

"le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'Honorable M. Tille1y,
Ordonné, Que le Bill du Sénat, intitulé : "Acte à l'effet de maintenir en vigueur et de

"rendre permanents certains Actes et parties d'Actes de la Province du Nouveau-Brunswick,
" relatifs nu Corps de Police de la Paroisse (le Portland, Cité et Comté de St. Jean," soit
maintenant lu la première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour aujourd'hui.

Sur motion de 1' Honorable Sir John A. Macdoald, secondée par l'Honorable Sir George
B. Cartier,

Ordonné, Que lu Bill du Sénat, intitulé " Acte autorisant la Cour de Police de la Cité
" d'Halifax à condamner les jeunes délinquants à la détention dans l'Ecole d'Industrie
" d'Halifax," 3oit maintenant la la première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour
aujourd'hui.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de

"Montréal et Ciamplain," et lesquels sont lus comme suit
Page 1, ligne 22.-Après " fer " insérez : "à lisses de fer ou d'acier et."
Page 2, ligne 36.-Retranchez depuis " scrutin" jusqu'à la fin de la Clause.
Page 3, ligne 45.-Retranchez " pour l'Election des Directeurs " et insérez "ou à une

assemblée spéciale convoquée pour cet objet."
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé : " Acte pour autoriser la Corporation du Township de Collingw:ood, dans le Comté
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" de Crey, à imposer et percevoir des droits de havre à Fembouchure de la Rivire-aux-
Castors," et pour d'autres fins, et lequel est lu comme suit :-

Page 1, ligne 20.-Après " havre " insérez : " Qui sera appelé le havre de Y1iornbury."
Le dit amendement étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

Et la séance ayant continué jusqu'àz une heure et Eept minutes, Mereredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 13 Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Ross (Wellington D.C.),-la Pétition du Révérend Gcorge Smnellie et autres, de

Feryus et ses environs.
Par M. funroe,-a Pétition de la Municipalité du Township d'A lborough, Comté d'Elgin.
Par M. Hagar,-la Pétition de James Daniel et autres, du Township de Longueuil; la

Pétition de J. P. Wells et autres, de HJawkesbury Ouest, et la Pétition de 3fagloire Parent et
autres, du Township de Plantagenet Sud, tous du Comté de Prescoit.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto; demandant que M. F. C.

Capreol soit nommé l'un des Commissaires en rapport avec le sujet des Canaux pour la
Puissance.

De Donald MfcLellan et autres, du Comté d'Inverness, Cap Breton; demandant l'établis-
sement d'une communication trois fois par semaine entre Port Iood et Pictou, et que les
Steamers commencent à voyager dès l'ouverture de la navigation et continuent à voyager
jusqu'à ja clôture de la navigation.

L'Honorable Sir Fanci lincks, du Comité Permanent des Comptes Publics, présente
à la Chambre le quatrième Rapport du dit Comité, lequel est lu. (Appendice, No. 2.)

Ordonné, Que M. aodin, ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
Seigneurial refondu, Chapitre 41 des Statuts refondus pour le Bas-Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Honorable Sir John A. JLacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre le second Rapport annuel des Directeurs des Pénitenciers de la
Puissance du Canada, pour l'année 1869. (Documents de la Session, No. 5.)

L'Honorable Sir John A. Macdonald présente aussi, conformément aux Adresses à Son
Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une Adresse de la Chambre, des Communes,
datée le 28 Mars 1870; demandant un état indiquant en détail le montant originairement
avancé comme prêt par la ci-devant Province du laut-Canada en rapport avec le havre de
Oakville, le montant avancé ultérieurement pour le même objet, l'intérêt payable de temps à
autre sur le dit prêt ou les dits prêts, les sommes remboursées en rapport avec ées prêts, les
réductions faites sur iceux, l'état actuel des dits prêts, les montants dus en principal etintérêts,
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les dates des diverses transactions; noii, copie de toute Correspondance et de tous Ordres en
Conseil, avec les sUretés données à l'égard des prêts en question. (Documents de la Session,
No. 61).

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 Mars 1870;
demandant copie de toute Correspondance, de tous Ordres en Conseil ou autres Documents se
rattachant à la remise faite à 31M. CooderJam. et lrorts de certains droits d'accise à même le
crédit voté, durant la dernière session, pour faire fhce aux dépenses imprévues. (Documcnts
dc la Session, No. 02.)

Et aussi, la Réponse à une Adresse de la Chamibre des Communes, datée le 3 Mars
1870, demandant copie de toutes Pétitions, Mémoires et Correspondances relatives à la nomi-
nation d'un Maître de Peste, pour le Village de Waterloo, dans le Comté de Shefford, à la
place de A. L. Robinson, Ecuier, résignataire. (Docnncnts de la Session, No. 0-3.)

Sur motion de l'Honorable M. Connell, secondée par M. Caldteell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-G énéral,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant les noms des
parties qui ont présenté des soumissions pour fournir des Locomotives, des Tenders, des Chars
à compartiments et à fret, et des Chars plate-forme, le nombre des soumissions et les prix
demandés, les noms des parties dont les soumissions ont été acceptécs et les prix qui leur sont
alloués ainsi que les quantités que doit fournir chaque soumissionnaire.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Fortin, secondé par M. Robitaille,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-G énéral,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la Correspondance échangée
entre le Ministre des Douanes et les Collecteurs de Douane aux Ports du Canada au sujet
de l'état du nombre de navires appartenant à des habitants de la Puissance du Canada à
la date du 1er Juillet 1867; aussi, copie des listes des navires appartenant .1 des habitants
du Canada à la date sus-mentionnée, et fournies par les dits Collecteurs, et d'après lesquels
l'état ci-dessus mentionné a été préparé.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres dO
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Young, secondée par M. fills,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant en détail toutes
les sommes payées par aucun des Départements pour abonnements à des journaux et pour
annonces dans des journaux durant l'année 1868-9.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres dc
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Crant, secondée par M. MfcDonald (iddlesex),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tout Rapport fait par
des Ingénieurs du Département des Travaux Publics au sujet de l'examen fait par eux,
l'automne dernier, de la ligne du Canal ou de communication par eau dans le Territoire du
Nord-Ouest, proposée par M. Dawson.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des -Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Honorable M. Wood propose, secondé par M. Oliver, Qu'il soit nommé un Comité
spécial composé de l'Honorable M. Anglin, l'Honorable M. Arcibald, l'Honorable M. Smith,
M. Savary, M. Bolton, M. Colby, M. Masson (Terrebonne), l'Honorable M. Dorion, M. Scat-
cherd, M. Drew, M, Fergusson, l'Hoorable M. Irvine et de l'auteur de la Motion, charg!
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le s'enquérir et faire Rapport à cette Chambre des faits se rattachant au fonds d'anélioration
des terres du laut-Canada, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Et étant six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie, P. Y.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill relatif à la Coi-
pagnie de Chemin de Fer du Canada Central, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Joncs (Leeds et Grenville) fait rapport que le Comité a
fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

Sur motion de l'Honorable Sir Johin A. Mllacdonald, secondée par l'Honorable Sir Gcorye
E. Cartier,

Résola, Que lorsque cette Chambre s'ajournera Jeudi prochain, elle soit ajournée jusqu'à
Samedi prochain à trois heures, P. M., et que les Procédures et Ordres du jour seront les
mêmes que si c'était un Vendredi.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant:-

Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement:
Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Société des Artistes Canadiens."
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte trente-et-un Victoria, Chapitre quarante-six,

" et pour réglementer l'émission des Billets de la Puissance."
Bill intitulé : " Acte concernant les Banques et le Commerce de Banque."
Et aussi, le Sénat a passé un Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte concernant le

parjure," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Sénat a passé un Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte relatif aux

"cautionnements des Officiers du Canada," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Izacdonald, secondée par l'Honorable M. Howe,
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant le

"parjure, soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture cn est ordonnée

pour demain.

Sur motion de l'Honorable Sir Tohn A. M.facdonald, secondé par l'Honorable M. Hlowe,
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé : " Acte pour amender l'Acte relatif aux caution-

nements des Officiers du Canada," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour

demain.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill du Sénat intitulé: "Acte concernant
" les Certificats de Capitaines et des Seconds de navire," étant lu,

L'Honorable Sir John A Macdonald propose, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois ;

Et remarque étant faite par l'Honorable M. iolon, l'un des Membres de cette Chambre,
que ce Bill contient des dispositions tendant à créer des dépenses qui doivent être payées à
même des deniers qui doivent être affectés par le Parlement, et qu'il aurait dû prendre unis-
sançe dans çette Chambre;
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Résolu, Que comme les dites dispositions sont telles qu'elle est disposée à les adopter,
cette Chambre ne croit pas devoir, à cette période avancée de la Session, insister sur ses
priviléges quant à ce Bill, mais que son désistement dans le cas actuel ne devra pas être
invoqué comme précédent.

Et la Question étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec les amendements, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur coneours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides

(EN CoMITÉ.)
1. Résc !u, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face au service de la Police de la Puissance, pour l'année finissant le 30
Juin 1871.

Résola, Qu'une somme n'excédant pas huit mille trente dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Police du Havre de Mon'éal, pour l'année ex-
pirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cent cinquante-six dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police de rade, Québec, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille deux cent soixante-et-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes du
Sénat, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille quatre cent soixante-et-huit
dollars et soixante-et-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et
dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du Sergent-d'Armes,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

La Résolution étant proposée, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer au Président de la Commission nommée en vertu de l'Acte concernant
l'économie interne de la Chambre des Communes, son compte pour tout service, frais de séjour
et de route durant l'année, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.-Le Comité se divise
comme suit : Pour, 25 ; Contre, 32.

La Résolution est, en conséquence, rejetée.
6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face au paiement de l'octroi en faveur de la Bibliothèque du Parlement, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour l'impression, reliure et distribution des Lois, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour Impressions, papier à imprimer et reliure, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté comme octroi à la Compagnie du St. Laurent et de l'Outaouais, pour deux trains
spéciaux par jour durant la session du Parlement, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit :o::ordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la Commission pour l'assimilation des Lois des Provinces, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soi! accordée à Sa Majesté pour
faire face au paiement des dépenses contingentes du Greffier d, la Couronne en Chancellerie,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour impressions diverses en rapport avec la Législation, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.
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13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Québec, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Toronto, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Kiwston, pour l'année expirant le 30 Juin
1871. ,

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Xfontréal, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée .1
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire d'alifax, Nouvelle-Ecosse, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire du Aouveau-Brusuick, pour l'année expirant,
le 30 Juin 1871.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille huit cent quatre-vingt-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes du Bureau de
la Statistique, IKalifax, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze cent quatre-vingt dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux salaires de 316 Sous-Régistrateurs, Province de la
Nouvelle-Ecosse, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à la dépense se rattachant aux Etats des Naissances, Décès et Mariages, par
les Protonotaires, Province de Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face au montant qui peut être requis durant l'année fiscale expirant le
30 Juin 1871, pour faire le Recensement.

23. Résolu, Qu'une somme d'excédant pas quatre-vingt-cinq mille sept cent soixante-et-
douze dollars soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit : .$18,212 pour payer
les salaires d'Agents et Employés pour l'Immigration ; $2,600 pour Inspection Médicale,
Port de Québec; $12,000 pour faire face aux dépenses de la Quarantaine, Orosse-Ile; $3,900
pour faire face aux dépenses de la Quarantaine, St. Jean, Nouveau-Brunswick ; $4,060 pour
faire face aux dépenses de la Quarantaine, Klalifax ; $45,000 pour faire face aux dépenses
probables pour l'Immigration, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Hôpital de la Marine et des Emigrés,
Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit.
Jeudi, 14 Avril 1870.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille:cinq cent vingt-six dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Hôpitaux de la Marinei fouveau-Bruns-
iick et Nouvelle-Ecosse, Hôpital à Ste. Catherines, et entretien, etc., des Marinset naufragés
malades et en détresse aux différents Ports de la Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pourra payer la pension de Samuel Waller, ci-devant Greffier, Chambre d'Assemblée, pour
l'anné expirant le 30 Juin 1871.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-douze dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de L. Gagné, Messager, Chambre d'Assemblée, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de John Bright, Messager, Chambre d'Assemblée, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.
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29. Résou, Qu'une sonune n'excédant huit cent dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer la pension de Madame Antrobus, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt douze dollars soit
aecordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Madame Caroline McEacliern,
et quatre enfants, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

31. Résolie, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Jane Lakey, pour l'année expirantle 30 Juin 1871.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer la nouvelle pension de Milice à Rioda Smith, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Janet Alderson, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

34. Résolit, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars suit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à fargaret MfcKenzie, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Mary Ann et deux enfants, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Mary Morrison, pourl'année expirant le 30 Juin 1871.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pensio de Milice à Louise Prudhonme et deux enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.-

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Virginie Charron et quatre enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Paul M. Robins, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pnyër la nouvelle pension d.&Milice à Charles . Bell, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Alex. Oliphant, pour l'année
expirant le 30 Juin 1371.

42. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Charles Lugsden,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milico à John White, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Thomas Charters, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Samuel IfcCrag, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer la nouvelle pension de Milice à Chs. T. Robertson, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Percy G. Routh, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Richard 8.King, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Miliceà George A. .lcKenzie, pour l'année expirant
le 30 juin 1871.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Edwoard Hilder, pour l'année expirant le
30 Juin 1871,
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51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Ferjus Schol/ield, pour l'année expirant
le 30 juin 1871.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Johu Braelley, pour l'année
éxpirant le 30 Juin 1871.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Richard Penticost, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante eenti's soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à James lBryen, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

55. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Jcttob Stubbs, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pourpayer la nouvelle pension de Milice à JLryi Connor, pour l'année expirant le 30Juin 18-1.

57. Ri'solv, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-onze dollars soit accordée
à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Mary Hodf us et trois enfants, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

58. Résolî , Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à John Jfartin, pour l'année expirant le 30 -Juin 1871.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à A. E. Mfarchand, pour l'aunée expirant le 30 Juin 1871.

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payerla nouvelle pension de Milice à a. J. Stevenson, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Mad. J. Thorburn, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et-dix-huit dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Mad. P. T. Jfortington et
enfants, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la noùvelle pension de Milice à Mad. J. I. Elliott et enfants, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Mad. Geo. Preutice et enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

65. .Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-et-six dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Ellen Kir/catricket trois enfants
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

66. iLésolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer une indemnité à des pensionnaires au lieu de terres, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

67. Qu'une somme a'excédant pas six millions de dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du Chemin de Fer Intcrcoloniul, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

68. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Chemin de Fer de la Nouvelle-Ecose
($20,000 votées'de nouveau), pour l'année expirant>lc 30 Juin 1871.

69. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Chemin dé Fer -Européen et prd-Anéricain, N.-B.; þour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

24
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Oîrdonni. Que le rapport soit reçu aujourd'hui.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Itéso/v, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

L'Honorable Sir John J. Xracdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre un état indiquant la réorganisation des Départements Publics et la
classification des Officiers en vertu de la 15e clause de l'Acte du Service Civil de 1868.
(Documents de la Session, No. 64.)

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins cinq minutes, Jeudi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 14 Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. RobitaiU/,-La Pétition du Révérend J. O. Normandin et autres, d'Hamilton;

la Pétition du Révérend N. Andet et autres, de Carleton; la Pétition d'A. Audet et autres,
de Maria.

La Pétition de Barwbus MfcGee, Maire, et autres, de Hope ; la Pétition du Révérend
Joseph II. Léonard et autres, de X1ann : et la Pétition du Révérend N. Levesque et autres,
de Port Daniel, tous du Comté de Bonaventure.

L'Honorable Sir Prancis Iincks, du Comité Permanent des Comptes Publics, présente
à la Chambre le cinquième Rapport du dit Comité, lequel est lu. (Appendice, No. 2.)

Ordonné, Que l'Honorable Sir Johtn A. Macdonald ait la permission d'introduire un
Bill pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement de personnes soupçonnées d'avoir commis
des Actes d'hostilité ou d'avoir conspiré contre la personne et le Gouvernement de Sa Majesté.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois.

Ordon né, Que le Bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
I ésolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

teuias, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Canp bell fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné, Que l'Honorable M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill relatif à
certains travaux sur la Rivière des Outaouais.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Samedi prochain.
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Ordonné, Que l'Honorable M. forris ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte relatif à la perception et à l'administration du Revenu, à l'audition des Comptes
Publics et à la responsabilité des Comptibles publics.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Samedi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement

" de personnes soupçonnées d'avoir commis des actes d'hostilité ou d'avoir conspiré contre la
"personne et contre le Gouvernement de Sa Majesté," sans amendement.

L'Honorable Sir John A. Tlacdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
présente, conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à
une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 4 Avril 1870, demandant un Etat indi-
quant l'Etat du compte entre Thonas Robertson et le Gouvernement au sujet des recettes et
dépenses se rattachant au chemin macadaniisé de Dundas et Waterloo lorsque ce chemin
était sous la charge du dit Tiiomas Robertson comme agent, et aussi quelles mesures, s'il en
est, ont été prises pour effectuer un règlement du dit compte. (Documents de la Session,
No. 65.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 4 Avril 1870,
demandant les noms de toutes les personnes maintenant employées au Bureau de Poste à
Montréal comme Commis ou Facteurs. avec indication de la date de leur nomination et de
leurs salaires. (Documents de la Session, No. 66.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 4 Avril 1870,
demandant copie de toute correspondance se rapportant à la nomination des Juges du Comté
de Gaspé et du Comté de Bonaventure, depuis le 1er Juillet 1868; aussi, copie de toute corres-
pondance et de toutes instructions données à l'un ou l'autre de ces juges d'aller tenir la Cour
à Amherst aux Isles de la Madeleine, aux époques fixées par la Loi; et, aussi, un Etat indi-
quant le nombre des séances et la date de chaque séance de la dite Cour. ( Documents de la
Session, No. 67.)

Et aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 4 Avril
1870, demandant un Etat indiquant les noms de toutes les personnes qui ont été nommées à
quelque charge, ou qui ont été ou qui sont maintenant employées en rapport avec le Territoire
du Nord-Ouest, avec les salaires et allocations payés à chaque personne, et les dépenses de
chacune se rattachant à son emploi, et toutes les sommes payées ou allouées à des délégués ou
personnes agissant pour le Gouvernement, le dit Etat faisant voir tout le montant ainsi payé
ou avancé jusqu'à ce jour. (Documents de la Session, No. 12.)

Ordonné, Que M. Perry ait la permission d'introduire un Bill pour amender et étendre
les dispositions du Chapitre 37 de la 32e et 33e Victoria, intitulé: " Acte relatif aux
" maladies contagieuses qui affectent les animaux.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour faire disparaître certaines restrictions
relatives à l'émission des Billets de Banque dans la Nouvelle-Ecosse, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux protéger les hardes et effets
des Matelots de la flotte de Sa Majesté, étant lu,
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Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
R~éson, Que cette Chambre se for:ne immédiatement en le dit Comité.

La Chambre se forme. en conséquence, en le dit Comi:G, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. faaill fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en f£ire rapport sans amendement.

OrdonJ. Que le Bill soit li la troisième fois Samedi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant les Passages d'Eau, étant lu,
Le Bill est, en conséquence. In une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général, et la

Résolution concernant les Passages d'Eau, adoptée Mercredi. le 6 Avril courant. est renvoyée
au dit Comité.

Résol,, Que cette Chambre se forme immédiatement ci le dit Comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque
temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. illl fait rapport ule Comité fait quelque
progrès. et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonêé, Que le Comité ait la permission' de siéger de nouveau aujourd'hui.
Il est apporté, comme suit, un Message par R. Edward Kimber, Ecuier. Gentilhomme

Huissier Intérimaire de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence immédiate de cette Honorable
Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence., M. l'Orateur se rend avec la Chambre à la salle des séances du Sénat,
et étant de retour,

M. l'Orateur fait rapport que, conformément aux ordres de Son Excellence le Gouver-
neur Général, la Chambre s'était rendue auprès de Sou Excellence dans la Salle des séances.
du Sénat, où il a plu à Son Exeellene; de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale
au Bill suivan t

" Acte pour autoriser l'arrestation et l'emprisonnement de Personnes soupeonnées d'avoir
commis des actes d'hostilité ou d'avoir conspiré contre la personne et contre le Gouvernement
de Sa Majesté."

La Chambre se forme de nouveau en Comité sur le Bill concernant les Passages d'Eau,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait
rapport que le Comité a examiné leBill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordomnn, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le Bill est. cri conséquence,. lu la troisième fois.
Résolh. Que le Bill passe.
Ordoamii. Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative au
Département des Finances, étant lu,

Le Bill est, en conséquence. lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Samedi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat intitulé :" Acte pourvoyant
à 1 organisation du Département du Secrétaire d'Etat pour les Provinces," étant lu.

L'Honorable M. HIowe propose, secondé par l'Honorable Sir John A. JXacrdQnald, que
le Bill soit maintenant lu la seconde fois:



33 Victoria. 14Ài . 18»

Mr'. Macle:ie propose pour amendement, secondé par l'Honorable -1. Ilolton, que tous
les mots après * Que " ju-qu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " Il soit résolu qu2 les exigcuees du Service Publie ne demandent pas

l'établissement d'un autre Département. '
Et des Débats s'en suivant, sur motion de l'Honorable Sir John A. Ifacda-ld, secondée

par l'Honorable Sir George E. Cartier,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a adopté les Amendements faits par cette Chambre au Bill intitulé : " Acte

" concernant les Certificats de Capitaines et de Seconds de Navire," sans amendement.
Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé:' - Acte pour amender l'Acte concernant le

4 maintien plus effectif de la paix dans le voisinage des Travaux Publics, " auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et aus:i, le Sénat a passé le Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte des Pé.nciers
"de 1868," auquel il deman le le concours de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. M:ctdoiald, secondée par l'Honorable M.
Langevin,

Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: " Acte pour 'amender l'Acte concernant le
maintien plus effectif de la paix dans le voisinage des Travaux Publics," soit maintenant

lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois. et la seconde lecture en est ordonnée pour

Samedi prochain.

Sur motion de l'Honorable Sir Johnl. Macdonald, secondée par l'Honorable M. Langevin
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: " Acte pour amender l'Acte des Pénitentiers de

1868," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour Samedi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.

(EN coMITÉ).

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant trois cent quatreimille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Canaux, pour être distribuée comme suit:-Pour le
Barrage d'alimentation à la tête du Canal de Lachine (à voter de nouveau), la somme de
834,000.00 ; pour le Canal couvert, Rivière St. Pierre, la somme de $16,000.00; pour le
creusement du Canal Welland au niveau du Lac Erié .(825,000.00 à voter de nouveau), la
somme de 886,000.00; pour le Canal d'Ecluse à D'unnville, la somme de 827,000.00 ; pour
les maisons pour les Eclusiers au Canal de Chambly(à voter de nouveau) la somme de $3,850.00;
pour l'augmentation de l'approvisionnement d'eau du Canal Rideau (810,000.00 'voter de
nouveau), la somme de $12,000.00 ; pour le Canal de Carrillon et arenn'ille et -Ecluse de
Ste. Anne (coût probable, $250,000.00), la somme de $150,000.00; pour divers travaux à
porter au compte de construction '(811,000.00 à voter de nouveau), la somme de $15,150.00,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million trois cent mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour ouvrir une voie de éommunication avec le Territoire du Nod-Ouest, y
établir un Gouvernement et pourvoir à la colonisation du Territoire, (somme à voter de nouveau),
pour l'année expirant le 30 Jui 1871.

3. Résolu, Qu'une somme 'excédant pas cent onze mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Havres et Quais, (825,000.00 à voter de nouveau),
comme suit : pour les Lacs Erié et Iur'oiz, la somme de 8100,000.00 ; pour le Havre de 3fabou,
85,000.00; pour le quai du Coteau-du-Lac, la somme de $4,000.00; pour les Qui.Is en bas de
Québec la somme de 82,500.00, pour l'anné *expirant le 30 Juin 1871.
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4. Réeolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour pourvoir à la protection du Phare de Liitle Hope, N..L., pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

Résolution proposée. 5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent cinqante-deux
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit: pour faire face aux
dépenses des Edifices du Parlement et des Départements à Ottawa, (à revoter de nouveau),
la somme de $63,000.00; pour la construction de. la Bibliothèque (estimée à $145,000.00),
la somme de $100,000.00; pour faire face aux dépenses de l'Hôtel de la Douane à Mfontréal,
$200,000.00; pour faire face aux dépenses de l'Hôtel de la Douane à St. Jean, N.-B.,
$75,000.00; pour faire face aux dépenses de l'Hôtel de la Douane à London, (estimée à
$50,000.00), la somme de $25,000.00; pour payer les dépenses de l'entrepôt de vérification
à Toronto, la somme de $10,000.00 ; pour faire face à la dépense pour abris pour les Emigrants
à Toronto, $10,000.00; pour payer les dépenses de la Station de Quarantaine, Halifax,
($10,000.00 à revoter), la somme de $14,000.00; pour faire face aux dépenses des Bureaux

e Poste, Toronto, Québec et London, la somme de $155,000.010, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit.

Vendredi, 15 Avril 1870.
La Résolution est adoptée.
6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face aux dépenses des Glissoires et Estacades, et travaux nécessaires pour faciliter
la descente du bois de construction, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le feuteuil, et M. Bown fait rapport que le Comité a passé
plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.
M. Bown informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le Comité ait

la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et dix minutes, Vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Samedi, 16 Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Robitaille,-la Pétition de R. IL. Montgomery et autres, de New Rickmond,

Comté de Bonaventure.
Par M. Caneron (Inverness),-la Pétition de Hugh Campbell et autres, du Comté

d'Invernes, Cap Breton.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
Du Révérend George Skellie et autres, de Ferqus et ses environs; demandant ta

passation d'un Acte déclarant que les Ecluses sur tous les Canaux soient fermées au trafic;
qu'aucun train de Chemin de Fer ne voyagera, et qu'aucun bâtiment ne laissera un port de
l'intérieur depuis minuit les Samedis jusqu'à minuit les Dimanches.

De James Daniels et autres, du Township de Longueuil; de J. P. Wells et autres,
d'Hawkesburg Ouest; et de Milagloire Parent et autres, du Township de Plantagenet Sud,
tous du Comté de Prescott; demandant que le Bill maintenant devant le Parlement, relatif
au Chemin de Fer Central du Canada, devienne loi.
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Du Révérend J. O. Normandin et autres, d'Ifamilton; du Révérend 1. Àudet et
autres, de Carleton; du Révérend A. Audet et autres, de Miaria; de Barnaba8 McGie,
Maire, et autres, de Hope; du Révérend Joseph IH. Léonard et autres, de Xfann; et du
Révérend N. Lévesque et autres, de Port Daniel, tous du Comté de Bonaventure; deman-
dant l'établissement d'Ecoles publiques de Navigation avec des Bureaux d'Examinateurs aux
différents Ports de Mer de la Puissance.

Une motion étant proposée et secondée, à l'effet que la Pétition de la Municipalité du
Township d'Aldborough, Comté d'Rlgin, demandant de l'aide pour la construction d'un
havre de refuge à Port Turnival, soit maintenant reçue;

M. l'Orateur décide que cette Pétition demandant de l'aide ne peut être reçue.

Sur motion de l'Honorable M. Irnine, secondée par l'Honorable M. Archambault,
Ordonné, Que l'honoraire payé sur le Bill pour incorporer la " Compagnie des expéditeurs

"de bois de Construction de Québec et Ottawa," soit remboursé, et que la 58e Règle de
cette Chambre soit suspendue à cet égard.

Un Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour mieux protéger les hardes et effets des Matelots
" de la flotte de Sa Majesté " est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

La Chambre, en Conformité de l'Ordre, se forme en Comité pour eraminer certaines
Résolutions pourvoyant à un système de pension pour les Officiers du Service Civil et les
Officiers et Serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des Communes.

(EN COMITÉ.)

1. Bésola, Que pour mieux assurer l'efficacité et l'économie dans le Service Civil, il est
expédient de pourvoir au retrait du dit Service, à des conditions équitables, des personnes qui
par suite de leur âge ou de leurs infirmités, ne peuvent pas convenablement remplir les devoirs
qui leur sont assignés ; et que, dans ce but, il est expédient de décréter que, sujet aux
conditions mentionnées dans les Résolutions suivantes, le Gouverneur en Conseil pourra
accorder à toute personne qui aura été employée en quelque qualité dans le Service Civil
durant l'espace de dix années ou plus, et qui aura atteint l'âge de soixante ans ou sera devenu
incapable, par suite d'infirmités corporelles, de remplir convenablement ses devoirs, une pension
annuelle calculée d'après le salaire moyen qu'elle aura reçu durant ses trois dernières années de
service, et n'excèdant point les taux suivants savoir :--Si elle a servi pendant dix ans, et
moins de onze ans, une pension de dix-cinquantièmes de tel salaire moyen ; et si elle a servi
pendant onze ans, et moins de douze ans, une pension de onze-cinquantièmes du dit salaire,
et ainsi de suite, en ajoutant un cinquantième de ce salaire pour chaque année additionnelle
de service jusqu'à concurrence de trente-cinq années de service, alors qu'une pension de trente-
cinq cinquantièmes pourra lui être accordée; aucune allocation additionnelle ne sera accordée
pour un service de plus de trente-cinq ans ; et si le service n'a pas été continu, la période ou
les périodes d'interruption de tel service ne seront point comptées, et l'Ordre en Conseil rendu
dans ce cas sera soumis au Parlement à sa Session d'alors ou à sa prochaine Session d'alors.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil dans le cas de
toute personne qui sera entrée dans le Service Civil après l'âge de quarante ans, et qui sera
douée de quelques capacités professionnelles ou autres requises pour la charge à laquelle elle
aura été nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement s'acquérir dans le Service Public,
pourra ajouter au nombre réel d'années de service de telle personne, tel autre nombre
d'années n'excédant point dix qui pourra être considéré juste pour les raiaous mentionnées
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dans 'Ordre en Conseil ; et ce nombre additionnel d'années sera considéré comme faisant
partie de la durée de service pour lequel la pension de cette personne sera calculée ; et cet
Ordre en Couseil sera saamis au Parlement à sa Sessioa d'alors ou à sa Session alors prochaine.

3. R?<solu, Qu'il est expédient de décréter que pour faire face aux dites Pensions, une
déduction ou retenue sera faite sur le salaire de chaqu personneengagée dans le Service Civil
à laquelle les présentes Résolutions s'appliquent, à rais; de quitre pour cent par année, sur
tel salaire, s'l est de six cents piastres ou au-dessus, et de uv et demi pour cent par année, s'il
est de moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie du
fonds consolilé de Revenu ; mais cette retenue ne sera faite que durant les trente-cinq
premières années de service.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décréter :que le maximum de l'allocation annuelle
sus-dite ne sera accordé qu'aux personnes qui auront subi la dite déduction pendant dix ans
ou plus; l'allocation annuelle de toute personne qui aura subi cette déduction pendant une
période moins longue sera sujette à une diminution d'un vingtième pour chaque année de
moins que dix durant laquelle elle n'aura point subi la déduction ; pourvu toujours que dans
le cas dC toute personne qui se retirera du service dans les trois années après la passation du
du présent A ete, cette diminution n'excèdera point vingt pour cent de l'allocation qui,
autrement, lui aurait été accordée avec pouvoir au Gouverneur en Conseil de porter cette
diminution à un montant n'excédant point dix pour cent.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute
personne à qui l'allocation annuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que telle offre ne sera
pas considérée comme impliquant aucune censure contre la personne i qui elle sera faite ; et
aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit absolu à cette allocation, mais elle
ne lui sera accordée qu'en considération de son bon et fidèle service durant le temps pour
lequel il aura été calculé ; et rien de contenu dans les présentes Résolutions ne sera entendu
comme amoindrissant ou affectant le droit du Gouverneur de démettre uu destituer aucune
personne du Service Civil.

6. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent
les présentes Résolutions, est contrainte par quelque infirmité de l'esprit ou du corps de
quitter le Service Civil avant le temps auquel une allocation annuelle aurait pu lui être
accordée, le Gouverneur en Conseil pourra lui allouer une gratification n'excédant pas un mois
de son salaire pour chaque année de son service ; et que si toute , telle personne est ainsi
contrainte de quitter le service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle
grave, reçue sans qu'il y ait eu de sa faute dans l'exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur
en Conseil pourra lui accorder une gratification n'excédant pas trois mois de son salaire pour,
chaque deux années de service, ou une allocation annuelle n'excédant point un cinquième de
la moyenne de son salaire durant les trois années de son service 'alors dernières. Voir
l'Acte Impérial 22 lïc., Ch. 26, ss. 5 et 6.

7. Résolu, qu'il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent les
Résolutions qui précèdent, est démise de sa charge en conséquence de l'abolition de celle-ci,
dans le but d'améliorer l'organisation du département auquel elle appartient, ou de
procurer autrement l'efficacité ou l'économie dans le Service Civil, le Gouverneur en Conseil
pourra lui accorder telle gratification ou allocation qui pourra équitablement la dédommager
de la perte de sa charge, munis qui n'excèdera point celle à laquelle elle aurait eu droit si elle
se fut retirée en conséquence de quelque infirmité du corps ou de l'esprit, après avoir ajouté,
dix ans à la durée réelle de son service. Voir Acte Imp., s. 7.

8. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que toute personne recevant une allocation
annuelle et aigée de moins de soizante ans, et qui n'est pas' devenue incapable de' servir par
suite de quelque infirmité du corps ou de l'esprit, sera sujette à etre 'appelée à remplir, dans
toute partie du Canada, toue 1 erg, ou situation pallique à laquelle ses services antérieurs
lui donnaient droit, et non inférieure par le r 1n on lesémolments' à celle qu'elle a quittée.;
et si elle refuse ou néglige de le faite, elle forfairá s "dite llocation Voir Acte Imp, s. il.

9. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que l î'r RTolations qui precdent s'appliqueront
à tous les Départements mentionnés dans l'Acte du 'Servicô Civil, et àüssi bien aux persoupes
employées au siége du Gouvernement qu'au service ext:érieur des dits Départments et aux
Officiers et serviteurs permanents du Sénat et de La Chambre des Communes ; et que, dans
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tout cas de doute, le Gouverneur en Conseil pourra, par règlement général ou spécial,.
déterminer à quelles personnes les dispositions législatives qui doivent être basées sur les
présentes Résolutions s'appliquent ou non, et les conditions auxquelles et la manière dont cas
Résolutions s'appliquent dans tout cas ou dans toute classe de cas.

10. Résolu, Qu'ilest expédient de décréter que les dites allocations et gratifications
seront payables à même le fonds consolidé de revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le ftuteuil et l'Honorable M. Gray fait rapport qie le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

La Chambre, en eiformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.

(EN coMIT.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée à Sa
'Majesté pour diverses améliorations des Rivières, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Résolution proposée: 2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Chemin entre Ste. Anne des Monts et
la Rivière aux Renards, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

M. ilackenzie propose que la dite Résolution soit biffée; sur ce, le Comité sa divisa
comme suit : pour, 22; contre, 35.

Sur motion de M. Mackenzie, les mots " comme vote final" sont ajoutés après les mots
Rivière aux Renards.

La Résolution, telle qu'amendée, est adoptée.

Et étant six heures, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

Sept heures et demie, P.M.

Conformément à la 19me Règle de cette Chambre, les ordres concernant les Bills Privés
sont appelés.

La Chambre. en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité sur le Bill
relatif à la Compagnie de Chemin de Ftr du Canada Central, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Bown fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement..

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour continuer en force les dispositions
de divers Actes concernant la Banque du Peuple, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mc.Dougall (Renfr-w) fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soiefLt maintenant pris en. considération.
Les amendements sont las pour la première et la seconde fois et adopt6s.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour étendre à toutes les parties de la
Puissance du Canada l'effet de l'Acte de la Législature de la ci-devant Province du Canada,
19-20 Victoria, Chapitre 141, étant lu,

25
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Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte incorporant la
Banque des Marchands d'Ialif'ax, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un'Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. .3fills fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur, en conformité de l'Acte 31 Victoria, chapitre deux des Statuts de la
Puissance du Canada, appelle l'Honorable M. Blanchet, représentant du District Electoral
de Lévis, à le remplueer temporairement au fauteuil.

L'Honorable M. Blanchet prend, en conséquence, le fauteuil de la Chambre.

La Chambre se forme de nouveau en Comité des Subsides.
3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pour faire face aux diverses dépenses en rapport avec les Chemins et Ponts, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'Arpentage et Inspection, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses d'Arbitrage et Adjudication, pour l'année expirant le Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses pour divers Travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ci-après, savoir: pour Loyer, Réparations, Meubles,
$45,000 , pour Chauffage des Edifices, Ottawa, $32,000, pour l'annee expirant le 30 Juin
1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Edifices Publics en général çà revoter), pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Havre de Richibucto (2 années), pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Havres d'Amherst et aux Maisons, lles de la Madeleine, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-et-un mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer la subvention en faveur du Chemin de fer de Windsor à
Annapolis, Nouvelle-Rcosse, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Embranchement Ouest du Nouveau-Brunsmvick,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer la subvention en faveur du prolongement Est du Chemin de fer
Européen et Nord Américain, Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant le 30 Juin 1871
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14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer la subvention en faveur de l'Embranchement du Chemin de fer de
Frédéricton, Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois. mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien du Vapeur Québec, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cinq cent quarante-et-un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour payer la moitié de la subvention payable à la ligne
Inan entre Halifax et Cork, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédantpas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Québec et les Provinces
Maritimes, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard et
les Ports de la Puissance, pour. l'année expirant la 30 Juin 1871.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication par Paquebot entre Pictou et les Iles de la
.Madeleine, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre le ¥ouveau-Brunswick et l'ie
du Prince-Edouard, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service de remorquage, Haut St. Laurent, entre MIfontréal et
Kingston, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente-six mille quatre cent quarante-
quatre dollars soit accordée à Sa Majesté pour le paiement des salaires des Gardiens de Phare,
l'entretien des Phares, etc., construction des Phares, Sifflets d'alarme, etc., et entretien de
nouveaux Phares pour partie de la saison, Québec, pour être distribuée comme suit: $12,097
pour salaires des Gardiens des Phares; $17,147 pour l'entretien des Phares; $104,000 pour
construction de Phares, Sifflets d'alarme, etc.; $3,200 pour l'entretien de nouveaux Phares
pour partie de la saison, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille huit cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien des Phares et aux salaires
des Gardiens des Phares entre Québec et Montréal, savoir : $3,825 pour payer les salaires des
Gardiens de Phare; $6,825 pour l'entretien, etc., des Phares, etc,; $4,200, pour le Vapeur
Richelieu, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille quatre cent quatre-vingt-huit dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes de la Maison
de la Irinité, Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille six cent quatorze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes de la Maison de la
Trinité, Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du naufrage du Glanrnore, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille cinq cent quatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le paiement des salaires et allocations des Gardiens des
Phares, au-dessus de Montréal, l'entretien des dits Phares et la construction de nouveaux
Phares, pour être distribuée comme suit: $22,884 pour salaires et allocations aux gardiens des
Phares; $21,720 pour l'entretien de Phares; $9,900 pour construction de nouveaux Phares,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinzc mille trois cent soixante-et-
quatre dollars soit accordée à Sa Majesté pour le paiement des salaires et allocations aux
Gardiens de Phares de la Nouvelle-Ecosse, l'entretien des Phares et la construction de nou-
veaux Phares, pour être distribuée comme suit : $27,446 pour salaires et allocations aux
Gardiens des Phares; $36,918 pour l'entretien des Phares; $11,900 pour la construction de
nouveaux Phares, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille cinq cent soixante-et-deux dollars
ý.qt agcor e Se Ma esté pour le paiement des salaires et Olocati8s aux Gardie4s des Phares,
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l'entretien des Phares, etc., la construction de nouveaux Phares, pour les Bouées et Balises,
Nouveau-Brunswick, pour être distribuée comme suit : $11,427 pour salaires et allocations
aux Gardiens des Phares ; $11,325 pour l'entretien des Phares ; $4,610 pour la construction
de nouveaux Phares; $4,610 pour les Bouées et Balises, pour l'année expirantle 30 Juin 1871.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'établissement de secours aux Iles de Sable et aux Phoques,
pour l'année expirant les 30 Juin 1871.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du Phare au Cap Race, pour l'année expirai.L le 30 Juin 1871.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à la dépense d'entretien et réparations de la goëlette La Canadienne, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et déboursés des Officiers des Pêcheries
et Garde-Péche, pour être distribuée comme suit : Ontario, $5,500 ; Québec, $7,000; No?-
veau-1Brunsiick, $6,000; Nouvelle-Ecosse, $6,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer le coût de passes-migratoires, de la formation de bancs d'huitres et pour la propa-
gation du poisson, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

35. Résolu. Qu'une somme n'exédant pas cinquantc-sept mille sept cnt huit dollars
soit accordée à Sa Majesté comme somme additionnelle pour la protection des Pêcheries
(Polio 3 Maritime), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur intérimaire reprend le Fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le
Comité a passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jusqu'à
Mardi prochain à trois heures, P. M.

L'Honorable M. Langevin, l'un des MembrCs de l'Hondrable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée 7 Mars 1870, demandant copie de toute corres-
pondance et de tous rapports des Ingénieurs en charge du Canal Welland, depuis le 30 Juin
1867, au sujet de l'alimentation du dit Canal par les eaux du Lac Rrié; au sujet du dommage
causé au Village de Dunnville par l'inondation en Avril dernier; au sujet de la construction
d'un déversoir de superficie à la digue sur la Grande Rivière, au Village de Dunnville ; au
sujet de l'ouverture de fossés d'écoulement dits back ditches, le long du Canal Welland, dans
le Township de Moulton ; au sujet de l'eau fournie aux Moulins sur le dit Canal en l'année
1869 ; au sujet du dommage causé au Quai Maitland en Avril dernier ; aussi, copie de
tous Ordres en Conseil depuis le 30 Juin dernier, au sujet des dits travaux. (Documents de
la Session, No. 68.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à Mardi prochain.
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Mardi, 19 Avril 1870.

M. l'Orateur met devant la Chambre des Etats Généraux des Baptêmes, Mariages et
Sépultures dans le District de St. Iyacinthe et Joliette, pour l'année 1869. (Documents de
la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Lawson,-la Pétition de George G. Charlton et autres, de LyneJock et ses

environs.
Par M. Sinard.-la Pétition de knry Fry et autres, propriétaires de Bateaux :X

Vapeur, Manufacturiers, Marchands, et autres, de la Cité de Québec et de la Ville de Lévis.

Conformément ià l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De R. ff. 3ontgomery et autres, de New Richnond, Comté de Bonaventure ; demandant

fétablissement d'Ecoles Publiques de Navigation avec des Bureaux d'Examinateurs aux
différents Ports de Mer de la Puissance.

De JHvgh Campbell et autres, du Comté d'InvernCss, Cap Breton ; demandant l'établisse-
ment d'une communication trois fois par semaine entre Port Hoode et Pictou, et que les
Steamers commençent à voyager dès l'ouverture de la navigation et continuent à le faire
jusqu'à la clôture de la Navigation.

Ordonné, Que M. Savary ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte de
11 Faillite de 1869.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Forbes, secondée par M. Ioss (Victoria),
Ordonné, Que M. l'Orateur Adresse son mandat au Grefier de la Couronne en Chan-

cellerie, pour l'émission d'un Bref pour l'Election d'un Membre de cette Chambre pour le
District Electoral de King's, à la place de WVilliamn Ilenry Chipinan, Ecuier, décédé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé a "Acte pour amender
l'Acte concernant le Parjure," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et la troisième lecture en est ordonnée
pour demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: « Acte pour
amcnder l'Acte des Pénitenciers de 1868," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. 'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bellerose fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la solde pour la Division Militaire et l'Etat-Major de
District, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
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2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la solde pour la Division Militaire et. les Majors le Brigade, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollasi soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la solde des Instructeurs d'Ecoles Militaires jusqu'au 1er Novembre
1871, étant impossible d'obtenir toutes les réclamations avant l'expiration de l'année fiscale.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Ecoles Militaires, y compris la solde du Surinten-
dant et de son Commis, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour les munitions de la Milice, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour les uniformes en rapport avec le service de la Milice, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour les approvisionnements militaires, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Arsenaux publics et au soin des armes, y compris le
salaire des Garde-Magasin, Gardiens et le loyer, le combustible et l'éclairage de ces Arsenaux,
jusqu'au 1er Novembre 1871. étant impossible d'obtenir toutes les réclamations avant l'expi-
ration de l'année fiscale.

9. Résola, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la solde des exercices, frais de campement et autres dépenses
se rattachant à l'instruction militaire, jusqu'au 1er Novembre 1871, étant impossible d'ob-
tenir la réclamation avant l'expiration de l'année fiscale.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général auxquels il n'est pas autre-
nient pourvu, y compris l'assistance aux réunions des Associations de Carabiniers et les Musi-
ques des Corps efficaces, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les cibles pour le service de la Milice et des Canonnières, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

13. Résolu, Q'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour enrôlement, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de casernement, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent sept dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'inspection de la Milice, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa, Majesté
pour faire face aux dépenses de réparation des armes brisées, etc., pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Canonnières, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer les soins des propriétés transférées de l'Artillerie, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dolhrs soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour achat d'armes à feu perfectionnées (Carabines
Xartini et Szider), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
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20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-neuf mille neuf cent quatre-vingt-
dix dollars soit accordée - Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes
des Bureaux des Inspecteurs des bois de construction, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cent vingt-et-un dollars woit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection des Bateaux-à-vapeur, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer l'allocation annuelle aux Sauvages, Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer l'allocation annuelle aux Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer l'allocation annuelle aux Sauvages du Nouveau-Brunswick, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour l'achat de couvertures de laine pour les Sauvages agés et infirmes d'Ontario et Québec,
pour l'année expirant le 30 juin 1871.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq eents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais d'impression de la Gazette du Canada, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de port de la Gazette du Canada, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

28. Résolution proposée :-Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze
mille dollars soit accordée a Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues (devant être
faites en vertu d'un arrêté du Conseil, et le contpte détaillé sera mis devant le Parlement
dans les premiers quinze jours de la prochaine Session), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Sur motion de l'Honorable M. Holton, les mots suivants sont insérés après le mot
Conseil": "et ne serviront qu'à des paiements se rattachant à l'exercice de l'année."

Résolution adoptée telle qu'amendée.
29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau du préposé à l'engagement des Matelots,
Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses à faire pour connaître l'heure exacte à Outaouais et
faire tirer le coup de canon de midi, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses en rapport avec le Code des Signaux et Pavillons du Gouvernement
de la Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les frais des enquêtes relatives aux naufrages, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation au lieu d'une remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'Armée et de da Marine, devant être faite par un arrêté du Conseil,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

34. Résolution proposée:-Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-
vingt-treize mille huit cent trente-et-un dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses de traitements et dépenses contingentes des différents Ports, pour être distribuée
comme suit, savoir: dans la Province de Québec, $169,544; dans la Province d'Ontario,
$164,722; dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, $88,507; dans la Province du Nouveau-
Brunswick, $61,058; pour traitements et dépenses contingentes des Inspecteura des Ports,
$10,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.
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ilfercredi, 20 Avril 1870.
La dite Résolution est adoptée.
35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour faire flace aux dépenses contingentes du Bureau principal, y compris les Impres-
sions. la Papeterie, les Annonces, etc., pour les différents ports d'entrée, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire faee aux dépenses de traitement des Officiers du service de l'extéeeur et
des Inspecteurs de l'Excise, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

37. Résolb, Qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer les frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port, meubles,
etc., des Officiers susdits, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

38. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour service préventif en rapport avec le Revenu Intérieur, (Excise) pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

Résolutions à rapporter.

iM l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait Rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu aujourd'hui.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résohn, Qu'aujourd'hui cette Chambre se fbrmera de nouveau en le dit Comité.

L'Honorable M. )ltorris, l'un des Meuibres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une
Adresse de la* Chambre des Communes, datée le 6 Avril 1870, demandant un état indiquant
les noms de toutes les parties maintenant employées au Bureau de l'Excise à -Montréal, la
date de leur nomination, et le salaire payé à chacun d'eux. (Docunents de la Session, No. 69.)

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quarante minutes, Mercredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 20 Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Cameron (Inverness),-la Pétition de Messieurs Hart et Ingraam et autres,

du Port 1Iawkesbury ;-la Pétition de 4llan .MfcLean et autres, du Comté d'Inverness,
Cap Breton ; et la Pétition de John MlfcDonald et autres, du Lac Ainslie Est et Ouest.

Par M. Joly,-la Pétition de la Société pour l'encouragement de l'Industrie.
Par'M. Workman,-la Pétition de John Pratt et autres.

Sur motion de M. Bronsseau, secondée par M. Jackson,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans les cinquième et sixième Rapports du Comité

Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

M. Jones (Leeds et arenville) propose, secondé par M. Cimon, et la Question étant mise
aux voix, Que dans l'opinion de cette Chambre, la construction et l'administration du Chemin
de Fer Intercolonial devraient être placées sous le contrôle direct du Gouvernement, et que
cette partie de l'Acte relatif au Chemin de Fer Intercolonial qui pourvoit à la nomination de
Commissaires devrait être abrogée; la Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils
sont pris comme suit :-
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PMiUR:

Ferris,c nies, Ryna,
Geofr7ion, Mlfetcalfe, Scatcherd,
Godin, Ifills, Scriver,
Hlolton, Mfunroe, Snider,
Joly, Oliver, Stirton,
Jones (Leeds et Gr'ville)Pelle'ier, Tremblay,

1Kempt, Pickard, Wells,
Langlois, Redford, ' Whitehead,
JicFarlane, Renaud, Wriqht (York, Ontario,
.Mackenzie, Ross (Prince Edouard), D. O.) et
McDougall (Renfrew), Ross (Wellington D.C.) Young.-44.

CoNTRE:

Messieùrs

Abbott,
Anglin,
Archanbeault,
Archibld,
Ault,
Beaty,
Bellerose,
Blanchet,
Bowell,
Brown,
Brousseau,
Burpee,
Burton,
Caldwell,
Cameron (lueerness),
Camnpbell,
Cai on,
Cartier, Sir George E.,
Cartwright,
Casault,
Cayley,
Chtauveau,

Colby,
Connell,
Dobbie,
Drew,
D9unkin,
Ferguson,
Forbes,
Fortier,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs,
(rant,
Gray,
Grover,
HIiacks, Sir Francis,
Holmes,
Jlowe,
Iluot,
Iurdon,
Ifutchison,

Irvine, Pope,
Keeler, Pouliot,
Lacerte, Pozer,
Langevin, Ray,
Lawson, Read,
Le Vesconte, Robitaille,
Mawclonald(Glengarry) Ross (Clianplain),
Mfacdonald, Sir John Ross (Dundas),

J. (Kingston), Ross (Victoria, N.E.),
MfcDJ)onald {Middlesex)Ryan (King's, N.-B.),
Mfagill, Simard,
fasson (Terrebonne), Simpeon,
fcConkey, Sproat

McDougall (Trois 1'illey,
Rivières), Tupper,

MfcGreevy, JWallace,
MfcJIiillan, JVals/t,
Mforris, Webb,
O'Connor, Jvillson,
Pâquet, Jforknan et
Perry, JFrigkt (Comté d'Otta-
Piîsoîieaultpo wa)n.-85.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
M. Ryial propose, secondé par M. Stirton, que cette Chambre concoure dans le Rapport

du Coinité Spécial chargé de s'enquérir des circonstan'ces qui se rattachent auTpaiement sans
autorisation de la somme de $20,000 à feu Sir ÂJ!an Napier MacNab, pour l'achat de certains
terrains dans ou près la cité d'Hamilton.

Et des Débats s'en suivant,
Et étant six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil,

Sept heures et demie, P. M.

.Conformément à la 19e Règle de cette Chambre, les ordres concernant les Bills Privés
sont appelés.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill relatif à la Compagnie de Chemin de
fer du Canada Central, étant lu,

26

201

Béchard,
Bertran d,
Bodwell,
Bowman,
4rown,
Carmzichael,
Cheval,
Cimzon,
Costigan,
CoupAd.

Dorion,
Diffresue,
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L'Honorable M. A bbott propose, secondé par M. forrison (Liagara), que le Bill soit
maintenant la la troisième fois ;

L'Honorable M. J1kcdonald (Cornwall) propose pour amendement, secondé par M.
PFerguson, que tous les mots après "mintenaint" jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, et qu'il soient remplacés par les suivants : c Renvoyé de nouveau à un Comité
Général pour y ajouter la clause saivante " Et qu'il soit statué qu'aucune partie de la Ligne
"' maintenant en voie de construction entre la Cité d'Ottawa et Carleton Place ne sera

censée faire partie du dit Chemin de fer Central du Canada.' "
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant demandés,

ils sont pris comme suit :-
POUR:

Messieurs

Ault, Dobbie, Ifacdonald (Cornwall),IRoss (Chiamplain),
Béchard, Drew, Macdonald(Glengarry)Ross (Dundas),
Bowell, vrson, [aason (Soulanges), Ross(Prince Edouard),
Brown. Fortin, McCallum, Rymal,
Carling, Gendron, iJfcConkey, Snider,
Casault, Grover, , Mlfetcalfe, Whiite,
Cayley, IJolmes, MZuroe, JWhitehead,
Chauveau, LJ wson, Pquet, Iillson et
Cheval, Le J"esconte, Pelletier, Wrig1tt (York, Ontario,

i Piusonneault, D. o.)-37.

CoNTR:
Messieurs

Abbott, Craiford (Brockville), 11cDow id
A 2glin, Curier, ]ac a i te
Archibald, ]orion, 3facken:ie, Relata ie,
JBeaty, J ,faason (Terreboane), Ross( Ilington, D.C.>,
Bellerose,
Bertrand, (Atuc1er,
Bodwell, Ca ni, -Ilonies, Simard,
Bowman, Gibber ,Siipsoî,
Bown, 1htgar,
Brousseau, Jincls, Sir Francis,
Burpee, lto, Jfison (Victoria O. Tilley,
Caldwell, ackson 3 forrison Treiablay,
Campbell, Joues (Leeds et Cr'ieille)O''ounor, Wallace,
Carmichael, Jeelery Oliver, Webb,
Caron, eerry,
Cartier, Sir George E., Lacerte, Piekard.' Varknan,
Cimon, Langevin, Pope, Wright (Cté d'Ottawa),
Colby, .Macdonald, Sir J. A., Pouliot, et

C f (otigari, (MKingston) Poze(l Ycu(g.-Dd4.

Ainsi, la Question est résolue naéativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième

foisF;
L'Honorable M o (CorGaudeti) propose pour amendement, secondé par

FerqusoqH qine touts les mots après maintenant "*squ'à la finde la question, soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : - B.eüvoyé de nouveau a uin Comité Général pour
1pourvoir à ce qu'aucuin pouvoir ou privilêge contenu d:mns le Bill a l'effet d'autoriser la
Scônstruction du dit Chemin de fer Central du Canada ne s'étende a cette constrction, dans
"la direction du Lac Huron,ý lu delc du Village de Pe {ebroke, dans le côté de Renfre.

Et l'amendem6nt étant mnis aux voix, la Chambre se divise ~.et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suitc:
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. POur:

Messieurs

Ault,
Bowell,
Brown,
Carling,
caylay,
Chauveau,
Coupal,
Dobbie,
Drew,
Ferguson,

Abbott,
Anglin,
Archibald,
Beaty,
Béchard,
Bellerose,
Bertrand,
Blanciet,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Burpee,
Burton,
Caldwell,
Campbell,
Caron,
Cartier, Sir George
Cheval,
cimon,

Gecndron, Macuron (Soulanges), Ross (Chiamplain),
Grover, McCallum, Ross (Dundas),
11oinmes, JfcConkey, Ross (Prince.Edouard),
Kempt, etcalfe, Rynal,
Lawson, 3Iorison (J'ictoria O.), Snider,
Le Vesconte, 3Munroe, V1hitehýead,
facdonald ( Cornwall),P4 uet, W Viison et

aaright (York, Ontario
McDonald (Middlesex) P>insonneault, D. 0.)-38
Magili, Redford,

CONTRE:

Messieurs

ooly, Pouliy,
ostanJons(Leeds et 'dvile) Pozer,

f (Brocille), eler, Ba,
Cuvrrier, aet, tead
Dorion, Langevin, lobitailie,
D'frsne, 3facdonald, Sir J. A. Ro8s (Victoria N.-E.),
Dunkin, (Kigston), Ross (Wellington, D.C.)
FerficFarlane, Satcnerd,
Forbes, -fackcnzie, Sriver,
1 ortier, Jfusson (Terrebonne), Snnarl,
F ortin, 3 Dovgail (1enfrew), Simpson,
Gaucher, 3fcjilan, Stirton,
Gaudet,
Gibbs, 3ferrltf, Tilley,
Grant, iilhls, 'renblay,
lagar, Mlrris, Wallace,

Iineks, Sir Francis, 3hnrison ( r) bb,
Holton, OConnor, .
Iowe, Oliver,

E.,Jiot, Perry, Wriglit (C'té d'OInata)
Irvine, et
Jackso, Polye Youing.-86.

La Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que le BiH soit maintenant lh la tjoisième

fois ;
L'Honorable M. Chauveau propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Mac-

donald (Coénwall), que tous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question,
soient retrauchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Renvoyé de nouveau à un
Comité Général, avec instruction d'y ajouter la clause suivante: " Aucun Chemin de Fer
ou partie de Chemin de, Fer à être construit, acquis ou achevé (avant le délai fixé par
l'Acte amendé par le présent) par la Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada,
par la dite Compagnie du Chemin de Fer de 11 Vallée d'Ottawa, ou par toute Compagnie
fusionnée ou qui se fusionnera par -la suite avec ces Compagnies, ne sera censé avoir été
construit, acquis ou achevé dans le dit délai en tant qu'il s'agit de l'octroi de terres y men-
tionné." -

Et des débats s'ensuivant, et l'heure pour la considération des Bills Privés étant expirée,
L'Ordre pour les mesures du Gouvernement est appelé.
Sur motion de l'Honorable M. Tilley, secondée par Il'Ronorable Sir Francis Hincks,
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Résolu, Que Vendredi prochain cetie Cham:bre se formera de nouveau en Comité pour
examiner une certaine Résolution au sujet du droit imposé sur 1s navires en vertu de l'Acte
32 et 33 Vic., Ch. 40.

Un Bill du SCu;t. intitulé Acte pour amender l'Acte concernant le parjure," est, en
conformité de FOrdre. lu la troisième fois

Résolu, Que le Bill prsse.
Ordonné, Que le Greffier reporte I Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé s:ns amendement.

Un Bill du Sénat, intitulé: - Aute pour amender l'Acte des Pénitenciers, (le 1868," est,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu. Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'Honorable M. Gray, du Comité Spéci I pour examiner certaines Résolutions pourvoyant
à un système de pension pour les Officiers (lu Service Civil et aux Offieiers et serviteurs perna-
nents dt Sénat et (le la Chambre des Connmunes, fait rapport de plusieurs Résolutions. les-
quelles sont lues comme suit:-

1. Résolu, Que pour -mieux assurer I efficacité et l'économie dans le Serviòe Civil, il est
expédient de pourvoir au retrait du dit Service, à des conditions équitables, des personnes qui
par suite de leur age ou de leurs infirmités, n e peuvent pas convenablement remplir les devoirs
qui leur sont assignés ; et que, dans ce but, il est expédient de déeréter que, sujet aux
conditions mentionnées dans les Iésolutions suivantes, le Gonverneur en Conseil pourra
accorder à toute personne qui aura été employée en quelque qualité dans le Service Civil
durant l'espace (le dix années ou plus, et qui aura atteint l'âge (le soixante ans ou sera devenu
incapable, par suite d'infirmités corporelles., de remplir convenablement ses devoirs, une pension
annuelle ctleulée d'après le salaire moyen qu'elle aura reçu durant ses trois dernières années de
service, et n'excèdait point les taux suivants savoir :-Si elle a servi pendant dix ans, et
moins de onze ans, une pension de dix-cinquantièmes de tel salaire moyen ; et si elle a servi
pendant onze ans, et moins de douze ans, une pension de onlze-eingantèmes du dit salaire,
et ainsi de suite. en ::joutant un cinquantième de ce salaire pour chaque année additionnelle
de serviee jusqu'à concurrence de trente-einq années de service, ais qu'une pension de trente-
cinq cinquantièmes pourra lui être accordée; aucune allocation ablditionnelle îne sera accordée
pour un service de plus de trente-cinq amis ; et si le service n'a pas été continu, la période ou
les périodes d'interruption de tel service ne seront point comiptées, et l'Ordre en Conseil rendu
dans ce cas sera soumis au Parlement à se Session d'alors ou à sa prochaine Session d'alors.

3. Résolu, Qu'il est expédient de déeréter que le Gouverneur en Conseil dans le cas de
toute personne qui sera entrée dans le Service Civil après l'age de quarante ans, et qui sera
douée de quelques capacités professionnelles ou autres requises pour la charge à laquelle elle
aura été non -ée, et qui ne peuvent pas ordinairement s'acquérir dans le Service Public,
pourra ajouter au nombre réel d'années de service de telle personne, tel autre nombre
d'années n'excédant point dix qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées
dans l'Ordre en Conseil ; et ce nombre additionnel d'années sera considéré comme faisant
partie de la durée de service pour lequel la pension de cette personue sera calculée ; et cet
Ordre en Conseil seri soumis au Parlecent à sa Session d'alors ou à sa Session alors prochaine.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que pour faire face aux dites Pensions, une
déduction ou retenue sera faite sur le salaire de chaque personne engagée dans le Service Civil
à laquelle les présentes Résolutions s'appliquent, à raison de quatre pour cent par année, sur
tel salaire, s'il est de six cents piastres ou au-dessus, et de deux et demi pour cent par-année, s'il
est de moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie du
fonds consolidé de Revenu ; mais cette retenue ne sera faite que durant les trente-cinq
premières années de service,
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4. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le maximum de l'allocation annuelle
sus-dite ne sera eccordé qu'aux personnes qui auront subi la dite déduction pendant dix ans
ou plus ; l'allocation annuelle de toute pronnne qui aura subi cette déduction pendant une
période moins longue sera sujette à une di&iinution d'un vingtième pour chaque année de
moins que dix durant l:aquelle elle n'aura p it subi la déduction ; pourvu toujours que dans
le cas de toute piersonne qui se retirera du service dans les trois aunées après la p:issation du
du présent Acte, cette diminution n'exedera point vingt pour cent de l'allocation qui,
autrement, lui aurait été accordée avec pouvoir au Gouverneur en Conseil de porter cette
diminution à un montant n'cxcédAnt point di. pour cent.

5. I/<5olu. Qu'il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute
personne à qui l'allocation annuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que telle offre ne sera
pas considérée comnme impliquant aucune censure contre la personne à qui elle sera faite ; et
aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit absolu à cette alloca tion, mais elle
ne lui sera accordée qu'en considération (le son bon et fidèle service durant le temps pour
lequel il aura été calculé ; et rien de contenu dans les présentes Résolutions ne sera entendu
comme amoindrissant ou affectant le droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune
personne du Service Civil.

6. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent
les présentes R&olitions. est contrainte p;:r quelque infirmité de l'esprit ou du corps de
quitter le Service Civil avant le temps auquel une allocation annuelle aurait pi lui être
accordée, le Gouverneur en Conseil pourra lui allouer une gratification n'excédant pas un mois
de son salaire pour chaque année de son service ; et que si toute telle personne est ainsi
contrainte (le quitter le service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle
grave, reene sans qu'il v ait eu le sa fatuite dans l'exécution de ses devoirs publics,le Gouverneur
en Conseil pourra lui accorder une gratification n'excédant pas trois mois de son salaire pour
chaque deux années de service, ou une allocaîtion annuelle n'excédant point un cinquième de
la moyenne de soi s daire dur:at .s trois années de son service alors dernières. Voir
l'Acte Impérial 22 ic., Ci. 26, ss. 5 et 6.

7. Réola, qui est expédient le décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent les
Résolut ions qui précèdent, est démise de sa charge en conséquen.e de l'abolition de celle-ci,
dans le but d'améliorer l'organisation du département auquel elle appartient, ou de
procurer autrement l'efficacité ou l'économie dans le Service Civil, le Gouverneur en Conseil
pourra lui accorder telle gratification ou allocation qui pourra équitablement la dédoninnager
de la perte de sa elharge, m:is qui n'excèder:i point celle à laquelle elle aurait eu droit si elle
se fut retirée en conîséquenlce de quelque iufirmité du corps ou de l'esprit, après avoir ajouté
dix ans à lt durée réelle de son service. Voir Acte Imp., s. .

S. Résolu, Qu'il est exp-idient de décréter <tue toute personnie recevant une allocation
annuelle et âgée de moins de .qoizrie ans, et qui n'est pas devenue incapable de: servir par
suite de quelque infirnité du corps ou de l'esprit, sera sujette à être appelée à remplir, dans
toute partie di Canad:. toute charge ou situ ition publique à laquelle ses services antérieurs
lui donnaient droit, et inon inférieure p1r le rang ou les émoluments à celle qu'elle a quittée
et si elle refuse ou négige de le f:re, elle forfaira sa dite allocation. Voir Acte Imp., s. 11.

9. Rédu, Qu'il est expédietnt (le déerèterque les Résolutions qui précèdent s'appliqueront
a tous les liDép l ricite ts lnCiitit!Iés d:s l'Auce du Service Civil, et aussi bien aux personnes
employées au siége lu Gouveruinemnt qu'au service extérieur <les dits Départements et aux
Ofliciers et serviteurs perimnanents du Sénat et de la Chambre des Communes ; et que, dans
tout c:ts de doute, le Gouverneur en Conseil pourra, par règlement général ou spécial,
déterminer à quelles personnes les dispositions législ:atives qui doivent être b:asées sur les
présentes Résolutions s'appliquent ou non, et les conditions auxquelles et la manière dont ces
Résolutions s'appliquent dans tout cas ou dans toute clIsse de cas.

10. Résoln, Qu'il est expédient de décréter que les dites allocations et gratifications
seront payables à même le fonds consolidé de revenu du Canada.

Ordonné, Que les dites Résolutions soient maintenant lues la seconde fois.
Et les deux premières Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La troisième Résolution étant lue une seconde fois, et la Question étant mise aux voix,

Que cette Chambre concoure avec le Comité dans la dite Résolution,
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L'Honorable M. B/anchet propose pour amendement, secondé par M. Huot, que tous les
mots après " Que "jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " La dite Résolution soit maintenant renvoyée de nouveau- à un Comité
« Général, avec instruction de pourvoir à une déduction uniforme de deux et demi pour cent

sur tous les s'l.ires."
M. Godin propose connue sous-munendement, secondé par M. Geo#>ion, que les mots

" de pourvoir à une déduction uniforme de deux et demi pour cent sur tous les salaires,"
soient retranchés, et qu'ils soient reml)lacés p:ar les suivants: " Le Rapport ne soit pas main-

ten:int reçu, q is qu'il soit renvoyé de nouvcau à un Comité Général, avec instruction de
l'amender, enijuout:mt après la troisèmDe Résolution, les Résolutions suivantes."

Qu'il est expédient d(décréter, que toute personne à laquelle les présentes Résolutions
s'appliquent, se retirant volontairement du Service Civil, et n'ayant pis droit à la pension de
retraite, recevra lb moitié du mont:nt qu'elle aura contribué au dit fonds, sans intérêt; mais
si elle entre de iiouve:ul dans le Service Civil en aucun temps après, ce montant sera rem-
boursé p .r elle au foinds, l',rs de sa rentrée, avec un intérêt de six pour cent par année ; autre-
ment, son sorvice avant de se retirer ne sera pas inmputé sur sa durée de service dans le calcul
de la pension de retraite à laquelle elle pourra ensuite avoir droit.

Qu'il est expédient de décréter, que sauf les exceptions ci-dessous, si une personne à
laquelle le )réselt Acte s'applique décède pendant qu'elle est au Service Civil ou pelndant
qu'elle reçoit une pension de retraite, sa veuve aura droit, sa vie durant, ou jusqu'à ce qu'elle
se rim rie, à des secours annuels équivalant à la moitié de la pension de retraite que son mari
recevrait, à laquelle il aurait eu droit au moment de son décès, s'il se fut alors retiré ;

Mais la veuve n'aura pas droit à tels secours annuels, à moins qu'elle ne fut mariée à telle
personne au moins un an avant son décès;

Et la veuve daieune personne qui, à l'époque de la passation des présentes, est âgéc de
plus de soixante ans, ou qui en aucune autre manière a droit alors de se retirer avec une pen-
sion de retraite, n'aura pus droit à ces secours annuels.

Qu'il est expédient de décréter, que les orphelins de toute personne dont la veuve
recevait ou aurait eu droit de recevoir des secours annuels en vertu de la précédente Résolu-
tion, pourront recevoir sur le dit fonds, des secours annuels qui seront déterminés par le Gou-
verneur en Conseil, selon les circonstanees dans lesquelles tels orphelins sont laissés; mais
n'excédant pas, somme toute, les secours annuels que la veuve recevait ou auxquels elle aurait
eu droit.

Mais ces secours annuels ne seront jamais payés à un orphelin âgé de plus de vingt-et-un
an, ou à un orphelin dont la veuve, sa mère, reçoit alors des secours en vertu des présentes
Résolutions.

Et le sous-anendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noras étant
demaUdés, ils sont pris comme suit

RPOUR :

Messieurs

Archambeault, Coupal, Htutchison, Pelletier,
Réciard, Dorion, Joly, Pouliot,
Bertrand, Forbes, Mac Parlane, Pozer,
Jlodwell, Fortier, l/ackenzie, Ross ( Victoria, K-E.),
Bourassa, Geogrion, 3agill, Ross( Wellington, D.C.)
Caron, Gendron, lc3fonies, Bymal,
Casaualt, G'odin, etcalfe, Savary,
Cayley, Gray, Mills, Sproat,
Cheval, lJagar, Oliver, Jihite,
Cim>o», Hloton, P uet, Wlhiitehead, et

Youivg.-4l.
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CONTRE:

Messieurs

Abbott,
Anglin,
.Archibcdd,
Ault,
Beaty,
Bellerose,
Blanchet,
Bolton,
Bowell,
Bowman,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Burpee,
Caldwell,
Campbell,
Carling',
Carmichael,
Cartier, Sir George
Chauveau,
Connell,
Costigan,
Currier,
.Dobbie,

Drew,
D ufresne,
D)unkin,
F'urguson,
Ferris, A. (Kingston),
Fortin, JfcDoad(tld
Gaucher, Jfasson (Sou/anges),
Gaudet, %iasson (Terrebonne),
Gibbs, .1fcCallurn,
Gran t, JfcConkey,
Grover, DoigaIl (Trois
Hincks, Sir Francis, Pivières),
Holmes, IcUreevy,
Hlowe, clf/a,

A(igootn),t
ifurdo., ,Morris,

irine, .Ilorion (Victoria O.),
Jackson, Jforrison (Niagara),

aEs, Joes (L(eds etsso
Keeler, O'Connor,

eopt, Perry,
Lacerte, rickard,
Langevin, Pinsonneault,
Langlois, Pope,

Ross (Champlain),
Ross (Dundas),
Boss (Prince Ld'ard),
Scatcherd,
Scriver,
Simard,
Snideri
Sylvain,
Thonpson (Haldim'd),
T7illege
Wallace,
Vals!,

WVebb,
Wells,
JWillson,
Workeman,
WUright (Comté d'Otta-

w:i), et
WUriglt (York, Ontario,

D. 0.)-92.
Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et l'amendement à la Motion principale étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la

Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette Chambre concoure avec le Comité

dans la dite Résolution,
M. Jo/y propose pour amendement, secondé par M. Bertrand, que tous les mots après

4 Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants : "La dite résolution soit maintenant renvoyée de nouveau à un Comité Général,
" avec instruction de l'amender en ajoutant, après les mots l six cents piastres," dans la 4me
"ligne de la troisième Résolution, les mots,." mais cette contribution au fonds de Retraite
" ne -sera obligatoire pour aucune personne dont la vie est maintenant assurée, tant que sa vie

continuera d'être ainsi assurée;" mais telle personne n'aura droit à aucune part du fonds
" de retraite."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Anglin,
Archamtbeault,
Béchard,
Bertrand,
Bolton,
Bourassa,
Burpee,
Caldwell,
Casault,

Dorion,
Ferris,
Forbes,
Fortier,
Gaucher,
G'audet,
Godin,
Grover,
Hurdon,

MfacFarlane, Pouliot,
M•agill, Pozer,

Masson (Terrebonne), Ross (Prince-Edouard),
MfcCallum, Ross (Wellington, D.C.)
MlfcMfonies, Savary,
.Merritt, Snider,
[etcalfe, . Sproat,

Mills, Stirton,
Miorison ( Victoria ù:), Sylvain,
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Lawson, Read,
Macdonald (Cornvcdl), Redford,
facdonald(Glengarr)Renaud,
Mfacdonald, Sir John Robitaille,
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Cayley,
Cimnon,
Connell,
Cou'p&,
Currier,.

h>rtw,1
J}ufresne,

e.rg/uson,

Focrtn.
Ingcr ir

Iluot,
G1eorge E., Jack'son,

Lacerte,
Langerin,

1870.

WJal'lace,

lVells, et,
Wl'right (Comté d'Otta-

M[acdonald, Sir J. Lltead,
(lKingston), Rotaie,

M[cDoad ( Middleex'),R1oss (ehamplain),
Hlassou. ({Soida nyes), ]>o.us ( J)uLudas),
M[cCoakey, Sa'qtcherdv,
MfcGreery, ~ Scriver,
-Mc.Jîillu, ~ Simlar'd.

Morris, illeyq,
Mlorrison (NViayaru), Trash,
231uniroe, Wite,
0'Connor, WJillson, et
Petry?, T forkmanuf.-58.
Pinsonneacult,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant mise aux voix, Qu( la Clhunbre concoure avec le Comité dans la

dite Résolution, la Chambre se divise, et la dite Question est résolue ufirutivement.
La quatrièmue Résolution et les suivantes, juqu'à la huitièmie, inclusivement, étant lues

une seconde fois, et la Question étant nise aux voix, Que cette Ch:aibre concoure avec le
Comité dans les dites Résolutions, la Chambre se divise ; et la dite Questiou est résolue affir-
nativemîîent.

Les neuvième et dixième Résolutions ét:mt lacs une seconde fois, sont adoptées.

Ordlonné, Que l'onior'able Sir Francis JJLne:s ait la permission d'introduire un Bill
pour mieux assurer l'effie:îeité du Service Civil du Canada, en pourvoyont à une pension de
retraite dans certains cas pour les personnes qui y sont employées.

Il présente, en conuéquene, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre-
nmière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre. se lorme de nouveau en Comité des Subsides.

i. Résolu, Qu'une sonnme n'excédant pas huit cent dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service postal d'On(ario et Qubec, poui être
distribuée comme suit : 1. Chemin de Fer du Grand Trone. $107,000 ; 2. Chemin de Fer
Grand Occidental, $45,000; 3. Autres Chemins de Fer, $40,000-; 4. Serrice par bateau à
vapeur, $40,000; 5. Service pur voie de mer, $10,000; t6. Port remis à l'armée et à la
marine, $6,00 ; 7. Traitement des Officiers du Service Extérieur, conunir sur les Chemins de
Fer, etc., $100,000; 8. Service postal ordinaire, $215,000; 9. Divers Services, $30,000;
10. Service postal de la Xomle-Ecosse, $85,000 ; 11. Service postal du Noue'-Brvnswick,
$80,000, pour l'année expirait l- 30 Juin 1871.

Et la Chambre ayant continué de siéger cil Cmité jusqu'à minuit.
dew'!i, 21 Â'ril 1870.

2. lÏésolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-ct-seize ille quatre cents
dollars soit accordée à Sa lijesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparation des
Travaux Publies, à Oat«rio et Q'ta' pour tre distribuée commeua sulit : 1. Réparations8
ordinaires, $185,000 ; 2. Entretien, sal;ires du personnel, etc., e,155,000 ; 3. Au Canal

.Joly, P'6iquet.

.Jones( Leedset (r' cille)Pel !ler,

..Maacdonarld/ (G'lengarrtjf Pop, .
CONTRE:
Messieurs

A bb1ott,

Anit,
]Jeaty,
Belleose,
Blanchet.
Bowell,
Bown,
Camrpbiell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir
Chauveau,
Cheval,
.Dobbie,
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WellanI, réparation au terminus du Port Jlaitland $15,000 ; 4. Au Canal Cornwall,
renouvellement de la superstructure dos quais, $6,900 ; 5. Reconstruction de la maison du
Surintendant $4,000 ; 6. Au Canal Rideau, pour renouveler et élargir les empellements,
$10,500, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

S. Résoil, Qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté po, r faire face aux dépenses du Chemin de Fer de la .Nouvelle-Ecosse, pour être
distribuée comme suit : 1. Frais d'exploitation, 8284,000 ; 2. Réparation de la voie, etc.,
$28,750 ; 3. Renouvellement de chars, $7,250 ; pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante-et-sept mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'exploitation du Chemin de Fer Européen
Nord-Américain et de l'embranchement Est, pour l'année expirant le 30 Juitu 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cent trente dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes des Officiers
préposés aux canaux. pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cent soixante-et-douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de perception des droits de glissoire et
d'estacade, pour l'année expirant le 30 Juin -1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'administration des petits revenus, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux augmentations en vertu de l'Acte du Service Civil ou aux
nouvelles nominations exigées par une augmentation de personnel ou par quelqu'autre
changement, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille soixante-et-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes de la Chambre des
Communes d'après l'estimation du Greffier, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables d'immigration, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, etl'Honorable M. Gray fait Rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu aujourd'hui.
L'Honorable M. Gray, informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins dix minutes, Jeudi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Jeudi,. 21 Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Caron,-la Pétition du Révérend L. Aubry, Curé, et autres, de la Paroisse

St. Antoine de la Rivière du Loup et autres Paroisses, Comté de ]raskinongé.
Paf l'honorable M. Blanc/iet,--la Pétition de Julien Chabot et autres, de la Ville de

Lévis.
Par M. Cartwriglht,-la Pétition de la Société de Kingston, pour l'encouragement de

l'observation du Dimanche.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues: -

27
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De George C. Charlton et autres, de Lynedoch et ses environs; demandant certains
amendements à l'Acte relatif aux Brevets d'invention.

D'Henry Fry et autres, Propriétaires de Biteaux-àVapeur, Manufacturiers, Marchands
et autres, de la Cité de Québec et de la Ville de Lévis; demandant que le Charbon importé
de la Grande Bretagne soit admis en franchise.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message au Sénat, demandant à leurs Bonneurs qu'il soit
permis à John Fenninqs Taylor, Ecuier, Greffier du Sénat, de comparaître pour être
interrogé devant le Comité Permanent des Comptes Publies de cette Chambre, Lundi
prochain, le 25 du courant, à onze heures A. M., et de produire devant le dit Comité un
compte des sommes payées à chacun des Membres du Sénat pour indemnité et frais de
voyage pour la dernière Session du présent Parlement.

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Message au Sénat.

Sur motion de M. Brousseau, secondée par M. Beaty,
Ordo?,mé, Que le septième Rapport du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet

des Impressions du Parlement, soit renvoyé de nouveau au dit Comité pour être repris en
considération.

M. Street, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles sont
lues comme suit:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille neuf cents quatre-vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Milice et de la
Défense, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cinq cents quatre-vingt-sept
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Dé-
partement du Secrétaire d'Etat, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cent soixante-et-dix dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du Département du Secrétaire d'Etat
pour les Provinces, pour l'année expirant le 30 Juin 1811.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille sept cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Dépatement du Receveur-Général, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trent-six mille quatre cents cinquante-cinq
dollars et quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
Département des Finances, pour l'année expirant le 30 Juin 1811.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille cinq cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Douanes pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille deux cents dollars soit accord4e à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département du Revenu de l'Intérieur pour l'année
expirant le 30 Juin 1811.

8. Résolt', Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cent quarante dollars soi.t
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Travaux Publics,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille neuf cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Départenent des Postes, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille sept cent cinq àoWlars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de l'Agriculture pour
l'année expirant le 30 Juin 1871;

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département de la Maije et des
Pêcheries pour l'anbée expirant le 30 Juin 1871,

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Bureau du Trésor, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
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13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Bureaux des Finances à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-
Brunswick, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Bureaux de la Puissance à la Nouvelle-Eosse, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Bureaux de la Puissance au Nouveau-Brunswick,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Et les deux premières Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La troisième Résolution étant lue une seconde fois,
Ordonné, Que la considération de la dite Résolution soit remise.
La quatrième Résolutions et les suivantes jusqu'à la treizième, inclusivement, étant lues

une seconde fois, sont adoptées.
La quatrième Résolution étant lue une seconde fois comme suit:-
14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille six cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les Bureaux -de la Puissanee à la Naut'elle-Eosse, pour l'année expirant le
30 Juin 1$71,

L'Honorable *M. Ha-Iton propose pour amendement, secondé p;er M. fcKenzie, que les
mots · "dix mille six cents dollars, " soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants : (six mille cinq cents dollars, " le service en question dans la iNotivelle-Ecosse'
n'exigeant pas un crédit 'plus·cobsidérable que pour le même sèrvice ·dans le Nouveau-
Bunswickc. i ~ , ~ .

-Et l'amendment étaht mis sur voix, la Chambre se diviee,-et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:~-

. .. Potra,:

Messieurs
Anglin, Dorion, fcCallum, Ross(Wellington,D.C.)

Ault, Drew, McConkey, Ryan (King's, N.-B.),
Béchard, Ferris, McDoùgaS(Renfrew), Rymal,
Bertrand, Fortier, McJMonis, Scatcherd,
Bodwell, Gaucher, 3letcalfe, Scriver,
Bolton, Geofrion, Mii, Snider,
Boiwel, Godin, korison (Victoria O.), Stirton,
Bowman, Hagar,- Munroe, Thompson (Haldim'd),
Brown, Holton, Oliver, • lremblay,
Bwrpee, - Butchison, Pelletier, Wallace,
Calwell, Joly, Pickard, Webb,-
Cameron (Huron), Xempt, Pouliot, Wells,
Carnichael, Macdonald(lengarry)Pozer, Whitehead,
Certwright, • Mac Farlane, Redford, Willson,
Cheval,~ -- ackemie, • Renaud, Wright'(York,Ontari.,
Conneil, agill,- Ross (Dundas), D. O.), et
Costigan, Mason (Soulanges), Ross (Prince-Ldouard) Youtg.-68.
Crawford (Brockville),

CONTRE:

Adbbott,
A1rchsambeault,
A4rchibald,
Be4t1 / ', '
Beaubùn,

Cimon,
Cob,
Dobbie,
Dufrësne,
Dunkin,

Messieurs
Hurdon,
irvine,
Jackson,
leeler,
L4 igyvin,

Moris,
Morrismn (Niagara),
O'Connor,
Perry,
Pinsonn*yul,
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Bellerose, Ferguson, LCtnglois, Pope,
Benoit, Forbes, Le Vesconte, Jead,
Blanchet, Fortin, 3facdonald(Coin wall),Ross (Ukamplain),
]iown, 6'aade1, 3facdonald, Sir J. A. oss (Victoria ue-E.),
Broussea, G'endron,(i'nso), Savary,
Campbell, Gibs,AcDonald (Afiddlesex)simpson,
Carling, Grant, Vasson (Terrebonne), Sproat,
Caron, Gray, ilcDougall (Trois Step/ensonv
Cartier, Sir George E.,crover, Rivière), Sylvain,
Casault, Hincks, Sir Francis, lcOreery, 'illey,
Caylay, Howe, Mc3illan, Walsh, et
Chauveau, Iluot, Mlerrit W ork-m ai.-66.

Ainsi, la Question est résolue affirmativement.
Et la dite Résolution, telle qu'amendée, est adoptée comme suit
14. Réuaolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars, (le service en

question dans la NVouvelle-Ecosse n'exigeant pas un crédit plus considérable que pour
le même service dans le No?.veau-Bruîzswick,) soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des Bureaux de la Puissance à la Nouvelle-cosse, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

La quinzième Résolution étant lue une seconde fois comme suit
15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée -à

SaMajesté pour faire aux dépenses des Bureaux de la Puissance au Nouveau-Brunswick,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

M1. ifarenzic propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Ilolton, Que cette
Chmbreregrctte que le Gouvernement ait jugé nécessaire d'augmenter les Salaires d'Officier
du Service Public dans un temps où la plus stricte économie est absolument nécessaire, quand
il y un déficît, dans le revenu, et quand cette Chambre a réduit les Salaires de ses propres
Officiers.

M. Xlasso& (Soulanzges) propose pour amendement, secondé par M. Pisnezt
qu'aucun Employé Publie ne recevra plus d'un salaire à la fois, et que le mot salaire"
voudra dire , salaire annuel ou temporaire, émolument, honoraire, paiement, compensation ou

Et llocation d'aucune sorte quelconque."
Objection étant faite que cette dernière motion n'est pas dans l'ordre, vu que les deux

qMotions n'ont pas de rapport entre elles,-
M. l'Orateur décide la Question comme suit :-Il s'agit d'abord d'une motion à l'effet

d'accorder une somme de $a500 pour les Bureaux de la Puissance, ouveu-Brunswick, et
l'Honorazble Député de Labton propose ensuite : que cette Chambre regrette que le Go-

b rvernement ait jugé nécessare d'augmenter les salaires d'Officiers du Service Public dans
un temps où la pîus stricte économie est absolument nécessaire, quand il y a un déficit
dans le Revenu, et quand cette Chambre a réduit les salaires de ses propres Officiers."

J e dci:4 traite., la motion de l'Ifo:-orable Député du Seulanges domme étant une proposi-
tion distincte. Elle s)'et pas proposve pour amendement à l'item ; elle ne prie point la
Chambre de réduire ou de retrancher l'item, elle ne propose point de renvoyer de nouveau
l'item au comité elle est comme je iens de le dire, une proposition distincte, et telle qu'elle
e bt j rposée à la Chaibre, je dois la traiterper se. Cette Motion, qui est un amendement relatif
à des salairc, n'ao point de rapport, dans mon opinion, à la Motion de Honorable Député de
LaM.bon, et ne peut être considérée comme étant dans l'orde.-I me paraît très-peu raisonn
ble, trbs-peu logique qu'une proposition générale telle que celle de lonorable Député de
Larnmeon, a uisse être amendée par celle de l'Honorable Député de Sovianges. Celle-ci, telle
qun t est rédigée, n'est pas proposée comme amendement, ne propose point de retrancher
certains mots de la motion de l'Honorable Député de La bton, ni de rien ajouter à cetto
dernière motion, elle est une motion séparée et parfitement distincte de l'autre. En consé-
quence, je décide qu'elle n'est point dans l'ordre.

Et la Question éta t mise aux voix, a satoir: Que cette Chambre regrette que le Gouver-
nement ait jugé nécessaire d'augmenter les a res d'Olciers du Service Public dans un
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temps où h plus stricte économie est absolument nécessaire, quand il y a un déficit dans le
revenu, et quand cette Chambre a réduit les salaires de ses propres Officiers ; la Chambre
se divise, et les noms étant demandés, et ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Anglin, Ferris, McConkey, Ross (Wellington D.C.)
Ault, Fortier, XcDougall (Renfrew), Rymal,
Bodwell, Geofrion, McMonies, Scatcherd,
Bolton, Gedin, Metcalfe, Scriver,
Bowell, Hagar, Mills, Snider,
Bowman, Holton, Morison (Victoria O.), Stirton,
Brown, .Hutchison, Oliver, Thompson(JHaldim'nd)
Burpee, Joly, Pâquet, Wallace,
Carmichael, Jones(Leeds et Gr'ville)Pelletier, Wells,
Cartwright, Kenpt, Pickard, Whitelead,
Cheval, JMacdonald(Glengarrj)Pozer, Wright (York, Ontarie,
Connell, lacFarlane, Redford, D. O.) et
Coupal, Mackenzie, Ross (Prince Edouard),Young.-53.
Dorion, McCallum,

CONTRE:

Messieurs

Abbott, Costigan, Lacerte, Pouliot,
Archambeault, Crawford (Brockville),Langevin, Ray,
Archibald, Dobbie, Langlois, Read,
Beaty, Drew, Lawson, Renaud,
Beaubien, Dufresne, Le Vescon te, Robitaille,
Béchard, Dunkin, Macdonald (Cornwall),Ross (Champlain),
Bellerose, Ferguson, Macdonald, Sir John Ross (Dundae),
Benoit, îorbes, .A. (Kingston), Ross (Victoria, .E.),
Bertrand, Fortin, McDonald (Lunenb'g), Ryan (Kings, Y.-B.),
Blanchet, Gaucher, McDonald (Iliddlesex)Savary,
Bown, Gaudet, Masson (Soulanges), Simpson,
Brousseau, Gendron, Masson (Terrebonne), Sproat,

eBurton, Gibbs, McDougall (Trois Stephenson,
Caldwell, Grant, Rivières), Sylvain,
Cameron (Inverness), Gray, McGreevy, Tilley,
Campbell, Grover, vMlcMillan, Tremblay,
Carling, Hincks, Sir Francis, iferritt, lupper,
Caron, 'Hiolme, orrie, Walsib,
Cartier, Sir George E., Howe, ]Morrison (Xiagara), Webb,
Casault, Huot, Munroe, Willeon,
Cayl4y, Hurdon, O'Connor, Workman et
Chauveau, Irvine, Perry, Wright (Comté d'Otta-
Cimon, Jackson, Pinsonneault, wa).-92.
Colby, .Keeler, Pope,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
La lbe Résolution est alors adoptée.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
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Le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte intitulé: 'Acte pour
4 incorporer la Compagnie.d'Assurance de Xlontréai dite du Soleil,'" avec un amendement,
auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération l'Amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: " Acte pour amen ler l'Acte intitulé : 'Acte pour incorporer la Compagnie d'Assu-
"rance de 3 1ontréal, dite du Soleil,'" et lequel est lu comme suit

Page 3, ligne 8--Retranchez depuis registres jusqu'à I sera" dans la 10e ligne.
Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté. -
Ordonné, Qne le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur Amendement.

L'Honorable M. Irvi-nq, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le District Electoral d'Hockelaga,
informe la Chambre que le Comité a' fixé à Jeudi, le 28 du courant, à 11 heures, A. M.,
l'audition des arguments des Avocats dans la dite affaire, et qu'il demande, du consentement
des parties, la permission de s'ajourner jusqu'à la dite date du 28 du courant.

Sur motion de l'Honorable M. irvine, secondée par E. Cayley,
Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à Jeudi, le 28 du

courant, à 11 heures A. «M.

L'Honorable M. Gi.ay, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes des Départements pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les dépenses du Bureau des Papeteries, pour papeteries, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses diverses en rapport avec l'administration de la Justice, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.'

L'Honorable M. Gray, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pa' vingt-cinq mille dollars soit accordée' à Sa
Majesté pour faire face au service de la Police de la Puissance, pour l'année fmissant le 30
Juin 1871.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille trente dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Police du Havre de Mon réal, pour l'année ex-
pirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cent cinquante-six 'dollars'
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police de rade, Québec, pour
l'année expirant le 30 Juih 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille déux cent soixante-et-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes du
Sénat, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excedant pas quarante mille quatre cent soixante-et-huit
dollars et soixante-et-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et
dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du Sergent-d'Atmes,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas' six mille dollars'-soit accordée â'Sa Majesté
pour faire face au paiement de l'octroi en faveur de la Bibliothèque du Parlement, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.
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7. Ré.ol, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour l'impression, reliure et distribution des Lois, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour Impressions, papier à imprimer et reliure, pour
l'année expirant le,30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté comme octroi à la Compagnie du St. Laurent et de l'Outaouais, pour deux trains
spéciaux par jour durant la session du Parlement, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la Commission pour l'assimilation des Lois des Provinces, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face au paiement des dépenses contingentes du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire race aux dépenses pour impressions diverses en rapport avec la Législation, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

13. Réqolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Québec, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Toronto, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de Kingston, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire de lontr'éal, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cent *cinquante dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire d'Halifax, Nouvelle-Ecosse, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'Observatoire du Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille huit cent quatre-vingt-dix 'dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes du Bureau de
la Statistique, Halifax, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
. 20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze cent quatre-vingt dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux salaires de 316 Sous-Régistrateurs, Province de la
Nouvelle-Ecusse, pour l'année expirant le 30 Juin 1871,.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à la dépense se rattachant aux Etats des Naissances, Décès et Mariages, par
les Protonotaires, Province de Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face au montant qui peut être requis durant l'année fiscale expirant le
30 Juin 1871, pour faire le Recensement.

23. Résolu, Qu'une sonme d'excédant pas quatre-vingt-cinq mille sept cent soixante-et-
douze dollars soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit : 818,212 pour payer
les sahires d'Agents et Employés pour l'Immigration ; $2,600 pour Inspection Médicale,
Port de Québec; 812,000 pour faire' face aux dépenses de la Quarantaine, Grosse-Ile; $3,900
pour faire face aux dépenses de la Quarantaine, St. Jean, NVouveau-Brunswicc ; $4,060 pour
faire face aux dépenses de la Quarantaine, Halifax ; $45,000 pour faire face aux dépenses
probables pour l'Immigration, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

24. R?ésolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cq cents dollars: soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Hôpital de la Marine et des Emigrés,
Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
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25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cent vingt-six dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Hôpitaux d e la Marine, Nouveau-Bruns-
wick et Nouvelie-Ecose, Hôpital à St. Catherines, et entretien, etc., des Marins et naufragés
malades et en détresse aux différents Ports de la Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pourra payer la pension de Samruel Waller, ci-devant Greffier, Chambre d'Assemblée, pour
l'anné expirant le 30 Juin 1871.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pis soixante-et-dduze dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension de L. Gayné, Messager, Chambre d'Assemblée, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la pension de John Briyt, Messager, Chambre d'Assemblée, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

29. Résou, Qu'une somme n'excédant huit cent dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer la pension de Xfadane Antrobus, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

30. fcésolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent quntre-vingt douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Madame Caroline JcRachern,
et quatre enfants, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Jane Lakey, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer la nouvelle pension de Milice à RlLoda Smith, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Janet A iderson, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à X,rgaret McKenzie, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Mary Ann Richey, et deux enfants, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Mary Morrison, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à L ouise Prudhomme et deux enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice'à V&rginie Charron et quatré enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Paul . Robins, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Charles T. Bell, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Alex. Oliphant, pour l'année
expirant le 30 Juin 1371.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centina
soit accordée à Sa Mejesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Charles Lugsden,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à John White, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quttre-vingt-onze dollars et vingt-cinq centins
soit accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Thomas Charters, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit



33 Victoria. 21 Avril. 217

accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Sanuel 31cCug, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer la nouvelle pension de Milice à Cl/s. T. Robertson, pomi Fannée expir-ant lu 30 à oin 1871.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit ccordée à Sa Majesté
pour payerla nouvelle pension de Milice à /èrey 6'. Iouth, pour l'année expira nt le 30 Juin 1871.

48. Résolu, Qu'rne somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer lai nouvelle pension de Milice à Ricr ..King, pour lannée expirant le 30 Juin 1871.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Ccorge A. MfcKfenzie, pour l'année expirant
le 30 juin 1871.

50. Résol/, Qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Edwarcl Hilder, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Fergus Schollield, pour l'année expirant
le 30 juin 1871.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à John 1ey, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

53. Résolu, Qane somme n'excédant pas quntre-vingt-onze dollars et vingt centins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Richant Penticost, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

54. Réolu, Qu'une; somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante cntins soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à James Bryatni, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-treize dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Jacob Stu&6s, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Jiary Connor, pour l'année expirant le 30Juin 1871.

57. Résolv, Qu'une somme n'xcédant pas cent quatre-vingt-onze dollars soit accordée
à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Mfary RodYins et trois enfants, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

58. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Johni Jfarîîin, pour l'année'expirant le 30 Juin 1871.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit accoidée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à A. E. 3archand, pour l'année expirant le jO Juin 1871.

60. Résoéu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix dollars soit ccordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à A. W. Stevenson. pour l'année expirant le 30 Jain 1871.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent cinquante dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Mme. d. Tkorburn, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et.dix-hut dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Mme. P. 1. Foriingion et
enfints, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Mme. J. H. Elliott et enfants, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la nouvelle pension de Milice à Mme. Geo. Preniice et enfants, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

65. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante-et-six dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour payer la nouvelle pension de Milice à Ellen KirZpatrichèet trois enfants
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer une indemnité à des pensioanaires au lieu de terres, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

67. Qu'une somme n'excédaat pas six millions de dollars soit accordée à Sa Majesté pour
28
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faire face aux dépenses du Chemin de Fer Intercolonial, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

,. 1ésoln, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille deux cents d llars soit
accordée à Sa Majesté pour faire fice aux dépenses du Chemin de Fer de la Koneel-Ecosse
(S20,000 votées de nouveau), pour l'année expirant le 0 Juin 1871.

G9. Résola, Qu'une somnie n'excédant pas cinq mille dollars soit acàode àSi Mjesté
pour faire face aux dépenses du Chemin de Fer Européen et Nord-Américain, N-B., pour
l'année expirant le 30 Juiu 1871.

Et la première Résolution et les suivantes jusqu'àL la neuvième, inclasîveintt. (t:t lues
une seconde fois, sont adoptées.

La dixième Résolution étant lue la seconde fois comme suit
10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit acecordée à Sa 1Mjesté

pour faire face aux dépenses de la Commission pour l'assimilation des Lois des Pros inces,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

M. Jýills propose, secondé par l'Honorable M. Hutchison, et la Question étant mise
aux voix. savoir, que comme les Lois relatives à la propriété, aux Droit Civil et la Procédure
dans lès Provinces d'Ontario, du Nouiveau-Blirunswick et de la Konrle-Eo-se ne peuvent
être assimilées sans le consentement de leurs Legislatures respectives, et que ennmime aucune de
ces Provinces n'a exprimé le désir d'effectuer cette assimilation, il n'est pas expadient de voter
la somme de $7,000 pour le dit objet ; la Chambre se divise ; et les noms étant demandés, ils
sont pris comme suit -

PouR.

Messieurs

Bodwell,
Bourassa,
Bownman,
Bur7pee,
Carmiichael,
Cheval,
Connell,
Coupal,
Dorion,
Fortier,
Geofrion,
Godin,

Abbott,
Archamibeault,
A rchibald,
Ault,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Bertrandy
Bowell,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Burton,
C(aldwell,
Cameron (Huron),

la gar,
Hutchison,
Joly,
Kfempt,
'Macdonald(
3iacFiarlanu
fackenzie,

M[agill,
M1 cCalltun,
JcDougall
Mfcionies,
M1etcalfe,

Cimon,
Colby,
Daoust,
Dobbie,
Drew,
Dufresne,
J)u2nkin,
Ferguson,
Ferris,
Forbes,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Gendron,
Gibbs,

Mils, Ifyimal,
Mforion ( Victoria, O.),Sctcherd,
Oliver, u nider,
Pelletier, iStirton,

{Clegarry)Pickard, Thompson (laldim'd),
e, Pozer, TWells,

Redford, White,
Ross (Dundas), Jlhitelead,
Ross (Prince-Edouard 1Jriqt (York, Ontario,

{Renfrew), Ross ( Victoria, .-E.), D. O.), et
Ross (IWellington,D.C.) Young.-45.

CONTRE:

Messieurs

Jackson, Perry,
Keeler, Pinsonneault,
Lacerte, Pope,
Langevin, Pouliot,
Langlois, Read,
Lawson, Renaud,

iac(lonîald, Sir J. A.,Roitaille,
(Kingston), Ross {ChI nplain),

McD1onald (Lunent'g),Ryan ({Eings, .N.-B.),
MJcDonald (Mliddlese:c)Scriver,
Masson (Soulanges), Simpson,
3isson ('Terrebonne), Sproat,
.McOonkey, Stepephenson,
.MrcDouyall (Trois Sylvain,

Rivières), Tilley,
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Canpbeil, Grove, Irl'reeZy, i Vallace,
Carling, Hlincks, Sir Francis, PIcerqney, JJrlsli
Caron, Iolmes, JfcMlilan, l tebb,
Cartier, Sir George E.,Jowe, erritt iion,
Casault, Iuot, 3orris, et
Cayley, rdon,frrison I riyt (Comté d'Ott-

tavveane, O'CKneyor, wa).- 8 5.
Ainsi, la Question est résolue3 i;éixtivement.
La 10e Résolution est alors adoptée.
La onzième Résolution et les suivantes jusqu'à la dix-septième, inielusivcment, étant lues

une seconde fois, sont adoptées.
La 18e Résolution étant lue la seconde fois comme suit
18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent dollars soit accordée à Sa Majesté,

comme une Ide à lObservatoire du iVouvea-Brunswick, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

L'Honorable M. Connudi propose, secondé par M. Pickard, et la Question étant mise
aux voix, savoir: d'ajouter après les mots ' Nlouveau-Brun.swick"' les suivants :".l'Université
Ide St. Jean, Nova-rnsik"la Chambre se divise ; et la dite Question est résolue

négativement.
la 18e Résolution est alors adoptée.
les 19e et 20 e Résolutions étant lues une secodde fois, sont adoptées.
La 21e Résolution étant lue une >seconde fois,
Sur motion de l'Honorable M. Dui2kin, secondée par l'Honorable M. Langevin,
Ordonné, Que la dite Résolution soit biffée.
La 22e Résolution et les suivantes jusqu'à la 69e et dernière des dites Résolutions étant

lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Boum, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions, lesquelles sont
lues comme suit : ,

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant trois cent quatre mille dollars soit accordée à1 Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Canaux, pour être distribuée comme suit :-Pour le
Barrage d'alimentation à la tête du Canal de Lachtine (à voter de nouveau), la somme de
834)000.00 ; pour îe Canal couvert, Rivière S!t. Pierre, la somme de $16,000.00; pour le
creusement du Canal JWelland au niveau du Lac ]rié (825,000.00 à voter de nouveau), la
somme de $86,000.00; pour le Canal d'Ecluse -à Dunnville, la somme de $27,000.00; pour
les maisons pour les LElusiers au Canal de Ckarnbly (-à voter de nouveau) la somme de $3,850.00;
pour l'augmentation de l'approvisionnement d'eau'du Canal Rideau ($10,000.09 à voter de
nouveau), la somme de $12,000.00 ; pour le Canal de 6'arrillon et &'rennville et Ecluse de
Ste. Anne (coût probable, $250,000.OQ), la somme de $150,000.00; pour divers travaux à
porter au compte de construction ($11,000.00 à, voter de nouveau), la somme de $15»10.00
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

2. Rlésolu,, Qu'une somme n'excédant pas un million trois cent mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour ouvrir une voie de communication avec le Territoire du Nord-Ouest, y
-établir un Gouvernement et pourvoir à la colonisation du Territoire, (somme à voter de nouveau),
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent onze mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Havres et Quais, ($25,000.00 à voter de nouveau),
comme suit : pourles Lacs Erié et huron, la somme de $100,000.00; pour le Havre de 3td'bou,
$5,000.00; pour le quai du Coteau-dui-Latc, la somme de $4,000.00; pour les Quais en bas de
Quéec la somme de $2,500.00, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour pourvoir à la protection du Phare de Litt e Hope, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

5. Résole, Qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante-deux mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour tre distribuée comme suit: pour faire face aux dél enses
des Edifices du Parlement et des Départements à Ottawa, (à revoter de nouveau), la

Srm o d d S e,0 'H.00; pur la Monstrtn o e a l'Honorabe M. Lnei, Q9.O



220 21 et 22 Avril. 1870.

la so11111 de $100,000.00; pour faire f-ce aux dépenses de lHôtel de la Douane à Irontréal,
$200.000.00 ; pour faire face aux dépenses de l'Hôtel de la Douane à St. Jean, N.-B.,
,7,000.O0 ; pour flire face aux dép:enses (le l'Hôtel de la Douane à London, (estimée à
$50.000.00). lu sonime de 825.000.0o ; pour payer les déS;e de l'entrepôt (le vérification
à To/O, l l sonnn e 1 ().000.00 ; p aur faire face à la dépense pour abris pour les Emigrants
à Torono. $10.000.0 pour payer Ls dépenses (le la Station de Quarantaine, Halifax,
(810,(000.00 à revotcr), la sonnue de 814,<000.00 ; pour faire face aux dépenses des Bureaux
de Poste. 'ronto, Q"$e et L loao, l sonnuie de i155,000. pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

6. RY«n, Qu'une sournne n'exeédlat pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire fee aux dépenses des Gli.oîres et Estacades, et travaux nécessaires pour faciliter
la descente du bois de construction, pour iannée expirant le 30 Juin 1871.

Et la première Iiésolution étant lue une seconde fois, est adoptée.
La 2e Résolutioa étant lue la seconde fois, et la Questiou étant proposée, Que cette

Chambre cnneoure avec le Comité dans la dite Résolution ;
M. N UoL (Xoodanps) propose pour amendement, secondé par M. Pinsonneauli, que

les mots suivants soient ajoutés à la fin (le la dite Résolution :
" Pourvu qu'aucune partie de la dite somme ou des fonds de la Puissance ne sera dépensée

dans l'cimploi de troupes, ou de la Milice de la Puissance, dans le but d'acquérir par la force
des arines la posse.sion du Territoire, ni avant que la paisible possession de ce Territoire n'ait
été asrurée à cette Puissance, conformément aux conditions de l'arrangement conclu entre les
autorités impériales et le Gouvernement du Canada. "

Et des débats s'ensuivant,
or'donné, Que les débats soient ajournés.
Or'doni, Que la considération ultérieure des dites Résolutions soit ajournée.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.

(EN cOMITÉ.)

1. Rsoi, Qu'une somme n'excédant pas cent douze mille huit cent trente-et-un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire fhce aux dépenses du Pénitencier de iingston,
Ontario, polir 'anuée expirant le 30 Juin 1871.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,
Fendredi, 22 Avril 1870.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-huit mille sept cent quatre-vingt-
quatre dollars et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
l'Asile de Rockwood, Kingston, Ontario, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cent cinquante-et-un dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier d'Ifalifax, Nouvelle-

'cosse, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
4. Resoln, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille cent seize dollars soit accordée

à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier de St. Jean, Nouveau-Brunswick,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résohl, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour les dépenses des Directeurs des Pénitenciers, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

G. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatrç cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les chemins et Ponts et sur la Rivière 'hames, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait Rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu aujourd'hui.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre qu'il lÙi est enjoint de demander que

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
]tésolu, Qu'aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

L Honorable Sir John A. Macdonald, l'un des Membres de j'Hlonorable Conseil Privé,
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présente, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse
à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 Mars 1870, demandant un état
donnant tous les Ordres en Conseil autorisant des impressions et de la reliure sans soumissions,
avec un état détaillé indiquant toutes dépenses encourues sous l'autorité de tels Ordres en
Conseil dans chaque tel cas. (Docuuments de la Session, No. 46.)

L'Honorable M. Gray, du Comité des Subsides, fait Rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résob, Qu'une somme n'excédInt pas deux mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour diverses améliorations à des Rivières, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Chemin entre Ste. Anne des Jfonts et la Rivière aux Renrds,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux diverses dépenses en rapport avec les Chemins et Ponts, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'Arpentage et Inspection, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses d'Arbitrage et Adjudication, pour l'année expirant le Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses pour divers Travaux pour lesquels il n'est pas autrement pourvu, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix-sépt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ci-après, savoir: pour Loyer, Réparations, Meubles,
$45,000; pour Chauffage des Ediices, Ottawa, $32,000, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à1 Sa Majesté
pour faire face aux dépensos des Edifices Publics en général (à revoter), pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Havre de Richibucto (2 années), pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Havres d'Amherst et aux Maisons, Iles de la Madeleine,'pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-et-un mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer la subvention en faveur du Chemin de fer de Windsor à
Anizapolis, Nouvelle-Ecosse, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Embranchement Ouest du Nouveau-Brunswick,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa 3Majesté pour payer la subvention en faveur du prolongement Est du Chemin de fer
Européen et Nord Américain, Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer la subvention en faveur de l'Embranchement du Chemin de fer de
Frédéricton, Nouveau-Brunswick, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille sept cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien du Vapeur Québec, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cinq cent quarante-et-un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour payer la moitié de la subvention payable à la ligne
Inman entre Halifax et Cork, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
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17. Ré.eolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Québec et les Provinces
Maritimes, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de conmmunication à la vapeur entre l'Ile du Prince-Rdouard et
les Ports de la Puissance, pour l'anAc expirant la 30 Juin 1871.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pisquatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire faee aux dpenscs de communication par Paquebot entre Pictou et les Iles de la
Madeleine, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

20. Résolu, Qu'une soune n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre le Nouveau-Brunswick et l'Ile
du Prince-Edouard. pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

21. RésoI', Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service de remorquage, Haut St. Laurent, entre Jfontréal et
Kingston, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent trente-six mille quatre cent quarante-
quatre dollars soit accordée à Sa Majesté pour le paiement des salaires des Gardiens de Phare,
l'entretien des Phares, etc., construction des Phares, Sifflets d'alarme, etc., et entretien de
nouveaux Phares pour partie de la saison, Québec, pour être distribuée comme suit : $12,097
pour salaires des Gardiens des Phares; $17,147 pour l'entretien des Phares; $104,000 pour
construction de Phares, Sifflets d'alarme, etc.; $3,200 pour l'entretien de nouveaux Phares
pour partie de la saison, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille huit cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien des Phares et aux salaires
des Gardiens des Phares entre Québec et Montréal, savoir : $3,825 pour payer les salaires des
Gardiens de Phare; $6,825 pour l'entretien, etc.. des Phares, etc,; $4,200, pour le Vapeur
Richelieu, pour l'année expirant le 30 Jein 1871.

24. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas sept mille quatre cent quatre-vingt-huit dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes de la Maison
de la Lrinité, Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille six cent quatorze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes de la Maison de la
Trinité, Montréal, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du naufrage du Glanmore, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille cinq cent quatre
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le paiement des salaires et allocations des Gardiens des
Phares, au-dessus de Mlfontréal, l'entretien des dits Phares et la construction de nouveaux
Phares, pour être distribuée comme suit: $22,884 pour salaires et allocations aux gardiens des
Phares; $21,720 pour l'entretien de Phares; $9,900 pour construction de nouveaux Phares,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille trois cent soixante-et-
quatre dollars soit accordée à Sa Majesté pour le paiement des salaires et allocations aux
Gardiens de Phares de la Nouvelle-Ecosse, l'entretien des Phares et la construction de nou-
veaux Phares, pour être distribuée comme suit : $27,446 pour salaires et allocations aux
Gardiens des Phares; $36,918 pour l'entretien des Phares; $11,000 pour la construction de
nouveaux Phares, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille cinq cent soixante-et-deux dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le paiement des salaires et allocations aux Gardiens des Phares,
l'entretien des Phares, etc., la construction de nouveaux Phares, pour les Bouées et Balises,
Nuveau-Brunzswick, pour être distribuée comme suit : $11,427 pour salaires et allocations
aux Gardiens des Phares; $11,325 pour l'entretien des Phares; $4,610 pour la construction
de nouveaux Phares; $4,610 pour les Bouées et Balises, pour l'année expirantle 30iJuin 1871.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de l'établissement de secours aux Iles de Sable et aux Phoques,
pour l'année expirant les 30 Juin 1871.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du Phare au Cap Race, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

32, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit acoSrdée à Sa Majest6
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pour faire face à la dépense d'entretien et réparations de la goëlette La Canadienne, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et déboursés des Officiers des Pêcheries
et Garde-Pêche, pour être distribuée comme suit : Ontario, $5,500; Québec, $7,000; Nou-
veau-Brunswick, $6,000; Nouvelle-Ecosse, $6,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer le coût de passes-migratoires, de la formation de bancs d'huitres et pour la propa-
gation du poisson, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

35. Résolu, Qu'une somme n'exédant pas cinquante-sept mille sept cent huit dollars
soit accordée à Sa Majesté comme somme additionnelle pour la protection des Pêcheries
(Poliec Maritime), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Les dites Résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

L'Honorable M. Gray, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues comme suit :--

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cent quarante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la solde pour la Division Militaire et l'Etat-Major de
District, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à h solde pour la Division Militaire et les Majors de Brigade, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à $a
Majesté pour faire face à la solde des Instructeurs d'Ecoles Militaires jusqu'au 1er Novembre
1871, étant impossible d'obtenir toutes les réclamations avant l'expiration de l'année fiscale.

4. Jésolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Ecoles Militaires, y compris la solde du Surinten-
dant et de son Commis, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour les munitions de la Milice, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour les uniformes en rapport avec le service de la Milice, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour les approvisionnements militaires, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Arsenaux publics et au soin des armes, y compris le
salaire des Garde-Magasin, Gardiens et le loyer, le combustible et l'éclairage de ces Arsenaux,
jusqu'au 1er Novembre 1871, étant impossible d'obtenir toutes les réclamations avant l'expi-
ration de l'année fiscale.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la solde des exercices, frais de campement et autres dépenses
se rattachant à l'instruction miiitaire, jusqu'au 1er Novembre 1871, étant impossible d'ob-
tenir la réclamation avant l'expiration de l'année fiscale.

10. Résolu, Qu'une somime n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général auxquels il n'est pas autre-
ment pourvu, y compris l'assistance aux réunions des Associations de Carabiniers et les Musi-
ques des Corps efficaces, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les cibles pour le service de la Milice et des Canonnières,- pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercice et champs de tir, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

13. Résolu, Q'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour enrôlement, pour l'année expirant le 30 Juin 1871



224 22 Avril. 187.

14. Résolu, Qu'une somie n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de casernement, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

15. Résolu, Qu'une sonne n'excédant pas dux mille six cent sept dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'inspection de la 3Milice, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de réparation des armes brisées, etc., pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Canonnières, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa iMajesté pour payer les soins des propriétés transférées de l'Artillerie, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

l9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour achat d'armes à feu perfectionnées (Carabines
Martini et Snider), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-neuf mille neuf cent quatre-vingt-
dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes
des Bureaux des Inspecteurs des bois de construction, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cent vingt-et-un dollars soit
accordée à Sa Majesté.pour faire face aux dépenses d'inspection des Bateaux-à-vapeur, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer l'allocation annuelle aux Sauvages, Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1371.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer l'allocation annuelle aux Sauvages de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer l'allocation annuelle aux Sauvages du Nouveau-Brunswick, pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour l'achat de couvertures de laine pour les Sauvages âgés et'infirmes d'Ontario et Québec,
pour l'année expirant le 30 juin 1871.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais d'impression de la Gazette du Canada, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de port de la Gazette du Canada, pour l'anée expirant le
30 Juin 1871.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze milledollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues (devant être faites en vertu d'un
arrêté du Conseil et ne serviront qu'à des paiements se rattachant à l'exercice de l'année,
et le compte détaillé sera mis devant le Parlement dans les premiers quinze jours de la
prochaine Session), pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Bureau du préposé à l'engagement des Matelots,
Québec, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses à faire pour connaître l'heure exacte à Outaouais et
faire tirer le coup de canon de midi, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses en rapport avec le Code des Signaux et Pavillons du Gouvernement
de la Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
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32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à la Majesté
pour payer les frais des enquêtes relatives aux naufrages, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

33. Re>solu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation au lieu d'une remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'Armée et de la Marine, devant être faite par un arrêté du Çonseil,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-treize mille huit
cent trente-et-un dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de trai-
temants et dépenses contingentes des différents Ports, pour être distribuée comme suit,
savoir: dans la Province de Québec, $169,544; dans la Province d'Ontario, $164,722;
dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, $88,507; dans la Province du Nouveau-Brumswick,
$61,058; pour traitements et dépenses contingentes des Inspecteurs des Ports, 810,000,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à S'
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du Bureau principal, y compris les Impres-
sions, la Papeterie, les Annonces, etc., pour les différents ports d'entrée, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent quatre mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de traitement des Officiers du service de l'extérieur et
des Inspecteurs de l'Excise, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer les frais de route, loyer, combustible, papeterie, frais de port, meubles,
etc., des Officiers susdits, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour service préventif en rapport avec le Revenu Intérieur, (Excise) pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

L'Honorable M. Gray, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues çomme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service postal d'Ontario et Québec, pour être
distribuée comme suit: 1. Chemin de Fer du Grand Trone, 8167,00; 2. Chemin de Fer
Grand Occidental,$45,000; 3. Autres Chemins de Fer, $40,000 ; 4. Service par bateau à
vapeur, $40,000; 5. Service par voie de mer, $10,000; 6. Port remis à l'armée et à la
marine, $6,000; 7. Traitement des Officiers du Service Extérieur, commis sur les Chemins de
Fer, etc., $100,000; 8. Service postal ordinaire, $215,000; 9. Divers Services, $30,000 ;
10. Service postal de la Nouvelle-Ecosse, $85,000 ; 11. Service postal du Nouveau-Brunswick,
$80,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante-et-seize mille quatre cénts
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparation des
Travaux Publics, à Ontario et Québec, pour être distribuée comme suit: 1. Réparations
ordinaires, $185,000 ; 2. Entretien, salaires du personnel, etc., $155,000 ; 3. Au Canal
Welland, réparation au terminus du Port 3faitland $15,000 ; 4. Au Canal Cornwall,
renouvellement de la superstructure des quais, $6,900 ; 5. Reconstruction de la maison du
Surintendant 84,000 ; 6. Au Canal Rideau, pour renouveler et élargir les empellements,
$10,500, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois ent vingt mille~dollar soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Chemin de Fer de la Nouvelle-Boosse, pour être
distribuée comme suit: 1. Frais d'exploitation, $284,000 ; 2. Réparation de la voie, etc.,
$28,750 ; 3. . Renouvellement de chars, $7,250 ; pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante-et-sept mille cinq cents dollars
soit aceordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'exploitation du Chemin de Fer Européen
Nord-Américain et de l'embranôhement Est, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une smme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cent trente dollars soit
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accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes des Officiers
préposés aux canaux. pour l'année expirant le 30.Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cent soixante-et-douze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de perception des droits de glissoire et
d'estacade, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses d'administration des petits revenus, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux augmentations en vertu de l'Acte du Service Civil ou aux
nouvelles nominations exigées par une augmentation de personnel ou par quelqu'autre
changement, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille soixante-et-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes de la Chambre des
Communes d'après l'estimation du Greffier, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses probables d'immigration, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois,' sont adoptées.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. .31acdonald, secondée par l'Honorable Sir
George E. Cartier,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera à sa prochaine Séance aujourd'hui, elle
soit ajournée jusqu'à demain à sept heures et demie P. M., et que les affaires et Ordres du
Gouvernement aient la préséance.

L'Honorable M. Tilley, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présen te
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 6 avril 1870, demandant un Etat indiquant
les noms de toutes les personnes nommées et maintenant employées au Bureau de la Douane
à Montréal, comme préposés au débarquement des effets, comme surnuméraires, empaqueteurs
ou journaliers, dans les magasins de vérification, quand ils ont été nommés ou employés, et
leur salaire ou le montant payé à chacun d'eux; aussi, les noms-des commis, des préposés au
débarquement de marchandises et de surnuméraires congédiés ou suspendus de leurs fonctions
depuis 1866, et la cause de leur démission ou suspension. (Documents de la Session, No. 70.)

Et la Séance ayant continué jusqu'à deux heures, Vendredi matin,'la 9hambre s'ajourne
alors.

Vendredi, 22 Avril 1870.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par l'Honorable M. Irine,-la Pétiton Christian Wurtéle et autres, Syndics de la

Banque d'Epargne et de Prévoyance de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues
De Messieurs Hart et Ingraham, et autres, de Port Hawkesbury ; demandant que la

mesure pour la réduction de la subvention en faveur de la' Compagnie de Navigation par
bâtiments à vapeur de l'Isle du Prince-Edouard ne soit pas adoptée.

De Allan McLean et autres, du Comté d'Inverness, Cap Breton ; demandant que des
mesures soient prises pour faire accoster au quai du Gouvernement à Port Hastings les
areamers naviguant entre Pictou et Hawkeebury. .
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De Jo7in zllcDonald, et autres, du lac inslie est et ouest ; demandant que les amélio-
rations au havre de Z abou, recommandées par M. Page, ingénieur du Gouvernement, soient
mises à exécution.

De la Société pour l'encouragement de l'Industrie ; et de John Pratt et autres;
demandant que le Charbon de la Grande-Bretagne soit admis en franchise.

M. Brousseau, du Comité conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le huitième Rapport du Comité, lequel est lu comme suit:-

L'entrepreneur des impressions pour le Parlement étant aussi entrepreneur d'autres
impressions pour les départements publics, il est expédient, pour éviter toute erreur, de
prescrire ce qui suit:

Que le comité est d'opinion que tous les papiers et documents dont l'impression est
ordonnée par le Parlement, doivent tomber sous l'effet des clauses du contrat conclu entre le
Parlement et l'entrepreneur des impressions pour le Parlement, et que les rapports annuels des
chefs des divers départements sont clairement compris dans les impressions parlementaires
comme documents à soumettre au Parlement ;-aussi, qu'il est au pouvoir du Parlement
d'ordonner, d'après son contrat, l'impression de tel nombre d'exemplaires des documents
ci-dessus mentionnés qui peuvent être requis pour le service public ;-et que, pour prévenir
tout malentendu, les chefs des divers départements devraient faire connaître à ce comité le
nombre d'exemplaires de leurs divers rapports ou d'autres documents parlementaires dont ils
peuvent avoir besoin, afin que ce nombre d'exemplaires soit ajouté à la liste des distributions
des papiers parlementaires pour en faire partie.

Sur motion de M. Young, secondée par M. Mackenzie,
Ordonné, Que la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée 23 février

1870, demandant copie de toutes soumissions faites en vertu de l'Acte de la dernière Session
pour les divers services des impressions pour les Départements, l'impression des Statuts, la
reliure et la papeterie; aussi, copie de tous Contrats, Ordres en Conseil et tous autres docu-
ments y relatifs;

Et aussi, la Réponse à une Adresse, datée le 28 Mars 1870, demandant un état donnant
t1us les Ordres en Conseil autorisant des impressions et de la reliure sans soumissions, avec un
Etat détaillé indiquant toutes les dépenses encourues sous l'autorité de tels Ordres en Conseil
dans chaque tel cas, soient renvoyées au Comité Permanent des deux Chambres.

La Chambre procède à prendre de nouveau en considération les 3e, 4e, 5e et 6e Résolu-
tions rapportées hier du Comité des Subsides, et lesquelles sont lues de nouveau comme suit :-

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent onze mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Havres et Quais, ($25,000.00 à voter de nouveau),
comme suit : pour les Lacs Erié et Huron, la somme de $100,000.00;; pour le Havre de Mabou,
$5,000.00; pour le quai du Coteau-du-Lac, la somme de $4,000.00; pour les Quais en bas de
Québec la somme de $2,500.00, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour pourvoir à la protection du Phare de Little Hope, N.-E., pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante-deux mille dollars
soit accordée à Sa 31ajesté pour être distribuée comme suit : pour faire face aux dépenses
des Edifices du Parlement et des Départements à Ottawa, (à revoter de nouveau), la
somme de $63,000.00; pour la construction de la Bibliothèque (estimée à $145,000.00),
la somme de $100,000.00; pour faire face aux dépenses de l'Hôtel de la Douane à Montréal,
$200,000.00; pour faire face aux dépenses de l'Hôtel de la Douane à St. Jean, -N.-B.,
$75,000.00; pour faire face aux dépenses de l'Hôtel de la Douane à London, (estimée à
850,000.00), la somme de $25,000.00; pour payer les dépenses de l'entrepft de vérification
à Toronto, la somme de $10,000.00; pour faire face à la dépense pour abris pour les Emigrants

I Toronto, $10,000.00; pour payer les dépenses de la Station de Quarantaine, Zalifax
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($10,000.00 à revoter), la somme de $14,000.00; pour faire face aux dépenses des Bureaux
de Poste, 2oronto, Québec et London, la somme de $155,000.00, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Glissoires et Estacades, et travaux nécessaires pour faciliter
la descente du bois de construction, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Et les dites Résolutions sont adoptées.

L'Honorable M. G'ray, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent douze mille huit cent trente-et-un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier de Kingston,
Ontario, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

2. RLésolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-huit mille sept cent quatre-vingt-
quatre dollars et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
l'Asile de Rockwood, Kingston, Ontario, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cent cinquante-et-uu dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier d'Halifax, Nouvelle-
L'cosse, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille cent seize dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier de St. Jean, Xouveau-Brunswick,
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée i Sa Majesté
pour les dépenses des Directeurs des Pénitenciers, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les chemins et Ponts et sur la Rivière Thames, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender la
loi relative au Département des Finances, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Carling fait rapport que le Comité a examiné le Bill et
y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

31. l'Orateur informe aussi la Chambre que le Greffier du Sénat a remis à la Barre de la
Chambre le Message suivant:

Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour remettre en vigueur la Charte de la
Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction," sans amendement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant l'Intérêt, étant lu,
L'Honorable Sir Francis Hiccs propose, secondé par l'Honorable M. Tilley, que le Bill

soit maintenant lu la seconde fois;
M. .fackenzie propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Holton, que le

mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: " d'hui en six
4 mois."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-
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Pouu:

Abbott,
Anglin,
Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Bown,
Burton,
Caldwell,
Cameron (Huron),
Cameron (Inverness),
Cameron (Peel),
Caring,
Carmichael,
Cartwright,
Colby,
Connell,
Currier,

Archambeault, -
Archibald,
Ault,
Beaubien,
Béchard,
Bellerosa,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bowell,
Brousseau,
Brown.
Burpee,
Campbell,
Caron,
Cartier, Sir George E.
Casault,
Cayley, .
Chauveau,
Cheval,
Cimon,

MNessieurs
Dobbie, IfcDougall (Trois Scatclerd,
Gibbs, RPiivières),Sndr
Grant, McKeagney, Sproat,
Hagar, McM1onies, Stephenson,
Holton, Xerritt, ' Stirton,
Hutchison, Mfetcalfe, . Tupper,
Jackson, Mill, JWebb,
Kempt, forison (Victoria 0.), Wells,
Lawson, fMorrison (iXiagara), Whitehead,
Le Yesconte, 3hunroe, Willson,
Macdonald(Glengarry) O'Connor, Wood,
McDonald (Middlese:c)Oliver, Workman,
MacFarlane, Pope, Wrright (Comté d'Otta-
Mackenzie, Ray, wa),
Magill, Redford, Wright (York, Ontario
McConlcy, Ross (Victoria, N.-E.), D. 0.), et
JcDougall(Renfrew), Ross(Wellington,D.C.),Young.- 6 5 .

CoNTRE:
Messieurs

Costigan,
Coupal,
Daoust,
Dorion,
Drew,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Fortier,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Geofrion,
Gendron,
Godin,
Grover,
Hincks, Sir Francis,
Howe,
Huot,
Hurdon,

Irvine, Pouliot,
Joly, Pozer,
Keeler, Read,
Langevin, Renaud,
Langlois, Robitaille,
Lapum, Ross (Champlain),
iufacdonald(Cornwal),Ross (Dundas),
Macdonald, Sir John Ross(Prince-Edouard),

A. (Kingston), Ryan (Kings, N.-B.),
McDonald (Lunenb'g), Rymal,
Maison (Soulanges), Savary,
Masson (Terrebonne), Scriver,
3cCallum, Skanly,
MfcMillan, Simnpson,

Morris, Sylvain,
Paquet, Tilley,
Pelletier, Tremblay,
Perry, Wallace,
Pickard, lrall&, et
Pinonneault, WVhite.-80.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors la Motion principale étant mise aux voix, la Chambre

démandés, ils sont pris comme suit :-

POuR:
Nessieurs

Archambeaut,
Archibal,
Aul,

Costigan,
Coupal,
Daous,
Dorion,

Irvine,
Joly,
Keeler,
Langevin,

se divise; et les noms étant

ouliot,
Pozer,
Read,
Renaud,

229
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Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bowell,
Brousseau,
Brown,
Burpee,
Campbell,
Caron,
Cartier, Sir George E.
Casault,
Cayley,
Chauveau,
Cheval,
Cimon,

Abbott,
Anglin,
Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Bown,
Burton,
Caldwell,
Cameron (Huron),
Cameron (Inverness),
Cameron (Peel),
Carling,
Carmiclael,
Cartwright,
Colby,
Connell,
Czurrier,

,

Ainsi, la Question est résolue affirmativement.
Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Bésolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en cofiséquence, en le dit Comité.

La première clause est adoptée. (EN COMITÉ.)
La deuxième clause étant lue,
L'Honorable M. Tupper propose d'effacer le mot "huit" et d'insérer "sept " è la place.
Le Comité se divise comnie suit: Pour, 55; Contre, 69. Ainsi, la Question est résolue

négativement.
M. McDonald (Lunenburg) propose que la deuxième clause soit amendée en insérant

les mots: " excepté dans la Nouvelle-Ecosse " avant le mot " tout " dans la première ligne de
la clause.

M. Mackenzie propose comme sous-amendement, que la deuxième clause soit amendée en
insérant les mots: "excepté dans les Provinces de la Nouvelle-Ecosse, d'Ontario et du
"Nouveau-Brunswick," avant le mot " tout" dans la première ligne de h clause; sur quoi,
le Comité se divise comme suit: Pour, 61; Contre, 65. Ainsi, la Qucstiu est résolue négati-
vement.
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Drew, Langlois, Bobitaille,
Dufresne, Lapum, Boss (6l1tamlain),
Dunkin, 3facdonald (Cornwall),Ross (Dundas),
Fortier, Jfacdonald, Sir J. A., Ross (Prince Edouard),
Furguson, (Eingston), Byan (Kings, N.-B.>,
Fortin, 3[cDo2ald (LunenVy), Ryrnai,
Gaucher, Masson (Soulanges, Savary,
Gaudet, asson (Ierrebonne), Scriver,
Geqfrion, McCallum, Shanly,
Gendron, 3fcMillan, Simpson,
Godin, 3Foris, Sylvain,
Grover, Pdquet, Tilley,
Hinck8, Sir Francis, Pelletier, Tremblay,
Hiowe, ferry, Wallace,
ifuot, Pickard, Walsh, et
ifurdon, Pinsonneault, White.- .

CONTRE:

LapsiuRs Chmli)

Jaobbie, .'cDongall (o)rois Scatcherd,
Gibbs, a nivières), Snider,
Grant, fcKeagtney, Sproat,

caDgar, {cen',ies aStephenson,
solton, ( aerSitt, Stirson,

astchison, (roetcaTe, Tupper,
Jackson, mills, Webby,
.Keicpt, Smoorison (n1,toria 0.), Wells,
Lawson, dMorrison, (Niagara) Whitehead,
Le Vesconte, .iunroe , Tillson,
.iacdonzald<GlengarryAO'Contnor, Wood,
3fcDo7zald (Mrfiddlesex), Oliver, Torkman,
3facFarlane, Pope, Wright (C'té d'Ottawca),
MPackenzie, Ray, Waight (York, Ontario,
MagilP, Redford, D. O.)- et
Hucronlcey, Poss (victoria, W)iteY .- 60.
MoDougail (Renfrew), oss (ugellington, D.C.)
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M. Webb propose que le Comité se lève; le Comité se divise: Pour, 61; Contre, 71
Ainsi, la Question est résolue négativement.

La Motion de M. .acdonald (Lunenburq) étant alors mise aux voix, le Comité se
divise : Pour, 60; Contre, '72.

Ainsi, la Question est résolue négativement,

Et étant six heures P.M., M. l'Orateur reprend le fauteuil.
Sept heures et demie, P. M.

Conformément à la 1i9me règle de cette Chambre, les Ordres concernant les Bills Privés
sont appelés.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats sur l'amendement proposé Mercredi
dernier à la Motion, que le Bill (relatif à la Compagnie du Chemin de Fer du Canada
Central) soit maintenant lu la seconde fois, et sur l'amendement à cette Motion à l'effet que
tous les mots après "maintenant " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau i un Comité Général avec instrue-
"tion d'y ajouter la clause suivante:

"Aucun Chemin de Fer ou partie de Chemin de Fer à être construit, acquis ou achevé
avant le délai fixé par l'Acte amendé par le présent) par la Compagnie du Chemin de Fer

Central du Canada, par la dite Compagnie du Chemin de Fer de la Vallée d'Ottawa, ou par
toute Compagnie fnsionnée ou qui se fusionnera par la suite avec ces Compagnies, ne sera
censé avoir été construit, acquis ou achevé dans le dit délai, en tant qu'il s'agit de l'octroi de
terres y mentionné."

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend les débats.
Et l'heure pour la considération des Bills Privés étant expirée,
L'Ordre pour les mesures du Gouvernement est appelé.

Le Comité auquel a été renvoyé le Bill concernant l'intérêt siège de nouveau.
(EN COMITÉ.)

La deuxième clause étant lue de nouveau,
M. MacFarlane propose que le Comité se lève. Pour, 23; Contre, 43. Ainsi, la Question

est résolue négativement.
La deuxième clause est alors adoptée.
La troisième clause est adoptée.
M. Young propose d'ajouter ce qui suit après la 3e clause: " Qu'aucune Corporation ne

pourrra exiger un taux d'intérêt plus élevé que ne le peuvent les particuliers." Pour, 33;
Contre, 44. Ainsi la Question est résolue négativement.

La quatrième clause est adoptée.
Le préambule est adopté.
Bill à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de
"maintenir en. vigueur et de rendre permanents certains Actes et partie d'Actes de la Pro-
"vince du Nouveau-Bnowick, relatifs au Corps de Police de la Paroisse de Prtland, Cité
"et Comté de St. Jean," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette 'Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. ffutchisom fait rappo2:t que le
Comité a examiné le Bill et y a fait un amendement.
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Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu comme suit :-
Dans le titre de la version anglaise biffez I perpetuel " et remplacez-le par "pernianent.''
Le dit Amendenent étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: " Acte autorisant
" la Cour de Police de la Cité d'Halifax à condamner les jeunes délinquants à la détention
"dans l'Ecole d'Industrie d'Halifax, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité,
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le Fauteuil, et M. Porbes fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé " Acte pour
"amender l'Acte relatif aux cautionnements des Officiers du Canada," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain, à sept heures et demie P. M.,

Samedi; 23 Avril 1870.

Sept heures et demie, P. 31.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table :-
Par l'Honorable M. Chauveau,-la Pétition de l'Honorable R. D. Wilmot, Sénateur,

et autres, de la Puissance du Canada.
Par M. Fortier,-la Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Sorel.
Par l'Honorable M. fupper,-la Pétition de Messieurs B. Douglas et Compagnie et

autres, de Amkerst, Comté de Cumberland, Province de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Gaudet,--la Pétition d'Antoine Mayrand et autres, de Trois-Rivières et ses

environs.

Ordonné, Que la Pétition de l'Honorable R. D. JFilmot, Sénateur, et autres, de la
Puissance du Canada,. présentée aujourd'hui, soit maintenant reçue.

Et la dite Pétition est reçue et lue, demandant la passation d'un Acte les incorporant
sous le nom de " La Compagnie du Chemin de Fer de Québec et du Nouveau-Brunswik,"
nonobstant l'expiration du délai fixé pour la présentation de Pétitions pour Bills Privés.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par l'Honorable M. Chauveau,--la Pétition de l'Honorable Ri. D. Wiliot, Sénateur, et

autres, de la Puissance du Canada.
Ordonné, Que la dite Pétition soit maintenant reçue et lue.
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Et la dite Pétition est reçue et lue, demandantý la passation d'un Acte les incorporant
sous le nom de I La Compagnie du Chemin de Fer de Québec et du Nouveau-Brnswic."

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivante sont lues
De Julien Chabot et autres, de la ville de Lévis ; demandant que le Charbon importé

de la-Grande-Bretagne soit admis en franchise.
De la Société pour l'encouragement à l'observation du Dimanche; demandant la passa-

tion d'un Acte déclarant que le travail, le Dimanche, dans to'us les Départements du Service
Public sera discontinué ; que les Ecluses sur tous les Canaux serônt fermées, et que tous les
trains de Chemin de Fer cesseront de voyager depuis minuit, les Samedis, jusqu'à minuit, les
Dimanches.

Une Motion étant proposée et secondée, que la Pétition du Révérend L. Aubry, Curé, et
autres. de la Paroisse de St. Antoine de la Rivière du Loup et autres Paroisses, Comté de
!Maskinongé, demandant (lue la somme de 86,000 soit accordée pour -creuser la Rivière du
Loup à son embouchure, soit maintenant reçue,

M. l'Orateur décide que cette Pétition demandant de l'argent ne peut être reçue.

M. Jlackenzie propose, secondé par l'Honorable M. Dorion, que la réponse à une
Adresse concernant le havre de Oakville, soit renvoyée au Comité des Comptes Publics.

Et des débats s'en suivant,
Et objection étant faite à cette Motion par l'Honorable M. 3lacdonald, représentant de

la ville de Cornwall, sur le principe qu'aucun avis n'en a été donné.
Et l'Honorable M. Tupper, représentant du Comté de Cunberland, ayant demandé à M.

l'Orateur s'il n'est pas trop tard de prendre l'objection, vu que le débat a continué pendant
quelque temps,-

M. l'Orateur décide comme suit :-" Mon iattention ayant été appelée sur le fait
"qu'aucun avis n'en a été donné, je dois de suite déclarer que la Motion n'est pas dans
'l'Ordre.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour transférer à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les biens et pouvoirs dont; sont
investis les Syndics de la Banque du Haut-Canada.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill concernant l'intérêt, étant lu,
L'lonorable Sir Francis Hincks propose, secondé par l'Honorable Sir George E. Cartier,

que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
L'Honorable M. Hoïton propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Tupper,

que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction
de l'amender* de manière que six pour cent soit le taux maximn d'intérêt, et que les
Banques et toutes autres Corporations soient placées sur le même pied que les particuliers."

Et des débats s'en suivant,
L'Honorable M. Cameron (Peel) propose, secondé par l'Honorable M. MacdonatJ

(Glengarry), que les débats soient ajournés, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUa:

Messieurs

AbboCt, Gibbs, .McMonie, Sproat,

Anglin, Grant, Merrit, iStephenon,
s0
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Archibald,
Bodwell,
Bolton,
Bownan,
Bown,
Burpec,
Burton,
Cakdwell,
Caneron (Huron),
Camneron (Peel),
Cartwriyht,
Colby.
Connell,
Dufresne,

Ault,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
.Bowell,
Brown,
Campbell,
Carling,
Carmichael,
Caron,
Çartier, Sir George
Casault,
Caylay,
Chauveau,
Cheval,
Cimon,
Costigan,

Gray, fetcalfe, Stirton,
Holton, Mile, Thompson (Haldia'd),
Hlutchison, Mforison (Victoria, O.),Thoinpson (Ontario),
Irvine, Morrison (Niagara), Tremblay,
Jackson, hiunroe, WVallace,
Kemipt, O'Connor, Webb,
Macdonald(Glengarry)Oliver, Wells,
M[acFarlane, Pickard, Wltitehead,
Mackenzie, Pope, Workman,
.lfagill, Jiedford, Wright (C'té d'Ottawa)
.illeConkey, Ross (Wellington, D.C.) Wright (York, Ontario,
ieDougail (Trois Scatcherd, D. O.), et

Rivières), Snider, Young.-59.

CONTSE :
Messieurs

Coupal,
Daoust,
Dobbie,
porion,
Drew,
Dunkin,
Ferguson,
Forbes,
Fortier,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Geoffrion,

E.,Gendron,
Godin,
Grover,
Hinoks, Sir Francis,
Ilowe,
Huot,
Hurdon,

Jones (Leeds et Gr'ville)Pinsonneault,
Keeler, Pouliot,
Langevin, Pozer,
Langlois, Ray,
Lapum, Read,
Lawson, Renaud,
Le Vesconte, Ross (Champlain),
Macdonald, Sir J. A.,Ross (Prince-Edouard)

(Kingston), Ryan (Kings,N.B)
McDonald (Lunenb'g),Rynal,
McleDonald (Jiddlesex)Scriver,
MIasson (Soulanges), Shaniy,
Masson (Terrebonne), Simpson,
McCallum, Sylvain,

fcGreevy, lilley,
icM1fillan, Tupper,

Morris, Wals,
Pdquet, Wlite,
Pelletier, Willson et
Perry, Wood.-79.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et l'amendement étant mis auï voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés

ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieurs

MltcMonies,
M3erritt,
M1etcalfe,
Mii,
kiorison (Victoria O.),
Mforrison (Niagara),
3funroe,
O'Connor,
Oliver,
1'ickard,

Snider,
Sthephenson,
Stirton,
Thompson (Haldim'd),
Thompson (Ontario),
Tremblay,
Tupper,
Wallace,
Webb,
well,

1870.

Abbott,
Arglin,
Arciibald,
Benoit,
Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Brown,
Burpee,
Burton,

Forbes,
Gendron,
Gibbs,
Grant,
Gray,
Rolton,
iut ch ison,
Kenpt,
Lawson,
Ze Veeonte,
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Caldwell,
Cameron (Huron),
Cameron (Peel),
Cartwrightt,
Cimon, .
Colby,
Connell,
Costigan,
Dufresne,

lacdonald(Glengarry)Pope, Whitehead,
MIcDoaild (Lunenb'rg) Ray, Wood,
Mac ?Farlanc, Redford, Workman,
3fackenzie, Renud, JVright (Comté d'Otta-
k3agill, Ross (Prince-Iclouard) wa),
McConkey, Ross( Wellington, D.C.) Wright (Yorc, Ontario,
McDougall (Trois Ryan (King's, N.-B.), D. O.), et

Rivières), Scatcherd, Young.-70.

CONTRE:

Messieurs

Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Bertrand,
Blanchet,
Bowell,
Brousseau.,
Brown,
Campbell,
Carmichael,
Caron,
Cartier, Sir George
Casault,
Cayley,
Ckauveau,

Cheval,
Coupal,
Daoust,
Dobbie,
Dorion,
Drew,
Dunkin,
Ferquson,
Fortier,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Geofrion,

E.,Godin,
Grover,
Hincks, Sir Francis,
Howe,

ffuot, Paquet,
Irvine, Pelletier,
Jackson, Perry,
Joly. Pinsonneault,
Keeler, Pouliot,
Langevin, Pozer,
Langlois, Read,
Lapum, ' Robitaille,
Macdonald, Sir John Ross (Champlain),

A. (Kingston), Scriver,
McDonald (Middlesex)Shanly,
Masson (Soulanges), S i mpson,
Masson (Terrebonne), Syvain,
IcCallum, Tilley,

.&,cGreevy, Walsh,
McMillan, White et
Morris, Willson.-67.

Ainsi, la Question est résolue affirmativement.
Et la Motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité Genéral, avec instruction de

l'amender de manière que six pour cent soit le- taux maximum d'intérêt, et que les Banques
et toutes autres Corporations sôient placées sur le même pied que les particuliers.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

La clause 1 est amendée en remplaçant les mots "continuera d'étire " par " sera, " dans
la lre ligne, et en effaçant tous les mots après le mot "'intérêt, " dans le 2me ligne.

La clause 2 est amendée en remplaçant, le mot " huit, " dans la lre ligne, par le
mot " six. "

La clause 3 est amendée en remplaçant le mot " huit, " dans la la ire ligne par le
mot "six" ; et tous les mots après le mot "recouvrable," dans la 3me ligne, sont aussi effacés.

La.clause 4 est adoptée
Le préambule est adopté.
Le Bill, tel qu'amendé, à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mills fait rapport que lé Comité a examiné le
Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que lu amendement soient maaintenant pris en eênsidération.
Les amemdements sent alois lu.

235
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L'Honorable M. iolton propose, secondé par l'Honorable M. Dorion, que les amen-
dements soient maintenant lus la seconde fois;

M. Joly propose pour amendement, secondé par M. Bowell, que tous les mots après " le"
jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants
" bill soit renvoyé de nouveau à un Comité général, avec instructioa de l'amender en effaçant
tous les mots après le mot I an, " dans la Ire ligne ,de la clause 3, et en les remplaçant par
les suivants : " la partie stipulant un taux d'inérêt plus élevé que six pour cent forfaira
ipso frcto la totalité de l'intérêt comme pénalité. "

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Dimanche, £!+ Arril 1870.
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,

il sont pris comme suit :

POUR:

Messieurs

Abbott,
Archambeault,
Ault,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blowell,
Bown,
Brousseau,
Brown,
Cartiwright,
Casault,
Chauveau,
Cimon,
Costigan,

Coupal, 1MacFarlane,
Currier, 3Masson (Terrebonne),
Dorion, .MlcConkey,
Drew, MfcDougall (Renfrew),
Ferguson, MfcDougall (Trois
Geofrion, Rivières),
Gibbs, McMonies,
Godin, Mferritt,
Grant, 2ii orison (Victoria O.),
Iolton, Morrison (Niagara),
Ifutchison, O'Connor,
Jackson, P&quet,
Joly, Pelletier,
Langlois, Pope,
Le Vescon te, Pouliot,
Iacdonald(Glengarry)Pozer,

Rait,
Read,
Renaud, -

Ross (Prince -Edouard),
Ryan (Kings, N.-B.),
Snider,
Tremblay,
Tupper,
WValsh,
Webb,
Irells,
Vood
Vorh-man,
Wright (C'té d'Ottawa)

et
Wright (York, Ontario,

D. 0.)-63.

Blanchet, Fortin,
Campbell, Gaucher,
Caron, Gaudet,
Cartier, Sir George B., Gendron,
Cayley, Gray,
Cheval, Grover,
Dobbie, Howe,
Dufresne, Keeler,
Dunkin, lieDtpt,
Forbes, Langevin,
Fortier, Lapum,

CONTRE:

Messieurs

Lawson, Perry,
Macdonald, Sir John Pinsonneault,

A. (Kingston), Robitaille,
MlfcDonald (liddlesex)Ross (Champlain),
-3 agili, Scatcherd,
Masson (Soulanges), Shanly,
IcCallun, Sylvain,

McGreevy, Tilley,
.MIclillan, Whkite, et
Oliver, Willson.-41.

Ainsi, la Question est résolue affirmativement.
Alors la Motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité général, avee

instruction de l'amender en effaçant tous les mots après le mot " an, " dans la ire ligne de la
clause 3, et en les remplaçant par les suivants : " la partie stipulant un taux d'intérêt plus
" élevé que six pour cent forfaira ipsofacto la totalité de l'intérêt comm pénalité."
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La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité,
(EN COMITÉ.) -

La clause 3 est amendée en effaçant tous les mots après le mot " an, " dans la première
ligne, et en les remplaçant par les suivants : " la partie stipulant un taux d'intérêt plus élevé
" que six pour cent forfaira ipsofacto la totalité dé l'intérêt comme pénalité.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. iUls fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et y a fait de nouveaux amendements.

Ordonné, Que les dits amendement soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus et adoptés.
Les amendements faits au Bill par le premier Comité Général sont alors lus une seconde

fois, et adoptés.

L'Honorable M. Tupper propose, secondé par l'Honorable M. Holton, que le Bill soit
lu la troisième fois Lundi prochain ; -

M. Scatcherd propose, secondé par 31. R1acdonald (Glengarry), que cette Chambre
s'ajourne maintenant, et la Question étant mise aux voix, elle est résolue affirmativement.

Et la Séance ayant continué jusqu'à minuit et demi, Dimanche matin, la Chambre
s'ajourne jusqu'à demain

Lundi, 25 Avril J870.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Sylvain,-la Pétition du Très Révérend Edmond Langevin, Vicaire Général

duDiocèse de St. Germain de Rimouski, et autres, de la Province de Québec.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes sont lues
De Clristian Wurtele et autres, Syndics de la Banque d'Epargne de Québec; demandant

la remise en vigueur et l'extension de l'Acte relatif aux Banques d'Epargne, pour l'espace de
dix années.

Du Conseil de Ville de la Ville de Sorel ; demandant que des droits de Douane soient
imposé? sur le Blé, la Farine et le Charbon, etc., tel que proposé par le Gouvernement.

De Messieurs B. Douglas et Cie., et autres, d'Amherst, Comté de Cumberland, province
de la Nouvelle-F4cosse ; demandant la passation d'un Acte pour assimiler le système monétaire
de la Puissance.

D'Antoine Mayrand et autres, de Trois-Rivières et ses environs ; demandant que le
Charbon importé de la Grande-Bretagne soit admis en franchise.

M. B-ousseau, du Comité conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions, du'
Parlement présente à la Chambre le neuvième Rapport du dit Comité, lequel est lu.
(Appendice, No. 3.)

M. MacFarlane, du Comité Permanent des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le onzième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :-

Votre Comité a examiné la Pétition de l'Honorable R. D. Jilmot, Sénateur, et autres, dé
la Puissance du Canada, demandant l'Incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de
Québec et du Nouveau-Brunswick, et a trouvé que les avis y relatifs n'ont pas été publiés
pendant tout le temps voulu par la«règle; mais comme il est convaincu que le Chemin de Fer
ne préjudiciera4à aucun intérêt existant, votre Comité recommande que les avis soient
considérés suffisants,
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L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adress-e à Son Excellence le Gouverneur-G énéral, la Réponse Supplémen-
taire à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 4 avril 1870, demandant copie
de toute correspondance se rapportant à la nomination des Juges du Comté de Gaspé et du
Comté de Bonaventure, depuis le 1er Juillet 1867; aussi, copie de toute correspondance et de
toutes instructions données à l'un ou l'autre de ces Juges d'aller tenir la cour à Amherst,
Iles de la Madeleine, aux époques fixées par la loi : et aussi, un Etat indiquant le nombre des
séances et la date de chaque séance de la dite Cour. (Docwments de la Ssion, No. 67.)

M. L'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant :

Le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Canal à Navires d'Ontario et

"L'rié."
Bill intitulé: "Acte pour faire disparaître certaines restrictions relatives à l'émission des

Billets de banque de la Nouvelle-Ecosse."

L'Ordre du Jour étant la pour reprendre les débats sur la Motion proposée Mercredi
dernier, à l'effet que le Bill (relatif à la Compagnie du Chemin de Fer du Canada central)
soit maintenant lu la troisième fois, et sur l'amendement à cette Motion à l'effet que tous les
mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction d'y
ajouter la clause suivante : " Aucun Chemin de Fer ou partie de Chemin de Fer à être
construit, acquis ou achevé (avant le délai fixé par l'Acte amendé par le présent) par la
Compagnie du Chemin de Fer Central du Canada pour la dite Compagnie du Chemin de
Fer de la vallée d'Ottawa, ou par toute compagnie fusionnée ou qui se fusionnera par la
suite avec ces Comp'gnies, ne sera censé avoir été construit, acquis. ou achevé dans le dit délai
en tant qu'il s'agit de l'octroi de terres y mentionné."

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend les débats.
Et objection étant faite par M. Grant, représentant du District Electoral de Russell,

sur le principe qu'il n'est point dans l'Ordre, vu qu'avis d'un jour n'en a pas été donné en
vertu de la 68me Régle de cette Chambre:

L'Orateur decide que cet amendement ayant été discuté durant deux séances précédentes,
il est trop tard pour faire cette objection.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

Poni:

Messieurs

.Ault, Cimon, Lawsop, Ross (Ckamplain),
-Beaubien, Coupal, Macdonald (Cornwall),Ross (Dunda),
Béchard, Dobbie, Masson (Soulanges), Ross (Prince-Edouard)
Benoit, Drew, McCallum, Stephenson,
Bertrand, Ferguson,; McConkey, Sylvain,
Bowell, Fortin, Pâquet, Thompson (Hadim'nd)
'Cameron (huron), Gendron, Pelletier, Tremblay,
Carling, Godin, Pinsonneault, Whi ite,
Casault, Grover, Pouliot, Whitehead,
Cayley, Hurdon, Pozer, Willson et
Chauveau, Irvine, Robitaille, Wood.-46
Cheval, Langlois,
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CONTRE:

Messieurs

Abbott,
Anglin,
Archibald,
Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Brousseau,
Burpee,
Caldwell,
Campbell,
Colby,
Costigan,
Currier,
Dorion,
Dunkin,
Forbes,

Fortier, Masson (Terrebonne), Rynul,
GibbsilDougall (Renrew),Savar,
Grant, •icDovgall (Troi Scriver,
Gray, Rivières), SIianly,
lincks, Sir Francis, filts, Simpson,

Holton, Morris, qtirion,
Howe, Moerison (Niagara), Tkomp8on (Ontaio),
HJutchison, O'conor, Tilley,
Joly, Oliver, Tupper,
Jones (LeeJa et G(r'villeTePe re, Wallace,
Keeler, Piokard, Wls,
Lanqevin, Pope, Workman,
Le %econte, Re«ýford. Wright (C'té d'Ottawa)

cfcDoDnald (Lunenb'g), l ouenaud, et
cFalane, Ross (Victoria, Son

Mackenzie, Ryan (King's, a.B.),

Sur motion de l'Honorable M. Abbott, secondée par lHonorable M. Dorion,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec

instruction de l'ame2nder en retranchant de la 9e Clause tous les mots après le mot
" prendre," dans la 7e ligne de la dite Clause et en les remplaçant par les suivants: I et en
lui payant pour ces objets telle somme d'argent qui sera fixée par le Parlement du Canada,
soit pour l'achat absolu ou pour le louage du Chemin, ou dans le but de prendre des arrange-
ments à l'effet d'y faire circuler tout Chemin de Fer s'y reliant appartenant à la Puissance
du Canada. Mais aucune réclamation ne sera faite par la dite Compagnie dans le but d'obtenir
aucun droit de,passage exclusif: pourvu toujours que la dite Compagnie ne sera censée avoir

-plus de pouvoir ou de droit de réclamer des octrois de terres qu'elle n'en aurait eu si le pré-
sent Acte n'eût pas été passé."

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Comité, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. c4ouigall (Renfrew) fait
rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait un amendement.

Ordoiné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Un Bill pour continuer en force les dispositions de divers Actes concernant la Banque du
Peuple, est, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour étendre à
toutes les parties de la Puissance du Canada l'effet de l'Acte de la Législature de la ci-devanl
Province du Canada, 19-20 Victoria, Chapitre 141, et après y avoir siégé quelque temge,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. McDonald (Lunenburg) fait rapport guo
le Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

289
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Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les anmendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au SCnat et demande sou concours.

L'Honorable M. Tupper propose, secon dé par l'Honorable M. £Gray, que cette Chambre
concoure dans le rapport du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet de la publication
des débats parlementaires;

M. Mc/)onald (Lunetburg) propose pour amendement, secondé par M. 3Mackenzie, que
tous les mots après I Que "jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants :"le Rapport soit renvoyé de nouveau au Comité, avec instruction
de recommander l'adoption d'un plan, en vertu duquel le rapport et la publication des débat3
de la prochaine Session puissent être assurés."

M. Bodwell propose comme sous-amendement, secondé par M. Stirton, que les mots I le
Rapport soit renvoyé de nouveau au Comité, avec instruction de recommander l'adoption

" d'un plan, en vertu duquel le rapport et la publication des débats de la prochaine Session
puissent être assurés, " soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants : " il est
expédient, à cette période avancée de la Session, de ne rien faire au sujet de la question de la
publication des débats de cette Chambre. "

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Anglin,
Ault,
Béchard,
Bertrand,
Bodwell
Bolton,
Bowell,
Bownan,
Bown,
Brown,
Burpee,
Caldwell,
Cameron (Huron),
Carmichael,
Casault,
Cheval,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coupal,
Daoust,
Dobbie,
Dorion,
Drew,
Dufresne,

Fortier, Mfasson (Soulanges),
Gaucher, McC.llun,
Caudet, McConkey,
Geofrion, KcDougall (Renfrew),
Gibbs, M illan,
Godin, McM<nies,
Grover, .3erritt,
Hiagar, 3fetcalje,
Ioinies, iAfills,
Holton, 1 orison (Victoria 0.),
Hwurdon, .funroe, -
.Hutchison, Oliver,
Jackson, Paquet,
Joly, Pelletier,
Jonzes(Leedset G'dville) Perry,
Keeler, Pickard,
Kempt, Pinsonneault,
Langlois, Pope,
Lapum. Pouliot,
Lawson, Pozer,
Le Vesconte, Ray,
Xfacdonald (Cornwall), Zead,
lcDonald (Middlesex)Redford,

MacFarlane, Renaud,
Mackenzie,

Ross (Dundas),
Ross (Prince Edouard),
Ross (Victoria, ..- E.),
fLss( Wellington, D.C.)
R&ymal,
Scatcherd,
Scriver,
Skanly,
Sinard,
Snider,
Syroat,
Stirton.
Sylvain,
Thonpson (H'dim'nd),
Thompson (Ontario),
Wallace,
Webb,
Wells,
White,
Whitehead,
Willson,
Wood, et
Wright (York, Ontario,

W..R.)-97.
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CONTRE:

Messieurs
ArchambeaulU,. Currier, Huot Bobitaill,
Beaubien, Dunhin, Langevin, Ross (Camplain),
Bellerose, Ferguson, ilfeDonald(Luneiburg)Savary,
Benoit, Forbes, Jfasson (Terebonn.), 2remblay,
Brousseau, Fortin, JfcDougall (Trois 'upper,
Carling, Gendron, Rivière Walsk,
Caron, Grant, ffcKeagney, Wiglt (Comté d'Ota-
Cartier, Sir Geore .,Gray, wa), et
Cayley, Howe, O'Connor> Young.-85.
Cfuruveau,

Ainsi, la Question est résolue affirmativement.
Et l'amendement à la Motion principale ainsi amendée étant mis aux voix, la Question

est résolue affirmativement.
lors la Motion principale, telle qu'amendée, étant mise,

Résolu, Qu'il est expédient, à cette période avancée de la Session, de ne rien faire au suIjet
de la question de la publication des débats de cette Chambre.

M. .Aiilla propose, secondé par lllonorable M. Dorion, que cette Chambre se forme
i mmédiatement en Comité pour examiner les résolutions suivantes:

1. Résolu, Que l'Acte de l'Améique du Nord Britannique de 1867, déclare qu'il sera
loisible à la Reine, de l'ais et du consentement du très-honorable Conseil Privé de mté d'ta
sur la présentation d'Adresses de la part des Chambres du Parlement du Canada, d'admettre
la Terre de Riupert et le Territoire du Nord-Oues, ou l'une ou l'autre de ces possessions dans
l'union, aux termes et conditions, dans chaque cas, exprimés dans les Adresses, et que la Reine
jugera convenable d'approuver conformément aux dispositions du dit Acte-: et que les dispo-
sitions de tous Ordres en'Conseil rendus à cet égard auront le même effet queasi fellesavaient
été décrétées par le Parlement du Royaume-Uni de la rande-Bretan d' irlades

2. Résolu, Que les quatre Provinces de la Puissance du Canada sont déclarées'par
l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique être unis fédéralement de telle sorte que les
pouvoirs des Législatures provinciales découlent absolument de la même soure que ceux de la
Législature fédérale, et que. les pouvoirs des premières ne peuvent être amoindris par cette
dernière Législature, et qu'il est de l'essence duaprincipe fédéral que les termeset conditions
de l'admission dans la Puissance des autres Provinces et Territoires de du Nord
Britannique soient réglés et garantis de la même manière.

3. Résolu, Qu'il est expédient que l'ordre de Sa Majesté en Conseil pour l'admsirioné des
Territoires du Nord-Omest dans la Puissance du Canada contienne des termes et conditions
qui assurent au peuple des dits Territoires certains pouvoirs de Gouvernement représentatif qui
puissent créer un lien fédéral entre le Canada et toute Province qui sera établie dans les dits
Territoires, et donner au peuple de telle Provinee les mêmes droits et qà son GReneent et

sa Législature les mêmes pouvoirs, la même aut itéi et la mion e protecon conte tout
empiétement que ceux dont jouissent les Provinces déjà comprises dans la Pusn ce

Et des débats S'ensuivant, d a de l
Sur moion de l'Honorable Sir George E. Cprtier, secondée par e l'corablé Sir Franeis

Iinck8l
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Sur motion de M. ills, secondée par l'Honorable M. fHolqon,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adrese à Son Excellence le pivéorler-sién:ral

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat idiqan tblidan t spayé
à chaque Oflicier d'Etat-m ajor de District de la force volontmm pour aoir procuré des
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Bureaux pour l'Etat-Major de District, les noms des Officiers à qui on a procuré des Bureaux,
le montant payé pour chaque Bureau ainsi fourni, à venir jusqu'au 1er Novembre 1869; aussi,
le montant payé par ordre du Département de la Milice, pour loyer de Bureau, à tout membre
de l'Etat-Major de District autre que celui autorisé, et dans ce cas à qui ce montant a été payé
avec en outre toute la correspondance s'y rattachant de quelque manière que ce soit.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Metcalfe, secondée p:r M. Mackenzie,
Ordonné, Qu'il soit soumis à la Chambre un Etat de la part de chacune dos diverses

Banques de la Puissance indiquant les noms des Actionnaires et le montant des Actions possédées
par chacun, la valeur nominale de ces actions et le montant payé; aussi, qu'il soit donné
instruction au Greffier de cette Chambre de faire imprimer ces Etats pour la distribution et
comme Documents de la Session, aussitôt qu'il les aura reçus.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

-Mardi, 26 Avril 1870.

Sur motion de M. Béchard, secondée par M. Pelletier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie du Rapport de H. W.
Austin, relatif à certaines obstructions appelées " Claies à Anguilles" existant dans la Rivière
Richelieu, entre St. Jean, et Ilerville.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Ordonné, Que la 51e Règle de cette Chambre soit suspendue quant au Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer de Québec et du Nouveau-Brunswick

Ordonné, Que l'Honorable M. Chauveau ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Québec et du Nouveau-Brunswick.

Il présente, en conséouence, le dit Bill à la Chambre, lequel ait reçu et lu pour la première
fois, et renvoyé au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques,
et la 60e Règle de cette Chambre est suspendue quant au dit Bill.

Sur motion de M. Wright, (Comté d'Ottawa), secondée par M. Currier,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour examiner une

certaine Résolution concernant l'Enregistren.ent des marques servant à marquer le bois de
construction.

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient de faire et d'ét. blir des dispcsitions pour l'Enregistrement
des marques employées pour marquer le bois de construction et à cette fin d'établir les hono-
raires suivants:-

Pour chaque demande d'enregistement d'une marque de bois de con-
struction, y compris le certificat.........................................$2.00

Pour tout autre certificat d'enregistrement....................... ........... 0.50
Pour chaque copie d'un modèle, les frais raisonnables d'exécution.
Pour enregistrement de transfert.............................................. 1.00

Et que ces honoraires soient versés par le Ministre de l'Agriculture entre les mains du
R3cev.ur-Général, et formeront partie du Fonds Consolidé de Revenu du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Forbes fait rapport que le Comité a passé une
Résolution.
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Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Forbes fait, en conséquence, rapport de la Résolution, laquelle est lue comme suit:-
Résolu, Qu'il est expédient de faire et d'établir des dispositions pour l'Enregistrement

des marques employées pour marquer le bois de construction, et à cette fin d'établir les
honoraires suivants:-

Pour chaque demande d'enregistrement d'une marque de bois de con-
struction, y compris le certificat........ ............................... $2.00

Pour tout autre certificat d'enregistrement.................................. 0.50
Pour chaque copie d'un modèle, les frais raisonnables d'exécution.
Pour enregistrement de transfert...... ................................. ... 1.00

Et que ces honoraires soient versés par le Ministre de l'Agriculture entre les mains du
Receveur-Général, et formeront partie du Fonds Consolidé de Revenu du Canada.

La dite Isolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Sur motion de M. Xagill, secondée par l'Honorable M. Holton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le G ouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant: 10. le mon-
tant accumulé chaque année sur la vente des Réserves du Clergé dans le Haut-Canada,-
depuis la promulgation de l'Acte 18 Victoria, Chapitre 2; 2o. un Etat du montant payé
annuellement à chaque Municipalité dans le Haut-Canada pendant cette période; et 30. le
montant qui leur est actuellement dû, en vertu de cette loi.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes, Mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 26 Avril 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Robitaille,-la Pétition de John Campbell, J. P., et autres, de iouvelle et

Shoolbread, et la Pétition des Municipalités de Restigouche et Matapédia, Comté de
Bonaventure.

Par M. Workman,-la Pétition de la Chambre de Commerce de Montréal, et la Pétition
de la nouvelle Compagnie du Gaz de la Cité de Montréal.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres, au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le dixième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit:

Le comité conjoint des déux Chambres sur les impressions du Parlement a l'honneur de
présenter, comme son dixième rapport, le rapport de son sous-comité chargé d'examiner la
question des salaires que reçoivent les employés du service des impressions parlementaires,
attachés au bureau de distribution pour les deux Chambres.

Le personnel du bureau de distribution se compose d'un distributeur, d'un assistant-
distributeur et de deux commissionnaires. Le distributeur reçoit $600 etl'assistant-distributeur
$500 par année; les deux commissionnaires, qui ne sont employés que pendantla session, ont
chacun $2.00 par jour. Le distributeur est dans le service public depuis plus de quatorze
ans; pendant la plus grande partie de cette période, il a été employé en sa capacité actuelle;
il est parfaitement entendu dans sa besogne, qui a été considérablement augmentée depuis la
confédération; -votre comité croit donc qu'il mérite une augmentation proportionelle de
salaire et recommande que son salaire soit élevé de $600 à $800.
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Lors de la création du bureau de distribution qui a mis fin à la pratique de distribuer
séparément pour chaque Chambre les imprimés parlementaires, M. Boulet a été transféré du
Sénat à ce bureau comme assistant-distributeur. Il est depuis sept ans au service public
et s'est montré capable de remplir les nouveaux devoirs dont on l'a chargé ; votre comité croit
donc qu'il mérite que son salaire soit élevé de $500 à $600.

Les deux commissionnaires sessionnels, J. Rivet et E. O. Botterell, s'acquittent fidèlement
de leurs devoirs, mais le comité pense que leur rémunération (le 82.00 par jour est bien
suffisante.

L'Honorable M. La lgevin, 'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 28 mars 1870, demandant copie de tous
Ordres en Conseil, de toutes correspondances, de tous baux et de tous Actes de rescision de
baux concernant la propriété maintenant louée par le Gouvernement à la Compagnie manufac-
turière de Cornwall, ou à George Stephen, Eer., avec un Etat indiquant les loyers payables
en vertu des baux antérieurs et du loyer (s'il en est) payable en vertu du présent bail, et les
loyers payables à l'égard d'autres pouvoirs d'eau sur le Canal de Cornwall loués par le Gou-
vernement à d'autres parties. (Documents de la Session, No. 71.)

Un Bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet de maintenir en vigueur et de rendre per-
"manents certains Actes et parties d'Actes de la Province du Nouveau-Brunswick, relatifs
"au Corps de Police de la Paroisse de Portland, Cité et Comté de St. Jean," est, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs (lue cette

Chambre l'a passé avec un amendement, auquel il demande leur concours.

Un Bill du Sénat, intitulé : " Acte autorisant la Cour de Police de la Cité d'Halifax à
"condamner les jeunes délinquants à la détention dans l'Ecole d'Industrie d'Halifax," est,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité pour examiner une certaine
Résolution au sujet du Droit sur les Navires, imposé sous l'autorité de l'Acte 32 et 33
Victoria, Chap. 40.

(EN CoMITÉ.)

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 32 et 33 ictoria, eh. 40, de manière à pour-
voir à ce que le Droit y mentionné sera payable une fois par douze mois sur les navires du port
de pas plus de 100 tonneaux. et deux fois par douze mois sur tous navires du port de pas plus
de 100 tonneaux, au lieu d'être payable une fois ou deux fois (suivant le cas) par chaque
'année fiscale: et que ce droit sera payable sur les navires entrant dans les havres dans lesquels
il est imposé, soit que ces navires soient ou ne soient pas entrés ou acquittés à la Douane, et
sera payable dans tout havre où il n'y a pas de Collecteur à tout Officier de Douane autorisé à
le recevoir, sous peine de saisie .du navire et d'une amende n'excédant pas cinquante piastres
1il n'est point payé, et que le dit Acte s'étendra à la Baie d'Aspy, ou havre du Cap Nord, et
à.a Baie Sud, Inganiche, dans le Comté de Fictoria, Nouvelle-Ecosse, aussi bien, qu'aux
ports et havres mentionnés dans le dit Acte.

Résolution à. rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et lonorable M. Gry fait rapport gue le, Coiité a
passé une Résolution.
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Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Gray fait rapport de la Résolution en conséquence, laquelle est lue

comme suit :-
Qu'il est expédient d'amender l'Acte 32 et 33 Victoria, Ch. 40, de manière à pourvoir à

ce que le Droit y mentionné sera payable une fois par douze mois sur les navires duport de
pas plus de 100 tonneaux, et deux fois par douze mois sur tous navires du port de pas plus de
100 tonneaux, au lieu d'être payable une fois ou deux fois (suivant le cas) par chaque année
fiscale : et que ce droit sera payable sur les navires entrant dans les havres dans lesquels il est
imposé, soit que ces navires soient ou ne soient pas entrés ou acquittés à la Douane, et sera
payable dans tout hâvre où il n'y a pas de Collecteur à tout Officier de Douane autorisé à le
recevoir, sous peine de saisie du navire et d'une amende n'excédant pas cinquante piastres s'il
n'est point payé, et que ledit Acte s'étendra à la Baie d'Aspy, ou havre du Cap Nord, et à la
Baie Sud, Inyanicke, dans le Comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse, aussi bien qu'aux ports
et havres mentionnés dans le dit Acte.

La dite Résolution étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, Que l'Honorable M. Tilley ait la permission d'introduire un Bill pour amender
et étendre l'Acte pour pourvoir aux moyens d'améliorer les Havres et Chenaux à certains
ports dans les Provinces de la Puissance. ·

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre.
inière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Gray, du Comité des Voies et Moyens, fait rapport de plusieurs
Résolutions, lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 31 Victoria, Chapitre 44, et le Tarif des
Droits de Douane contenu dans les Cédules annexées à l'Acte précité.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la partie de la cédule A annexée à l'Acte précité
qui impose des Droits Spécifiques sur les Animaux, savoir : Chevaux, Bêtes à cornes, Pores
et Moutons,-lesquels seront frappés d'un Droit de Douane de dix pour cent ad valorem,
tel que ci-dessous énoncé ;

3. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la partie de la cédule A précitée qui impose
des Droits Spécifiques sur les Cigares, les Spiritueux et Eaux-fortes, et de substituer à ces
Droits les Droits Spécifiques énumérés dans la Résolution suivante.

4. Résolu,. Qu'il est expédient d'imposer sur les différénts Articles ci-dessous énumérés
les Droits Spécifiques et .ad valorem indiqués en regard de chacun respectivement, savoir

Cigares...................................................................par lb. 80 45
Charbon et Coke............... .................................. par tonneau 0 50
Sel, (sauf le Sel importé du Royaume-Uni ou des Possessions Britan-

niques, lequel sera admis en franchise)....... par minot de 56 lbs. 0 05
H oublon..................................................................par lb. 0 05
Vinaigre et Acide Acétique................'... ...... ............ par gallon 0 10
R iz....................................................................... par lb. O 01
Blé....................................................................par mik ot 0 04
Pois et Fèves, Orge, Seigle, Avoine, Mais, Sarrasin, et tous.autres

Grains, sauf le Blé...........................................par minot 0 03
Farine de Blé et Farine de Seigle.....................par baril de 1bs. O 25
Farine de Mais, Farine d'Avoine et Fleur, ou Farine de tous autres

Graips, Eauf le Blé et le Seigle...... . .. ....... ,...par barit 0 l
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Spiritueux et Eaux-fortes, savoir
Sur les Spiritueux et Eaux-fortes n'ayant pas été adoucis ou mélangés avec d'autres

articles de manière à ce que le degré de force n'en puisse être constaté d'après l'Hydromètre
de Sykes, pour chaque gallon de la force de preuve d'après tel Hydromètre, et ainsi dans la
même proportion pour toute moindre force que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon, savoir :-

Eau-de-vie, Genièvre, Alcool, Rhum, Tafia, Whisky, et les articles du
. même genre non-énumérés.....................................par gallon 60 80

Sur tous autres Spiritueux, adoucis ou mélangés de manière à ce que le degré de force
n'en puisse être constaté, comme il est dit ci-haut, savoir :-

Rhum, Shrub, Cordiaux, Genièvre-Old Tom, Schiedam Schnaps,
Absinthe et articles non-énumérés de même espèce.........par gallon 81 20

Eau de Cologne et Spiritueux parfumés non contenus dans des
flacons.................................. ................. par gallon chacun 0 04

Eau de Cologne et Spiritueux parfumés, contenus dans des flacons ou
bouteilles ; trente de ces flacons ou bouteilles ne tenant pas plus
d'un gallon, pour chaque flacon ou bouteille......... ................... 0 04

Spiritueux et Eaux-fortes non énumérés ....................... par gallon 1 20
Spiritueux et Eaux-fortes importés en Canada, mélangés avec d'autres ingrédiens, et

bien que tombant sous la dénomination de Médecines Brevetées, Teintures, Essences, Extraits
ou toute autre dénomination, seront néanmoins réputés, I Spiritueux et Eaux-fortes " et
frappés de Droits comme tels.

Fruits conservés dans l'Eau-de-vie ou autres Spiritueux......par gallon $1 26
5. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la cédule B annexée à l'Acte précité, en ajoutant

les Articles suivants à la Liste des Articles soumis à un Droit de dix pour cent ad valorem,
savoir :-

Animaux de toute espèce, -sauf ceux importés pour l'amélioration de la race, lesquels
seront admis en franchise sous les règlements decrétés par le Bureau de la Trésorerie et
approuvés par le Gouverneur en Conseil.

Fruits de toute espèce, Foin, Paille, Son, Graines de Semence non classifiées comme
Céréales, Graisse et Graillons, Végétaux, y compris les Pommes de Terre et autres Légumes,
Arbres et Arbrisseaux.

6. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la cêdule B précitée, en biffant le
" fil de fer " de la Liste des " Articles soumis à un Droit de cinq pour cent ad valorum. "

7. Resolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la cédule B précitée, en en abro-
geant la partie qui impose des Droits de Douane sur le Tabac ou sur les Vins, ou sur les
Emballages, et en y substituant les Droits suivants :-

Tabac à fumer et priser, 12½, pour cent ad valorem et 20 centins par lb.
Vins de toute espèce, y compris les Vins de Gingembre, Orange, Citron, Groseille,

Fraise, Framboise, Sureau et Gadelle, 25 pour cent ad valorem, et un Droit Spécifique de
dix centins par gallon (cinq bouteilles d'une pinte et dix bouteilles d'une chopine étant censées
contenir un gallon.)

8. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la cédule C annexée à l'Acte précité, (consti-
tuant la Liste des Articles admis en franchise,) en substituant au mot " Sel " sous l'en-tête
" Produits Naturels" les mots " Sel, lorsqu'importé du Royaume-Uni ou des Possessions
Britanniques, "-

Et en ajoutant sous l'en-tête " Manufactures et Produits de Manufacture," Carton et
Percaline pour les Relieurs,-Fil de fer et Cuivre jaune en barres,-et Fer en loupes et
morceaux (non puddlés),-

Et en biffant de la cédule précitée sous l'en-tête "Drogues, Matières Tinctoriales, Huiles
et Couleurs, non ailleurs énumérées, " les mots " Couleurs et autres articles, quand ils sont
importés par des Fabricants et Peintres de papier peint, et devant servir à leur industrie
seulement, savoir :

9. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la dite cédule C annexée à l'Acte
précité, en en biffant, sous l'en-tête I Manufactures et Produits des Manufactures "-" Pompes
à Incendie mues par la vapeur, importé3s par les Corporations Municipales des Cités, Villes et
Villages et pour leur usage, " et " Mécanismes employés dans la construction première des
Moulins ou Manufactures, ne devant pas comprendre les Engins à Vapeur, Chaudières, Roues
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Hydrauliques ou Turbines," "Feuille d'Or et d'Argent." ;Papier et Toile à Emeri,"
"Papier et Toile de Verre, " "Feuilles pour les Fabriquants d'Articles Plaqués,"-tous lesquels
Articles seront à l'avenir rangés au nombre des Articles non énumérés en vertu de l'Acte
précité, et frappés d'un Droit de Douane de quinze pour cent ad valoreni en vertu de la
cédule B.

10. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender de nouvcau ladite Cédule C annexée à l'Acte
précité, en en biffant sous l'en-tête-" Produits Naturels "-les articles suivants, savoir :
"Charbon de Terre et Coke,"-" Farine de Blé et de Seigle,"-" Grain de toute sorte,"-
" Graisses et Graillons,"-" Foin,"-" Houblon,"-" Mis,"-" Farine de Mais," " Racines,"
"Arbrisseaux,"-" Arbres,"-et--" Végétaux pour la cuisine,"-tous lesquels articles seront
frappés des Droits spécialement énumérés dans les Résolutions précédentes.

11. Résolu,-Qu'il est expédient d'abroger la section huit de l'Acte précité, (relative
aux emballages), et d'y substituer la suivante :

Ic 8. Pour le paiement des Droits, la valeur des articles importés en Canada, par voie de
mer, et sur lesquels des Droits de Douane ad valorem sont imposés, sera la valeur même de ces
articles lors de leur mise à bord au dernier endroit d'où ils ont été exportés en Canada, et,
pour le paiement'des Droits, la valeur de ces articles, s'ils sont importés des Etats-Unis, par
voie de terre ou de navigation intérieure, sera leur valeur même à l'endroit où ils sont achetés
pour être importés en Canada et duquel ils sont directement importés en Canada sans chan-
gement d'emballage; et cette valear sera constatée en ajoutant à la valeur de ces articles au
lieu de leur cru, provenance ou fabrication, les frais de transport, par voie de terre ou de
mer, d'expédition et de transbordement, ainsi que toutes les dépenses encourues, à partir du
lieu de leur cru, provenance ou fabrication, jusqu'au navire dans lequel ils sont expédiés en
Canada, ou jusqu'au lieu où les articles sont achetés dans les Etat8-Unis, et d'où ils sont
directement transportés en Canada, comme il est dit ci-haut, et y compris aussi la valeur de
toute Boîte, Caisse, Sac, Ballot ou emballage de toute espèce contenant ces articles, et tous
les droits d'exportation sur ces articles, et tous les frais et dépens encourus pour les mettre à
bord du navire ou du vaisseau, ou les charger dans les convois ou voitures dans lesquels ils
sont transportés en Canada."

12. Résolu,-Qu'il est expédient d'augmenter tous les Droits de Douane imposés par l'Acte
précité, tel qu'amendé par les Résolutions précédentes, de cinq pour cent, c'est à savoir en
ajoutant au montant des droits payables sur ces articles, en vertu de l'Acte précité et des
Résolutions précédentes cinq pour cent de ce montant,-telle augmentation et addition devant
s'appliquer aux droits ad valoreni aussi bien qu'aux droits spécifiques dont ces articles sont
frappés.

13. Résolv,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte concernant le revenu de l'intérieur,
31 Victoria, Chapitre 8, en abrogeant les paragraphes 6, 7 et 8 de la 31me Section (imposant

.des droits d'excise sur le Tabac fabriqué), et en y substituant les paragraphes suivants comme
paragraphes 6, 7 et 8 de la 31me Section précitée:-

" 6. Sur le Tabac Cavendish et à priser, et sur le Tabac fabriqué de toute espèce, sauf
les Cigares et le Tabac blanc en torquettes, par livre ou quantité moindre qu'une livre, 15
centins."

" 7. Sur le Tabac blanc en torquettes, étant la feuille non pressée, roulée et tressée et
faite de Tabac brut de la provenance du Canada, pour chaque livre ou quantité moindre
qu'une livre, 10 centins."

"8. Sur les Cigares, pour chaque livre ou quantité moindre qu'une livre, 30 centins."
14. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que les Résolutions précédentes et les

modifications par là apportées aux Droits de Douane et d'excise sur les articles y énumérés,
entreront en vigueur le et après le huitième jour de ce présent mois d'avril.

L'Honorable Sir Francis Hincks propose, secondé par l'Honorable M. 2'illy, que -le
Rapport soit maintenant renvoyé de nouveau au Comité des Voies et Moyens, dans le but

. d'y faire les amendements suivants:-
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Dans la 4e Résolution, après les mots " Possessions Britanniques," dans la 5e ligne,
insérez les mots " ou importé pour l'usage des Pêcheries Maritimes et du Golfe," et dans la
19e ligne, avant le mot " moindre " insérez " plus grande ou."

Dans la même Résolution, dans la 4e ligne, retranchez " Charbon et Coke, par tonneaux,
50 centins," et dans la 10e ligne, retranchez "Blé, par minot, 4 centins."

Dans la même Résolution, dans la 21e ligne, après le mot " Genièvre," insérez les mots
y compris le Genièvre Old Tom," et dans la 25e ligne, retranchez "Genièvre Old Tom."

Dans la 5e Résolution, dans la 6e ligne, insérez le mot "verts" après le mot " Fruits,"
et retranchez les mots " Graisse et Graillons " dans la 7e ligne ; et dans la 8e ligne, après le
mot " légumes. " insérez le mot " plantes.

Dans la 10e Résolution, dans la 2e ligne, retranchez les mots " charbon et coke " ; dans
la 3e ligne, retranchez " Graisse et Graillons "; dans la 3e et la 4e lignes, après les mots
' Farine de Maïs," insérez le mot " plantes," dans la 4e ligne, après le mot " racines," insérez

"Graines de semence pour les fins de l'Agriculture, de l'Horticulture ou Manufacturières."
Dans la le Résolution, dans la 4e ligne, retranchez les mots " mise à bord au dernier

endroit d'où ils ont été exportés en Cauada," insérez les mots " à l'endroit où ils ont été
achetés; " dans la 10e ligne, retranchez les mots " jusqu'au navire dans lequel ils sont expédiés
en Canada où; " dans la le ligne, retranchez les mots " dans les Etats-Unis; " dans la 14e
ligne, retranchez tous les mots après le mot " encourus ' jusqu'à la fin de la dernière ligne, et
insérez à la place les mots " avant leur achat."

Dans la 13e Résolution, dans la 7e ligne. retranchez "10 " et insérez "7; " après le
mot " centins," dans la dernière ligne, ajoutez les mots: " sujettes à une déduction en consé-
quence de leur humidité, en en calculant le poids, pour le paiement du droit, laquelle déduc-
tion sera fixée de temps à autre par des règlements qui seront faits par le Gouverneur en
Conseil."

L'Honorable M. acdonald (Glengarry) propose pour amendement, secondé par M.
Bodwell, que les mots suivants soient ajoutés à la Motion: " et qu'il soit donné instruction au
Comité de remettre la farine sur la liste des articles admis en franchise."

Et des déflats s'en suivant,
Et la Chambre ayant continué de piéger jusqu'à minuit,

fercredi, 27 A ril 1870.

Sur motion de M. Burpee, secondée par M. Mlackenzie,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quinze minutes, Mercredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 27 Avril 1870.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table :-
Par M. Robitaille,-la Pétition de la Municipalité du Township de Nfatapédia, Comté

de Bonaventure.

Conformément à l'Ordre du Jour, la Pétition-suivante est lue
Du Très-Révérend Messire Edmond Langeviin, Grand-Vicaire de St. Germain de

Rimouski, et autres, de la Province de Québec, demandant l'établissement d'Ecoles Publiques
de Navigation, avec des Bureaux d'Examinateurs aux différents ports de mer de la Puissance.

L'Honorable Sir Alexander T. Calt, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le sixième Rapport du dit Comité, lequel est
lu comme suit:



33 Victoria. 27 Avril. 249

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Québec et du Nouvean-Brunswick, et fait rapport qu'il a fait plusieurs amendements au dit
Bill.

Sur motion de l'Honorable M. Chaureau, secondée par l'Honorable Sir Alexander ·T.
Galt,

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Québec et du
Noiureau-Birunswick, soit lu la seconde fois aujourd'hui, lorsque l'ordre pour les Blils Privés
sera appelé.

Sur motion de l'Honorable M. Hutchison, secondée par l'Honorable M. Anglin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant toutes les
personnes (y compris les Maîtres de Poste) maintenant employées a l'exploration du Chemin
de Fer Intercolonial, dans le Comté de Nortunberland, dans la Province du Nouvean-
Brunswick, et les salaires payés à chacun.

Résolit, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat donnant les
détails du compte rendu par le Shérif de Northumberland et à lui payé, et se montant à la
somme de $600 portée dans les Comptes Publics à la date du 30 Juin 1869.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence, par ceux des
Membres de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Stephensron, secondée par M. Bowell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant
toutes les sommes payées à MM. fifnter, Rose et Cie, ci-devant imprimeurs du Parlement,
pour impression des Rapports Départementaux pour les divers Départments depuis le ler
Juillet 1867, avec les items d'ouvrage en détail pour lesquels les dites sommes ont été payées.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. 1c Donald (Lunenbourg), secondée par l'Honorable N. Campbell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat donnant toutes
les Pétitions ou Correspondances en la possession du Gouvernement au sujet de la nomination
d'un Maître de havre pour le port d'Hal!fax.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Bolton, secondée par M. Caldwell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant toutes
les sommes perçues par des Officiers de Douane ou par leurs députés pour obligations, entrées,
certificats, blancs, ou par toutes autres charges sur leurs bureaux grespectifs depuis le 1er
juillet 1867 ; aussi, un Etat indiquant les honoraires, s'il en est, que ces Officiers ont droit de
recevoir en rapport avec leurs devoirs.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Pickard, secondée-par M. Burpee,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence. le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie. de toutes les
Pétitions et la Correspondance au sujet de la translation du Bureau de l'Inspecteur général
des Bureaux de la Cité de Fredericton à la Cité de St. Jean, Nouveau-Brunswick.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présent(e à Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Brousseau, secondée par M. Mackenzie,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le huitième rapport du Comité Conjoint des

deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Sur motion de M. 3fasson (Soutlanges), secondée par M. Renaud,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant en détail toutes
les sommes payées pour louage de voitures par toutes personnes dans les divers Départements
Publics, ou par toutes autres personnes en rapport avec le service Public, les noms des personnes
qui ont employé ces voitures, et les objets pour lesquels elles les ont été employées, depuis
l'Union Fédérale des Provinces de la Puissance.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Pquet, secondée par l'Honorable M. Ilolton,
Ordonné, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat détaillé indiquant le
nombre des proclamations, avis, règlements, demandes de soumissions et autres pièces officielles,
qui ont été insérés par ordre du Gouvernement ou de ses officiers, employés ou commissaires
dans le cours des trois dernières années fiscales: Io. Dans Le Journal de Sorel; 2o. dans
L'Echo du Richelieu; 3o. dans The Sorel Advertiser :-lesquels journaux sont publiés en la
Ville de Sorel, District de Richelieu, Province de Québec; aussi un Etat des sommes payées
ou à payer pour les dites insertions et publications.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, le montant en détail perçu et
par qui payé à l'Agent du Gouvernement pour la Seigneurie de Sorel, depuis la date de la
nomination de James A rnstrong, Ecr., Conseil de la Reine, comme tel Agent de la Seigneurie
de Sorel; le montant remis au Gouvernement sur ces dites perceptions par le dit Agent, et les
dates de chacune de ces remises; le montant alloué et payé ou retenu par le dit Agent comme
son honoraire (percentage) sur le montant total perçu; le nombre d'action intentées, depuis
la nomination du dit Agent au nom de Sir John A. Macdonald, Ministre de la Justice, par le
dit Agent, agissant comme l'un des Avocats et Procureurs dans les dites causes, pour le
recouvrement des rentes dues à la Seigneurie de Sorel, et le montant de chacune de ces actions;
le montant détaillé exigé du Gouvernement par les Avocats et Procureurs de la dite Seigneurie
pour leurs honoraires et déboursés dans les causes par eux intentées, et le montant ainsi payé
par le Gouvernement; le montant demandé, alloué et payé par le Gouvernement au dit James
Armstrong, Ecr., pour loyer du bureau occupé par lui comme Agent de la dite Seigneurie; le
montant demandé, alloué et payé pour frais de bureau, tant pour papeterie que pour les aides
ou employés dans le dit bureau, ou toute autre dépense faite par le dit James Armstrong
concernant le dit bureau et la dite charge d'Agent et d'Avocat de la dite Seigneurie; le
montant détaillé encouru, dmandé, alloué ou payé au dit James Arnstrong, Ecr., ou à toute
personne, pour annonces, avis, proclamations, ordres et règles de Cour, publiés dans les papiers-
nouvelles : Le Journal de Sorel, L'Ectho du Richelieu et The Sorel Advertiser, depuis la
nomination du dit James Armstrong comme Agent et Avocat de la dite Seigneurie de Sorel,
concernant la dite Seigneurie; le nombre et le montant reclamés dans chaque action ainsi que
dans toutes causes pendantes devant les Cours de Circuit et Supérieure, au nom de Sir John
A. Macdonald, Ministre de la Justice, contre les censitaires de la dite Seigneurie, et le montant
détaillé des déboursés encourus jusqu'à ce jour par le Gouvernement dans les dites causes
pendantes ; le montant que le dit Agent et Avocat de la dite Seigneurie de Sorela aujourd'hui
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en main appartenant au Gouvernement; le dit Etat devant indiquer aussi (en regard du
montant alloué au dit James Arntronq, Eer., pour son honoraire (percentage) sur la percep-
tion faite par lui comme Agent sans poursuite), celui demandé par le dit James Armstrong pour
la perception faite par lui dans les causes dans lesquelles il a occupé comme l'un des Avocats et
Procureur, outre son honoraire comme tel exigé et retiré par lui de la partie défenderesse.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. ifasson (Soulanges,) secondée par M. Pinsonneault,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant toutes les
sommes d'argent payées à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada et à
la Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Outaouais pour des chars spéciaux
et des trains spéciaux, et pour quel service.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Le Sénat a passé le Bill intitulé, " Acte pour amender l'Acte incorporant la Banque des

" Marchands d'Halifax, " sans amendement.

Sur motion de M. Jones (Leeds et Grenville), secondé par l'Honorable M. Wood,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire metttre devant cette Chambre un état détaillé indiquant la
somme de deniers reçue par Alfred Brunell pour les saisies faites en rapport avec le Départe-
mont du Revenu de l'Intérieur depuis le 1er Janvier 1866 jusqu à présent.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Savary, secondée par M. McDonald (Lunenburg),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse -1 Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien mettre devant cette Chambre toute correspondance, tous documents
officiels et tous rapports ultérieurs en la possession du Gouvernement au sujet d'un système
monétaire uniforme parmi les différentes nations commerciales; y comprise une copie du
Rapport des Commissaires Royaux sur le système monétaire international mentionné dans la
dépéche de Sa Grace le Duc de Buckingtam et Chandos à Son Excellence le Vicomte
Mlonck, en date du 26 Octobre 1868.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

L'Honorable Sir Alexander . Galt, du Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques, présente à la Chambre le septième Rapport du dit Comité
lequel est lu. (Appendice, No. 4.)

Sept heures et demie P. M.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du

Chemin de Fer de Québec et du Nouveau-.Brunswick, étant lu,
Le Bill est, en ceaséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
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Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Casaudt fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et y a fait un amendement.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonne, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

Ordonné, Que M. Savary ait la permission d'introduire un Bill pour amender la clause
142 de l'Acte de la faillite de 1869.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la pre.
mière fois, et la seconde lecture en ordonnée pour demain,

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée hier,
à l'effet que le Rapport (du Comité des Voies et Moyens) soit maintenant renvoyé de nouveau
au Comité des Voies et Moyens, dans le but d'y faire les amendements suivants :-

Dans la 4e Résolution, après les mots " Possessions Britanniques," dans la 5e ligne,
insérez les mots " ou importé pour l'usage des Pecheries Maritimes et du Golfe," et dans la
19e ligne, avant le mot " moindre " insérez " plus grande ou".

Dans la même Résolution, dans la 4e ligne, retranchez I Charbon et Coke, par tonneau,
50 centins," et dans la 10e ligne, retranchez "Blé, par minot, 4 centins."

Dans la même Résolution, dans la 21e ligne, après le mot "Genièvre," insérez les mots
'y compris le Genièvre Old Tom," et dans la 25e ligne, retranchez "Genièvre Old-,Tom."

Dans la 5e Resolution, dans la 6e ligne, insérez le mot "verts" après le mot "fruits,"
et retranchez les mots " Graisse et Graillons " dans la 7e ligne ; et dans la 8c ligne, après le
mot " Légumes," insérez le mot " plantes."
1 Dans la 10e Résolution, dans la 2e ligne, retranchez les mots " Charbon et Coke"; dans
,a 3e ligne, retranchez " Graisse et Graillons"; dans la 3e et la 4e lignes, après les mots

Farine de Maïs," insérez le mot " Plantes," dans la 4e ligne après le mot "Racines," insérez
'Graines et Semence pour les fins de l'Agriculture, de l'Horticulture ou Manufacturières."

Dans la le Résolution, dans la 4e ligne, retranchez les mots " mise à bord au dernier
endroit d'où ils ont été exportés en Canada," insérez les mots "à l'endroit où ils ont été
achetés " ; dans la 10e ligne, retranchez les mots "jusqu'au navire dans lequel ils sont expédiés
en Canada où"; dans la le ligne, retranchez les mots "dans les Etats-Unis"; dans la 14e
ligne, retranchez tous les mots après le mot "encourus" jusqu'à la fin de la dernière ligne, et
insérez à la place les mots " avant leur achat."

Dans la 13e Résolution, dans la 7e ligne, retranchez "15" et insérez " 7 "; après le mot
"centins," dans la dernière ligne, ajoutez les mots "sujettes à une déduction en conséquence
de leur humidité, en en calculant le poids, pour le paiement du droit, laquelle déduction sera
fixée de temps à autres par des règlements qui seront faits par le Gouverneur en Conseil."

Et sur l'amendement à cette Motion à l'effet d'y ajouter les mots suivants: " Qu'il soit
donné instruction au Comité de remettre la farine sur la liste des articles admis en franchise."

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend les dits débats ajournés.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Jeudi, 28 Avril 1870.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit :
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POUR:

Messieurs

Dorion, Jfasson (Soulanges), Redford,
Dufresne, Mfa8son (Terrebonne), Renaud,
Forbes, fcCartldy, 1Ros (Wellinjton,D.C.)
Fortier, fcConkey, fRyan (Montréal Ouest)
Galt, Sir Aleaxomder T., McDougall (Lanark), Rynal,
Gaudet, 3McDougall (Renafrew), Savary,
Geofrion, ;I*cDougall (Trois- Scatcherd,
Gendron, Rivières), Saider,
Godin, McJfMionies, Stirton,
Ilolton, M1etcalfe, Thonspon (1'dimnand),
Hlutchison, Mills, Trenblay,
Irvine, forison ( Victoria, 0.),Wallace,
Joly, Oliver, Wells,
Kempt, Paguet, Wood,
Langlois, Pelletier, lWorkanîî.,
MAacdonald(Glengarry)Pickard, Wright (York, Ontario,
MacParlane, Pinsonneault, D. 0.)- et
Mackenzie, Pouliot, Youn.-73.
Mfagill, Pozer,

CONTRE:

Messieurs

A'rchambeault, Crawford (Brockbille), Lacerte, Robitaille,
Arclibald, Currier, Lange2in, Ross (Champlain),
A4ult, 'Dobbie, Lapum, Ross (Dundas),
JBeaty, J)rew, Lawson, Rose (Prince-Edouard),
Beaubien, Dunkin, Le Vesconte, Ross (Victoria, H.-E.),
Bellerose, Ferguson, 1facdonald, Sir John Ryan (Kings, N.-B.),
.Bertrand, Fortin, A. (Kingstin), Soriver,
Blanchet, Gaucher, fcDonald (Lunenbg), Skanly,
Bowell, Gibbs, McDonald(.fiddle3ex),Sinipson,
Bown, Grant, Mcallum, Sproat,
Brown, Gray, McKeagneyl S
Burton, Grover, JfcMillan, Sî/lvain,
Cameron (Huron), Harrison, M. erritt, flilley,
Caneron (Peel), Heath, Morris, Tupper,
Campbell, E7incks, Sir Francis, 1lorrigon (Niagara), Walsh,
Carling, Miolmes, 11unroe, Webb,
(artier, Sir George B., Howe, O'Connor, IvAite,
Cayley, Huot, Perry, Whitehead,
Chtamberlin, Hurdon, Pope, Willson, et
Chauveau, Jackson, Ray, iVright (comté d'Otta-
Colby, Aeeler, Read, wa).-8 2 .

.Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Questionétant de nouveau (proposée, Que le Rapport soit maintenant renvoyé de

nouveau au Comité des Voies et Moyens, dans le but d'y faire :les amendements suivants,:
Dans la 4e Résolution, après les mots lPossessions Britanniques," dans la 5e ligne,

insérez les mots "ou importé pour l'usge des Pêcheries Maritimes et du Golfe " et dans a
19e -ligne, avant le mot "moindre" insérez plus grande ou."

253

Ainylin,
.Jéchard,
Benoit,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bownan,
Brousseau,
Burpee,
Caldwell,
Carmichael,
Caron,
Cartwright,
Casault,
Cheval,
Cimon,
Connell,
Costigan,
Coupal,
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Dans la même Résolution, dans la 4e ligne, retranchez " Charbon et Coke, par tonneaux,
50 centins," et dans la 10e ligne, retranchez " Blé, par minot, 4 centins."

Dans la même Résolution, dans la 21e ligne, après le mot " Genièvre," insérez les mots
" y compris le Genièvre Old Tom," et dans la 25e ligne, retranchez " Genièvre Old Tom."

Dans la 5e Résolution, dans la 6e ligne, insérez le mot "verts" après le mot " Fruits,"
et retranchez les mots " Graisse et Graillons " dans la 7e ligne ; et dans la 8e ligne, après le
mot " légumes. " insérez le mot " plantes.

Dans la 10e Résolution, dans la 2e ligne, retranchez les mots " charbon et coke " ; dans
la 3e ligne, retranchez " Graisse et Graillons "; dans la 3e et la 4e lignes, après les mots
"Farine de Mais." insérez le mot " plantes," dans la 4e ligne, après le mot " racines," insérez
"Graines de semence pour les fins de l'Agriculture, de l'Horticulture ou Manufacturières."

Dans la le Résolution, dans la 4e ligne, retranchez les mots " mise à bord au dernier
endroit d'où ils ont été exportés en Canada," insérez les mots " à l'endroit où ils ont été
achetés; " dans la 10e ligne, retranchez les mots "jusqu'au navire dans lequel ils sont expédiés
un Canada où; " dans la 1le ligne, retranchez les mots " dans les Etats-Unis; " dans la 14e
ligne, retranchez tous les mots après le mot " encourus " jusqu'à la fin de la dernière ligne, et
insérez à la place les mots " avant leur achat."

Dans la 13e Résolution, dans la 7e ligne, retranchez "10 " et insérez "7; " après le
mot "ceentins," dans la dernière ligne, ajoutez 'les mots: " sujettes à une déduction en consé-
quence de leur humidité, en en calculant le poids, pour le paiement du droit, laquelle déduc-
tion sera fixée de temps à autre par des règlements qui seront faits par le Gouverneur en
Conseil."

L'Honorable M. Ziolton propose, secondé par M. fackenzie, et la Question préalable
étant mise aux voix, Que la Question principale soit maintenant mise aux voix, la Chambre se
divise; et les étant demandés, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs
Anglin,
Béchard,
Benoit,
Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Burpee,
Caldwell,
Carnichael,
Cartwright,
Casault,
Cheval,
Cimon,
Connell,
Costigan,
Coupal,
Dorion,

Archambeault,
Archibald,
Ault,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,

Dufresnc, 1McConkey,
Forbes, IcDougall (Lanark),
Fortier, JfcDougall (Renfrew),
Galt, Sir Alexander T., fcDougall (Trois-
Gaudet, Rivères),
Geoftion, 1M-cj[onies,
Godin, .ifetcalfe,
HJolton, ills,
Ifutchison, Morison (Victoria, O.),
Joly, Pâquet,
Kempt, Pelletier,
Mlacdonald (Glengarry)Pickard,
MfacFarlane, Pouliot,
Jfackenzie, Pozer,

fagill, Redfor,
M3asson (Soulanges), Renaud,
fcCarthy,

CONTRE:

Messieurs
Crawford (Brockcville,)Lacerte>.
Currier, Lajeüi,
Dobbie, Langlois,
Drew, Lapum,
Dunkin, Lawson,
Furguson, Le Vesconte,

Ross(Wellington,D.C.),
Ryan (iJontréal Ouest),
Rymal,
Savary,
Scatcherd,
Snider,
Stirton,
Thompson (aldimz.'nd)
Tremblay,
Wallace,
IWells,
Wood,
Workrnan,
Wright (York, Ontario

D. O.), et
Young.-64.

Read,
Robitaille,
Ro- (Champlain),
Ross (Dundas),
Boss (Prince Edouard),
Ross ( Victoria, N.-E.),
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Bertrand,
Blanchet,
Bowell,
Boum,
Brousseau,
Brown,
Burton,
Cameron (Huron),
Cameron (Peel),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir George
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,
Colby,

Fortin,
Gaucher,
Gendron,
Gibbs,
Grant,
Gray,
Grover,
Harrison,
Heath,
Hincks, Sir Francis,
Holmes,
Howe,

E., Iuot,
Hurdon,
Irvine,
Jackson,
Keeler,

Macdonald, Sir J. A., Ryan (Kings, N.-B.),
(Kingston), Scriver,

McDonald (Lunenb'q), Shanly,
McDonald (Middlesex)Sinpson,
Masson (Terrebonne), Sproat,
JcCallum, Stephenson,
MtcKeagney, Sylvain,
irerritt, Tilley,
Morris, Tupper,
Morrison (iagara), Walst,
Munroe, ' Webb,
O'Connor, White,
Oliver, Whitehead,
Perry, Willson, et
Pope, Wright (Comté d'Otta.
Ray, . wa).-8 8.

Ainsi, la Question est résolue négativement.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures et quarante-cinq minutes, Jeudi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 28 Avril 1870.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Robitaille,--La Pétition de Paciique Doricn et autres, du Township de

Mfatapédia, Comté de Bonaventure.

Conformément a l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:-
De John Campbell, J. P., et autres, de Nouvelle et Shoolbread ; et des Municipalités de

Restigouche et Matapédia, tous du Comté de Bonaventure ; demandant l'établissement
d'Ecoles Publiques de Navigation, avec des Bureaux d'Examinateurs aux différents-Ports de
la Puissance.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant qu'aucune loi ne soit passée
pour confirmer les impositions de droits sur les Céréales, le Charbon et le Sel importés en
Canada.

De la nouvelle Compagnie de Gaz de Montréal; demandant qu'aucune loi ne soit passeé
pour confirmer l'imposition d'un droit sur le Charbon importé en Canada.

M. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le onzième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit:-

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir
Rapport d'un comité du Sénat nommé au sujet de la Terre de Rupert, de la Rivière-

Rouge et du Territoire du Nord-Ouest avec la carte (5000 exemplaires en anglais et en
français, dans la proportion ordinaire)

Reponse et réponse supplémentaire à une adresse demandant la correspondance relative
à la nomination de juges pour le comté de Gaspé et le comté de Bonaventure,. depuis le
1er juillet 1868, etc.;

Réponse à une adresse demandant un compte détaillé indiquant le montant pfeté par
la ci-devant province du Haut-Canada pour le havre' d'Oakville, et le montant avancé en sus
pour ce havre, etc.
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Réponse à une adresse demandant un état indiquant les défalcations commises dans le
département des finances du gouvernement ; aussi copie de tous règlements faits pendant
l'année dernière à l'égard de l'audition des comptes (comme document de la session seulement)

Réponse à une adresse demandant un état détaillé indiquant le salaire et les dépenses de
l'inspecteur des salles d'exercice à Toronto, la .date de sa nomination, ses instructions et
d'autres papiers (pour distribution seulement).

Réponse à une adresse, demandant les instructions données aux arpenteurs envoyés au
Nord-Ouest, et un état indiquant le nombre d'hommes employés, et les salaires à payer, etc.,
(avec 3 cartes).

Le comité recommande qur les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir
Réponse à une adresse, demandant un état indiquant le montant payé annuellement

comme indemnité, en vertu de l'acte seigneurial refondu en faveur du township de Whitworth,
paroisse de St. Antoine, comté de T1éniscouata ;

Réponse à une adresse, demandant les observations et remarques du juge en chef du Non-
vcau Brunswick et du barreau de cette Province sur le bill pour constituer une cour d'appel;

Réponse à une adresse, demandant un état indiquant les réclamations contre le gouver-
nement du Canada pour casernes, etc., pour les troupes impériales, depuis le 1er janvier 1861
jusqu'à présent.

Réponse à une adresse, demandant un état indiquant les sommes payées par le -ou-
vernement du Canada pour casernes, réparations, etc., pour les troupes impériales, depuis le
mois de janvier 1861 jusqu'au mois de décembre 1869, et portées en compte comme dépenses
de milice ou autrement.

Réponse à une adresse, demandant la correspondance, etc., relative à la remise à MM.
Gooderham et lorts, de Toronto, de certains droits d'accise ;

Réponse à une adresse, demandant la liste des cadets qui ont fréquenté les écoles
militaires de la Puissance ;

Réponse à une adresse, demandant un état indiquant toutes les terres vendues dans la
Péninsule Indienne de Saugeen depuis 1856 jusqu'à 1861, etc.

L'Honorable Sir Francis lincks, du Comité Permanent des Comptes Publics, présente
à la Chambre le sixième Rapport du dit Comité, lequel est lu. (Appendice, No. 2.)

L'Honorable Sir George E. Cortier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport de
Donald A. Smith, Ecuier, relatif aux affaires des Territoires du Nord-Ouest. (Documents
de la Session, No. 12.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant :-

Le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au Bill intitulé: " Acte à
"l'effet de maintenir en vigueur et de rendre permanents certains Actes et parties d'Actes de
"Province du Nouvea-Brunswick, relatifs au Corps de Police de la Paroisse de Portland,
" Cité et Comté de St. Jean," sans amendement.

Et aussi le Sénat a passé le Bill intitulé : " Acte qui pourvoit à la discipline à bord des
"vaisseaux du Gouvernement Canadien," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de lIonorable Sir George E. Cartier, secondée par l'Honorable M. Dunkin,
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé : " Acte qui pourvoit à la discipline à bord des

"vaisseaux du Gouvernement Canadien," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour deimain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier a reçu du Greffier de la Couronne cii
Chanc Ilerie le certificat suivant :-
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE CANADA.

Ottawa, 28 Avril 1870.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un Bref d'Election, en date du deuxième jour d'Avril

courant, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'Officier Rapporteur
pour le District Electoral du Comté de Frontenac, dans la Province d'Ontario, (William
Ferguson) Ecuyer, Shérif du Comté de Frontenac, nommé Officier Rapporteur pour le dit
District Electoral), pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit Istriet Electoral du
Comté de Frontenac, dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parle-
ment, au lieu et place de Thomas Xirkpatrick, Ecuier, qui, depuis son Election comme
Représentant du dit District Electoral du Comté de Frontenac, est décédé; George lirey
Eirkpatrick, Ecuier, a été rapporté comme dùunent élu, tel qu'il appert par le Rapport du
dit Bref, en date du vingt-septième jour du mois d'Avril courant, qui est maintenant déposé
dans les Archives de mon Bureau.

EDoUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canatda.

A lliliamn B. Lindsay, Ecuier,
Greffier de la Chambre de> Communes du Canzda, Ottawa.

La Chambre reprend de nouveau la considération de la Motion proposée Mardi dernier, à
l'effet que le Rapport (du Comité des Voies et Moyens) soit maintenant renvoyé de nouveau
au Comité des Voies et Moyens, dans le but d'y faire les amendements suivants:

Dans la 4e Résolution, après les mots " Possessions Britanniques," dans la 5o ligne,
insérez les mots " ou importé pour l'usage des Pêcheries Maritimes et du Golfe," et dans la
19e ligne, avant le mot "moindre " insérez " plus grande ou".

Dans la même Résolution, dans la 4e ligne, retranchez " Charbon et Coke, par tonneau.
50 centins," et dans la 10e ligne, retranchez "Blé, par minot, 4 centins."

Dans la même Résolution, dans la 21e ligne, après le mot "Genièvre," insérez les mots
y compris le Genièvre Old Tom," et dans la 25e ligne, retranchez "Genièvre Old Tom."

Dans la 5e Resolution, dans la 6e ligne, insérez le mot "verts" après le mot "fruits,"
et retranchez les mots " Graisse et Graillons " dans la 7e ligne ; et dans la Se ligne, après le
mot "Légumes," insérez le mot " plantes."

Dans la 10e Résolution, dans la 2e ligne, retranchez les mots " Charbon et Coke "; dans
la 3e ligne, retranchez "Graisse et Graillons"; dans la 3e et la 4e ligues, après les mots
, Farine de Maïs," insérez le mot " Plantes," dans la 4e ligne après le mot " Racines," insérez
" Graines et Semence pour les fins de l'Agriculture, de l'Horticulture ou Manufacturières."

Dans la le Résolution, dans la 4e ligne, retranchez les mots " mise à bord au dernier
endroit d'où ils ont été exportés en Canada," insérez les mots " à l'endroit où ils ont été
achetés"; dans la 10e ligne, retranthez les mots "jusqu'au navire dans lequel ils sont expédiés
en Canada où"; dans la 1le ligne, retranchez les mots "dans les Etats-Unis"; dans la 14e
ligne, retranchez tous les mots après le mot " encourus " jusqu'à la fin de la dernière ligne, et
insérez à la place les mots " avant leur achat."

Dans la 13e Résolution, dans la 7e ligne, retranchez "10 " et insérez 4 7 "; après le mot
4-centins," dans la dernière ligne, ajoutez les mots " sujettes à une déduction en conséquence
de leur humidité, en en calculant le poids, pour le paiement du droit, laquelle déduction sera
fixée de temps à autres par des règlements qui seront faits par le Gouverneur en Conseil."

Et la Question étant de nouveau proposée,
L'Honorable Sir George E. Cartier propose pour amendement, secondé par l'Honorable

M. Dunkin, que les mots suivants soient retranchés: "Dans la même Résolution, dans la
4e ligne, retranchez " Charbon et Coke, par tonneau, 50 centins; " et d'amender les dites

. Résolutions en retranchant de la 4e de ces Résolutions les mots "Blé, par minot, 4 centins;"
"aussi, en retranchant des amendements ci-dessus les mots " dans la 2e ligne, retranchez les

mots " Charbon et Coke "; dans la."
L'Honorable M. Holtonb propose comme sous-amendement, secondé par M. ÇAackend-ie,

que les mots : "Charbon et Coke, par tonneau, 50 centins, " soient retranchés, de manière
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qlue l'effet de la Motion originale soit encore de donner instruction au Comité de remettre le
Charbon et le Coke sur la liste des articles admis en franchise.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.
Iendredi, 2. Arril 1870.

Et le sous-amendement étant mis aux voix. la Uhamibre se divise et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poun:

Messieurs
Fortier. MfcCarthy,
Galt, Sir A le. unFer T.,MlcConkey,
Gaudet, Ml)cDougal
G.eofrion, McDougaII
Gendron, Rivières),
codin. fcMlonies,
Holton, Mletcalje,
Ilutchison. 3fills,
Joly, forison (Vi
Kenpt, Oliver,
Jierzkowski, • Pâquet,

tacdonald(Glengarry)Peletier,
.3facFarlane, Pickard,
ilfackenzie, Pinsonean
Magill, Pozer,
Masson (Soulanges), Redford,

CONTRE:

Messieurs

Ross(Wellington,D.C.)

RI>yan(Mentréa!Onest)
(L -7Ry), mlyal,
(Trois- Scatcherd,

Sniider,
Stirton,
Thompson (lHalà¡m'd).
Thionpson (On tario),

et<niai, O.),Tremblay,
Wallace,
Wells,
W1ood,

. Workman,

D. O.), et
Tonng.- 6 2.

Archambeault. Crawford (Broekille), Lacerte, Robitaille,
Archibald, Currier, Langevin, Ross (Cliamplain),
Ault, Daoust, Lapun, loss (Dundas),
Beaty, Dobbie, Lawson, Ross (Prince-Rdouard)
Beaubien, Drew, Le Vesconte, Ross (Victoria, 1 .-E.),
Bellerose, Dunkin, ifacdonald (Cornwall),Ryau (Rings. N.-B.),
Bertrand, Ferguson, MfcDonald (Lunenb'g),Savary,
Blanchet, Fortin, 3cDonald (Afiddlesex)Scriver,
Bowell, Gaucher, Masson (Terrebonne), Shanly,
Bown, Gibbs, MlcCallun, .Siipson,
Brousseau, Grant, lcKeagney, Sproca,
Brown, Gray, Mcmil lan, >Stepheinson,
Burton, Grover, Mferritt, Sylvain,
Cameron (IHuron), Harrison, Morris, PTilley,
Campbell, Heath, Mforrison (Niagara), Tupper,
Carling, Hincks, Sir Francis, iunroe, Walsh,
Cartier, Sir Georqe E.,Holmes, O'Connor, Webb,
Caylay, Howe, Perry, White,
Chamberlin, Huot, Pope, Whitehead,
Chauveau, Hurdon, Pouliot, Willson et
Cimon, Jackson, Ray, Wright (Comté d'Otta-
Colby, Jones (Lecds etGr'vile)Read, wa).-90.
Costigan, Keeler, Renand,

Ainsi, la Question est résolue niativeient.

Anglin,
Béchard,
Benoit,
Bodwell,
Bolton,
Bownan,
Caldwell,
Carmiclael,
Caron,-
Cartwriglt,
Casault,
Cheval,
Connell,
Coupal,
Dorion,
Dufresne,
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Et l'amendement étant de nouveau proposé,
M. Casault propose comme sous-amendement, secondé par M. .Jasson (Terrebonne), que

les mots " darbon et Coke par tonneau 50 centins. " soient retranchés, et qu'instruction soit
donné au Comité de/substituer un droit de 10 pour cent ad valorem au droit de 50 centins
par tonneau que l'on propose d'imposer sur le Charbon et le Coke.

M. l'Orateur décide que la dite Motion n'est pas dans l'ordre.
Et l'amendement à la motion originale étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et la

Question est résolue affirmativement.
Alors la Motion principale, telle qu'amendée, étant mise aux voix, Que le Rapport soit

maintenant envoyé de nouveau au Comité des Voies et Moyens, dans le but d'y faire les
amendements suivants:

Dans la 4e Résolution, après les mois " Possessions Britanniques," dans la 5e ligne,
insérez les mots " ou importé pour l'usage des Pêcheries Maritimes et du Golfe," et dans a
19e ligne, avant le mot " moindre " insérez " plua grande ou."

Dans la même Résolution, dans la 21e ligne, %près le mot " Genièvre," insérez les mots
"y compris le Genièvre Old Tom," et dans la 25e ligne, retranchez "Genièvre Old Tom."

Dans la 5e Résolution, dans la 6e ligne, insérez l -mot " verte" après le mot " Fruits,"
et retranchez les mots " Graisse et Graillons " dans la 7e ligne ; et dans la 8e ligne, a e
mot " légumes. " insérez le mot " plantes. "a après

Dans la 10e Résolution, dans la 3e ligne, retranchez " Graisse et Graillons "; dans la
3e et la 4e lignes, après les mots " Farine de Maïs," insérez le not " plantes," dans la 4e ligne,
après le mot " racines," insérez "Graines de semence pour les fins de l'Agriculture, de l'Horti-
culture ou Manufacturières."-

Dans la 1le Résolution, dans la 4e ligne, retranchez les mots " mise à bord au dernier
endroit d'où ils ont été exportés en Canada," insérez les mots I à l'endroit où ils ont été
achetés; " dans la 10e ligne, retranchez les mots " jusqu'au navire dans lequelils sont expédiés
en Canada où; " dans la 1le ligne, retranchez les mots 4 dans les Etats-Unis; " dans la 14e
ligne, retranchez tous les mots après le mot I encourus "jusqu'à la fin de la dernièrè ligne, et
insérez à la place les mots " avant leur achat."

Dans la 13e Résolution, dans la 7e ligne, retranchez "10 " t insérez "7; " après le
mo I centins," dans la dernière ligne, ajoutez les mots: " sujettes c une déduction en consé-
gjuence de leur humidité, en en calculant le poids, pour le paiement du droit, laquelle déduc-
tion sera fixée de temps à autre par des règlements qui seront faits par le Gouverneur en
Conseil."

La C se divise ; et la Question est résolue affirmativemeit.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité.

(EN COMTÉ.)

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 31 Victoria, Chapitre 44, et le Tarif des
Droits de Douane contenu dans les Cédules annexées à l'Acte préâité.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'abrog;er la partie de la cédule A annexée à l'Acte précité
qui impose des Droits Spécifiques sur les Animaux, savoir : Chevaux, Botes à cornes, Pores
et Moutons,-esquels seront frappés d'un Droit de Douane de dix pour cent ad valorem,tel que ci-dessous énoncé ;

3. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la partie de la cédule A précitée qui impose
des Droits Spécifiques sur les Cigares, les Spirituev et Eaux-fortes, et de substituer à ces
Droits les Droits Spécifiques énumérés dans la Résolation suivante.

4. Résolu, Qu'il est éxpédient d'imposer sui les différents Articles ci-dessous énumérés
les Droits Spécifiques et ad' valorem indiqués en regard de chacun respectivement, savoir

Cigares...................................................................par lb. $0 45
Charbon et Coke............... ................................. par tonneau 0 50
Sel, (sauf le Sel importé du RoyauinreUni ou des Possessions Britan-

niques, lequel sera admis en frranchise)....... par minot de 56 lbs: 0 05
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Houblon .................. par lb. $0 05
Vinaigre et Acide Acétique................... ...... ............ par gallon O 10
R iz........................................................................par lb. 0 O1
Blé....................................................................par m inot O 04
Pois et Fèves, Orge, Seigle, Avoine, Maïs, Sarrasin, et tous autres

Grains, sauf le Blé...........................................par minot O 03
Farine de Blé et Farine de Seigle.....................par baril dé lbs. O 25
Flarine de MIaïs, Farine d'Avoine et Fleur ou Farine de tous autres

Grains, sauf le Blé et le Seigle ... ................... par baril 0 15
Spiritueux et Eaux-fortes, savoir
Sur les Spii*itueux et Eaux-fortes n'ayant pas été adoucis ou mélangés avec d'autres

aîrtieles de manière à ce que le degré de foree n'en puisse être constaté d'après l'Hydromètre,
(le Sykes, pour chaque gallon de la force de preuve d'après tel Hlydromètre, et ainsi dans la
niême proportion pour toute moindre force que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grrandce ou moindre qu'un gallon, savoir

Eau-de-vie, Genièvre, Alcool, iRhum, Tafia, Whisky, et les articles du
même genre non-.énumérés ............................ par gallon $0 80

Sur tous autres Spiritueux, adoucis ou mélangés de manière là ce qlue le degré de fon-c
ii en puise être constaté, comme il est dit ci-haut, savoir :

Rlhum, Shrub, Cordiaux, Genièvre-Old Tom, Schiedamii Schnaps,
Absinthe et articles non-énumérés de même espèce....par gallon $1 :30

Ecu de Cologne et Spiritueux parfumés non contenus dans des
flacons........................................ par gallon ehacnn () 04

Eau de Cologne et Spiritueux parfumés, contenus dans des fla-cons ou
bouteilles ; trente de ces flacons ou bouteilles ne tenant pas plus
d'un gallon, pour chaque flacon ou bouteille ...................... O0 04

Spiritueux et Eaux-fortes non énumérés .................. par gallon 1 20 -
Spiritueux et Eaux-fortes importés en Canada, mélangés avec d'autres ingrédiens,et

bieni que tombant sous la dénomination de Médecines Brevetées, Teintures, Essences, Extraits
ou toute autre dénomination, seront néanmoins réputés, Il Spiritueux et Eaux-fortes "' et
frappés de Droits comme tels.

Fruits conr-rvé,s dans l'Eau-de-vie ou autre Spiritueux ...par gallon $1 290
5. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la cédule B annexée à l'Acte précité, en ajoutant

les Articles suivants à la Liste des Articles soumis à un Droit de dix pour cent ad valorent,
savoir :

Animaux de toute espèce,-sauf ceux importés pour l'amélioration de la race, lesquels
-seront admis en franchise sous les règlements deerétés par le Bureau de la Trésorerie et
approuvés par le Gouverneur'én Conseil.

Fruits de toute espèce, Foin, Paille, Son, Graines de Semence non classifiées comme
Céréales, Graisse et Graillons, Végétaux, y compris les Pommes de Terre et autres Légumes,
Arbres et Arbrisseaux.

6. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la cédule B précitée, en biffant le
ilI dc fer " de la, Liste des cl Articles soumis à un Droit de cinq pour cent ad valorrni.

7. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la cédule B précitée, cen en abro-
gant la partie qui impose des Droits de Douane sur le Tabac ou sur les Vins, ou sur les

Emnballages, et en y substituant les Droits suivants :
Tabac .1 fumer et priser, 12., pour cent ad valoremb et 20 centins par lb.
Vins de toute espèce, y compris les Vins de Gingembre, Orange, Citron, Groseille,

Fraise, Framboise, Sureau et Gadelle, 25 pour cent ad valorcm, et un Droit Spécifique de
dix centins par gallon (cinq bouteilles d'une pinte et dix bouteilles d'une chiopine étant censées
contenir un gallon.)

S. IRésolu, Qu'il est expédient d'amender la cédule C annexée à l'Acte précité, (consti-
tuant la Liste des Articles admis en franchise,) en substituant au mot "lSel ', sous l'en-tête

Produits iNaturels " les mots"1 Sel, lorsqu'importé du Royaume-Uni ou des Possessions
l3rit.ui.niques. ''-
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Et en ajoutant sous l'en-tête: "Manufactures et Produits de Manufactures, " Carton et
Percaline pour les Relieurs,-Fil de fer et Cuivre jaune en barres,-et Fer en loupes et
morceaux non puddlés),-

Et en biffant de la cédule précitée sous l'en-tête " Drogues, Matières Tinctoriales, Huiles
et Couleurs, non ailleurs énumérées, " les mots 4 Couleurs et autres articles, quand ils sont
importés par des Fabricants et Peintres de papier peint, et devant servir à leur industrie
seulement, savoir : "-

9. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la dite cédule C annexée à l'Acte
précité, en en biffant, sous l'en-tête I Manufactures et Produits des Manufactures "-" Pompes
à Incendie mues par la vapeur, importées par les Corporations Municipales des Cités, Villes et
Villages et pour leur usage, " et " Mécanismes employés dans la construction première des
Moulins ou Manufactures, ne devant pas comprendre les Engins à Vapeur, Chaudières, Roues
Hydrauliques ou Turbines," "Feuille d'Or et d'Argent," "Papier et Toile à Emeri,"

Papier et Toile de Verre, " "Feuilles pour lès Fabriquants d'Articles Plaqués,"-tous lesquels
Articles seront à l'avenir rangés au nombre des Articles non én imérés en vertu de l'Acte
précité et frappés d'un Droit de Douane de quinze pour cent. ad valorem en vertu de la
cédule B.

10. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender de nouveau la dite Cédule C annexée à l'Acte
précité, en en biffant sous l'en-tête-" Produits Naturels "-les articles suivants, savoir:

Charbon de Terre et Coke,"--" Farine de Blé et de Seigle,"-" Grain de toute sorte,"-
Graisses et Graillons,"-- Foin, "-" Houblon,"-" Maïs, "-"Farine de Maïs," " Racines,"
Arbrisseaux,"-" Arbres,"-et-" Végétaux pour la cuisine,"-tous lesquels articles seront

frappés des Droits spécialement énumérés dans les Résolutions précédentes.
11. Résol,-Qu'il est expédient d'abroger la section huit de l'Acte précité, (relative

aux emballages), et d'y substituer la suivante :
" 8. Pour le paiement des Droits, la valeur des articles importés en Canada, par voie de

mer, et sur lesquels des Droits de Douane ad valorem sont imposés, sera la valeur même de ces
articles lors de leur mise à bord au dernier endroit d'où ils ont été exportés on Canada, et,
pour le paiement des Droits, la valeur de ces articles, s'ils sont importés des Etats-Unis, par
voie de terre ou de navigation intérieure, sera leur valeur même à l'endroit où ils sont achetés
pour être importés en Canada et duquel ils sont directement importés en Canada sans chan-
gement d'emballage; et cette valeur sera constatée en ajoutant à la valeur de ces articles au
lieu de leur cru, provenance ou fabrication, les frais de transport, par voie de terre ou de
mer, d'expédition et de transbordement, ainsi que toutes les dépenses encourues, à partir du
lien de leur cru, provenance ou fabrication, jusqu'au navire dans lequel ils sont expédiés en
Canada, ou jusqu'au liei où les articles sont achetés dans les Etats-Unis, et d'où ils sont
directement transportés en Canada, comme il est dit ci-haut, et y compris aussi la valeur de
toute Boîte, Caisse, Sac, Ballot ou emballage de toute espèce contenant ces articles, et tous
les droits d'exportation sur ces articles, et tous les frais et dépens encourus pour les mettre à
bord du navire ou du vaisseau, ou les charger dans les convois ou voitures dans lesquels ils
sont transportés en Canada."

12. Résolu,-Qu'il est expédient d'augmenter tous les Droits de Douane imposés par l'Acte
précité, tel qu'amendé par les Résolutions précédeutes, de cinq pour cent, c'est à savoir en
ajoutant au montant des droits payables sur ces articles, en vertu de l'Acte précité et des
Résolutions précédentes cinq pour cent de ce iontant,-telle augmentation et addition devant
s'appliquer aux droita ad valorem aussi bien qu'aux droits spécifiques dont ces articles sont
frappés.

13. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte concernant le revenu de l'intérieur,
31 Victoria, Chapitre 8, en abrogeant les paragraphes 6, 7 et 8 de la 31mc Section (imposant
des droits d'excise sur le Tabac fabriqué), et en y substituant les paragraphes suivants comme
paragraphes 6, 7 et 8 de la 31me Section précitée:-

" 6. Sur le Tabac Cavendish et à priser, et sur le Tabac fabriqué de toute espèce, sautf
les Cigares et le Tabac blanc en torquettes, par livré ou quantité moindre qu'une livre, 15
centins."

" 7. Sur le Tabac blanc en torquettes, étant la feuille non pressée, roulée et tressée et
faite de Tabac brut de la provenance du Canada, pour chaque livre ou quantité moindre
qu'une livre, 10 centins."
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8. Sur les Cigares, pour chaque livre ou quantité moindre qu'une livre, 30 centins."
14. Résolu,,-Qu'il est expédient de décréter que les Résolutions précédentes et les

modifications par là apportées aux Droits de Douane et d'excise sur les articles y énumérés,
entreront en vigueur le et après le huitième jour de ce présent mois d'avril.

Résclutions à rapporter.

M. ]'Orateur reprend lu fauteuil. et l'fonorable 1. Gray fat rapport que le Comité a
run endé les Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit retu à la preuaine séance de la Chambre aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'Ordre. se forme de nouveau en Comité des Voies et
Moyens.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'il est expédient d'zecorder une remise des Droits de Douane payés sur le
f'r et les fers ouvrés employés dans la construction des navires mixtes (composite) en Canada,
et sur le ferblane et les plaques d'étain servant à emballer certains articles exportés du Canada,
sous les règlements qui seront faits par le Bureau de la Trésorerie et approuvés par le
Gouverneur en Conseil.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'abrogcr l, sixième section de fActe passé en la trente-
unième année du règne de Sa Majesté, chapitre 44, intitulé : Acte pour amender l'Acte <le la
présente session, intitulé : Acte imposant des droits de douane, et contenant le tarif des Jrois
payIalses sons son autorité, et d'y substituer les dispositions suivantes

Les articles suivants, savoir :
Animaux de toute espèce, Fruits verts, Foin, Paille, Son, Graines de toute espèce, Végétaux,

y compris les Pommes de terre et autres Légumes, Plantes, Arbres et Arbrisseaux, Charbon et
Coke, Sel, Houblon, Blé, Pois et Fèves, Orge, Seigle, Avoine, Mais, Sarrazin, et tous autres
Grains, Farine de Blé et Farine de Seigle, Farine de Maïs et Farine d'Avoine, et Fleur ou
Farine de tous autres Grains, Beurre, Fromage, Poisson, salé ou fumé, Saindoux, suif. Viandes
fraîches, salées ou fumées,-

Pourront être importés en CanadA, francs (le droits, ou à des droits moindres que ceux
fixés par l'Acte précité, tel qu'amendé par tout Acte de la présente session, sur proclamation
du gouverneur en Conseil, qui pourra être lancé lorsqu'il lui sera démontré à sa satisfaction
que des articles de même n~ature peuvent être importés du Canada aux Etats-Unis d'Amnérique,
francs de droits ou à des droits n'excédant pas ceux imposés, en vertu de telle proclamation,
sur ces mêmes nrticles lorsqu'ils sont importés en Canada.

3. Résolu, Qu'il est expédient d'ajouter les articles ci-dessous énumérés à ceux contenus
dans la cédule D annexée à l'Acte précité, savoir:-

Foin, Paille, Son, Graines de toute espèce, Végétaux. y compris les Pommes de Terre et
autres légumes, Plantes, Arbres et Arbrisseaux, Charbon et Coke, Sel, Houblon, Blé, Pois et
Fèves, Orge, Seigle, Avoine. Mars, Sarrasin et tous autres Grains, Farine de Blé et Farine de
Seigle, Farine de Maïs et Farine d'Avoine, et Fleur et Farine de tous autres Grains,-de
sorte que les articles ci-haut, s'ils sont du crâ et de la provenance des Provinces de l'Améri-
que Britannique du Nord, pourront être importés en franchise ;-mais le Gouverneur en
Conseil pourra en tout temps, par proclamation, déclarer qu'à compter du jour y désigné, tous
les articles énumérés dans la cédule D seront, lorsqu'importé des Provinces de l'Amérique
Britannique de,, Nord, frappés des nêmes droits que lorsqu'ils sont importés de tout autre
pays.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décreter que les Mélasses importées en Canada pourront
être sorties de l'Entrepôt sans acquitter les droits de douane dont elles sont frappées, et trans-
portées dans une distillerie licenciée, et la, employées à la fabrication de spiritueux de toute
espèce, sous les règlements qui seront faits par le Gouverneur en Conseil en vertu de l'Acte
concernant le Revenu de l'intérieur, 31 'Vict. Chap. 8,-et que lorsqu'elles seront ainsi em-
ployées, les obligations consenties a cet égard seront annulées; et si les Spiritueux provenant
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de ces Mélasses sont exportés sous l'autorité de l'Acte précité, ils ne seront frappés d'aucun
droit, mais s'ils sont sortis de l'Entrepôt pour être consommés en Canada, alors le droit d'ex-
cise imposé sur les Spiritueux provenant de ces Mélasses sera de soixante-cinq centins par
gallon; et le Gouverneur en Conseil pourra, par règlements, fixer la quantité ou déterminer le
mode à suivre pour fixer la quantité de Spiritueux qui sera censée équivaloir à un poids donné
de Mélasse.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que, cufrmément aux Règlements (lui seront
établis par le Gouverneur en Conseil sous l'autorité de lLActe précité, tout distillateur licencié
qui importera et recevra dans sa distillerie, et y emploiera dans la fabrication des Spiritueux,
des grains étrangers ayant acquitté les droits de douane, et qui exportera des Spiritueux sub-
séquemment fabriqués dans cette distillerie, aura droit, après avoir régulièrement prouvé'qu'il
a employé les grains et exporté les Spiritueux en question, à une remise de pas plus de un
centin et demi par gallon de la force de preuve, sur toute quantité de Spiriteux ainsi exportés
n'excédant pas trois gallons et demi par minot de grains ayant ainsi acquitté les droits, et qu'il
aura consumés comme il est dit ci-haut.

G. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la 31c section de l'Acte précité en ajoutant au
neuvième paragraphe le dispositif suivant

Pourvu toujours que les articles ci-dessous, lorsqu'ils seront fa briqués à l'Entrepôt.,
devront, lorsqu'ils en seront sortis pour être consommés en Urmda, être frappés des droits
d'excises suivants, mais de nul autre, savoir:-

Vinaigre, par gallon, trois centins.
Méthylène, composé d'alcool mélangé avec du naphte ligneux dans les proportions et con-

formément aux Règlements qui pourront, de temps à autre, être établis par le Bureau de la
Trésorerie, pour chaque gallon de la force de preuve, et ainsi dans la même proportion pour
toute force plus considérable ou moindre, et pour toute quantité moindre qu'un gallon, douze
centins."

7. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur pourra accorder des permis
annuels de cabotage à tout navire Anglais naviguant dans les eaux intérieures du Canada,
au-dessus de Montréal, et pourra ordonner qu'un droit de cinquante centins sera exigible pour
chaque permis de cette nature, et que le Commandant ou la Personne ayant la. direction de tel
navire naviguant dans les eaux en question, s'il n'est pas muni'd'un permis de cabotage, sera
tenu, dès qu'il entrera dans un port de la Puissance avec tel navire, de payer un droit de cin-
quante centins si ce navire ne jauge pas plus de cinquante tonneaux, et d'une piastre, s'iljauge
plus de cinquante tonneaux, au Percepteur lors de chaque entrée, et un semblable droit de
cinquante centins, ou d'une piastre (selon la capacité du navire) à chaque sortie de ce navire
à quelqu'un de ces ports ; mais le Gouverneur en Conseil pourra diminuer ou reviser ces droits,
nais non les accroître; et pourvu aussi que les navires ne faisant que passer par les canaux du
Canada, sans rompre charge, ne soient pas assifettis à ces droits.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
L'Honorable M. G-ay informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quarante minutes, Vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 29 Avril 1870.

Conformément à lOrdre du jour, la Pétition suivante est lue:-
La Pétition de la. Municipalité du Township de 2fatapédia, Comté de Bonaventure,

dýmaadant l'amélioration de la grande route postale conduisant de la jonction de ratapidia à
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Cross Point, qui est rendue impraticable dans certaines saisons de l'année par le gonflement
de la Rivière.

M. BJou wca, du Comité Conjoint des deux Chambre au sujet des Impressions du Parle-
ment, présente à la Chambre le douzième rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:

Le sous-comité, nommé par le comité conjoint des impressions, et auquel ont été renvoyés
la réponse à une adresse de la Chambre des Communes demandant un état des soumissions
pour les impressions des départements. et l'état relatif aux impressions confidentielles, a
l'honneur de faire rapport :

Qu'en examinant l'état des soumissions pour les impressions des départements, le sous-
comité a trouvé, page 17, la mention suivante de l'imprimeur de la Reine: " Base de calcul-
" Composition et tirage pour les départements publics en 1869, d'après les comptes publies et
l les livres de l'imprimeur de la Reine." Ainsi, on voit qu'en calculant les prix des diverses
soumissions, l'imprimeur de la Reine n'a pris en considération que les deux items " composi-
tion et tirage" laissant de côté les divers autres items " pliage, cousage, couverture, etc.," et
rapportant comme plus bas soumissionnaire celui dont les prix pour la composition et le tirage
étaient les moins élevés, bien que les prix de plusieurs autres items fussent plus élevés que
ceux de divers autres soumissionnaires.

L'imprimeur de la Reine dit que bien que ses livres indiquent la composition et le tirage,
ils ne donnent point les autres items ci-dessus mentionnés; conséquemment, il ne les a pas fait
entrer dans ses calculs, et il ajoute que s'il eût pu le faire, le résultat aurait probablement pu
être différent.

En l'absence de données indiquant le coût des impressions pour les départements, le
sous-comité a basé ses calculs pour les trois soumissions suivantes sur les prix mentionnés
dans le contrat parlementaire accordé à la dernière session, et avec les résultats suivants -

James Cotton............................................................. $ 9,609 71
J. B . Taylor............................................................... 10,286 01
Hiunter, Rose et Cie...................................................... 13,077 87

Quant à l'état relatif aux impressions confidentielles, le sous-comité est surpris de trouver
que la reliure pour les départements n'a pas été offerte à la concurrence publique, tel que
prescrit par la 6me clause du chap. 7 de l'acte 32 et 33 Victoria (1869), laquelle décrète :
« Que les impressions, la reliure, etc., seront faites en vertu de contrats qui seront conclus
"après tel avis public demandant des soumissions, etc., et que les plus basses soumissions
" reçues des parties seront acceptées si le Gouverneur en conseil est convaincu que ces parties
"sont capables et ont les moyens d'entreprendre ces ouvrages," avec les exceptions portées
dans la 7me clause.

Si des soumissions avaient été demandées, le comité a lieu de croire que ces ouvrages
auraient pu être faits à des prix bien moins élevés que ceux qu'on est convenu de donner.

Le sous-comité voit aussi, par le rapport ci-dessus, que des impressions pour une somme
considérable ont été faites par diverses parties à des prix excédant de beaucoup ceux du
contrat, quelques-unes de ces impressions étant données comme confidentielles. Il n'y a aucun
certificat annexé aux comptes pour attester qu'ils sont corrects, ou même qu'ils ont été
examinés, mais seulement le reçu des parties qui ont été payées. Il n'y a non plus aucun
ordre en conseil autorisant la confection de l'ouvrage tel que voulu par la 7me clause de l'acte
ci-dessus cité, laquelle se lit comme suit: " Le Gouverneur pourra, de temps à autre, par

ordres en conseil, autoriser, pour les raisons mentionnées dans tels ordres, des impressions et
"de la reliure pour le service publie sans demander de soumissions ; et ces ordres en conseil

et la dépense en vertu d'iceux seront soumis au Parlement à sa session alors prochaine."
Le sous-comité désire aussi attirer l'attention du comité sur le fait que la loi a été

enfreinte lorsqu'on a payé des prix élevés pour des impressions confidentielles, sans ordres en
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conseil autorisant ces impressions, et il recommande, comme étant de toute nécessité, que tods
les comptes pour impressions départementales et confidentielles soient examinés et certifiés
comme corrects avant d'être payés.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message suivant:
Le Sénat communique à. cette Chambre un état déposé sur la table du Sénat par son

Greffier, indiquant les sommes payées à chaque Sénateur comme indemnité et frais de route
pour la dernière session du présent Parlement. (Documents de la Session, No. 72).

Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender la loi relative au Déparie-
ment des Finances," sans amendement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill à l'effet de transférer à Sa Majesté, pour
les fins y mentionnées, les propriétés et les pouvoirs dont sont actuellement revétus les Syndics
de la Banque du Haut-Canala, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général pour
Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour expliquer et amender l'Acte con-
cernant la perception et l'administration du Revenu, l'audition des Comptes Publics et la
responsabilité des Comptables Publics, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois eti renvoyé à un Comité Général pour
Lundi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:-
Lie Sénat a passé le B ill intitulé: " Acte concernant les Passages d'Eau," avec plusieurs

amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considérations les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : ' Acte concernant les Passages d'Eau," et lesquels sont lus comme suit :-

Pagc2, ligne 27-Après " paiement " insérez: " ou avec l'intention de diminuer les
Péages ou le Revenu d'un Passage."

Page 2, ligne 28-.Après " paix " insérez: " pour le Comté, la Cité ou le District où l'un
des débarcadères du passage sera situé."

Page 2, ligne 41-Retranchez " ou toute" et après " loi" insérez : "ou Ordre en Conseil."
Page 2, ligne 45-Retranchez "ou de telle loi" et insérez : " loi, ou Ordre en Conseil."
Page 3, ligne 14-Retranchez depuis " lorsque" Jusqu'à « il" lans la 15e ligne et

insérez: " l'on fera valoir des raisons suffisantes auprès du Ministre du Revenu de l'Intérieur."
Page 3, dernière ligne,-Après " question" insérez : " Pourvu toujours que rjen de

"contenu au présent Acte ne s'applique à, aucune cause relative à une licence de passeur
"pendante devant une Cour de Loi ou d'Equité lors de la passation du présent Acte."

Ordonné, Que les dits amendements soient lus la seconde fois lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendre l'Acte établis-
sant des dispositions pour l'amélioration des Havres et Chenaux dans certains Ports des
Provinces de la Puissance, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général, et la
Résolution adoptée en Comité Général, Mardi 'dernier, au sujet du droit sur les 'navires,
imposé par l'Acte 32 et 33 Vict., eh. 40, est renvoyée au dit Comité.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité
la Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Hutchison fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé " Acte qui pourvoit
"à la discipline à bord des Vaisseaux du Gouvernement Canadien," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gibbs fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit :-
Page 2, ligne 4.-Après " de" insérez "quatre."

2, 14.-Après " de" insérez " quatre."
2, " 17.-Après " de" insérez " dix."
2, " 22.-Après " valeur" insérez " dix jours."

" 2, " 24.-Après " de" insérez " quatre."
2, " 30.-Après " de" insérez "quatre."
2, 34.-Après " de" insérez "deux."
2, " 37.-Après " de" insérez " quatre."
2, "41.-Après " de" insérez " quatre."
2, " 47.-Après " de" insérez "quatre."

Page 3, ligne 51.-Après " excéder" insérez " cent."
Les dits amendements étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill du Sénat, intitulé:
"Acte pour amender l'Acte relatif aux cautionnements des Officiers du Canada," et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bodwell fait rapport que
le Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour amender
l'Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le voisinage des Travaux
Publics," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Harrison fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
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Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette
Chambre l'a passé sans amendement.

L'Honorable M. Gray, du Comité des Voies et Moyens, fait rapport de plusieurs
Résolutions, lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 31 Victoria, Chapitre 44, et le Tarif des
Droits de Douane contenu dans les Cédules annexées à l'Acte précité.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la partie de la cédule A annexée à l'Acte précité
qui impose des Droits Spécifiques sur les Animaux, savoir : Chevaux, Bêtes -à cornes, Pores
et Moutons,-lesquels seront frappés d'un Droit de Douane de dix pour cent ad valorem,
tel que ci-dessous énoncé ;

3. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la partie de la cédule A précitée qui impose
des Droits Spécifiques sur les Cigares, les Spiritueux et Eaux-fortes, et de substituer à ces
Droits les Droits Spécifiques énumérés dans la Résolution suivante.

4. Résolu, Qu'il est expédient d'imposer sur les différents Articles ci-dessous énumérés
les Droits Spécifiques et at valorem indiqués en regard de chacun respectivement, savoir

Cigares..................................................... . . ........ par lb. 80 45
Charbon et Coke............... .................................. par tonneau 0 50
Sel, (sauf le Sel importé du Royaume-Uni ou des Possessions Britan-

niques, lequel sera admis en franchise)....... par viinot de 56 lbs. 0 05
H oublon..................................................................par lb. $0 05
Vinaigre et Acide Acétique................... ...... ............ par gallon. 0 10
R iz........................................................................par lb. 0 01
Blé....................................................................par minot 0 04
Pois et Fèves, Orge, Seigle, Avoine, Mais, Sarrasin, et tous autres

Grains, sauf le Blé...........................................par minot 0 03
Farine de Blé et Farine de Seigle.... . ...... par baril de lbs. O 25
Farine de Maïs, Farine d'Avoine et Fleur ou Farine de tous autres

Grains, sauf le Blé et le Seigle...... ........................ par baril 0.15
Spiritueux et Eaux-fortes, savoir
Sur les Spiritueux et Eàux-fortes n'ayant pas été adoucis ou mélangés avec d'autres

articles de manière à ce que le degré de force n'en puisse être constaté d'après l'Hydromètre,
de Sykes, pour chaque gallon de la force de preuve d'après tel Hydromètre, et ainsi dans la
mime proportion pour toute moindre force que la force de preuve, et pour toute quantité plus
grande ou moindre qu'un gallon, savoir :

Eau-de-vie, Genièvre, Alcool, Rhum, Tafia, Whisky, et les articles du
même genre non-énumérés.....................................par gallon $0 80

Sur tous autres Spiritueux, adoucis ou mélangés de manière à ce que le degré de force
n'en puisse être constaté, comme il est dit ci-haut, savoir : -

Rhum, Shrub, Cordiaux, Genièvre-Old Tom, Schiedam Schnaps,
Absinthe et articles non-énumérés de même espèce.........par gallon $1 30

Eau de Cologne et Spiritueux parfumés non -contenus dans des
flacons....................................................par gallon chacun 0 04

Eau de Cologne et Spiritueux parfumés, contenus dans des flacons ou
bouteilles ; trente de ces flacons ou bouteilles ne tenant pas plus
d'un gallon, pour chaque flacon ou bouteille........................... 0.04

Spiritueux et Eaux-fortes non énumérés ....................... par gallon 1 20
Spiritueux et Eaux-fortes importés en Canada, mélangés avec d'autres ingrédienset

bien que tombant sous la dénomination de Médecines Brevetées, Teintures, Essences, Extraits
ou toute autre dénomination, seront néanmoins réputés, " Spiritueux et Eaux-fortes " et
frappés de Droits comme tels.

267
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Fruits conservés dans l'Eau-de-vie ou autres Spiritueux ...... par gallon $1 20
5. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la cédule B annexée à l'Acte précité, en ajoutant

les Articles suivants à la Liste des Articles soumis à un Droit de dix pour cent ad valoreni,
savoir :-

Animaux de toute espèce,-sauf ceux importés pour l'amélioration de la race, lesquels
seront admis en franchise sous les règlements decrétés par le Bureau de la Trésorerie et
approuvés par le Gouverneur en Conseil.

Fruits de toute espèce, Foin, Paille, Son, Graines de Semence,non classifiées comme
Céréales, Graisse et Graillons, Végétaux, y compris les Pommes de Terre et autres Légumes,
Arbres et Arbrisseaux.

6. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la cédule B précitée, en biffant le
"fil de fer " de la Liste des " Articles soumis à un Droit de cinq pour cent ad valorem."

7. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la c'dule B précitée, en en abro-
geant la partie qui impose des Droits de Douane sur le Tabac ou sur les Vins, ou sur les
Emballages, et en y substituant les Droits suivants

Tabac à fumer et priser, 12h pour cent ad valorem et 20 contins par lb.
Vins de toute espèce, y compris les Vins de Gingembre, Orange, Citron, Groseille,

Fraise, Framboise, Sureau et Gadelle, 25 pour cent ad valorem, et un Droit Spécifique de
dix centins par gallon (cinq bouteilles d'une pinte et dix bouteilles d'une chopine étant censées
contenir un gallon.)

8. Résolu, Qu'il est expédient d'amender la cédule C annexée à l'Acte précité, (consti-
tuant la Liste des Articles adtiis en franchise,) en substituant au mot " Sel " sous l''n-tête
" Produits Naturels " les mots " Sel, lorsqu'importé du Royaume-Uni ou des Possessions
Britanniques. "-

Et en ajoutant sous l'en-tête : "Manufactures et Produits de Manufactures, " Carton et -
Percaline pour les Relieurs,-Fil de fer et Cuivre jaune en barres,-et Fer en loupes et
morceaux non puddlés),-

Et en biffant de la cédule précitée sous l'en-tête e Drogues, Matières Tinctoriales, Huiles
et Couleurs, non ailleurs énumérées, " les mots " Couleurs et autres articles, quand ils sont
importés par des Fabricants et Peintres de papier peint, et devant servir à leur industrie
seulement, savoir:

-9. Résolu, Qu'il est expédient d'amender de nouveau la dite cédule C annexée à l'Acte
précité, en en biffant, sous l'en-tête " Manufactures et Produits des Manufactures "-" Pompes
à Incendie mues par la vapeur, importées par les Corporations Municipales des Cités, Villes et
Villages et pour leur usage, " et " Mécanismes employés dans la construction prcmière des
Moulins ou Manufactures, ne devant pas comprendre les Engins à Vapeur, Chaudières, Roues
Hydrauliques ou Turbines," "Feuille d'Or et d'Argent." " Papier et Toile à Emeri,"
" Papier et Toile de Verre, " "Feuilles pour les Fabriquants d'Articles Plaqués,"-tous lesquels
Articles seront à l'avenir rangés au nombre des Articles nbn énumérés en vertu de l'Acte
précité et frappés d'un Droit de Douane de quinze pour cent ad valore7n en vertu de la
cédule B.

10. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender de nouveau la dite Cédule C annexée à l'Acte
précité, en en biffant sous l'en-tête-" Produits Naturels "-les articles suivants, savoir :
" Charbon de Terre et Coke,"-" Farine de Blé et de Seigle,"-" Grain de toute sorte,"-
" Graisses et Graillons,"-" Foin,"-" Houblon,"-" Maïs,"-" Farine de Maïs," " Racines,"
"Arbrisseaux,"-" Arbrs,"-et- " Végétaux pour la cuisine,"-tous lesquels articles seront
frappés des Droits spécialement énumérés dans les Résolutions précédentes.

11. Résolu,-Qu'il est expédient d'abroger la section huit de l'Acte précité, (relative
aux emballages), et d'y substituer la suivante :

" 8. Pour le paiement des Droits, la valeur des articles importés en Canada, par voie de
mer, et sur lesquels des Droits de Douane ad valorem sont imposés, sera la valeur même de ces
articles lors de leur mise à bord au dernier endroit d'où ils ont été exportés en Canada, et,
pour le paiement des Droits, la valeur de ces articles, s'ils sont importés des Etats-Unis, par
voie de terre ou de navigation intérieure, sera leur valeur même à l'endroit où ils sont achetés
pour être importés en Canada et duquel ils sont directement importés en Canada sans chan-
gement d'emballage; et cett valeur sera constatée en ajoutant à la valeur de ces àrticles au
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lieu de leur cru, provenance ou fabrication, les frais de transport, par voie de terre ou de
mer, d'expédition et de transbordement, ainsi que toutes les dépenses encourues, à partir du
lieu de leur cru, provenance ou fabrication, jusqu'au navire dans lequel ils sont expédiés en
Canada, ou jusqu'au lieu où les articles sont achetés dans les Etats-Unis, et d'où ils sont
directement transportés en Canada, comme il est dit ci-haut, et y compris aussi la valeur de
toute Boîte, Caisse, Sac, Ballot ou emballage de toute espèce contenant ces articles, et tous
les droits. d'exportation sur ces articles, et tous les frais et dépens encourus pour les mettre à
bord du navire ou du vaisseau, ou' les charger dans les convois ou voitures dans lesquels ils
sont transportés en Canada."

12. Résol,-Qu'il est expédient d'augmenter tous les Droits de Douane imposés par l'Acte
précité, tel qu'amendé par les Résolutions précédentes, de cinq pour cent, dest à savoir en
ajoutant au montant des droits payables sur ces articles, en vertu de l'Acte précité et des
Résolutions précédentes cinq pour cent de ce montant,-telle augmentation et addition devant
s'appliquer aux droits ad valorem aussi bien qu'aux droits spécifiques dont ces articles sont
frappés.

13. Résol,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte concernant le revenu de l'intérieur,
31 Victoria, Chapitre 8, en abrogeant les paragraphes 6, 7 et 8 de la 31me Section (imposant
des droits d'excise sur le Tabac fabriqué), et en y substituant les paragraphes suivants comme
paragraphes 6, 7 cf 8 de la 31me Section précitée:-

" 6. Sur le Tabac Cavendish et à priser, et sur le Tabac fabriqué de toute espèce, sauf
los Cigares et le Tabac blanc en torquettes, par livre ou quantité moindre qu'une livre, 15
centins."

" 7. Sur le Tabac blanc en torquettes, étant la feuille non pressée, roulée et tressée et
faite de Tabac brut de la provenance du Canada, pour chaque livre ou quantité moindre
qu'une livre, 10 centins."

" 8. Sur les Cigares, pour chaque livre ou quantité moindre qu'une livre, 30 centins."
14. Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que les Résolutions précédentes et les

modifications par là apportées aux Droits de Douane et d'excise sur les articles y énumérés,
entreront en vigueur le et après le huitième jour de ce présent mois d'avril.

Et la première Résolution étant lue la seconde fois,.et la Question étant proposée, Que
cette Chambre concoure avec le Comité dans la dite Résolution.

M. Ross (Prince-Edouard) propose pour amendement, secondé par M. Brown, que
tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants I "les dites Résolutions soient maintenant renvoyées de nouveau à
un Comité Général, avec instruction de les amender en ajoutant après le mot " Golfe" les
mots " et des eaux intérieures " dans la 6o ligne de la 4e Résolution."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

Poui:
Messieurs

Aiglin, (alt, Sir Alexander T.,McDougall (Treis Ross (Victoria, iV.-E.),
Béchard, Godin, Rivières), Ross(Wellington,D.C.)
Bodwell HIolton, - kcGreevy, Ryan (Montréal Ouest)
Bolton, Ilutchison, MlcKfonies, Rymal,
Bownan, Joly, Metcal/e, Snider,
Brown, Jones (Leeds et Gr'ville)Mills, Stirton,
Carmichael, iempt, 3iorison (Victoria O.), Thompson (Ontario),
Cartwright, Kierzkowski, Paquet, Wells,
Cheval, -OfacFarlane, Pelletier, Wlite,
Connell, - Mackenzie, Pozer, Wood,
Dorion, fcConkey, Redford, Workman, et
Forbes, McDougall (Renbfrew), Ross (Prince-Bdouard) Young.-48,
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Poun:

Messieurs

Arclanbeault, Chanbcrlin,
Archibald, Chauveau,
Ault, Cimon,
Beaty, Costigan,
Beaubien, Currier,
Bellerose, * Dobbie,
Benoit, Drew,
Bertrand, Dufresne,
Blanchet, Dunkin,
Bowell, Ferguson,
Boum, Fortin,
Brousseau, Gaucher,
Burton, Gaudet,
Caldwell, Gendron,
Cameron (Huron), Grant,
Cameron (Peel), Gray,
Camp bell, Grover,
Carling, Harrison,
Caron, leath,
Cartier, Sir George E., Hincks, Sir Francis,
Casault, Hlowe,
Cayley, Huot;

Hfurdon, Pope,
Irvine, Pouliot,
Keeler, Read,
Lacerte, Renaud,
Langevin, Ross (Champlain),
Langlois, Scatcherd,
Lawson, Shanly,
Le Vesconte, Simard,
Mfacdonald (Cornwall),Stephenson,
M2fcDonald(Lunenbu'g)Syilvain,
MAcDonald (Middlesex)Thonpson (i'di'nd),
.Masson (Soulanges), Tilley;
.Masson (Terrebonne), Tremblay,
3fcCallum, Tupper,
M3fcKeagney, Wallace,
McMillan, Walsh,
3ferritt, Vebb,
Mforris, Webb,
O'Connor, Whitehead,
Oliver, lVillBon, et
Perry, Wright (Comté d'Otta-

wa).-85.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette Chambre concoure avec le Comité

dans la dite Résolution,
M. 3cConkey propose pour amendement, secondé par M. Kcenpt, que tous les mots après

"Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants : " les dites Résolutions soient renvoyées de nouveau un Comité Général, avec
instruction de retrancher le droit proposé sur le Sel."
e Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,

ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Anglin,
Béchard,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowman,
Brown,
Carmichael,
Cartwright,
Casault,
Cheval,
Connell,
Coupal,
Dorion,

Forbes, XcDougall. (Trois Ryan (fontréal Ouest)
Fortier, Rivières), Rymal,
Galt, Sir A lexander T., McGreevy, Scatcherd
Godin, MifcMonies, Snider,
Hlolton, Metcalfe, Stirton,
lutc/hison, 2fills, Thompson (Ontario),
Joly, Morison ( Victoria O.), Wells,
Jones(L'dset Grenville)Pâquet, Wiite,
Kempt, Pelletier, Wood,
Kierzkowski, Pozer, Workman,
MacFarlane, Redford. Wrigit (York, Ontario,
MAackenzie, Ross (Prince-Edouard) D. 0.)- et
M1cConkey, Ross Wellington, D,C.), Young.-52.

écDougall (Renfrew),

270 1870.
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Archambeault,
Archibald,
Ault,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Rowell,
Brown,
Burpee,
Burton,
Cameron (Huron),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier Sir George
Cayley,'
C"hamberiin,
Chauveau,

Cimon,
('ostigan,
Dobbie,
Drew,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Fortin,
Gaucher,
Gaudet,
Gendron,
Grant,
Gray,
Grover,
Harrison,
Ifeathb,
Hfincks, Sir Francis,

E., Iolmes,
Jlowe,
Ifuot,
Hfurdon,

Irvine, Read,
Lacerte, Renaud,
Langevin, Ross (Champlain),
Langlois, Ross (Dundas),
Le Vesconte, Ross (Victoria, N.-E.),
3Macdonald (Cornwall),Shanly,
MtfcDonald (Lunenb'g), Simard,
.McDonalci (Ifiddlesex),Stevenson,
Masson (Soulanges), Sylvain,
3fasson (Terrebonne), Thonpson (Iialdim'nd)
MJcCallum, Tilley,
lfcKeagney, Tremblay,

McMfillan, Tupper,
Mlerritt, Wallace,
Morris, Walsh,
Munroe, Webb,
O'Cônnor, Whitehtead,
Oliver, Willson, et
Perry, Wright (Comté d'Otta
Pope, wa).- 8 2 .
Pouliot,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette Chambre concoure avec le Comité

dans la dite Résolution,
L'Honorable M. Dorion propose pour amendement, sccond6 par : Mackenzie, que

tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " les dites Résolutions soient maintenant renvoyées de nouveau à
" un Comité Général avec instruction de remettre les Farines, le Blé, le Charbon et le Coke
" sur la liste des Articles admis en franchise."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Samedi, 30 Avril 1870.
Et l'amendement étant mis aux

ils sont pris comme suit -

Anglin,
Béchtard,
Benoit,
Bodwell,
Boiton,
Bowman,
Brousseau,
Burpee,
Carmichael,
Caron,
Casavlt,

Forbes,
Fortier,
Gaudet,
Gendron,
Godin,
Iolton,
Hutchison,
Irvine,
Joly,
Kempt,
Kierzkowski,.

voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,

PouR:

Messieurs.

Masson (Terrebonne), Redford,
MlcConkey, Ross (Wellington,D.C.)
McDougall (Lanark), Ryan (Montréal Ouest)
McDougall (Renfrew), Rymal,
.fcDougall (Trois- Scatcherd,

Rivières), Sinider,
McGreevy, Stirton,
Meionies, - Thompson (Ontario),
Metcalfe, Tremblay,
Mils, Wallace,

'Morison( Victoria, 0.), Welle,
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Langlois, Pâquet,
.MfacFarlane, Pelletier,
Mackenzic, Pinsonneauli,
M11agill, Pouliot,
illasson (Soulanges), Pozer,

CoNrE:

Messieurs

Wood,
Workman,
Wright (York, Ontario,

D. O.), et
Young.-6 2 .

Archambeault,
Arc/inbald,
Ault,

Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Bertrand,
Blanchet,
Bowell,
Bown,
Brown,
Burton,
Cameron (Huron),
Campbell,
Carling,
Cartier, Sir George
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,
Cimon,
Colby,

Costigan, Lacerte, Renaud,
Craufordl (Brockville), Langevin, Robitaille,
Currier, Lawson, Ross (Champlain),
Dobbie, Le Vesconte, Ross (Dundas),
Dunkin, • facdonald(Cornwall),Ross (Prince Edouard),
Ferguson, MlfcDonald (Lunenb'g), Ross (Victoria, N.-B.),
Fortin, McDonald (ilfiddlesex)Ryan (Kings, N.-B.),
Gaucher, McCallumn, S/ianly,
Grant, McKeagncy, Simnard,
Gray, iMcMillan. Stephenson,
Grover, Mlferritt, Sylvain,
Harrison, Morris, Tilley,
Hfeath, 3orrison (Niagara), Tupper,
Hincks Sir Francis, Alunroe, Walsh,
Holmes, O'Connor, Webb,

B.,L{owe, Oliver, White,
Huot, Perry, JV7itehead,
Hurdon, Pope, Willson et
Jones(L'dset Grenville)R>ay, Wright (Comté d'Otta-
Keeler, Read, wa).-80.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette Chambre concoure avec le Comité

dans la dite Résolution,
M. Thompson (Haldimand) propose pour amendement, secondé par M. Bodwell, que

tous les mots après "Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "les dites Résolutions soient maintenant renvoyées de nouveau à
" un Comité Général, avec instruction de retrancher le droit sur le Riz."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
is sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs.

Anglin,
Béchard,
Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Brown,
IBurpee,
Carmichael,
Caron,

Gaudet,
Godin,
Holton,
Hutchison,
Joly,
Jones('Els et
Kempt,
Kier:kcowski,
MacFarlanc,

.McKcnies, Ryan(Mfontréal Ouest)
Metcafe, Rynal,
Mills, Scatcherd,
Morison (Victoria O.), Snider,

wunroe, Stirton,
Gr'nville)Oliver, TIhompson (Ialdim'd),

Pquet, Thompson (Ontario),
Pelletier, Tremblay,
Pinsonneanît, Wallace,
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Cheval,
Conniell,
Coupal,
Dorion,
)ujresuc,
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wackenzie, Pouliot, Well,
MYagill, Pozer, - White,
Masson (Soulanges), Redford, Whitehead,
keCallum, Ross (Dundas), J ooc,
McConkey, Ross (Prince-Edouard) Wright (York, Onti-rie,
McDougall (Renfrew),Ross (Jictoria, A..), D. O.), et
MeGreevy, Rosa (Wellington,D.C.), Young.-63.

A4rchambe«ukt, Camn,
A1rchibald, Cimon,
AuZt, Colby,
Beaty,. Costigan,
Beaubiet, Crawford (
Bellerose, Dobbie,
Benoit, Dunkin,
Bertrand, PergusOn.
Blanchet, Fortin,
Bowell, Gaucher,
Bown, Qendror,
Brouseart, Grant,
Burton, Gray,
Cameron, (Hnraît) Grover,
Campbell, .Harrisout,
Carling, Heath,
Cartier, Sir George X.,Hincke, Sir
Casault, Holmes,
Cayley,. Howe,
Chamrberi Huot,

Messieurn

Hurden, O'Comar.
Jackson, Perry,
Keeler, pope,
Lacerte, Read,

Droeiilb),Langerint, Renaud,
Langlois, loitaill"e,
Lawson, . Ross (Cha;plain),
Macdonald (Coricall),Ryan (Kings, X..B.),
McDonald(Lunenburg)Shan(y.
McDonald(3liddlesex),Simard,
fasson (Terrebonne), Sephenson.

McDougall (Lanark), Sylvain,
McDougall (Troié- Tilley,

Rivtires), Tupper,
McKeagney. iWalsh,
McAfillan, Webb,

F"raetp, Merritt, Willson, et
Mforris, Wrighit (C'té d'Ottawa)
eorn" ( ar),P-6

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette Chambre coneoure avec le Comité

dans les dites Résolutions,
M. Casault propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. A.cCreevy, que tom-

les mots après "Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils. soint
remplacés par les suivants: "les dites Résolutions soient maintenant renvoyées de nouveau
"à un Comité Général, avec instruction de les amender en retranchant les mots "par. tonneau,
"50 centins," et en substituant les mots "lsept et demi pour cent ad valorema, pourvu que c
"droit n'excède en aucun cas 50 centins par tonneai.'

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la Question est résoîne
négativement.

Ei la Qupstion.étant de nouveau proposée, Que cette Chambre coneoure Avce le Comité
dans la dite Résolution,

M. Casault propose pour amendement. secondé -par, M. eGrmevy,. que tous les mots
après "Que" jusqu'à la fin de la Question, soient 'retranchés, et qu'ils soient remplacdspar les
suivants: " les dites Résolutions soient maintenant renvoyées de nouveau à un Comité

Général, avec instruction de pourvoir â ce que le Charbon et le Coke importas de la Crande-
Bretagne soient admis en franchise.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pHs -comme *iit:

Cheval,
Connell,
Coupai,
Dorion,
Dufréene,
Forbes,
Fortier
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Poun :
Messieurs

Joly,

Lacerte,
Langlois,
MacParlanc,
Jlasson (So.danges),
Masson (Terrebonne),
.McDougall (Troi,.

Rivières),
MfcGreery,

CONTRE :

Messieurs

Paquet,
Pelletier,
Pinsonncn.ift.
Pozer,
Redford,
Ross (Chamnplainê),
Ryan (2fontrealOuest),
Scatcherd et
Trem blay.-38.

Archambeu lt, Fergusot. .1.cCallum. Cos
Archibald, Forbes, MCConixy, Ross( Victoria, JM E.
Adut, Fortin, ÀlfcDougall (L«nark), Ross D.C.)
Beaty, Gaucher, •fDougall (Renfrezv), Skanly,
Beàubien, Gray, kcKeag2zey, Siard,
Bodwell, Grover, McMi/lan, Suider,
Bolton, Harrison, Mctoniet
Bowell, Heath, ifemitt, stirton,
Bowman, Hincks, ir ranc, letcafc, sylvain,
Brown, Holmee, Mille,
Brown, Holton, moli*, 11orpson (On tlqo),
Burpee, Bowc, Jforrison
Campbell, Huot, Morrison Tupper,
Carling, Hurdon, Munroe, Wallace,
Cartier Sir Georqe B., Jackson, O'Connor, igh,
Cayley, Keeler, Oliver, Webb,
Chamberlin, Kempt, Well,
CimMun, Lam(evi, Ppe, R inte,
colby, Law8on, Pouliot. WhAiteh6ad,
Connecil, Cnacdonald (CorRsiacoRay, r .ilison,
Cc unigan, R Wcoonald(Lunenburg)Read, (Wood,
Crawford (Brockvle), .M'cDonald (Middle8exc)Renaîd, JFrigic g (York, OntaRreo,
Dobbie, Maccenzie, Robitaille, D. a.), et
Dunicin, magill, Ross (D i da>, Young.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette Chamb)re concoure avec le Comité

dans la dite Résolution,
M. Bolton propose pour amendement, secondé par M. Wallace, que tous les mots après

"Que "Y jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les
suivants: "lles dites Résolutions soient maintenant renvoyées de nouveau à. un Comité Général
"avec instruction de placer le mais sur la liste d es articles admis en franchise lorsqu'il n'est
"pas destiné à titre employé dans les distilleries."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et le noms étant demndé),
ilso sont pris comme suit:

PouR

Messieurs
Dorion.,
Dufresne,

M.cConkey, Rosn (Wlington, D.C.),
MfcDougall (Lanark), Ryan (Montréal Ouest)

1870.

Anglin,
Béchard.
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Brousseau.
Caron,
Casault,
Chaureau,

Cheval,
Coupai,
Currier,
Dorion,
Dufrene.
Fortier,
Gaudet,
Gendron,
Grodin,
Huztchiiso,
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Forbe.
Fortier,.
Caud et,.
Godin,'
Holton,
JIutcisoi,
Xempt,
Kierzkowski,
.ltacFarlane,
Mackenzie,
Matosson (Soulangyes),

cDougall (Rentfrew),Scatcherd,
MfcDougall (Trois- Snider,

Rivières). Stirton,
-Ietcalfe, honpson (Hadin'nd)
-Ville, Thompson (Ontario),
Paquet, Tremblay,
Pelletier, Wallace,
Pozer, Wood,
Raay, Wright,(York, Ontario,
Redford, D. O.), et
Ros (Victoria, .V.-E.),Young.-50.

CoxTIu~:

Mespjeur~~

Archaimbeaift,.
Archibald,
Ault,
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bowell,
Bomz,
JPrown,
Campbell,
Carling,
Cartier, Sir Georgce
Casault,
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,

Cinon, Lacerte, Read,
Costigan, Langevin, Renaud,
Crawford (Brockville), Langlois, Robitaille,
Dobbie, Lawson, Ross (Champlain),
Dunkin, lcDonald (Middlesex)Ross (Dundas),
Ferguson, Masson {Terrebonne),Ross (Prince-Edouard),
Fortin, McCallum, Ryan (Kings, N.-B.),
Gaucher, McGreevy, Shanly,
Gendron, McKeagney, Simard,
Grant, Merritt, Stephenson,
Gray, Morris, Sylvain,
Harrison, Morrison (iagara>, 'illey,
Hincks, Sir Francis, Munroe, 7upper,
Howe, OConnor, Wall&

E.,ffuot, Oliver, Webb,
Hurdon, Perrj, JVitc,
Jackson, Pope, Whitehead, et
Keeorr Po niio gr Willson.-73.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette dhambre concoure avec le Comité

dans la dite Résolution,
M. XcConkey propose pour -. amendement, secondé par M. YoWng, que tous les mots

après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les
suivants : " les dites Résolutions soient renvoyées à un Comité Général avec instruction de

pourvoir à exempter les emballages du droit proposé."
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,

ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieurs

MfcDougall . (Trois-
Rivières),

MfcGreevy,
Xiletcalfe, '
Mllsa,

Ros (Pyictoria, N.-R),
Ros (Wellington D.C.)
Ryan (oniréalOuest)
Snider,
Stirtont,
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Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Brousseau.
Burpee,
Carmichacl,
Caron,
Cheval,
Connell,
Coupal,
CuIrrier.

Anglin,
Aut,
Béchard,
Bodwell;
Bolton,

Godint,

Holton,
Hlirdon,
II1icehit, -n
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Bowell.
Boumain.
Carmicheat.
Cheval,,
Coupal.
Cuerrier,
Dorion,
Forbes,
Fortier.

..irch&anbeault.
Archibald.
Beaty,
Beaubien,
Bellerose,
Benoit,
Bertrand,
Blanchet,
Bown,
Brousseau,
Campbell,
Caron,
Cartier, SirGere
Casault,
Cayley,
Chamberlin.
Chauveau,

Jolg. J1orison (Victoria O.), Thompson (Hald''d),
Kempt. Junroe. Thompson (Ontario),
KierzkoictJi. Oliver, Wallace,
.MacFarlane, Paquet, Wells,
Yackenze. Pelletiér. White,
Jfayill, Pozer, Wood,
MfcCallui,,. Ray, Wright (Yï ik, durii.
.MlcConkey, Redford. D. O.), et
McDougall (Lceark), Ross (Duindu), Yong.--40.
McDoug.ja71 (1'enfrew), Ross (Pr ne-Edourd)

CO.NTRE:
Messieur«

Colby, Rieler, Renaud.
Costigan. Lacerte, Robitaill,
Crawford (J*IQd-eilk). LangeBrk, Bosa (Chaplain)
Dobbic, Langlois, Ryan <Kiwq.
Dutfresne. Lawaon, Scatcherd,
Dunkin, IcDoald (Middlua&)Shan4,
Furgueon, Masson (Soulangu), Simurd,
Fortin, IJasson (Terrebunne), Stepk.nso;t,
Gaucher. -IcKeagney, Sylvain,
Gaudet, Merrite, Tilly,
Gendroi,, ilorri8, Trembke,

E., Gray, lornso» <Xiagara), Tupper,
Hincke, Sir Fr iO'Connor Wal,
Holmes, erry, Webb, ef
Howe, Pope, Wilison.M-6T.

afuotc PoRlioo,
Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que cette Chambre coneoure uvec le Comité

lans la dite Résolution,
M. Oliver propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Xierkowski, que tous

les mots après "Que " jusqu'à la fin-de la Question, soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " les dites Résolutions soient renvoyées de nouveau - un Comité Général,
avec instruction de les amender en retranchant les mots " 15 centins " dans le 6e paragraphe
de la 13e Résolution et en insérant les mots suivants " 14 centins, "et en retranchant du 8e
paragraphe de la 13e Résolution les mots " 30 centins " et en insérant à la place " 25
centins."-

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et la Question est résolut
négativement.

Et la Motion étant mise aux voix, Que cette Chambre concoure avec le Comité dans la
dite Résolution, la Chambre se divise; et la Question est résolue affirmativement.

La 2e Résolution et les suivantes jusqu'à la 12e, inclusivement, étant lues une seconde
fois, et la Question étant mise, savoir: Que cette Chambre concoure avec le Comité dans lee
dites Résolutions ; la Chambre se divise ; et la Question est résolue affrmativement.

La 13e Résolution étant lue une seconde fois, et la Question étant proposée, Que cette
Chambre coneoure avec le Comité dans la dite Résolution,

M. Godiný propose pour amendement, secondé par M. Pelletier, que tous les mots après
' Que " jusqu'à la din de la Question. soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les

suivants: " la dite Résoluticn soit maintenant renvoyée de nouveau à un Comité Gkéial,
"'avec instruction de l'ameider îj pjoutap les nots quiva 1: "tt'il qt aussi eg>diént ea. le*zqt qva1 ilç. MeM et
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" déeréter, que le Tabac en feuilles
t producteur libre de droits.

Et l'amendement étant mis aux
ils sont pris comme suit:

de provenance Canadienne pourra être vendu par le

voix. li Chambre se divise; et les noms étant demandés,

Messieurs

P>orn:

Lan/li,
ifasson {ISoulanges),
MfcDougall (Tr ois-

Rivières),
31ills,
PIâquet,
Pelletier,
Pouliot,
Pozer,
Ledford,

Ross (Champlaii),

CONTRE :

Messieurs.

Crawjrd (Brockville),MfcConkey,
Dobbie, cDougall (Lanark),
Dunkin, McDougall(JRefrew),
Ferguson, McGreevy,
Forbes, JMcKeagney,
Fortin, Iferritt,
Gray, Ietcae,
Graver, forris,
Harrison, fori8ot, (Victoria, 0.
Hincke, Sir , o on (Niagara),
.Bowe, Munroe,
Jackson'',Uonnor,
Jeeler, Oliver,
Kempt, Perry,

George .. ,Langevili, pop,
Law'on, Ray,
ilcDonald {M'iddlesex)Read,
Mackenzie, Renaud,
M3fagill,
3cCallum,

Rose {WVellintoni,D.C.)
Ryan (M1ontréal Ouct)
Rymal,
Scatcherd,
Stephenson,
Sylvain,
Thompson (Outario),
Tremblay,
WFebb, et
Wright (C'té d'Ottaw_

--42.

Ross (Dundas),
Bos (Prince-Edouard)
Ryan (Kinge, N.-B.),
Shady,
Simard,
Snider,
Stirton,
Thompson (Hadd'in'd),

)Tilley,
Tuspper,
Walskh,
WFells,
WhLite,
Whitehead,
Willson,
Wood,
Vright (York, Ontario,

D. O.), et
Young.-77.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
:Et la Question étant mise aux voix, Que cette Chambre concoure avec le Comité dan

la dite:Rés.lution; elle est résolue affirmativement.
La quatorzième Résolution'étant lue une seconde fois, elle est adoptée.

L'Honorable M. Gray, du Comité de3 Voies et Moyens, fait rapport de pluÉieurs
Résolutions, lesquelles sort lues com me suit:

1. RMsolu, Qu'il est expédient d'accorder une remise des Droits de Douane payés sur le
fer-et les fers ouvrés employés dans la construction des navires mixtes (composite) eft Canada,
etr2 le ferblane et les plaquyes. 'étain servagt embaleg çertaipsariclesefortésdu CancûWa.

Foartier,
Gaucher,
Gaudet,
Cendron,
Gibbs,
Holton,
Hurdon,
Hutchison,
Joly,
Kirkowski,
Lazcerte,

Bécharc,
Benoit,
Bertrand,
Brousseau,
Caron,
Cayley,
Cheval,
Cimon,
Coupal,
Dorion,
Duefresne,

Arckanb&au
Archibald,
Ault,
Beaty,
Beaubicn,
Bellerose,
Blanchet,
Boweell,
Bowoman,
Bowun,
Brown,
Campbell,
Carling,
Carmühael,
Cartier, Sir
Casault,
Chamberlin,
Chauveau,

"

Robitaille,
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sous les règlements qui seront faits par le Bureau de la Trésorerie et approuvés par l
Gouverneur en Conseil.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger la sixième section de l'Acte passé en la trente-
unième année du règne de Sa Majesté, chapitre 44, intitulé : Acte pour amender l'Acte de la
présente session, intitulé : Acte imposant des droits de douane, et contenant le tarif des droit*
payables sous son autorité, et d'y substituer les dispositions suivantes

Les articles suivants, savoir :
Animaux de toute espèce, Fruits verts, Foin. Paille, Son, Graines de toute espèce, Végétaux,

y compris les Pommes de terre et autres Légumes, Plantes, Arbres et Arbrisseaux, Charbon et
Coke, Sel, Houblon, Blé, Pois et Fèves, Orge, Seigle, Avoine, Mais, Sarrazin, et tous autres
Grains, Farine de Blé et Farine de Seigle, Parne de Maïs et Farine d'Avoine, et Fleur ou
Farine de tous autres Grains, Beurre, Fromage. Poisson, salé ou fumé, Saindoux, suif, Viandes
fraîches, salées ou fumées,-

Pourront être importés en Canada, franes de droits, ou à des droits moindres que ceux
fixés par l'Acte précité, tel qu'amendé par tout Acte de la présente session, sur proclamation
du gouverneur en Conseil; qui pourra être lancé lorsqu'il lui sera démontré à sa satisfaction
que des articles de même nature peuvent être importés du Canada aux Etat8-Unis d'Amérique,
francs de droits ou à des droits n'excédant pas ceux imposés, on vertu de telle proclamation.
sur ces mêmes articles lorsqu'ils sont importés en Canada.

3. Résolu, Qu'il est expédient d'ajouter les articles ci-dessous énumérés à ceux contenus
dans la cédule D annexée à l'Acte précité, savoir:-

Foin, Paille, Son, Graines de toute espèce, Végétaux, y compris les Pommes de Terre et
autres légumes, Plantes, Arbres et Arbrisseaux, Charbon et Coke, Sel, Houblon, Blé, Pois et
Fèves, Orge, Seigle, Avoine, Maïs, Sarrasin et tous autres Grains, Farine de Blé et Farine de
Seigle, Farine de Maïs et Farine d'Avoine, et Fleur et Farine de tous autres Grains,-de
sorte que les articles ci-haut, s'ils sont du erû et de la provenance des Provinces de l'Améri-
que Britannique du Nord, pourront être importés en franchise;-mais le Gouverneur en
Conseil pourra en tout temps, par proclamation, déclarer qu'à compter du jour y désigné, tous
les articles énumérés dans la cédule D seront, lorsqu'importé des Provinces de l'Amérique
Britannique du Nord, frappés des mêmes droits que lorsqu'ils sont importés de tout autre
pays.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décreter que les Mélasses importées en Canada pourront
être sorties de l'Entrepôt sans acquitter les droits de douane dont elles sont frappées, et trans-
portées dans une distillerie licenciée, et là, employées à la fabrication de spiritueux de toute
espèce, sous les règlements qui seront faits par le Gouverneur en Conseil en vertu de l'Acte
concernant le Revenu de l'intérieur, 31 Vict. Chap. 8,-et que lorsqu'elles seront ainsi em-
ployées, les obligations consenties à cet égard seront annulées; et si les Spiritueux provenant
de ces Mélasses sont exportés sous l'autorité de l'Acte précité, ils ne seront frappés d'aucun
droit, mais s'ils sont sortis de l'Entrepôt pour être consommés en Canada, alors le droit d'ex-
cise imposé sur les Spiritueux provenant de ces Mélasses sera de soixante-cinq centins par
gallon; et le Gouverneur en Conseil pourra, par règlements, fixer la quantité ou déterminer le
mode à suivre pour fixci- h quantité (le Spiritueux qui sera censée équivaloir à un poids donné
(le Mélasse.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que, conformément aux Règlements qui seront
établis par le Gouverneur en Conseil sous l'autorité de l'Acte précité, tout distillateur licencié
qui importera et recevra dans sa distillerie, et y emploiera dans la fabrication des Spiritueux,
des grains étrangers ayant acquitté les droits de douane, et qui exportera des Spiritueux sub-
séquemment fabriqués dans cette distillerie, aura droit, après avoir régulièrement prouvé qu'il
a employé les grains et exporté les Spiritueux en question, à une remise de pas plus de un
centin et demi par gallon de la force de preuve, sur toute quantité de Spiriteux ainsi exportés
n'excédant pas trois gallons et demi par minot de grains ayant ainsi acquitté les droits, et qu'il
aura consumés comme il est dit ci-haut.

6. Réolu, Qu'il est expédient d'amender la I1e section de l'Acte précité en ajoutant au
îiuvième paragraphe le dispositif suivant

" Pourvu toujours que les articles ci-dessous, lorsq 'ils seront fabriqués à l'Entrep6t,
devront, lorsqu'ils en seront sortis pour être consommés en Canada, être frappés des·droits
d'excises suivants, mais de nul autre, savoir:

Vinaigre, par gallon, trois contins,
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Méthylène, composé d'alcool mélangé avec du naphte ligneux dans les proportions et con-
formément aux Règlements qui pourront, de temps ià autre. être établis par le Bureau de la
Trésorerie, pour chaque gallon de la force de preuve, et ainsi dans la même proportion pour
toute force plus considérable ou moindre. et pour toute quantité moindre qu'un -gallon,'douze
centins."

7. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur pourra accorder des permis
.annuels de cabotage â tout navire Anglais naviguant dans les eaux intérieures du Canada,
au-dessus de Montréal, et pourra ordonner qu'un droit de cinquante centins sera exigible pour
ehaque permis de cette nature, et que le Commandant ou la Personne ayant la direction de tel
navire naviguant dans les eaux en question, s'il n'est pas muni d'un permis de cabotage, sert
tenu, dès qu'il entrera dans un port de la Puissance avec tel navire. de payer un droit de cin-
quante centins si ce navire ne jauge pas plus de cinquante tonneaux, et d'une piastre, s'iljauge
plus de cinquante tonneaux, au Percepteur lors de chaque entrée, et un semblable droit de
einquante centins, ou d'une piastre (selon la capacité du navire) à chaque sortie de ce navire
à quelqu'un de ces ports; niais le Gouverneur en Conseil pourra diminuer ou reviser ces droits,
mais non les accroître; et pourvu aussi que les navires ne faisant que passer par les canaux du
(7anada, sans rompre charge, ne soient pas assdiettis àâ ces droits.

Les élites Résolutions étant lues 1ne seconde fois, elles sont adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis alincke ait la permission d'introduire un Bill
pour amender les Actes relatifs à la Douane et au Revenu Intérieur, et pour établir certaines
dispositions relatives aux Navires naviguant sur les eaux intérieures du Canada au-dessus de
fontréal.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et li pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer l'efficacité du
Service Civil en Canada, en pxarvoyant - la retraite, en certains ens particuliers des personnes
qui y sont employées, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné. Que le Bill soit retiré.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et quarante-cinq minutes, Samedi
matin, la Chambre s'ajourne alors jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 2 Mai 1870.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table:-
Par M. Shanly,-la Pétition d'A. . Foster et autres, de la Cité de Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivante est lue
De Pacifique Dorion et autres, du Township de Xatapédiac, Comté de Bonaventure;

demandant l'étàblissement d'Ecoles publiques de Navigation, avec des Bureaux d'Examinateurs
aux différents Ports de Mer de la Puissance.
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L'Honorable M. Tily, du Comité Permanent des Comptes Pubic&. pw: 'e a la
Chambre le septième Rapport du dit Comité, lequel est la comme suit:-

Votre Comité a examiné les états relatifs au montant de l'indemnité et des frais de
transport payés au Membres des deux Chambres pour la Session de 1869, et adopté la Réso-
hution suivante 1 cet égard :-

Résolu, Que, comme il appert qu'il existe des irrégularités considérables dans le paiement
des frais de transport, et que dans certains cas des Membres ont été payés pour ou au-delàde cent
milles de transport de plus que d'autres Membres résidant au même endroit, il est expédient
d'attirer l'attention des deux Chambres sur ce fait dans le but de corriger les distances, de
manière que la distance réellement parcourue soit payée et nulle autre.

Sur motion de l'Honorable M. Tilley, secondée par l'Honorable Sir John A. Macdonald,
Résolu, Quil soit envoyé un message au Sénat pour communiquer à leurs. Honneurs une

copie du septième Rapport du Comité Permanent des Comptes Publics.
Ordo7?n. Que le Greffier porte le dit message au Sénat.

L'Honorable M. Irvine, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'illégalité de l'élection pour le District Electoral d'Hochelaga,
informe la Chambre que Michael Cayley, Eer., était absent durant l'heure qui s'est écoulée
aprèsle temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui, et qu'en conséquence. la réunion
du dit Comité a été ajournée à demain. t Il heures A.M.

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
eonformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 27 Avril 1870, demandant un état indiquant toutes
les personnes (y compris les Payeurs) maintenant employées à l'exploration du Chemin de
Fer Intercolonial, dans le Comté de Northumberltnd, dans la Province du Nouveav-
Brwns2vick, et les salaires payés à chacun. (Documents de la Session, No. 13.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 4 Avril 1870,
demandant copie de toutes Minutes en Conseil, et de tous Ordres de Département et de toute
correspondance entre le Ministre des Finances et les Trésoriers des Provinces de Québec et
Ontario, respectivement, au sujet du Taux d'Intérêt alloué depuis le 4 Mai 1859, surle capital
payable aux Seigneurs, sur le montant de l'indemnité payable aux Townships du Ba8-Canada,
et sur l'indemnité payable au Haut-Canada, et résultant des dispositions législatives concer-
nant les Seigneurs, et appelée ":Fonds de construction du Hmt-Can«da." (Documents de
la SÇession, SNo. 73.)

Et aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 14 Mars 1870,
demandant un Etat détaillé indiquant tous les frais et charges se rattachant aux réparations,
changements et entretien du Rideau Hall et de Spencer Wood, depuis le 30 Juin 1868 jusqu'à
présent, y comprises toutes dépenses pour le chauffage et l'éclairage des édifices, toute dépenses
se rattachant au jardinage, et tout item de dépenA se rattachant de quelque manière que ce
soit, directement ou indirectement, aux dits édifices, donnant les dépenses se rattachant à
chaque Département séparément. (Doeumenits de la Sessionf, No. 10'.)

Ill. l'Orateur informe aussi la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant :-

Le Sénat a passé le Bill intitulé: Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer du
Canada Central," sans amendement.

George Àirey Kirkpairick, Ectrier, Représentant dit District électoral dir Comté de
Frontenc, ayant préalablement preté Serment, conformément £ la Loi. et signé devant les
Commissaires le Rôle qui le contient, prend son. siége en Chaimbre.
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Ordonné, Que flHonorable Sir John A. facdonald ait la permission d'introduire un
Bill pour amender et continuer l'Acte 32 et 33 Victoria, Chapitre 3, et pour pourvoir au
Gouvernement de la Province de Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reii et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Howe, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,,le Rapport du Très-Révérend
J. B. Tl7ibault, Grand-Vicaire, relatif aux affaires des Territoires du Nord-OneRt. (Doc-
ments de la, Session, No. 12.)

iL'Honorable Sir John A. ffacdontd, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
met devant la Chambre, par ordre de Son Encellence le Gouverneur-Général, le Rapport du
Maître-Général des Postes pour l'année expirée le 30 Juin 1869. (Documents de la Session.
No. 83.)

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Hincks, secondée par l'Honorable M. -Tilley,
RŽésolu, Que, demain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner certaines

Résolutions pourvoyant à un système de pension pour les employés du Service Civil et les
Officiers et Serviteurs du Sénat et de la Chambre des Communes.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 3 Mai 1870.

Les Pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Robitaille,-la Pétition de James Hacquoil, et autres, de Pasbébiac; et la

Pétition de Simon Cyr et autres, du Township de Hope, les deux du Comté de Bonaventure.
Par M. Ryan '(Montréal),-la Pétition de William Workman, Maire, et Andrewo

Robertson, Secrétaire, au nom des Marchands et Citoyens de Montréal, réunis en Assemblée
publique.

Par M. Beaty,-la Pétition de la Compagnie de Consommateurs de Gaz de la Cité de
Toronto.

Un Bill du Sénat, intitulé: "Acte qui pourvoit à la discipline à bord des Vaisseaux du
Gouvernement Canadien," est, conformément à l'ordre, lu la troisièine fois.

Résolu, Que le Bill avec les ffnendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur concours.

L'Honorable Sir Francis Hincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, remet
à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Généial, revêtu de la siginature
de Son Excellence.

Et lé dit Message est lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit :



282 3 Mai. 1s70.

Jons YOUNG.
Le Gouverneur-Général recommande à la Chambre des Communes le sujet des ilésolu-

tions suivantes relatives à un systè ie de Pension pour les Officiers du Service Civil et du
Parlement du Canada..

HOTEL DU GoUVERNEMF.NT.
2 Mai 1840.

1. Que pour mieux assurer l'efficacité et l'économie dans le Service Civil, il est expédient
de pourvoir au retrait du dit service, à des conditions équitables, des personnes qui par suite de
leur âge ou de leur infirmités ne peuvent pas convenablement remplir les devoir qui leur sont
assignés ; et que, dans ce but, il est expédient décréter que, sujet aux conditions mentionnées
dans les Résolutions suivantes, le Gouverneur en Conseil pourra accorder à toute personne qui
aura été employée en quelque qualité dans le Service Civil durant l'espace de dix années ou
plus, et qui aura atteint l'age de soixante ans ou sera devenue incapable, par suite d'infirmités
corporelles, de remplir convenablement ses devoirs, une pension annuelle calculée d'après le
salaire moyen qu'elle aura reçu durant ses trois dernières années de service et n'excédant point
les taux suivants, savoir :-Si elle a servi pendant dix ans, et moins de onze ans, une pension
annuelle de dix-cinquantièmes de tel salaire moyen ; et si elle a servi pendant onze ans et moins
de douze ans, une pension de onze-cinquantièmes du dit salaire, et ainsi de suite, en ajoutant
un cinquantième de ce salaire pour chaque année additionnelle de service jusqu'à concurrence
de trente-cinq années de service, alors qu'une pension de trente-cinq cinquantièmes pourra lui
être accordée; aucune allocation addition ne sera accordée pour un service de plus de trente-
cinq ans ; et si le service n'a pas été continu, la période ou les périodes d'interruption de tel
service ne seront point comptées, et l'ordre en Conseil rendu dans ce cas sera soumis au
Parlement à sa session d'alors ou à sa prochaine session d'alors.

2. Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil (dans le cas de toute
personne qui sera entrée dans le Service Civil après l'àige de quarante ans, et qui sera douée de
quelques capacités professionnelles ou autres requises pour la charge à laquelle elle aura été
nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement s'acquérir dans le Service Public,) pourra
ajouter au nombra réel d'années de service de telle personne tel autre nombre d'années
n'excédant point dix qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées dans l'Ordre
en Conseil ; et ce nombre additionnel d'années sera considéré comme faisant partie de la durée
du service pour lequel la pension de cette personne sera calculée; et cet Ordre en Conseil sera
soumis au Parlement à sa Session d'alors ou à sa Session alors prochaine.

3. Qu'il est expédient de décréter que pour faire face aux dites pensions, une déduction
ou retenue sera faite sur le salaire de chaque personne engagée dans le Service Civil à laquelle
les présentes Résolutions s'appliquent, 1 raison de quatre pour cent par année sur tel salaire, s'il
est de six cents piastres ou au-dessus, et de deux et demi pour cent par année ; s'il est de
moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie du Fonds
Consolidé de Revenu f mais cette retenue ne sera faite que durant les trente-cinq premières
années de service.

4. Qu'il est expédient de décréter que le maximum de l'allocation annuelle susdite ne
sera accordé qu'aux personnes qui auront subi la dite déduction pendant dix ans ou plus;
l'allocation annuelle de toute personne qui aura subi cette déduction pendant une periode
moinslongue sera sujette à une diminution d'un vingtième pour chaque année de moins que
dix durant laquelle elle n'aura point subi la déduction ; pourvu toujours que dans le cas de
toute personne qui se retirera du service dans les trois années après la passation du présent
Acte, cette diminution n'excèdera point vingt pour cent de l'allocation qui, autrement, lui
aurait été accordée, avec pouvoir au Gouverneur en Conseil de porter cette diminution à un
montant n'excédant point dix pour cent.

5. Qu'il est expédient de décréter que la *retraite sera obligatoire pour toute personne
à qui l'allocation annuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que toute telle ofre ne sera pas
considérée comme impliquant aucune censure contre la personne à qui elle sera faite ; et
aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit absolu à cette allocation, mais elle
ne lui sera accordée qu'en considération de son bon et -fidèle service durant ie temps pour
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lequel il aura été calculé ; et rien de contenu .dans les présentes Résolutions ne era entendu
comme amoindrissant ou affectant le droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune
personne du Service Civil.

6. Qu'il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent les pré-
sentes Résolutions, est contrainte par quelque infirmité de l'esprit ou du corps de quitter le
Service Civil avant le temps auquel une allocation annuelle aurait pu lui être accordée, le
Gouverneur en Conseil pourra lui allouer une gratification n'excédant pas un mois de son
salaire pour chaque année de son service; et que si toute telle personne est ainsi contrainte de
quitter le service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle grave, reçue sans
qu'il y ait eu de sa faute dans l'exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur en Conseil
pourra lui accorder une gratification n'excédant pas trois mois de son salaire pour chaque
deux années de service, ou une allocation annuelle n'excédant point un cinquième de la
moyenne de son salaire durant les trois années de son service alors dernières. Voir l'Acte
Impérial 22 Vici. ch. 26, ss. 5 et 6.

7. Quil est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent les
Résolutions qui précèdent, est démise de sa charge, en conséquence de l'abolition de celle-ci,
dans le but d'améliorer l'organisation du Département auquel elle appartient, ou de procurer
autrement l'efficacité ou l'économie dans le Service Civil, le Gouverneur en Conseil pourra lui
accorder telle gratification ou allocation annuelle qui pourra équitablement la dédommager de
la perte de sa charge, mais qui n'excèdera point celle à laquelle elle aurait eu droit si elle se
fût retirée en conséquence de quelque infirmité du corps ou de l'esprit après avoir ajouté dix
ans à la durée réelle de son service.

8. Qu'il est expédient de décréter qué toute personne recevant une allocation annuelle,
et igée de moins de soixante ans, et qui n'est pas devenue incapable de servir par suite de
quelque infirmité du corps ou de l'esprit sera sujette à être appelée à remplir, dans toute
partie du Canada, toute charge ou situation publique à laquelle ses services antérieurs lui
donnaient droit, et non inférienre par le rang et les émoluments à celle qu'elle a quittée; et
si elle refuse ou néglige de le faire, elle forfaira sa dite allocation.

9. Qu'il est expédient de décréter que les Résolutions qui précèdent s'appliqueront à
tous les Départements mentionnés dans l'acte du Service Civil, et aussi bien aux personnes
ewployées au siége du Gouvernement qu'au service'extérieur des dits Départements et aux
Oiiciers et serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des Communes; et que, dans
tout cas, de doute, le Gouverneur en Conseil pourra, par Réglement Général ou Spécial, déter-
miner à quelles personnes les dispositions législatives qui doivent être basées sur les présentes
Résolutions s'appliquent ou non, et les conditions auxquelles et la manière dont ces Résolutions
s'appliquent dans tout cas ou dans toute classe de cas.

10. Qu'il est expédient de décréter que les dites allocations et gratifications seront
papables à même le Fonds Consolidé du Revenu du Canada.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité pour examiner certaines
Résolutions pourvoyant à un système de pension pour les Officiers du Service Civil et pour les
Officiers permanents et les serviteurs du Sénat et de la Chambre des Communes.

(EN COMITÉ.)

1. .ésoln, Que pour mieux assurer l'efficacité et l'économie dans le Service Civil, il est
est expédient de pourvoir au retrait du dit service, à des conditions équitables, des personnes
qui par suite de leur âge ou de leur infirmité ne peuvent pas convenablement remplir les
devoirs qui leur sont assignés; et que, dans ce but, il est expédient de décréter que, sujet aux,
conditions mentionnées dans les résolutions suivantes, le Gouverneur en Conseil pourra accor-
der à toute personne qui aura été employée en quelque qualité dans le Service Civil durant
l'espace de dix années ou plus, et qui aura atteint l'ge de soixante ans ou sera devenue
incapable, par suite d'infirmités corporelles, de remplir convenablement ses devoirs, une pension
annuelle calculée d'après le salaire moyen qu'elle aura ruçu durant ses trois dernières années
de service et n'excédant points les taux suivants, savoir :-Si elle a servi pendant dix ans, et
moins de on.ze ans, une pension annuelle de dix ci'quantièmes de tel salaire moyen; et si elle
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a servi pendant onze ans et moins de douze ans, une pension de onze cinquantièmes du dit
salaire, et ainsi de suite, en ajoutant un cinquantième de ce salaire pour chaque année addi-
tionnelle de service jusqu'à concurrence de trente-cinq années de service, alors qu'une pension
de trente-cinq cinquantièmes pourra lui être accordée; aucune allocation addition ne sera
accordée pour un service de plus de trente-cinq ans; et si le service n'a pas été continu, la
période ou les périodes d'interruption de tel service ne seront point comptées, et l'Ordre en
Conseil rendu dans ce cas sera soumis au Parlement à sa Session d'alors ou à sa prochaine
Session d'alors.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil (dans le cas de
toute personne qui sera entrée dans le Service Civil après l'âge de quarante ans, et qui sera
douée (le quelques capacités professionnelles ou autres requises pour la charge à laqaelle elle
aura été nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement s'acquérir dans le service public,)
pourra ajoutcr au nombre réel d'années de service de telle personne tel autre nombre d'années
n'excédant point dix qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées dans l'Ordre
en Conseil; et ce nombre additionnel d'années sera considéré comme faisant partie de la durée
de service pour lequel la pension de cette personne sera calculée; et cet Ordre en Conseil sera
soumis au Parlement a sa Session d'alors ou à sa Session alors prochaine.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que pour faire face aux dites pensions, une
déduction ou retenue sera faite sur le salaire de chaque personne engagée dans; le Service
Civil à laquelle les présentes Résolutions s'appliquent, à raison de qrnatre pour cent par année
sur tel salaire, s'il est de six cents piastres ou au-dessus, et de deux et demi pour cent par
année, s'il est de moins de six cents piastres; et que les sommes ainsi retenues formeront
formeront partie du fonds consolidé de revenu ; mais cette retenue ne sera faite que durant
les trente-cinq premières années de service.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le maximum de l'allocation annuelle
sus-dite ne sera accordé qu'aux personnes qui auront subi la dite déduction pendant dix ans
ou plus; l'allocation annuelle de toute personne qui aura subi cette déduction pndant une
période moins longue sera sujette à une diminution d'un vingtième pour chaque année de
,noins que dix durant laquelle elle n'aura point subi la déduction; pourvu toujours que dans
le cas de toute personne qui se retirer;t du service dans les trois années après la passation du
présent Acte, cette diminution n'excèdera point vingt pour cent de l'allocation qui, autrement,
lui aurait été accordée, avec pouvoir au Gouverneur en Conseil de porter cette diminution à un
montant n'excédant point dix pour cent.'

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute per-
sonne à qui l'allocation annuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que toute telle offre ne
sera pas considérée comme impliquant aucune censure contre la personne à qui elle sera faite;
et aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit absolu à cette allocation, mais
elle ne lui sera accordée qu'en considération de son bon et fidèle service durant le temps pour
lequel il aura été calculé; et rien de contenu dans les présentes Résolutions ne sera entendu
comme amoindrissant ou affectant le droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune
personne du Service Civil.

6. R.ésolu, Qu'il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent
les présentes Résolutions, est contrainte par quelque infirmité de l'esprit ou du corps de quitter
le Service Civil avant le temps auquel une allocation annuelle aprait pu lui être accordée, le
Gouverneur en Conseil pourra lui allouer une gratification n'excédant pas un mois de son
salaire pour chaque année de son service; et que si toute telle personne est ainsi contrainte de
quitter le service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle grave reçue sans
qu'il y ait eu de sa faute dans l'exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur en Conseil
pourra lui accorder une gratification n'excédant pas trois mois de son salaire pour chaque deux
années de service, ou une allocation annuelle n'excédant point un cinquième de la moyenne
de son salaire durant les trois années de son service, alors dernières. Voir l'Acte Impérial 22
Vict., Ch. 26, ss. 5 et 6.

7. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent
les Résolutions qui précèdent est démise de sa charge en conséquence de l'abolition de celle-ci,
dans le but d'améliorer l'organisation du Département auquel elle appartient, ou de procurer
autrement l'efficacité ou l'économie dans le Service Civil, le Gouverneur en Conseil pourra lui
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accorder telle gratification ou allocation annuelle qui pourra équitablement la dédommager de
la perte de sa charge, mais qui n'excdera point celle à laquelle elle aurait eu droit si elle se
fût retirée en conséquence de quelque infirmité du corps ou d. l'esprit après avoir ajouté dix
ans à la durée réelle de son service.

S. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que toute personne recevant une allocation
annuelle et âgée de moins de soixante ans, et qui n'est pss devenue incapable de servir par
suite de quelque infirmité du corps ou de l'esprit, sera sujette à être appelée a remplir, dans
toute partie du Canada, toute charge ou situation publique à laquelle ses services antérieurs
lui donnaient droit, et non inférieure par le rang ou les émoluments à celle qu'elle a quittée;
et si elle refuse ou néglige de le faire, elle forfaira sa dite allocation.

9. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les Résolutions qui précèdent s'appli-
queront à tous les Départements mentionnés dans l'Acte du Service Civil, et aussi bien aux
personnes employées au siége du Gouvernement qu'au service extérieur des dits Départements
et aux Officiers et Serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des Communes; et que,
dans tout cas de doute, le Gouverneur en Conseil pourra, par règlement général ou spécial,
déterminer à quelles personnes les dispositions législatives qui -doivent être basées sur les pré-
sentes Résolutions s'appliquent ou non, et les conditions auxquelles et la manière dont ces
Résolutions s'appliquent dans tout cas ou dans toute classe de cas.

10. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les dites allocations et gratifications
seront payables à même le Fonds consolidé de Revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

. POrateur reprend le fakuteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
pa-ssé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

La Charibre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill à l'effet de trans-
férer à Sa Majesté, pour les fins y mentionnés, les propriétés et les pouvoirs dont sont actuel-
lement revêtus les Syndics de la Banque du IIaut-Canada, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour expliquer et
amender l'Acte concernant la Perception et l'Administration du Revenu, l'Audition des
Comptes Publics et la responsabilité des Comptables Publics, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fautéuil, et M. Keeler fait rapport que le Comité a examiné
le Bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se orie de nouveau en Comité sur le Bill
concernant l'élection des Membres de la Chambre des Communes, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

Et Alors la Chambre s'ajourne jusquà demain.
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Mercredi, 4 Mai 1870.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Beaty,-a Pétition du Maire, Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto.

C-nformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivante est lue :
De A. 3I Foster et autres, de la Cité de Mfontréal, demandant des amendements au

tarif, dans le but de protéger les Manufactures et le Commerce.

Sur motion de M. Jackenzie, secondée par l'Honorable M. lfolton,
Résoit, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
échangée avec le Gouvernement Impérial au sujet du Territoire de la Rivière-Rouge, par le
moyen du Télégraphe ou autrement, depuis la prorogation du Parlement en 1869, ou avec
toutes autres parties en Canada ou dans le Territoire en question.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cetie Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M. Archibald, secondée par l'honorable M. Campbel,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre dmvant cette Chambre un état indiquant, autant qu'on
peut le constater à présent, le nombre de Ponts et les dimensions de Souterrains qu'il est
nécessaire de construire sur le Chemin de Fer Intercolonial, les localités où ils doivent être
construits, le coût auquel ils sont estimés pour le cas où les arches doivent être construites en
bois, et pareillement le coût auquel ils sont estimés pour le cas où les arches doivent être
construites en fer ; aussi, copie des parties des contrats pour la construction du chemin qui
contiennent les dispositions, s'il en est, ayant pour objet de permettre aux Compagnies de
substituer le fer au bois dans la construction des Ponts lorsqu'il leur paraîtra désirable de le
faire.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres
de cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. 3fackenzie, secondée par l'Honorable M. Dorion,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Génnéral,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance
échangée entre le Gouvernement et les autorités impériales ou le Gouvernement des Etats-
Unis au sujet des relations commerciales en fait de réciprocité avec les Et <ts-Unis depuis le
1er jour de Janvier 1869 ; avec copie de tous Ordres en Conseil, Rapports ou autres
Documents relatifs à ce sujet non encore soumis au Parlement ; aussi, copie de toute corres-
pondance concernant les relations commerciales en fait de réciprocité proposées entre les
Etats-Unis et l'Ile du Prince Edouard ou d'autres Colonies Anglaises.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Bellerose, secondée par M. 3Afasson (Terrebonne,)
Ordonné, Que le Bill concernant l'irtérêt soit réimprimé tel qu'amendé.

Sur motion de M. Iasson (Soulanqes), secondé par M. Renaud,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat détaillé de toutes
allocations, petits déboursés, services de femme de journée, dépenses contingentes, louage de
voitures, etc., etc., etc., payés au nommé P. St. Hill, concierge, indiquant, item par item, le
nombre, les prix et les noms de tous ces petits déboursés, et de toutes ces dépenses contingentes,
allocations, etc., etc., etc., le nombre et les noms de ces femmes de journée, leurs salaires, et
les sommes payées à chacune d'elles, et pour chaque jour, etc., etc., etc., depuis l'Union des
Provinces de la Puissance.

.le
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'Honorable Conseil Privé.

Sur motion de l'Honorable M. Tupper, secondée par M. Belleroxc.
Ordonné, Que le Bill concernant l'intérêt soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour étant l pour reprendre les Débats ajournés sur la Motion proposée,
Lundi, le 4e jour d'Avril dernier, Que cette Chambre concoure dans le Rapport du Comité
Spécial nommé pour s'enquérir et'faire rapport de la culture du Houblon et du Sel en Canada.

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des Brevet3 d'In-
vention de 1869, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte concernalt la
construction du Chemin de Fer Intercolonial, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer l'Indépendance du
Parlement, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant la Loi d'Usure dans la
Province de la Nouvelle-Ecosse, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant les Poids et Mesures, étant
lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte à l'effet de mieux
assurer l'indépendance du Parlement, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill à l'effet de mieux protéger les cours
d'eau et Rivières navigables, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retira.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Compagnies de Pont
et de Tunnel à régler leurs différents avec d'autres Compagnies par arbitrage, étanl lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant le pesage des Grains, étant
lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé,
Ordonné, Que le Bill soit retiré. e
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la 142e Section de l'Acte
de faillite de 1869, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

Sur motion de M. Currier, secondée par M. Vright (Comté d'Ottawa),
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat indiquant les noms,
l'origine, la croyance religieuse, la position et le salaire de tous les employés de la Puissance
du Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des Membres de
cette Chambre qui font partie de l'llonorable Conseil Privé.

Sur motion de M. Brousseau, secondée par M. 3fackenzie,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le neuvième Rapport du Comité Conjoint des

deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Sur motion de M. Brousseau, secondée par M. Stephenson,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le dixième Rapport du Comité Conjoint des

deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
suivant:-

Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour étendre à la Province de la Nouvelle-
Ecosse l'effet de l'Acte de la Législature de la ci-devant Province du Canada, 19-20 Victoria,
Chapitre 141, relatif au Synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada, sans amendement." Et
aussi le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de
Fer de Québec et du Nouveau-Brunswick," sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte concernant les devoirs de Juges de Paix, hors des Sessions, relativement aux ordres et
convictions sommaires (M. Drew), et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur. reprend
le fauteuil, et M. Scatcherd fait rapport que le Comité a examiné le Bill, et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte imposant des droits sur les Billets Promissoires et les Lettres de Change, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Magill fait rapport que le
Comité a examiné le Bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordo-né, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les débats sur la motion proposée, Mercredi le
23e jour de Mars dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes
minutes du Conseil, rapports d'Ingénieurs du Gouvernement, et copie de, toute correspondance
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en général relative à l'agrandissement ou à l'amélioration des Canaux du St. Laurent et de
Teiland, depuis le 1er Juillet 1867.

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'honorable Sir Francis Ilincks, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, remet
à M. l'Orateur deux Messages de Sqn Excellence le Gouverneur-Général, revêtus de la signa-
turc de Son Excellence.

Et les dits Messages sont lus par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et ils sont comme suit:-

JOrN YOUNO.
Le Gouverneur-Général transmet le Budget supplémentaire des sommes requises pour le

service de la Puissance pour l'année expirant le 30 Juin 1870, et conformément aux disposi-
tions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, il recommand ce Budget à la
Chambre des Communes.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 4 1Mai 1870. (Documents de la Session, No. 52.)

~Jonsx Youso.

Le Gouverneur-Général transmet le Budget supplémentaire des sommes requises pour
le service de la Puissance pour l'année expirant le 30 Juin 1871, et conformément aux
dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, il recommande ce
Budget à la Chambre des Communes.

IOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottazwa, 4 Mai 1870. (Documents de la Session, No. .)

Ordonné, Que les dits Messages et les Budgets soient renvoyés au Comité des Subsides.
L'Honorable Sir John A. -Macdonald, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,

remet à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit Message est la par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:

JOHN YOUNG.

Le Gouverneur-Général recommande à la considération de la Chambre des Communes
le sujet de·ceitaines Résolutions suivantes relatives à l'établissement du Gouvernement de la
Province de Manitoba.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 4 Mai 1870.

1. Résolu, Qu'il est expédient, en vue du transfert de la Terre de Rupert et du Terri-
toire du Nord-Ouest ag Gouvernement du Canada, d'adopter certaines mesures pour l'époque
qui sera fixée par la Reine pour leur admission dans l'Union; et qu'il, est expédient -aussi
d'organiser en Province une partie des dits Territoires, et d'y fonder un Gouvernement, et
d'établir des dispositions pour le Gouvernement Civil de la partie restante des dits Territoires
qui ne sera pas comprise dans les limites de cette Province.

2. Résolu, Que depuis et après le jour auquel la Reine, par et de l'avis et du conzente-
ment du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sous l'autorité de la 146me Section de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, admettra, par Ordre en Conseil rendu à
cet effet, la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans l'Union ou la Puissance du
Canada, il sera constitué dans ces Territoires une Province qui sera l'une des Provinces de
la Puissance du Canada, et qui sera dénommée la Province de Manitoba.

37



290 4 Mai. 1870.

3. Résolu, Que comme la Province n'est pas endettée, elle aura droit d'exiger et de
recevoir du Gouvernement du Canada, par paiements semestriels et d'avance, un intérêt au
taux de cinq pour cent par année sur la somme de quatre cent soixante-et-douze mille quatre-
vingt-dix piastres.

4. Résolu, Que la somme de trente mille piastres sera payée annuellement par le Canada
1 la Province pour le maintien de son Gouvernement et de sa Législature, et il sera aussi
accordé une subvention annuelle, pour aider à la Provinée, égale à quatre-vingts centins par
tête de sa population, portée au chiffre de dix-sept mille âmes; et cette subvention de quatre-
vingts centins par tête sera augmentée en proportion de l'accroissement de la population qui
pourra être constaté par le recensement qui en sera fait en l'année mil huit cent quatre-
vingt-un, et par chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève
à quatre cent mille âmes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée ; et cette
somme libérera à toujours le Canada de toutes autres réclamations, et sera payée semestriel-
lement et d'avance à la Province.

5. Résolu, Que le Canada assuinera et'acquittera les dépenses occasionnées par les
services suivants :

1. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;
2. Salaire et indemnités des Juges de la Cour Supérieure et des Cours de District

ou de Comté;
3. Dépenses du Département des Douanes;
4. Dépense du Département des Postes;
5. Protection des Pêcheries;
6. Milice ;
7. Exploration Géologique;
8. Pénitentier ;
9. Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de

" l'Acte de l'Ànérique Britannique du Nord, 1867," relèvent du Gouverne-
ment général et dont les autres Provinces sont ou pourront être exonérées.

0. Résolu, Que les droits de Douane actuellement imposés par la loi dans la Terre de
Rupert, continueront d'exister sans être augmentés pendant la période de trois ans, à compter
de la passation du présent Acte.

7. Résolu, Que toutes les terres non concédées ou incultes dans la Province seront, à
dater du transfert, réunies à la Couronne et administrées par le Gouvernement d'a Canada
pour l'avantage de la Puissance, mais subordonnées aux conditions et stipulation sénoncées dans
l'Acte de cession de la Terre de Rupert consenti par la compagnie de la Baie d'Hudson à Sa
Majesté.

8. Résolu, Que dans le but d'éteindre les titres des Sauvages aux terres de la Province,
il est expédient d'affecter une partie de ces terres non concédées, jusqu'à concurrence de
1,400,000 acres, au bénéfice des familles des Métis résidents, et que le Lieutenant-Gouverneur,
en vertu de règlements établis de temps à autre par le Gouverneur-Général en Conseil, choisisse
des lots ou étendues de terres dans les parties de la Province qu'il jugera à propos jusqu'à con-
currence du nombre d'acres ci-dessus exprimé, et en fasse le partage entre les enfants des chefs de
famille Métis domiciliés dans la Province à l'époque à laquelle le transfert sera fait au Canada,
et que ces lots soient concédés aux dits enfants respectivement, d'après le mode et aux con-
ditions d'établissement et autres conditions que le Gouverneur-Général en Conseil pourra de
temps à autre fixer.

9. Résolu, Que dans le but de confirmer les titres et assurer aux colons de la Province
la possession paisible des immeubles maintenant possédés par eux, il est expédient de décréter
ce qui suit :-

(1.) Toute concession de terre en franc-alleu (freelold) faite par la Compagnie de la
Baie d'Eudson avant le transfert au Canada, sera, si le propriétaire le demande, confirmée
par une concession de la Couronne;

(2.) Toute concession d'immeubles autrement en franc-alleu, faite par la Compagnie de
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la Baie d'ludson avant le transfert au Canida, sera, si le propriétaire le demande, convertie
en franc-alleu par une concession de la Couronne;

(3.) Tout titre reposant sur le fait de l'occupation, avec la sanction, permission et auto-
risation de la Compagnie de la Baie d'Hudson avant le transfert au Canada, de terres situées
dans cette partie de la Province dans laquelles les titres des Sauvages ont été éteints, sera, si
le propriétaire le demande, converti en franc-alleu par une concession de la Couronne ;

(4.) Toute personne étant en possession paisible d'étendues de terres, à l'époque du
transfert, dans les parties de la Province dans lesquelles les titres des Sauvages n'ont pas été
éteints, pourra exercer le droit de préemption -à l'égard de ses terres, aux termes et, conditions
qui pourront être arrêtés par le Gouverneur en Conseil ;

(5.) Le Lieutenant-Gouverneur est par le présent autorisé, en vertu de règlements qui
seront faits de temps à autre par le Gouverneur-Général en Conseil, à adopter toutes les
mesures nécessaires pour constater et régler, à des conditions justes et équitables, les droits de
communes et les droits de couper du foin dont jouissent les colons dans la Province, et pour
opérer la comutation dans ces droits au moyen de concessions de terres de la Couronne.

10. Résolu, Que le Gouverneur-Général en Conseil établira et règlera, de temps à autre,
le mode et la formule, d'après lesquels se feront les concessions de terres de la Couronne ; et
tout Ordre en Conseil rendu à cet égard, lorsqu'il sera publié dans la Gazette du Canada,
aura la même force et le même effet que s'il faisait partie du présent Acte.

11. Résolu, Que rien de contenu au présent Acte ne préjudiciera ni ne portera en quoi
que ce soit atteinte aux droits ou aux 'propriétés de la Compagnie de la Baie d'Hudson, tels
qu'énumérés dans les conditions auxquelles cette Compagnie a cédé la Terre de Btpert à
Sa Majesté.

* L'Ordre du jour pour reprendre les débats sur la Motion proposée Mercredi, le 6e jour
d'Avril dernier,

Que par l'Acte du Fonds d'Emprunt Municipal de 1859, il est décrété " Qu'une
somme de deniers proportionnée à celle qui, en vertu des dispositions du dit Acte, sera payable
annuellement aux Seigneurs dans le Bas-Canada, comme la population des Townships du
Bas-Canada sera à celle des seigneuries par le recensement de 1861, sera payable annuelle-
nnt à même les Fonds Provinciaux, et portée au crédit du Fonds d'Emprunt Municipal du
Bas-Canada, mais au profit des Townships seulement," et que cette somme se mnaie à
$756,'710.

Que, par le même Acte, il est décrété ce qui suit " Il sera loisible au Gouverneur en
Conseil d'ordonner au Receveur-Général de payer le Capital de la somme annuelle afférente à
tout tel Township ou à la dite Ville (de Sherbrooke), au taux de soixante-et-quinze pour cent
du dit capital, en liquidation du tout.

Que dans la dette de la ci-devant Province du Canada, telle que portée dans les Comptes
Publics de 1869, partie 3, page 2, item " Indemnité Seigneuriale des Townships (Capital),"
la dite Indemnité des Townships est portée à la charge de la ci-devant Province comme étant
payable aux taux de cent pour cent ($756,710) au lieu de soixante-et-quinze pour cent
($567,532 50), somme'dont le Gouverneur en Conseil, par le paragraphe 2 de la section 5 de
la 22me Victoria, chapitre 15, est autorisé à ordonner le paiement, et somme seulement qui
devrait être portée à la charge de la ci-devant Province.

Et la Question étant de nouveau proposée : la Chambre reprend les dits débats.
Et étant six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie, P. M.
L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner certaines Réso-

lutions au sujet du système monétaire, étant lu,
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

Sur motion de l'Honorable Sir John A. Macdonald, secondée par l'Honorable Sir George
E. Cartier,

Résolu, Que demain, cette Chambre se formera en Comité pour examiner certaines
Résolutions pour établir et constituer le Governement de la Province de Mfanitoba.

Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, de ce jour, con-
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cernant l'établissement de la Province de 3Manitoba, et les Résolutions qui l'accompagnent,
soient renvoyées au dit Comité.

Un Bill à l'effet de transférer à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les propriétés et
les pouvoirs dont sont actuellement revêtus les Syndics de la Banque du Haut-Canada, est,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois,

Et la question étant mise aux voix, Que le Bill passe, la Chambre se divise ; et elle est
résolue affirmativement.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Honorable M. Gray, du Comité Général pour examiner certaines Résolutions pour-
voyant à un système de pension pour les officiers du Service Civil et pour les officiers et
serviteurs du Sénat et de la Chambre des Communes, fait rapport de plusieurs Résolutions,
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, Que pour mieux assurer l'efficacité etal'économie dans le Service Civil, il est
expédient de pourvoir au retrait du dit Service, à des conditions équitables, des personnes qui
par suite de leur âge ou de leurs infirmités, ne peuvent pas convenablement remplir les devoirs
qui leur sont assignés ; et que, dans ce but, il est expédient de décréter que, sujet aux
conditions mentionnées dans les Résolutions suivantes, le Gouverneur en Conseil pourra
accorder à toute personne qui aura été employée en quelque qualité dans le Service Civil
durant l'espace de dix années ou plus, et qui aura atteint l'âge de soixante ans ou sera devenu
incapable, par suite d'infirmités corporelles, de remplir convenablement ses devoirs, une pension
annuelle calculée d'après le salaire moyen qu'elle aura reçu durant ses trois dernières années de
service, et n'excèdant point les taux suivants savoir :-Si elle a servi pendant dix ans, et
moins de onze ans, une pension de dix-cinquantièmes de tel salaire moyen ; et si elle a servi
pendant onze ans, et moins de douze ans, une pension de onze-cinquantièmes du dit salaire,
et ainsi de suite, en ajoutant un cinquantième de ce salaire pour chaque année additionnelle
de service jusqu'à concurrence de trente-cinq années de service, alors qu'une pension de trente-
cinq cinquantièmes pourra lui être accordée; aucune allocation additionnelle ne sera accordée
pour un service de plus de trente-cinq ans ; et si le service n'a pas été continu, la période ou
les périodes d'interruption de tel service ne seront point comptées, et l'Ordre en Conseil rendu
dans ce cas sera soumis au Parlement à sa Session d'alors ou à sa prochaine Session d'alors.

2. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en Conseil dans le cas de
toute personne qui sera entrée dans le Service Civil après l'age de quarante ans, et qui sera
douée de quelques capacités professionnelles ou autres requises pour la charge à laquelle elle
aura été nommée, et qui ne peuvent pas ordinairement s'acquérir dans le Service Publie,
pourra ajouter au nombre réel d'années de service de telle personne, tel autre nombre
d'années n'excédant point dix qui pourra être considéré juste pour les raisons mentionnées
dans l'Ordre en Conseil ; et ce nombre additionnel d'années sera considéré comme faisant
partie de la durée de service pour lequel la pension de cette personne sera calculée ; et cet
Ordre en Conseil sera soumis au Parlement à sa Session d'alors ou à sa Session alors prochaine.

3. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que pour faire face aux dites Pensions, une
déduction ou retenue sera faite sur le salaire de chaque personne engagée dans le Service Civil
à laquelle les présentes Résolutions s'appliquent, à raison de quatre pour cent par année, sur
tel salaire, s'il est de six cents piastres ou au-dessus, et de deux et demi pour cent par année, s'il
est de moins que six cents piastres ; et que les sommes ainsi retenues formeront partie du
fonds consolidé de Revenu ; mais cette retenue ne sera faite que durant les trente-cinq
premières années de service.

4. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que le maximum de l'allocation annuelle
sus-dite ne sera accordé qu'aux personnes qui auront subi la dite déduction pendant dix ans
ou plus ; l'allocation annuelle de toute personne qui aura subi cette déduction pendant une
période moins longue sera sujette 4 une diminution d'un vingtième pour chaque année de



33 Victoria. 4 Laki. 293

moins que dix durant laquelle elle n'aura point subi la déduction ; pourvu toujours que dans
le cas de toute personne qui se retirera du service dans les trois années après la passation du
d présent Acte, cette diminution n'excèdera point vingt pour cent de l'allocation qui,
autrement, lui aurait été accordée avec pouvoir au Gouverneur en Conseil de porter cette
diminution à un montant n'excédant point dix pour cent.

5. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que la retraite sera obligatoire pour toute
personne à qui l'allocation annuelle ci-dessus mentionnée sera offerte, et que telle offre ne sera
pas considérée comme impliquant aucune censure contre la personne à qui elle sera faite ; et
aucune personne ne sera considérée comme ayant un droit absolu à cette allocation, mais elle
ne lui sera accordée qu'en considération de son bon et fidèle service durant le temps pour
lequel il aura été calculé ; et rien de contenu dans les présentes Résolutions ne sera entendu
comme amoindrissant ou affectant le droit du Gouverneur de démettre ou destituer aucune
personne du Service Civil.

6. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent
les présentes Résolutions, est contrainte par quelque infirmité de l'esprit ou du corps de
quitter le Service Civil avant le temps auquel une allocation annuelle aurait pu lui être
accordée, le Gouverneur en Conseil pourra lui allouer une gratification n'excédant pas un mois
de son salaire pour chaque année de son service ; et que si toute telle personne est ainsi
contrainte de quitter le service avant telle période, à raison de quelque blessure corporelle
grave, reçue sans qu'il y ait eu de sa faute dans l'exécution de ses devoirs publics, le Gouverneur
en Conseil pourra lui accorder une gratification n'excédant pas trois mois de son salaire pour
chaque deux années de service, ou une allocation annuelle n'excédant point un cinquième de
la moyenne de son salaire durant les trois années de son service alors dernières. Voir
l'Acte Impérial 22 Vic., Ch. 26, ss. 5 et 6.

7. Résolu, qu'il est expédient de décréter que si une personne, à laquelle s'appliquent les
RIésolutions qui précèdent, est démise de sa charge en conséquence de l'abolition de celle-ci,
dans le but d'améliorer l'organisation du département auquel elle appartient, ou de
procurer autrement l'efficacité ou l'économie dans le Service Civil, le Gouverneur en Conseil
pourra lui accorder telle gratification ou allocation qui pourra équitablement la dédommager
de la perte de sa charge, mais qui n'excèdera point celle à laquelle elle aurait eu droit si elle
se fut retirée en conséquence de quelque infirmité du corps ou de l'esprit, après avoir ajouté
dix ans à la durée réelle de son service. Voir Acte Imp., s. 7.

S. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que toute personne recevant une allocation
annuelle et âgée de moins de soizante ans, et qui n'est pas devenue incapable de servir nar
suite de quelque infirmité du corps ou de l'esprit, sera sujette à être appelée à remplir, dans
toute partie du Canada, toute charge ou situation publique à laquelle ses services antérieurs
lui donnaient droit, et non inférieure par le rang ou les émoluments à celle qu'elle a quittée ;
et si elle refuse ou néglige de le faire, elle forfaira sa dite allocation. Voir Acte Imp., s. Il.

9. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les Résolutions qui précèdent s'appliqueront
à tous les Départements mentionnés dans l'Acte du Service Civil, et aussi bien aux personnes
employées au siége du Gouvernement qu'au service extérieur des dits Départements et aux
Officiers et serviteurs permanents du Sénat et de la Chambre des Communes ; et que, dans
tout cas de doute, le Gouverneur en Conseil pourra, par règlement général ou spécial,
déterminer à quelles personnes les dispositions législatives qui doivent être basées sur les
présentes Résolutions s'appliquent ou non, et les conditions auxquelles et la manière dont ces
Rtésolutions s'appliquent dans tout cas ou dans toute classe de cas.

10. Résolu, Qu'il est expédient de décréter que les dites allocations et gratifications
seront payables à même le fonds consolidé de revenu du Canada.

Et les 1ère et 2e Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La 3e Résolution étant lue une seconde fois, et la Question étant proposée, savoir: Que

cette Chambre concoure avec le Comité dans la dite Résolution.
M. Joly propose pour amendement, secondé par M. Godin, que tous les mots après

"que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants : " la dite Résolution soit maintenant renvoyée de nouveau à un Comité Général,
avec instruction de l'amender en retranchant le mot " quatre, " dans la 3e ligne, et en y
substituant le mot " deux, "et en en retranchant tous les mots entre le mot " salaires, " dans
la 3e ligne, et le mot " et" dans la 4e ligne.-
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Et l'amendement étant mis aux
ils sont pris comme suit :

Béchard,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Carmichael,
Cayley,
Chamberlin,
Cheval,
Currier,
Daoust,
Forbes,
Fortier,

Grant,

Gray,
Ilagar,
Holmes,
Iolton,
Huot,
Hurdon,
Joly,
Kempt,
Kierzkowski,
Lacerte,
Langlois,
Le Vesconte,

4 Mai. 1870.

voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,

POUR :

Messieurs

lacdonald(Glengarry)Ross (Champlain),
fcDonald (Lunenb'rg)Ross (Victoria N.E.)

31acFarlane, Ross (Wellington,D.C.)
fagill, Rymal,

McCarthty, Savary,
XcDougall (Renfrew), Stirton,
3cfmonies, Thompson (Ontario),
Morrison (Niagara), Tremblay,
Oliver, Whitehead,
Pelletier, Wlorkman, et
Jpouliot, JWright (C'té d'Ottawa)
Pozer, -49.

Archibald,
Ault,
Beaubien,
Bellerose,
Bodwell,
Bowell,
Bowman,
Bown,
Brown,
Burpee,
Burton,
Caldwell,
Cameron (Huron),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir George
Chauveau,
Connell,
Costigan,
Coupal,

CONTRE:

Messieurs

Dobbie, Mackenzie, Ross (Dundas),
Drew, Masson (Soulanges), Ross (Prince Edouard),
Dufresnc, Masson (Terrebonne), Ryan (Kings, N.-B.),
Dunkin, McCallum, Ryan (Montréal Ouest)
Fortin, McConkey, Scatcherd,
Gaucher, McDougall (Lanark), Scriver,
Gaudet, McDougall (Trois- Skanly,
Geofrion, Rivières), Snider,
Gendron, IcKeagney, Shepkenson,
Gibbs, McMillan, Thompson (Idimand),
Heath, Mferritt, Tilley,
Hincks, Sir Francis, Mills, Tupper,
Howe, kforris, · Wallace,
Hutchison, Mforison (Victoria, 0.), Walsk,
Jones(Leedset G'dville) Munroe, Wells,
Keeler, O'Connor, White,

E., Langevin, Pinsonneault, Willson,
Lawson, Read, Wright (York, Ontario
Mfacdonald, Sir John Redford, D. O.), et

A. (Kingston), Renaud, Young.-80.
MfcDonald (lfiddlesex)Robitaille,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors la Motion principale étant mise aux voix, Que cette Chambre concoure avec le

Comité dans la dite Résolution: la Question est résolue affirmativement.
Le reste des Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, Que l'lonorable Sir Francis Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour mieux assurer l'efficacité du Service Civil en Canada, en pourvoyant à, la retraite, en
certains cas particuliers, des personnes qui y sont employées.

Il présente, en ccnséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture des amendements fait par le Sénat au Bill
intitulé : " Acte concernant les passages d'eau, ",étant lu,

Les amendements sont, en conséquence, lus la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honreurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et continuer l'Acte trente-
deux et trente-trois Victoria, Chapitre trois, et pour établir et constituer le Gouvernement de
la Province de .Aanitoba, étant lu,

L'Honorable Sir John A. Macdonald propose, secondé par l'Honorable Sir George E.
Cartier, que le Bill soit maintenant lu la seconde fois.

Et des débats s'ensuivant,
Sur motion de l'Honorable M. Gray, secondée par l'Honorable M. Tupper,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.

(EN COMITÉ.)

1. lésolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour payer aux divers membres du Service Civil l'augmentation
à laquelle ils ont droit, en vertu de l'ancien Acte du Service Civil, pour l'année 1867-68,
pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses courantes du reste de l'année en rapport avec la
Police de la Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour Ihpressions, Reliure, Papier, etc., concernant la législation,
pour l'annés expirant le 30 Juin 1870.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,

Jeudi, 5 Mai 1870.
4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa Majesté

pour payer les dépenses de Photographes et le Rapport sur l'éclipse du soleil, pour l'année
expirant le 30 Juin 1870.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille six cent soixante-et-huit dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Emigration et Quarantaine, pour
être distribuée comme suit : 1. Salaire des agents 83,668; 2. Pour aider à l'Emigration, etc.,
$9,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour rembourser au gouvernement du Nouveau-Brunswick le paiement qu'il a fait à la
Compagnie de l'Ile du Prince Edouard, pour services du 1er Juillet 1867 à la fin de la
Session (crédit périmé), pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
en rapport avec le service de la Milice pour faire face à un surcroît de dépenses pour l'ensei-
gnement militaire 1868-69, payée à même le crédit de 1869-70, l'estimation de l'année
précédente s'étant trouvée insuffisante pour ce service, vu qu'il a fallu augmenter de beaucoup
l'effectif des volontaires durant cette période, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses encourues à l'occasion de la menace d'invasion par les
Féniens, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

IRésolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu aujourd'hui.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que

le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt-cinq minutes du matin, la Chan-
bre s'ajourne alors.

Jeudi, 5 Mai 1870.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions suivantes sont lues:
De James Hacquoil et autres, de Paspébiac ; et de Simon Cyr et autres, du Township

de Hope, tous du Comté de Bonaventure; demandant l'établissement d'Ecoles publiques de
Navigation avec des Bureaux d'Examinateurs aux différents Ports de mer de la Puissance.

De William Workman, Maire, et ibndrew Robertson, Secrétaire, au nom des Marchands
et Citoyens de 3Montréal, réunis en Assemblée publique; demandant qu'aucune Loi ne soit
passée pour confirmer l'imposition de droits sur les Céréales et le Charbon importés en
Canada.

De la Compagnie des Consommateurs de Gaz de Toronto; demandant qu'aucune Loi ne
soit passée pour confirmer l'imposition d'un droit sur le Charbon importé en Canada.

Sur motion de M. Brousseau, secondée par"l'Honorable M. Langevin,
Résolu, Que cette Chambre concoure dans le onzième Rapport du Comité Conjoint des

deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

La Chambre, en Conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.

(EN CO31ITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cent quarante-six dollars et
quarente-et-un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de l'Impression,
de la Reliure et de la distribution des Lois pour le reste de l'année, pour l'année expirant
le 30 Juin 1870.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de construction de Phares, Fleuve St. Laurent, Québec,
(comme avance sur les $104.000 du crédit pour 1870-71), pour l'année expirant le 30 Juin
1870.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent seize dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ci-après mentionnées dans le Nouveau-
Brunswick et être distribuée comme suit: 1. Balance de la dépense pour le sifflet d'alarme de
la Pointe-aux-Lépreux, $800 ; 2. Pour rembourser les frais de réparation des dommages que
la marée et la tempête du 4 octobre dernier ont fait aux Phares de Québec, de l'île-de-la-
Perdrix. au Falot, aux Phares de St. Jean, à Swallow Tait Harbor, St. André et Pointe-
aux-Lépreux, $2,666 ; 3. Phares, Rivière St. Jean (crédit à revoter), $600 ; 4. Lanterne et
appareil, Phare de Paspébiac, $400; 5. Réparations des dommages éprouvés par le Phare
dioptrique français-fret jusqu'à l'Ile-aux-Pliogues et posage, $450 ; pour l'année eipirant le
30 Juin 1870.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas viagt-six mille neuf cent soixante-et-trois dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Pêcheries et être distribuée comme
suit: 1. Crédit additionnel pour la protection des Pêcheries (Police Maritime) comme avance
sur le crédit de 1870-71, $20,000; 2. Pour faire face aux dépenses du service des Pêcheries,
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Ontario, $1,891 ; 3. Pour faire face aux dépenses du s3rvice des P&cheries, Nouvelle-Ecosse,
$3,540 ; 4. Pour faire face aux dépenses du service des Pecheries, Nouveau-Brunswic.
81,532 ; pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour
payer les salaires et dépenses contingentes des Inspecteurs et Mesureurs de Bois, pour l'année
expirant le 30 Juin 1870.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à la somme voulue pour compléter le service de la Douane, pour l'année
expirant le 30 Juin 1870.

7. Résoln, Q'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée a Sa Majesté
pour payer la somme qui sera nécessaire durant l'année courante pour payer les dépenses des
divisions, des expéditions d'argent et des Caisses d'Epargnes, et qui n'est pas spécialement
portée au Budget en rapport avec le Service des Postes, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

S. Rélsolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour rembourser à la Compagnie du Canal Welland, la somme
qu'elle a payée sur le loyer de son pouvoir d'eau. dont le Gouvernement a repris possession.,
pour l'annéeexpirant le 30 Juin 1870,

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille six cent quatre-vingt-trois dollars et
soixante-et-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour étre distribuée comme suit :
1. Adjudication et frais dans la réclamation de Peter Stewart contre le Chemin de Fer de la
Nouvelle-Ecosse, $2,486.68 ; 2. Adjudication et frais dans les réclamations de Dame E. A.
Jones contre le Chemin de Fer de la Youvelle-Ecosse, $3,597 ; 3. Gratification à Ellen et
Catherine McCarron, parentes d'un mécanicien tué sur le Chemin de Fer de la Nouvelle-
Rcosse, $600, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majeste
pour faire face aux dépenses du Chemin de Fer de l'Est, entretien et réparations 4epuis
l'achat de la ligne jusqu'à la fin de l'année fiscale,. pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

Résolutions a1 rapporter.

3. l'Orateur reprend le Fauteuil, et l'Honorable M. ray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu aujourd'hui.
L'Honorable M. Gray informe aussi la Chambre qu'il lin est enjoint de demander que le

omnité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Qu'aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

M l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le mîessnge
Mivant:-

Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour amender et étendre l'Acte établissant des
dispositions pour l'amélioration des Hlavres et Chenaux dans certains Ports des Provinces de
la Puissance," sans amendement.

Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill intitulé
"Acte qui pourvoit à la dicipline à bord des Vaisseaux du Gouvernement Canadieu," sans
amendement.

L'Honorable Sir Francis Bincke, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre, diverses Statistiqites du Canada pour l'année 1868. partie 1 (Rapports
Municipaux, Onftario). (Documents de la Session, No. 4.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes concernant les
Douanes et le Revenu de l'Intérieur, et pour établir certaines dispositions relatives aux
Bâtiments naviguant dansles eaux Intérieures du C'anada au-dessus de Montréal, étant lu,

L'Honorable Sir Fraislincks propose; secondé par l'Honorable Sir John A. .Sacdonald,
que le Bill soit maintenant lu la seconde fois.

L'Honorable M. Dorioni propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. Mackenzie,
que tous les mots Après '<Que" jusqu'à la fin do la Que3tion, soient retranchés, et qu'ils soient
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remplacés par las suivants : * dans la vue de l'augmentation considérable de la dépense ordinaire
de la Puissance, il est expédient, avant d'imposer des taxes nouvelles et plus considérables
sur les choses les plus nécessaires a la vie, de s'enquérir des causes de cette augmentation de
la dépense, afin de constater si l'adoption d'une mesure de stricte économie n'aurait paspour
résultat de prévenir tout déficit que l'ân peut prévoir et d'etre l'occasion d'imposer des taxes
additionnelles."

Et l'amendement étant mis ailx voix. la Chambre se divise. et les noms étant demandé<,
îls sont pris comme suit :

CoxNN::

Messieurs
Galt, Sir Alexw!«r T.. McCarthy,
Gaudet, McConkey,
Godin, 3cDougall(Lanak),
Hlaga r, McDougall (PRi ew.
Holtou, McMonies,
Hutchisco Metcalfe,
Joly, Mills,
Kempt, Morison ( Uie!wia. O.)
Iierzkowski, Paquet,
Macdonald (G1leiqirrq)Pelletier.,
lacFarlane, Pickard,

Mlfackenzic, Pinsonnleantl,
]lIagill,

!as~on. (.S'ombt ~qes).
Pozer,
Reoford.

Ross(Wellington,D.C.),
Ryan (Montréal Ouest)

Rymal,
Scatcherd,
Snider,
Stirton,
Thkomnpson (Ontario),
Tremblay,
WVallace,
Wrells,
Wlorkmnau,
Wrright (York Ontaro),

D. O.), et
Young.-.-55.

CONTRE :
MLessieurs

Arch&arnbeault/. Crau?/ord (IBroekrille),Kleeler, Perry,
Ault, Currier, K~irkpatviek. Pope,
Beaubien, Daouet, Lacerte, Pouliot,
Bellerose, Dobbie, Langevin. Riay,
Benoit, Drew, Langlois, Read,
Blanchet, Dunkin, Lawson, Renaud,
Bowell, Ferguson, Le Vesconte, Robitaille,
Bown, Fortin, Mfacdonald, Sir J. A., Ross (Dundas),
Brousseau, Gaucher, (Kingston), Ross (Prince-Edouard)
Brown, Gendron. MVcDonald(Lunenburg)Ross (Victoria, N.-E.),
Burton, Gibbs, McDona'd (fiddlescx)Scriver,
Cameron (Huron), Gray, ,fMusson (Terrebonne), Shanly,
Cameron (Peel), Grover, fcCallun2, Simard,
Campbell, Harrison, McDougall (Trois- Stephens,»
Carling, Heath, Rivières), Tilley,
Cartier, Sir George £., Hincks, Sir Francis, fcMillan, Walsh,
Casault, Bowe, Merritt, Webb,
Cayley, Buot, Morris, White,
Chamberlin, Hurdon, Morrison (iagara), Whiteheqd,
Chauveau, Irvine, Munroe, Willson et
Cimon, Jackson, O'Connor, Wriqht (C'té d'Ottayma)
Colby, Jones(L'ds et Gremville)Oiver, -86.
Costigan,

Ain i, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que le Bill soit mazintenant lu la seeone

fois;

Béchard,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa.
Bowman,
Burpee,
Caldwell,
Cartwright,.
Cheval,
Connell,
Coupal,
Dorion,
Dufresne,
Fortier.
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M. Worknan propose pour amendecit, secondé par M. Casandt, que tous. les mots
après " Que " jusqu'à la fin de la Question, r oi mt retranceés, et- qu'ils soient remplacés par les
suivants: "l il n'est pas dans l'intérêt public d'imposer des taxes sur le Charbon, le Coke, la
Farine et le Blé. attendu que ces taxes devant peser trèr-lourdement sur certaines sections
de la Puissance."

Et l'amendement étant mis aux voix. la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

Messieurs

Eéchard,
Benoit,
Bodwell,
Bolton,
Bourassa,
Bowman,
Brousseauv,
Burpee,
Caldwell.
Cartwright,
Casault,
Cheval,
Connell,
Coupal,
Currier,
Dorion,
Dufreene,

Fortier, Jlfasson (Soulanges), Pozer,
Galt, Sir Alexunder T.,fasson (Terrebonne), Redford,
Caudet, McCarthy, Ross(Wellington,D.C.),
Gendrcn. MfcConkey, Ryan (Montr-al Ouest)
Godin, McDougall (Lanark), Iymal,
IHagar, McDougall (Renfrew), Scatcherd,
Holton, JfcDougall (Trois- Snider,
BLutchison, Rivières), Stirtan,
Irvine, IfcMonie8, Thomposon (Ontrio),
Toly, - etcalfe, lremblcty,

emp, illallace,
Kierzkowski. 1forison ( Victoria 0.), Wells,
Langlois, Paquet, Wood,
3facdonald(Gleiegary)Peetier, Workma,
MacFarlane, Pickard, Wright (York,
Macken=.ie. Pinsonneaul/. l.R.), et
3feygill. PauliotYon.-6

SONTr:

Thomoson(Ontrio)

Archa mbeaili, Crawford (Brockville,)Lacerte, Bead,
Ault, Daoust, Langevin, Renaud,
Beaubien, Dobbie, Lawson,
Bellerose, rew, Le Vescownte, Ross (Dunda),
Blanchet, Dunkin, Macdonald, Sir J. A.,Ross (Prince-Rdouard)
.Bowell, Ferguson, (Kingpton), Ross (Victoria, H.-E.),
))own, Fortin, McDonald(Lunenb'g), Scriver,
Burton, Gaucher. JcDonald (Middlesex)Skanly,
Cameron (Huron), Gibbs, McCallum, Simard,
Ca mezon (Peel), Gray, MUcKeagney, Stephensone,
Campbell Grover, zc!Uan, rTilley,
Carling, B7arrisoni, Merri, Walah,
Cartier, Sir George E.,Heath, Morrie, Webb,
Cayley, Hincks, Sir 3rcis, Morrison (Niagaru), White,
Chasberli, Howe, k3unroe, Whitehead,
Chauveau. Huot, 0'Connor, WilLon, et
Cinon, Hurdon, Oliver, Wright (C'té d'Ottawa);
Cob, Jackson, Perry> -75.
Costigan, iJones( L'det Gr'>ille) Pope,

Keeler, Rayj,

Ainsi, la Question est résolue négatiVement.
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Alors la Motion principale étant mise aux voix, Que le Bill soit maintenant lu la seconde
fois, la Chambre se divise; et la Question est résolue affirmativement.

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Et la Question étart mise aux voix, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, la

Chambre se divise; et elle est résolue affirmativement.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la Question étant mise aux voix, Que le Bill passe. la Chambre se divise; et elle est

résolue affirmativement.
Ordonné, Que le Greffier lorte le Bill aut Séuat et demande son coneours.

La Chambre reprId les débats ajournés sur la Motion proposée hier, Que le Bill pour
tuiiender et continuer '.Acte trente-deux et trente-trois Victoria, Chapitre trois, et pour établir
et constituer le Gouvernemeit. de la Province de Xanitoba, soit maintenant lu la seconde
fois.

Et la questioni étant muise
<h'douil, Que le Bill soit uaintenant lu la secuode fois.
Le Bill est. en conséquence. lu la seconde fois, et renmv-'é ià ui Comité Général pour

demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill concernant certains travaux sur la
Rivière Oucw:i, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, li la seconde fois t renvoyé à, un Comtité Général pour
demain.

L'Ordre du jour pour la seconde lucture du Bill pour mieux assurer l'efficaeité du Service
Civil du Canada, en pourvoyant à la retraite, en certains oas particuliers. des personnes qui
y sont employées, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et. la troisième lecture en est ordonnée
pour demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Subsides.
(EN CoMITÉ.)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-et-un mille deux cent trente-deux
dollars et cinquante-trois centins soit accordée , Sa Majesté pour faire face aux dépenses
auxquelles il n'est pas pourvu (vide partie deux, page 60) dans les Comptes Publics, pour
l'année expirant le 30 Juin 1869, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

Et la Chambre ayant continué de siéger en Comité jusqu'à minuit,

Vendredi, 6 Xai 1870.
2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté

pur payer les cartes faites pour le Comité des Chemins de Fer, pour l'année expirant le 30
uin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour papeterie additionnelle, Chambre des Communes, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les dépenses pour excavations au Port Dalhousie, se rattachant aux Travaux et
Edifices Publics imputables sur le compte de la dépense, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

5. Résole, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars suit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Havre de Bathurst, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour deux dragueurs à vapeur, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent vingt-trois dollars et
gnatre-vingt-douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se ratta-
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chant au Pénitencier et Edifices à Kingston et être distribuée comme suit: 1. Bois pour faire
les caissons sur le,.côté du fleuve et pour exhausser le nouveau quai, $913.92; 2. Prison pénale
et maison du Préfet, $1,500; 3. Chaudière et fourneaux de cuisine à vapeur, 82,110; pour
l'année expirant le 30 Juin 1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour l'artillerie, canons, etc., en rapport avec le service de la
Milice, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

9. Résola, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer le loyer de la Maison de la Trinité., Québecr, dépenses pour la réorganisation du
Département et la construction d'un Phare au Saguena'y, pour l'année expirant le 30 Juin
1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour protection du Phare de l'Ile-aucx-Oiseawc, pour l'année
expirantle 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour pourvoir à l'examen et à la classification des Capitaines et Seconds (Marine Marchande),
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille six, cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'augmentation du personnel du service extérieur, Département de
l'Excise, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

13. Réolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service postal, pour être distribuée comme suit: 1. Augmen-
tation du service postal ordinaire, $6,000; 2. Pour faire face aux dépensm de la Division des
expéditions d'argent, $4,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et l'Honorable M. Blanchet fiait rapport que le Comité
a passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu à la-prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
L'Honorable M. Blanchet informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint, de demander

que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.
Ré8olu, Qu'à sa prochaine Séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau en

le dit Comité.

Sur motion de l'Honorable Sir John J. facdonald, secondée. par l'Honorable Sir George
Z. Cartier.

Résolu, Que lorsque la Chambre s'ajournera à sa prochaine séance, elle soit ajournée
jusqu'à Samedi, à 3 heures P. M., et que les Ordres du Gouvernement aient la préséance.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et cinq minutes. Vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 6 Mai 1870.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivante est lue:-
Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto,.demandantqu'aucune Loi ne

s>it passée pour confirmer l'imposition d'un droit sur le Charbon importé en Canada.

L'Honorable 31. Gray, du Comité Permanent des Lois Expirantes, présente à la Chambre
le Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit:



302 6 Mai. 1870.

Votre Comité a soigneusement examiné la liste des Lois expirantes préparée par le
Greffier en Loi, et en est venu à la conclusion qu'il est désirable de continuer en force l'Acte
pour encourager l'établissement des Banques d'Epargne en cette Provine2 et pour les
réglementer.

Ordonnë, Que l'Honorable M. Gray ait la permission d'introduire un Bill pour continuer.
pour un temps limité, l'Acte y mentionné.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill pour mieux assurer Pefficaeité du
Service Civil du Canida, en pourvoyant à la retraite, en certains cas particuliers, des
personnes qui y sont employées, étant lu.

L'Honorable Sir Fracs incks propose. secondé par l'Honorable Sir George E.
tnrtier, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. Joly propose pour amendement, secondé par M. &odin, que tous les mots après
maintenant " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par

les suivants: " renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction d'ajouter à la fin de
la Se clause les mots suivants: " et ne sera obligatoire pour aucune personne dont la vie est
maintenant assurée, tant que sa vie continuera d'être ainsi assurée; mais toute personne sur
le salaire de laquelle la dite déduction n'aura pas été faite n'aura droit à aucune part dans le
fonds de retraite."

Et l'amendement étant mis aux voix. la Chaimbre se divise; et les nonms étant dernandé&,
ils sont pris conimnme suit:

Pourn:

Messieurs

Béchard, aqar. Metcalfe, Rynal,
Bodwell, Holmes. forison (1Victoria, O.),Savary,
Bolton, Holton, Morrison~ (YNiagaro), Scriver,
Bourasta, HIurdon, Oliver, Shaniy,

.Burpee, Hutchison. Pdquet, Stirton,
Casauld roly, Pelletier, Thompson (Ontario),
Cayley, Kempt, Perry, Tremblay,
Cimon, Lacerte, Pickard, Wallace,
Connell, le JVesconte. Pope, Wells,
Daou8t, • Macdonald(Gleugar'ry)Pouliot, White,
Forbes, Iagill, Poser, Whitehead,
Fortier, Mason (T Trebonne). Ray, Workman, et
Gaudet, cCarthy, Rose{Pie-Edouard),Wright C'té d'Ottawa>
G6odin, McDougalt (Lanark), Ross ( Victoria, N.-E.) ~58.
Grover, Mferritt, - R088 (IWellington D.C.)

Covrat:

Messieurs

Archibald, Costigan, Xillam, Redford,
Ault, Dobbie, Kirkpatrick., Renaud,
Beaty, Drew, Langevin, Robitaille,
Beaubien, Dufresnie, Langlois, Ross (Champlain),
Bellerose. Dunkin, • Lawson, Ross (Dundas),
Blanchet, Fortin, MfcDonald (Lun'r)Ran, {Kinga, H..B.),
Bowvell, GaU, ;ir .Aexander T.3bonald(Middlesex),Ryan(Montréal Ouest)
Boimn , Graucher. R«ckende, Simard,



33 Victoria. 6 Mai. 303

Bown, Ge;drori, Vas8on (Soulanges), snider,
BrousScau1i. Gibbs, fcConkey, Stephenson.
Campbell. Gray, . VcDougal1 (T reit- * Tilley.
Carling, Iarrison, Rivières), Walsh,
Caron, IIincks, 'S' fl is. 3cMilla». Willson,
Cartier, Sir Ge-eE.,Hlote, Milsood,
Cart wright, Huot, 3Morris. Wright (York, Ont«riv,
Chamberlin. Irvhine, unroe. D. O.) et
Chauveau, Jackso. O'Conn. Yming.--69.
Cheval, Keeler, Rear,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée. Que le Bill soit maintenant lu la troisième

rois,

. M. Godin propose pour amendement, secondé par: l'Honorable M. Holton, que tous les
mots après " maintenant "jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants " renvoyé de nouvea li un Vomité Général. avec instruction de

l'amender de manière à décréter " :-

10. Que le Fonds de retraite sera un fonds spécial créé et alimenté pur la contribution
des Officiers Publics seulement, sans aucune participation du Trésor Publie ;

2o. Que ce Fonds sera sous l'administration duI Département des Finances de cette
Pnissance.

3o. Qu'aucun Officier Public n air.z droit une pension de retraite s'il n'a contribué au
moins cinq ans au dit Fonds.

4o. Que les pensions de retraite, à être payées à l'avenir, en vertu (le cet Acte, le
seront à même ce Fonds seulement, suivant une échelle calculée d'après le système des
assurances sur la vie, de manière à assurer que le montant (les pensions à être payées n'épiser
pas le Fonds eu question.

50. Que la veuve de toute personue à laquellè le présent Acte s'applique et qui décède
pendant qu'elle est au Service Civil, ou pendant qu'elle reçoit une pension de retraite, aura
droit, sa vie durant, ou jusqu'à ce qu'elle se remarie, à des secours annuels équivalant à la
moitié de la pension que son mari recevait, ou à laquelle il aurait eu droit lors de son décès
s'il se fut alors retiré.

6o. Que les orphelins de telle personne auront droit de recevoir, collectivement, à même
ce Fonds, jusqu'à l'dge de 18 ans, les mêmes secours que la veuve, leur mère, recevait ou aurait
eu droit de recevoir en vertu de cet Acte.

Et objection étant faite que la dite Motion n'est pas dans l'Ordre, attendu que par la 54e
clause de l'Acte impérial, 32 I'ic., Chap. 3, il est décrété : " Que la Chambre des Communes
ne pourra présenter ni passer un vote, une Résolution, une Adresse ou un Bill ayant pour but
d'affecter aucune partie du Revenu Publie ou de toute taxe ou impôt, à aucun object qui
n'aura pas été d'abord recommandé par un Message du Gouverneur-Général pendant la
Session où ce vote, cette Adresse, Résolution ou Bill est proposé ''; et que le sujet de la dite
motion n'a pas été recommandée par un tel MessagC.

M. l'Orateur dit: "Cet amendement propose un changement complet de la proposition
recommandée dans le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, le 2 Mai courant.
Il entraîne une dépense publique différente de celle qui a été recommandée à la Chambre, et
bien que j'aie quelque doute sur la Question, je décide que l'amendement ifest pas dans l'Ordre

Et la Question étant de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenaint la la troisième fois,
L'Honorable M. Jiolton propose pour amendement, secondé par M. Godin, que tous les

moté apriä "maintenant." jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
replaàés par'le suivantà :-" renoyé dé nouveau à un Comité Général, pour l'amender de
" minière à pourvoir que les officiers de cotte Chambro ne soient pas soumis à son opération.'
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Et l'amendement étant mis :m voix. la Chambro se divise ; et les noni k. . v:n<im .
ils sont pri comme suit

Messieurs

Burpa, olioton, mills, Ross ( victoria, N.-E.),
Cayley, Hurdon, Morison ( Victoria, 0.>}hoss(Wellington, D.C.)
Cimon, Hutchison, Mforrison (Niagara), Rymal,
Connetl, Joly, Oliver, Savary,
Coupal, Kempt, Pdquet,' Stirton,
Currier, Kier:kowski, Pelletier. Thompson (I <àdii)
Dorion, Le Vceconte, Perry, Thompson (Ontario),
Forbes, 2dacdonald(Glenaarry)Pope, Tremblay,
Fortier, MacFarlane, Pouliot. Wright (Comté d'Otta-
Gait, Sir M4 in T.,Mackenzie, Po-Cr, wa), et
Godin, M'icDougall (Lanark), Ray, Young.--4 9.
G9rover, McDougall (Srnfrew),Ross (-Dundas),
IHagar, Me3onie,. Roas (Prince-Edouard)..

UONTRE:

Messieurs

Arcabrd. Dobbie,
Ault, Drew,
Beaty, Dufresne.
Beaubien. Dunkin,
Bellerose. Ferguson.
Benoit, Fortin,
Blanchet. Gaucher,
Bolton, G(audet,
Bowell, Genclron.
Bowman, Gibbs,
Brousseau, Gray,
Cameron (Huron>, Harrison,
Cameron (Fed), Hincks. Sir ran
Campbell, Howe,
Caron, Huot.
Cartier, Sir Jeorg 7 .Jackson.
Casault, Keeler,
Chamberlin, Killan,
Chauveau, Kirk patrick,
Costigan, Lacerte,
Crawford (Brockville),Langevin,

Langloi. Robitaille,
Lawson, Rose (Champlain),
JMcDonald ( Lunenb,rg)Ryan (Kings, N.-B.),
MfcDonald(Middlesex),Ryan (MontrealOuest)
Masson (Soulanges), Scatcherd,
M1fasson (Terrel>onne), Scriver,
McCarthty, Shanly,
MIcConkey, ° Simard,
MlcDougall (Troit- Snider,

Rivières), Stephenson.
MlfcKeagney. Tilley,
McJfillnw. WYallace,
ilerritt, Walekt,
Mfetcafe, JWitite,
Mforrie, Whitehead,
lwunroc, Wilson,

O'Connor, Wood,
Pinsonneavit, Workman, et
Read, Wright (York, Ontario,
Redford, D.O.}.--.
Renaud,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième'fois,
M. Godin propose pour amendement, secondé par M. Mills, que tous les mots après

"maintenant" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient r6mplacés par
les suivants: renvoyé de nouveau, à un Comité Général, avec instruction de l'amender en
I pourvoyant à ce que les pensions assurées par ce Bill seront .payées exclusivement à mime
Ille Fonds créé par les déductions sur les salaires des Officiers Publics faites en vertu de ce
y Bill, sans aucune contribution à mIme les Fonds Consolidés de la Puissance."
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Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit

PoUn:

Messieurs

Bod well,.
Bourassa,
Bowell,
BIowmanl,
Burpee,
Caneron (Huron),
Cayley,
Cheval,
Cimon,
Coupal,
Dorion,
Fortier,
Gauch er,

lodin, Little, Stephenson,
Hlagar, orison'(Victoria O.),Stirton,
Io lton, Oliver, Thompson (H'ldim'nd)
Hurdon, Pdquet, Thompson (Ontario),
Iutclison, Pelletier, Tremblay,

ICen1Pt, Fozer, W7itehead,
Lawson, Redford, Willson,
31acFarlane, Ross (Dundas), WVright (C'té d'Ottawa)
MJackenz.ie, Ross (Prince-Edward),Wright (York, Ontario,
Masson (Soulange), Ross(Wellington,D.C.) D.C.), et
MfcConkey, Rymal, Young.-49.
MfcDouqall (Lanark), Savary,
Mfetcavfe, Suider,

CONTRE :

Messieurs

Arcltibald, Drew, Kila.u, Perry,
Ault, Dufresne, Kierzkowski, Pinsonneault,
Beaty, Dunkin, Lacerte, Pope,
Beaubien, Ferguson, Langevin, Pouliot,
Bellerose, P'orbes, Langlois, Ray,
Benoit, -Fortin, Le Vesconte, Read,
Blanchet, Calt, Sir A lexander T.,Macdonald (Glengarry)Renaud,
Bolton, Caudet, MDonald(Lun'nburg)Robitaille,
Brousseau, Gendron, 3JfcDonald (Aiiddlesex)Boss (Champlain),
Burton, Gibbs, Masson (ierrebonne), Ryan (Xing's .B.),
Cameron (Peel), Gray 3fcCarthy Ryan (Montréal Ouest)
Campbell, Grover, JIoDougali (Renfrew>, Scatcherd,
Cartier, Sir George E.,Iiarrison, ilcDougall (Trois- Scriver,
Casault, Jfincks, Sir Francis, Rivières, S&aniy,
CAambertin, llowe, .2Jcffeagney, Simarci,
Ckauveau, ifuot, Mo0Millan, rlilley,
ConnMo, Irvine, (ferritt, Wallace,
Costigan, Jackson, M1orri8, lValsk,
Crawford (Brockville) Joly, forrison (ilagaras, Webb,
Currier, iCeeler, Munroe, Wie, et

MDobbie, siersowski, O' bonor, Worknan.-83.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que le il soit Présentement lu la troisime

foiso
C . Costga propose pour amendement, secondé par M. Benoit, que tous les mots aprs

Cmaintenant" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: lu la troisième fois d'hui en trois mois."

Et l'amedement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et lesnoms étant dendés
ils sont pris comme suit:- i
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Messieurs

Forbes, MlacFarlne,
Gaudct, 3cCarthy,
Godin, MfcDougall (Laiark),
Hagar, .fcDougall (enfrew),
Holton, Milis,
Hutchison, Oliver,
Joly, Pdquet,
Kierzkowski, Pelletier,
Le Vesconte, Pouliot,
Mfaccdonald(Glengarr>y Pozer.

CONTRE:

Messieurs

Arcibald, Dunkin,
Ault, ]'erguson,
Beaty, Fortin,
Beaubien, Galt, Sir A lewier 7
Bellerose, Gaucher,
Blanchet, Gendron,
Bodwell, Gibbs,
Bolton, Gray,
Bourassa, Grover,
Bowman, Harrison,
Brousseau, Hincks, Sir Francis,
Cameron (Huron), Howe,
Cameron (Peel), Hfuot,
Campbell, fHurdon,
Caron, Irvine,
Cartier, Sir George E., Jackson,
Casault, IKeeler,
Chamberlin, Kempt,
<:hauveau, Xillam,
Crawford (Brockville),Xirkpatrick,
Dobbie, Lacerte,
Drew, Langevin,
Dufresne,

1870.

iedford,
Ross (Dundas),
Ross (Prince-Edouard )
Ross (Wellington D.C.)
Rymai,
Stirton,
Tremblay, .
Wood, et
Wright (C'té d'Ottawa)

-- 39.

Langlois, ienaul,
Lawson, Robitaille,
MfcDonaldd (Lu neub'ig) ,Ross (C'hamzplain),

TM'cDonald (Middlesex),Boss (Victoria, K-E.),
ilfackenzie, Ryan (Kings, K.-B.),
Alasson (Soulanges), Ryan (Montréal Ouest)
.Nlasson (Terrebonne), Scatcherd,
fcConkey, Scriver,

cDougall (Trois Slanly,
Rlivières), Simard,

McKeagney, Snider,
]MfcMillan, Stephenson.

erritt, Thonmpson (Ontario),
orris, 'Tilley,

Jforrison (iagra),Jalsh,
3unroe,
O'Connor, White,
Perry, Villson,
Pinsonneaut, Workman,
.PoMe Vih (York, Ontario
Ray, D.O.% et

Weadr igt Y.-87.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors, la Question principale étant mis au voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la Question étant mise aux voix: Que le Bill passe, la Chambre se divise; et elle est

résolue affirmativement.
Ordonné, Que le qreffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur 'informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message
.uivant :

Le Sénat. a passé le Bill intitulé: "Acte pour continuer en force les dispositions des
divers Actes concernant la Banque du Peuple, " avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

306

Benoit,
Bowell,
Burpee,
Cayley,
Cheval,
Connell,
Costigan,
Coupal,
Currier,
Dorion,
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Et aussi, le Sénat a passé un Bill intitulé: "Acte pour remédier .à l'inconvénient qui
résulterait de l'expiration des Actes et parties d'Actes mentionnés ci-dessus avant la 'pass -
tion de l'Acte de la présente Session, destiné à les maintenir en vigueur," auquel il demand
le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé: " Acte pour continuer en force les dispositions des divers Actes concernant la

Banque du Peuple, " et lesquels sont lus comme- suit :
Page 1, ligne 10.-Retranchez depuis " par" jusqu'à " Acte" dans la 11e ligne, et

insérez: " deux Actes passés dansla Session tenue en les dixième etonzième années du Règne
de Sa Majesté respectivement, intitulés : "' Actes pour refondre les Lois et abroger certains

'"Actes relatifs au Crime de Faux, et' ".
Page 1, ligne 16.-Retranchez l dix-neuvième année" et insérez : "Session tenue en les

dix-neuvième et vingtième années."
Pagé 1, ligne 22.-Après " Peuple" insérez: "et par le présent Acte."
Page 1, ligne 44.-Retranchez depuis " place" jusqu'à la fin du Bill, et insérez les clauses

A. B. C.

CLAUsE A.

L'avis exigé par la 21c seetion de l'Acte cité en premier lieu, sera donné de la manière
y pourvue, pendant deux mois au lieu d'un mois.

CLAUSE B.

Les listes certifiées des Actionnaires énonçant leur qualité et leur lieu de résidence, ainsi
que le nombre d'actions que chacun d'eux possède, seront présentées au Parlement tous les

ns, dans les quinze jours de l'ouverture de la Session.

CLAUSE C.

Avant de commencer des opérations sous l'autorité du présent Acte, les Associés Gérants
de la dite Banque du Peuple devront soumettre à l'assemblée annuelle ou à une assemblée
spéciale des Actionnaires, convoquée par avis public, et tenue au bureau de la dite Banque, en
la Cité de 3lontréel, la question de savoir s'il est désirable de continuer les affaires de la
Banque aux termes et conditions que contient le présent Acte ; et le vote de lamajorité en
somme des actionnaires présents à cette assemblée, s'il est favorable à la continuation des
affaires, sera pour les Associés Gérants une autorisation suffisante de continuer les dites affaires
sous l'autorité du présent Acte.

Les dits Amendements étant lues la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat, et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amendements sans amendement.

Sur motion de l'Honorable M. Tilley, secondée par l'Honorable Sir Francis Iincks,
Ordonné, Que le Bill du Sénat intitulé: "Acte pour remédier à l'inconvénient qui

résulterait de l'expiration des Actes et parties d'Actes mentionnés ci-dessus avant la passation
de l'Acte de la présente Session, destiné à les maintenir en vigueur", soit maintenant lu la
première fois.

Le Bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour demain.

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'honorable Conseil Privé,
remet à M. l'Orateur un Message dd Son Ezceelliçe le Gouverpeur-Général, revetu de la
signature ee Son Excellence.
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Et le dit Message est la par 1. l'Orateur, tous les 3Membrcs de le Chamb'r étant
découverts, et il est comme suit

JoHN YOUNG,
No, Le Gouverneur-(énéral connunique à la Chambre la copie ci-jointe d'une

19 avril 1870. dépêche reçue par lui du Scerétaire d'Etat pour les Colonies au sujet de la

protection des pêcheries.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 6 Mai 1870.

Copie, Canada, No. 94.
i)OWNING STREET,

19 Avril 1870.
Sin,-A l' gard de la Correspondance précédente au sujet (le la protection des Pêcheries

Canadiennes, j'ai l'honneur de vous informer que le Bureau d l'Amirauté a été prié d'envoyer
sur les eaux Cana liennes une force suffisantc pour protéger l 1ýehcurs Canadiens et maintenir
Fordre.

J'ai, etc.,

(Signé,) I T. HoLLAND.
Pour le comte Grauville.

Au Gouverneur-Général,
Le Très Honorable Sir John on ng, Baronnet., G. C. B., G. C. M. G.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill concernant
certains travaux sur la Rivière Ottawa, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Harrison fait rapport que le Comité a examiné le Bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.
L'Honorable M. Gray, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs Riésolutions,

lesquelles sont lues comme suit :
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent quatre-vingts dollars

soit accordée à Sa Majesté pour payer aux divers membres du Service Civil l'augmentation
à laquelle ils ont droit, en vertu de l'ancien Acte du Service Civil, pour l'année 1867-68,
pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée à1
Sa Majesté pour f.ire face aux dépenses courantes du reste de l'année en rapport avec la
Police de la Puissance, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour Impressions, Reliure, P:.pier, etc., concernant la législation,
pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les dépenses de Photographes et le Rapport sur l'éelipse du soleil, pour l'année
expirant le 30 Juin 1870.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille six cent soixante-et-huit dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Emigration et Quarantaine, pour
être distribuée comme suit : 1. Salaire des agents $3,668; 2. Pour aider à l'Emigration, etc.,
$9,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

6. IRésolû, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour rembourser au gouvernement du Nouveau-Brunswich le paiement qu'il g fait 4 lq
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Compagnie de l'Ile du Prince Edouard, pour services du 1er Juillet 1867 à la fin de la
Session (crédit périmé), pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
en rapport avec le service de la Milice pour faire face à un surcroît de dépenses pour l'ensei-
gnement militaire 1868-69, payée à même le crédit de 1869-70, l'estimation de l'année
précédente s'étant trouvée insuffisante pour ce service, vu qu'il a fallu augmenter de beaucoup
l'effectif des volontaires durant cette période, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses encourues à l'occasion de la menace d'invasion par les
Féniens, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

L'Honorable M. Gray, du Comité des Subsides, fait rapport de plusieurs RésolutionF,
lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cent quarante-six dollars et
quarente-et-un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de l'Impression,
de la Reliure et de la distribution des Lois pour le reste de l'année, pour l'année expirant
le 30 Juin 1870.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de construction de Phares, Fleuve St. Laurent, Québec,
(comme avance sur les $104.000 du crédit pour 1870-71), pour l'année expirant le 30 Juin
1870.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent seize dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ci-après mentionnées dans le Nouveau-
Brunswick et être distribuée comme suit: 1. Balance de la dépense pour le sifflet d'alarme de
la Pointe-aux-Lépreux, $800; 2. Pour rembourser les frais de réparation des dommages que
la marée et la tempête du 4 octobre dernier ont fait aux Phares de Québec, de l'Re-de-la-
Perdrix. au Falot, aux Phares de St. Jean, à Swallowv Tail Harbor, St. André et Pointe-
aux-Lépreux, $2,666 ; 3. Phares, Rivière St. Jean (crédit à revoter), $600 ; 4. Lanterne et
appareil, Phare de Paspébiac, $400 ; 5. Réparations des dommages éprouvés par - le Phare
dioptrique français-fret jusqu'à l'Ile-aux-Plioqucs et posage, $450 ; pour l'année expirant le
30 Juin 1870.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille neuf cent soixante-et-trois dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Pêcheries et être distribuée comme
suit : 1. Crédit additionnel pour la protection des Pêcheries (Police Maritime) comme avance
sur le crédit de 1870-71, $20,000; 2. Pour faire face aux dépenses-du service des Pêcheries,
Ontario, $1,891 ; 3. Pour faire face aux dépenses du service des Pêcheries, Nouvelle-Ecosse,
$3,540 ; 4. Pour faire face aux dépenses du service des Pêcheries, Nouveau-Brunswick,
$1,532 ; pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille aollars soit accordée à Sa Majesté- pour
payer les salaires et dépènses contingentes des'Inspecteurs et Mesureurs de Bois, pour l'année
expirant le 30 Juin 1870.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face à1 la somme voulue pour compléter le service de la Douane, pour l'année
expirant le 30 Juin 1870.

7. Résolu, Q'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer la somme qui sera nécessaire durant l'aunée courante pour payer les dépenses des
divisions, des expéditions d'argent et des Caisses a'Epargnes, et qui n'est pas spécialement
portée au Budget en rapport avec le Service des Postes, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour rembourser à la Compagnie du Canal Telland, la somme
qu'elle a payée sur le loyer de son pouvoir d'eau, dont le Gouvernement a repris possession,
pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille six cent quatre-vingt-trois dollars et
soixante-et-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour être distribuée comme suit:
4 Adjudication et frais dans la réclamation de Peter Stevart co!ltre le ,Chemin de Fer de la
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Nouvelle-Ecosse, $2,480.68 ; 2. Adjudication et frais dans les réclamations de Dame E. A.
Jones contre le Chemin de Fer de la Nouvelle-Ecosse, $3,597 ; 3. Gratification à EllenJ et
Catherine McCarron, parentes d'un mécanicien tué sur le Chemin de Fer de la Nouvelle-
Ecosse, $600, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Chemin de Fer de l'Est, entretien et réparations depuis
l'achat de la ligne jusqu'à la fin de l'année fiscale, pour l'année expirant le 20 Juin 1870.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

L'Honorable M. Blanchet, du Comité des Subsides,,fait rapport (le plusieurs4 Résolutions;
lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante-et-un mille deux cent trente-deux
dollars et cinquante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
auxquelles il n'est pas pourvu (vide partie deux, page 60) dans les Comptes Publics, pour
l'année expirant le 30 Juin 186C, pour l'année expirant le 30 Juin 1870.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les cartes faites pour le Comité des Chemins de Fer, pour l'année expirant le 30
Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour papeterie additionnelle, Chambre des Communes, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour payer les dépenses pour excavations au Port Dalhousie, se rattachant aux Travaux et
Edifices Publics imputables sur le compte de la dépense, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Havre de Bathurst, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour deux dragueurs à vapeur, pour l'année expirant le
30 Juin 1871.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent vingt-trois dollars et
quatre-vingt-douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se ratta-
chant au Pénitencier et Edifices à <ingston et être distribuée comme suit: 1. Bois pour faire
les caissons sur le côté du fleuve et-pour exhausser le nouveau quai, S913.92; 2. Prison pénale
et maison du Préfet, $1,500 ; 3. Chaudière et fourneaux de cuisine à vapeur, $2,110; pour
lannée expirant le 30 Juin 1871.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour l'artillerie, canons, etc., en rapport avec le service de la
.Milice, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars oit accordée à Sa Majesté
pour payer le loyer de la Maison de la -Trinité, Québec, dépenses pour la réorganisation du
Département et la construction d'un Phare au Saguenay, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses pour protection du Phare de 'isle-aux-Oiseaux, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour pourvoir à l'examen et à la classification des Capitaines et Seconds (Marine Marchande),
pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'augmentation du personnel du service extérieur, Département de
l'Excise, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du service postal, pour être distribuée comme suit: 1. Augmen-
tation du service postal ordinaire, $6,000; 2. Pour faire face aux dépenas de la Division des
expéditions d'argent, $4,000, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

L'Ordre du joar pour la troisième lecture du Bill concernant l'Intérêt, étant lu,
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M. Bel!erose propose, secondé par l'Honorable M. Ross (Cmhampain), que le Bill soit
maintenant lu la troisième fois.

M. Oliver propose pour amendement, secondé par M. Bodwell, que tous les mots après
maintenant " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par

les suivants : ".ju la troisième fois d'hui en trois mois."
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,

ils sont pris comme suit :-
Pour.:

Messieurs

Bodweil,
Bolton,
Bowman,
Bown,
Carling,
Conneli,
Crawford
Currier,
Dobbie,
1)rewv,
Gibbs,
Gray,
Grover,
Hacgar,
Harrison,

Ioimes, erritt, Snider,
Hlolton, Jfetcaj, Stephenson,
Jackson., Hills, Stirton,
Kenpt, Morrison (Niagaraet), Thiompson (On ario),
Killan, Munroe, Webb,
.Kirklpatrick, O'Connor, Wells,

(?rock'ille), Bqwson, Oliver, White,
3cDonald (Jliddlesex)Perry, Whitehead,
MacFarlane, Pope, Willson,
,Mackenzie, Redford, Wood,
McConkey, Ross ( Wellington, D.C.) Wright (C'té d'Ottawa)
McDougall (Lanark), Ryan (fontréal Ouest Wriqt (York, Ontario
McDougall (Renf'i), Skianly, _D. O.), et
l!cDougall (Trois- Sinmard, Young.-~-56.

Rivières),

CONTRE:

Messieurs

Archambeault,
Archibald,*
Ault,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
"Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Bowell,
Campbell,
Caron,
Cartier, Sir C
Casault,

Chauveau,
Cheval,
Costigan,
Daoust,
Dufresne,
Ferguson,
Forbes,
Fortier,
Yortin,
Gaucher,
Gaudet,
6/endron,

eorge E., Godin,
Heath,

Hincks, Sir Francis, Pouliot,
Ilowe, Pozer,
Huot, Renaud,
Hurdon, Robitaille,
Hutchison, Ross (Champlain),
Keeler, Ross (Dundas),
Lacerte, Boss (Prince-Edouard)
Langevin, Ryan (Kings, N.-B.),
lMacdonald(Glen.garry)Rymal,
Masson (Soulanges), Scriver,
Masson (Terrebonne), Tilley,
3cMillan, Tremblay,
Morris, Wallace et
Pinsonneault, Walsh.-56.

Alors la Motion principale, telle qu'amendée, étant mise,
Ordonré, Que le Bill soit la la troisième fois d'hui en trois mois.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée
lundi le 4e jour d'Avril dernier, que cette Chambre se forme maintenant en Comité pour
examiner les Résolutions suivantes

1. Depuis et après la passation dn présent Aéte, le taux de l'Intérêt sur tous Contrats et
conventions, écrits ou verbaux, exprès ou implicites, pour le paiement d'une somme d'argent,
sera de six pour cent par année., à moins qu'il n'en soit autrement convenu entre les parties
ou prescrit par la loi.
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2. Dans tous contrats faits à l'avenir, soit écrits, soit verbaux, il sera loisible aux parties
de stipuler ou convenir que huit pour cent par année, ou toute autre somme ou taux d'Intérêt
moindre, sera pris et payé sur des deniers empruntés ou dus de toute autre manière par quel-
que personne ou Corporation à quelque autre personne ou Corporation,

3. Si quelque personne ou Corporation convient de recevoir, directempnt ou indirecte-
ment, un taux d'Intérêt plus élevé que huit pour cent sur tout Contrat écrit ou verbal, cette
personne ou Corporation perdra la totalité de l'Intérêt ainsi reçu, et n'aura droit de recouvrer
que la somme principale à elle due.

4. Toute personne qui, pour quelque emprunt ou avance d'argent, marchandises ou
effets, paiera ou remettra une plus forte somme ou valeur, ou un taux d'Intérêt plus élevé
que celui qu'il est ci-dessus permis de recevoir ou prendre, pourra recouvrer en tout temps,
dans l'espace d'une année après le paiement ou la remise, par action en Loi contre la personne
ou la Corporation qui l'aura pris ou reçu, tout le montant d'Intérêt, ou la somme ou la remise,
sous forme d'Intérêt, ainsi payée ou faite sur le contrat ou la-convention.

5. Toute personne poursuivie pour quelque contravention au présent Acte, pourra être
forcée de répondre sous serment à toute plainte qui pourra être portée contre elle devant toute
Cour de Justice, pour découvrir quelle somme d'argent, ou quel Taux d'Intérêt, ou quelles
marchandises ou effets ont été ainsi pris, acceptés ou reçus en violation des dispositions précé-
dentes ou de quelqu'une d'entre elles.

6. Toutes Lois ou parties de Lois incompatibles avec les présentes Résolutions sont par
le présent abrogées.

Et la Question étant de nouveau proposée, et des débats ultérieurs s'en suivant,
L'Honorable M. Wood propose, secondé par M. Jfackenzie, que eette Chambre passe à

l'Ordre du jour suivant; la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris
comme suit:-

Pour:

Messieurs

Archanbeazlt,
Arclhibald,
Béchard,
Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Bown,
Camneron ( Huron),
Campbell,
Carling,
Chamberlin,
Connell,
Currier,
Dobbie, 

•

Drew,
Forbe8,

Ault,
Beaubien,

Ilagar, Mceagney, Sinard,
Harrison, ilerritt, Snider,
Iincks, Sir Firancis, 3fetcalfe, Sthephenson,
Hltclison, fills. Stirton,
Jackson, i7forison( Victoria, O.),Thompson (I'dimand),
Kenpt, Mforrison (riagara), Ihompson (Ontario),
Jillam, 3funroe, Tremblay,
.Kirkqpatrick, O'Connor, Webb,
Lawson, Oliver, Wells,
Le Vesconte, Pickard, White,
Jhacdonald (Gengarry)Pope, vhitehead,
MfacParlane, Ray, Willson,
3fackenzie, Redford, Wood,
MOagill, RLoss (Victoria, .- ),Wrighit (C'té d'Otta-wa)
IfcConkey, Ross (JWellington D.C.) WrVighit(York, Ontario,
MAfcDougall (Lanark), Ryan (M1ontréalOuest) D. O.) et
McDougall (Renîfrew),Scatcherd, Young.-69.
lfcDougall (Trois-

Rivières),

CONTRE:

Messieurs

Daoust, Huot,
Dufresne, Hurdon,

Pozer,
Read,
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Bellerose, Dunkin, Keeler, ,Renaud,
Benoit, Ferguson, Lacerte, Robitaille,
Blanchet, Fortier, Langevin, Rosa (Champlain),
Bourassa. Fortin, Mlasson (Soulanges), Ross (Duzndas),
Bowell, Gaucher, Masson (Terrebonne), Roes (Prince-Edouard)
Broussean, Gaudet, MfcCarthy, Ryan (Xings, N.-B.),
Caron, Gendron. IfcDiian, Rymal,
Cartier, Sir G eorge E.,qodin, forris, Sriver,
Casault, Grover, Perry, Shanly,
Chauveau, Heath, Pinsonneault, Tilley, et
Cheval, Howe, Pouliot, Wals.-53.
Costigan,

Ainsi, la Question est résolue affirmativement.
L'Ordre du jour étant lu pour reprendre lh considération ultérieure de la Motion proposée

Mercredi, le 13e jour d'Avril dernier, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de
l'Honorable M. Anglin, l'Honorable M. Archibald, l'Honorable M. Smith, M. Savary, M.
Bolton, M. Colby, M. Masson (Terrebonne), l'Honorable M. Dorion, M. Scatcherd, M.
Drew, M. Ferguson, l'Honorable M. Irvine, et de l'auteur de la Mation, chargé de s'enquérir
et faire rapport à cette Chambre des faits se rattachant au Fonds d'amélioration des terres du
Hautt-C'anada.

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bil pour limiter le taux de l'Intéret, étant
lu,

M. Ross (Dundas) propose, secondé par M. Ross (Prince Edonard), que le Bill soit
maintenant lu la seconde fois,

Et objection étant faite par M. 2/ackenzie, Député de Lambton, que le Bill aurait d&
prendre naissance en Comité Général, attendu qu'il se rapporte au Commerce.,

M. l'Orateur décide comme suit:-
J'ai encore l'opinion que j'ai exprimée, il n'y pas bien longtemps, en définissant le

mot Commerce employé dans la Règle No. 41. J'ai alors défini le mot comme suit :
Je soutiens que le mot I commerce, " dans son sens général et populaire, ne s'applique

point aux Assurances. Les Banques, les Chemins de fer, la Navigation et les Télégraphes
sont des auxiliaires du Commerce, mais ne sont point des branches de Commerce dans le sens
populaire attaché à ces expressions; cependant, les Banques assurément, se rapportent plus
intimement au Commerce que les Assurances.

" Je ne vois point que des Bills se rapportant à ces différents objets doivent nécessaire-
ment être examinés en Comité Général; la chose peut avoir ou lieu quelquefois/mais la
pratique n'est pas uniforme, et je ne vois aucune règle qui l'exige.

« Je considère que la présente objection restreint cette Chambre dans ses pouvoirs, et
que la règle, en vertu de laquelle l'objection est soulevée, ne doit nullement s'interipréter d'une
manière contaire aux termes même dans'lesquels elle est exprimée. Conséquemnient, je pense
que j'ai raison de croire que la règle ne s'applique pas à l'Intérêt de l'Argent. Je trouve que
mon prédécesseur, M. l'Orateur Wallbridge, a donné une décision préciséniëntAdans le mieme sens.
J'ai à dire de plus, que d'ayrès les recherches que j'ai pu faire -la hàte, je pense que depuis
l'année 1851 à venir jusqu ài cette session, il n'y pas eu de Bill introduit à laChanbre par
Résolutions en Comité Général au sujet de l'Intérêt de l'Argent'; de sorte que, nons1'avn' ns
pas de nos propres précédents sur ce point. Je vois qu'en Angleterre le Bill relatif
au taux de l'Intérêt de 1839 (lequel aussi abolissait virtuellement les lois sur, l'TJsure en
Angleterre ct laissait le taux libre), fut introduit sur Motion sans que la Chambre se formit
d'abord en Comitd, Ainsi, conformément à la définition qú6 j'ai déjài donnée du mot

40
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Commerce " et au précédent que j'ai déjà trentionné, je suis d'avis que l'Honorable Membre
peut procéder avec Eon Bill.

Une autre objection étant faite par M. Mills, Député du District leetoral du Comté de
Bothwell, Qu'un Bill concernant lintérêt ayant déja soumis à la Chambre et rejeté par elle.
un autre Bill sur le même sujet ne peut être pris en délibéré;

M. l'Orateur décide que cette Question est la même en substance et qu'elle ne peut être
proposée.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre soixantc -six
des Statuts Refondus du Canada, intitulé : " Acte concernant les Chemins de fer, " étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois. et renvoyé au Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour faciliter la création d'institutions
de Crédit Foncier, étant lu,

Le Bill est, Cr conséquence. li la seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Banques et du Commerce.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux marques apposées sur les Bois
de construction, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un Comité Général, et la
Résolution adoptée par cette Chambre, Lundi le 25e jour d'Avril dernier, pourvoyant à l'enre-
gistrement des marques servant il marquer le Bois de construction. est aussi renvoyée au dit
Comité.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Miles fait rapport que le Comité a examiné le
Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adopts.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, eu conséquence, lu la troisième fois.
Risolu, Que le Bil passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de la faillite de
1869, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé là un Comité Spécial composé
de M. Xeeler, l'Honorable M. Abbott, l'Honorable M. Irvine, M. Bolton, M. Morrison
(Niagara), M. Savary, l'Honorable M. Wood et M. Harrison pour en faire rapport avec
toute la diligence possible, avec pouvoirs d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: « Acte relatif aux
Syndics Officiels, nommés en vertu de l'Acte concernant la faillite, 1864," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et rnoyé au Comité Spécial du Bilh
pour amender l'Acte de la faillite de 1869.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative à l'inspew-
tion des Cuirs et Peaux crues, étant lu,
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Le Bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un Comité Général., et les
Résolutions adoptées par cette Chambre, Vendredi, le 1er jour d'Avril dernier, relatives à l'ins-
pections des Peaux crues et du Cuir, sont renvoyées au dit Comité.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit Comité, et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. futehison fait rapport que le
Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant pris en considération.
Les amendements sont alors lus pour la première et la seconde fois, et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois,
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill an Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la clause 142 de V Ante
de la faillite de 1869. étant lu,

Le Big est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au Comité spécial du Bill
pour amender l'Acte do la faillite de 1869.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heures P.M.

Samedi, 7 Mai 1870.

L'Honorable M. Z'ileg, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant
l Chambre le Rapport final des Commissaires du Service Civil. (Documents de la Session,
Nyo. 64)

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une.
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 4 Avril 1870, demandant un Etat indiquant
toutes les sommes dépensées pour des Quais Publics dans la Puissance, depuis le 1er Juillet
1867, les noms des parties qui les ont dépensées, et les noms des Quais au sujet desquels elles
ont été dépensées. (Documents de la Session, No. 74.)

Sur motion de l'Honorable Sir Ueorge E. Cartier, se.ondée' par l'Honorable M. 2illey,
Résolu, Que les Ordres du Gouvernement aient la préséance chaque jour le reste de la

Session.

L'Honorable Sir Francis Eks, l'un des Membres de 'Honorable Conseil Privé, remet
1 l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général. revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit Message est lu par M, lOrateur, tous les Membres de la Chambre étant
dêcouverts, et il est comme suit:

JOrN YouNG.
Le Gouverneur-Général transmet i la Chambre des Communes un Budget Supplémen-

t.ire de certaines sommes requises pour le service de la Puissr.ce pour l'année expirant le
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30 Juin 1870, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, il recommande ce Budget à la Chambre des Communes.

HôTEL DU GOUVERNEMENT.
Ottawa, 7 Mai 1870. (Docueteids de la Session, No. 52.)

Ordonné, Que le dit Message et le Budget Supplémentaire soient renvoyés au Comité
des Subsides.

L'Honorable M. T'illey, l'un des .Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Gé~néral, le Rapport annuel du Dépar-
tement de la Marine et des Pêcheries, pour l'année expirée le 30 Juin 1869. (Documents
de la Session, No. 11.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill pour amender et
continuer l'Acte trente-deux et trente-trois Victoria, Chapitre trois, et pour établir et
constituer le Gouvernement de la Province de Manitoba, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. IfcDonald (Middleser) fait rapport que le Comité a
fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit. Comité.

L'Ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en Comité pour examiner
certaines Résolutions pour établir et constituer le Gouvernement de la Province de Manitoba,

L'Honorable Sir George E. Cartier, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé,
annonce à la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence étant informée du Sujet des dites Résolutions. les recommande à la considération de la
Chambre.

La Chambre se forme alors en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

1. Résolu, Qu'il est expédient, en vue du transfert de la Terre de .Rupert et du Territoire
du Nôrd-Ouest au Gouvernement du Canada, d'adopter certaines mesures lbur l'époque qui
sera fixée par la Reine pour leur admission dans l'Union; et qu'il est expédient aussi d'orga-
niaer en Province une partie des dits Territoires, et d'y fonder un Gouvernement, et d'établir
des dispositions pour le Gouvernement civil de la partie restante des dits Territoires qui ne
sera pas comprise dans les limites de cette Province.

2. Résolu, Que depuis et après le jour auquel la Reine, par et de l'avis et du consentement
du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sous l'autorité de la 146e Section de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, admettra, par Ordre en Conseil rendu à cet effet,
la 'Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans l'Union ou la Puissance du Canada,
il sera constitué dans ces territoires une Province qui sera l'une des Provinces de la Puissance
du Canada, et qui sera dénommée la Province de .Manitoba.

3. Résolu, Que comme, la Province n'est pas endettée, elle aura droit d'exiger et de
recevoir du Gouvernement du Canada, par paiements semestriels et d'avance, un intérêt au
taux de cinq pour cent par année sur la somme de quatre cent soixante-et-douie imille quatre.
vingt-dix piastres.

. 4. Résolu, Que la somme de trente mille piastres sera payée annuellement par le Canada.
à la Province pour le maintien de son Gouvernement et de sa Législature, et il sera aussi
accordé une subvention annuelle, pour aider à la Province, égale à quatre-vingts centins par
tête de sa population, portée au chiffre de dix-sept mille âmes; et cette subvention de quatre.
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vingts centins par tête sera augmentée en proportion de l'accroissement de la population qui
pourra être constaté par le recensement qui en sera fait en l'année mil huit cent quatre-
vingt-un, et par chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la.population s'élève
à quatre-cent mille âmes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée ; et cette somme
libérera à toujours le Canada de toutes autres réclamations, et sera payée semestriellement et
d'avance à la Province.

5. Résolu, Que le Canada assumera et acquittera les dépenses occasionnées par les
services suivants :-

1. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;
2. Salaire et indemnités des Juges de la Cour Supérieure et des Cours de District

ou de Comté;
3. Dépenses du Département des Douancs;
4. Dépenses du Département des Postes:
5. Protection des Pêcheries:
6. Milice ;
7. Exploration géologique;
8. Pénitencier
9. Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de

"l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," relèvent du Gouvernement Général
et dont les autres Provinces sont ou. pourront être exonérées.
6. Résolu, Que les droits de Douane actuellement imposés par la Loi dans la Terre de

Rupert, continueront d'exister sans être augmentés pendant la période de trois ans à coipter
de la passation du présent Acte. Et le produit de tels droits formera partie du Fonds consolidé
de Revenu.

(1.) Les dispositions des Lois de Douane du Ctanada (autres que celles qui prescrivent
le taux des droits payables) qui pourront de temps à autre être déclarées par le Gouverneur-
Général en Conseil comme devant s'appliquer à la Province de Manitoba, s'y appliqueront de
fait, et y seront en force en conséquence.

(2.) Les dispositions des Lois du Canada relatives au Revenu de l'Intérieur, y comprises
celles fixant le montant des droits, qui pourront de temps à autre être déclarées par le Gou-
verneur-Général applicables à la dite Province, s'y appliqueront de fait, et y seiont en force-en
conséquence.

7. Résolu, Que toutes les terres non concédées ou incultes dans la Province seront, à
dater du transfert, réunies à la Couronne et administrées par le Gouvernement du Canada
pour l'avantage de la Puissance, mais subordonnées aux conditions et stipulations énoncées
dans l'Acte -de cession de la Terre de Rupert, consenti par la Compagnie de la Baie d'Hudon
à Sa Majesté.

8. Résolu, Que dans le but d'éteindre les titres des Sauvages aux terres de la Province,
il est expédient d'affecter une partie de ces terres non concédées, jusqu'à concurrence de
1,400,000 acres, au bénéfice des familles des Métis résidants, et que le Lieutenant-Gouverneur,
en vertu de Règlements établis de temps à autre par le Gouverneur-Général en Conseil, choi-
sisse des lots ou étendues de terre dans les parties de la Province qu'il jugera à propos jusqu'à
concurrence du nombre d'acres ci-dessus exprimé, et en fasse le partage> entre les enfants des
chefs de famille Métis domiciliés dans la Province à l'époque à laquelle le transfeti sera fait
au Canada, et que ces lots soient concédés aux dits enfants respectivement d'après le mbde et
aux conditions d'établissement et autres conditions que le Gouverneur-Gcnéral en Conseil
pourra de temps à autre fixer.

9. Résolu, Que dans le but de confirmer les titres et assurer aux Colons de la Province
la possession paisible des immeubles maintenant possédés par eux, il est exlédient de décréter
ce qui suit:

(1.) Toute concession de terre enfranc-alleu (freehold) faite par la Compagnie-do la
.de.d'Hudsan à venir jusqh'au ýhuitième, jour de, Mars sùsdit,sera, si- lè propriétidrele
-déinande, confirmée par une concession-de la- ouronne;
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(2.) Toute concession d'immeubles autrement qu'en franc-alleu, faite par la Compagnie
de la £ai3 d'Hvdsgcn à venir jusqu'au huitième jour de Mars susdit, sera si le propriétaire le
demanc'e, convertie en franc-alleu par une concession de la Couronne;

(3.) Tout titre reposant sur le fait de l'occupation, avec la sanction, permission et auto-
risation de la Compagnie de la Baie d'Hudson à venir jusqu'au huitième jour de Mars susdit,
de terres situées dans cette partie de la Province dans laquelle les titres des Sauvages ont été
éteints, sera, si le propriétaire le demande, converti en franc-alleu par une concession de la
Couronne;

(4.) Toute personne étant en possession paisible d'étendues de terre, à l'époque du trans-
fort au Canada, dans les parties de la Province dans lesquelles les titres des Sauvages n'ont
pas été éteints, pourra exercer le droit de préemption à l'égard de ces terres, aux termes et
conditions qui pourront être arrêtés par le Gouverneur en Conseil.

(5.) Le Lieutenant-Gouverneur est par le présent autorisé, en vertu de règlements qui
seront faits de temps à autre par le Gouverneur-Général en Conseil, à adopter toutes les
mesures nécessaires pour constater et régler, à des conditions justes et équitables, les droits de
communes et les droits de couper du foin dont jouissent les Colons dans la Province, et pour
opérer la commutation dans ces droits au moyen de concessions de terre de la Couronner

10. Résolu, Que le Gouverneur-Général en Conseil établira et règlera de temps à autre
le mode et la formule, d'après lesquels se feront les concessions de terre de la Couronne; et
tout ordre en Conseil rendu à cet égard, lorsqu'il sera publié dans la Gazette du Canada, aura
la même force et le même effet·que s'il faisait partie du présent Acte.

11. Résolu, Que rien de contenu,au présent Acte ne préjudiciera ni ne portera en quoi
que ce soit atieinte aux droits ou aux propriétés de la Compagnie de la Baie d'JIudson,
tels qu'énumérés dans les conditions auxquelles cette Compagnie a cédé la Terre de Rupert à
Sa Majesté.

Résolutions à rapporter.

M. L'Orateur reprend le fauteuil et M. Macdonald (Midlcaex), fait rapport que le
Comité a passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 9 Mai 1870.

M. Keeler, du Comité spécial du Bill pour amender l'Acte de la faillite de 1869 et
d'autres Ordres de Renvoi, fait rapport que le Comité a examiné les divers Bills Privés qui lui
ont été renvoyés et qu'il en a combiné les dispositions en un seul Bill, le Bill (No. 38) du
Sénat, intitulé: « Acte relatif aux Syndics Officiels nonmés en vertu de l'Acte concernant la
faillite, 1864," avec plusieurs amendements.

L'Honorable M. Jorris, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Générel, la Réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée 28 Mars 1870, demandant un Etat indiquant le
nombre des saisies faites depuis le 1er Juillet 1867 jusqu'au 1er Juillet 1869, pour violation
des Lois sur le Revenu Intérieur, le nom du propriétaire des effets saisis, le montant réalisé
par chaque saisie, le nom de l'Officier ou des Officiers qui ont fait les saisies, et la récompense
accordée pour chaque saisie, et à qui accordée. (Documents de la Seseion, No, 75).
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Aussi la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 27 Avril 1870,
demandant un état détaillé indiquant la somme de deniers reçue par A/fred Brunel pour la
saisie faite en rapport avec le Département du Revenu de l'Intérieur depuis le Ier Janvier
1866 jusqu'à présent. (Doc.en.ts de la Rcsaion. No. 75.)

L'Honorable M. Langebi., l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse (en partie)
A une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 25 Avril 1870, demandant un Etat
indiquant; 10. le montant accumulé chaque année sur la vente des Réserves du Clergé dans
le Baut-Canada,-depuis la promulgation de l'Acte 18 Victoria, Ch. 2.; 2.-un Etat du
montant payé annuellement à chaque municipalité dans le Haut-Canada, pendant cette
période; et 3o. le montant qui leur est actuellement dû.. en vertu de cette Loi. (Documents
de la SeAson, o 76.)

M. McDonald (Middlesex) du Comité Général pour examiner certaines Résolutions
pour établir et constituer le Gouvernement de la Province de Manitoba. fait rapport de plu-
sieurs Résolutions, lesquelles sont lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'il est expédient, en vue du transfert de la Terre de Rupert et du Terri-
toire du Nord-Oue8t au Gouvernement du Canada, d'adopter certaines mesures pour l'époque
qui sera fixée par la Reine pour leur admission dans l'Union; et qu'il est expédient aussi
d'organiser en Province une partie des dits Territoires, et d'y fonder un Gouvernement, et
d'établir des dispositions pour le Gouvernement Civil de la partie restante des dits Territoires
lui ne sera pas comprise dans les limites de cette Province.

2. Résolu, Que depuis et après le jour que la Reine, par et de l'avis et du coi-ente-
ment du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sous l'autorité de la 146me Section de
l'Acte de l'Anédgue Britannique du Nord, 1867, admettra, par Ordre en Conseil rendu à
cet effet, la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest dans l'Union ou la Puissance du
Canada, il sera constitué dans ces Territoires une Province qui sera l'une des Provinces de
la Puissance du Canada, et qui sera dénommée la Province de Manitoba.

3. Résolu, 'Que comme la Province n'est pas endettée, elle aura droit d'exiger et de
recevoir du Gouvernement du Canada, par paiements semestriels et d'avance, un intérêt au
taux de cinq pour cent par année sur la somme de quatre cent soixante-ct-douze mille quatre-
vingt-dix niastres.

4. Résolu, Que la somme de trente mille piastres sera payée annuellement par le Canada
à la Province pour le maintien de son Gouvernement et de sa Législature, et il sera aussi
accordé une subvention annuelle, pour aider à la Province, égale à quatre-vingts centins par
tête de sa population, portée au chiffre de dix-sept mille âmes; et cette subvention de quatre-
vingts centins par tête sera augmentée en proportion de l'accroissement de la population qui
,pourra être constaté par le recensement qui en sera fait en l'année mil huit cent quatre-
vingt-un, et par chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population s'élève
à quatre cent mille £mes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors fixée; et cette
somme libérera à toujours le Canada de toutes autres réclamations, et sera payée semestriel-
lement et d'avance à la Province.

5. Résolu, Que le Canada assumera et, acquittera les dépenses occasionnées par les
qervices suivants:

1. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;
2. Salaire et indemnités des Juges de la Cour Supérieure et des Cours de District

ou de Comté;
3. Dépenses du Département des Douanes;
4. Dépense du Départeinent des Postes;
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5. Protection des Pêcheries;
6. Milice ;
7. Exploration Géologique;
8. Pénitentier;
9. Et toutes autres dépenses incidemment liées aux services qui, aux termes de

- l'Acte de l'Amérique Bvitannique du Nord, 1867," relèvent du Gouverne-
ment général et dont les autres Provinces sont ou pourront être exonérées.

6. Résolbt, Que les droits de Douane actuellement imposés par la loi dans la Terre de
Rupert, continueront d'exister sans être augmentés pendant la période de trois ans, à compter
de la passation du présent Acte.

(1.) Les dispositions des lois de Douane du Cannda (autres que celles qui prescrivent
le taux des droits payables) qui pourront de temps à autre être déclarées par le gouverneur
général en conseil comme devant s'appliquer à la Province de Manitoba, s'y appliqueront de
fait et y seront en force en conséquence.

(2.) Les dispositions des lois du Canada relatives au revenu de l'intérieur, y comprises
celles fixant le montant des droits, qui pourront de temps à autre être déclarées par le
gouverneur général applicables à la dite province s'y appliqueront de fait, et y seront en force
en conséquence.

7. Résolu, Que toutes les terres non concédées ou incultes dans la Province seront, à
dater du transfert, réunies à la Couronne et administrées par le Gouvernement du Canada
pour.l'avantage de la Puissance, mais subordonnées aux conditions et stipulation sénoncées dans
l'Acte de cession de la Terre de Rupert consenti par la compagnie de la Baie d'Hudson à Sa
Majesté.

8. Résolu, Que dans le but d'éteindre les titres des Sauvages aux terres de la Province,
il est expédient d'affecter une partie de ces terres non concédées, jusqu'à concurrence de
1,400,000 acres, au bénéfice des familles des Métis résidents, et que le Lieutenant-Gouverneur,
en vertu de règlements établis de temps à autre par le Gouverneur-Général en Conseil, choisisse
des lots ou étendues de terres dans les parties de la Province qu'il jugera à propos jusqu'à con-
currence du nombre d'acres ci-dessus exprimé, et en fasse le parfte entre les enfants des cbefs de
famille Métis domiciliés dans la Province à l'époque à laquelle le transfert sera fait au Canada,
et que ces lots soient concédés aux dits enfants respectivement, d'après le mode et aux con-
ditions d'établissement et autres conditions que le Gouverneur-Général en Conseil pourra de
temps à autre fixer.

9. Résolu, Que dans le but de confirmer les titres et assurer aux colons de la Province
la possession paisible des immeubles maintenant possédés par eux, il est expédient de décréter
ce qui suit

(1.) Toute concession de terre en franc-alleu (freehold) faite par la Compagnie de la
Baie d'Eudson avant le transfert au Canada, sera, si le propiiétaire le demande, confirmée
par une Iconcession de la Couronne;

(2.) Toute concession d'immeubles autrement en franc-alleu, faite par la Compagnie de
la Baie d'Budon avant le transfert au Canada, sera, ei le propriétaire le demande, convertie
en franc-alleu par une concession de la Couronne;

(3.) Tout titre reposant sur le fait de l'occupation, avec la sanction, permission et auto-
risation de la Compagnie de la Baie d'Hudson avant le transfert au Canada, de terres situées
dans cette partie de la Province dans laquelles les titres des Sauvages ont été éteints, sera, si
le propriétaire le demande, converti en franc-alleu par une concession de la Couronne ;

(4.) Toute personne étant en possession paisible d'étendues de terres, à l'époque du
transfert, dans les parties de la Province dans lesquelles les titres des Sauvages n'ont pas été
éteints, pourra exercer le droit de préemption à l'égard de ses terres, aux termes et conditions
qui pourront être arrêtés par le Gouverneur en Conseil;

(5.) Le Lieutenant-Gouverneur est par le présent autorisé, en vertu de réglements qui
seront faits de temps à autre par le Gouverneur-Général en Conseil, à adopter toutes les
mesures nécessaires pour constater et régler, à des conditions justes et équitables, les droit4 de

1 .
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communes et les droits de couper du foin dont jouissent les colons dans la Province, et pour
opérer la commutation dans ces droits au moyen de concessions de terres de la Couronne.

10. Rêsolu, Que le Gouverneur-Général en Conseil établira et règlera, de temps à autre,
le mode et la formule, d'après lesquels se feront les concessions de terres de la Couronne-; et
tout Ordre en Conseil rendu à cet égard, lorsqu'il sera publié dans la Gazette dît Canada,
aura la même force et le mûme effet que s'il faisait partie du présent Acte.

11. Résolu, Que rien de contenu au présent Acte ne préjudiciera ni ne portera en quoi
que ce soit atteinte aux droits ou aux propriétés de la Compagnie de la Baie d'Hudson, tels
qu'énumérés dans les conditions auxquelles cette Compagnie ai cédé la Terre de Rupert à
Sa Majesté.

Les dites Résolutions étant lue une seconde fois, sont adoptées,
Ordonné, Que les dites Résolutions soient renvoyées au Comité Général sur le Bill pour

amender et continue, l'Acte trente-deux et trente-trois Victoria, Chapitre trois, et pour établir
et constituer le Gouvernement de la Province de 3fanitqba.

La Chambre, en formité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité sur le Bill pour
amender et continuer l'Acte trente-deux et trente-trois Victoria, Chapitre trois, et pour établir
et constituer le Gouvernement de la Province de .Manitaba.

(EN COMITÉ.)

lU est proposé que les Résolutions renvoyées - au Comité Général fassent partie du Bill
comme Clauses 22 à 30.

Les Clauses 22, 23, 24, 25 et 26 étant proposées, sont adoptées.
La clause 27 étant proposée comme suit :
27. Et considérant qu'il importe, dans le but d'éteindre les titres des Sauvages aux

terres de la Province, d'affecter une partie de ces terres non-concédées, jusqu'à concurrence de
1,400,000 acres, au bénéfice des familles des Métis résidants, il est par le présent décrété que
lé Lieutenant-Gouverneur, en vertu de Règlements établis de temps à autre par le Gouverneur-
Général en Conseil, choisira des lots ou étendues de terre dans les parties de la Province qu'il
jugera à propos, jusqu'à concurrence du nombre dacres ci-dessus exprimé, et en fera'le par-
tage entre les enfants des chefs de famille Métis domiciliés dans la Province à l'époque à
laquelle le transfert sera fait au 'Canada, et ces lots seront concédés aux dits enfants respecti-
vement, d'après le mode et aux conditions d'établissement et autres conditions que le Gouver-
neur-Général en Conseil pourra de temps à autre fixer.

M. Ferguson propose que la, dite clause ne forme point partie du dit Bill, 'ur quoi le
Comité se divise comme suit: Pour 37; Contre 67. Ainsi, la Question estrésolue négativement.

La clause 27 est alors adoptée.
Le reste des clauses du Bill sont ensuite adoptées.
Le Bill tel qu'amendé à rapporter.

M. L'Orateur reprend le fauteuil et M. AcDonald (Mfiddlesex) fait rapport que 1e
Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements. -

Ordonné, Que les amendements soient pris en considération aujourd'hui.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour remédier
à l'inconvénient qui résulterait de l'expiration des Actes et parties d'Actes mentionnés
ci-dessus avant la passation de l'Acte de la présente Session, destiné à les maintenir en
en viu eur,' étant lu,

f ill est, en conséquence, lu la Seconde fois et renvoyé à un Comité Général pour
aujourd'hui.

L'Honorable Sir Fancis Hincks, du Comité Permanent des Comptes Publics, présente
à la Chambre le huitième Rapport du dit Comité, lequel est lu. (Appendice, No2 .)

la Chambre procède à prendre en considération les amendements faits en Comité

41
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Général au Bil pour amender et continuer l'Acte trente-deux et trente-trois Victoria Chapitre
trois, et pour établir et constituer le Gouvernement de la Province de Manitoba, et les quels
sont lus.

L'Honorable Sir George E. Cartier propose, secondé p.i l'Honorable M. Tilleg, que les
amendements soient maintenant lus la seconde fois.

L'Honorable M. McDougall (Lanark) propose pour amendement, secondé par 1I.
MfcKenzie, que tous les mots après i le ", jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
"qu'ils soient remplacés par les suivants: "Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Généra],
4 dans le but de substituer les clauses suivantes à la place des clauses du dit Bill."

1. La dite Terre de Rupert et le dit Territoire du Nord-Ouest seront dorénavant
dénommés " Territoire du Nord-Ouest," et connus sous ce nom.

2. Il y aura un offieier, appelé Lieutenant-Gouverneur,, dénommé pour les Territoires du
Nord-Ouest par le Gouverneur-Général en Conseil par un instrument sous le grand sceau,
lequel officier occupera sa charge durant le bon plaisir du Gouverneur-Général, et recevra un
salaire de $ par année.

3. Avant d'assumer les devoirs de sa charge, cet Officier prêtera et assignera devant le
Gouverneur-Général, ou devant quelque personne par lui autorisée, des serments d'allégeance
et d'office semblables à ceux prêtés par le Gouverneur-Général.

4. Sujet aux dispositions de cet Acte, et aux Instructions, conditions et restrictions que
le Gouverneur-Général pourra de temps à autre prescrire par un Ordre ou des Ordres en
Conseil, il sera loisible au Lieutenant-Gouverneur d'établir des dispositions pour l'administration
de la Justice dans les Territoires du Nord-Ouest, et généralement de faire décréter et établir
les Lois, Institutions et Ordonnances qui pourront être nécessaires pour la Paix, l'Ordre et le
bon Gouvernement des Sujets de Sa Majesté et autres qui les habitent ; pourvu que ces
Ordres en Conseil et les Lois et Ordonnances qui seront ainsi décrétées, comme il est dit
ci-haut, soient soumis aux deux Chambres du Parlement aussitôt que possible après leur
promulgation respective.

5. Le Lieutenant-Gouverneur administrera le Gouvernement conformément aux
Instructions qui lui seront de temps à autre transmises par Ordre en Conseil.

6. Le Gouverneur pourra, du consentement du Conseil Privé, constituer et nommer par
Mandat sous son Seing manuel un Conseil composé de pas plus de quinze ni de moins de sept
personnes, pour aider le Lieutenant-Gouverneur dans l'Administration des affaires, avec les
pouvoirs qui pourront de temps à autre lui être conférés par Ordre en Conseil.

7. Toutes les Lois en force de la T'erre de Rupert et le Territoire du zVord-Ouest à
l'époque de leur admission dans l'Union, en tant qu'elles ne seront pas contraires à " l'Acte de
"l'A4merigue Britannique du Nord, 1867," aux termes et conditions d'admission approuvés
par la Reine; en vertu de la 14e Section de cet Acte, et au présent Acte, resteront en vigueur
jusqu'à ce qu'elles soient modifiées par le Parlement du Canada ou par le Lieutenant-
Gonverneur sous l'autorité du présent Acte.

8. Tous les officiers et fonctionnaires ·publics en exercice dans la Terre de Rupert et le
Territoire du NordOuest, lors de leur admission dans l'Union, sauf l'officier ou fonctionnaire
public à la tête de l'administration des affaires, seront continués dans leurs charges comme
officiers et fonctionnaires publics des Territoires du Nord-Oucst, avec les mêmes attributions et
et pouvoirs que ci-devant, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par le Lieutenant-
Gouverneur en vertu du présent acte.

9. Et attendu qu'il est expédient de pourvoir à l'organisation immédiate d'une Chambre
d'Assemblée locale du District d'Assiniboia, dans le dit Territoire, pour le contrôle et l'admi-
nistration des affaires locales du peuple de ce District, il est par le présent déclaréet décrété:-
Que toute la partie des dits Territoires du Nord-Ouest, comprise dans un certain octroi fait à
Lord Selkirk en 18 , bornée comme suit, savoir:

Partant de la rive Ouest du Lac Winnzpig, à un point du 52° 30 minutes de Latitude
Nord, et de là courant à l'Ouest jusqu'au Lac Winnipigaskish, autrement nommé le Petit
Winnipig ; de là courant dans la direction Sud, à travers le dit Lac, de manière à toucher sa
rive Ouest au 52' de Latitude ; de là courant à l'Ouest jusqu'à l'endroit où le parallèle du
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52° de Latitude Nord traverse le Bras Ouest de la Rivière-Rouge, autrement nommée Rivière
Assiniboine ; de ce point courant ensuite au Sud jusqu'au 49° parallèle ou ligne frontière entre
les Territoires de Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amériqie ; de là le long de la dite ligne
frontière jusqu'au Lac des Bois ; de là traversant le dit Lac par le mileu jusqu'au principal
cours qui en sort pour se jeter dans l'embouchure de la Rivière Winnipeg ; de là courant dans
la direction Nord, par le milieu du Lac Winnipig, jusqu'au point de départ,-sera nommée
et eonnùé sous le nom de District d'Assiniboia, et les habitants résidant dans le dit District
auront droit à être représentés dans la Chambre d'Assemblée locale, tel qu'il est ci-dessous
pourvu.

10. Le Lieutenant-Gouverneur devra, dans l'espace de après être entré en fonctions,
diviserile ^dit iDi'tit en 24 Ciconscriptions Electorales, contenant, autant que possible, un
chiffe égal de poË>ulation, et dont chacune sera représentée par un Membre dans la Chambre
d'Assemblée.

11. Toute personne du sexe masculin de plus de vingt et un ans, qui a résidé dans le
dit District durant au moins mois avant l'élection, et qui est née ou qui a été naturalisée
sujet de Sa Majesté, aura droit de voter dans la circonscription électorale dans laquelle elle
réside à l'époque de l'élection, pourvu qu'elle y ait résidé pendant l'espace d'un mois avant
l'élection.

12. Aucune personne âgée de moins de 21 ans, ou qui n'est pas sujet Britannique par
naissance ou naturalisation, ou qui ne peut lire ou écrire intelligiblement la langue Anglaise
ou Française, ou qui a été convaincue de félonie, ou contre laquelle une poursuite pour félonie
est pendante à l'époque de l'élection, ne sera éligible comme Membre de la Chambre d'Assemblée.

13. Le Lieutenant-Gouverneur fixera un jour, qui ne sera pas plus tard qu'un mois après
Ja date de la division qu'il aura faite des dites Circonscriptions Electorales, pour ,tenir l'Elec-
tion, et ce jour sera le même pour toutes les Circonscriptions Electorales, et il nommera les
Officiers-Rapporteurs, et fera telles autres dispositions qu'il jugera convenables pour l'ordre et
'accomplissement de l'élection.

14. Les Membres élus, comme il est dit ci-haut, constitueront une Chambre d'Assemblée
pour le District d'Assiniboia, pour la durée de deux années à partir de la date de l'élection,
et ils pourront élire l'un d'eux pour être, Président ou Orateur. Dix Membres formeront un
quorum.

15. Le Lieutenant-Gouverneur sommera les Membres de la Chambre d'Assemblée de se
réunir pour la dépêche des affaires, au moins une fois par année, et il pourra proroger ou
dissoudré la dite Asssemblée comme bon lùi semblera.

16. Le Lieutenant-Gouverneur pourra légalement, par et de l'avis et du consentement de
la Chambre d'Assemblée, faire des Lois sur les sujets suivants, savoir:

1. Les règles de procédùre, et les règlements pour la direction des affaires dans la Chambre
d'Assemblée, et 'a décision des élections contestées.

2. L'établissement et le mantiei d'Ecoles Publiques.
3. L'ouverture et l'amélioration des chemins, la construction dos ponts, et la réglementa-

tion des passages d'eau..
4. L'octroi de licences aux encanteurs, colporteurs, cabaretiers, propriétaires de restaurants

et maisons de réunion publique, et la prescription des conditions auxquelles les
liqueurs spiritueuses peuvent être vendues dans le district.

5." L'imposition de taxes sur les résidants et non-résidants du district, en ce qui concerne
leurs propriétés y situées, pourvu que les dites propriétés soient cotisées également
pour toutes personnes ou classes en proportiçn de la valeur de la propriété.

6. L'administration et la vente des teirains dlesEcoles et de telles autres terres qui peuvent,
de temps à autre, être placées sous le contrôle du Lieutenant-Gouverneur et de la
Chambre d'Assemblée.

i. L'incorporation de Compagnies dans le but de faire des affaires de toutes descrip-
tions dans le district.
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S. L'imposition de punitions sous fbrme d'amendes, de pénalités ou d'emprisonnement,
pour infraction à toute loi d'Assiniboi«, faite en vertu du pouvoir conféré par les
présentes.

9. Et généralement pour tout objet municipal, local ou privé, approuvé parle Lieutenant-
Gouverneur.

17. Il sera loisible à tout Membre du Conseil Exécutif, qui sera aussi chef d'un Départe-
ment, de siéger à la Chambre d'Assemblée et de discuter toute question de la même manière
(lue tout autre Membre ; mais il n'aura pas la faculté de voter, à moins qu'il ne soit élu par
l'une des Divisions Electorales.

18. La faculté de sanctionner ou réserver les Bills, ou de désavouer les Actes passés par
la Chambre d'Assemblée, sera exercée de la même manière et aux mêmes conditions par le
Lieutenant-Gouverneur et le Gouverneur-Général, que dans le cas de Bills et Actes passés par
l'Assemblée Législative de la Province d'Ontario.

19. L'arpentage, l'administration et l'aliénation des terres dans les Territoires du Nord-
Ouest et dans le dit District (sauf les terres des Ecoles et telles autres terres qui pourront être
placées sous le contrôle du Lieutenant-Gouverneur et de l'Assemblée Législative), seront sous
le contrôle et se feront aux frais du Goivernement de la Puissance.

20. Dans chaque Canton arpenté dans les Territoires du Nord-Ouest, il sera fait une
réserve, pour le maintien des Ecoles Publiques, des sections vingt, quarante et soixante;
mais si, en vertu de quelque convention avec la Compagnie de la Baie d'Hudson, quelque
section ou partie de section ainsi réservée est cédée à la dite Compagnie, la section suivante
ou partie correspondante d'une section sera réservée en son lieu et place.

21. Tout individu âgé de plus de 21 ans qui est sujet de Sa Majesté de naissance ou par
naturalisation, ou qui aura prêté serment d'allégéance à Sa Majesté, par-devant l'autorité
locale compétente, et qui aura déposé entre les mains de ce fonctionnaire une déclaratior
constatant son intention de se faire naturaliser sujet de Sa Majesté à l'expiration du terme de
résidence fixé à cet égard par toute loi en force dans les Territoires du Nord-Ouest, aura le
droit d'entrer en possession d'un quart de sectien ou de toute moindre quantité des terres
publiques non concédées sur laquelle il pourra avoir réclamé un droit de préemption, et qui à
l'époque de sa réclamation sera sujette au droit de préemption par les lois alors en vigueur.
La dite terre devra être en un seul lot, suivant les subdivisions légales des terres publiques
après qu'elles auront été arpentées.

1 22. La personne qui demandera à entrer en possession d'une terre, en vertu du présent
Acte, comme susdit, devra, après s'être adressée à l'officier qu'il appartient, déclarer qu'elle est
âgée de vingt-et-un ans, qu'elle est sujet de Sa Majesté par naissance ou naturalisation, ou
qu'elle a prêté le serment d'allégéance et produit la déclaration mentionnée dans la section
précédente ; que sa demande pour entrer en possession d'une terre est faite pour son usage et
profit exclusifs et réellement à l'effet de s'y établir et de la cultiver, et lion, soit directement
ou indirectement, pour l'usage ou le profit. d'aucune autre personne ou personnes, et après avoir
produit la dite déclaration à l'officier qu'il appartient et payé cinq piastres, elle aura droit de
prendre possession de la quantité de terre demandée.

23. Si à l'expiration de trois années, à compter de la prise de possession, ou en aucun
temps dans le cours des deux années qui suivront l'expiration des trois années, la personne qui
a ainsi pris possession (ou, si elle est décédée, sa veuve, ou, dans le cas du décès de cette
dernière, ses héritiers ou légataires,) prouve par deux témoins dignes de foi qu'elle a résidé
(ou, dans le cas de son décès avant l'expiration des dites trois années, que sa veuve a résidé)
sur la dite terre et l'a cultivée.durant trois années consécutives, à partir de la date de son
entrée en possession, comme il est dit ci-dessus, et que nulle partie de la dite terre n'a été
aliénée, et qu'elle a porté vraie allégéance à Sa Majesté, elle aura, si elle est à cette époque
sujet de Sa Majesté (ou, si elle est morte, sa veuve, ses héritiers ou ayants caus, auront),
droit à une patente de la Couronne pour la terre dont elle aura pris possession comme il est
dit ci-haut.

M. McKemie propose comme sous-amendement, secondé par M. Oliver, que tous les mots
après " but " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants : " d'amender le Bill de manière à accorder au peuple de la Province projetée une
" forme de Gouvernement temporaire ou territorial, une Assemblée Législative choisie par
4" son vote, et sa représentation dans le Parlement de la Puissance, ayant ainsi égard aux
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"droits de ce peuple et à la promotion d'une administration économique des affaires locales,
"assurant aussi un moyen légitime d'obtenir la connaissance de la volonté populaire touchant
"la fQrme d'une Constitution provinciale et touchant les limites de la dite Province, et évitant
"ainsi le risque d'imposer aux habitants du Territoire une forme de Gouvernement à laquelle
"ils urraient avoir de sérieuses objections."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Mardi, 10 Mai 1870.
Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chauibre se divise ; et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit :

POUR:

Messieurs
Ault,
Bodwell,
Bolton,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Connell,
Drew,
Hagar,

A rchanbeault,
Archibald,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanchei,
Bourassa,
Bown,
Brousseau,
Burton,
Cameron (Pecl),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir George
Cartwright,
Casault,
Caylay,
Chamberlin,
Chauveau,
Cheval,
Cimon,
Costigan,

Holtou, - Mills, Snider,
MfacdonaldGlen&garry)Morison ( Victoria, O.),Stirton,
ffacFarlane, Munroe, Wallace,
Mackenzie, Oliver, Wells,
XYagill, Redford, White,
McConkey, Ross(Prince-.Edouard) Whitehead,
McDougall (Lanark), Rosa(Wellington,D.C.) Wright (York, Ontario,
X cMonies, Rymal, D. 0.), et
3Metcalfe, Scatcherd, Young.-35.

CONTRE:

Messieurs
Coupal, Huot, Vorrison (Niagara),
Crawford (Brockcille),Hurdon, O'Connor,
Currier, Irvine, Pelletier,
Dobbie, Jackson, Perry,
Dorion, Joly, Pinsonneault,
Dufresne,. Jonea(L'daetGrenville)Pope,
Dunkin, Keeler, Pouliot,
Ferguson, Kierzkowki, Pozer,
Forbe, Kiam; Read,
Fortier, Kircxtrick, Renaud,
Fortin, Lacerte, Robitaille,
Gaucher, Langevin, Rom <Dunda),
Gaud4e, Langlois, Roa (Victoria N.-E.),
Geofrion, Lawaon, Ryan (Kinga, 1V-B)e
Gendron, [cDonald(Lunenbrg),Savary,
Gibbs, McDonald (Middlesx),&river,

E.,Godin, Afasson (Sotdanga), SAaly,
Grant, Mason (Tere&nne), Stepenon,
Gray, XcDougall (Trois- Tilky,
Grover, Rivires), Tnimiayy
Hfeath, McKeagney, Walsh,
Hincks, Sir Francis, MoMiUan, W.aon et
Holmes, Merritt, Wright (C'té d'Ottawa)
Howe, Morri e, -95.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et l'ameidement à la Question originale étant Mis aux voix, la Chambre se divise ; et

les noms étant demandds, ils sont pris comme suit:
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Messieurs

Bolton, Mackenzie. Metcalfe,
Connell, M1 cDougall (Lanard), Rymal,

facdonald(Glengarry)AcNonies, Wallace,

CONTRE :

Messieurs

Archambeault,
Archibald, .
Ault,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bodwell,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Bown,
Brousseau',
Brown,
Burton,
Cameron (Peel),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir George
Cartwright,
Casault,
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,
Cheval,
Cimon,
Costigan,
Coupal,

Crawford (Brockville),Jone8 (L'dsetGrenville)Pope,
Currier, Keeler, Forliot,
Dobbie, iierzkowski, Pozer,
Dorion, Killam, Bead,
Drew, Kirkpairick, Redford,
Dufresne, Lacerte, Renaud,
Dunkin, Langevin, Bobitaille,
Fergwuson, Langlois, Ross (Dundas),
Forbes, Lawson, Ross (PrinceEdouard),
Fortier, ffDonald (Lunenb'rg)Ross (Vict N.-E.)
Fortin, .ifeDonald (Middlesex)Roas(WellingtonD.C.),
Gaucher, IfaCFtrlam, Jyan ( M-B.),
Gaudet, Ifagill, Savary,
Geofrion, Mason (Soulangea). Scalcierd,
Gendron, iasson ('errebonne), Sciiver,
GibbsJcConey, sly,
Godin, 3fcDougall (Trois- Saider.
Grant, Bitürea>, StepheUson,
Gray, JfcKcagney, Siirton,
Grover, 3fCMilktn, 'hompson (Iadim'd>
Hagar, illerritt, illey,

E., Heath, ifil 7?enzblay,
lincks, Sir F"rancis, Morris, 1falsh,
Holmes, 3forison (Victoria, O.) Whitehead,
Hlolton, 3forrison (NiVara,) Tillson,
Ifowe, ilunroe, ligkt (comté d'Otta-
Huot, O'Connor, iva),
Hfurdoi, Oliver, lvriglit (York, Ontario,
irvine, Pelletier, Z. 0.> et
Jackson, Perry, Young.-1 20.
Joy, Pmonela RedUt,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, que les amendements soient mainterant lus

la seconde fois,
M. Ferguson propose pour amendement, secondé par M. Scatcherd, que tous les mots

après " le "jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants: Bill renvoyé de nouveau à un Comité Général pour l'amender en refranchant
tous les mots après le mot "partant," dans la 22e ligne de la 1ère page du dit Bill, 1ère clause,
et en les remplaçant par les suivants :-" d'un point où le parallèle du 96e degré de latittide
à1 l'Ouest de Greenwich traverse le parallèle du 52ème degré de latitude Nord ; courant a
l'Ouest dans le sens du dit parallèle du 52e degré de latitude Nord jusqu'au point où il
traverse le parallèle du 100e degré de longitude Ouest ; de là courant au Sud jusqu'au 49e
parallèle où jusqu'à la lign e frontière qui divise les Territoires 'de Sa Majesté des Etats-Unis
d'Amérique; de là dansle sens du dit parallèle ou limité jusqu'au Lac des Bois'; de là par le

1870.

Ivels, et
White.-11.
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milieu du dit Lac, jusqu'au cours principal qui en sort pour se jeter dans l'embouchure de la
Rivière Winnipig, et de là, dans la direction Nord, par le milieu du Lac Winnipig, jusqu'au
point de départ.

M. Cartworight propose comme sous-amendement, secondé par M. Ross (Prince-Edouard)
que tous les mots après " l'amender' jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " en ajoutant les mots suivants % la fin de la 3e clause.

" Pourvu toujours qu'il sera loisible au Parlement du Canada d'étendre les limites de la
dite Province de Manitoba suivant qu'il le jugera à propos.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

Poca:

Messieurs

AtUtr
Bodwell,
Bowell,
Bowrnan,
Brown,
Ciartwrighit,
Connell,
Currier,,
Dobbic,
Drew,
Ferguson.
Forbes,
Gibbs,
Grant,

Grover, IcJfonies, Rosa (ili»gton, D.C)
Hagar, Merritt, . Imal
Holmes, Metcalfe, Scatclerd,
Jackson, Mills, Snider,
Jones(Leeds et Grrille)forisoz (l'icrtoria, O.),Stirton,
Kirkpatrick, Munroe, Wallace,
Lawson, Oliver, Welln
Mfacdonald (Gle)ujairry)Perzj, Whkite
.3faeFarlane, Pope, Waitehead,
Lackenzie, Redford, Jells,
Magill, . Ross (Dundas), Wright( York, Ontario,
MtcConkey, Ross (Prince-Edouard) D.O. et
JFcDougall (Lan«rk), Ross (ictoria, Y.-E.),Young,-52.

CONTRE:

Messieurs

Archambeault,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose.
Benoit,
Blanchet.
Bourassa,
Bown,
Brousseau,
Campbell,
Carling,
Cartier, Sir George
Casault,
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,
Cheval,
Cimon,

Costigan, Howe, Morrison (Niagara),
Coupal, Hurdon, O'Connor,
Crawford (Brockrill,)Joly, Pelletier,
Dorion, Keeler, Pinsonneault,
Dufreene, Kierzkowski, . Pouliot,
Dunkin, Killam, Pozer,
Fortier, Lacerte, Rêad,
Fortin, Langevin, Renaud,
Gaucher, Langlois, Robitaille,
Gaudet, McDonald(Lunenburg)Ryan {Kings, F.-B.),
Geofrion, McDonald (Middsex)Savary,
Gendron, Masson (Sozdanges), Scriver,

E., Godin,. iMasson (Terrebonne), Shanly,
Gray, il[cDouall (Trois- Stephenson,
Hedth, Rivières), Tilley,
Hick,, Sir Franci, McKeagney, Tremblay, et
Hdlton, - EcHillan, Wrigh&t (C'té d'Ottawa)
Huet, Morris, . -72.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
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Et l'amendement étant de nouveau proposé,
M. Mackenzie propose comme sous-amendement, secondé par M. MfcDougalt (Lanark),

que tous les mots après "amender" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "La 1ère Clause en retranchant les mots ".quatre-vingt-

seizième," dans la 22e ligne de la 1ère page du Bill, 1ère Clause, et en les remplaçant par
"cent deuxième" ; et en retranchant tous les mots après le mot "jusqu'au," dans la 34e ligne
de la même page et en les remplaçant par " Lac des Bois; de là courant dans la direction Est
dans le sens de la Frontière internationale jusqu'à la Frontière Ouest de la Province d'Ontario ;
de là dans la direction Nord jusqu'au parallèle du 52e dégré de latitude Nord; de lit
dans la direction Ouest dans le sens du dit parallèle du 52e degró de latitude Nord jusqu'au
point où il traverse le parallèle du 102e dégré de longitude Ouest; de là, courant dans la direction
Sud dans le sens du dit parallèle du 102e degré de longitude Ouest'jusqu'au point de départ."

Et le sous-amendement étant mis wux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:-

Messieurs

Ault,
Bodwell,
Bowell,
Bowoman.
Brown,
Cartwriglt,
Connell,
Ûurrier,
Dobbie,
Drew,
Ferguson,
For bes,

Gibbs, Mlerritt, Rymal,
Grant, fetca%, Scatcherd,
Grover, ifills, Snider,
Hagar, Morison (Victoria, O.,)Stirton,
Jones( L'deet Grenville)Mlunroe, Wallace.,
lacdonald(Glengarry)Oliver, Wellh,
acFarlane, Perry, White,

MIfackenzie, Redford, Whitehead,
Magil, Ross (Dundas), Willson,
McConkey, Ross(Prince-Edouard),Wright (York, Ontario,
McDougall (Lanark>, Ross( Victoria, N.-E.), D. O.) et
MeMonies, Ross (Welington,D.C.)Young.-47.

Messieurs

Archam1beavlt,
Beaty, .
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Bown,
Brousseau,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir Ge
Casacult,
Caylej
Chamberlin,
Chauveau,
Chevl,

Cimon, Hurdon, Morris?,
Costigan, Jackson, M.,orrison (Nagara)
Coupal, Joly, O'Connor,
Crawford (Jhochville), Keeler, Pelletier,
Dorion, Kierzkowski, Pinsonneault,
Dufresne, Killam, pope,
Dunkin, icirkpatick, Pozdiott
Fortier, Lacerte, pozer
Fortin, Langevin, Bead,
Gaucher, Langlois, Renud,
Gaudet, Law8on, Robitaille,
Geofrion,cD nbg), Ryan (Rings, -B
Gendron, àrcDo (Mide em),rivere

erge E.,Godin, mason (soldangeo), SAa,
Gray, Masson Terebon.), Stpheîwon,
Hincks, Sir Francis, 2fsDoqal (rois- Tilly,
Holton, Ries)e Tremblay, et
Howe, .McKeagne, Walh.-74.
Ru?, Killam ,Pop
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Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et l'amendement à la Question originale étant mis aux voix, la Chambre se divise; et

les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Ault,
Bodwell,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Cartwright,
Connell,
Currier,
Dobbie,
Drew,
Ferguson,
Forbes.
cibbs,

Archambeault,
Archibald,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benait,
Blanchet,
Bourassa,
Boum,
Brousseau,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir George
Casault,
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,

Grant, Mfetcalfe, Scatcherd,
Grover, Mill, Snider,
Hagar, Morison (Victoria 0.), Stiron,
Jones (L'ds et Gr'nville)Munroe, Wallace,
Lawson, Oliver, Walsh,
Macdonald(Glengarry)Perrj, Wells,
MacFarlane, Redford, White,
Mackenzie, Ross (Dundas), Whitehead,
Magill, Ross (Prince-Edourd) Willson,
McConkey, ROss ( Victoria, N.-E.),Wright (York Ontario),
McDougall (Lanark), Ross(Wellington,D.C.) D. O.), et
McMonies, Rymal, Youn.-49.
.Aerritt,

CONTRE:

Messieurs

Cheval, Hurdon, Morris,
Cimon, Jackson, Morrison (Niagara),
Costigan, Joly, O'Connor,
Coupal, Keeler, Peletier,
Crawford (Brockville), Kierzkowski, Pinsonneault,
Dorion, Kilam, Pope,
Dufresne, Kirkpatrick, Pouliot,
Dunkin, Lacerte, Pozer,
Fortier, Langein, Bead,
Fortin, Langlois, JenaUd,
Gaucher, McDonaM(Lunenburg)Robitaille,
Gaudet, iéDonal (Middlee)Ryan, (Einys, N.-B.),
Geqfrion, Masson (Soulanges), Savary,
Gendron, Mason (TIerrebonne>,Scriver,

E.,Godin, McDougall (frois- Shanly,
Gray, Rivièree), Stepknsoez,
Hincks Sir Francis, MfKeagney, Jilky, et
Howe, rc lan, Xremblay.-73.
HUatn,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que les amendements soient maintenant lus la

seconde fois,
M. Mills propose pour amendement, secondé par M. Géofrion, que tous les mota après

"le " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les sui-
"vanta: "Bill soit renvoyé de nouveau à un.Comité Général pour en amender la 5e clause en
"y ajoutant ce qui suit :-et nulle personne ne sera éligible si elle est imaintenait inéligible
"pour siéger ou voter dans la Chambre des Commues à raison de toute charge de profit ou
"d'émolument tenue sous la Couronne."

Aussi, d'ajouter au Bill ce qui suit comme clause A:-
" Toute personne ainsi déqualifiée qui siégera et votera nonobstant cela. sera·sujette aux
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"pénalités imposées aux personnes élues de toute autre Province siégeant ou votant dans la
"Chambres des Communes."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Ault,
Bodwell,
Bowell,
Bounian,
Brown,
Connell,
Dobbie,
Dorion,
Drew,
Ferguson,
Geofrion,
Godin,

Archambeault,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Bown,
Brousseau,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier Sir Ge
Casault,
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,
Cheval,

Grover, Metcalfe, Ross(Wellington,D.C.),
Hagar, 3Iills, Scatcherd,
Holton, Morison (Victoria, O.)Snider,
Jones(L'de et Grenville),Munroe, Stirton,
Kierzkowski, Oliver, Wallace,
Killam, Pelletier, Wells,
Macdonald(Glengarry)Perry, White,
MacFarlane, Pozer, Whitehead,
Mackenzie, Redford, Wright (York Ontario,
McConkey, Ross (Dundas), D. O.), et
McDougall (Lanark), Ross (Prince-Edouard) Young.-45.
McMonies,

CONTRE:

Messieurs

Cimon, Howe, MAorris,
Costigan, Ruot, Mforrison (Niagara),
Coupal, Hurdon, O'Connor,
Crawford (Brockville),Joly, Pinsonneault,
Currier, Keeler, Pope,
Dufresne, Kirkpatrick, Pouliot,
Dunkin, Lacerte, Read,
Forbes, Langevin, Renaud,
Fortier, Langlois, Bobitaille,
Fortin, Lawson, Jyan (langs, N.-B.),
Gaucher, 3fcDonald (2lfiddlesex)Savary,
Gaudet, Masson (Soulanges), Scriver,
Gendron, Masson (Terrebonne), Shanly,

orge B., Gibbs, &cDougall (Trois Stevenson,
Grant, Rivières), lilley,
Gray, &cKeagiey, Tremblay,
Hincks, Sir Francis, .McMi/lan, Walirk, et
Holmes, Merritt, Rillson.-72.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que les amendements soient maintenant lus la

seconde fois,
M. Ferguson propose pour amendement, secondé par M. JDrew, que tous les mots après

"le " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'il soient remplacés par les suivants:
"Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction d'en retrancher la 27e
clause."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-
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.Ault,
Bodwell,
Bowell,
Bownan,
-Brown,
Connoll,
Currier,
Dobbie,
Drew,
Ferguson,
Grant,

Archanbeault,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
BoUn,
Brousseau,
Canpbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir Ce
Casault,
Cayley,
Ctamberlin,
Chauveau,
Cheval,
Cimon,

Hagar, Metcalfe, Snider,
Holmes, Morison (Victoria, 0.),Stirton,
Jones (L'dset Gr'nv-ille) Munroe, Wallace,
Macdonald(Glengarry)Oliver, WelIs,
MacFarlane, Perry, White,
Mackenzie, Redford, Whitehead,
Magill, Ross (Dundas), Willeon,
McConkey, Rom (Prince-Edouard) Wright (York, Ontario,
McDougall (Lanark), Rosa (Victoria, N.-E.), D. O.), et
McMonies, Scatcherd, Young.-40.

CONTRE:

Messieurs

Costigan, Hurdon, Ilills,
Coupal, Jackson, Morris,
Crawford (Brockville),Joly, Morrison (Niagara),
Dorion, Keeler, O'Connor,
Dufresne, Kierzkowski, Pelletier,
Dunkin, Killam, Pinsonneault,
Forbes, Kirkpatrick, Pope,
Fortier, Lacerte, Pouliot,
Fortin, Langevin, Pozer,
Gaucher, Langlois, Read,
Gaudet, Lawson, Renaud,
Geqfrion, McDonald (Middl=)Robitaille,
Gendron, Masson (Soukinges), Ryan (Xingg, N.-B.),

orge E., Gibbs, Imqoi (Terrebonne, Savary,
Godin, fcDougall (Troi- Son ver,
Gray, Riviêres), shunly,
Hincks, Sir Francis, McKeagney, Stpphenoni
Ilolton, .McMian, Tillej, et
Bowe, Meritt, Walsl.-77.
Huot,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que les amendements soient maintenant lus la

seconde fois,
M. McKenzie propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. McDougall, que

tous les mots après ''le " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: '' Bill soit renvoyé de nouveau à un Cdmité Général pour en
"retrancher la clause 27 et y substituer la suivante à la place :

27. Tout individu lgé de plus de 21 ans qui est sujet de Sa Majesté de naissance ou par
naturalisation, ou qui aura prêté serment d'allégéance à Sa Majesté par-devant l'autorité
locale compétente, et qui aura déposé entre les mains de ce fonctionnaire une déclaration
constatant son intention de se faire naturaliser sujet de Sa Majesté à l'expiration du terme de
résidence fixé à cet égard par toute Loi en force dans les Territoires du Nord-Ouest, aura le
droit de prendre possession d'un quart de section ou d'une moindre quantité de terres publiques
incultes sur laquelle il pourra avoir réclamé un droit de préemption, et qui à époque de sa
réclamation sera passible de préemption par les Lois alors en vigueur. La dite terre devra
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être en un seul lot suivant les subdivisions légales des terres publiques après qu'elles auront
été arpentées.

1. La personne qui demandera à entrer en possession d'une terre, en vertu du présent
Acte, comme susdit, devra, après s'être adressée à l'Officier qu'il appartient, déclarer qu'elle est
âigée de vingt-et-un ans, qu'elle est sujet de Sa Majesté par naissance ou naturalisation, ou
qu'elle a prété le serment d'allégeance et produit la déclaration mentionnée dans la section
précédente; que, sa demande pour entrer en possession d'une terre est faite pour son usage et
profits exclusifs et réellement à l'effet de s'y établir et de la cultiver, et non, soit directement
ou indirectement, pour l'usage ou le profit d'aucune autre personne ou personnes, et après avoir
produit la dite déclaration à l'Officier qu'il appartient et payé cinq piastres, elle aura droit de
prendre possession de la quantité de terre demandée.

2. Si à l'expiration de trois années, à compter de la prise de possession, ou en aucun
temps dans le cours des deux années qui suivront l'expiration de trois années, la personne qui
a ainsi pris possession (ou, si elle est décédée, sa veuve, ou dans le cas du décès de cette
dernière, ses héritiers ou légataires,) prouve, par deux témoins dignes de foi, qu'elle a résidé
(ou, dans le cas de son décès avant l'expiration des dites trois années, que sa veuve a résidé)
sur et a cultivé la dite terre durant trois années consécutives à partir de la date de son entrée
en possession, comme il est dit ci-dessus, et que nulle partie de la dite terre n'a été aliénée,
et qu'elle a porté vraie allégeance à Sa Majesté, elle aura, si elle est à cette époque un sujet
de Sa Majesté (ou, si elle est morte, sa veuve, ses héritiers ou ayants-cause,) droit à une
patente de la Couronne pour la terre enregistrée comme il est dit ci-haut.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

Poun:

Messieurs

Ault,
Bodwell,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Connell,
Dobbie,
Drew,
Ferguson,
Grover,

Àrchambeaul',
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Campbell,
Carling,
Çiaron,
Çartier, Sir George

Hagar, uilis, Stirton,
Jones (L'dset Grenville)1forison, ( Victoria, 0.) Wallace,
iMacdoald(Glengary)Mfunroe, Wells,
MacFarlane, Oliver, White,
Mackenzie, Perry, Whitehead,
Magill, Redford, WilLson,
McConkey, Ross (Dundas), Wright (York, Ontario,
jfcDougall (Lanark), Ross (Prince-Edouard) D. O.), et
McfMonies, Scatcherd, Young.-38.
Metcalfe, Snider,

Messieurs

Costigan, Bowe, Merritt,
Coupal, Huot, Morris,
Crawford (Brockville), Hurdon, Morrison (Niagara),
Dorion, Jackson, O'Connor,
Dufresne, Joly, Pelletier,
Dunkin, Keeler, Pinsonncauit,
FPorbes, Kierzkowski, Pope,
Fortier, Killain, Pouliot,
Fortin, Lacerte, Pozer,
Gaucher, Langevin, Read,
Gaudet, Langlois, Renaud,
Geofrion, Lawson, Robitaille,

E.,Gendron, McDonald(iddlesçx),Ryan (Kings, N.-B.),
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Casault, Gibbs, Masson (Soulanges), Scriver,
Cayley, Godin, Masson (Terrebonne), Shanly,
Chamberlin, Gray, JfcDougall (Trois- Stephensmon
Chauveau, Hiinckw, Sir Francis, Rivières), Tilley, et
Cheval, Holmes, McKeagney, Walsk.-74.
Cimon, Holton, JfcMillan.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que les amendements soient maintenant lus la

seconde fois,
M. Drew propose pour amendement, secondé par M. Ferguson, que tous les mots après

4le " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général avec instruction d'ajouter à la 17e clause
"les mots suivants:-" excepté le premier Parlement dont la durée ne sera que de deux ans
"à compter de la date du rapport du Bref d'élection, à moins qu'il ne soit dissous plus tôt
"par le Lieutenant-Gouverneur."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:-

Ault,
Bodwell,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Connell,
Crawford
Currier,
Dobbie,
Drew,
Fergwon,

PouR:

Messieurs

Grover, Morrison (Victoria, 0.),Scriver,
Hagar, Munroe, Snider,
Lawson, Oliver, Stirton,
Macdonald(lengarry)Perry, Wallace,
Mackenze, Pope, Wells,
McCoikey, Redford, White,

(Brockville),McDougall (Lanark), Boas (Dundas), Whitehead,
Mckonies, Boss (Prince-Edouard) Wright (York, Ontario,
Merritt, Bymal, D. 0.), et
Metcalfe, Scatcherd, Young.-41.
Mill$,

CONTRE:

Messieurs

Archambeault, C(imon,
Beaty, Costigan,
Beaubien, Coupal,
Bechard. Dorion,
Bellerose, Dufresne,
Benoit, Dunkin,
Blanchet, Forbes,
Bouras8a, Fortier,
Brousseau, Fortin,
Campbell, Gaucher,
Carling, Gaudet,
Caron, Geoffrion,
Cartier, Sir George B.,Gendron,
Casault, Gibb,
Cayley, Godin,
Chauveau, Gray,
Cheval, Hincka, Sir Franci,

Holton, Morris,
Howe, Morrison (Yiagara),
Huot, O'Connor,
Hurdon, Pelletier,
Joly, ·Finsonneault,
Keeler, Pouliot,
Kierzkowski, .Pozer,
Lacerte, .Read,
Langevin, Renaud,
Langlois, .Robitaille,
McDonald (Middlesex)Ryan (lings, N.-B.),
Mason (Soulanges), Savary,
Masson (Terrebonne),'iey,
McDougall (Trois- Wal,

Rivières), Willson, et
McKeagney Wright.(Comté d'Oita-
iMkillan, w)-6
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Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et la Question étant de nouveau proposée, Que les amendements soient maintenant lus la

seconde fois.
Et des débats s'en suivant;
Sur motion de M. Perguson, secondée par M. JM1cKenzie,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Et la Séance ayant continué jusqu'à trois heures et ciuq minutes, Mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 10 Mai, 1870.

La Pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Cartwright,-la Pétition de Levi Tarney et autres, Membres de la Société des

Amis.

L'honorable M. 2Morris, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 27 Avril 1870, demandant les détails
du compte rendu par le Shérif de torthumberland et à lui payé, lequel compte se monte
à la somme de $600 portée dans les Comptes Publics jusqu'au 30 Juin 1869. (Documents
de la Session, No. 79.)

L'Honorable M. Dunkin, du Comité Permanent d'Immigration et de Colonisation,
présente à la Chambre le second Rapport du dit Comité, lequel est lu. (Appendice No. 5.)

L'Honorable M. Dunkin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport du Ministre de
l'Agriculture pour l'année de calendrier 1869. (Documents de la Session, No. 80.)

L'Honorable M. Dunkin, présente aussi, conformément à une Adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le
trois Mars 1870, demandant copie de toute Correspondchitee avec le Parlement Impiial, au
sujet de l'admission ou de l'exclusion des Navires Américains des eaux navigables de la
Puissance; et copie de tous Ordres en Conseil sur le sujet. (Documents de la Session, No. 81.)

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée hier
à l'effet que les amendements faits en Comité Général au Bill pour amender et continuer
l'Acte trente-deux et trente-trois Victoria, Chapitre trois, et pour établir et constituer le
Gouvernement de la Province de ifanitoba, soient maintenant lus la seconde fois.

Et la Question étant de nouveau proposée, Que les amendements soient maintenant lus la
seconde fois.

M. Ferguson propose pour amendement, secondé par M. Drew, que tous les mots après
"le " jusqu'à la fm dela Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:



33 Victoria. 10 Mai. 335

"1Bill renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction d'amender le 3me para-
graphe de la 16me clause en retranchant tous les mots après les mots " Bref d'Election."

M. Bodwell propose comme sous-amendement, secondé par M. Mills, que le Bill soit
renvoyé de nouveau à un Comité Général avec instruction d'effacer le 3me paragraphe de la
16me Clause du Bill et d'y substituer ce qui suit : " et s'il réside bon4 fide dans les limites
de la division électoral à la date du bref d'élection, et s'il y a résidé bon4 jde pendant le
mois précédant immédiatement cette date."

Et le aous-amendment étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :-

Poun:

Messieurs.

Ault,
Bodwell,
Bolton,
Bowman,
Brown,
Connell,
Currier,
Dobbie,
Holton,

Macdonald (Glengarry)Oliver, Snider,
Mackenzie, Perry, Stirt o,
Magill, Redford, Thompson (Ontario),
McConkey, Ross (Dundas), Wallace,
McDougall (Lanark), Ross (Prince-Edouard) Wells,
McMonies, Ross Wellington, D.C.), White,
Metcalfe, Rymal, Wright (York, Ontario,
.Mills, Scatcherd D. O.), et
Morison (Victoria O.), Scriver, Young.-35.

CONTRE : .

Messieurs.

lt, Chauveau,
Cheval,
Cimon,
(Costigan,
Coupal,
Crawford
Daoust,
Dorion,
Drew,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,

>eel), .Forbes,
Fortier,
Fortin,
Gaucher,

George E., Gaudet,
Gendron,
Gibbs,
Godin,
Gray,

Hincks, Sir Francis, Merritt,
Holmes, Morris,
Howe, Morrison (Niagara),
Huot, O'Connor,
Hurdon, Pelletier,

(Brockvile) Jackson, Pinsonneault,
Jons (L'ds et Grenville)Pope,
Keeler, Podiot,
Xillam, Pozer,
Eirkpatrick, Ray,
Lacerte, Read,
Langevin, Renaud,
Langlois, Robitaile,
Lawson, Ryan (Kings, N.-B.),
fcDonald(Lunenbu'g)Savary,

McDonald (Middleex)Shanly,
Masson (Soulanges), Stephenson,
• Masson (Terrebonne), T illey,
.AcDougall (Trois- Tremblay,

Bivieres), Walsh, et
.&cKeagney, Wilison.-:--83.

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Et l'amendement à la Question originale étant mis aux voix, la Chambre se divise; et

les noma étant demandés, ils sont pris comme suit

Archambeau
Archibald,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
lBowell,
Brousseau,
Burton,
Caneron {P
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier Sir
Cartwright,
Casault,
Cayley,
Chamnberlin
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POUR:

Messieurs.
Jones(L'dset Grenville)Morison (ictoria, O.),Snider,
Macdonald (Glengarry)Wunroe, Stirton,
McDonald(Lunenburg)Oliver, Thompson (Ontario),
Mackenzie, Perry, Wallace,
Magill, Redford, Wel1s,
McConkey, Ross (Dundas), White,
McDougall (Lanark), Ross (Prince-Edouard) Will8on,
Mc Monies, Ross (Wellington,D.C.) Wright, (York, Ontario,
Merritt, Rymnal. D. O.), et
Mfetcalfe, Scriver, Young.-41.
Milis,

CONTRE:

Messieurs

Ault,
Bodwell,
Bolton,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Connell,
Dobbie,
Drew,
Ferguson,
Holmes,

Archambeau
Archibald,
Beaty,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Burton,
Cameron (P
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir
Cartwriglt,
Casault,
Cayley,

n, Gray, . McKeagney,
Hincks Sir Francis, Morris,
Holton, Morrison (Niagara),
Howe, O'Connor,
Huot, Pelletier,
Hurdon, Pinsonneault,

(Brockville), Jackson, Pope,
Heeler, Pouliot,
Killam, Pozer,
Kirkpatrick, Ray,
Lacerte, Read,
Langevin, Renaud,
Langlois, Robitaille,
Lawson, Ryan (Kings, N.-B.),
.kcDonald(Middlesex),Savary,
Masson (Soulanges), Shanly,
Masson (Terrebonne), Stephenson.
McDougall (Trois- Tilley,

Bivières), Tremblay, et
Walsk.-76.

Ainsi, la Question est résolue négativement.-
Et la Question étant de nouveau proposée, Que les amendements soient maintenant lus la

seconde fois;
L'Honorable M. MfcDongall (Lanark), propose pour amendement, secondé par M.

Mackenzie, que tous les mots après "le " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: i Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général,
afin de l'amender comme suit: ' Mais aucune personne qui a été convaincue de félonie, ou qui
est alors sous arrestation pour la commission d'une félonie, ne sera éligible comme membre de
la dite Assemblée Législative.' ".

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la Question est résolue
négativement..

Et la Question était de nouveau proposée, Que les amendements soient maintenant lus la
seconde fois;

M. Mackenzie -propose pour amendement, secondé par l'Honorable M. McDougall
(Lanark), que tous les mots après " le "jusqu'à la fi de la Question, soient retrànehés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: (Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général
" avec instruction d'en effacer la 27e clause et d'y substituer ce qui suit : " Considérant qu'il est

lt, Chamberli
Chauveau
Cheval,
Cimon,
Costigan,
Coupal,
Crawford
Daoust,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,

eel), Forbes,
Fortier,
Fortin,
Gaucher,

George E.,Gaudet,
Gendron,
Gibbs,
Godin,
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* expédient d'affecter une partie des terres non-concédées au profit des familles des Métis
résidants, il est par le présent décreté queles enfants de ces Métis, résidant dans la Province,

' auront droit de recevoir un octroi de pas plus de 200 acres chacun, lorsqu'il auront atteint
l'âge de 18 ans, de la manière et aux conditions d'établissement et autrement que le Gouver-
neur Général en Conseil pourra de temps à autre déterminer."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les nons étant demandés,
ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Ault,
Bodwell.
Bolton,
Bowell,
Bowman,
Brown,
Connell,
Dobbie,
Drew,
Ferguson,

Arcliambeaulft,
Archibald.
Beaty,f
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Renoit,
Blanchet,
Bourassa,
Bown,
Broussean,
Burton,
Cameron (Peel),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier. Sir George
Casanit,
Cayley,
Cheval,
Cimon,

vrover, Jorison (Victori« O.),Snider,
.i acdonald (Gen7garry)Munrop, Stirton,
ifacFarlane, Oliver, Thompson (Ontario),
Mackenzie, Perry, Wallace,
Macgill, Redford, •Well,

3icConkey, Ross (Dundas), White,
McDowjail (Laark), Ross(Prince-Edouward), Wright ( York,Cntario,
JcMonies, Ross (Wellington, D. C.) D.O.), et
Metcayfe, Scatcherd, Young.-37.
Mil//.

CONTRE:

Messieurs

Costigan, Holton, Morris,
Coupal, Howe, Morrison (Miagara),
Crawford (Brockville),Iuot, O'Connor,
Currier, Hurdon, Pelletier,
Daoust, Jackson, Pinsonneault,
Dorion, Keeler, Pouliot,
Dufresne, Kirkpatrick, Pozer,
Dunkin,. Lacerte, Ray,

orbes, Langevin, Read,
Fortier, Langlois, Renaud,
Fortin, Lawson, Robitaille,
Gaucher, Le Vescote; Jyan (Iinq's.N.),
Caudet, AcDonald (liddleex)Savary,
Gendron, 3Iasson (Soulange8), Scriver,
Gibbs, Masson (Terrebonne), Shanly,
Godin, 31"cDougall (Trois Sieplwmon,

E., Gray Rivières), li&y,
Heath, ,remblay,
Iincks, Sir raci,IcKeag)e,, JVs, et
HoIni•s, Mrrie, Wille°on.- .

Ainsi, la Question est résolue négativement.

Et la Question étant de nouveau proposée, Que les amendements soient maintenant lus la
seconde fois,

M. Oliver propose pour amendement, secondé par M. Bodwell, que tous les mots après
"le " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient reîùplacés par les
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suivants : " Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité Général, avec instruction de retrancher
cette partie du Bill relatif et pourvoyant à l'éducation dans la Province de Manitoba. "

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Ault,
Bodwell,
Bolton,
Bowell,
Bownan,
Brawn,
Connell,
Dobbie,
Drew,

Archambeault, -
Archibald,
Beaubien,
Béchard,
Bellerose,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Bown,
Brousseau,
Burton,
Camneron (Peel),
Campbell,
Carling,
Caron,
Cartier, Sir George
Ca8ault,
Cayley,
Chauveau,
Cheval,
Cimon,

Ferguson, Morison (Victoria, 0.)Stirton,
Jones (L'ds& Grenville)Oliver, Tkonpson (Ontario),
Kirkpatrick, Redford, Vallace,
Oùacdonald(lengarry)Ross (Dundas), Wells,
3fackencie, Ross (Prince Ediward), WVhite,
McConkcey, Ross (Victoria, S.S.), Wriglt (York, Ontario,
MlfcDougall (Lanark), Ross(Welington,D.C.) D.O.) et
Mfetcalfe, Rymal, Young.~ 34.
Mills, Snider,

CONTRE:

Messieurs

Costigan, Iolton, O'Connor,
Coupal, Rowe,; Pelletier,
Crawford (Brockville),Hurdon, Perry,
Daoust, Keeler, Pinsonneault,
Dorion, Lacerte, Pope,
Dufresne. Langevin, Pouliot,
Dunkin, Langlois, Pozer
Fortier, Lawson, Ray,
Fortin, Le Vesconte, Renaud,
Gauclter, cDonald (Lunenbrg)Jobitaille,
Gaudet, 3fcDonald(3'fiddlesex),Iyan (King', N. B.),
Geofflriou, Masson (Soulanges), Savary,
Gendron, Masson (Terrebonne), Scatcherd,
Gibbs, ffcDougall (Trois &river,
Godin, Rivières), Slkanly,

E.,Grant, fCareev,, Stephenson,
Gray, Tilley,
'Tovr Mermtt, 2rernblay,Grover,
Heath, 1orris, Walsh, et
Rincks, Sir Francis, Morrison (Niagara),
laolnes,

Ainsi, la Question est résolue négativement.
Alors la Question principale étant mise aux. voix,
Ordonné, Que les amendements soient maintenant lus la seconde fois.
Les amendements sont, en conséquence, lus la seconde fois et adoptés.
Sur motion de l'Honorable Sir George E. Cartier, secondée par l'Honorable M. Tilley,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité Général, avec instruction de

l'amender, en insérant ce qui suit à la fin de la 17e clause comme paragraphe 4.
4. S'il est fgé de vingt-et-un ans révolus, et n'est atteint d'aucune incapacité légale, s'il
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est sujet de Sa Majesté, de naissance ou par naturalisation, et s'il tenait, en aucun temps dans
les douze mois précédent la passation du présent Acte, et, bien que dans cet intervalle il ait
été temporairement absent, s'il tient encore, au temps de cette élection, feu et lieu bona/de,
et s'il réside dans la division électorale lors de la date du bref d'élection. Mais ce quatrième
paragraphe ne s'appliquera qu'à la première élection qui aura lieu en vertu du présent Acte
pour le choix de membres de la dite Assemblée Législative.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit Co*mité.

(EN CoMITÉ.)

Clause 17. Amendée, en ajoutant ce qui suit comme paragraphe 4.
"Si étant âgé de vingt-et-un ans révolus, et non atteint d'aucune incapacité légale, et sujet

de Sa Majesté, de naissance ou par naturalisation, il a tenu feu et lieu en aucun temps dans
" les douze mois antérieurs à la passation du présent Acte, et ai (bien que dans l'intérim il
"ait été temporairement absent) il tient feu et lieu, bondfide, à l'époque de telle élection, et
"résidait dans la division électorale à la date du bref de l'élection pour telle division ; mais
"ce quatrième paragraphe ne s'appliquera qu'à la première élection des Membres de
"l'Assemblée Législative susdite devant avoir lieu sous l'autorité du présent Acte.

Bill tel qu'amendé à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et 31. 1ills fait rapport que le.Comité a fait un nouvel
amendement au dit Bill.

Ordonné, Que l'amendement soit maintenant pris en considération.
L'amendement est alors lu pour la première et la seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Réisolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

L'Ordre du jourétant la pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée, Jeudi,
le 21e jour d'Avril dernier, à l'effet que cette Chawbre concoure avec le Comité dam la dite
Résolution.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million trois cent mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour ouvrir une voie de communication avec le Territoire du Nord-Oueat, y établir
un Gouvernement et pourvoir à la Colonisation du Territoire (à revoter) pour l'année expirant
le 30 Juin 1871, et sur l'amendement à cette Motion à l'effet que les mots. suivants soient
ajoutés à la Résolution : " Pourvu qu'aucune partie de la dite somme ou des fonds de la
Puissance ne sera dépensée dans l'emploi de troupes, ou de la Milice de la Puissance, dans·le
but d'acquérir, par la force des armes, la possession du dit Territoire, ni avant que la paisible
possession de ce Territoire n'ai été assurée à cette Puissance, conformément aux conditions de
l'arrangement conclu entre les autorités Impériales et le Gouvernement du Canada."

L'Honorable M. Dunkin propose comme sous-amendement, secondé par l'Honorablo M.
Langevin, que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
" et qu'ils soient remplacés par les suivants : !' La dite Résolution soit renvoyée de nouveau
" au Comité des Subsides, afin de la considérer en rapport avec le Message de Son Excellence
"le Gouverneur-Général, transmettant le Budget supplémentaire, pour l'année finismant le
"30 Juin 1870, et avec les Estimations qui sont actuellement soumises au dit Comte."

L'Honorable M..Holton, 'représentant du District Electoral du Comté de hAàteauguay,
soulève la Qustion d'Ordre sur le principe que la somme mentionnée dans la Résolution est la
même qui a été affectée l'année dernière, et que le Comité des Subsides. a. déjà par deiant lui
un second Message avec un Budget supplémentaire recommandant de revoter una somme pour
le même objet sous une autre forme, et que l'un op l'autre item doit être retiré.
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M. l'Orateur décide la Question comme suit :-ý Je ne suis pas de l'opinion le l'Hono-
r'abie Député du CMâteauguay. La Chambre ne peut pas savoir ce qui doit être proposé au
Comité des Subsides avant qu'il fasse rapport. La Résolution qui est devanL la Chambre
comme devant òtre soumise à son concours, et que l'on propose de renvoyer de nouveau au dit
Comité, peut avoir ou n'avoir pas pour objet la votation <le la même somme d'argent que celle
mentionnée dans le Budget supplémentaire qui a aussi été -renvoyé au même Comité.-Si
deux Résolutions sont rapportées pour deux sommes distinctes, la Chambre pourra alors
disposer de la Question en refusant de concourir à l'une ou à l'autre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

fer'credi, 1 Ni 18,70.

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Question est résolue affirmativement.
Etl'amendementàla Question principale, telle qu'amendée, étant mis aux voix, la Question

est résolue affirmativement.
Alors la Motion principale telle qu'amendée, étant mise mux voix,
Ordonné, Que la dite Résolution soit renvoyée de nouveau au Comité des Subsides afin

de la cônsidérer en rapport avec le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, trans-
mettant le Budget supplémentaire pour l'année finissant le 30 Juin 1870, et avec les
Estimations qui sont actuellement soumises au dit Comité.

La Chambre se forme alors de nouveau en Comité des Eubsides.

(EN COMITÉ.)

La Résolution suivante, renvoyée de nouveau au Comité pour être reprise en consi-
dération, est lue.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million trois cent mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour ouvrir une voie de communication avec le Territoire du Nord-Ouest, y
établir un Gouvernement, et pourvoir à la colonisation du territoire, (à revoter,) pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Jiincks, la dite Résolution est retirée.
La Résolution proposée, savoir:-
Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent soixante mille dollars soit

accordée à Sa Majesté, pour l'ouverture d'une voie de communication, l'établissement d'un
Gouvernement, Colonisation, y compris l'expédition à la Rivière-Rouge (à revoter). Ce vote
devant couvrir les montants dépensés, et la balance restant le 30 Juin devant être appliquée
au service de 1870-71.

Sur motion de l'Honorable Sir -Francis Hincks, les mots "à revoter " sont retranchés en
insérant après les mots " Ce vote devant " les mots suivants : "être au lieu de celui pour un
a pareil montant accordé sur le Crédit de l'Emprunt non garanti en vertu de l'Acte 32 et 33

Victoria, Chapitre 1, et par le présent cancellé et devant.
La Résolution, telle qu'amendée, est alors adoptée.
La Résolution proposée, savoir: 2. Résolu, Qu'une somne n'excédant pas cent mille

dollars soit accordée à Sa Majesté, pour le service de la Police Secrète, pour l'année expirant
le 30 Juin 1871.

Sur motion de l'Honorable Sir Francis Iiincks, les mots " cent mille dollars, " sont
retranchés et remplacés par les suivants: " soixante-et-quinze mille dollars.

La Résolution, telle qu'amendée, est alors adoptée.
3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté,

pour faire face aux dépenses des diverses impressions, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.
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4. Résolu, Qu'une soumne iicxcédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
3::jesté pour réparer les dommages aux travaux se rattachant à la descente du bois de
construction sur les rivières ifadarrask« et autres, dans le district d'Ottawa, pour l'année
expirant le 30 Juin 1870.

Résolutious à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable IM. Blanchet fait rapport que le Comité
a passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourdhui.
L'Honorable M. Blanchet informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

t'ticle Comité ait la permission de siéger de nouveau.
IPcsolu, Que cette Chambre, à sa prochaine séance, se formera de nouveau en le dit

Comité.
Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et cinquante minutes, Mercredi matin,

la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 11 Mai 1870.

M. Wright (Comté d'Ottawa), du Comité Spécial aüquel a été renvoyé la Pétition de
31. ÀMcBean et autres, demandant que la Chambre prenne des mesures pour faire disparaître
les obstructions qui s'opposent à la navigation de la rivière des Outaomais, présente à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel est lu comme suit :

Que les statistiques du trafic de la Vallée de l'Outaouais font voir que l'agrandissement
des Canaux et l'amélioration de certaines parties de la Rivière entre la Cité d'Ottawa et le
Lac St. Louis ne peuvent être différés plus longtemps sans préjudicier beaucoup à des intérêts
très-considérables.

Qu'il y a maintenant d'engagé dans le commerce du bois scié seulement à Ottawa et au-
dessous d'Ottawa vingt bateaux à vapeur et deux cents barges donnant de l'emploi à deux
mille deux cents hommes, et que le bois à transporter durant la présente saison doit se monter
à bien près de trois cents millions de pieds, mesure pour les planches.

Que le Capital engagé dans la fabrication et le transport du bois de construction scié se
monte à 83,675,000, et que la dépense annuelle pour gages et approvisionnements se monte
$2,812,425.

Que vû la capacité insuffisante des Canaux, .et le peu de profondeur de l'eau dans certains
endroits de la Rivière, le transport du bois de construction est entravé considérablement, et le
coût de ce transport est augmenté au-delà de ce qu'il serait si des facilités suffiantes étaient
apportées à ce transport.

Que l'on estime qu'au moins $1.00 par mille pieds serait économisée sur le coût du trans-
port du bois de construction si les Canaux et la navigation de la Rivière étaient améliorés
complètement. L'économie annuelle, dans ce cas, serait pour le pays de $300,000.

Qu'à moins que des améliorations ne soient faites promptementàla navigation, une partie
considérable du bois de construction scié de. l'Outaouais destiné pour le marché des Etats-
lUnie sera détournée de la Rivière et dirigé vers d'autres voies de transport, au grand détri-
ment de ce pays; en d'autres termes, le Comité est convaincu que tandis que le trafic s'accroît
rapidement, la capacité de la Rivière pour le transport de ce trafic, telle que comparée à celle
des canaux existants, est absolument iusuffisante.
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Le Comité est en conséquence d'opinion que l'amélioration de la partie inférieure de
l'Outaouais devrait être entreprise immédiatement, et que tous les travaux se rattachant à
cette amélioration devraient être indiqués dans le but de compléter une grande ligne de com-
munication intérieure par la voie de l'Outaouais et de la Rivière des Frawais jusqu'au Lac
Huron.

Et le Comité prend la liberté de recommander que dans la reconstruction des écluses de
la partie inférieure de l'Outaouais, une profondeur d'au moins dix pieds devrait être donnée
à ces écluses, et que quant à la largeur et à la longueur, ces canaux devraient avoir des dimen-
sions sufisantes pour permettre le passage des plus gros navires qui devront vraisemblablement
être employés au transport du trafic entre les Grands Lacs et l'Océan.

Enfin, le Comité ose prédire que des avantages immenses pour l'établissement et le com-
merce de la vallée de l'Outaouais ne manqueront pas- de résulter de l'amélioration de la navi-
gation de manière à permettre à de gros navires de monter de Québec et de Montréal jusqu'à
Ottawxa, et que quand cette amélioration aura été complétée, le succès qui découlera d'une si
grande entreprise convaincra le peuple du pays généralement que la prospérité et la stabilité
de la Puissance seraient assurées par la continuation de l'amélioration de notre grande Rivière
de l'intérieur jusqu'aux eaux du Lac Huron.

Des tableaux indiquant le nombre probable de billots transportés annuellement sur l'Ou-
taouais et ses tributaires, et le coût pour se les procurer, sont ci-annexées.

Etat indiquant approximativement le nombre d'hommes, de voitures, les approvisionne-
ments, etc., etc., employés pour sortir et charroyer 1,000,000 de billots de sciage:

$ets. $
1,500 Attelages doubles 100 jours chacune.... 150,000 jours à 1 50 ... 225,000
2,500 Hommes, 9 mois chacune .... 22,500 mois 22 00 ... 495,000
5,500 Barils de Lard................................................... 20 00 ... 110,000
6,000 Barils de Farine................................................. 5 50 ... 33,000
3,500 Minots de Fèves et de Pois ................................... 1 50 ... 5,250

250,000 Minots d'Avoine................................................ 0 40 ... 100,000
2,000 Tonnes de Foin................................................. 12 00 ... 24,000

25,000 Gallons de Sirop..................................... ....... 0 50 ... 12,500
50,000 Livres de Thé.................................................... 0 45 ... 22,500
12,500 Livres de Savon......................,.......................... 0 06 ... 750
40,000 Livres de Tabac................................................. 0 30 ... 12,000
20,000 Livres de Meules à aiguiser................................... 0 02 ... 400

500 Boîtes de Haches............................................... 10 00 ... 5,000
400 Scies.............................................................. 4 50 ... 1,800

$cts. $
1,500 Traînes..................à 25 00...37,500

25,000 Livres de Cordage...... 0 15... 3,750
10,000 Chaînes .................. 1 50.. .15,000

300 Chaloupes................ 25 00... 7,500
6,000 Paires de Couvertures. 5 00.. .30,000

100 Ustensiles de Cuisine.. 20 00... 2,000
2,500 Clameaux................ 4 00...10,000

105,750- Perte 33 ,.............35,250
Coût pour délivrer 16,500,000 livres de provi-

sions comme ci-dessus..........................a $0 01T... 247,500
Droits du Gouvernement sur 1,000,000 de

billots ............................ 15 ... 150,000
Droits d'estacade sur 1,000,000 de billots..... 0 05 ... 50,000

1,529,950
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2,000 Hommes employés à scier 200,000,000 de
pieds, 150 jours par homme, 300,000 jours à 1 15 ... 345,000

1,874,950
Le transport de 200,000,000 de pieds emploie 200 barge-s, 20 bateaux k vapeur,

manSuvrés par 2,200 hommes.
L'Etat ci-dessus ne comprend pas l'intérêt sur le montant employé aux limites, aux

améliorations sur la Rivière, aux Moulins, etc.
Etat indiquant les billots sortis annuellement sur la Rivière des Outaouais et ses

tributaires --
Hiamilton Frères, Haokesbury ......................................... 175,000
Cameron et autres, Thur8o et Xation.................................60,000

do. do. Blanc ... .................................. . 20,000
3cLaren, TIhompson et autres, BucUingkan..........................200,000
iferrill et Banqg, Bassin de Buckingham ..... * ................... 12,000

do. do. Nation Sud......................................... 10,000
do. do. Moulins de .empleton ....... .................... 34,000

G. B. Hall, Québec ....................................................... 150,000
H. Atkin8on, Québec ..................................................... 80,000
L. Young, Ottawa ...................................................... 00,0
J. R. Booth, O awf a........................................................ 150,00
Perley et Pattee, Ottawa..............................150..000
E. B. Eddy, Hul ................................. 150,000
A. H. Baldwin, Ottawa ........... ,.....................................125,000
H. Crandell et Cie., Hull ................................................ 75,0Q 0
Wright et Batson, Hull................................................... 100,000
Bronson et Weston, Ottawa ............................................... 150,000
A. Gilmour, Gatineau .................................................... 50000
MIcLaughlin Frères, Arnprior...........................................140,000
John Usborne, Portage Du Fort..........................................50000
J. ilfcLa7en et Cie., ew Edinbrh.............................50,000

Total des billots, disons ..................... 2,000,000
Estimés à 300,000,000 de pieds, M.P.

MI. Brousseau, du Comité Conjoint des deux Chamibres auà sujet des* mpressions du
Parlement, présente à la Chambre le treizième Rapport du dit Comité, lequel est lu comme
suit1,

Votre Comité avanmt examiné les ioctunents suivants, recommande qu'ils soient
imprimés, savoir:-. ..

Le second rapport annuel des Directeurs des Pénitenciers de la Puissance di. Canauda,
pour 1869';

Rapport du Comité Spécial du Sénat charé de s'enquérir de pi esf dont se plîgnent

des,000

les propriétaires de terres dans la Seigneurie de Sorel;
Rapport final de la conmmission du Service Civil;
Correspondance entre le Gouvernement et les Sauvagq Iroquops des Deux-Montagne,

outoue ateprteusjet de la vente* d ês terres jes Sauvages-ots eursÉris u* d S * '*t des difficuté quýi
existent avec les dits Sauvags

Rtapport du comité du Sénat chaârgé de s'enquérir des mesure qu ont été pises or
l'établissement d'un système décimal international uniforme de mesures, Poids et Mouln-
naies, etc.; . .

Etat relatif à la réorganisation des Départementsà puâblics et .lacaifcQndes

officiers sous l'autorité de la 15e clause de l'acte dui Serviqce Civil du (lawlde 88
Liste de toutes les personnes qui ont été nommées à~ quelque charge, ou qui ont été

ou sont employées en rapport avec le Territoire du Ford-Oueat, avec les salaires, etc., (pour
distribution seulement.)
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Le Comité recommande aussi que les documents suivants ne soe imprimés,
savoir -

Etat de tous les frais et charges se rattachant aux réparations faites au Rideau hall et
à Spencer Wood, depuis le 30 Juin 1868, jusqu'à présent;

Liste des employés de l'Excise à 31ontréel, avec la date de leur nomination, leur
salaire ou rémunération ;

Etat des sommes dépensées pour les et Quais publics de la Puissance, depuis le 1er
Juillet 1867, etc.;

Liste des personnes employées à la Douane de 31ontréal comme commis, préposés au
débarquement des effets, etc., avec leurs salaires, etc.;

Correspondance entre le Ministre des Pinances et les Trésoriers de Québec et d'Ontario
au sujet de l'intérêt alloué depuis le 4 mai 1859 sur le capital des Seigneurs, etc. ;

Ordres en Conseil et correspondance touchant la propriété louée par le Gouvernement
à la Compagnie manufacturière de Cornwall, ou à George Stepens, Ecr. ;

Etat des sommes affectées et dépensées par le Gouvernement de la Puissance pour les
grandes lignes de communication reliant les provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick
par les chemins de iMétapédiac et Restigouche ;

Correspondance relative à la nomination d'un Maître de Poste pour le Village de
Waterloo, dans le comté de Sheford, à la place de A. L. Robinson ;

Liste des personnes employées au Bureau de Poste de -Montréal comme commis,
facteurs, etc., indiquant la date de leur nomination et leurs salaires;

Etat des comptes entre Y1omas Robertson et le Gouvernement au sujet des recettes et
dépenses du chemin de Dundas et Waterloo;

Correspondance et rapports de l'Ingénieur en charge du canal Welland depuis le 30
-Juin 1867 ;

Comptes rendus au Gouvernement et placés devant les arbitres provinciaux pour
réparations aux édifices du Parlement, en matériaux, etc. ;

Ordres en Conseil autorisant des impressins ou de la reliure sans demande de sou-
missions, avec un état détaillé de la dépense, etc.

L'Honorable M. Tilley, du Comité Permanent d:s Comptes Publics, présente à la Chambre
le Rapport final du dit Comité, lequel est lu. (Appendice, No. 2)

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément à une Adresse à1 Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une
Adresse de la Chambre des Communes, datée le 25 Avril 1870, demandant copie du Rapport,
de . W. Austin, relatif à certaines obstructions appelées " Claies à Anguilles," qui existent
dans la Rivière Richelieu, entre St. Jean et Jberville. (Documents de la Session, No. 82).

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour amender les Actes concernant les Douanes

et le Revenu de l'Intérieur, et pour établir certaines dispositions relatives aux Bâtiments
naviguant dans les eaux intérieures du Canada, au-dessus de Montréal," sans amende.
ment.

L'Honorable Sir Francis fEincbks, l'un des Membres de. l'Honorable Conseil Privé, met
devant la Chambre un Etat fait par des Compagnies d'Assurance, en conformité de l'Acte 31
Vict., Chap. 48, Section 14. (Documents de la Session, No. 32).

La Chambre reprend la considération de la 3e Résolution rapportée du Comité des Sub-
sides, Jeudi le 21me jour d'Avril dernier, et laquelle est lue de nouveau comme suit:-
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Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cent soixante-et-dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour payer les salaires du Département du Secrétaire d'Etat pour les
Provinces, pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

Et la dite Résolution est adoptée.

L'Honorable M. Blanchet, du Comité des Subsides, fait Rapport de plusieurs Ré-solutions,
lesquelles sont lues comme sit:-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent soixante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'ouverture d'un voie de communication, l'établissement d'un
Gouvernement, la Colonisation, y comprise l'expédition à la Rivière-Rouge (ce vote devant
être au lieu de celui pour un pareil montant accordé sur le crédit de l'emp.unt non-garanti
en vertu de l'Acte 32 et 33 Vict., Chap. 1, et par le présent cancellé et d\ ant couvrir le
montant dépensé jusqu'à cette date, la balance restant le 30 Juin devant être appliquée au
service de 1810-71), pour l'année expirant le 30 Juin 18'70.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le service de la Police Secrète pour l'année expirant le 30 Juin 1871.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des diverses impressions pour les Départements, pour l'année
expirant le 30 Juin 1871.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour réparer les dommages aux travaux se rattachant à la descente du bois de cons.
truction sur les rivières Madawaska et autres, dans le District d'Ottawa, pour l'année expirant
le 30 Juin 1870.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme de nouveau en Comité des Voies et Moyens.
(EN COOMITE.)

1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année finan-
cière expirée le 30 Juin 1870 (y comprises certaines sommes qui peuvent 'tre en partie
dépensées dans l'année financière expirant le 30 Juin 1871), la somme de $445,769.72 soit
accordée à même le Fonds consolidé de Revenu du Canada.

2. Résolu, Que pour faire face à la somme de $1,460,000 accordée à Sa Majesté pour
l'ouverture d'une voie de communication avec les Territoires du Nord-Ouest et pour l'établis-
sement de ces Territoires, y comprise l'expédition à la Rivière-Rouge, une pareille somme soit
accordée à même le Fonds consolidé de Revenu du Canada.

3. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année financière
expirant le 30 Juin 1871 (déduction faite de certaines sommes qui peuvent être en partie
dépensées durant l'année fmancière, expirant le 30 Juin 1870, et comprises dans les sommes
votées pour cette dernière année), la somme de 813,223,145.20 soit accordée à même le Fonds
consolidé de Revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport que le Comité a
passé plusieurs Résolutions.

Résolu, nemine contradicente, Que le Rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Gray fait rapport des Résolutions en conséquence, lesquelles sont lues

comme suit :
1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés aà Sa Majesté pour.l'annéefmancière

expirée le 30 Juin 1870 (y comprises certaines sommes qui peuvent être en partie depensées
dans l'année financière expirant le 30 Juin 1871), la somme de $445,769.72 soit accordée à
même le Fonds consolidé de Revenu du Canada.

2. Résolu, Que pour faire face à la somme de $1,460,000 accordée à Sa Majesté pour
l'ouverture d'une voie de communication avec les Territoires du Nord-Ouest et pour 'établis-
sement de ces territoirps, y comprises l'expédition à la Rivière-Rouge, une pareille somme soit
acecordée à même le Fonds consolidé de Revenu du Canada.
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3. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année finan-
cière expirant le 30 Juin 1871 (déduction faite de certaines sommes qui peuvent être en partie
dépensées durant l'année financière expirant le 30 Juin 1870 et comprises dans les sommes
votées pour cette dernière année), la somme de $13,223,145.20 soit accordée à même le Fonds
consolidé de revenu du Canada.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois, sont adoptées.

L'Honorable M. Gray, informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander
que le Comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Ordonné, Que l'Honorable Sir Francis Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses
du Service Public pour les années fiscales expirant le 30e jour de Juin 1870 et le 30e
jour de Juin 1871.

Il présente, en conséquence, le dit Bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le Bill intitulé: " Acté
pour remédier a l'inconvénient qui résulterait de l'expiration des Actes et parties d'Actes
y mentionnés avant la passation de l'Acte de la présente Session, destiné à les
maintenir en vigueur, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Keeler fait rapport que le Comité a examiné le Bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

. Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour continuer pendant un temps limité
l'Acte y mentionné, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit mainttenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comité sur le 13ill du Sénat intitulé:
"Acte concernant les Lettres de Change et les Billets Promissoires," et après y avoir siégé
quelgue temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et l'Honorable M. Gray fait rapport quele
Couté a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que demain, le Comité ait la permission de siéger de nouveau.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Sénat intitulé: "cActe pour amender
l'Acte concernant la Pêche par les navires étrangers," étant lu,

Le Bill est, en conséquence, li la seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé sans amendement.

L'Ordre du jour pour la secoade lecture du Bill pour établir une Cour Suprême pour le
Canada, étant lu.



83 Victoria. 11 Mai. ~ 347

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se forme en Comite sur le Bill du 'Sénat,
intitulé : " Acte relatif aux Syndics officiels, nommés en vertu de l'Acte concernant la faillite
1864," et après y avoir siégé quelques temps,. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Keeler,
fait rapport que le Comité a examiné le Bill et y a fait des amendements.

Ordonné, Que les amendements soient maintenant prise en considération.
Les amendements sont alors lus comme suit:
Page 1, après section 1, insérez les suivantes 2, 3, 4, 5 et 6.

CLAUSE 2.

"Nul associé d'un Syndic n'agira à l'avenir comme Avocat ou Procureur du failli dans
" les affaires ressortant de l'Acte précité."

CLAUSE .3.

"Est par le présent abrogée toute partie de la section 142 de l'Acte de faillite de 1869
"précité, relative à l'interprétation des mots "le Juge" et "la Cour dans la Province de la
"Nouvelle-Ecosse."

CLAUSE 4.

"Les mots "le Juge " employés dans l'Acte précité, signifieront, dans la dite Province,
"le Juge de la Cour de vérification ; et les mots "la Cour " signifieront, dans la dito Province,
"la Cour de vérification pour le Comté dans lequel la cause est pendante, à moins que le
"contraire ne soit exprimé ou que le contexte n'indique clairement un sens différent."

CLAUSE 5.

"Il- pourra y avoir révision ou appel à un Juge de la Cour Suprême de la Nouvelle-
"Ecosse de l'ordre ou jugement d'une Cour de vérification de cette Province, de la même
"maniére et aux mêmes conditions que celles prescrites relativement aux appels d'un ordre
"ou d'une décision d'un Juge, par la quatre-vingt-troisième section de l'Acte précité de
" 1869."

CLAUSE 6.

"Est par le présent abrogée toute partie des Actes précités qui pourrait être incompatible
"avec le présent."

Dan le préambule.
Page 1, ligne 9, après nominations " ajoutez "et aussi d'amender l'Acte de la faillite

"de 1869."
Dans le titre.

Après "1864 " ajoutez " et pour amender l'Acte de la faillite de 1869."
Les dits amendements étant lus ine seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois,
Résolu, Que le Bill, avec les amendements, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leurs concours.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats sur la Motion proposée, Mercredi le
6e jour d'Avril dernier, Qu'il soit résolu, Que, par l'Acte du Fonds d'Emprunt Municipal de
1859, il est décrété: " Qu'une somme de deniers proportionnée à celle qui, en vettu des
"dispositions du dit Acte, sera payable annuellement aux Seigneurs dans le Bae-Canada
"comme la population des Townships du Bas-Canada sera à celle des Seigneuries par le
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"recensement de 1861, sera payable annuellement à même les fonds provinciaux, et portée
"au crédit du Fonds d'Emprunt Municipal du Bas-Canadaz, 'mais aux profit des Townships
"seulement," et que cette somme se monte à $756,710.

Que, par le même Acte, il est décrété ce qui suit: " Il sera loisible au Gouverneur
"en Conseil d'ordonner au Receveur-Général de payer le capital de la somme annuelle
"afférente à tout tel Township ou à la dite Ville (de Sherbrooke), aux taux de soixante-et-
"quinze pour cent du dit Capital, en liquidation du tout."

Que dans la dette de la ci-devant Province du Canada, telle que portée dans les impôts
publics de 1859, partie 3, page 2, item: " Indemnité Seigneuriale des Townships (Capital),"
la dite indemnité des Townships est portée à la charge de la ci-devant Province comme étant
payable au taux de cent pour cent (8756,710), au lieu de soixante-et-quinze pour cent
( $567,532.50), somme dont le Gouverneur en Conseil, par le paragraphe 2 de la section 5 de
e 22me Victoria, est autorisé à ordonner le paiement, et somme seulement qui devrait être

portée à la charge de la ci-devant Province.
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée, Lundi
le 4e jour d'Avril dernier, Que cette Chambre se forme maintcnant en Comité pour examiner
certaines Résolutions au sujet de l'intérêt.

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée
Mercredi le 20e jour d'Avril dernier, Que cette Chambre concoure dans le Rapport du Comité
Spécial nommé pour s'enquérir des circonstances qui se rattachent au paiement, sans autorisa-
tion, de la somme de $20,000 à feu Sir .llan Napier MacNab, pour l'achat de certains
terrains dans ou près la Cité d'Bamilon.

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la Motion proposée,
Lundi le 25e jour d'Avril dernier, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité
pour examiner certaines Résolutions au sujet de l'admission de la Terre de Rupert et du
Territoire du Nord-Ouest dans la Confédération.

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour permettre d'extrader de la Puis-
sance du Canada les personnes accusées d'avoir commis des crimes aux Etats-Unis et dans
d'autres pays étrangers, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour limiter le taux de l'intérêt, étant lu,
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 31 Victoria,
Chapitre 10, relatif au Service Postal, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif à la naturalisation de certaina
Aubins, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte Seigneurial refondu,
étant le Chapitre 41 des Statuts Refondus pour le Bae-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendre les dispositions
du Chapitre 37 de la 32e et 33e Victoria, intitulé: "Acte relatif aux maladies con tagicuses
"qui attaquent les animaux," étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du Service Public pour les années
fiscales expirant le 30e jour de Juin 1870, et le 30e jour de Juin 1871, étant lu,

Le Bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Et la Question étant proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. :rambley propose pour amendment, secondé par 1. Pelletier, Que tous les mots

après I maintenant " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : " renvoyé de nouveau à un Comité Général, pour qu'il soit amendé de
"manière à ce qu'aucune somme d'argent ne soit employée pour une expédition militaire
"dans le Territoire du Nord-Ouest, au Gouvernement de la Grande Bretagne seul incom-
"bant la responsabilité d'une telle expédition."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
sont pris comme suit:

PouE:

Messieurs

Béchard,
Benoit,
Bourassa,
cheval,

Coupal,
Dufrene,
Gaudet,

Geofrion,
Keillam,
Pelletier,

Pouliot,
Pozer, et
Tremblay.-13.

CONTRE :

Messieurs

Ault,
Beaty,
Bellerose,
Bodwell,
Bowell,
Brousseau,
Burton,
Campbell,
carling,
Cartier, Sir George E.,
Casault,
Cayley,
Chamberlin,
Oostigan,
Dobbie,
Drew,
Dunkin,
Ferguson,

Forbes,
Fortin,
Gaucher,
Gendron,
Gibbs,
Gray,
Hagar,
Rincke, Sir Francis,
Holton,
Howe,
IKeeler,
Langevin,
Lawson,
Le Vesconte,
McDonald (Lunenb'rg
fcDonald (Middlesex

_Yackenz'ie,
MfcCon-key,

McDougall (Lanark), Rosas (Victoria .B.),
ffcDougall (Trois Ros (WellingtonD.C.),

Rivières), Ryan (King's, N.B.),
McKeagney, Rymal,
McMillan, Savary,
McMeAonies, &Satcherd,
Metcalfe, &criver,
Moris, AShaly,
Mforison (Victoria, 0.) Snider,
Aforrison (Niaga-a,) Sephenson,
Kunroe, ' tirton,
O'Connor, . Tilley,
Oliver, Walek
Pope, White,

)Ray, Willson et
)Read, Wright (C'té d'Ottawa)
Bobitaille, -69.
Ross (Dundas),
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Ainsi, la Question est résolue négativement.

Et la Question étant de nouveaiu proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième
fois,

M. Mackenzie propose pour amendement, secondé par 1'onorable M. Holton, Que tous les
mots après "soit " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: "amendé en ajoutant les mots suivantsà la 35e Résolution, Cédule B. : " Pourvu
"qu'aucune partie de ces derniers ne sera payée à aucun Membre du Parlement, ces paiements
"étant en violation de l'esprit si non de la lettre de l'Acte relatif à l'indépendance du Parle-
"ment, et tendant, dans l'opinion de cette Chambre, à diminuer l'indépendance de ses
" Membres."

Et l'amendement étant mis aux voix, la'Chambre se divise ; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit :

POUR:

Messieurs
Geofrion,
Hagar,
Iolton,
ilackenzie,
Masson (Soulanges),
MlcConkey,
McDougall (Lanark),
fcMonies,

Metcalfe,

Morison ( Victoria, O.,)Scatclerd,
3lMunroe, Scriver,
Oliver, Snider,
Pelletier, Stirton,
Pozer, Tremblay,
Ross (Dundas), White, et
Ross (Victoria, N.E.), Willson.- 34.
Ross (Wellington,D.C.)
Rymal

CONTRE:

Messieurs
Dobbie,
Dufresne,
Dunkin,
Fortin,
Gaucher,

George E.,Gendron,
Gibbs,
Grant,
Heath,
Hincks, Sir Francis,
Howe,

Keeler, Morris,
Killam, .31orrison (Niagara),
Langevin, O'Connor,
Lawson, Pope,
Le TTesconte, Read,
McDonald (Lunenb'g), Robitaille,
McDonald(Midd'esex),Ryan (King's, N.B.),
McDougall (Trois- Shanly,

Rivières), Stephenson,
M3cKeagney, Tilley, et

·Mcmillan, Wal.-43.

Ainsi, la Question est résolue négativement.

Alors la Question principale étant mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:,
Le Sénat a passé le Bill intitulé : " Acte relatif aux Marques apposées sur les Bois de

"Construction," avec un amcndement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé : " Acte relatif aux Marques apposées sur les Bois de Construction, " lequel est lu
comme suit :

Ault,
Béchard,
JBodwell,
Bowell,
Cheval,
Coupal,
Currier,
Drew,
Forbes,

Beaty,
Bellerose,
Brousseau,
Burton,
Campbell,
Cartier, Sir
Casault,
Cayley,
Chamberlin,
Chauveau,
Costigan,
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Page 1, ligne 8. Après " suit " insérez les mots suivants : "les personnes engagées dans
"les opérations qui consistent à fabriquer le Bois de Construction ou à le sortir de la forêt et
"à le flotter ou mettre en radeau, sur les eaux intérieures du Canada, dans les Provinces
"de Québec et Ontario, après la passation de cet Acte devront (sous une pénalité de cinq
"piastres à défaut ou sur négligence de se faire) dans l'espace d'un mois, après qu'elles seront
"ainsi engagées."

Sur motion de M. Wright (Comté d'Ottawa), secandée par M. Currier, l'amendement
est amendé en retranchant le mot " cinq " et en insérant "cinquante " à la place.

Le dit amendement tel qu'amendé est alors adopté.
Ordonné, Que le Greffier rapporte lé Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement avec un amendement, auquel elle demande leur
concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte concernant les devoirs des

"Juges de Paix, hors des sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires," avec
plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le Bill intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'Acte
" concernant la perception et l'administration du Revenu, l'audition des Comptes Publics, et
" la responsabilité des Comptables Publics," avec plusieurs amendements, auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le Sénat au
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte concernant les devoirs des Juges de Paix, hors des
"Sessions, relativement aux ordres et convictions sommaires, et lesquels sont lus comme suit:

Page 2, ligne 47.-Après " l'appuyer " insérez clause A.

CLAUSE A.

Et attendu que dans quelques-unes des Provinces du Canada, les termes ou séances des
Sessions Générales de la Paix ou autres Cours, pendant lesquels la section soixante-et-seize du
dit Acte ordonne que les Juges de Paix feront des rapports des convictions prononcées par eux,
peuvent se tenir moins souvent que tous les trois mois, et qu'il est à désirer que les dits
rapports ne soient pas faits à de plus longs intervalles ; à ces causes, il est de plus statué que
les rapports qu'exige la dite soixante-et-seizième section de l'Acte ci-haut cité devront être
faits par chaque Juge de Paix tous les trois mois, le ou avant le deuxième nardi des mois de
Mars, Juin, Septembre et Décembre, chaque année, au Greffier de la Paix ou autre officier
ayant qualité pour recevoir ces rapports sous l'autorité du dit Acte, bien que les Sessions
générales ou trimestrielles de la Paix pour le Comté où les convictions auront eu lieu puissent
ne pas être tenues dans les dits mois ou aux dites époques. Et tout tel rapport devra
comprendre toutes les convictions et autres mentions indiquées par la dite section soixante-et-
seize et non comprises dans quelque rapport antérieur, et par le Greffier de la Paix ou autre
officier compétant qui l'aura reçu, sera affiché et publié, et copie en sera transmise au ministre
des finances de la manière voulue par les sections quatre-vingt et quatre-vingt-une du dit Acte.
Et les dispositions de la section soixante-et-dix-huit du dit Acte avec les peines qu'elles
portent et toutes les autres dispositions du même Acte seront applicables désormais aux
rapports exigés par le présent Acte et à toute offense ou négligence y ayant trait, de même
que si les délais fixés par le présent pour faire ces rapports étaient énoncés en l'Acte susdit au
lieu de ceux établis par ce dernier.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, Eont adoptés.
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Ordonné, Que le greffier reporte le Bill au Sénat etinforme leurs Honneurs que cette
Chambre a adopté leurs amendements sans amendement.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat au Bill
intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'Acte concernant la perception et l'administration
" du Revenu, l'Audition des Comptes Publics et la responsabilité des Comptables Publics,"
et lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 41.-Après " d'excise " insérez: "qui sera à l'avenir."
L'amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné. Que le Greffier reporte le Bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de l'Honorable Sir Ccorge E. Cartier, secondée par l'Honorable Sir Francis
IRncks,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle soit ajournée jusqu'à demain .à deux
heures et demie P. M.

Et alors la Cambre s'ajourne.

Jeudi, 12 Mai 1870.

Deux heures et demie P. .l!.

Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition suivante est lue:-
De Levi Varney et autres, Membres de la Société des Amis, demandant l'abolition de la

peine du fouet pour crimes ou pour manquements à la discipline dans les prisons.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU GOUVERNEUR-GÊNÉRAL,

Ottawva, Il Mai 1870.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-Général
se rendra à la Salle des Séances du Sénat pour proroger la Session de la Législature de la
Puissance, Jeudi, le 12 du courant, à 4 heures, P. M.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant et très-humble serviteur,

F. TtrRVLE,
Secrétaire du Gouverneur.

L'Honorable
Orateur de la Chambre des Communes, etc., etc.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre à l'amendement fait par le

Sénat au Bill intitulé: "Acte relatif aux Marques apposées sur les Bois de construction"
sans amendement.
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Et aussi le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill intitulé:
" Acte relatif aux Syndie Officiels, nommés en vertu de l'Acte concernant la faillite, "1864,"
sans amendement.

Et aussi, le Sénat a passé les Bills suivants sans amendement.
Bill intitulé : " Acte pour amender l'Acte imposant des droits sur les Billets Promissoires

et les Lettres de Change."
Bill intitulé : " Acte à l'effet de transférer à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les

les propriétés et les pouvoirs dont sont actuellement revêtus les Syndics de la Banque du
Ilaut-Canada."

Bill intitulé : "Acte pour amender la Loi relative à l'inspection des Cairs et Peaux
crues."

Bill intitulé : "Acte concernant certains travaux sur la Rivière Ottawa."
Bill intitulé : "Acte pour mieux assurer l'efficacité du Service Civil du Canada, en

pourvoyant à la retraite, en certains cas particuliers, des personnes qui y sont employées."
Bill intitulé : " Acte pour amender et continuer l'Acte trente-deux et trentWtrois

Victoria, Chapitre trois, et pour établir et constituer le Gouvernement de la Province dg
.Manitoba."

Bill intitulé: " Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour
subvenir à certaines dépenses du Service Public pour les années fiscales expirant le trentième
jour de Juin 1870, et le trentième jour de Juin 1871."

L'Honorable M. Langevin, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privé, présente,
conformément aux Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la r4ponse à une Adresse
de la Chambre des Communes, datée le 23 Avril 1869, demandant un Etat du montant du
Revenu provenant de la taxe sur le Tabac. (Documents de la Session. No. 84.)

Aussi, la Réponse à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 13 Avril 1870,
demandant Copie de tout Rapport fait par des Ingénieurs du- Département des Travaux
Publics au sujet de l'examen fait par eux, l'automne dernier, de la ligne du Canal ou de
communication par eau dans le Territoire du Nord-Ouest, proposée par M. Dawson. (Docu-
mente de la Session, No. 12.) '

Et aussi, la Répense à une Adresse de la Chambre des Communes, datée le 4 Avril 1870,
demandant un Etat indiquant les noms de toutes les personnes qui ont été employées, soit
temporairement ou autrement, au Service Public à Ottawa, y compris la Chambre des
Communes et le Sénat, depuis le premier Janvier 1868 à venir jusqu'à présent, donnant les
noms des personnes employées dans chaque Département séparé, la date de chaque nomination
et le montant du salaire ou de l'allocation à payer à chaque personne indiquant, en outre, la
nature de la besogne à faire par chaque personne ainsi employée. (Documents de la Session,
No. 85.)

L'Honorable M. Howe, l'un des Membres de l'Honorable Conseil Privés met devant la
Chambre un sommaire de l'Exploration Géologique, depuis la date du dernier Rapport de Sir
William E. Logan, F. R. S. (Documents de la Session No. 86.)

Ordonné, Que le dit sommaire de l'Exploration Géologique soit imprimé.

M l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le Message suivant:
Le Sénat a passé le Bill intitulé: "Acte pour continuer pendant un temps limité l'Acte

"y mentionné," sans amendement.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par R. Edward Kimber, Eeuier,
agissant comme Gentilhomme Huisser de la Verge Noire
M. L'ORATEUR

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'informer cette Chambre que
d'est le plaisir de Son Excellence que les Membres de cette Chambre se rendent dans la Salle
des Séances du Sénat.

En conséquence, M, l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence, qui
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a donné alors, au nom de Sa lajesté, la Sanction Royale aux Bills Publics et Privés
suivants :

Acte pour amender l'Acte concernant le traitement et les secours à donner aux
Marins dans les cas de maladie et de dérresse.

Acte concernant le Cabotage Canadien.
Acte pour amender l'Acte concernant la charge d'Imprimeur de la Reine.
Acte pour amender l'Acte concernant l'extradition de certains délinquants sur la

demande des Etats-Unis d'Amérique.
Acte pour amender l'Acte concernant la cruauté envers les animaux.
Acte pour faciliter l'apposition du seing aux commissions de Milice.
Acte pour étendre les pouvoirs les arbitres officiels à certains cas y mentionnés.
Acte pour amender l'acte concernant les Phares, Bouées et Balises.
Acte pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie du Grand Chemin de

Fer Occidental.
Acte relatif à la Compagnie du Grand-Tronc de Chemin de Fer du Canada et à

celle du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Huron.
Acte pour autoriser la ville de Belleville à imposer et percevoir des droits de havre,

et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer la Compagnie du Tunnel de la Rivière Détroit.
Acte pour amender de nouveau les Actes relatifs à l'amélioration et à l'administration

du havre de Québec.
Acte concernant le premier recensement.
Acte à l'effet de pourvoir à la fusion de la Banque Canadienne de Commerce avec le

Président, les Directeurs et la Compagnie de la Banque de Core.
Acte pour incorporer la " Société des Artistes Canadiens."
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer International de St. François

et Mégantic.
Acte pour amender l'Acte 31 Victoria, Chapitre 46, et pour réglementer l'émission

(les Billets de la Puissance.
Acte concernant les Banques et le commerce de Banque.
Acte pour incorporer une compagnie pour la construction d'un Canal à Navires devant

relier les eaux du Lac Champlain à celles du Fleuve Saint-Laurent.
Acte pour autoriser la Corporation du Township de Colingwood, dans le Comté de

Grey, à imposer et percevoir des droits de havre à l'embouchure de le Rivière aux Castors,
et pour d'autres. fins.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de jonction de Montréal et
Champlain.

Acte concernant les certificats de Capitaines et de Seconds de navires.
Acte pour mieux protéger les hardes et effets des Matelots de la flotte de Sa Majesté.
Acte pour remettre en vigueur la Charte de la Compagnie du Grand Chemin de Fer

jonction.
Acte pour amender l'acte intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie d'assurance

de Montréal dite du Soleil.
Acte pour faire disparaître certaines restrictions relatives à l'émission des Billets de

Banque dans la Nouvelle Ecosse.
Acte pour amender l'Acte concernant le parjure.
Acte pour amender "l'Acte des Pénitenciers de 1868."
Acte pour incorporer la Compagnie du Canal à Navires d'Ontario et Erié.
Acte pour amender l'Acte incorporant la Banque des Marchands d'Halifax.
Acte pour amender la Loi relative au Département des Finances.
Acte à l'effet de maintenir en vigueur et de rendre permanents certains. actes et

parties d'actes de la Province du Nouveau-Brunswick, relatifs aux corps de Police de la
paroisse de Portland, Cité et Comté de St. Jean.

Acte autorisant la Cour de Police de la Cité d'Halifax à condamner les jeunes dé
linquants .à la détention dans l'École d'Industrie d'Halifax.
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Acte pour étendre à la Province de la Nouvelle-Ecosse l'effet de l'Acte de la Lé-
gislature de la ci-devant Province du Canada, 19-20 Victoria, Chapitre 141, relatif au
Synode de l'Eglise d'Angleterre en Canada.

Acte pour amender l' "Acte relatif aux cautionnements des Officiers du Canada."
Acte pour amender l' " Acte concernant le maintien plus effectif de la paix dans le

voisinage des travaux publics."
Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer du Canada Central.
Acte pour incorporer la Compagnie du chemin de fer de Québec et du Nouveau-

Brunswick.
Acte qui pourvoit à la discipline à bord des Vaisseaux du Gouvernement Canadien.
Acte pour amender et étendre l'Acte établissant des dispositions pour l'amélioration

des havres et chenaux dans certains ports des Provinces de la Puissance.
Acte concernant les passages d'eau.
Acte pour continuer en force les dispositions de divers actes concernant la Banque du

Peuple.
Acte pour amender les actes concernant les Douanes et le Revenu de l'Intérieur, et

pour établir certaines dispositions relatives aux bâtiments naviguant dans les eaux inté-
rieures du Canada au-dessus de MAontréal.

Acte pour remédiar à l'inconvénient qui résulterait de l'expiration des Actes et
parties d'Actes mentionnés ci-dessous avant la passation de l'acte de la présente session
destiné à les maintenir en vigueur.

Acte pour mieux assurer l'efficacité du Service Civil du Canada, en pourvoyant à la
retraite en certains cas particuliers, les personnes qui y sont employées.

Acte concernant certains travaux sur la Rivière Ottaiva.
Acte pour amender l'acte imposant des droits sur les Billets Promissoires et les lettres

de change.
Acte pour amender la Loi relative à l'inspection des Cuirs et Peaux crues.
.A cte à l'effet de transporter à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées, les prppriétés

et les pouvoirs dont sont actuellement revêtus les Syndics de la Banque du Haut-Canada.
Acte relatif aux marques apposées sur les Bois de constructions.
Acte pour amender l'Acte concernant la Pèche par les Navires étrangers.
Acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, Chapitre

trois, et pour établir et constituer le Gouvernement de la Province de Manitoba.
Acte pour expliquer et amender l'acte concernant la perception et l'administration du

Revenu, l'audition des Comptes Publics et la responsabilité des Comptables Publics.
Acte pour amender l'acte concernant les devoirs des Juges de Paix, hors des sessions,

.relativement aux ordres et convictions sommaires.
Acte relatif aux Syndics Officiels, nommés en vertu de l'acte concernant la faillite

de 1864, et pour amender l'Acte concernant la faillite de 1869.
Acte pour continuer pendant un temps limité l'Acte y mentionné.

Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son
Excellence le Gouverneur-Général, comme suit:

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:
Au nom de la Chambre des Communes, j'ai l'honneur de présenter à Votre Excellence

un bill intitulé : " Acte pour acorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour
"subvenir à certaines dépenses du Service Public, pour les années fiscales expirant le
"trentième jour de juin 1870 et le trentième jour de juin 1871," auquel que je
demande humblement la sanction de Votre Excellence..

Le Sanction Royale est alors donnée à ce Bill dans les termes suivants
Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général remercie ses loyaux

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce Bill.

Après quoi l a plu à Son Excellence le GouverneurPénéral de prononcer le discours
suivant :
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Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes

Je ne puis clore la présente session sans reconnaître l'attention et la diligence que
vous avez apportées à l'expédition des affaires publiques, et en particulier aux objets impor-
tants queje recommandai à votre considération.

Dans les mesures que vous avez adoptées concernant les Banques et le commerce de
Banque et l'émission des Billets de la Puissance, j'espère que se trouveront des garantie s
suffisantes pour la protection des intérêts financiers de la communauté.

La mesure que vous avez passée pour le Gouvernement de la nouvelle Province de
Manitoba, et pour les vastes territoires adjacents, et les conditions justes et raisonnables
que vous avez sanctionnées en faveur de leurs habitants, ne peuvent manquer de faire
disparaître toutes traces de malentendus qui malheureusement existent, et de les remplacer
par des sentiments de confiance dans votre bon vouloir, et d'espoir dans les nombreux et
croissants avantages qui découleront de l'union avec la Puissance.

L'expédition militaire qu'il est nécessaire d'envoyer donnera satisfaction et confiance
à tous ceux qui sont loyaux et bien disposés.

Les troupes de Sa Majesté partent pour une expédition de paix et seront une assu-
rance aux habitants de l'établissement de la Rivière-Bouge et aux nombreuses tribuw
Indiennes, qui occupent le Nord Ouest, qu'ils ont une place dans l'estime et les conseils
de l'Angleterre, et qu'ils peuvent se reposer sur la protection impartiale du Sceptre
Britannique.

Nessieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie de l'empressement avec lequel vous avez voté les Subsides nécessaires
pour le Service Public, et j'ai remarqué avec plaisir les précautions que vous avez prises
pour prévenir tout déficit possible dans le Revenu.

Honorables Messieurs et .fessieurs

Les informations qui parvinrent à mon Gouvernement de plusieurs quartiers quant
aux desseins de gens appelés Féniens, armés et s'exerçant ouvertement dans diverses,
parties des Etats voisins, m'ont mis dans l'obligation de demander au Parlement de
passer un acte pour suspendre l'acte de l'htabeas corpus, comme aussi d'appeler en activité
une force armée pour la défense de la frontière.

Les mesures vigoureuses auxquelles on a eu recours et la promptitude louable avec
laquelle la Milice active a répondu à l'appel aux armes, ont refroidi les espérances des
envahisseurs et détourné l'outrage dont on nous menaçait, si bien que je nourris main-
tenant le ferme espoir que je ne serai pas mis dans la -nécessité d'exercer les pouvoirs qui
m'ont été ainsi confiés.

Les dispositions législatives que vous avez faites pour le recensement décennal (le
1871, seront mises à effet de manière à assurer, s'il est possible, la confection d'un recen-
sement simultané dans toutes les possessions de Sa Majesté de l'Amérique du Nord.

J'ai le sincère espoir que les préparatifs qui ont été faits après mûre délibération
pour la protection des Pècheries Canadiennes se trouveront efficaces. On mettra tout le
soin possible à combiner le niaintien des droits incontestables de nos pêcheurs avec la
considération qui est due aux justes prétentions des étrangers, et je suis persuadé que
vous reconnaîtrez avec gratitude l'appui et le support moral que le gouvernement de Sa
Majesté a annoncé l'intention d'accorder.

Le ton général de vos débats et l'expression unanime de l'opinion prévalente
indiquent que le peuple du Canada sent les avantages découlant de la forme existante de
son gouvernement, Je me flatte qtie son contentement sera de longue durée, et je
prends congé de vous pour le présent avec le vif désir que ia détermination et les
efforts du pays pour conserver les Avantages dont il jouit, soient couronnés de la protection
et de la faveur particulières de la Providence,
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Alors l'Honorable Orateur du Sénat a dit:

Honorables Me8sieurs du Sénat,

Mifessieurs de la Cbambre des Communes:

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger ce
Parlement à Mardi, le vingt-et-unièmejour de Juin prochain, pour être ici tenu, et ce
Parlement est en conséquence prorogé à Mardi, le vingt-et-unième jour de Juin prochain,
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ORDRE DE RENVOI.

CHAMBRE DES COMMUNES,
Mercredi, 23 février 1870.

Résolu,-Qu'urn Comité spécial, composé de

M. RYMAL,
M. BLAKE,
M. MAGILL,
3. SCATCHERD,
M. BROWN,
M. MoRRisos (de Niagara), et
M. MERRITT,

soit chargé de s'enquérir des circonstances qui se rattachent au paiement, sans autorisation,
de la somme de $20,000 à feu Sir A. N. McNab, évidemment pour l'achat de certains
terrains dans ou près la cité d'Hamilton ; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et
papiers.

W.M. B. LINDSAY,
Greffier des Communes.

4 RAPPORT.

SALLE DE CoMITÉ, 24 mars 1870.

Le comité chargé de s'enquérir des circonstances qui se rattachent au paiement, sans
autorisation, (le la somme de $20,00 à feu Sir Allan Napier McNab, évidemment pour
l'achat de certains terrains dans ou près la cité d'lamilton, a l'honneur de présenter le
rapport suivant qu'il a adopté à l'unanimité:

Dans l'été de 1861, le gouvernement de la ci-devant province du Canada résolut
d'acheter un terrain pour y établir un asile de sourds-muets, à Hainilton, et à cette fin une
somme fut affectée par le parlement. Les détails relatifs à l'achat furent laissés entre les
mains du procureur-général du Haut-Canada, maintenant Sir John A. Macdonald.

Le procureur-général entra en pourparler avec Sir Allan McNab" pour l'achat de la
propriété Dundurn, et définitivement convint de faire cet achat au prix auquel cette
propriété serait évaluée par M. Isaac Buchanan, député d'Hamilton, et par l'honorable
J. H. Cameron, M.P.P., pourvu que l'évaluation fût raisonnable et que le titre fût
irréprochable.

Le procureur-général, sachant que la propriété Dundurn était grevée d'hypothèques,
et que M. J. H. Cameron était le conseil de Sir Allan N. McNab, dit à Sir Allan qu'on
serait satisfait s'il procurait au gouvernement un sommaire de son ce titre de propriété et un
transport préparés par M. Cameron, avec un certificat de ce dernier constatant que le titre
était irréprochable.

MM. Buchanan et Cameron dressèrent, en octobre 1861, leur certificat d'évaluation,
lequel était dans ces termes:-

" Nous, soussignés, avons soigneusement examiné la'propriété offerte au gouverne-
ment par Sir A. N. McNab, située dans la cité d'Hamilton, pour y établir une institu-
tion pour les sourds-muets, et nous avons trouvé qu'elle ne contient pas, à notre avis, une
étendue de terrain suffisante, et n'est pas un site aussi convenable, pour l'objet er question,
que le seraient les deux acres de terre qui l'avoisinent, et sur lesquels se trouvent déjà un
édifice en pierre, lequel servait auparavant de bu.reau d'enregistrement du comté; mais
Sir Allan N. McNab ayant consenti à ajouter ce dernier lot au premier, et ces deux lots
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formant ensemble environ six acres, plus ou moins, ainsi qu'on nous le déclare maintenant,
nous évaluons la propriété, avec l'édifice qui y est érigé, à la somme de cinq mille louis,
et nous la considérons comme étant un site magnifique et peut-être sans pareil dans le
Haut-Canada pour y établir cette institution.

" J. HILLYARD CAMERON,
" ISAAC BUCHANAN.

" HAMITON, Il octobre 1861."

Peu de temps après cela, Sir Allan étant sur le point de quitter la province, et espé-
rant que le marché serait conclu avant son retour, pria M. Cameron de préparer un trans-
port de la propriété afin que la conclusion du marché ne fût point retardée par son
absence. Conséquemment, le 30 octobre 1861, M. Cameron prépara un transport qui fu
signé et scellé par Sir Allan et délivré à M. Cameron à titre de dépôt (escrow),
M. Cameron devant se conformer aux conditions exprimées dans les lignes suivantes
inscrites sur le document, savoir :-

" Je, Sir Allan Napier McNab, délivre par le présent cet acte à John lllyard
Cameron, mon procureur, à titre de dépôt seulement (escrow), pour être par lui délivré
au besoin comme étant effectivement mon acte formel et absolu quand l'arrangement pour
l'achat du terrain y mentionné aura été arrêté par le gouvernement du Canada.

" ALLAN N. McNAB."

Dans le même temps, M. Cameron avertit Sir Allan que le contrat ne pourrait être
conclu avant que le titre ne fût trouvé irréprochable par les jurisconsultes de la couronne.

M. Cameron, qui était employé par Sir Allan, et qui agissait pour lui seulement, et
nullement pour le gouvernement, ne fut jamais requis de s'enquérir de la valeur du titre,
ni ne s'en procura jamais de sommaire, ne donna point de certificat constatant qu'il était
bon, et n'entendit plus parler de l'affaire que longtemps après le paiement en question.

Le 10 mars 1862, un ordre en conseil fut passé dans les termes suivants :-
"Vu le rapport de l'honorable procureur-général, H.-C., en date du 6 du courant,

mentionnant qu'un site convenable pour y établir un asile pour les sourd-muets et les
aveugles du Haut-Canada a été choisi à Hamilton, lequel site est un terrain contenant
environ six acres de la propriété Dundurn, appartenant à Sir Allan N. McNab - men-
tionnant en outre qu'il a fait faire l'évaluation de la propriété en question par l'honorable
John Hillyard CamIieronm, IM. P. P., et Isaac Buchanan, écuier, M. P. P., et recommandant
que le terrain susdit soit acquis de Sir Allan McNab au prix mentionné dans l'évaluation,
savoir, cinq mille louis, et que cette somme soit payée à même les derniers affectés pour la
construction d'un asile des sourds-muets et des aveugles par les statuts 16 Vic., ch. 155
et 156 ;

- " Le comité recommande que l'achat soit effectué, et que le prix de la vente soit payé
à même lesdeniers enquestion.

" Pour copie conferme,
I Wr. H. LEE, G. C. E."

Vers le 8 mai 1862, certains arrangements furent conclus entre Sir Allan et la
Banque du Haut-Canada, en vertu desquels Sir Allan donna une procuration générale
à M. R. S. Cassels, agent de la Banque du Haut-Canada, dans les termes suivants :

" Je, Allan Napier McNab, de Dundurn, nomme par le présent Richard S. Cassels,
de Québec, écuier, avec réserve du pouvoir de substitution, pour être mon procureur
légal à l'effet de recefoir du receveur-général de cette province, ou de toute autre
personne autorisée à les payer, toute somme ou sommes d'argent qui me sont main-
tenant dues et payables par le gouvernement provincial, et d'en donner quittance.

"En foi de quoi, j'ai signé, à Québec, ce 8e jour de mai 1862.
"ALLAN N. McNAB."

Signé en présence de
" R. S. CASSELS."
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Et il fut convenu que les $20,000 en question seraient employées, une partie au
paiement d'une dette due par Sir Allan à la Banque du Haut-Canada, et l'autre partie au
paiement d'une nouvelle avance qui serait faite à Sir Allan.

Le 20 mai 1862, l'administration résigna, et depuis ce jour jusqu'au 24 mai 1862,
les membres de l'administration ne gardèrent leurs portefeuilles qu'en attendant la nomi-
nation de leurs successeurs, qui eut lieu le jour en dernier lieu mentionné.

Vers le 21 mai 1862, M. Cassels s'adressa au receveur-général, au nom de la Banque
du Haut-Canada, pour que la somme de $20,000 en question lui fût payée comme procu-
reur de Sir Allan, et sur ce M. Harrington, sous-receveur-général, écrivit à M. Dickinson,
sous-inspecteur-général, la lettre suivante:

"MON CHER DICKINBON,-Tn ordre en conseil a été passé le 10 mars en faveur de Sir
Allan N. McNab pour la somme de £5,000 que la Banque du Haut-Canada a avancée à
ce dernier, et Sir Allan a déposé à ce bureau une procuration en faveur de Cassels. Qu'est
devenu le mandat ? La Banque veut ravoir son argent, et ne veut plus faire d'avances au
baronnet.

Votre, etc.,
(Signé,) " T. D. HARRINGTON."

"W. Dickinson, Ecr.
" 21 mai 1862."

Le 22 mai 1862, M. Dickinson recommanda l'émission d'un mandat pour la somme
de $20,000, dans les termes suivants :

"BUREAU DE L'INsPECTEUR-GÉNÉRAL," 22 mai 1862.
" Mandat pour $20,000 recommandé en faveur de Sir Allan N. McNab, baronnet,

étant le montant du prix d'achat de sa propriété à Hamilton pour un asile des sourds-
muets en vertu d. l'acte 16 Vie., chap. 156, tel qu'autorisé par un ordre en conseil du
10 mars dernier.

"Wm. DIcKINsoN,

" S. I. G. provisoire."

M. Dickinson était l'officier de département qui était chargé de la responsabilité de
décider si le mandat devait être émis, l'acte des autres officiers étant purement de forme.

Sur cette recommandation, le mandat fut émis, et les $20,000 furent payées à M.
Cassels le 23 mai 1862.

Il n'a jamais été fait d'investigation par le gouvernement, ou en son nom, quant au
titre ; et il·n'existe aucun certificat ou aucune autorisation permettant à M. Dickinson
de recommander l'émission du mandat; et ni le ministre des finances, ni le procureur-
général, ni aucun autre membre du gouvernement ne furent informés de l'émission du
mandat.

Il y a une divergence d'opinion parmi les ministres et les officiers du gouvernement
quant à la question de savoir si l'ordre en conseil dont il s'agit n'aurait pas dû être suivi
d'un deuxième ordre en conseil à l'effet d'autoriser l'émission du mandat. Il est évident
qu'avant que cette émission eût été recommandée, il aurait dû être fait par le procureur-
général un examen du titre et un rapport au sujet de ce même titre; et il aurait dû y
avoir en outre, sinon un second ordre en conseil, du moins un certificat du ministre sous
la juridiction duquel tombait cette affaire (dans le cas actuel le procureur-général), à l'effet
d'autoriser l'émission du mandat en question.

Il existe une formule pour de tels certificats. Ci-suit une copie de çette formule
4

A. 1870
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"DÉPARTEMENT

18
"No.

" Le présent est pour certifier que
de a droit à la somme de étant le
montant du prix d'achat de à en vertu
d'un ordre en conseil en date du payable la dite somme à même les
deniers affectés pour cet objet par l'acte Victoria, chapitre dont il
devra être rendu compte. "

A l'époque où le mandat fut recommandé, le procureur-général (n'occupant alors sa
charge qu'en attendant la nomination de son successeur) ne pouvait pas convenablement
s'enquérir ni faire rappoyt sur le titre en question, si on lui eût demandé de le faire; mais
le fait est qu'on ne lui a jamais demandé de le faire.

A l'époque où l'argent a été payé, la propriété Dundurn était grevée d'hyothèques
pour un montant approchant $80,000. Peu de temps après ce paiement, quelques-unes de'
hypothèques furent purgées ; mais il en restait encore d'autres pour lesquelles la pro-
priété a été vendue et revendue, de sorte que l'achat de cette propriété est une perte réelle
pour la province. On verra ce qu'elle vaut par les témoignages qui ont été pris devant le
comité.

Des notes détaillées des témoignages rendus, et des copies des papiers produits devant
le comité accompagnent le présent rapport.

Le comité se trouve dans la nécessité d'ajouter qu'il lui a été impossible de rien
trouver pour justifier M. Dickinson d'avoir recommandé l'émission du mandat, et il con-
sidère en conséquence que sa conduite à cet égard est giandetnent repréhensible.

Le tout respectueusement soumis.
JOSEPH RYMAL.

Président.

TÉMOIGNAGES.
M. LANGTON.

J'étais auditeur de la province lorsque ce paiement a eu lieu. A cette époque, l'ha-
bitude était qu'un ordre en conseil devait émaner pour le paiement de deniers. Sur un
ordre comme celui qui est produit, il aurait dû y avoir, d'après la pratique, uncertificat
de quelque département démontrant que l'achat avait été complété avant que l'argent ne
fût payé. Je pense que le procureur-général était naturellement celui à qui on devait
s'adresser pour avoir ce certificat. Je ne trouve rien dans les archives de mon département,
ni dans celui du receveur-général, qui ressemble à un certificat, et je ne connais pas de
certificat.

Dans le temps, il existait beaucoup de relâchement dans l'émission des mandats qui
ne tombaient pas immédiatement sous le contrôle d'un département particulier. Il y a
eu relâchement dans l'émission de ce mandat.

Je produis le mandat émis par M. Parent, et -une procuration en faveur de R. S.
Cassels. Cette dernière est de l'écriture de M. Cameron. M. Cassels était alors agent
de la Banque du Haut-Canada à Québec.

Je produis la demande de mandat faite par M. Harrington, alors sous-receveur-
général, adressée à M. Dickinson, qui était alors sous-inspecteur-général. La demande de
M. Harrington était faite au nom de la Banque du Haut-Canada. C'était à M. Dickinson
d'agir sur cette demande. M. Dickinson aurait dû s'adresser au procureur-général pour
savoir si tout était en règle. Mais considérant la manière relâchée dont se faisaient
généralement les affaires, et le fait que la procuration était de l'écriture de M. Cameron,
et que la Banque du Haut-Canada avait cette procuration, je ne suis pas surpris. ý M.
Dickinson parait avoir recommandé l'émission du mandat, comme il- appert par son
endossement.
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L'action de M. Harrington n'a pas eu lieu au nom du gouvernement ; celle de M.
Parent était purement ministérielle, et sur M. Dickinson seul retombait la responsabilité
de décider si un mandat devait ou ne devait pas être émis.

S'il n'y avait pas de département spécialement chargé de la vérification des faits, il
était du devoir de M. Dickinson de les vérifier avant de recommander l'émission du
mandat.

A cette époque, l'auditeur n'avait absolument rien à voir dans la vérification des faits
antérieurs au paiement, sauf lorsque le mandat était émis sur sa recommandation. En
apurant les comptes, je devais d'abord constater s'il y avait autorisation du parlement ;
ensuite s'il y avait autorisation du conseil ; et en troisième lieu, si le paiement avait eu
lieu. Bien que j'aurais pu remarquer que l'ordre était conditionnel, et que j'aurais pu
m'enquérir du sujet, cependant, d'après la marche des affaires de mon bureau, cela n'aurait
pas été nécessairement fait. J'aurais supposé que le département chargé de la chose avait
vérifié tous les faits nécessaires avant l'émission du mandat, et j'aurais accepté la
recommandation de M. Dickinson comme preuve que la chose avait été faite.

Depuis 1864, je suis chargé de certifier l'émission de chaque mandat. Je recom-
mande l'émission, et M. Dickinson endosse ma recommandation.

M. HARRINGTON.

J'étais sous-receveur-général de la ci-devant province, et je suis maintenant sous-
receveur-général du Canada. Le seul document que j'aie, en sus de ceux qui ont été
produits, est le " livre des paiements" qui contient cette entrée. D'après ce livre, il appert
que les $20,000 en question ont été payées le 23 mai 1862, dans un chèque pour un
montant plus élevé, embrassant plusieurs mandats en faveur de R. S. Cassels, Banque du
Haut-Canada. Le No. du chèqne est 4,545, et le montant en est de $112,867,40.

A propos de ma lettre qui a été produite, les faits sont ceux-ci :-R. S. Cassels vint
à mon bureau et me demanda si j'avais un mandat en faveur de Sir Allan pour $20,000.
Je lui dis qu'il n'y avait aucun mandat de ce genre au bureau. Cassels dit alors que son
frère Robert, qui était alors caissier de la Banque du Haut-Canada, à Toronto, lui avait
écrit plusieurs fois en lui demandant cet argent, se plaignant que la Banque avait avancé
cette somme à Sir Allan et qu'elle ne pouvait l'avoir. R. S. Cassels paraissait mécontent
et impatient à ce propos. Je lui dis d'abord qu'il ferait mieux d'aller trouver M. Dickinson,
mais je lui dis ensuite que j'allais écrire un mot à M. Dickinson, et j'écrivis en conséquence.
Je ne reçus aucune réponse à ma note, mais le lendemain le mandat me revint dans son
état actuel. La procuration qui y est annexée m'avait été laissée par R. S. Cassels, le 21,
je crois. En recevant le mandat, j'inclus la somme dans le chèque pour le total des mandats
en faveur de R. S. Cassels, et je lui donnai le chèqe. C'est là tout ce que j'ai fait dans
cette affaire. Je n'ai jamais vu l'ordre en conseil. Je n'avais absolument rien à faire à
propos de rien de ce qui s'était passé avant l'émission du mandat. Mon devoir se bornait
à l'émission de chèques sur des mandats et procurations en règle.

M. DICKINSON.

J'étais sous-inspecteur-général de la ci-devant province, et je suis maintenant sous-
inspecteur général du Canada. La première fois que j'ai eu connaissance de cette transac-
tion est l9rsque l'ordre en conseil du 10 mars 1862 me fut transmis. Je les garde en file
et les fais relier à la fin de l'année. Il n'est fait aucune entrée dans les livres, ou aucun
endossement sur les ordres, indiquant la date de leur réception. Les ordres sont numérotés
à la suite à mesure qu'ils sont reçus, et celui-ci porte le No. 14. Je produis le livre.
L'habitude était, après la réception d'un ordre, d'attendre la demande de la personne
intéressée au paiement. Je considérai la lettre de M. Harrington comme étant cette
demande, et je la déposai avec la recommandation de l'émission du mandat. Il n'y avait
pas eu d'autre demande auparavant, soit verbale, soit par écrit. Sur réception de cette
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lettre, j'écrivis la recommandation sur le mandat. Le mandat fut émis sur cette recom-
mandation comme chose naturelle.

En général, je prenais la responsabilité de décider si l'ordre en conseil justifiait l'émis.
sion d'un mandat. Je le fis dans ce cas. Dans les cas douteux, je consultais l'auditeur, mais
je ne me rappelle pas l'avoir consulté en cette occasion. Je regardais l'avance faite par la
banque à Sir Allan comme étant le paiement du prix d'achat, et j'en conclus que la
banque était autorisée à faire ce paiement et que la vente avait dû être complétée. Je ne
me souviens pas avoir eu aucune communication avec qui que ce soit à ce sujet. Je n'agis
que d'après l'ordre en conseil et la lettre de Harrington. Il s'était écoulé tant de temps
entre la date de l'ordre et la demande de paiement, que j'en conclus que dans l'intervalle
le titre avait été donné. Je n'avais aucune preuve que tel fût le cas. Je ne me souviens
pas m'eu être enquis auprès de qui que ce soit. Maintenant que la difficulté a eu lieu, je
pense qu'il aurait mieux valu aller trouver le procureur-général et lui demander si tout
était en règle. Je n'ai jamais eu de communications avec Sir Allan à ce sujet.

La Banque étant une banque du gouvernement, agissait de concert avec le gouverne-
ment, et il y a plus de confiance et de latitude, même auýjourd'hui, à l'égard des banques
qu'à l'égard des particuliers. L'idée que j'avais était que la transaction avait été terminée,
et que la Banque avait alors avancé l'argent sur l'assurance que tout serait arrangé. Mais
personne ne me dit rien à cet effet. C'était une inférence que je tirais des docpments
produits. Si j'avais su que le titre n'était pas complété, j'aurais renvoyé l'affaire au
procureur-général avant d'émettre le mandat.

A la fin de la déposition. de M. Dickinson, il fut informé que le comité serait heureux
d'apprendre de lui, à sa prochaine séance, tout ce dont il se rappellerait de plus d'ici là.
M. Dickinson se présenta à la réunion suivante du comité, et ajouta ce qui suit --

Je portai la demande en question à M. Galt, alors ministre des finances, le 22 mai
1862. Il me dit que je devais me convaincre que tout était en règle avant de recommander
l'émission du mandat, et je lui répondis que je m'en étais informé, mais que je n'avais pas
le moindre doute que tout fût exact. J'aurais dû aller au bureau du procureur-général pour
m'assurer s'il n'y avait pas d'objections à l'émission du mandat. Je ne me souviens
pas avoir été au bureau du procureur-général. Je suis bien certain d'avoir pris des informa-
tions, mais je ne puis dire de qui. Je ne me rappelais pas hier que j'en avais parléà M. Galt.
M. Galt ne m'a pas ordonné d'émettre le mandat. Je ne puis dire à qui ou à quel dépar-
tement je me suis adressé pour avoir des informations. Je me rappelle seulement que
j'ai pris des informations par le fait que j'ai répondu comme je viens de le dire à M. Galt.
Je ne me souviens pas de la réponse de la personne à qui je me suis adressé. Ce n'était
pas l'habitude de prendre des renseignements écrits au sujet de l'accomplissement des
transactions.

L'H1ONORABLE J. 1l. CAMERON.

En juillet ou août 1861, Sir Allan McNab nie dit que le gouvernement avait'décidé
d'acheter une certaine propriété à Hamilton pour l'asile des sourds-muets, à l'évaluation
qui en avait été faite par M. I. Buchanan et par moi. Je n'en entendis plus parler jus-
qu'au mois d'octobre de la même année, lorsque Sir Allan vint me trouver et me montra,
un billet écrit par quelque employé du gouvernement, dans lequel il disait ique l'achat
serait complété aussitôt que possible, et il me demanda de préparer un acte afin de l'en-
voyer au bureau du procureur-général. Je lui dis qu'il faudrait avoir une description
de la propriété. Il se la procura, et alors l'acte produit fut préparé dans mon bureau,
et j'en informai Sir Allan. Il vint à Toronto, et je lui dis alors qu'il fallait mettre
le titre en règle, et que je ne lui conseillerais pas d'exécuter l'acte de vente d'une manière
absolue, parce qu'il pouvait survenir quelque chose qui empêcherait la vente de se faire. Il
était très pressant, parce qu'il voulait s'en aller, et il Uvait grande envie d'avoir le prix
d'achat. Je lui dis, cependant, qu'il n'était pas prudent d'exécuter l'acte de vente abso-
lument, parce que les jurisconsultes de la couronne ne seraient'pas satisfaits si le titre
n'était pas incontestable. Il dit qu'il n'y aurait aucune difficulté à propos du titre, et
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comme il s'en allait quelque part et qu'il avait besoin de l'argent, il me demanda de me
charger d'une procuration, pour recevoir l'argent et l'appliquer d'après ses instructions. Je
préparai la procuration, et l'acte de vente et la procuration furent exécutés de suite, puis
l'acte me fut remis en dépôt, suivant le mémorandum qui y est attaché. Je lui écrivis
alors, à sa demande, une lettre dans laquelle je lui rapportais ce qui avait été fait, parce
qu'il disait qu'avec cette lettre il pensait pouvoir obtenir l'argent de la Banque du Haut-
Canada. Les papiers furent ensuite mis de côté. Il devait me donner d'autres renseigne-
ments, et jusqu'à l'automne dernier je n'ai plus entendu parler de l'affaire.

Je n'ai pas eu connaissance de l'avis de motion de M. Rymal, lors de la dernière ses-
sion, mais en entendant parler dans le cours de l'automne, j'écrivis à Sir John A. Mac-
donald, lui disant que j'avais l'acte de vente, et à sa demande j'apportai les documents à
cette session.

Ma mémoire me fait maintenant défaut pour rattacher les négociations entre Sir
Allan et la Banque du Haut-Canada, qui se poursuivaient dans le printemps de 1862, avec
cet argent, quoique je pense bien qu'elles y avaient rapport. J'ai agi pour Sir Allan et à
sa demande dans tout ce que j'ai fait-même dans l'évaluation,-quoique, à ce sujet, Sir
Allan me dit, et Sir John Macdonald me le répéta ensuite, que le gouvernement était con-
venu d'accepter l'évaluation que nous en ferions. La préparation de l'acte, etc., a été faite
au nom de Sir Allan, et les honoraires furent portés à son compte. Je n'ai jamais fait de
recherches à propos du titre, et on ne m'a jamais demandé d'en faire. Je n'ai jamais pris
aucune mesure pour dégrever la propriété, si elle était grevée.

L'acte de vente n'a pas encore été délivré par moi. J'ai le droit, d'après le mémo-
randum, de délivrer l'acte si l'argent a été payé. Je ne puis dire comment est le titre,
ou s'il serait transféré quelque chose en vertu de l'acte s'il était maintenant délivré. Le
parlement siégeait lorsque cet argent fut payé, et Sir Allan était à Québec, remplissant
ses fonctions d'Orateur.

M. R. S. CASSELS.

J'étais gérant de la Banque du Haut-Canada à Québec à l'époque de ce paiement.
C'était la banque du gouvernement. Le caissier était à Québec, et il fit quelques arran-
gements avec Sir Allan, qui désirait vivement avoir une somme d'argent à cette époque.
M. Cameron prépara un document pour mettre l'arrangement à effet. Je reçus alors un
document,-un ordre en conseil, je crois,-qui avait rapport à cette propriété, avec ins-
truction de retirer l'argent du gouvernement, et en même temps je reçus une procuration
de Sir Allan m'autorisant à recevoir cet argent. Je déposai la procuration et demandai
le mandat au bureau du receveur-général. La transaction se fit comme- à l'ordinaire. Je
ne me rappelle pas avoir eu aucune conversation avec qui que ce soit, à part M. Harring-
ton, à ce sujet. Je ne me rappelle pas non plus avoir eu plus de difficulté que d'habitude à
obtenir le mandat. Je ie me souviens pas d'avoir parlé de l'affaire à Sir Allan ou à M.
Cameron. On ne me demanda aucune preuve que l'achat eût été complété. Je n'avais
aucune preuve que l'achat eût été complété. Le transfert de cet argent'était partie d'un
arrangement général entre Sir Allan et la Banque, en vertu duquel des avances antérieures
devaient être remboursées, et une nouvelle avance devait être faite.

SIR ALEXANDER T. GALT.

Le seul souvenir que j'aie de cette affaire, est la réunion du conseil à laquelle l'ordre
fut passé. Le gouvernement du jour avait résigné avant que le paiement n'eût été fait.
Je ne fis aucune affaire comme ministre des finances, ne restant en charge que jusqu'à la
nomination de mon successeur.

M. Dickinson est venu me trouver hier et me dit qu'il lui était resté une impression
qu'il m'avait consulté à propos du paiement de ce mandat, et que je lui avais dit de le
payer si tout était en règle. Je n'ai aucun souvenir d'une pareille conversation, et je ne
pense pas qu'il soit probable que ce jour-là je m'occupais de pareilles affaires.
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La seule chose qui resterait à faire avant l'émission d'un mandat, en vertu de cet
ordre en conseil, serait d'obtenir un certificat des jurisconsultes de la couronne que le titre
avait été fait. Je dirais certainement que ce certificat aurait dà être obtenu avant
l'émission du mandat. Le fonctionnaire qui émet le mandat devrait veiller-à ce qu'une
preuve satisfaisante lui soit donnée avant d'émettre le mandat.

Je ne sache pas que l'on ait jamais eu l'habitude de prendre des informations;ver-
bales avant l'émission d'un mandat, et de regarder des réponses verbales comme satisfai-
santes. La preuve nécessaire serait un certificat, gardé dans les archives de quelque
département. Après une résignation par l'administration, les chefs politiques laissent les
sous-chefs permanents administrer les affaires des départements.

ROBERT CASsELs, ECE.,

J'étais caissier de la Banque du Haut-Canada à l'époque en question.
Tout ce que je sais à propos de cette affaire, c'est que pendant que la chambre était

en session, en 1862, Sir Allan me remit un ordre en conseil que je remis à notre gérant
de Québec, lequel reçut l'argent.

Sir Allan voulait avoir une légère avance de fonds, que nous lui fimes lors du trans-
fert de l'ordre ; la balance fut appliquée à la liquidation- de ce qu'il devait alors à la
Banque. Je ne fis aucune demande aux départements.

Sir JOHN A. MACDONALD.

J'étais procureur-général lorsque le gouvernement décida que l'asile des sourds-muets
serait établi à Hamilton. Le choix du site était du ressort de mon département. M.
Buchanan, député d'flamilton, nous pressait de faire l'achat d'un terrain. Finalement, il
fut réglé entre M. Buchanan et moi que la propriété de Sir Allan serait aehetée. Je dis à
Buchanan que le gouvernement serait satisfait d'une évaluation faite par lui et M. J. H.
Cameron, et que si l'évaluation n'était pas trop élevée (comme il était offert d'autres pro-
priétés), le gouvernement achèterait ; et qu'ensuite s'il voulait engager Sir Allan à porter
ses papiers au bureau de Cameron, et envoyer, après que l'évaluation aurait été approuvée
et le prix établi par le gouvernement, les contrats de vente et l'extrait du titre de propriété,
et le certificat de M. Cameron que le titre était bon, la transaction pourrait être complétée
sans retard.

En octobre 1861, l'évaluation me fut envoyée, et le gouvernement consentit à donner
ce prix. L'affaire en resta là jusqu'au mois de mars 1862, lorsque le parlement se réunit
à Québec, et M. Buchanan m'en parla. Je lui dis que si les documents étaient complétés
et m'étaient envoyés, je verrais de suite à faire terminer l'achat. Il dit que la Banque du
Haut-Canada, qui devait, à ce que je compris, recevoir le prix d'achat, n'avait aucune
assurance quelconque du gouvernement que l'achat avait été fait. Je lui dis que cela,
pouvait être fait bien facilement, et j'obtins de suite l'ordre en conseil formel. Cet ordre
fut, je n'en ai aucun doute, communiqué à quelqu'un pour Sir Allan, Je n'ai plus entendu
parler de la transaction jusqu'après 1867.

Je n'ai eu aucune connaissance de la demande de paiement, ni du fait du paiement
lui-même. La généralité des achats se faisait par le département des travaux publics.
Lorsqu'un achat était décidé par le gouvernement, par ordre en conseil, de la manière
ordinaire, les papiers étaient envoyés au département du procureur-général, pour voir si
le titre en était bon, et sur son rapport un ordre en conseil était passé pour l'émission du
mandat.

Tout ce qui se rattachait aux asiles était du ressort de mon département. Natu-
rellement, la question ce trourait renvoyée à moi pour que je fisse un rapport sur la
validité du titre, lors de la passation de l'ordre en conseil en question. Je ne puis parler
des affaires de routine, aussi complètement que le pourrait le Col. Bernard ; mais comme
je vois, par un rapport de mon bureau, que le titre a été fait, il devait être passé un ordre
en conseil ordonnant l'émission d'un mandat pour le prix d'achat. Je ne connais aucun
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exemple du fait qu'une demande verbale faite à mon département, à l'égard d'un titre de
propriété, et une réponse verbale aient été jugées satisfaisantes. Une pareille conduite
ne pouvait pas être jugée satisfaisante. D'après mon interprétation de l'ordre en conseil
en question, il n'autorise pas le paiement ; et pour que le paiement fjìt fait, il aurait dû
y avoir un second ordre en conseil après mon rapport.

Le gouvernement du temps fut défait le 20 de mai, et il résigna le même jour ; et
depuis ce jour jusqu'au 24 de mai, il ne resta en charge que jusqu'à ce que nos successeurs
eussent été nommés. Nous n'aurions pas pu compléter aucune transaction, à moins que
ce ne fût une affaire de nécessité, ou à moins que ce ne fût un acte purement formel. En
prenant cette transaction particulière dans l'état où elle se trouvait lors de notre 'résigna-
tion, elle ne pouvait être complétée par notre gouvernement. Pour la compléter, j'aurais
eu à faire un rapport, pour lequel j'aurais été responsable, mais ma responsabilité cesai"t
avec ma résignation. Aucun acte de vente ou titre de propriété ne m'a jamais été soumis,
et je n'ai jamais fait de rapport sur le titre ; je ne puis, non plns, donner aucun rensei-
gnement sur l'état du titre de la propriété. Je ne me souviens pas avoir chargé M.
Cameron d'agir dans cette affaire. Je n'ai rien dit autre chose que ce que j'ai rapporté
avoir dit à M. Buchanan.

Le COL. H. BERNARD.

J'étais premier fonctionnaire du département du procureur-général à l'époque en
question. Aucune question relative au titre de cette propriété n'a jamais été soumise au
département. Qu'une transaction prît naissance dans n'importe quel département, celui
du procureur-général était exclusivement chargé du devoir d'examiner les titres et d'en
faire rapport.

La marche à suivre dans ce cas était que le greffier du conseil privé devait me com-
muniquer l'ordre en conseil, et alors je me serais occupé d'examiner le titre. Si j'avais été
satisfait du titre, j'aurais préparé un rapport pour le procureur-général, afin qu'il le soumît
au conseil, déclarant que le titre était en règle, et lui laissant à y ajouter sa recomman-
dation pour le paiement de l'argent. Lorsque j'étais satisfait du titre, la pratique était
de faire exécuter l'acte de vente à la couronne, en sorte que le rapport montrait la tran-
saction comme terminée, sauf le paiement du prix d'achat.

Lorsque l'affaire était dans un autre département que celui du procureur-général, la
pratique était que ce dernier département, après l'examen du titre, écrivait une lettr9
d'avis à l'autre département, dont le chef faisait alors rapport au conseil. Il n'y avait
aucune pratique ou aucun exemple de certificat ou de réponse verbale dans une questiop
de ce genre. Je suis bien certain qu'il n'a pu y avoir aucune assurance verbale ou autre
donnée par moi ou mon département à qui que ce soit que cette affaire était en règle. Je
ne me souviens pas qu'il ait été fait aucune question à ce sujet ; mais s'il en a été fait, ina
réponse a nécessairement dû être que l'affaire n'était pas terminée.

L'ordre en conseil n'a jamais été officiellement communiqué à mon bureau ; mais j'en
empruntai une copie au secrétaire provincial et l'inscrivis dans mon régistre de consul-
tation. Je n'ai jamais rien fait à propos de cet ordre, et je ne puis donner aucune infor-
mation à l'égard du titre de la propriété. Il n'y avait personne autre que moi à qui
M. Dickinson pouvait s'adresser à ce sujet dans le temps.

L'honorable IsAAc BuciçnAN.

L'honorable procureur-général me dit qu'il avait. été convenu d'acheter une certaine
propriété de Sir Allan pour l'asile des sourds-muets, et qu'il avait nommé J. H. Cameron
et moi pour nous entendre sur le prix qui devait en être d6nné. Je fis préparer un plan
de l. propriété par M. Blythe, et je produis ce plan. Je produis aussi une lettre dju
procureur-général, datée du 22 août 1861, ainsi qu'une autre letti-e 4e lui, datée du.4
septembre 1861. Ce sont là tous les documents que j'ai à ce sujet. La partie qu'offrai't
«abord Sir Allan ne fut pas acceptée.; elle était tîrop petite et ne commandait pas la
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meilleure vue ; mnais rious pnes un autre morceau de terrain, et considérant la situation
et rornementation du terrain, etc., nous déclarâmes que $20,000 était le plus haut chiffre
auquel nous pouvions l'estimer, et nous pensions qu'il devait avoir cette somme. Cela
prenait toute sa façade, moins la porte-cochère.

Je dis à Sir John, lorsque j'en entendis parler pour la première fois, que j'était par-
faitement convaincu que le titre ne serait pas en règle, et qu'il faudrait l'y mettre. Je
pensais cela à cause de l'état embrouillé des titres de Sir Allan. Je crois aussi avoir
fait quelques recherches au bureau d'enregistrement; mais comme de raison je n'avais rien
à faire avec le titre.

J'étais à Québec lots de la défaite du ministère en 1862. Je n'entendis alors rien
dire du paierment de ce terrain. Je savais que Sir Allan était très anxieux à ce sujet, -
qü'il déàirait vivement avoir l'argent pour la Banque du Haut-Canada. Je supposais que
la difficulté était que le titre n'était pas passé. Il me dit qu'il pouvait donner un titre,
mais qu'il y avait quelque chose à faire pour cela. J'avais toujours dit au gouvernement
qu'il devait ette très particÙlier à propos du titre, pàrce que je savais qu'il n'était pas
clair. Je savais que Sir Allan avait un besoin d'argent pressant. Ce besoin était extrême.
Je pense que je n'appris qu'après sa mort qu'il avait eu l'argent. a

L'établissement de l'asile des sourds-mueté à Hamnilton ne dépendait pas de la conclu-
sion de cet achat, et par conséquent nous ne nous en inquiétions pas. Je savais par Sir
Allan lui-même que la Banqué du Haut-Canada le pressait de lui donner de l'argent. Je
n'eus' aucune conversation avec aucun employé de la Banque, à propos de cette affaire.
Ce ne fut qu'après la-mort de Sir Allan que j'entendis parler du paiement. Il est mort
én août 1862.

L'hon. E. B. WooD.

Je suis membre du gouvernement d'Ontario. Je ne me suis pas enquis de l'état du
titte de la propriété aehetéé de Sir Allan. Je savais que le gouvernement àvait acheté ou
s6 proposait d'acheter là propriété pour un asile de sourds-muets. En parcourant les
còMptes publics, je déeouris l'itmf des $20,000 payées. Dans une conversation avec M.
S. Mills et M. Gëo. Burton, je demandai si. le gouvernement avàit ou non le titre de la
ftoFriété. M. Mills se préparait alots à acheter Dundurn, et je comfpris par ce qu'ils me
dirent toüs dei qu'il n't citait pas de titre, ou qu'il n'y en avait pas dans les archives.
J'informai plus tard le proéuteür-général d'Ontario qu'il n'y avait pas de titre, ou au moins
qu'il n'y en avait pas dan les archives. Je compris de M. Mills que la propriété, à
l'époque où elle fut vende au gouvernement, était hypothéquée pour plus qu'elle ne valait.
Aucun examen du titre n'a été fait par mon gouvernement.

L'hon. SAMUEL MILLS.

Je regarde le plan de la propriété achetée cde 5f Ali. J eoô aáis trs bien la pro-
priété depuis nombre d'années, ayant résidé longtemps à Hamilton. . Je possédais des pro-
priétés contigeës à Dandurn, et je les ai vendues à £300 l'àcre. La propriété qui y fait
face i été divisée en lots de ville,; et ils ont été vendus, pour 80 pieds de front, à des prix

'atiant de £50 à £20 le lot. La diminution de valeur des propriétés fonéières a com-
mencé en 1858, et il n'y a presque pas eu de ventes pendant deux ou trois ans ensuite.
M>n öpiniiou est qie le terrain eni question ne valait, à l'époque de la vente, pas plus de
$l0,000. Je ie pensi pas qu'on eût pu trouver quelqu'un qui l'aurait acheté pour plus de
$10,00. Je pense que la construction de l'asile tendrait à accroître la valeur des proprié-
-tés avoisinantes.

Si j'avais possédé toute la propriété, et si l'on in'avait demandé d'en détacher cette
-pbitie, j'en aurais demandé un bon prix. Je ne puis dire combiex j'aurais demandé., ous

dfius fàisions alors une haute idée de la valeur des propriétés. La propriété entière, y
compris le château et une grande quantité de terrain, s'est vendue il y quelque temps
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pour environ $8,000 à $9,000, mais cela n'est pas un criterium de sa valeur. La pro-
priété a été vendue dernièrement à quelques messieurs du Sud pour $20,000, et ils conver-
tissent le château en établissement hydrothérapique. Je suppose que les édifices et les
améliorations faites à toute la propriété ont dû coûter $100,000. Je pense que M. Bueha-
nan et M. J. H. Cameron étaient aussi bons juges que le reste d'entre nous de la valeur
de la propriété à Hamilton. Nous nous trompions tous à cette époque.

L'hon. SIR JoHN A. MACDONALD (rappelé).

Je ne me souviens pas le moins du monde maintenant de la discussion qui eut lieu
en Chambre en 1863, dans le rapport de laquelle il est dit que M. Brown a accusé mon
gouvernement d'avoir payé cet argent sans que le titre en eût été donné. Je n'ai aucun
doute que cela a été dit en chambre, si c'est rapporté, mais je ne m'en rappelle pas du
tout. J'avaù tout à fait oublié cela, et j'étais sous l'impression, jusqu'à ce que l'on m'eût
dit que cette discussion avait eu lieu, que j'avais appris le fait du paiement d'abord en
1867.

M. W. DIcKINSON, rappelé une troisième fois.

Je produis mes régistres d'ordres en conseil depuis plusieurs années. Le 26 avril
1858, il y eut un ordre en conseil pour l'achat d'une propriété. Cet ordre prescrit l'émis-
sion d'un mandat pour la partie du prix d'achat payable en argent. Le mandat fut émis
le 28 de ce mois, en vertu de cet ordre. Je n'ai pas encore examiné les documents à
propos de cette affaire.

J. WHITE, ECR., M. P.

Je regarde le plan de la propriété achetée par le gouvernement de Sir Allan. Je la
connaissais bien, et je l'ai connue pendant nombre d'années. La valeur des propriétés
foncières à Hamilton, à l'époque de cet achat, était basse. Mon opinion est que la valeur
de cette propriété, si elle était divisée en lots, ne serait pas de plus de mille piastres l'acre.
En l'évaluant pour le service public auquel elle était destinée, les améliorations qui y ont
été faites en augmenteraient la valeur au double de cette somme, ou deux mille piastres
l'acre, parce qu'une partie des améliorations pourrait servir à l'institution projetée. Une
évaluation de $20,000 est excessive. Je ne pense pas que l'établissement de l'institution
augmenterait la valeur du reste de la propriété Dundurn, mais qu'elle la diminuerait. Je
pense que, en considérant cela, la propriété n'ajamais valu plus de $10,000 en aucun temps
depuis 1858 jusqu'à présent. J'ai été intéressé dans des propriétés des environs, et je n'ai
aucun doute de l'exactitude de cette opinion.

M. DICKINSON, rappelé une quatrième fois.

J'ai fait des recherches dans les volumes reliés des ordres en conseil gardés dans mon
bureau depuis 1857 jusqu'en 1863. Je n'ai trouvé aucun exemple, à part celui-ci et celui
dont j'ai parlé dans mon dernier interrogatoire, d'un ordre en conseil autorisant l'achat
d'une propriété.

Il y a aussi un ordre en conseil du 3 septembre 1853, à propos de l'asile d'Orillia, et
un rapport subséquent au conseil. Je produis l'ordre en conseil à propos de l'asile de
Rockwood. .

Il y a quelques exemples de pratiques relâchées dans les paiements de prix d'achat.
Je produis un ordre en conseil du 10 février 1869, pour l'achat de l'île Pomquet. Je
produis une lettre requérant un transfert du fonds tenu à Halifax par l'agent du départe.
ment des finances à l'agent du département de la marine et des pécheries à Halifax.
L'argent fut porté à son crédit.
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Je produis un ordre en conseil du 26 juin 1869, pour l'achat de l'île Chantry, et une
lettre du 12 octobre 1869, du député du ministre de la marine et des pêcheries à M.
Langton, demandant un mandat en faveur de A. McNab pour le prix d'achat. Un
mandat fut émis sur cette lettre pour un chlèque en faveur de M. McNab, le même jour.

Je produis aussi un ordre en conseil, du 14 septembre 1868, pour l'achat de terrain
de S. Y. Chesley, et le certificat du département des travaux publics quant à l'émission
du mandat.

Je produis aussi un ordre et des documents se rattachant à l'achat de l'asile de
Rockwood.

M. LANGTON (rappelé.)

(Les documens produits par M. Dickinson à l'égard de l'île Chantry sont montrés à
M. Langton.)

Le mandat pour un chèque en faveur de M. McNab, a été émis sur la responsabilité
du département de la marine et des pêcheries. Sur demande à cet effet, le mandat fut
émis, et il est responsable des précautions à prendre avant le paiement du chèque. Les
mômes observations s'appliquent à l'égard de l'île Pomquet.

M. DIcKINsoN.

Produit devant le comité l'ordre en conseil basé surle rapport du 17 septembre 1856,
pour l'achat du bureau de poste de London ; aussi, le certificat de F. Lemieux, commis-
saire des travaux publics, en date du 7 février 1857.

Plusieurs ordres en conseil sont produits, autorisant des achats en 1852, 1853 et
1854, et dans chaque cas le mandat pour le prix d'achat émanait sur un certificat dont la
formule était imprimée et signée par le commissaire des travaux publics du temps.

WM. M. SMITH, député du ministère de la marine et des pêcheries.

Il n'y a aucun ordre, que je sache, relatif à l'examen du titre des propriétés achetées
par le département. Dans le cas de l'île Chantry, je m'adressai au département de la
j'ustice au sujet du titre. Je produis ma lettre à M. Bernard, en date du 19 septembre
1868; je produit aussi sa réponse, en date du 12 octobre 1868, et Ina réponse à la sienne,
en date du 14 octobre. Je produis une autre lettre de moi à M. Bernard, du 12 août
1869 ; une lettre de M. Bernard, du 9 octobre. 1,869, et ma réponse à cette lettre, en date
du 14 octobre. Je propuis une lettre de moi à McNab, de la même date, et une lettre du
8 novembre 1868, de M. Bernard, m'informant que l'affaire était terminée. Il n'y eut
qu'un seul ordre en conseil dans cette affaire.

Quant à l'île Pomquet, je produis une lettre du 24 février 1869, adressée à M.
Johnston, notre agent Je produis aussi une lettre à M. Henry, datée du 8 mars 1869.
M. Henry fait les affaires légales du département dans la Nouvelle-Ecosse.

Le 10 juillet 1869, j'écrivis à M. Johnston une lettre dont je produis copie. Il n'y a
pas eu d'autre correspondance à ce sujet depuis, sauf l'envoi du reçu du 15 juillet 1869,
signé par M. Oxley. L'affaire fut mise entre les mains de notre agent d'Halifax, et
les actes, etc., sont déposés dans les voûtes d'Halifax. Il n'y a eu dans ce cas aucune
communication avec le ministre de la justice.

CHARLES MAGILL, Ecr., M. P.

Je connais bien la propriété, et je la connais depuis nombre d'années. Je pense
qu'elle valait, dans l'autonme de 1861, £1,500. Je ne l'aurais pas achetée à ce prix, mais
je pense que ç'aurait été un prix libéral. Si j'étais le propriétaire du chateau de Dundurn,
et si je pouvais m'y maintenir avec un train royal, je pourrais ne pas désirer me défaire
de cette propriété. Sous ces circonstances, et avec d'amples moyens pour tenir un train
pareil, je n'aurais pas vendu la propriété, môme pour le prix que j'ai dit.

13
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Íi1ionoÔiáble e. ü. Aimiò (iappelé).

i aison pour laquelle j'ai évalué la propriété à la somme de $20,000 est celle-ci:-
Sir Allan pensait qu'il y avait six acres, valant $5,000 l'aere = $30,000. I. Buchanan
disait $4,000 l'acre=$24,000. T'avais possédé environ 120 acres de terre dans les limites
de la cité, et à 'occasion de cette évaluation, je me rendis à Hamilton afin d'examiner l
chose de plus près, et j'évaluai la propriété à $20,000 comme suit:-

Améliorations ............................... $4,800 00
Six acres.......................... ......... 15,200 00

$20,000 00

L'on me dit que des ptopriétés voisines de ce terrain s'étaient vendues à un prix égal
à plus' de $4;00, l'acre. Et la propriété du Palais de Cristal, qui n'é'ait pas aussi belle,
avait été vendue à $2,000 l'acre ; en conséquence, je proposai $20,000, ce à quoi M.
Buchanan consentit, et l'évaluation fut portée à ce chiffre.

MANDAT POUR $20,000 A Sin A. N. McNAB.

Pdr Son Eécellence le très honorable CHAULES STANLEY, Vicomte Moncl, baron Molck de
Ballytranimon, dans le comté de Wexford, Gouéerneur-nêral de l'Amérigee Britean-
nique du Nord, etc., etc., etc.

A l'honorable Receveur-Général de la province du Canada.
No. là66. Vous êtes par le présent autorisé et requis de payer ou faire payer, à

même les deniers qui sont ou viendront entre vos mains, pour défrayer Its
dépënses du gouvernement civil du Canada, à Sir Allan A. N. McNab, baronnet, ou a
ses ayants-eauce, la somme de vingt snille piastres, étant le montant dù prix d'achat de sa
proptiété à Hamilton, pour un asile de sourds-muets, en vertu de l'acte 16 Vict., ch. 156,
ët tel qu'autorisé par ord-e en conseil du 10 mars 1862.
Enregistré, Et pour ce, le présent, ainsi que la quittancé du dit Sir Allan McNab,
W. Dickinson. ou de ses ayants-cause, sera pour vous un mandat et une décharge suffi-

Sord ant.
québec; le 3 inai 1862.

Déput6 du goveinèiret.

REÇU PAR M. CASSELS.

Reçu ce 23e jour de mai 1862, de l'honorable Receveur-Général, la'somme ci-dessus
iwôùtinnée, pour l9quelle j'ai donné un reçu en double.

R. S. (CA~SErS,
Procuréer.
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LETTEfs DE L'HONORABLE J. A. MACDONALD à I. BUCHANAN, ECR., M.P.P.
QUÉBEC, 22 août 1861.

Personmlle et conßfdentielle.
MON CHER BucHANAN,--Je ferai ce que je pourrai pour pousser l'affaire des sourds-

muets, et je désire beaucoup venir en aide à Sir Allan en lui donnant un prix équitable
pour son terrain, mais le gouvernement ne veut pas en faire un job et le payer plus qu'il
ne vaut. Il faudra nécessairement qu'il donne un bon titre avant d'avoir l'argent.

A la hâte,
Votre tout dévoué,

JOHN A. MACDONALD.

Isaac Bqcbanan Er., M.P.P.

QuÉBEc, 4 septembre 1861.
Personnelle.

MON CHER BUCHAN,- Rien de nouveau ici. Sir
Allan est venu nous faire une visite et est reparti aujourd'hui. Je vous ai demaudé, par
une lettre qu'il emporte avec lui, d'évaluer ces quatre acres de concert avec Hillyard
Cameron. J'ai pensé qu'il ne serait pas bon, dans votre propre intérêt, de vous faire faire
seul l'évaluation. Vos commettants pourraient vous attaquer parce que vous rabaisse1iez
trop le prix des propriétés à Hamilton, et vous pourriez aussi l'étr.e par la presse et en
parlement parce que vous l'évalueriez trop haut en faveur de Sir Allan. Vous et Cameron
traiterez l'affaire, je n'en ai aucun doute, d'une manière juste et libérale.

Tout à vous,

JOHN. A. MACDONALD.
I. Buchanan, Ecr., M. P. P.

RAPPORT de Il. Bernard sur l'achat de la pr&priété Cartwright, ài Kingskn, pour les fise
de l'asile de Bockwood.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE

OTwmn, 19 jaavier 1869.
Le soussigné a l'honneur de faire rappoit qu'en vertu d'un ordre en conseil du 9

octobre dernier, la somnne 4e six mille piastres, avec intérêt, a été mise à la disposition
du ministre de la justice pour le paiement de la partie de la propriété CarVtyrighit, à Rings-
ton, acquise pour l'asile de Rockwood, cette somme devant être payée org d(e 1'exécution
des actes de vente à la couronne de la propriété en question.

Le soussigné ayant obtenu les actes nécessaires, et les ayant fait enregistrer, recom-
mande l'émission d'un mandat en faveur de Mnme Ilarriet Cartwright, de la cité de Rings-
ton, pour la somme de 'mille piastres ($1,000) avec intérêt depuis le 15 février 1867, et
l'émission d'un mandat en faveir du révérend Conway Edward Cartwright, pour la somme
de cinq mille piastres ($5,00), aussi avec intérêt depuis le 15 février l867,-ces smmes
étant respectivement en paiement des proportions du prix d'achat revenant à chacune de
ces personnes.

H. BERNARD,
D.M. J.

J'approuve le rapport-ci-dessus.
(gy A. MCDONALD.

L'ordre en cQnseil du 9 octobre 1868 prescrit que, snr le gntant Voté à la jrière
sesion, $6,b06 oivent être affectées à cette fin, mais cette dére n'éfl pas prévue
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lorsque le budget fut préparé, et si cette somme est maintenant payée, le crédit voté pour
le maintien sera excédé.

I y a encore une autre difficulté. La date de l'achat est Connée comme étant le 15
février. 1867. Ce prix d'achat doit-il alors être imputé à la ci-devant province ? Dans ce
cas, l'absence de cette somme du budget ne sera pas sentie.

JOHN LANGTON,
Auditeur.

Je certifie qu'un mandat peut émaner en faveur des Cartwright, pour $6,000, prix
d'achat de terrains à Rockwood, tel que par ordre en conseil.

JOHN LANGTON,
Auditeur.

Lettre du Régistrateur de Wentworth au Président du Comité.

HMAILTON, 5 mars 1870.
MoNSIEUR,-~J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 de ce mois, me

priant de vous envoyer, pour l'information du comité chargé de s'enquérir du paiement
fait à feu Sir Allan McNab, pour un terrain à Hamilton acheté pour y établir un asile
de sourds-muets, un extrait du titre de cette propriété et tels autres renseignements (y
compris les jugements) qui seront de nature à jeter du jour sur l'état où se trouvait ce
titre le 23 mai 1862, et où il se trouve actuellement, avec un extrait de toutes procé-
dures eu chancellerie adoptées à l'égard de la propriété,-et en réponse j'ai l'honneur de
vous transmettre sous ce pli

1° lUn extrait fait par le régistrateur à l'égard de Dundurn, comprenant les cinq
acres en question.

2° Un certificat des jugements enregistrés contre les terres de Sir Allan McNab, et
qui sont restés en vigueur jusqu'au 23 mai 1862 et subséquemment.

a Un certificat du shérif de la date de la réception des brefs defierifacias.
4° Des abrégés des procédures en chancellerie.
5° Le décret rendu dans cette poursuite.
Je dois vous dire, en explication, que les 5 acres formaient partie des 8 acres et 16

perches compris dans l'hypothèque de M. McKenzie.
Je vous transmets, comme vous le demandez, une note des frais.

Votre très obéissant,
GEO. H. BuRTON.

Joseph Rymal, Ecr, M. P.,
Président du Comité re Dundurn, Ottawa.

Certfioat du Shrif.

BUREAU DU SHÉRIF, HAMILToN.
fe certifie que le douzième jour d'août A. D. 1861, j'ai reçu un bref defierifacias

de terris contre Sir -Allan Napier McNab, à l'instance de William Proudfoot, James
Lukin Robinson, et James Henderson, émis de la cour du banc de la reine; et que j'ai
aussi reçu un autre bref defterifacias de terris le vingt-septième jour d'août A. D. 1861,
contre Sir Allan Napier McNab, à l'instance de William Proudfoot, James Lukin Robin-
son, et James Henderson, émis de la cour des plaids communs.

E. C. THOM.&s,
Shérit,

Par W. MIILE,
Honoraire du shérif, $1.00. Sous-Shérif.

16



ýAppendCice- -(No. 1.)

MI.0 0C D- t iClCqC

*- (O-O i Cq l r>-44 r- - , wP - -4 C -1 -4, r -4 -4 -q "

4; C: '2 ': C

à 4 od â

-' 4 r- ., 44 -4 "-t .- .4>1 .l .Z - - .4

ce Cs ce-C 0 -C
00~4 ?-4C5Q m_< - cp qG4t t

4>

-4-4-4o o Do

0CC-

.~ .~-

c-
Q

.

'ý'. .. . . . . . . . .

43 .z~.

â Victoria. A. 1870

.4>

g

Q _

~ '4>

Q

4~ Q

~ p
.~ .~

~ I~g'e~z

~;Q ~>-4~
~oe ~
.~*>~: ~

u~C»

~ ~O4~~
Q~ ~o

'e~

.- ~ .~Q

c~ *~ ~
4>'4> 4>*

.!

C~Q ~

s-
Q'

4>  
'c.>

4>4.. ç~
o



33 Victoria: Appendice (No. 1.) A. 1870

I870.
4 Mars. f

MM. BURToN ET BRucE.

Rechierche de Jugemmnts
in re

Sir Allan N. McNab.

1. Jugement dans la cour des plaids communs, à l'instance de William Proudfoot,
James L. Robinson, et James Henderson, demandeurs, versuîs Sir Allan N. McNab,
défendeur. Dommages-intérêts, £1,006 13s. Od. ; frais, £6. 4s. 4d. Inscrit le 23e
jour de novembre A.D. 1859, et enregistré le lendemain sous No. 3,846. Avocat des
demandeurs, 0. Robinson.

2. Jugement dans la cour des plaids communs, à l'instance de William Proudfoot,
James L. Robinson, et James Henderson, demandeurs, versus Sir Allan N. McNab,
défendeur. Donmnages, intérêts, £4,000. Os. Od. ; frais, £4. 1ls, 6d., inscrit le 30
janvier A.D. 1861, et enregistré le 31e jour de janvier A. D. 1861, No. 4,561. Avocatq,
Robinson et McBride.

Je certifie que ce qui précède est un extrait fidèle des instruments ci-dessus men-
tionnés ; et je certifie de plus qu'à part ces jugements, aucun jugement contre Sir Allai
N. McNab, dans lequel William Proudfoot, James Lukin Robinson, et James Henderson
figurent comme demandeurs, n'a été enregistré dans les régistres de ce bureau.

D. GEo. GREER,
Sous-Régistrateur.

Bureau d'Enregistrement
Hamilton, 4 Mars A.D. 1870.

Honoraires, 80 centins.

18
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QUATRIÈME RAPPORT

DU

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

(TRADUCTION.)

SALLE DE COMITÉ,
OTTAWA, 6 avril 1870.

Votre comité a pris en considération l'état indiquant les transactions qui ont ou lieu entre
le gouvernement et la Banque de Montréal, durant les années 1866, 1867, 1868 et 1869, qui
lui a été renvoyé par votre honorable chambre, et a l'honneur de faire rapport de ses délibéra-
tions à ce sujet.

Le tout respectueusement soumis.
F. HINCKs,

Président.

DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ.

SALLE DE COMITÉ, 6 octobre 1870.
Le comité s'assemble.

MEMBRES PRÉSENTS:

L'Hon. Sir Francis Hincks,
L'Hon. M. Anglin,
L'Hon. M. Holton,
L'Hon. M. Langevin,
L'Hon. M. Tilley,
L'Hon. M. Wood,

M. Carmichael,
M. Casault,
M. Crawford (Leeds),
M. Gibbs,
M. Keeler,

C.C.M.G., président.
M. Lapum,
M. Lawson,
M. Mackenzie,
M. Magill,
M. Masson (Terrebonne),
M. Robitaille,
M. Ross (Prince-Edouard),
M. Ryan (Kings),
M. Young.

M. Langton est présent à la séance du comité.

Sur motion de M. Young, le comité prend en considération -la réponse à une adresse de
la Chambre des Communes, renvoyée au comité, indiquant les transactions qui ont eu lieu entre
he gouvernement et la Banque de Montréal durant les années 1866, 67, 68 et 69.

A.--l

A. 1870
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Le comité délibère, et
M. Langton est prié de déposer devant le comité toute correspondance échangée au sujet

de la vente d'effets publics de la Puissance.
Le comité délibère ensuite sur d'autres sujets et s'ajourne à. lindi prochain, à 10h. A ,M.

Lundi, 11 avril 1870.

Le comité s'assemble.

L'Hon. Sir Francis Hincks, C.C.M.G., président,

L'Hon. M. Angln, Lwo
L'Hon. M. Holton, M. (Glengarry)
L'Hon. M. Langevin, -M. Mackenzie>
L'Hon. M. Tilley, M. Masson (Terrebonne),
L'Hon. M. Wood, M. Morrison

M. Carmichael, M. Robitaille,
M. Casault, M. -Roas (Prince-Edouard),
M. Crawford (Leeds), M. Ryan (Rings),
M. Gibbs, .
M. Keeler, M. Young.
M.M. awon

M. LangtoM est au(gsi présent.
Le comité reprend la considération de l'état indiquant les trDnsactiOns qui Ont eu lieu

entre le gouvernement et la Banque de Montréal durant, les années 1866, 67, 68 et 639.gton dépose lacorrespondancesuivante, dont lecture est donne r le pésident:

M. a7 Morio (N agara)

MONTRÉAL, 1.2 février 1868.
CHER ONSIER,-Apropos des différentes conversations que nous avons eues ensemble

au sujet des effets publics de la Puissance, j'ai maintenant l'honneur de vous dire que i la
Banque place le résidu de l'émission au pair, je suis prêt à lui accorder la rémunération que
nous chargent les agents financiers de Londres pour de semblables opérations, avec un bonus
de 1 % en effiets publies pour le surcroît de 'trouble et de risques inséparables d'une pareille

geneet de l'inscription et placement de ces effiets en petites sommes dans tout le pays. Il1 est
entendu que cela s'app1iquera A tout montant que la Banque elle-inéme pourra étre disposée à
souscrire, mais non pas à. aucune inScription faite par la cour de chancellerie ou par quelqu'une
des provinces, dont le gouvernement s'occupera lui-même.

Si cette proposition vous convient, je serai bien aise d'en être inform le plus tôt qu'il
vous sera possible de eommuIniquer avec moi.

le gouvernement espère que la Banque pourra accepter cette proposition, car il est im-
portant qu'il puisse annoncerpubquement que tout le montant de ' emprunt offert pur notre
marché a étésouscrit dans le pays.

au sjet es etspubics e l Puisane jdeimainteatp nurdos iequ il

JO-UN IOs.E,
Ministre d a Finances.

ee ndque de etqe ell e p tc. à
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BANQUE DE MONTRÉAL,
MONTRÉAL, 14 février 1868.

L'Honorable John Rose,
Ministre des Finances, Ottawa.

CIERa MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'aceuser réception de votre lettre du 12 de ce mois,
au sujet des effets publics de la Puissance, et je suis autorisé par les 'directeurs à, accepter la
proposition que vous leur faites au nom du gouvernement.

Les directeurs désirant seconder vos désirs, à l'égard de l'annonce du fait que tout
l'emprunt a été souscrit dans le pays, ont consenti à ce que la Banque prît la balance non
encore souscrite au pair,-balance que je comprends être d'un million- de piastres,-et un reçu
pour ce montant sera transmis au receveur-général.

Les directeurs me chargent de dire qu'ils craignent beaucoup de délais et de difficultés
dans le placement de ce fort montant d'effets publics dans le pays, si la Banque ne veut
subir une perte sur la transaction, et ils espèrent que le gouvernement ne mettra pas de
nouveaux effets sur le marché avant que la Banque n'ait réussi à placer son achat actuel.

Vous reconnaîtrez aussi que la difficulté que nous éprouverons à placer ces effets sera
accrue, d'ici à quelque temps, par l'état des affaires politiques dans la Nouvelle-Ecosse et la
nécessité où nous sommes de vendre les bons 6% du gouvernement, émis pour couvrir
l'achat de la monnaie d'argent américaine destinée à l'exportation, en vertu de nos récents
arrangements,

J'ai l'honneur d'être, etc.,
K H. KING,

Gérant.

DÉPARTEMFNT DES FINANcES,
OTTAÇVA, 17 février 1868.

CHEli MONSIEU,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 de ce mois,
m'informant que vous étiez autorisé par les directeurs à accepter les propositions que je vous
faisais, au nom du gouvernement, dans ma lettre du 12 du courant, au sujet des effets publics
de la Puissance, et je dois vous remercier de la manière dont la Banque a reçu les propositions
du gouvernement. Je comprends parfaitement les observations que vous faites à I'égard du
placement futur de ces effets par la Banque, et j'espère qu'il n'y aura aucune nécessité d'en
mettre un nouveau montant sur le marché avant que l'émission actuelle n'ait toute été
distribuée,

Votre tout dévoué,
JOHN ROSE,

Ministre des Finances.
I.LH King, écuier.,

Banque de Montréal, Montréal.

Le comité délibère, et 'honorable M. Ilolton pose la-question suivante à M. Langton :-
Y a-t-il quelque compte spécial entre le gouvernement et la Ranque de Montréal qui ne

figure pas dans l'état soumis au comité ?
Répone.-Il y a un compte spécial avec la Banque de Montréal équivalant au capital de

la compagnie du chemin de fer Grand Occidental.
Il est ordonné à M. Langton de produire, à la prochaine réunion du comité, toute la

correspondanee relative au compte spécial qui se rapporte aux bons du Grand Occidental,
ainsi que tous les documents indiquant l'état de l'autre compte spécial relatif à l'emprut pour
le chemin de fer Intercolonial.

Le çofité délibère et s'ajourne ensite à demain à Q hoes AM,
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MARDI, 12 avril 1870.

Le comité s'assemble.

PRÉsENTS :

L'Honorable Sir Francis Hincks, 0.0.M.G., président.
L'Hon. M. Anglin, M. Lapum,
L'Hon. Sir A. T. Galt, M. Lawson,
L'Hon. M. Holton, M. Macdonald (Glengarry),
L'Hon. M. Langevin, M. Mackenzie,
L'Hon. M. Tilley, M. Masson (Terrebonne),
L'Ion. M. Wobd, M. Morrison (Niagara),

M. Carmichael, M. Robitaille,
M. Casault, M. Ross (Prince-Edouard),
M. Crawford (Leeds), - M. Ryan (Kings),
M. Gibbs, M. Walsh,
M. Keeler, M. Young.

M. Langton est aussi présent.
Le comité reprend en considération l'état indiquant les transactions qui ont eu lieu entre

le gouvernement et la Banque de Montréal durant les années 1866, 67, 68 et 69.
M. Langton, conformément à l'ordre donné hier, soumet la correspondance suivante,

dont lecture est faite par le président

BANQUE DE MONTRÉAL,

MONTRÉAL, 1er février 1870.

L'Honorable Sir Francis IHincks,
Ministre des Finances, Ottawa.

MÔNSIEUR,-Je suis chargé de vous informer que la Banque n'insistera pas sur
l'interprétation littérale de la convention du 9 novembre 1865, par laquelle le gouvernement
s'engageait à ne pas retirer son compte de la Banque sans lui en donner six mois d'avis, et
que cet avis n- pourrait être donné tant que des avances seraient dues à la Banque par le
gouvernement.

Bien que le prêt négocié en août dernier puisse durer pendant très longtemps, la
Banque dégage le gouvernement de cette restriction et est prête, si on le désire, à accepter la
dénonciation de l'intention du gouvernement de terminer ou modifier, dans six ,mois, les
arrangements actuels à l'égard du compte courant de l'honorable receveur-général, et à l'égard
du maintien d'une balance permanente au crédit de ce compte.

La Banque désire en même temps enlever de suite toute restriction qui a existé jusqu'ici
à l'égard du dépôt des fonds publics, qui peuvent être placés ailleurs si le gouvernement le
désire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
R. B. ANGUs,

Gérant.

OTTAWA, 8 février 1870.
MosIE.R,-J'ai l'honneur d'aecuser réception de votre lettre du 1er du courant,

m'informant que la Banque de Montréal n'inEistera pas sur ce qu'elle croit être l'interprétation
littérale de la convention du 9 novembre 1865, par.laquelle le gouvernement, s'engageait à ne
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pas retirer son compte de la Banque sans lui en donner six mois d'avis, et s'engageait de plus
à ne pas donner cet avis tant que des avances seraient dues à la Banque par le gouvernement,
et m'informant de plus qu'elle désire enlever toute restriction qui a existé jusqu'ici à l'égard
du dépôt des fonds publics dans d'autres banques, si le gouvernement le désire.

Je suis heureux que vous me mettiez ainsi en position de pouvoir dire, dans le cas où la
question me serait posée durant la prochaine session du parlement, que le gouvernement n'est
lié par aucun engagement envers la Banque de Montréal, à part ceux dont il peut se dégager
lui-même à volonté.

J'ai l'honneur'd'être, etc.,
F. HINCKs,

3Ministre des Finances.
R. B. Angus, Ecr.,

Gérant, Banque de Montréal,
Nontréal.

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 14 février 1870.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information, copie d'un
rapport approuvé d'un comité de l'honorable conseil privé, en date d'aujourd'hui, et confor-
mément à ce rapport, je dois notifier la Banque de Montréal que le gouvernement désire
mettre un terme, à l'expiration de six mois de cette date, à la convention actuelle pour
l'émission et le remboursement des billets provinciaux, ainsi qu'à la convention du 9 novembre
1865, par laquelle le gouvernement est tenu de conserver une balance de $400,000 à $500,000
en dépôt à la Banque de Montréal.

La Banque a déjà dégagé le gouvernement de cette partie de la convention du 9 novembre
1865 qui l'empêchait de déposer des fonds dans d'autres banques.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
F. HINcKs,

Ministre des Finances.
R. B. Angus, Ecr.,

Gérant Général, Banque de Montréal,
Montréal.

MONTRÉAL, 16 février 1870.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 du courant, par

laquelle vous signifiez à la Banque l'intention du gouvernement· de mettre un terme, à l'expira-
tion de six mois, à la c9avention actuelle pour l'émission et le remboursement des billets pro-
vinciaux et de la Puissance, ainsi qu'à la convention du 9 novembre 1865, à l'égard du
maintien d'une certaine balance au crédit de son compte courant.

Conformément aux dispositions de la convention du 2 août 1866, il est entendu, comme
de raison, que la Banque sera libre de reprendre l'émission de ses propres billets, à
l'expiration des six mois ci-dessus indiqués, à moins que d'autres arrangements ne soient faits,
dans l'intervalle, avec le gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
R. B. ANGUS,

Gérant B. M.
L'hon. Sir Francis Hincks,

Ministre des Finances. Ottawa.
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DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 19 février 1870.

MONSIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16 du courant, dans
laquelle vous dites qu'il est entendu, comme de raison, qae conformément aux dispositions de
la convention du 29 août 1866, la Banque sera libre de reprendre l'émission de ses propres
billets à l'expiration des six mois indiqués dans ma. lettre du 14 du courant, à moins que
d'autres arrangements ne soient faits, dans l'intervalle, avec le gouvernement.

Votre interprétation de la convention du 29 août 1866 ne s'accorde pas avec la mienne.
Je suis d'opinion qu'à moins que la Banque 3e Montréal ne donne avis au gouvernement de
son intention de reprendre l'émission de ses billets à l'expiration de la période de six mois, l'ar-
rangement actuel, en vertu duquel elle émet les billets de la Puissance, doit rester en vigueur.

Le gouvernement n'a aucun pouvoir de donner à la Banque avis qu'elle doit reprendre
son émission, quoiqu'il ait celui de mettre un terme à la convention en vertu de laquelle il
paie une commission de 1% à la Banque de Montréal comme agent de l'émission et du
remboursement des billets de la Puissance.

Tout en croyant devoir vous communiquer une opinion que je considère être la véritable
interprétation à donner à la convention de 1866, je dois ajouter que je ne prévois aucune
difficulté à ce sujet.

Je suppose que bientôt après le retour de M. King au Canada, la Banque de Montréal
décidera si elle devra ou non reprendre l'émission de ses propres billets. Il ne serait pas
raisonnable que le gouvernement fût tenu dans l'incertitude jusqu'à l'expiration de la période
pour laquelle avis a été donné, si la Banque de Montréal reprendra ou non l'émission de ses
billets.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
F. HINCKS,

Ministre des Finances,

R. B. Angus, écr., Gérant de la Banque de Montréal,
Montréal.

BANQUE DE MONTRÉAL,
MONTRfAL, 23 février 1870.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 19 du courant, et en
réponse, je dois vous informer que la question de savoir si la Banque reprendra l'émission de
ses propres billets, ou si elle continuera d'émettre les billets de la Puissance, sera examinée
lors du retour de notre président, M. King, qui est maintenant en route pour revenir au
Canada, et nous ne tarderons pas ensuite à communiquer avec vous à ce sujet.

J'espère que ce retard ne vous causera aucun inconvénient.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

R. 1B. ANGUS,
Gérant-Général,

L'Honorable Sir Francis Hincks,
Ministre des Finalaes, Ottawa,

A. 1870
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Le comité délibère,
Après quoi, M. Langton donne lecture du document suivant:-
Le compte de placement du chemin de fer Intercolonial était comme suit le 30 juin 1869:

Bons des Indes................................ ................. $681,333 32
Banque de Montréal........................................... 2,000,000 00
Bons provinciaux achetés...................................... 234,000 00
Bons de l'échiquiei ............................................ 6,575,410 05

89,490,743 37

Depuis cette date, les $2,000,000 placés à la Banque de Montréal ont été transférés à un
autre compte, et sur les $234,000 de bons provinciaux, $74,946 67 ont été transférées aa fbnds
d'amortissement. Les bons de l'échiquier ont eussi été réduits à $2,468,991 55. Le compte
se trouvait comme suit au 31 mars:

Bons des Indes.................................................. $681,333 32
Bons provinciaux................................................ 159,053 33
Bons de l'échiquier.............................................. 2,468,991 55

$3,309,378 20

Il a été ouvert un houveau compte, appelé le " Compte de la Banque de Montréal, cons.
truction du chemin de fer Intercolonial," se composant des items suivants:

.Dépôt à la Banque transféré................................. $2,000,000 00
Intérêt accru sur ce dépôt..................................... 31,549 95
Avance sur bons du Grand Occidental....................... 2,768,234 70

$4,799,78465

Tout le compte du chemin de fer Intercolonial était comme suit au 31 mars:
Compte de placement.................. . ........... $3,309,378 20
Compte de placement de la Banque de Montréal........... 4,799,784 65
Dépenses faites sur le chemin................................. 1,624,170 48

Montant de l'emprunt................$9,733,333 33

Les $2,000,000 primitivement placés à la Banque de Montréal, l'étaient à 3%, et le
compte actuel est à 3J%, tandis que nous payons 4% à la Banque sur ses avances faites sur
les bons du Grand Occidental.

Compte de placement de la Banque de Montréal..........:$4,799,784 65
Autres placements........................................... 840,386 65

Placements................................. $5,640,171 ·30
Dépensé sur le chemin........ .................... 1,624,170 48

$7,364,341 78
Balance de l'emprunt non placée ou non dépensée sur le

chemin......................... 35,658 22

$7,300,000 00
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DÉ.PARTEMENT DES FINANCES,
OTTÂwA, 5 août 1869.

CHER MoxsEt7m,-A propos des conversations que nousa yons eues au sujet des balances
figurant au crédit du gouvernement, dans les livres de la Banque de Montréal, sur lesquelles
le gouvernement désire obtenir un intérêt, et au sujet de la difficulté qu'éprouvait la Banque à
satisfaire ce désir, en conséquence des fortes sommes d'argent non employées qu'elle a à sa dis-
position, et des arrangements existants relativement à l'incertitude de l'époque où ces balances
seront retirées, j'ai consulté mes collègues et vous soumets maintenant un mémoire des arran-
gements que le gouvernement est prêt à faire.

Vous verrez que nous proposons de comprendre dans ce plan les paiements à faire pour le
chemin de fer Intercolonial à même les balances que nous avons en caisse, et quenous désirons
obtenir quelque rendement de l'emprunt fait pour la construction de ce chemin.

Bien que le gouvernement prévoie que ces paiements seront répartis sur une période de
temps considérable, il ne peut cependant le garantir; mais cette somme devra être considérée
comme étant à la disposition du gouvernement pour les besoins des travaux en quelque temps
qu'elle soit requise, et vous comprenez que ces paiements peuvent inclure celui qu'il faudra
faire à une date assez récente, et qui sera considérable, à la suite de l'achat du chemin de fer
de Prolongement Oriental, si le gouvernement se décide à faire cette acquisition.

A l'égard du taux d'intérêt que vous devrez payer, et que nous avons discuté plus réceni-
nient, le gouvernement aurait été bien aise que la Banque pût le porter à 4%; mais il a pris en
considération le point que vous avez mentionné,-que les paiements pour le compte du gouver-
nement pouvaient considérablement excéder le montant des bons échus du chemin de fer
Grand Occidental, ce qui laisserait la Banque en avance d'autant à un taux d'intérêt minime.
Ayant égard à cette possibilité, et croyant qu'il est opportun de prendre des mesures pour avoir
le montant total de ces bons, à un taux d'intérêt fixe, comme encaisse à sa disposition pour la
construction du chemin de fer Intercolonial, le gouvernement pense que le taux de 3j% sur le
tout est équitable, et il l'accepte en conséquence.

Vous verrez que la première proposition stipule le transfert du compte courant d'une
somme plus forte que celle qui est maintenant en dépôt spécial. Je serais fort aise que vous
m'informiez si vous consentez à ceci, ou si vous désirez limiter le transfeit à la somme gardée
en dépôt spécial.

Si l'arrangement que je vous propose est conclu, le gouvernement ne se servira pas du
crédit de £500,000 dont il est question dans une correspondance antérieure.

Je suis, etc.,
JORN ROSE,

Ministre des Finances.

P' La Banque renouvellera le montant maintenant en dépôt spécial et recevra tout
nouveau montant dont on pourra convenir par transfert du compte ordinaire. La Banque
placera de plus au crédit du gouvernement le montant des bons de la compagnie du chemin de
fer Grand Occidental au pair.

Ces bons seront remis à la Banque, et la Banque pourra ou les acheter au pair, avec la
garantie du gouvernement pour leur paiement à échéance, ou regarder ce montant comme
étant une avance faite au gouvernement pour le temps que ces bons ont à courir,-la ianque
continuant à garder les bons du Canada maintenant en sa possession comme garantie du
paiement des bons du Grand Occidental à leur échéance, dans l'un ou l'autre cas; et il est
entendu que si la Banque préfère faire une avance, le taux de l'intérêt sur cette avance
n'excèdera pas 4% par année.

2° La somme qui sera placée au crédit d'un compte spécial, sera appelée ' Compte de
construction du chemin de fer Intercolonial," et il ne pourra être tiré sur ce crédit que pour
les besoins du chemin de fer Intercolonial, suivant les progrès des travaux,-le montant placé
au crédit de ce compte portera 3W% d'intérêt jusqu'à ce qu'il soit épuisé.
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3° La Banque prendra des arrangements pour faire des remises de fonds, suiv int les
besoins, aux endroits du chemin de fer Intercolonial qui pourront être indiqués par les
commissaires;-la Banque aura l'usage gratuit de l'édifice récemnient loué par le gouverne-
ment à Chatham, et le gouvernement n'aura à couvrir d'autres déboursés que les frais réels
encourus par la Banque pour opérer ces remises.

Ottawa, 5 août 1869

MONTRÉAL, 9 août 1869.
CHEF MONSITR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 5 de ce mois,

accompagné d'un mémoire de l'arrangement que le gouvernement est prêt à faire dans le but
de pourvoir aux dépenses à faire sur la construction du chemin de fer Intercolonial à même
les sources suivantes :

1° A même les dépôts spéciaux maintenant dans les caisses de la Banque;
2° A même le produit de la vente au pair, avec la garantie du gouvernement, des bons

de la compagnie du chemin de fer Grand Occidental, portant 4/ dintérêt par année, jusqu'à
concurrence, je crois, d'environ £500,000 sterling,-ou un prêt d'un égal montant, pour le
temps que ces bons ont à courir, fait par la Banque au gouvernement à un taux d'intérêt
n'excédant pas 4% par année, la Banque continuant cans l'un ou l'autre eas à garder les bons
du Canada maintenant en sa possession jusqu'à l'échéance des bons de la compagnie du Grand
Occidental;

3° A même un autre dépôt spécial provenant des balances courantes au crédit du rece-
veur-général.

Je suis prêt, de la part de la Banque, à satisfaire aux désirs du gouvernement à l'égard
des deux premières sources d'où il veut tirer ce montant, et en même temps faire un prêt sur la
garantie des bons du Grand Occidental, au pair, pour le temps qu'ils ont à courir. Je ne crois
pas pour le moment que la Banque pût acheter absolument ces bons au ptir, mais je serai bien
aise d'en conserver la faculté. Quant à la troisième source dont eette somme doit être tirée,
je regrette qu'il ne soit pas possible à la Banque de satisfaire au désir du gouvernement. La
Banque a été embarrassée depuis quelques mois par environ quatre ou cinq millions de piastres
en or qui sont restés absolument inactifs, et pendant une bonne partie de ce temps, Il Banque
payait un intérêt au gouvernement sur des dépôts spéciaux. Il n'y a aucun placement sûr et
profitable pour ce for tsurplus en danada, accomp igné de la certitude d'une prompte réalisation
en cas de besoin, et je puis ajouter que la B inque est en ce mom mt à consilérer s'il ne serait
.pas opportun de faire une réduction considérable d ins le taux de l'intérêL pour les prêts à courte
échéance, garantis par des récépissés de chemins de fer et des coua iisenents, afin de tiouver
un emploi temporaire pour ses fonds. J'espère donc que le gouvernement se contentera de
faire les arrangements proposés avec l'exception ci-dessus.

La balance figurant au crédit du compte projeté portera un.intérêt de 3à7. par année.
J'ai l'honmeur d'être, etc.,

E. H. KING.
L'hon. John Rose,

Ministre des Finances, -Ottawa.

DÉPARTEMENT DES FINANcEs,
OTTAWA, 11 août 1869.

CUEZ MONSIEU,--En réponse à v^tre lettre du 9 du courant, j'ai l'honneur de vous dire
que, tout en regrettant que vous ne puissiez accepter un transfert d'un nouveau montant des
fortes balances courantes maintenant en dépôt à la Binque, le gouvernement, après mûre con-
sidération, est prêt à accepteles conditions modifiées que vous proposez dans cette lettre, aveu

.2 19
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ectIe réserve, né n:aoins, que nous aurons h f.culté de recevoir un intérêt sur les balances que
VoUs i ropostcz de pl cer iu crédit du Icînds du chemin de fer Intercolonial et de les maintenir,-
c'est-à-dire, en d'autres mots, que nous pourrons déposer de temps à autre au crédit de e,
compte, à même nos bal tnces courantes, des sommes égales aux dépenses faites sur ce fonds, si
l'état de ces balances le permet.

Comme vous ne pouvez souscrire à ma proposition de transférer une nouvelle somme des
balances courantes au crédit du compte spécial, je vous prie de vouloir bien remettrp;le plus tôt
possible, et aux conditions les plus avantageuses que. vous pourrez, une somme de £100,000
sterling à MM. Baring, Frères et Cie., pour le gouvernement, me rendant compte des détails
en temps et lieu.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOHN ROSE,

Ministre des Fnances.

E. H. King, Eer.,
Gérant, Banqué de Montréal,

Montréal.

Les questions suivantes sont posées au président:-

Par l'Honorable . Holton.-

Question 1.-Le gouvernement a t-il été amené à dénoncer la fin des arrangements avec
la Banque de Montréal en conséquence de quelque mécontentement de la manière dont cette
institution avait géré les comptes publics ?

Réponse.-Non. Je considère que la Banque de Montréal a géré les comptes du gou-
vernement d'une manière très satisfaisante; mais à une époque où le gouvernement avait dû
emprunter une somme considérable de la Banque, il avait été fait des stipulations que je' con-
sidérais comme défavorables au gouvernement et auxquelles, sous les circonstances existantes,
il n'était plus nécessaire de se soumettre. Le gouvernement était tenu de garder une balance
de $400,0)O à $500,000 à son crédit, sans intérêt, et n'avait pas la.Ifaculté de faire de
dépôts à d'autres b inques, même lorsque la Banque de MontréAl ne pouvait p:tyer d'intérêt
sur les dépôts du gouvernement. J'étais aussi d'opinion que le système de donner une com-
missin à la Bnque pour compenser son trouble à émettre et rembourser les billets de la
Puissance était désavantageux pour le gouvernement. Je puis ajouter encore que j'étais
d'op.in ion qu'en ;chetant et vendant du change, il devit y avoir concurrence ; mais cela ne
nécessitz.it que 1'. etion du gouverncment seul, pui.qu'il n'y avait p..s de convention à ce sujet.

Question 2.-Alors, le gouvernement tel qu'il est actuellement constitué regarde les
arrang2m nts faits par le ci-devant gouvernement du Canada, en novembre 1865, lorsque Sir
A. T. Galt était ministre des finances, et en août 1866, lorsqüe l'honorable M. Howland
était ministre des finances, comme préjudiciables aux intérêts publics, et a en conséquence
cherché à y mettre un terme ?

Réponse.-Je n'admets pas que cela soit une juste induction de mnia réponse àla question
précaente. La commission de 1% accordée à la Banque l'a été sousi'autorité ùiacte du
parlement. Comme de raison, je suis d'opinion que l'expérience a démontré que l'acte pouvait
être amendé avec avantage. Les autres arrangements étaient probablement les meilleurs qui
pussent être hits dans le temps.

Question 8.-S'il est avantageux de terminer ces arrangements maintenaut, ne l'aurait-il
pas ég lement été de les terminer il y a un an, ou même plus tôt, lorque les finances du pays
furent dégagées pir les produits de l'emprunt pour le chemin d fer Intçrcoloni.l?

- éponse.-J'aurais-probaHemant recommandé plus tôt css tion dces arrngeent
m>is je supo4e qu3 mon prédée asseur ne croyatit p is opportun de ciercher iu autre moyen de
placar temnrorairemeat de l'argent dans ce pays, et n'éprouvait par conséquent aucun incon-

10
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vénimt d ejs -rr mirunts. J s iis q·il ét: it fort oposé. -iprès l'exrienc du pissé, au
plienne-at d. foabd publics :t ià:é:G3, cr gn int qa cA.t n'eucaur.ig .t les b.inqu:ss à les
g.rder en e isse.

LI, comité délibàre, et sur motion de l'honoribb 31. Hlalton, il est
Ororté,-Qu le pré.id mnt f tsse r tpport à 11 C i tmbrc des dé'libér ttions du Comité et

des ténmign iges reçus au sujat d: l'ét it iri-li-lu int les trtins tctiois qui ont eu li3u entre le
gouveramement et I t B tnque de M ntré i durant les années 18f. 67, 68 et 69, dem indé pa r
une adresse de la Chaibre des Communes, en dite du 3 m.ars 1870, et renvoyé au comité.
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CINQUIÈME RAPPORT

DU

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

(TADUCTION.)

SALLE DE COMITÉ, CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAWA, 14 avril 1870.

Le comité permanent des comptes publics a l'honneur de présenter son CINQUÊIME
RAPPORT -

Votre comité a pris en considération l'état indiquant., dans les comptes publics de 1868-9,
la dette de 1:1 province du Canada au 30 juin 1869.

L'item qui <' trouve, " Fonds de bâtisse du Haut-Canada, 81,472,391.41," a surtout
cugagé son attention. et il a l'honneur de faire rapport, pour l'information de votre honorable
chambre, de ses délibérations à ce sujet.

Le tout udénmoins humblement soumis.
F. HINCKS,

Président.

DÉLIBERATIONS DU COMITÉ.

SALLE DE COMITÉ,
OTTAWA,.30 mars 1870.

Le comité s'assemble.
MEMBRES PRÉSENTS:

L'Honorable Sir Francis Hincks, 0.0,B., Président.
L'Hon. M. Anglin, M. Lawson,
L'Hon. M. Beaubien. M. Macdonald (Glengarry),
L,'H1on. M. Holton, M. Mackenzie,
L'Uon. M. Ilowe, M. McConkey,
L'Hon. M. Lngevin, M. Magill,
L'Hon. M. Tilley, M. Morrison (Niagara),
L'Hon. M. Wood. M. Pope,

M. Brousseau; M. Robitaille,
M. Carichael. M. Ross (Prince-Edouard),
M. C.sault, M. Walsh,
M. Keeler, M. Young.
M. Lapum, M. Masson (Terrebonne).

Le comité délibère sur les questions relatives à la dette de la ci-devant province da
Canada.
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M. Wood propose, secondé par M. Ross,-Que par l'acte du fonds d'emprunt municipal
de 1859, il est prescrit " qu'une somme de deViers proportionnée à celle qui, en vertu des
"dispositions du dit acte (d'ameidement seigneurial de 1859), sera payable annuellement
"aux seigneurs dans le Bas-Canada,--comme la population des townships du Bas-Canada
"sera à celle des seigneuries par le recensement de 1861,-sera payable annuellement à même
"les fonds provinciaux, et portée au crédit du fonds d'emprunt municipal du Bas-Canada,
" mais au profit des townships seulement," laquelle somme s'élève à $756,710 ;

Que par le même acte, il est prescrit et décrété « qu'il sera loisible au gouverneur en
"conseil d'ordonner au receveur-général de payer le capital de la somme annuelle afférente à
"tout tel township ou à la dite ville (de Sherbrooke), aux taux de soixante-quinze pour cent
"du dit capital, en liquidation du tout."

Que dans la dette de la ci-devant province du Canada, à l'article " Indemnité seigneuriale
aux townships (c ipital)," cette compensation aux townships est portée contre la province à
100 pour cent, $756,710, au lieu de 75 pour cent, $567,532.50, somme à laquelle, d'après la
section 5, sous-section 2 de la 22e Victoria, chap. 15, le gouverneur en conseil est autorisé à
en ordonner le paiement, et que c'est par conséquent le chiffre auquel cette indemnité devrait
être portée au débit de la ci-devant province.

La motion étant mise aux voix, l'honorable M. Holton propose en amendement
" Que le comité croit inopportun d'exprimer une opinion sur la question légale comprise

dans cette motion."
Sur quoi, le comité se divise comme suit
Pou.-L'hon. M. Anglin, l'hon. M. Beaubien, l'hon. M. Holton, l'hon.. M. Howe,

l'hon. M. Langevin, l'hon. M. Tilley, M. Brousseaii, M. Casault, M. Keeler, M. Lapum,
M. Lawson, M. Masson (de Terrebonne), M. Morrison (de, Niagara), M. Robitaille et
M. Walsh.-15.

CoNTRE.-L'hon. M. Wood, M. Macdonald (de Glengarry), M. Mackenzie, M. Magill,
M. Ross (de Prince-Edouard) et M. Young.-6.

Ainsi, la motion est adoptée.
Le comité continue ses délibérations et s'ajourne ensuite.

M1iam 12 avril 1870.
Le comité s'assemble.

MEMBRES PRÉSENTS:

L'Hon. Sir Francis Hincks, 0.C.B., président.
L'Hon. M. Anglin, M. Lapum,
L'Hon. Sir A. T.. Galt, M. Lawson,
L'Hon. M. lolton, M. Macdonald (Glengarry),
L'Hon. M. Howe, M. Mackensie,
L'Hon. M. Langevin, M. Masson (Terrebonne),
L'Hon. M. -Tilley, M. Morrison (Niagara),
L'Hon. M. Wood, M. Iobitaille,

M. Carmichael, M. Ross (Prince-Edonard),
M. Casault, M. Ryan (Kings),
M. Crawford (Leeds), M. Walsh,
M. Gibbs, M. Young.
M. Leeur,

Le comité ayant disposé de l'état indiquant les transactions qui ont eu lieu entre le gou-.
vernement et la Banque de Montréal, qui lui a été renvoyé;

L'on. XM Wood propose qu'il soit(ia)
Résolu,-" Que ce comité est d'opinion que les $600,000 mises à part pour les besoins

du Haut-Canada (et formant maintenant partie-du _1nds de b6tisse du Haut-Canada> par les
13 '
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nctes sei.;neuri.iux de 1854 ei 1S5~>, devriient être trd:é.s sous tous ripports da Il même
manière, qu.int nu taux de l'intért i'iiué n de *i rérv,. eil I t e dcul ant, qu'.a été et ct
encore tr iitée l·îsomina ériuivalenite et corréi:iva cozpris d aus le cipit.il du fon's sigz:rauri.l
créé par les mêmes actes. ou comme- l'a été ou l'est encore toute partie de ce fonds."

Le comité délibère sur cette motion, et il est
Ordonné. qu'elle soit remise à la prochaine séince du comité.
Le comité s'rjourne à jendi prochain. à 10h. A. M.

JEUm, 14 avril 1870.

Le comité s'assemble.

MEMBRES PRtSENT8:

L'Hon. Sir Francis Hincks, C.C.B., président.
L'Hon. M. Holton, M. Keeler,
L'Ion. M. Langevin, M. Lapum,
L'Hon. M. Tilley, M. Lawson, .
L'Hon. M. Wood, M. Mackenzie,

M. Brousseau, M. Robitàille,
M. Casault, M. Ross (Prince-Edouard),
M. Gibbs, M. Young.

Le comité, après avoir pris quelques autres sujets en considération, 'délibère de nouveau
sur la motion de l'honorable M. Wood.

M. Casault propose en amendement,-" Que ce comité ne devi-ait exprimer aucune -opinion
à l'égard des items de la dette de la province du Canada, au sujet desquels les provinces d'On-
tario et de Québec ont des intérêts opposés."

Sur quoi, le comité se divise comme suit
Poua :-L'honorable M. Langevin, l'honorable M. Tilley, Messieurs Brousseau, Casault,

Keeler et Robitaille.-6.
CONTRE :-L'honorable M. lHolton. l'honorable M. Wood, Messieurs Gibbs, Lapum,

Mackenzie, Ross (Prince-Edouard) et Young.-7.
Ainsi, l'amendement est rejeté.
La motion principale étant alors mise aux voix, le comité se divise-comme suit:-
Poua:-L'honorable M. Holton, l'honorable M. Wood, Messidurs'Gibbs, 'Mackenzie,

Ross (Prince-Edouard) et Young.-...
CONTRE :-L'honorable M. Langevin, l'honorable M. Tilley, Messieurs Casault, Keeler

et Robitaille.-5.
Ainsi, la motion principale est adöptée, et il est
Reolu,-" Que ce comité est d'opinion quw les $30f0.00O'mises à p-irt pour les besoins du

H.itut-Oinada (et form int m tinten int p irtie du fonds da bîtiiie du H tut-O mnAd t) p tr les actes
seigneiri =x de 1854 et 1855, divr.tient être tr titéas sous tous r ipp.rti ds la nêaii m inière,
quant au t tux de l'intérêt .dloué et de la réserve, en lt e tical tnt, qu'a été ét est encore traités
la sa:nmai é.Iiv le.nte et carrél ttive co:nrise d tns le e tpit i du foils seidnauriil créé p.ir les
mêmes actes, ou cômme l'a été ou l'est encore toute pirtie de ci fonds."

Ordonné,-Que le président fasse rapport à la Chambre des délibérations du Comité au
sujet de la dette de la ci-devant province du Canada.

23 Victoria. A. 1870
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SIXIÈME RAPPORT

DU

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

(TRADUCTION.)

SALLE DE COMITÉ, CHAMBRE. DES COMMUNEB,

Jeùdi, 27 avril 1870.
Le comité p-rmanent des comptes publics a l'honneur de présenter son Sixib3iE

RAPPORT.

Votre comité a porté son attention sur la différence qui paraît exister dans le revenu
provenant de l'excise, tel qu'indiqué dans l'état No. 5 des comptes publies qui lui ont été
renvoyés, et dans l'état No. 20 du rapport du département du revenu de l'intérieur, et il prend
respectueusement la liberté de faire rapport de ses délibérations sur ce sujet pour l'information
de la chambre.

Il s'est aussi enquis de la dette due au gouverneuent à compte de la vente de divers
chemins et havres, et a adopté certaines résolutions ci-jointes appelant l'attention du gouverne-
ment sur la nécessité d'assurer le paiement immédiat de oette créance.

Le tout respectueusement soumis.
F. HiDCas,

Pré~sülent.

DELIBERIATIONS DU COMITÉ.

Le comités'assemàble.

SALLE DE COMITÉ,
Mercredi, 20 avril 1870.

MEMBRES PRÉSENTS ;

L'Hon. M. Anglin,
L'Hon. M. Holton,

N1. Carmichael,
M. Casault,
M. Dufresne,
M. Gibbs au fauteuil, pro ten.
M. Keeler,
M. Iôwson,

15

M. Macdonald (Glengarry),
M. Mackenzie, -

·. M. .asson.(T.erre,.nne) ..
'M. Robit tille,
M. Ross (Prince-Edouard),
M. Ryan (Kings),
M. Walsh,

L Young.

A. 1870
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Le comité prend en considération une différence qui existe dans les revenus de l'excise,
tels qu'indiqués dans le No. 5 des comptes publics de 1868 et'dans l'état No. 20 du rapport
du département du revenu de l'intérieur pour la même période.

Le comité délibère, et il est
Ordonné, Que le greffier du comité adresse une lettre au ministre du revenu de l'inté

rieur, le priant de donner une explication à cet égard.

LUNDI, 25 avril 1870.

Le comité s'assemble.

MEMBRES PRÉSENTS:

L'Hon. Sir Francis Hincks, C.C.M.G., président.
L'Hon. M. Anglin, M. Lawson,
L'Hon. M. Beaubien, M. Macdonald (Glengarry),
L'Hon. M. Holton, M. Mackenzie,
L'Hon. M. Tilley, M. McConkey,.
L'Hon. M. Wood, M. Magili,

M. Carmichael, M. Masson (Terrehonne>,
M. Casault, M. Robitaille,
M. Dufresne, M. Ross (Prince-Edouard),
M. Gibbs, M. Ryan,
M. Keeler, M. Walsh.
M. Lapum,

M. Langton est aussi présent.
Le greffier soumet au comité la lettre et le mémoire qui suivent, transmis par l'honorable

ministre du revenu de l'intérieur, lesquels sont lus par le président comme suit:

OTTAWA, 23 avril 1870.
31ONSIEUu,-Conformérnent à la résolution du comité des comptes publics, en date de

mercredi, le 20 avril, j'ai l'honneur de vous transmettre un mémoire que j'ai fait préparer
pour expliquer la différence apparente qui existe entre la somme portée au No. 20 des rapports
du revenu de l'intérieur pour 1868-9, comme ayant été perçue durant l'année, et le montant
porté à l'état No. 5 des comptes publies de 1868-9 comme étant le revenu net des droits,
d'excise reçus durant la même année.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Votre obéissant serviteur,

ALEX. MOR,

Minisre du Revenu de l'Intrieur.

Thaddeus Patrick, E2r.,
Greffier du comité des comptes publics.
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bIlÉMoIRE relatif à la différence apparente qui existe entre la somme portée au No. 20 des
rapports du revenu de l'intérieur pour 1868-9, comme ayant été perçue durant l'année,
et le montant porté au No. 5 des comptes publics de 1868-9,. comme étant le revenu net
des droits d'excise reçus durant la même année.

Le montant porté dans l'état No. 20 du revenu de l'intérieur est de.......... S2,821-509 34
Le montant porté au No. 5 des comptes publics est de........ $2,709.86S 94

Cette diférence s'explique comme suit -
1 L'item de l'état No. 20, revenu intérieur, pour " timbres (produit net)"

doit être retranché du total de cet état, les recettes provenant des timbres
de billets n'étant pas comprises dans l'état No. 5 des comptes publics.
iais dans le No. -3, page 14...................................................... 145,707 17

Ce qui réduit le total â................................................................. .2,675,802 17
2 Il faut ajouter àL cette somme le montant des recettes des honoraires de

licences qui ne sont pas portées dans le No. 20. Le nombre des licences
émises est inscrit dans les deux états ; mais comme il n'était pas
tenu de livre de caisse dans le département du revenu de l'intérieur,
jusqu'à l'année fiscale courante. les recettes provenant de cette source
ne figurent pas dans l'état No. 20. Le compte de ces recettes a été tenu
dans le département des finances et figur dans l'état No. 5 des comptes
publies. à la colonne des licences. La somme a ajouter est de............... i 8,100 00<

82,713,902 17
La somme ainsi formée se trouve encore de $40032 23 plus forte que celle

portée dans les comptes publies, et afin de constater d'o' provenait cette
différence, l'on a fait un relevé soigneux des livres de compte, et l'on a
trouvé que cette différence est parfaitement expliquée :-1 Par le fait
qu'il a été porté dans les comptes publics de 1868-9 un état des droits
perçus sur le pétrole fabriqué durant le dernier mois de 1867-8, et
compris dans les états du revenu de l'intérieur de cette même année
2° Par certaines remises de droits figurant sous ce chef dans l'état No..5
des comptes publics, sur le malt employé avec le sucre, en vertu d'un
ordre en conseil du 12 mars 1868. Ces items étant des recettes en argent
comptant ne figurent pas comme déductions sur les quantités portées
dans les rapports du revenu de l'intérieur, parce que, comme il a été dit
plus haut, il n'était pas tenu de livre de caisse dans le département
durant cette année ou la précédente ; 3° La balance restante est expliquée
par quelques entrées secondaires faites sous une fausse impresýion à.
l'égard des faits se rattachant à la sortie des marchandises en entrepôt à
la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, avant que le service de
l'excise ne fût organisé dans ces provinces, mais elles ont ét corrigées
dans les deux départements dans le cours de la présente année. Le
résultat produit par le relevé de ces détails est que la somme de
$4,032 23 doit être déduite du total des recettes du revenu de l'inté-
rieur indiqué ci-dessus..................................................... 4,032 23

Les deux états se troivent ainsi raïnenés aux mêmes chiffres, savoir......... $2,709,869 94

A. BRUNEL,

D1PARTE.ENT DU lEVENii DE 11NTÉRIEUR,
23 avril 1870.

A. 1870
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Sur motion de N. Holton, le greffier soumet au comité un rapport fait à la chambre, indi-
quant en détail le montant originairement avancé comme prêt par la ci-devant province .du
Haut-Canada au sujet du havrc d'Oakville. le montant avancé ultérieurement pour le même
objet, etc., etc.

Le cômité délibère, et
M. Mackenzie propose,-Que dans l'opinion de ce comité, le gouvernement devait prendre

des mesures immédiates pour faire payer le montant dû à la Puissance sur le havre d'Oakville,
qui s'élève à $11,673 29.

M. 'Walsh propose en amendement,-Que le gouvernement devrait prendre des ine-:ires
immédiates pour faire payer tomt ce qui est dû à la Puissance sur des havres.

L'amendement étant mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante

Pon :--Messieiirs Beaubien, Casault, Keeler et Walsh.-4.

CONTRE :-Messieurs Anglin, Carmicliael, Dufresne, Gibbs,
Maedonald (Glengarry), Mackenzie, McConkey, M1agill, Masson
Ross (Prince-Edouard), Ryan (Kings), Tilley et Wood.-17.

La motion principale est alors adoptée.

Holton, Japum, Liwson,
('l'erreboniIe). Robitaille.

Sur motion de M. Mackenzie, il est
Ordonné,-Qu'un état des sommes dues à la Puissnce par toute personne ou corporation

au sujet de havres, chemins ou autres travaux publies, soit soumis nu comité à. sa prochaine
séance.

Mercredi, 27 avril 1 870.
Le comité s'assemble.

MEMBRES PRÉSENTS:

L'.Hon. S ir
31. Anglin,
M. Beaubien,
M. Holton,
M. Langevin,
M. Tilley,
M. Wood,
M. Carmichael,
M. Casault,
M. Dufresne,
M. Gibbs,
M. Keeler,

Francis Hineks. C.C.M.G., président.
AM. Lapuim,
M. Lawson,
MU. Macdonald (lnar)
M. Mackenzie,
M. McConkey,.
M. Masson (Terrebonne),
M. Ross (PrinceEdouiard),
M. Ryan (Kings),
M. Walshi, et
M. Young.

M. Langton est présent.
Le comité prend en considération les sommes dues au gouvernement pour certains chemins.
M. Langton donne au comité lecture de l'état des sommes dues à la Puissance, dont le

comité à ordonné la production à sa dernière séance.
Le comité délibère.

Sur motion de l'honorable M. Wood, il est
Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, des mesures immédiates devraient être prises

pour faire payer les arrérages d'intérêt dus pour le chemin de Kingston à Napance.
Sur motion de l'honorable M. Wood, il est
Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, des mesures immédiates devraient être prises

pour faire payer les arrérages de loyer dus par les locataires du chemin de Dundas à Waterloo.

L'ilon.
L'Hon.
L'Ilon.
L'Hon.
L'Hon.
L'Hon.

33 Victoria. A. 1870
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Sur motion de l'honorable M. Wood, il est
Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, des mesures immédiates devraient être prises

pour faire payer le montant dû et arriéré par le comté de Middlesex ou le comté d'Elgin, ou
par tous deux, pour l'achat de chemins, etc.

Sur motion de M. Mackenzie. il est
Résol,-Que dans l'opinion de ce comité, le gouvernement devrait prendre des mesures

immédiates pour faire liquider le compte du chemin d'Hamilton à Brantford en réalisant le
montant dû par l'acquéreur, ou en le vendant de nouveau, suivant qu'il le jugera plus avanta-
geux pour la Puissance.

Sur motion de M. Mackenzie, il est
R?ésolt,,-Que les sommes ducs sur le chemin de Gwillimbury Ouest, par l'acquéreur,

devraient être immédiatement retirées par le gouvernement.

Sur motion de l'honorable M. Wood, il est
Résol,-Que dans l'opinion de ce comité, le montant da par les comtés de Lincoln,

Welland et Haldiiand, pour le chemin de Queenston à Grimsby, devrait être retiré.

Ordonné,-Que le président fasse rapport à, la chambre des délibérations du comité au sujet
de la différence apparente qui existe entre le montant des recettes du revenu de l'intérieur tel
qu'il figure dans les comptes publics et dans l'état No. 20 du rapport du département du
revenu de l'intérieur pour la même période.

Ordonné,-Que le président fasse aussi rapport des délibérations du comité relativement
au rapport qui a été soumis *la chambre, indiquant ce qui est dû au sujet du havre d'Oakville,
et des résolutions passées au sujet des sommes dues au gouvernement pour certains chemins
r-ui ont été vendus.
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HUITIÈEI RAPPORT

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

(TiRtADUCTioS.)

Le comité à pris en cousdération la Inanière de préparer les comptes publies, et a entendu
decs témoins dans le but, d'obtcnir des suggestions pour l'amélioration du système. Il est
d'opinion qu'il est désirable que le principal exposé des affaires de la Puissance soit fait de
manière à indiquer clairement le montant du revenu ordinaire pour l'année ; les recettes
provenant de sources extraordinaires; la dépense ordinaire et extraordinaire de l'année, et
Faugnentation ou la diminution de la dette publique résultant de la fluctuation des finances
durant l'année.

Le comité prend la liberté de faire rapport de ses délibératiouns et des témoignages priis
devant lui sur ce sujet.

Le tout néanmoins respetueusement soumis.

Pr'ésident.
Salle de Comité.

9 mai 1870.

DÉLIBÉIATIONS DU COMITÉ.

Vendredi, 29 avril 1870.
Le Comité s'.ssemble.

L'Honorable Sir
URHon. 3f. Anglin,
U1Hllon. Sir A. T. Gah.
UHiron. M. lolton,
U'Hon. M. Tilley,
L'Hon. M. Wood,

M. Casault,
M. Dufresne.
31. Gibbs,
31. Keeler,

M1ENi1BRES ruEENTS : .

Francis Ilincks, C.C.M.G., président.
M. Lapumn,
M. Lawson,
M. Macdonald (Glengarry),
M. Mackenzie,
M. McConkey,
M. Masson (Terrebonine)
M. Robitaille,
M. Ross (Prince-Edouard),
M. Ryan (Kings).

1 Victoria. A. 1870
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Le comité prend ei considération le mode actuellement suivi dans la préparation des
cimptes publies, afin d'examiner si l'oin pourrait y apporter quelques améliorations et lesquelles.

Après quelques délibérations.
Le président soumet au comité les questions suivantes, qui sont approuvées.
Veuillez exposer vos objections, si vous en avez, à un changement dans la manière de

tenir les comptes publics qui aurait pour effet (le séparer complètement du compte du fonds
consolidé certains items qui figurent aujourd'lui dans ce qu'on appelle les comptes ouverts ou
spéciaux, et en vertu duquel des états distinets dc chacun de Ces comptes figureraient dans les
comptes publics, avec un bilan de ces comptes. la balance à leur débit ou à leur crédit devant
être portée comme une balance au débit ou au crédit du gouvernement chez ses banquiers?

Veuillez dire aussi si vous ne croyez pas qu'il serait désirable de clore tous les comptes,
sauf le compte annuel du fonds consolidé,-d'exposer ein détail le montant exact de la dette au
eomncueemaent de le dernière année fiscal,-et de faire ensuite un état annuel indiquant
l'accroissement ou la diminution de la dette dans le cours de lannée fiscale qui fgurerait soit
courmne recette, soit comme paiement au sujet de la dette durant l'aunée ?

Veuillez dire aussi si vous ne croyez pas qu'il serait possible de clore tous les comptes
qui sont désignés comme "netif " dans l'att dlcs g!hires, en ne conservant qu'une simple entrée
dlu coût des différents travaux ?

Enfin, veuillez donner an comité votre opinion sur le meilleur moyen de simplifier le
systèmie suivi dans la préparation (les comptes publics de la Puissance.

Veuillez dire aussi si vous croyez qu'il soit nécessaire de tenir une collection regulière de
livres de comptes dans le département dit receveur-général, ou s'il ne suffirait pas de tenir un
livre de caisse indiquant les recettes et débours ?

Ordonné,-Que copie deces questions soit cnvoyée à 3D. L angton, ickinsou et Godard.
du département des finances; à M. Bramley, du départemlent du receveur-général; et à 31
C. S. Ross, secrétaire des commissaires du chemin de fer Intercolonial, en les priant d'y répondre
pour la prochaine séance du comité.

Le comité délibère, puis il s'ajourne à lundi prechaiin., à dix heures et demie, A.3L

L UNDI, 2 mai 1870

Le coluité s'assemble.

3EMBRES PRÉSENTS

L'Honorable Sir Francis Hlincks, C.C.M.G., président.
LHon. M. Beaubien, M. Masson (Terrebonne),
Uon. M. Tilley, M. Morrison (Niagara),
L'lon. M. Wood, M. Pope,

M. Dufresue, M. Robitaille,
M. Keeler, M. iRyan (Kings),
MN1. Lawson, M. Walsh.
M. Mackenzie,

Le greffier dépose les réponscs suivantes faites aux questions envoyées par l'ordre du
comité à sa dernière séance.

IRÉPONSE liE JoiN LANOTON, .Een., Juditeur:
(1.) Il y a quelque ambiguïté dans la définition du fonds consolidé, qui affecte la réponse

à faire à cette question. La signification strictement légale de cette expression, ou plutôt du
"fonds de revenu consolidé," comme il est .désigné dans les actes du parlement, semble
embrasser le capital aussi bien que les revenus et dépenses ordinaires de l'année. Outrerintérêt
sur la dette, les frais de perception du revenu, la liste civile et les autres dépenses annuelles,
tous les emprunts contractés sont imputés au fonds du revenu consolidé. Dans cette acception,
le " fonds consolidé " n'est qu'une autre désignation de la Puissance du Cana. Tous les

21 .
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engagements de la Puissance sont des dettes du fonds consolidé, et par conséquent l'argent
que nous avons reçu en encourant ces dettes, et les propriétés ou autres valeurs que nous avons
acquises par l'emploi de cet argent', forment l'actif du fonds consolidé. En envisageant la
question à ce point de vue, - l'état des affaires," ou plutôt le bilan-comme nous devrions
maintenant l'appeler, puisque les pages du Dt. et Av. ont été transposées-est l'état ou le bilan
du fonds consolidé, l'item maintenant appelé " fonds consolidé" se trouvant être la balance de
ce compte.

M1ais en Canada, depuis l'union. les mots " fonds consolidé" ont été pris dans une acception
plus restreinte, et signifient le compte dans lequel sont portés les recettes et paiements annuels,
à l'exclusion de tout ce qui se rattache au capital, ou aux avances faites à qui que ce soit, ou
au remboursement de ces avances. C'est là l'acception des mots " fonds consolidé," qui
figurent maintenant dans le bilan, ce qui est à peu près analogue à ce qu'on appelle " compte
du revenu" pour les chemins de fer, et "profits et pertes " dans les comptes des marchands.

Il me semble donc que la séparation complète entre les comptes ouverts et celui du fonds
consolidé, dont il est parlé dans la première question, est déjà réalisée de fait. Le bilan, tel
qu'il figure maintenant dans les comptes publics, est le bilan dont il est parlé dans la question,
des montants portés au débit ou au crédit des différents comptes ouverts avec le gouvernement,
l'état se trouvant balancé par la balance du fonds consolidé lui-même, dont les détails figurent
dans létat No. 2. Je ne comprends pas exactement, cependant, comment ces balances devraient
être des balances au débit ou au crédit du gouvernement chez ses banquiers, comme il est dit
dans la question, parce que les banquiers n'ont aucune connaissance de ces comptes ouvert s,
niais ne font les transactions du gouvernement que dans leur ensemble. Les comptes do
banque ne sont qu'une catégorie de ces comptes ouverts, mais comme ils ont un caractère
particulier qui leur est propre, ils sont tenus dans un compartiment distinct du bilan.

Il n'y a plus qu'une seule partie de la question à l'égard de laquelle j'ai quelques obser-
vations à faire, savoir: celle qui propose que des états de compte distincts de chacun de ces
comptes ouverts soient inscrits dans les comptes publics. Je répondrai plus particulièrement
à cette partie de la question dans ma réponse à la question No. 4.

(2.) Cette question paraît se diviser en deux propositions:-
l Serait-il désirable de clore tous les comptes, sauf le compte annuel du fonds consolidé.?

Nécessairement, l'on ne peut avoir l'intention de liquider réellement tous les autres comptes.
Si nous devons ou s'il nous est du sur un compte particulier, nous devons nécessairement le
laisser ouvert dans les livres. Je ne suis pas certain de bien comprendre la nature de la
question, mais il me semble qu'elle signifie, ou qu'aucun exposé de ces comptes ne doit figurer
dans les comptes publics, ou que ces comptes doivent être considérés et traités comme, faisant
partie du fonds consolidé.

Jusqu'en 1859, le principal état des comptes publics était celui des recettes et dépenses
du fonds consolidé, figurant généralement sous le No. 2, la balance en étant reportée d'année
en année. Comme il y avait toujours de nouvelles entrées à faire dans le compte du fonds
consolidé, qui ne modifiaient pas les recettes et dépenses de l'année, ces entrées étaient faites
en haut du compte, en rectification de la balance rapportée de l'année précédenté. En
1856, ces items furent plus nombreux que d'habitude, et l'état du fonds consolidé fut
divisé en deux parties, le No. 2 rapportant la balance de l'année précédente, avec les
nouveaux items en rectification de cette balance, et complétant le compte en faisant
voir les recettes et dépenses totales de l'année et la balance à son expiration, tandis que
le No. 3 donnait le détail des recettes et dépenses sous les différents chefs- des services
ordinaires. Jusqu'en 1857, les recettes et dépenses du fonds consolidé composaient
presque tout ce qui était systématiquement soumis au parlement. Les transactions faites
à l'égard de quelques-uns des fonds spéciaux se trouvaient bien dispersées dans le volume,
sous différents états secondaires, commne l'étaient aussi les dépenses faites sur des travaux
publics imputables au capital; niais l'on ne cherchait pas à donner un état complet de toutes
les transactions monétaires, et il y avait beaucoup de recettes et de paiements qui ne figuraient
nulle part dans les comptes et que l'on ne pouvait qu'inférer d'après k4 variations du bilan.
En 1858, je préparai ni état pour le comité des comptes publics, indiquant toutes les recettes
et dépenses de 1858, balancées par les changements des comptes de caisse et de banque ; et
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limportance dce faire voir dans un seul compte les transactions entières de l'année peut être
appréciée par la comparaison dc mon état avec celui donné antéricurenient pour le fonds
consolidé seulement.

Les recettes totales provenant dc toutes sources étaient de... 810,582,595 37
Celles du fonds consolidé seul étaient de. ....................... 5,352,794 33

Balance non indiquée........................... ..... $5,229,801 04

La dépense totale était de......................... ............. 3066 39
('elle indiquée par le fonds consolidé, de.................. ...... 5,692,942 08

Balmnce non indiquée............ .... ............... $6,990,124 31

Le déficit apparent de l'année, à en juger d'après le compte du fonds consolidé seul, ne
paraissait être que de $340,147.75, tandis que l'excédant des dépenses sur les recettes, à
part les nouveaux emprunts et remboursements, était de $4,806,932.62, ce qui, bien que
n'appartenant pas, à proprement parler, u fonds consolidé. était réellement un sureroit de
dépense auquel il fallait pourvoir.

Les comptes de 1858 furent publiés d'après le nouveau système, qui a toujours été suivi
depuis. L'état No. 2 indiquait comme auparavant le mouvement du fonds consolidé seul, mais
l'état No. 3 indiquait les recettes et dépenses totales, balañcées par l'encaisse. Dans ce dernier
état, les recettes et dépenses du fonds consolidé étaient inscrites séparément, et cela a toujours
été fait dans les années suivantes, excepté la première année de la confédération, lorsqu'il y
avait tant d'incertitude à l'égard de ce qui devait y être strictement porté sous le chef des

subventions," et à l'égard des fonds de dépôt d'Ontario et de Québec, qu'il n'en fut fait
aucune distinction dans l'état No. 3. Mais ce qui paraissait appartenir au fonds consolidé
figurait dans l'état No. 2, et tous les comptes de cette année ont été revisés depuis dans
l'appendice du rapport du bureau d'audition.

Il me semble donc qu'il est fait une distinction complète, dans les comptes tels que
maintenant publiés, entre les transactions qui affectent le fonds consolidé et colles qui se rat-
tachent aux comptes ouverts; et bien que les transactions diverses ne soient pas aussi
nombreuses maintenant qu'elles l'étaient en 1857, je pense que ce serait une grave erreur de
revenir au système suivi avant 1858.

A ce propos, il est peut-être opportun de faire voir comment les comptes sont tenus en
Angleterre et aux Etats-Unis. Il n'y a, dans ces deux pays, rien qui ressemble à notre
bilan ou état des affaires, niais dans tous deux il est fait un état contenant les recettes et
dépenses totales de l'année, balancé par l'encaisse, semblable à notre état No. 3, niais avec
des différences considérables dans la manière de le préparer. Aux Etats-Unis, le compte
contient des détails considérables, et il n'établit aucune distinction entre les services ordinaires
et extraorinaires,-entre les recettes et déboursés annuels et les emprunts et remboursements,
ou les avances et remboursements. En Angleterre, le compte ne donne qu'un simple extrait
des deniers reçus ou payés par le trésor, qui ne correspond nullement avec les recettes et
dépenses réelles telles que définitivement établies; mais il fait une distinction entre les services
ordinaires et extraordinaires. Cependant, il faut observer que le " fonds consolidé" en Angleterre
a une toute autre signification que ce terme a toujours en en Canada. Toutes les recettes,
ordinaires ou extraordinaires, sont portées au fonds consolidé, mais on ne porte à son débit
que les dépenses qui sont payables en vertu d'actes généraux, à l'exclusion de tout ce qui est
spécialement voté par le parlement dans le budget, et la balance du fonds consolidé est le
montant disponible pour couvrir ces -votes. La preuve de ceci se trouve dans l'analyse du
compte de caisse (1) et du compte du fonds consolidé (8) de l'année finissant au 31 mars
1867 (Vol. xxxix).

Si, cependant, l'on ne proposait pas d'exclure de l'état général les transactions portées
dans les comptes ouverts, mais si, au contraire, l'on voulait prendre l'acceptation plus étendue
de e'qui constitue le fonds consolidé, et considérer le compte de la dette et les autres comptes

23



33 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1870

(le capital comme n'en étant que des auxiliaires, le bilan. comme je l'ai déjà dit, deviendrait
le bilan du fonds consolidé. Mais cela n'obvierait pas à la nécessité de conserver ces comptes
dans les livres, et par conséquent dans le bilan, qui doit être une reproduction des livres ; et
dans l'état de toutes les transactio6ns monétaires de flannée, Fon devrait encore faire une div-
finction entre les recettes et paiements ordinaires et ceux' qui affectent les comptes du capital.

Je donne, dans nma réponse à la question No. 4, mes opinions sur la seconde partie do
cette question, qui a rapport à la manière d'exposer les comptes publics.

(3.) Il est très possible de liquider beaucoup de comptes qui constituent ce qu'on appelle
l'art'; mais il n'est certainement pas possible de les eore toits. Les fonds d'amortissement
et les placements, les créances qui nous sont dues par les provinces et autres, et les comptes de
caisse et de banque, doivent nécessairement rester ouverts dans nos livres et dans le bilan.
Les " travaux publics," qui ont été regardés comme dépense de capital, si l'on doit porter au
compte du fonds consolidé les dépenses futures de ce genre, peuvent certainement être biffés;
mais si, comme il est dit dans la question, l'on doit tenir un compte du coût des différents
travaux, et si de nouvelles dépenses doivent être ajoutées à ce coût, l'endroit le plus propre î
recevoir ces inscriptions serait le bilan. Si toutes les dépenses futures à faire pour le chemin
de fer Intercolonial, par exemple, doivent être portées annuellement au débit du fonds conso-
lidé, il ne peut y avoir aucune objection à y porter aussi les dépenses déjà faites, et à retrancher
ninsi ce compte de nos livres; iais si les dépenses ne doivent pas être inscrites de cette
manière, nous ne pouvens nous cnmpêehcr do tenir ce compte ouvert dans notre grand-livre et
dans le bilan.

11 ne peut y avoir aucun doute que toute cette partie du bilan a besoin d'être complète-
ment revisée. Une grande partie des dépenses qui ont été portées au débit des comptes de
capital auraient dût être traitées comme frais de réparations, qui auraient dû être supportés
par le revenu de l'année; et il y a dans la liste de ces travaux beaucoup d'items surannés et
de travaux qui ont été vendus ou abandonnés et qui ne représentent pas un actif réel. J'ai
fréquemment attiré Pattention des différents ministres des finances sur ce sujet, et dès 1858
le comité des comptes publics faisait un rapport dans ce sens. Mais rien n'a jamais été fait.
Il devient d'autant plus nécessaire de s'occuper de cette question maintenant, (lue des travaux
de même genre dans la Nouvelle-eosse et le Nouveau-Brunswick n'y sont pas inclus, et que
toute cette partie du bilan est la plupart du temps sans signification et trompeuse sous d'autres
rapports. Je soumets un mémoire sur ce sujet, que j'ai préparé pour le ministre des finances
actuel, qui croyait que le comité des comptes publies s'en occuperait.

(4.) Je ne pense pas que l'on puisse beaucoup améliorer le cadre général des comptes
publies, quoique sans doute tun changement lour le mieux pourrait être fait dans la manière
d'exposer certains détails. Les zoiptes devraient être commencés à nouveau par un bilan ou
état des affaires général, en en retranchant tous les comptes inutiles. Ce bilan devrait être
suivi d'un état du fonds consolidé, indiquant quelles modifications il a subi, non-seulement par
les recettes et les dépenses de l'année, mais par tous changements apportés dans les comptes
en cours autrement que par les mouvements de caisse ; car il n'y a aucun autre moyen
d'ouvrir ou clore un compte dans le grand-livre, ou de le modifier en quoi que ce soit, que par
un transfert d'un compte en cours à un autre, ou par le mouvement de la caisse, ou par le
fonds consolidé, ce qui équivaut au compte des profits et pertes dans les livres d'un marchand.
Il devrait ensuite y avoir un état de toutes les recettes et dépenses en abrégé, en distinguant
ce qui est ordinaire et applicable au fonds consolidé de ce qui se rattache aux comptes qui
sont traités comme comptes de capital dans le bilan. C'est là notre état No. 3 actuel, et je
maintiens que le principe sur lequel il est fondé est juste et correct, quoiqu'il puisse y être
apporté quelques améliorations typographiques dans la manière de l'établir. Tout le reste du
volume se composerait d'états auxiliaires. Chaque article du bilan dans lequel il y a eu
quelque changement durant l'année, et chaque article de l'état No. 3 devrait avoir un chiffre
de renvoi à la page à laquelle se trouve l'état auxiliaire qui fait voir les détails de la transac-
tion. Cela se fait dans la plupart des cas dans l'état No. 3, mais on devrait le faire dans
tous les cas, même si les détails ne se composent que d'une seule entrée, et il devrait y avoir
de semblables renvois sur le bilan. Ainsi, dans le bilan, je porterais la dette publique en un
seul article. ou en deux ou trois au plus. comme "effets publics payables à Jondres," " effets
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publies payables en Canada," " caisses d'épargnes etc.; mais dans l'état auxiliaire j'indiquerais
pour chaque catégorie de ces valeurs la balance de l'année précédente, les nouvelles émissio'ns
ou les remboursements durant 'année. et la balance à la fin de l'année, en reportant les diffé-
rentes balances et les ajontmt au total cde cette section de la dette. tel qu'indiqué dans le
bilan.

L'état No. -12 est aujourd'hui un état auxiliaire de ce genre, donnant les détails des
dépenses indiquées dans l'analyse du No. 3 ; mais comme il y a dans certains services des
recettes correspondantes qui n'y figurent pas, et comme le tout est déjà additionné dans l'état
No. 3, je ne vois pas grande utilité à traiter l'état No. 12 comme un état consécutif,
reportant le total d'un service à un autre. J'en -ferais plutôt une série d'états auxiliaires
distincts, chacun étant complet par lui-même. La balance de l'anée précédente (s'il y en
avait), avec les recettes et les dépenses, et la balance rapportée, pourrait ainsi être indiquée.

Il y a une autre catégorie de comptes dont le détail des recettes et dépenses figurent
dans différentes parties du volume, savoir: les principaux revenus et les frais de leur percep-
tion. D'après la formule dans laquelle ces détails doivent figdrer, il vaut probablement mieux
qu'ils continuent d'être donnés séparément ; mais je suis porté à croire que dans les états qui
indiquent le revenu total perçu à un port quelconque, ou sur un ouvrage publie particulier, les
frais de perception devraient aussi être indiqués, avec renvoi à la page où les détails de ces
frais sont inscrits.

Je pense qu'il serait bon d'examiner aussi si les droits ou péages remboursés ne devraient
pas être traités comme déductions sur le revenu, plutôt que comme partie des frais d'adminis-
tration et de perception.

Quelques autres changements de forme se présentent à moi, et il est très possible que
certains articles, ou certaines catégories d'articles, pourraient être exposés d'une manière plus
intelligible. Ces amendements frapperont plutôt les personnes qui examineront les comptes,
qui ne sont pas aussi familières avec les transactions que le sont ceux qui les préparent, et je
serai heureux de recevoir toutes suggestions à ce sujet ; mais, pris dans leur ensemble, je ne
N'ois pas que l'on puisse beaucoup uiméliorer le cadre général des comptes publics tels qu'ils sont
aujourd'hui soumis.

(5.) Je pense qu'il est parfaitement inutile de tenir des livres aussi détaillés qu'on k
fait maintenant dans le bureau du receveur-général, mais je n'admettrais pas qu'un simple
livre de caisse serait suffisant. Il y a certaines catégories de comptes qui appartiennent plus
particulièrement au département du receveur-général. Il est spécialement chargé des bons et
effets publics, il a entre les mains des placements et autres valeurs, ainsi que les billets de la
Puissance à distribuer, et il lui faut tenir un compte avec les différentes banques dans les-
quelles nos fonds sont déposés, ainsi qu'avec les agents financiers. Il semble donc indispensable
qu'il ait une collection regulière de livres de comptes, niais l'ouvrage pourrait être considéra-
blement simplifié, parce qu'il n'aurait pas besoin de s'occuper du service à l'égard duquel un
mandat serait émis ou un dépôt serait fait.

L'on a fréquemment soulevé la question, bien qu'elle ne soit pas comprise dans celles qui
m'ont été soumises, s'il ne serait pas possible, dans les circonstances actuelles, de se dispenser
du département du receveur-général comme département distinct, et je désire faire cette obser-
vation sur ce sujet. Il y a certain travail à faire dans le département qui doit être fait quelque
part, et si même le bureau était agrégé au département des finances comme l'une de ses divi-
sions, il y faudrait un commis en chef, aidé d'un certain personnel, presque aussi considérable
qtue le personnel actuel du département du receveur-général. Mais dans des affaires aussi
importantes que la charge de la dette publique et l'émission des mandats, il est fort avantageux
qu'il y ait deux départements indépendants l'un de l'autre, qui doivent concourir à tous les
paiements à faire.

JOHN LMTOX.
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MM1IIRE SUR LA ÉIsION DE LETAT DEs AFFAIREs.

Il serait fort à désirer que l'on fit un examen complet et minutieux de l'état des a/Rdrer,
afin d'en retrancher beaucoup de comptes surnnés et inutiles. J'ai fréquemment fait des
rapports à ce sujet aux aifférents ministres des finances ainsi qu'au comité des comptes publics,
mais je n'ai jamais pu obtenir l'autorisation d'y faire aucun changement, excepté en biffant
quelques vieux comptes s'élevant à environ 824.000 à, l veille de la confédération. En con-
séquence de la confédération, nous nous sommes débazrssés d'un bon nombre de comptes qui
figuraient dans l'état des affaires, mais il y aurait encore beaucoup à faire dans ce sens.

Les principaux articles sont les comptes d'intérêt des chemins de fer du Grand Tronc et
du Nord (Northern.) Ces comptes devraient, j pen e être retranchés immédiatement, mais
le capital des avances devrait continuer à figurer dans l'état des affaires.

Les autres articles qui devraient être rev-isés tombent presque tou3 sous le chef des
travaux publics. Par un arrangement conclu avec Ontario et Québec, la valeur des effets
de chemins et autres donnés pour travaux vendus par la province doit être portée en déduction
de leur dette, et ces articles devraient rester sur nos livres jusqu'à concurrence de cette valeur,
si nous conservons ces effets et prenons la responsabilité de leur perception; mais Je crois
qu'Ontario serait prête à les prendre à l'évaluation qui en a été faite pour les déduire de la
(lette, et dans ce cas ils pourraient être passés au débit d'Ontario et disparaître complètement
de nos livres. Il ne peut y avoir aucune utilité d'y conserver quoi que ce soit comme actif
nominal que l'on reconnaît n'avoir aucune valeur. Dans mon mémoire sur la dette de la
province, j'ai porté ces articles à leur valeur présumée, et il me suffira de mentionner dans leur
ordre ceux qui ont besoin d'être revisés.

Les travaux publics peuvent Ctre classés sous différents chefs, et je donne les articles sous
chacun de ces chefs, tel qu'ils figuraient dans nos livres au 30 juin 1868.

(1.) Travaux importants, la plupart productifs, qui peuvent rester tels qu'ils sont.-Il
faut remarquer que l'on a toujours cu l'habitude de passer au débit du compte du capital ce qu'il
eût été plus convenable de porter au débit du revenu, comme étant non pas de nouveaux
travaux, niais des renouvellements, et ces comptes sont en conséquence plus élevés qu'ils ne
devraient l'être réellement, mais il serait peut-être inutile de les reviser maintenant.

$ ets.
Canaux du St. Laurent........................................ 7,431,208 04
Canal W elland................................................... 7,428,117 67
Lac St. Pierre...... ............................... 1,164,235 08
Canal Chambly et rivière Richelieu (?)..................... 433,807 83
Canal de la baie de Burlington (?)......................... . 308,328 32
Canal St. Pierre ............................................... 21,519 72
Chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse..................... .6,520,990 32
Chemin de fer Européen et N.A., Nouveau-Brunswick... 4,650,903 35
Edifices publics à Ottawa...................................... 2,765,683 56
Chemin de fer Intercolonial....... ................ .50,081 64

$30,774,875 53

(2.) Articles qui ont besoin d'être revisés:
Travaux de l'Outaouais...................... ...... $1,236,318 91
Havres et Phares................................................ 2,658,748 59
Travaux divers.................................................. 1,405,247 42

$5,300,314 92

Les travaux de l'Outaouais se composent de glissoires qui, se trouvant sur la frontière
qui divise Ontario de Québec, doivent rester la propriété de la Puissance et pourraient être
compris dans la première catégorie, et des travaux du canal des Chats. Je ne sais jusqu'à
quel point les dépenses faites sur un ouvrage abandonné pour le moment, et qui, si on le
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reprenait, ne vaudrait pas aujourd'hui ce qu'il a coûté. peut convenabeent être maintenu
mu compte du capital.

Harres et Phares.-Ceux-ci pourraient aussi être cong ris dans la première catégorie, si
ce n'est pour deux raisons : la première est que quelques-uns des havres ont été abandonnés
aux autorités locales, et la seconde est que les havres et phares de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick n'ont pas été portés au compte du capital. Cet article représente done
très imparfaitement le coût ou la valeur actuelle des havres et phares de la Puissance, et je
serais porté à le biffer entièrement et -à considérer , l'avenir toute dépense de cette nature
eonme retombant sur le fonds consolidé.

T''raux divers.-Ce compte contient certaines ehoses qui pourraient être comprises
dans la première catégorie, comme le canal de Grenville à Carillon et l'écluse de Ste. Anne,
mais une grande partie de ce compte se compose de dépenses diverses qui n'ont jamais eu le
droit d'être regardées comme capital, et qui ne le seraient pas maintenant. De plus, il ren-
ferme les dépenses faites sur les glissoires du St. Maurice et du Sagucnay. Les glissoires
de l'Outaouais doivent nécessairement rester propriétés de la Puissance, mais nous n'avons
::ucun intérêt direct dans les glissoires de l'intérieur du Bas-Canada. En 1S67-8, le revenu
brut n'était que de $9,007.22, tandis que leur entretien nous coûtait $1 7,208.42. Je pense
qtue ces glissoires devraient être abandonnées à Québec, et que leur coût, si rien autre chose.
devrait être retranché de ce compte. Les quais du bas de Québec devraienmt aussi être déduit,.
mais je ne suis p as sûr, sans examen, s'ils sont compris dans ce compte au dains celui des
havres.

(3). Articles qui ont besoin d'être revisés et qui ne devraient rester dans notre éta/ d
alaires qu'à la valeur àt laquelle ils sont acceptés par Ontario et Québec comme déduction de
la dette,-ou qui devraient être abandonnés aux provinces et portés à leur débit à la valeur
à laquelle ils sont portés dans le règlement de cette dette

H avre d'Oakville............................................. . ...... 9,071 78
Chemins et ponts, Haut-Canada.................................... 532,001 20

tg "9 Bas-Canada....................... ............. 1,163,829 34
Pont de Norton à Opahagui, Noitveau-Brunswick............. 15,595 25

$1,720.497 57

J'ai examiné en détail les deux premiers de ces articles dans mon mémoire sur la dette de
la province.

ChVemins et ponts, Bas-Canada.-Ce compte contient beaucoup de dépenses 'faites pour
des chemins locaux dans les premiers temps, lorsque c'était l'habitude, et il est identique au
compte des chemins et ponts du Haut-Canada. Quelques-uns d'entre eux furent ensuite
formellement abandonnés, et la plupart des autres l'ont aussi été de fait. Il reste le coût des
chemins militaires qui relient le Canada aux provinces maritimes, qui était réellement uie
dépense générale et non pas locale; mais il i'est pas certain que l'on doive regarger les dépenses
laites sur les chemins comme une dépense de capital, et de fait, elles n'ont pas été portées
comme telles"dans les comptes depuis deux ou trois ans.

Le dernier aiticle est celui d'une dépense faite sur un pont du Nouveau-Brunswick qui
se rattache d'une manière ou d'une autre au chemin de fer. Si c'est réellement une dépense
le chemin de fer, l'on devrait la porter à ce compte ; sinon, on devrait le retrancher en même

temps que les chemins et ponts d'Ontario et de Québec. (-) Une autre raison qui doit faire
retrancher tous les chemins et ponts, sauf ceux qui sont déduits de la dette comme garantie
le valeurs monétaires, est que les dépenses analogrues dans l Nouvoelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick n'ont pas été traitées comme capital.

* Oet article a été retranché depuis, parce qu'il avait été inséré dans ce compte sous une fausse
appréciation des faits, et la dépense occasionnée par ce pont, .deuis la confédération, a été portée au
débit du Nouveau-Brunswick,
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(4). Comptes qui devraient être retranchés :-
Canal Desjardins..............................8120.263
(e de navigation de la (rande-Riviète...... 3.302 23 (sans valeur).
Académie de Granthani........................ 1.752 53

Cie de Navigation de la Tay.................. 7,7C4 W 1jport du Comité des
0fl1 1 )tCs Publies, 1866-7.

A(mloration de la Trent......... . . S.500 2( (Voir remarques) ()
Pénitencier provincial....... . . ................ 136,831 02 (Voit remarques) (1)
Maisons de douane, H.-C. et B.-C....., 133,787 OS
Bureaux de poste. do. do. ............. 88,744 1 (Voir
Edifiees divers. do. do.............. 151,795 15
Vapeurs de la i.1 1.760 00 (Voir remarques) (<)

(a) Lu, 11ravauix de lit Trent ni'onit (itU LUI initérêt ptmremient local. La partic inféirieure
dle lat rivière, c'est-à-dire la Trent même, a depuis nombre d'années été abandonnée à unt
Coinité de fabricants dle bois qui entretiennent les glissoires ; m2ais les digues, etc., commencent
à se détériorer, et l'on pressera constamment le g1ouvernement ' ar enovaxtaax

-t ~ ~ ~ 4 , yir reneauxs (c)aux

La partie supérieure est encore gardée par le ouverement. 0 10'-, le revenu brut a été
(le $91) et les frais d'entretien t de n'otqu'uLe tout devrait tre abandonné, et Ontario

devrait se charger des travaux.
(b) Le montant passé au compte du pénitencier est elui du coût des travaux lors de

l'union, en 1841. Toutes les dépenses subséquentes ont été portées au débit du fonds
consolidé.

(c) Je doute beaucoup lque l'on doive porter le coât des édifices ordinaires au compte du
capital. Une grande partie de ce qui compose ces comptes se compose de réparations. Nous
avons été beaucoup plus particuliers depuis quelques années, niais Fon devrait retrancher ces
comptes entièrement, d'autant plus qu'il n'y a rien de semblable pour les provinces maritimes.

(d) Ce compte a d'abord été porté dans nos livres comme avance faite à M. Baby sur
v .apeurs. Les vapeurs nous furent ensuite abandonnés pour le remboursement de l'avance,

et lun d'eux a été perdu depuis, et l'assurance a été portée au crédit du compte. Je doute
beaucoup que l'on doive considérer comme capital des choses aussi périssables que des
steamers. .

(5.) Les deux autres articles de compte sont des matériaux de chemins de fer, dans la
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick. Quelques-uns de ces matériaux sont employés aux
réparations et passés au débit du compte d'entretien, et d'autres sont employés à la construc-
tion. Comme l'on ne peut dire à quoi seront employés ces matériaux lorsqu'ils sont achetés,
nous eu avons fait un compte de capital, et si l'on a le soin de porter au débit du compte
d'entretien tout ce qui lui revient. je pense que ce système ne souffre pas d'objections.

JOHN LANGTON.
Auditeur.

li:ïPONSES DE W'31. DICKINSON. EenI.

DÉPARTEMENT DES FINANCES,
OTTAWA, 30 avril 1870.

En réponse aux questions soumises par le comité des comptes publics, j'ai l'honneur de
dire que je suis certainement d'opinion qu'il serait opportun de tenir le compte du fonds
consolidé complètement isolé de ce que l'on appelle les comptes ouverts ou spéciaux,-le pre-
mier devant indiquer les recettes et dépenses annuelles ordinaires, et par conséquent l'excdant
ou le déficit de l'année ;--et aussi que des états séparés de tous les comptes ouverts ou spéciaux
devraient être insérés dans les comptes publies; mais bien qu'il puisse être désirable de sim-

A. 1870
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plifier l'état des afiires dans lequel figurent les balances de ces comptes, je ne suis pas prêt à
dire si ce serait une amélioration de faire un bilan de ce compte distinct de l'état des afaires
annuel.

Je ne vois pas clairement la nécessité de liquider ou clore annuellement tous les comptes,
sauf celui du fonds consolidé; mais il serait bon, à mon avis, de préparer un état annuel de la
dette publique, indiquant l'accroissement ou la diminution qu'elle aurait subie durant l'année
financière; et à ce sujet, je soumets les états ci-joints No. 1, 2 et 3 classifiés comme le suggère
le ministre des finances (mais sujets à révision). Le No. 1 est un extrait de l'actif et du passif'
de la Puissance jusqu'au 30 juin 1869. (Voir Comptes publies, Etat No. 1.)

Le No. 2 contient les articles particuliers tels que classifiés dans le No. 1, et je propo-
serais de le substituer au bilan annuel ordinaire, parce qu'il est plus simple, plus concis et plus
intelligible.

Le No. 3 est semblable au No. 1, iais il est encore sous une forme plus condensée.
Nécessairement, la dette réelle nette de la Puissance, en attendant le règlement de plusieurs
Comptes indéterminés et autres comptes douteux, ne peut être donnée avec précision, niais
l'actif et le passif, présentés sous cette forme, donnent le chiffre total des dettes, et l'on peut
se faire une idée assez exacte de l'actif.

En examinant l'état No. 2, l'on verra que le montant total des travaux publies y est
porté, et il ne paraît pas y avoir de nécessité d'énumérer tous les travaux chaque année, dans
les comptes publics, si ce n'est la première année, comme répertoire à consulter lorsqu'on eu
aurait besoin, mais ensuite, un état indiquant simplement la dépense faite sur chaque ouvrage
particulier durant l'année fiscale serait seul nécessaire.

Il ne semble pas qu'il y ait nécessité de tenir une collection régulière de livres de
ecmptes dans le département du receveur-général pour correspondre à ceux du département
des finances, mais en même temps il y a plusieurs comptes importants qui doivent être tenus
dans le premier département, comme les comptes de caisse et de bons, ceux des banquiers, des
agents de Londres, etc. En consultant l'appendice des journaux de 1854-5, vol. 13, No. 10,
l'on verra que le comité des comptes publics a fait alors une longue enquête, dont le résultat a
été consigné dans son second rapport sur la tenue des livres dans le département du receveur-
général.

WILLIAM DICKINsoN, S.-I.-G.

A. 1870
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No. 2.-ETAT indiquant l'Actif et le Passif de la

Actif. Montant. Total.

8 ets.' $ t.

Travaux publics. (Voir comptes publics, état No. 1.)....... .......... :39,79,981 14
Compagnie du chemin de fer Grand Trone, compte de bons............... 15,142,633 34

" 64 compte d'intérêt........... 10,457,458 01
Compagnie du chemin de fer du Nord (Noîricr), compte de bons........ 2,311,666 67

compte d'intérêt....... 1,433,760 23
Compagnie du havre de Montréal..........,-.......................... 12,930 00
Compagnie du chemin de fer Grand Tronc, compte spécial............,...7,302 18 No. 1.

09,162,7al 5
Fonds d'amortissement, emprunt canadien consolidé............... .. 1,952,795 58

emprunt pour le chemin de fer Intercolonial 36,500 00
Placements, banques d'épargne du Nouveau-Brunswick................. 83,706 66

pour le fonds consolidé.................................... 991,472 51
" emprunt Intercolonial ........ ..................... 9,490,743 37

bons sterling..... .................................. 14,600 00 No. 2.
___________ 12,5G9,818 12

Province du Canada, compte de bons.................................'10,489,769 30
du Nouveau-Brunswick, compte de bons.....................319,822 77

"i d'Ontario,... 2,170,604 95
"c de Québec,"i ....... 1,671,560 72 No. 3.

14,651,757 74
4

Chemin de fer Grand Occidental, compte de liquidation................
Receveur-général, compte d'émission, Canada...........................

Nouveau-Brunswick...........
Nouvelle-Ecosse..............

Compte de réserve métallique, Canada...................................
Nouveau-Brunswick...............

" " Nouvelle-Ecosse.....................

Chemin de fer Européen et Nord-Américain, compte indéterminé........
Compte de caisse indéterminé.......................................
Glyn, Mills, Currie et Cie... ..............................
Baring, Frères et Cie ............ ............. ,.,...............
Compte indéterminé de la Puissance...................................

"4 de la Banque de Montréal, billets provinciaux., ...-..
de la Nouvelle-Ecosse......................
des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse.........

Banque du Haut-Canada..........................................

Glyn, Mills, Currie.et Cie., compte (le dividende..... ...........
Barmng, Frères et Cie.,*.............
Glyn, Mils, Currie et Cie......................................

Compte des mandats sur la poste...... .........................
Compte de l'exportation de la monnaie d'argent, Banque de Montréal
Banques d'épargne, Nouvelle-Ecosse, compte de caisse .................
Services, 1869, 1870 ........ ...... ..... ..... .... .. .... ........ .... ... .
Dépôt spécial pour service secret.....................................
Caisse...............................................................

Fonds consolidé............................ -.... 1

...............
611,600 00

81,000 00
240,400 00
854,400 00
39,000 00
72,600 00

39,962 37
40,875 82
17,498 25
32,788 34

9200
46,000 00

125,054 61
58,793 94

1,150,000 01
27,739 05

2,412 72
143 52

1,115,702 44

8,889 75
72,443 47

681 68
47,651,39
10,208S54

2,966,930 73

I0. .
2,768,234 70

No. 5.

No. a7
1,538,804 :;9

No. 7.
1,118,258 68

No.8.
__________ 1 o,LUOUU o

3,106,805 5G,
No. 9.

............ 5,546,567 63

$112,361,998 39
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Puissance du Canada au 30 juin 1869.

Passif.

$ ets.

Bonspayables à Londres, état No. 20 des comptes publics................ 75,847,175 94
" en Canada " No. 19d" 1................ 6,950,496 12

Pensions des veuves et su6 ventions non.commuées, Haut-Canada.......... 41,432 35
Bas-Canada.......... 4,54925

Fonds des écoles communes............................................ 1,645,644 47
"4 de grammaire du Haut-Canada........................ 312,769 04
"C de construction.. ". ....................... 1,412,31 41
"c de l'enseignement supérieur du Bas-Canada............. 412,314 25

Fonds desSauvages............ ............................. 2,577,940 50
Compensation aux seigneurs............ ......................... 3,113,100 02
Indemnité seigneuriale aux townships........,......................... 756,710 00

Bons de l'échiquier, portant 5 % d'intérêt.................................-..........
Billets provinciaux du Canada................................... 4,830,000 00

"i de la Nouvelle-Ecosse............................... 407,157 21

Caisses d'épargne département des postes. ........................... 856,814 26
6ouvelle-Ecosse................................658,734 93

Nouveau-Brunswick. ............................ 872,100 83

Droits d'auteur............................................... .. . 333 27
Fonds des municipalités Haut-Canada................................ 20,504 15
Province de la Nouvelle-Icosse compte de la dette...................... 653,708 18
Comptes spéciaux, Ontario et duébec.................................. 3.59,347 37
Comptes des subventions d'Ontario et Québec.... ....................... 3,651,455 27

Mandats d'années antérieures non soldés................................ 3,618 40
Dividendes non soldés.......... ............................... 77,110 63
Baring, Frères et Cie................................................., 49,080 91

Compte indéterminé du fonds des Sauvages............................,1 10,577 18
Banques d'épargne de la Nouvelle-Ecosse, compte indéterminé........... 64,468 70
TrovnceduNouveau-Brunswick, 'do ........... 23,342 39

do de la Nouvelle-Ecosse, do ........... 52,560 36
do do billets provinciaux .... 60,585 91

Milice do compte indéterminé.......... . 111 12
Baring, Frères et Cie., do nouveau compte.............. 451 53
Timbres judiciaires non distribués...................................... 2 39

-33
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Total.

1

$ ets.

No. 1.
93,134,523 35

No. 2.
6,575,410 0W

No. 2.
5,237,157 21

No. 4.
2,387,650 02

No. 5.
4,685,348 24

No. 6.
1»,8W994

No. 7.
212,099 58

$112,361,998 39
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RÉPONSE DE THoMAS BRAiLEY, EcR.

Le soussigné, au sujet des questions que le comité permanent des comptes publics lui a
fait l'honneur de lui poser, prend la liberté de dire que la préparation des comptes publics n'est
pas de son ressort, et qu'il n'a absolument rien à y faire, et il espère que, sous ces circonstances,
le comité lui permettra de passer -de suite à la dernière question, savoir: S'il eet nécessaire de
tenir une collection régulière de livres de comptes dans le département du receveur-général,
ou s'il ne suffirait pas de tenir un livre de caisse indiquant les recettes et débours?

A ce sujet, le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il ne peut dire qu'à son avis il
soit absolument nécessaire que les comptes de la Puissance soient tenus dans ce département,
comme ils le sont aujourd'hui, c'est-à-dire, à peu près dans la forme et de la manière qu'ils le
sont dans le département des finances ; mais, d'un autre côté, il ne peut dire, non plus, qu'un
livre de caisse ne contenant que l'inscription des recettes et des débours serait suffisant ou
satisfaisant, si l'on veut que les comptes soient correctement tenus.

Les deux départements travaillent sur les mêmes données, mais indépendamment l'un de
l'autre; les revenus et les recettes générales en argent entrent dans la caisse du receveur-
général, et chaque recette porte, en règle générale, la désignation du service auquel elle se
rapporte, et il semblerait réellement aussi simple de passer ces recettes au crédit de ces
services, comme les douanes, l'excise, le revenu des travaux publies, les timbres, etc., etc., que
d'adopter tout autre mode de les noter ou passer aux écritures. Les services à l'égard desquels
des paiements sont faits par le receveur-général sont aussi suffisamment indiqués sur les mandats
qui autorisent ces paiements, pour permettre de les porter aux débits voulus. Il est vrai qu'il
n'y a aucune communication entre le département du receveur-général et les différents
comptables disséminés dans la Puissance. Il n'est pas rendu de comptes qui puissent permettre
à ce département de contrôler ou juger en quoi que ce soit de l'exactitude de l'argent reçu et
des paiements faits ; mais grâce à l'admirable système des mandats,d'entrée, les deux départe-
ments sont officiellement informés de tous les changements et de toutes les entrées qui résultent
de l'examen des états des sous-comptables,-ce qui produit l'uniformité des entrées aux livres
dans les deux départements.

Les comptes des agents financiers anglais, MM. Glyn, Mills, Currie et Cie., et Baring,
Frères et Cie., rendent nécessaire que le teneur de livres soit au fait des comptes généraux de
la Puissance;-il faut qu'il place les débits et crédits de ces comptes, et il lui faut aussi
s'assurer de l'exactitude de ces recettes et déboursés, et il viendrait à perdre cette connaissance
avec le temps, si les entrées étaient limitées à la simple inscription des recettes et paiements.

Le receveur-général, en tenant les comptes des différentes catégories de la dette publique,
doit nécessairement tenir de nombreux comptes des bons imputables au crédit des actes qui en
autorisent l'émission ; il lui faut aussi tenir des comptes relatifs à cette dette, ainsi que beaucoup
d'autres; et en somme, par conséquent, et pour les raisons respectueusement soumises, le
soussigné croit que l'on ne produirait aucune amélioration en se dispensant d'une collection
régulière de livres de compte, d'autant plus que quelques comptes de plus, ajoutés à ceux essen,
tiellement nécessaires, ne peuvent, à son avis, rendre ces derniers moins importants comme
archives des comptes du gouvernement.

T. W. C. BRAMLEY,
Teneur de livres.

DÉPARTEMENT DU RECEVEUR-GÉNÉRAL,
2 mai 1870.

RÉPoNSES DE N. GODARD, EcR.
- Je ne vois aucune objection à ce qu'il y ait une séparation complète entre les comptes du

fonds consolidé et les différents articles compris sous la désignation de comptes ouverts ou
spéciaux, et en vertu de laquelle des états distincts de chacun de ces comptes seraient portés
dans les comptes publies avec un bilan ; mais je ne vois pas comment on pourrait indiquer la
balance au crédit ou au débit du gouvernement chez les banquiers à .l'égard de ces comptes
spéciaux.
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Je pense qu'il serait désirable de clore tous les comptes qui pourraient l'être à la fin de
chaque année ; mais il y a nécessairement certains *comptes, comme ceux de Glyn, MillES
et Cie, et Baring, Frères et Cie, les comptes de dividendes, les dividendes non soldés, etc., qui
ne pourraient être clos, parce que la balance de ces comptes doit être reportée d'année en
année. Je pense aussi qu'il serait bon, en établissant le montant de la dette publique, de
faire préparer un état auxiliaire indiquant en déki laugmentation ou la réduction de la dette
dans le cours de l'année fiscale, qui serait portée comme recette ou comme dépense au compte
de la dette durant l'année.

Je ne pense pas qu'il soit possible de clore tous les comptes qui constituent ce qu'on
appelle l'actif dans l'état des affaires, à moins que certains comptes, comme le compte d'intérêt
du chemin de fer Grand Tronc et du chemin de fer du Nord (Northern), etc., soient passés
au fonds consolidé.

Les travaux publics pourraient figurer dans le bilan sous un seul chef, et il pourrait être
fourni un état auxiliaire indiquant les paiements et recettes de chacun d'eux durant l'année.

A mon avis, je ne crois pas qu'un nouveau mode simplifierait le système suivi dans la
préparation des comptes publics, sauf l'adoption des suggestions précédentes.

Je crois qu'il est nécessaire de tenir une collection régulière de livres de comptes dans le
département du receveur-général, mais je ne pense pas qu'il soit nécessaire de les tenir
identiquement à ceux du département des finances, parce que plusieurs d'entre eux ne
servent pas.

NoRRes GODARD,
Teneur de livres, Département des Finances.

RÉPoNSES DE C. S. Rosse, EcR.

OTTAWA, 30 avril 1870.
MONSIEUR,-Au sujet des questions contenues dans votre lettre d'hier, et auxquelles

vous demandez une réponse pour 10h. A. M. le 2 mai, permettez-moi de vous faire observer
que la question du meilleur moyen de compiler et arranger les comptes publics exige une
sérieuse considération et nécessite, pour être résolue avec connaissance de cause, une étude
pratique de tous les détails de ces comptes et des raisons qui les ont fait adopter, que
je n'ai pas eu l'occasion de faire. Je n'ai le temps ni d'étudier la question, ni de recueillir
des données sur lesquelles un système intelligent pourrait être basé. Depuis que les comptes
publics du 30 juin dernier ont été publiés, je n'ai pas eu le loisir de les examiner, excepté
ires superficiellement, et, par conséquent, je ne pourrais guère dire en ce moment quels
changements dans le système pourraient être judicieux. Les quelques observations que je
vais faire sont donc telles qu'une étude plus approfondie du sujet me porterait peut-être à les
modifier.

En préparant les comptes publics pour les soumettre au parlement, je pense que le
premier soin que l'on devrait avoir serait, premièrement, d'obtenir une parfaite exactitude, et
secondement de les arranger de manière a offrir un tableau clair et précis des résultats des
affaires quant aux recettes et aux dépenses, et quant à l'augmentation ou à la diminution de
la dette publique. A cet effet, je pense que l'on devrait faire un bilan ou état général des
affaires à la fin de l'année fiscale, ne contenant que les résultats généraux et les principaux
chefs de revenus ou de dépenses, en mettant en regard, dans une colonne intérieure, les
chiffres correspondants de l'année précédente, afin de pouvoir plus facilement faire une
comparaison entre les deux exercices. La classification et les détails devraient être faits dans
des états supplémentaires. Pour mettre cette idée en pratique, le grand-livre général de la
Puissance ne devrait contenir que les grands comptes, comme ceux de la dette consolidée,-
la dette non-consolidée (comme billets provinciaux, dépôts des caisses d'épargne, etc., etc.,)-
les fonds de dépôt en un seul compte général,-les balances dues aux agents,-l'intérêt dû,
mais non réclamé,-et les autres engagements, s'il y en avait. Il y aurait aussi le fonds
consolidé, les travaux publics, les créances diverses dues au gouvernement, etc., etc., etc.

36
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Un grand-livre supplémentaire, ou livre de comptes courants, pourrait être tenu pour in-
diquer les détails de chacun de ces grands comptes, d'après lequel les états détaillés dont j'ai
parlé pourraient être préparés,-et ces états pourraient indiquer la balance au commencement
et à la fin de chaque année fiscale, en sorte que l'on pourrait voir d'un coup-d'oeil si le compte
a augmenté ou diminué, dans tous les cas où il y aurait une balance au débit ou au crédit.

Quant à l'actif qui pourrait peut-être n'être pas facilement disponible ou réalisable, il est
avantageux de le soumettre de temps à autre à l'attention du parlement, même si les articles
qui le composent sont portés au compte du fonds consolidé, c'est-à-dire portés au compte des
profits et pertes. Pour cette raison, je pense que tous les travaux publics, qu'ils soient pro-
ductifs ou non, devraient figurer annuellement dans un état détaillé, afin qu'ils ne soient pas
perdus de vue ou négligés.

Et qùant à la séparation complète des comptes ouverts ou spéciaux de celui du fonds con-
solidé, je pense qu'il serait désirable qu'ils fussent en effet séparés. Mais je ne vois aucun
avantage à arranger ces comptes de manière à ce que chacun d'eux figure comme balance au
débit ou au crédit du gouvernement chez ses banquiers. L'on peut n'avoir pas le dessein
d'avoir des comptes de banque spéciaux pour les différents fonds à leur crédit, car la position
du gouvernement, relativement à chacun de ces comptes, peut être tout aussi clairement établie
au moyen d'un seul compte de banque qu'avec vingt.

Au sujet de la question relative aux livres de comptes du département du receveur-général,
je suis d'avis qu'il ne devrait y avoir qu'une seule collection de livres proprement dits pour les
transactions de la Puissance, et qu'ils devraient être tenus dans le département des finances.
Les devoirs du département du receveur-général se réduisent, en somme, à l'inscription des re-
cettes et deboursés comptant du gouvernement, et à tenir les comptes et faire la correspondance
avec les agents de Londres et les banques. Un livre de caisse (ou plutôt deux, un pour chaque
jour alternatif) ferait voir toutes les transactions avec une clarté suffisante, et comme il serait
balancé tous les jours, il pourrait être remis tous les jours aussi au teneur de livres de la Puis-
sance, afin qu'il puisse entrer dans son journal les écritures de la veille. Un livre ordinaire de
comptes courants pour les comptes ouverts avec les banques et les agents de Londres, dont les
écritures se feraient tous les jours, servirait pfarfaitement de " grand-livre personnel."

Je suis d'avis que tous ceux qui reçoivent des fonds pour le gouvernement devraiert être
obligés, sous les règlements les plus rigoureux, de déposer le montant de leurs recettes,
quelque minime qu'il soit, dans une banque, ou bien, si cela n'est pas possible, d'en faire
remise par mandat sur la poste, ou par la poste, de manière à ce que le dépôt en puisse être
fait, sans qu'ils puissent faire aucune déduction sur le montant qu'ils ont reçu. Il est très
important que le folio du crédit du compte de banque contienne exactement tous les revenus
perçus, et corresponde exactement aussi avec le grand-livre de la Puissance à l'article des
revenus perçus. Le compte de banque deviendrait ainsi un moyen de contrôle efficace sur le
compte des revenus perçus. Même dans les cas où les percepteurs déduisent de petites
sommes pour commission, leurs reçus pour cette commission pourraient être transmis comme
autant d'argent, et le système des dépôts pourrait se continuer en donnant des traites aux
banques pour ces reçus, qui seraient alors passés dans les livres comme dépenses.

Et à ce sujet, il deviendrait nécessaire qu'il y eût d'abord un état général du revenu
réparti sous les en-têtes généraux de douanes, excise, timbres, etc., etc., chacun de ces enitêtes
faisant à son tour la matière d'un état détaillé, indiquant les perceptions des droits de douane
à chaque port, etc., etc. Tous ces détails figurent bien maintenant dans les comptes publics,
mais je ne discute maintenant que le meilleur moyen de les classifier et arranger dans les états
ou bilans.

Je ne sais si la question de la dette de la ci-devant province du Canada et des proportions
afférentes à Ontario et Québec a été réglée, mais comme l'année fiscale doit bientôt se terminer,
il est important que cette question soit décidée si c'est possible. Et si l'on croit nécessaire
de clore les comptes pour l'actif ou le passif nominal, il faudrait aussi le faire avant le 30
juin, afin que les comptes de la nouvelle année fiscale soient commencés comme ils devraient
l'être.

Je ne vois rien qui puisse empêcher tous les officiers publics de l'extérieur de clore leurs
rapports au 30 juin, et de les transmettre dans tous les cas à Ottawa à la finde juill au
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plus tard. Les comptes de l'année pourraient alors être balancés à Ottawa avant la fin
d'août, ce qui laisserait un temps suffisant pour préparer et faire imprimer tous les comptes
et états pour le parlement.

J'espère que le comité me pardonnera la bâte et l'imperfection avec lesquelles j'ai été
obligé de faire ces quelques observations.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. S. :Ross.

Au président du Comité des Comptes Publics,
Chambre des Communes.

Ordonné,-Que ces réponses soient imprimées pour l'usage du comité.

SAidm, 7 mai 1870.

Le comité s'assemble.

PRÉSENTS :

L'Hon. Sir Francis Hincks, C.C.M.G., président.
L'Hon. M. Anglin, M. Lawson,
L'Hon. M. Holton, M. Macdonald (Glengarry),
L'Hon. M. Langevin, M. Mackenzie,
L'Hon. M. Tilley, M.- Masson (Terrebonne),

M. Carmichael, M. Pope,
M. Casault, M. Robitaille,
M. Dufresne, M. Ross (Prince-Edouard),
M. Gibbs, M. Walsh,
M. Keeler, M. Young.

Le comité délibère sur les réponses soumises à une assemblée précédente au sujet de
l'amélioration à faire dans la préparation des comptes publies soumis an parlement.

L'honorable M. Holton propose,-Que dans l'opinion de ce comité il est désirable que les
principaux états des affaires de la Puissance soient préparés de manière à faire voir clairement
le revenu ordinaire de l'avenir,-les recettes provenant de sources extraordinaires,-les
dépenses ordinaires et extraordinaires de l'année,-et l'accroissement ou la diminution de la
dette publique résultant du mouvement financier de l'année.

L'honorable Sir A. T. Galt propose en amendement,-Q.ue le comité recommande que,
en préparant les comptes publics, l'on ait soin de séparer des recettes et dépenses ordinaires
tout ce qui paraît être d'un caractère inaccoutumé.

L'amendement étant mis aux voix, il est négativé sur la division suivante
PouR :-Messieurs Beaubien, Galt, Sir A. T., et Mackenzie.-3.
CONTRE :-Messieurs Bolton, Tilley, Dufresne, Gibbs, Keeler, Lawson, Macdonald (de

Glengarry), Ross (de Prince-Edouard), Ryan (de Kings), Walsh et Young.-11.
Ainsi, la question est résolue négativement.
La motion principal étant alors mise aux voix, elle est adoptée sur la division suivante:-
PouR :-Messieurs Holton, Tilley, Dufresne, Gibbs, Keeler, Lawson, Macdonald (de

Glengarry), Mackenzie, Ross (de Prince-Edouard), Ryan (de Kings), Walsh et Young.-12
CONTRE :-Messieurs Beaubien et Galt, Sir A. T.-2.
Ainsi, là question est résolue affirmativement, et

Réouen conséquence.
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Lundi, 9 mai 1870.
Le comité s'assemble.

MEZMB=Z8 .piBàsETs:

L'Hon.
L'Hon.
L'Hon.

L'Hon. Sir Francis Hincks, O.C.M.G., président.
M. Beaubien, M. Lawson,
M. Holton, M. Macdonald (G
M. Tilley, M. Mackenzie,
M. Brousseau, M. McConkey,
M. Dufresne, M. Mason (Terre
M. Gibbs, M. Ross (Prince-J
M. Keeler, M. Young.

lengarry),

bonne),
Edouard),

Sur motion de l'honorable M. Holton,
Ordonné,-Que les délibérations du comité et les témoignages reçus au sujet des amélio

rations à faire dans la préparation des comptes publics, soient soumis à la chambre.
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NEUVIÈME RAPPORT

DU

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

Le comité permanent des comptes publics a l'honneur de présenter son NEUVIÈME
RAPPORT.

Le comité a terminé son examen des comptes publics pour 1868-69, et en sus des matières
contenues dans ses rapports antérieurs y relatifs, il a l'honneur de soumettre ce qui suit à la
considération de la chambre:

Il est d'opinion qu'à l'avenir l'impression des rapports d'exploration géologique devraient
se faire soit d'après le contrat des impressions pour les départements, soit d'après celui des im-
pressions pour le parlement.

Il appert, d'après un mémoire qui lui a été fourni par l'auditeur en explication de la
dépense pour la distribution des statuts, que M. Desbarats a reçu pour ce service la somme de
$1,437.28, c'est-à-dire, environ $537.00 de plus que ses déboursés réels. Le comité est d'opi-
nion que M. Desbarats n'avait pas droit d'exiger plus que les sommes qu'il avait réellement
payées, et que tout paiement qui lui a été fait en sus doit être remboursé.

Il appert par les comptes que pour plusieurs des chemins macadamisés et autres travaux
locaux vendus par le gouvernement de la ci-devant province du Canada à des municipalités ou
à des compagnies privées, ces municipalités et compagnies doivent des arrérages considérables
d'intérêt et de versements sur le prix d'achat. Le comité recommande que des mesures
immédiates soient prises par le gouvernement pour la perception des montants dus à compte
des chemins de Kingston à Napanee, de Dundas à Waterloo, d'Hamilton à Brantfort, de
Middlesex à Elgin, de Gwillingbury Ouest, de Queenston à Grimsby, et du havre d'Oak-
ville.

Un item de $200 appert à la page 144, partie I des comptes publics, comme ayant été
payé au Col. A. Sproat, pour deux chevaux accidentellement tués à l'exercice de la cavalerie.
Votre comité concourt dans l'opinion exprimée par le ministre de la milice, dans sa lettre du
14 septembre 1868 (annexée au présent rapport), que le département de la milice n'était pas
responsable pour la perte de ces chavaux, et il regrette qu'on n'ait pas adhéré à cette opinion.

Votre comité voit aussi à la page 91, partie I, un item de $1,400 payé à H. Oummins
pour perte sur son contrat pour fournir du pain au pénitencier par suite d'une hausse dans le prix
de la farine. A l'égard de ce paiement, le comité croit de son devoir d'exprimer sa conviction
que tous les contrats conclus avec le gouvernement et tout département du service public
devraient être strictement exécutés.

Le comité prend aussi la liberté de faire rapport de ses délibérations sur les sujets qui
précèdent.

Préuident.
Ottawa, 11 mai 1870.
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DÉLIBÉRAT1ONS DU COMITÉ.

SALLE DE COMITÉ,

Mercredi, 6 avril 1870.

Le comité s'assemble.

MEMBRES PRÉSZNTS :

L'ilon.
L'Hon.
L'Hon.
L'Hon.
L'Hon.

L'Hon. Sir Francis Hincks, C.C.M.G., président.
Anglin, M. Keeler,
Holton, M. Lapum,
Langevin, M. Lawson,
Tilley, M. Mackenzic,
Wood, M. Magill,
Carmichael, M. Masson (Terrebonne),
Casault, M. Robitaille,
Crawford (Leeds), M. Rose (Prince-Edouard),
Gibbs, M. Ryan (Kings).

M. Masson (de Terrebonne) attire l'attention sur un article des comptes publics relatif
au paiement d'une somme de $1,400 fait à H. Cummins, en compensation de pertes subies
sur son contrat pour le pain fourni au pénitencier de Kingston.

Ordom2é,-Que M. Langton soit requis de fournir des renseignements au sujet de ce
paiement.

.Ordonmé,-Que M. Langton soit requis de déposer toute la correspondance relative au
paiement de 8200 fait à A. Sproat, pour deux chevaux tués aux exercices militaires.

Jeudi, 21 avril 1870.

Le comité s'assenble.

NEMBBES PRÉSENTS:

L'Hon. Sir Francis Hincks, C.C.M.G., président.
L'Ilon. M. Anglin, M.' Lawson,
L'ilon. M. Holton, M. Macdonald (Glengarry),
L'ilon. M. Langevin, M. Mackenzie,
L'ilon. M. Tilley, M. Massn (Terrebonne),

M. Carmichael, M.Pope,
M. Casault, I Babitaie,
M. Dufresne, M. Ross (erinoe-Edouard),
M. Gibbs, M. Walsh,
M. Keler, M. Ywon,.

M. -Langton est présent etdépose devat le oomité.les documents suivMdotn , relatifs au
paiement de 8200 fait au; colonel A. Sp at, pour deux chevsux accidenitellement tués aux
eercies de cavalerieMak

Lettre datée de Southampton, 18 août 1868, do A. Sproat (lieut.-eol.) au lie ut.rool.
Taylor, D.A.A.G., London.

lette3atée de*W1ertew», ýJ25 jillet -1868, de Yoha -Chmbers au Rolooel op-olt,
South. e.pton.

*-61
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Lettre datée de Walkertown, 27 juillet 1868, de John Hunter, capitaine commandant la
compagnie No. 5, au lieut.-col. Sproat, Southampton.

Lettre datée d'Inverness, 21 juillet 1868, de John Morton, capitaine cômmandant la
compagnie No. 6, 32e battaillon, au lieut.-colonel Sproat, commandant le 32e bataillon,
Southampton.

Lettre datée d'Ottawa, 28 août 1868, de George Futvoye, député-ministre de la milice et
de la défense, au lieut.-col. Taylor, A.A.G.M., London.

Lettre datée du quartier-général du *32e bataillon, Southampton, septembre 1868, de A.
Sproat, lieut.-col., au lieut.-col. Taylor, D.A.A. G., London.

Lettre datée du bureau de la brigade de milice, London, Ontario, 10 septembre
1868, de John B. Taylor, lieut.-col, D.A.A.G., au département de la milice et de la défense,
Ottawa.

Lettre datée Ottawa, 14 septembre 1868, du département de la milice et de la défense au
lieut.-col. Taylor, A.A.G.M., London, comme suit:

DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA DÉFENSE,
OTTAWA, 14 septembre 1868.

MONSIEUR,-Au sujet de votre nouvelle demande relative aux deux chevaux qui sont
morts des effets de la chaleur en transportant les volontaires de Walkertown à Invermay, pour
faire les exercices annuels à Southampton, et à la correspondance qui s'en est suivie, je suis
chargé, par l'honorable ministre de la milice et de la défense, de vous dire qu'il appert, par
les comptes du payeur Ley pour juillet dernier, que les compagnies No. 5 et 6 du 32e
bataillon ont reçu l'indemnité ordinaire pour leur transport au quartier-général du bataillon, à
Southampton, la première ayant reçu $53, et la seconde $34.80. Le mode de transport est
une question dans laquelle le gouvernement ne peut intervenir, et la perte des chevaux est une
affaire qui doit être réglée entre les parties contractantes,-qe que n'était pas le département
de la milice.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
GEo. FUTVOYE,

Au Lieut.-Col. Taylor, A.A.G.M., Dépt. de la Milice et de la Défense.

London.

Lettre datée d'Ottawa, Chambre des Communes, 3 juin 1869, de A. Sproat à Sir George
E. Cartier, Baronnet, ministre de la milice et de la défense.

Lettre datée d'Ottawa, Chambre des Communes, 8 juin 1869, de A. Sproat, Lieut.-Col.
du 32e bataillon, à l'honorable ministre de la milice et de la défense, Ottawar

Mémoire daté d'Ottawa, département de la milice et de la défense, 18 juin 1869, de
Robert Berry, premier comptable.

Lettre marquée Il privée," datée d'Ottawa, Chambre des Communes, 16 juin 1869, de
A. Sproat à Sir George E. Cartier.

Reçu du Lieut.-Col. Sproat pour paiement de 8200 par le département de la milice pour
la perte de deux chevaux, daté d'Ottawa, 19 juin 1869, et

Copie d'une lettre, datée 19 juin 1869, de George Futvoye, député ministre de la milice
et de la défense, au Lieut.-Col. Sproat, M.P.

Le Comité délibère sur cette correspondance, et sur motion de M. Mackenzie, il est
Résolu,-Que ce comité partage l'opinion exprimée par le Ministre de la Milice, dans sa

lettre du 14 septembre 1868, que le département n'était pas responsable de la perte des
chevaux, et qu'il regrette qu'on ne s'en soit pas tenu à cette opinion.

M. Langton soumet aussi au comité la correspondance, les contrats et l'estimation de la
perte subie par H. Cummins dans l'accomplissement de son contrat pour la founiture du pain
au pénitencier.

Le comité délibère, et sur motion de M. Dufresne, il est
Résolu,-Que le comité est d'opinion que tous les contrats passés avec le gouvernement

ou avec quelque départemènt public, devraient être strictement remplis.
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LUndi, 25 avril 1870.

Le greffier soumet au comité un rapport relatif à la dette due sur le havre d'Oakville,
présenté à la dernière session.

Le comité délibère, et
M. Mackenzie propose,-Que dans l'opinion de ce comité, le gouvernement devrait prendre

des mesures immédiates pour faire payer le montant dû à la Puissance sur le havre d'Oakville,
lequel s'élève à $11,673.29.

M. Walsh propose en amendement,-Que le gouvernement devrait prendre des mesures
immédiates pour faire payer tout ce qui est dû à la Puissance sur des havres.

L'amendement étant mis aux voix, il est rejeté sur la division suivante:

PouR :-Messieurs Beaubien, Casault, Keeler et Walsh.-4.

CONTRE :-Messieurs Anglin, Carmichael, Dufresne, Gibbs, Holton, Lapum, Lawson,
Macdonald (Glengarry), Mackenzie, McConkey, Magill, Masson (Terrebonne), Robitaille,
Ross (Prince-Edouard), Ryan (Kings), Tilley et Wood.-17.

Ainsi, la question est résolue négativement.

La motion principale est alors adoptée.

Sur motion de M. Mackenzie, il est ordonné,de faire rapport de ces délibérations à la
chambre.

Sur motion de M. Mackenzie, il est
Ordonné,-Qu'un état des sommes dues à la Puissance par toute personne ou corporation

au sujet de havres, chemins ou autres travaux publics, soit soumis au comité à sa prochaine
séance.

Mercredi, 27 avril 1870.

M. Langton donne au comité lecture de l'état des sommes dues à la Puissance, dont le
comité a ordonné la production à sa dernière séance.

Le comité délibère.

Sur motion de l'honorable M. Wood, il est
Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, des mesures immédiates devraient être prises

pour faire payer les arrérages d'intérêt dus pour le chemin de Kingston à Napanee.

Sur motion de l'honorable M. Wood, il est
Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, des mesures immédiates devraient être prises

pour faire payer les arrérages de loyer dus par les locataires du chemin de Dundas à Waterloo.

Snr motion de l'honorable M. Wood, il est
Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, des mesures immédiates devraient être prises

pour faire payer le montant dû et arriéré par le comté de Middlesex ou le comté d'Elgin, ou
par tous deux, pour l'achat de chemins, etc.

Sur motion de M. Mackenzie, il est
Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, le gouvernement devrait prendre des mesures

immédiates pour faire liquider le compte du chemin d'Hamilton à Brantford en réalisant le
montant dû par l'acquéreur, ou en le vendant de nouveau, suivant qu'il le jugera plus avant*-
geux pour la Puissance.

;J13 victoria. A. 1870
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Sur motion de M. Mackenzie, il est
?é.solu,-Que les sommes dues sur le chemin de Gwillimbury Ouest, par l'acquéreur,

devraient être immédiatement retirées parle gouvernement.

Sur motion de l'honorable M. Wood, il est
Résolu,-Que dans l'opinion de ce comité, le montant dû par les comtés de Lincoln,

Welland et Haldimand, pour le chemin de Qucenston à Grimsby, devrait être retiré.

Lundi, 9 mai 1870.

M. Langton dépose, sur demande, le compte et le mémoire suivants devant le comité

OTTAWÂ, novembre 1869.

Le gouvernement du Canada à G. E. Desbarats,
DT.

17,500 exemplaires des statuts 32 et 33 Vict., 1869, version anglaise, contenant
559 pages, dont 25 de catalogue en gaillarde, 2 de tableaux et filets en
philosophie, 13 de catalogue en philosophie, et 519 de philosophie, avec note
en mignonne:-

1 ets.
1,336 mille emmes de composition, @ 50 cts.*................... ................ 668 00
4,900 marques d'impression, ® 50 ets................................................. 2,450 00

26,797 rames papier grand-raisin superfin, @ 25 ets.................................. 6,699 25
338 do do pour gardes, @ 25 cts......................................... 95 75

Plier, vérifier, assortir, coudre, couper et coller, @ 7 ets. par vol.................... 1,225 00
Relier 17,419 exemplaires, demi-reliure en mouton, couverts en toile, @ 25 ets. 4,354 7-5
Relier 11 exemplaires, demi-reliure en veau, @ $1 00............................... il 00
Elier 70 exemplaires, pleine reliure en veau, @ $1 75.............................. 122 50

4,316 exemplaires de -ces statuts, version française, contenant 579 pages, 1,381
mille emmes de composition, @ 50 ets.* ........................................... 690 50

1,314 marques d'impression, @ 50 ets..................................................... 657 00
6,845 rames papier grand-raisin superfin, @ 25 ets........... ............... ...... 1,711 25

94½ do do pour gardes, @ 25 ets.......................................... 23 63
Plier, vérifier, assortier, coudre, couper et coller, @ 7 cts.*.......................... 301 12
Relier 4,285 exemplaires, demi-reliure en mouton, couverts en toile, @ 25 ets 1;07:1 25
.ielier 6 exemplaires, demi-reliure en veau, @ $1 00 ................................. 6 00
Ielier 25 exemplaires pleine reliure en veau, @ $1 75.............................. 43 Ul5

*$20,130 75
Reçu à comapte, $10,000 00.

Les items marqués d'une astérique, * ont été corrigés comme suit:-Pour $6ß38, réduit
à Z) P4-1; pour $690.50, réduit à $666.50 ; pour 301.12, accru à $302.12. Total pour
SAU,130.75, réduit à $20.083.75

3IÉOIRE.

Distrilnttion des Lois.

Envelopper, attacier et. adresser 5,629 exemplaires, @5 cts........................
E tiquettes.............. .....................................................................
Impression de circulaires, enveloppes et papeterie......................................

.$ ets.
381 .45
119 55

13 .64

A. 1870



38 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1870

151 boîtes d'emballage, @ $1.50 ets...................................... . 226 50
Empaquetage des lois, @ $1.00 par boîte .............................................. 151 00
Transport à la station du chemin de fer................................................ 28 75
Fret juïqu'â Toronto...... .......................................................... .86 24
Frais d'express à différents endroits, Ontario et Québec.............................. 188 32

"c "c Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick......................... 241 83
Transcrire, corriger et réunir les listes de distribution.. .............................. 50 00
Surveillance de l'imprimeur de la Reine, correspondance, etc........................ 50 00

$1,437 28
Département des postes, frais de port au sujet de la distribution des lois......... 625 38
Impression et reliure......................................................................... 20,083 75

Total .................... $. 22,146 41
Le comité délibère, et
M. Rose, de la société Runter, Rose & Cie., est appelé et interrogé:-

[Par M Mackenzie.]
Ques. 1.-Avez-vous imprimé, relié et distribué les lois de la session de 1869 pour M.

Desbarats ? Rép.-Oui, toutes, excepté cette partie de la distribution qui a été faite dans
Québec, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick.

Ques. 2.-Combien avez-vous imprimé d'exemplaires des statuts en tout? Rép.- 7 ,8 00
en anglais, et 4,416 en français.

Ques. 3.-Quel a été le coût de leur impression ? Rép.-La composition et l'impression
se sont élevées à $2,275.67; la reliure de 22,216 exemplaires, y compris 215 exemplaires de
reliure fine, à $2,665.35. M. Desbarats a fourni des matériaux pour la reliure de 22,000 ex-
emplaires, dont la valeur réelle s'élèverait, je pense, à $1,320.

Ques. 4.-Quelle est la valeur du papier fourni par M. Desbarats? Rép.-Je l'évalue à
$4 la rame (il est de la même qualité que celui qui est fourni au parlement en vertu du con-
trat actuel pour $2.95 ; en vertu de l'ancien contrat, il était payé $3.20), s'élevant à $6,648.

Ques. 5.-Combien avez-vous demandé pour empaqueter et distribuer les statuts ?
Donnez,votre réponse par article ?-Bép.

$ ets.
Papier à enveloppe pour 6,100 exemplaires par la poste.............................. 70 29
Expédier, fournir et empaqueter 104 -boîtes, pour greffiers de la paix et greffiers

de comté dans Ontario, contenant 7,896 volumes................................ 130 00
Transport à la station et au bureau de poste d'Ottawa.......................... ..... 19 00
Fret sur 8,200 exemplaires à Toronto, en feuilles..................................... 86 24
Frais d'express dans Ontario............................................................... 188 32
Impression d'étiquettes .......................................... ....................... 27 56
Impression de circulaires pour Ontario, y compris enveloppes et frais de port...... 5 00

$520 16
Ques. 6.-Quel est le montant total de votre compte, y compris la valeur présumée du

papier et des autres matériaux fournis par M. Desbarats ? Rép.-Le montant total, y compris
le coût des enveloppes, les frais de port, l'impression des étiquettes, les boîtes et le fret payé,
comme je viens dè le dire, est de $13,429.38.

Ques. 7.-Quelle était la quantité de mille emmes de composition ? Rép.-Il y en avait
1,209 en anglais, et 1,296 en français: total, 2,505 mille.

Ques. 8.-Combien y a-t-il eu de marques d'impression? Rép.-6,33 6 pour les deux
versions.
[Par l'Hon. M. Tilley.]

Ques. 9.-Combien avez-vous demandé par mille emmes pour la composition? Rép.-
28 ets.

Ques. 10.-Et combien par marque pour l'impression ? Rép.-25 ets.
45
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Ques. 11.-Combien par volume pour la reliure, lorsque vous fournissiez tous les maté-
riaux ? Rép.-Pour pleine reliure, $1.15 par volume; pour demi-reliure, 90 ets; pour les
exemplaires finis avec plus de soin, pour les régistrateurs, $1.50 par volume.

Et alors il se retire.

John Langton, écr., auditeur, est interrogé.
[Por lHon. M. Tilley.]

Ques. 12.-Les prix demandés par l'imprimeur de la Reine,
composition, l'impression et la reliure des lois, sont-ils les mêmes
donnés depuis cinq ans ? Rép.-Oui, je le crois,

Conforme.

dans son compte pour la
que ceux qui lui ont été

T. PATRICK,

Greffier du Comité.

A. 1870
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NEUVIÈME RAPPORT

DU

COITE CONJOINT DES IMPRESSIONS Du PIRLEMIET.

Le comité conjoint des impressions a l'honneur de présenter comme étant son neu-
vième rapport: le premier et le second rapport de son sous-comité nommé pour examiner
les comptes d'impressions ; le rapport du greffier du comité sur le service des impressions
de l'année dernière, et le bilan annuel des comptes d'impressions, lesquels il recommande
respectueusement à la considération des deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
J. D. BROUssEAU,

Présid1ent.
CHAMBRE DE COMITÉ,

22 avril 1870.

CHAMBRE DE COMITÉ,

30 mars 1870.
Le sous-comité nommé par le comité conjoint des impressions pour examiner les

comptes d'impressions, et auquel a été renvoyé le rapport du greffier du comité conjoint
sur les services de l'année dernière, a l'honneur de soumettre sonpremier rapport, lequel
est comme suit:

Le sous-comité a commencé sa besogne par confronter les liasses de l'ouvrage qui a
été exécuté durant l'année dernière avec les comptes tels que rendus en détail, et il a
trouvé le tout absolument conforme au contrat.

Il a aussi examiné le bilan et les comptes payés, et il les a certifiés et signés comne
étant " examinés et trouvés corrects."

Les travaux d'audition du sous-comité ont été facilités considérablement par l'ordre
et la méthode qui règnent dans la manière de tenir les comptes d'impressions.
Chaque document porte un endossement donnant un état détaillé du coût et des mesurages.
Le compte rendu à la fin de l'année récapitule les mêmes choses en détail et renvoie aux
pièces justificatives sous leurs numéros propres pour leur vérification, tandis que le grand-
livre indique l'état de chaque compte des entrepreneurs et de' la valeur de l'ouvrage ac-
compli.

Avec àne pareille administration, et avec le même ordre et la même méthode, la
chambre des distributions a pleinement répondu à l'objet pour lequel elle a été établie, et
à l'attente du comité quant à son efficacité et à son économie.

Le sous-comité a aussi examiné les divers contrats conclus pour les services d'im-
pressions, et il les a trouvés conformes aux soumissions telles qu'acceptées à la dernière
session.

Al1-1 -

A. 1870
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Le sous-comité désire de nouveau attirer l'attention du comité sur la recommandation
contenue dans le troisième rapport du comité conjoint des impressions du 25 août 1865,
savoir: " Qu'à l'avenir aucun document ne devra être présenté ou reçu par l'une ou par
l'autre Chambre à moins qu'il ne soit complet." Si cette recommandation n'est pas
suivie, l'impression et la publication des documents de la session devront être accompagnées
de beaucoup de délais.

Le tout respectueusement s'oumis.
J. D. BROUSSEAU, Président,
J. S1xpsoN, Président, Sénat,
M. BOWELL, M.P,
E. M. McDONALD, M.Y,
JouN LOCEE, Sénatcur.

CnA BRE DE COMITÉ,
1er avril 1870.

Le sous-comité nonimé par le comité conjoint des impressions du parlement pour
examiner les comptes d'impressions, et auquel a été renvoyé le rapport du greffier du
comité conjoint sur les services de l'année dernière, a l'honneur de présenter, comme étant
son second rapport, le mémoire' suivant dont il recommande la communication à
l'honorable Ministre des Finances, savoir :

MÉMoIRE.-L'acte 31 Vie., ch. 27, intitulé : "Acte relatif à l'Economnie Intérieure
de la Chambre des Communes, et pour d'autres fins," pourvoit au paiement des services
des impressions du Parlement comme suit :

Clause 6.-" Les sommes votées par le parlement pour les impressions parlementaires
seront versées entre les mains du Ministre des Finances et employées par lui à défrayer les
services d'impression ; un compte sera ouvert pour ces services dans l'une des banques du
Canada, sous tel nom que prescriront le Sénat et la Chambre des Communes ; et les
sommes jugées nécessaires seront payées ou transférées au nom de la, personne choisie à
cette fin, à mesure du progrès de l'ouvrage. "

Conformément à la 6e clause ci-dessus citée, le comLité conjoint des impressions
recommanda, par son troisième rapport de la dernière session, qu'un tel compte fût
ouvert au nom du greffier du comité, et ce rapport fut adopté par le Sénat le 3 mai 1869,
et par la Chambre des Communes, le 10 du même mois.

Le 21 juillet dernier, le greffier du comité reçut de M. Langton, en sa qualité de secré-
taire du bureau de la trésoreie, la minute suivante :

" Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, en date du 19
juillet 1869.

" Vu un certain mémoire, en date du 19 juillet 1869, soumis par l'honorable président
du Bureau du Trésor, mentionnant que l'attention du Bureau a été attirée sur l'incon-
vénient qu'il y dans la pratique d'émettre des mandats de paiement dont il doit être tenu
un compte, pratique qui existe encore à un certain dégré à l'égard des paiements dans
certaines branches du service public;

" Le Bureau est d'avis que les paiments de cette manière soient discontinués dans
tous les cas, s'il est possible, et que lorsque des paiements de sommes considérables devront
se faire, les mandats soient émis en faveur des parties à qui les sommes sont dues.

" Le Bureau est aussi d'avis que cette minute devrait s'appliquer aux paiements à
faire pour les impressions parlementaires, aux paiements à faire par l'entremise des
commissaires du chemin de fer Intercolonial, et à ceux à faire par les divers départements. "

Le sous-comité est d'opinion que la minute ci-dessus ne peut s'appliquer au comité
conjoint des impressions, attendu qu'elle est contraire à l'acte ci-dessus mentionné, et le
sous-comité espère en conséquence que la partie de cette minute qui a rapport aux,impres-
sions du parlement sera rescindée.
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Le sous-comité désire aussi attirer l'attention de l'honorable Ministres des Finances
sur le fait que sur les trois départements suivants du parlement,, savoir: le Sénat, la
Chambre des Communaes, et le comité conjoint des impressions, celui-ci est le seul qui soit
sujet à l'ordre en conseil, tandis que les deux autres n'y sont point assujétis, les dépenses
contingentes de la Chambre des Communes étant payées par le comptable à même des
deniers placés de temps à autre à son crédit par les commissaires, comme étant nécessaires,
ce qui est considéré comme étant un contrôle suffsant,-et le comptable du Sénat, sans
être contrôlé ainsi, ayant à sa disposition des deniers placés de temps à autre à son crédit
par le gouvernement comme étant nécessaires, et se montant, pour les dix-huit mois
compris entre jiillet 1867 et janvier 1869, d'après le compte courant publié dans les
journaux, à $212.575.96, en somme variant de $4,000 à $30,000, tandis que toute la
dépense annuelle pour les services d'impression du parlement excède rarement la somme
en dernier lieu mentionnée.

Le comité n'a point d'objection à ce que la dépense se rattachant au serviceplacé sous
sa direction soit assujétie à toute espèce de contrôle, mais il objecte à ce que ce service
soit soumis à un contrôle qui n'est pas prescrit par la loi et auquel ne sont pas soumis
les autres départements.

Le tout respectueusement soumis.
J. D. BROUSSEiU, Président,
J. SIMpsoN, Président, Sénat,
M. BOWELL, M.P.,
JoiN LOcKE, Sénateur,
E. M. McDonÂLD, M.P.

RAPPORT DU GREFFIER.

Au Président et aux 3fembres du comité cojoint des Impressions:

MESsIEURS-J'ai l'honneur de vous soumettre le bilan annuel des comptes d'im-
pressions, lequel indique que le coût des dites impressions pour le parlement, pour l'année
fiscale expirée le 30juin 1869, a été de $29,0 15 .,.

Les divers comptes détaillés sur lesquels est basé le présent bilan, sont prêts pour être,
examinés par le comité, ainsi que les pièces justificatives, se composant d'uue série com-
plète des pièces imprimées numérotées depuis 1 jusqu'à 1086.

Le service des impressions a été accompli parfaitement durant l'année dernière, mais
par suite de la destruction de l'établissement des imprimeurs de la reine, beaucoup d'ou-
vrage extra est dévolu aux entrepreneurs des impressions parlementaires, ce qui a causé
beaucoup de délai dans l'impression des journaux et des documents de la session ; mais
toutb l'ouvrage retardé entre les mains des ci-devant entrepreneurs des impressions est
maintenant terminé et prêt pour la reliure, à l'exception des volumes contenant le rapport
du Bureau de l'Agriculture et d'environ 50 pages de diverses matières en langue française.

les contrats pour les divers services se rattachant aux impressions du parlement
ayant été duement exécutés par les différente sparties dont les soumissions ont été acceptées
durant la dernière session, sont maintenant prêts à être soumis à l'examen et à l'approba-
tion du comité.

En juillet dernier, le secrétaire du Bureau du Trésor me procura une copi d'un rap-
port d'un comité de l'honorable Conseil Privé, conçu en ces termes

" Vu un certain mémoire en date du 19 juillet 1869, soumis par l'honorable président
du Bureau du Trésor, mentionnant que l'attention du Bureau 'a été attirée sur l'inconvé-
nient qu'il y a dans la pratique d'émettre des mandats de paienent dont il doit être tenu
un compte, pratique qui existe encore à un certain degré à l'égard des paiements dans cer-
taines branches du service publie;

" Le Bureau est d'avis que les paiements de cette manière soient ,discontinués dans
tous les cas, s'il est possible, et que lorsque des paiements de sommes considérables devront
se faire, les mandats soient émis en faveur des parties à qui les sommes sont dues.
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"Le Bureau est aussi d'avis que cette minute devrait s'appliquer aux paiements à faire
pour les impressions parlementaires, aux paiements à faire par l'entremise des commis-
saires du chemin de fer Intercolonial, et à ceux à faire par les divers départements."

J'ai cru de mon devoir, comme greffier du comité des impressions, d'attirer l'attention
du Ministre des Finances d'alors, l'honorable M. Rose, sur la 6me clause de l'acte 31 Vic.,
chap. 27, intitulé: " Acte relatif à l'économie intérieure de la Chambre des Communes, et
pour d'autres fins," lequel décrète : " Que les sommes votées par le parlement pour les
impressions parlementaires seront versées entre les mains du Ministre des Finances et gar-
dées en sa possession pour le service des impressions, et que, pour ce service, il sera tenu
un compte dans l'une des banques du Canada, au nom de telle personie que le Sénat et la
Chambre des Communes indiqueront; et que les sommes qui seront jugées nécessaires
seront payées ou transférées au nom (le la personne ainsi choisie, à mesture que l'ouvrage
progressera, et qu'il sera tenu compte de ces sommes dans le bilan annuel des comptes
d'impressions."

Je représentai aussi respectueusement que les mandats à émettre pour le service des
impressions du parlement ne sont pas des man-iats pour des sommes d'argent dont il
doit être rendu compte au gouvernement, mais, comme il est décrété dans le susdit acte,
pour des sommes d'argent dont il doit être teru compte dans le bilan annuel des comptes
d'impressions, tel que soumis au comité à chaqne session,'à sa première réunion.

L'ordre en conseil reste encore en vigueur quant aux impressions du parlement;
et conséquemment, ces impressions ont été payées par mandats directement par l'auditeur
en faveur des parties y ayant droit, sur mon certificat attestant que les sommes étaient
dues, excepté dans les cas ci-après mentionnés.

La compagnie d'assurance Provinciale du Canada a payé intégralement la somme de
$4,000 à laquelle se montait la police d'assurance, et cette somme est suffisante pour
payer le coût des feuilles imprimées dans l'établissement de reliure de M. Desbarats, lors
de sa destruction par l'incendie. J'ai déposé cette somme avec celle de $224 184 reçue
pour l'impression des bills privés à la Banque de Montréal, au crédit du service des im-
pressions, tel que prescrit par la 6e clause de l'acte sus-mentionné, et j'ai donnés des traites
sur cette somme pour le service des impressions dans les cas où le système des mandats
eût entraîné des inconvénients.

Tel que requis par la 3me clause du dit acte, j'ai préparé une estimation des sommes
qui seront probablement requises peur le service des impressions du parlement durant
l'année fiscale commençant le 1er juillet 1870, estimatidn qui se monte à la somme de
$35,000, que j'ai transmise au ministre des finances pour recevoir son approbation et être
soumise au parlement avec les autres estimations pour l'année.

Le tout respectueusement soumis,
HENRY HARTNEY,

Grefer du Comité conjoint des Impressions.

CHAMBRE DU CoMITÉ, 8 mars 1870.

A. 1870
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SEPTIÈME RAPPORT

DU

COMITS PERM ANENT

DES-

Itmins e r, ranûux et tlegrapbIs.

COMITÉ DES CHEMINS DE FER,
OTTAwA, 27 avril 1870,

Votre comité a reçu un rapport de son greffier sur le progr&s fait dans la confection des
cartes des différentes provinces comprises dans la Puissance, que l'on prépare sous sa direction.
Il a été fait peu de progrès dans cette confection durant l'année dernière, parce qu'il n'y avait
rien d'inséré dans le hudget de la dernière session pour faire face au montant voté par la
chambre pour ce service sur le rapport du comité. Le comité est d'avis que l'ouvrage devrait
être fait sans plus de délai, et comme une somme de $2,000 sera nécessaire pour faire face aux
dépenses se rattachant à la confection des dites cartes pour l'année 1870-71, il recommande
respectueusement à l'administration de soumettre au parlement un vote pour ce montant dans
le budget supplémentaire.

Le tout respectueusement soumis.

A. T. GALT,

Présidient.

*-1

33 Victoria. A. 1870
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DÉLIBÉRATIONS -DU COMITÉ.

Mercrîdi, 27 avril 1870.
Le comité s'assembie.

31EMBRES PRÉSENTS:

L'Hon. .Sir A. T. Galt au fauteuil (pro tem),
L'Hon. M. Abbott, M. Jackson,
L'Hon. M. Anglin, M. Joly,
L'Hon. M. Blanchet, M. Macdonald (Glengairy),
L'Hon. M. Chauveau, M. Mackenzie,
L'Hon. M. Dorion, M. Masson (Soulanges),
L'Hon. M. Dunkin, M. McDonald (Middlesex),
L'Hon. Sir F. Hincks, M. Merritt,
L'Hon. M. Holton, M. Morrison (Niagara),
L'Hon. M. Howe, M. O'Connor,
L'Hon. M. Irvine, M. Pickard,
L'Hon. M. Langevin, M. Robitaille,
L'ilion. M. Tilley, M. Shanly,
L'Hon. M. Tupper, M. Sylvain,
L'iHon. M. Wood, M. Walsh,

M. Bourassa, White,
M. Costigan, M. Whitehead.
M. Gendron,

Le comité prend en considération le (biM No. 86) pour incorporer le chemin de fer de
Québec au Nouvea-u-Rrunswick, et décide de le rapporter à la chambre.

Le président donne ensuite lecture d'une lettre du greffier, concernant les grandes cartes
qui eMt comme suite

M1ERCREDI, 27 avril 1870.

Al'honorable président du comit' permanent des chemins de fer, canaux et télégraphes
Le greffier du comité a l'honneur de faire rapport que, vers la fin de la dernière session, il

fit rapport au comité de l'état où se trouvait alors la grande carte du Canada, et donnait l'es-.
timation suivante des sommes requises pour l'année finissant au 30 juin 1870 :

M.$ ets.
Pour le dessinateur employé aux cartes de Québec, de la

Nouvelle-Ecosse et du iMouveau-Brunswick, pour les 12 mois
finissant au 30 juin 1870 ................................... 1,095 OU

Frais de voyage à la Nouvelle-Ecosse avec le dessinateur pour,
terminer les contours, etc., de la carte de la Nouvelle-lEcosse. 300 O0

.Matériaux pour cette carte et autres frais incidents............... 225 O0
Matériaux pour la carte de Québec .............................. 190 O0
*Rouleaux en fer pour pendre les cartes de Québec et Ontario... 185 O0

$12995 OU
La question fut mûrement examinée par le comité, qui présenta un rapport à la chambre,

recommandant un crédit couvrant ce montant, et ce rapport fut adopté par la chambre.*
A la fin de la session, le greffier du comité fut informé par l'Orateur de la- chainbre'que

le montant demandé ne pouvait être payé à môme les fonds destinés aux dépenses contù]n

*Ces rouleaux ont été payés, mais il en faudra deux autres pour compléter la carte de la
Muissance.
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gentes, parce qu'il n'avait pas été compris dans le budget, et que par conséquent il n'avait pas
été voté, et qu'il fallait arrêter l'ouvrage. Plus tard, l'Orateur consentit à permettre l'emploi du
dessinateur pendant une partie de l'année, et à sanctionner le paiement du compte des rouleaux
en fer pour les cartes d'Ontario et de Québec, qui avaient été pendues durant la session. Le
reste de la somme votée par la chambre ne fut pas dépensé, faute d'autorisation suffisante.

Il reste au comité à décider si l'ouvrage doit être continué, et dans ce cas, à adopter les
mesures nécessaires pour faire voter le crédit recommandé. La somme requise pour l'aunée
1870-71 serait la même que pour l'année précédente, c'est-à-dire $2,000, y compris ce qui
n'a pas été dépensé sur la somme votée par le comité l'an dernier.

Respectueusement soumis.
T. PATRICK,

-Grefier du Comité.

Le comité délibère, et M. Anglin propose, secondé par le Dr. Tupper, qu'il soit
Résolu,--Que le président présente un rapport à la chambre, mentionnant le rapport de

la dernière session au sujet de la grande carte du Canada-expliquant les circonstances qui en
ont empêché la mise à exécution-et demandant au gouvernement de soumettre au parlement,
dans le budget supplémentaire, un crédit de $2,000 pour la continuation, pendant l'année, du
travail commencé.

Cette motion est adoptée.

A. 1870
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SECOND ]RAPPORT:
DUIT

CO EPEBMAN19l SUR L'IMMIGRATION El LA CO-LOllSATION,

Le Comité Permanent sur l'Immigiration et la Colonisation a l'honneur de faire
rapport, et de soumettre en même-temps la correspondance et les témoignages ci-joints

I.

Lettre adressée aux Secrétaires Provinciaux d'Ontar'io, de Québec, de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, ainsi que leurs réponses.

II.

Témoignage rendu devant le comité par le professeur Bell, de "La commission d'ix.

ploration Géologique," sur le territoire du Nipigon.

III.

Témoignage du Dr. Taché, député ministre de
département de l'immigration dunt l'année dernière.

Le tous respectueusement soumis.

(Signé,)

l'agriculture, sur les travaux du

CHRISTOPHER DUNKIN,
Président.

Chambre du Comité,
Ottawa, 10 mai 1870.

.
Lettre adressée aux Secrétaires Provinwiaux.

CHAMBRE DES CoMMUNNEs,
OTrA'wA, 10 mars 1870.

MNSIEUR,-Conformément aux instructions du comité permanent sur l'Immigration
et la Colonisation, j'ai l'honneur de vous prier de m'expédier le plus tôt qu'il vous sera
loisible, un état indiquant ce que le gouvernement ou la législature a fait l'année dernière,
ou s'est proposé de faire cette année, au sujet de ces questions importantes, et de me commu-
niq uer, en même temps, tout fait ou recommandation que vous croirez pouvoir être de
quelque utilité pour le comité.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) SiMUEL WATTS,

Greffier du Comité.,
A5-1
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Du Sous-Secrétaire Provincial de la Nouvelle-Ecosse.

BUREAU DU SEcRÉTAIRE PROvINcIAL,
HALIFAX, N.-E., 22 mars 1870.

MOXSIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de votre communication (lu 10 du
courant, et de vous informer que durant la dernière session on ne s'est pas occupé de la
question de l'immigration, et que, quoique nous ayons un agent d'inmmigration local, il ne
peut presque rien faire, parce que la législature ne s'est pas trouvée en état d'octroyer de
l'argent pour encourager l'immigration européenne.

Au mois (le janvier dernier, à la réquisition des agents d'immigration stationnés en
Europe, demandant des renseignements spéciaux sur cette province, il fut en'oint à l'agent
local de fournir une description du pays (dont je vous expédie copie). Cette description,
après avoir été approuvée par le gouverneur en conseil, a été publiée, et à peu près deux
mille exemplaires en.ont été expédiés à Ottawa pour être distribués par les agents européens.

La description est générale et dénuée de renseignements statistiques, mais elle fournit
à l'immigrant des renseignements exacts sur le climat et les ressources de la Nouvelle-
Ecosse.

Jusqu'à présent, le gouvernement n'a pas de mesure à soumettre à la législature
touchant la question de l'immigration. On ignore quelle sera l'action du gouvernement
à cet égard. L'impression est que l'agent de l'immigration, qui est membre de la législa-
ture, aura des propositions à soumettre à cet égard avant la clôture (le la session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) H. CROSsKILL,

Sous-Secrétaire.
A Samuel Watts, écuyer,

Greffier du Comité sur l'Immigration,
Chambre des Comnunes,

Ottawa.

De l' Honorable . Carling, Commissaire de l'Immigration, Ontario.

OTTAWA, 9 mai 1870.
MoNSIEun,--Je vous ai transmis le rapport annuel de l'immigration pour Ontario,

durant l'année 1869, qui vous expliquera amplement l'action du gouvernement à l'égard
de la question de l'immigration durant cette année. La dépense totale s'est élevée à
$25,000, chiffre qui dépasse de $15,000, le montant voté. Durant la dernière session, il
a été voté un crédit pour couvrir ce surcroît de dépenses. Une somme analogue, savoir, de
$25,000, a été votée pour la dépense de l'année 1870.

On a adopté pour l'année courante une ligne de conduite analogue à- celle décrite
dans le rapport.

M. White a été renvoyé en Angleterre pour exposer la condition du pays, faire la
correspondance, et employer les mesures qu'il croira les plus convenables pour encourager
une immigration utile. Il est arrivé en Angleterre vers le milieu de février dernier, et à
venir au 13 avril, date de sa dernière lettre, il a prononcé quinze discours en divers
endroits de l'Angleterre et de l'Ecosse, presque entièrement dans les districts ruraux,
dont il a été chargé de s'occuper principalement. Des extraits de ces discours ont paru
dans les journaux, ce qui a eu pour effet de leur donner une publicité considérable.
D'après les informations que j'ai reçues, je suis porté à croire :que durant la prochaine
saison, les efforts de M. White, tant de cette année que de l'année dernière, auront l'effet
d'attirer du Royaume-Uni dans la province d'Ontario un grand nombre d'immigrants.

On a publié une seconde édition de la brochure du gouvernement d'Ontario sur
l'immigration, ce qui donne 100,000 exemplaires distribués dans le Royaume-Uni.
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On a dressé et fait imprimer une nouvelle affiche qui a été affichée dans les divers
bureaux de poste de l'Angleterre, au nombre de 13,000 à 14,000. Des affiches analogues
ont été publiées en français et en allemand.

On a aussi adressé aux préfets d'Ontario des circulaires analogues à celles de l'année
dernière, leur demandant le nombre d'immigrants requis.

Aussitôt que les rapports seront terminés, ce qui ne tardera pas (l'avoir lieu, on
pense qu'ils indiqueront que la demando d'émigrants est plus considérable que l'au
dernier.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) JOHN CARLÎNo,

Commissaire d'immigration pour Ontario.
L'honorable C. Dunkin, M. P., etc., etc.

Président du Comité sur l'Immigration et la Colonisation,
Ottawa.

'I.
Témoignmge du professeur Bell.

I. Faisiez-vous partie l'année dernière du personnel de l'exploration géologique 1-
Oui, et durant une période antérieure considérable.

2. N'est-il pas vrai que durant, l'année dernière vous avez fait une exploration
préliminaire du lac Nipigon, sous la direction de Sir W. E. Logan, directeur de
l'exploration géologique ?-Dirant l'été dernier j'ai fait l'exploration en question, et dans
le moment actuel je suis à en préparer une carte pour la commission géologique, sur une
échelle d'un mille au pouce. La carte en question indiquera la côte en détail, à l'exception
(les parties les plus profondes de certaines baies.

3. Quelle est la grandeur et la configuration générale du lac 1-L'étendue du lac est
de 75 milles du nord au sud, sur 50 milles de l'est à l'ouest. Les rives sont accidentées
par des baies ou péninsules profondes, et l'intérieur du lac est parsemé d'iles nombreuses.
Nous avons constaté la grandeur, la forme et la position de toute les iles qi se trouvaient
assez rapprochées du bord pour nous permettre d'en faire le relevé, mais nous n'avons pas
pu faire le relevé de celles qui sont situées à l'intérieur, à cause du peu de temps que nous
avions à notre disposition.

4. Etes-vous d'opinion que ces îles ont quelque valeur sous le rapport agricole ?-
Plusieurs d'entre elles sont assez grandes pour être habitées. La plus grande a 15 milles
(le long, d'autres ont de 2 à 5 milles, et en général, le sol est bon. La superlfici de ces
îles est très considérable, et le lac ne laisse pas d'exercer une influence s ilutaire sur le
climat.

5. Prétendez-vous dire que toutes les terres qui environnent le lac sont bonnes 1-
Non: tandis que dans certains endroits l'on trouve de bonnes terres, il y en a d'autres où
le terrain est montagneux et rocheux.

6. Où trouve-t-on les meilleures terres ?-On en trouve beaucoup du côté sud, mais
la plus grande partie est située du côté ouest, s'étendant de l'extrémité sud du lac de
l'Esturgeon Noir, au nord, jusqu'aux environs de Nipigon House, à une distance d'environ
50 milles. Il y a, à partir de l'extrémité du lac, au nord, jusqu'à une distance inconnue,
une lisière de terre unie d'environ 12 milles de large. La rive est du lac a été relevée par
mon assistant, M. Peter MeKellar, du fort William. D'après lui, la plus grande région
de bonnes terres non-interrompues s'étend sur la rive nord-est de la baie Tmbabika, qui
a plus de 20 milles de longueur.

7. Prenant la longueur de la côte du lac comme base, quelle est la pioportion des
bonnes terres relativement à celles qui sont montagneuses et rocheuses ?-Il me faudrait
référer à la carte pour donner même une idée approximative de la longueur de la rive du
lac, en arrière de laquelle se trouvent situées les terres qui m'ont paru bonnes. Comme
le temps ne nous a pas permis de faire beaucoup d'incursions à l'intérieur, je préfère ne pis
me prononcer sur ce point. Tout ce que je puis dire pour le présent, c'est que nos explo-

8
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rations démontrent qu'il y a des régions très étendues de bonnes terres dans ces parties
du territoire du Nipigon queje viens d'écrire.

8. Les terres sont-elles bonnes sur les bords de la rivière Népigon Selon les appa-
rences, très peu semblent p'tre. A moi-eliemin, sur la Népigon, il s'étend entre deux lacs une
région plane dans la direction de la vallée de la rivière à l'Estnrgeon Noir. Sur les bords
de cette rivière, se trouve une étendue variable de bonnes terres qui devient considéra-
blenuent plus large, surtout à louest ei approchant du lac à l'Esturgeon Noir. Au-dessus
des deux lacs que je viens de mentionner sur la rivière Népigen, un cap élevé s'étend sur
la rive est jusqu'au lac Népigon.

9. Avez-vous parcouru ces terres personnellement, ou votre appréciation n'est-elle
basée que sur les apparences qu'elles présentaient du lac ?-Nous sommes entrés dans le
pays à plusieurs endroits, tant en suivant le cours des rivibres qu'en traversant les bois à
pied. Nous avons ainsi fait l'examen d'une manière plus particulière de la région située
au sud-ouest du lac, convaincu que j'étais qu'un jour ce territoire serait traversé par un
chemin de fer devant se rendre au territoire du nôrd-ouest. Nous avons trouvé dans cette
partie du pays (les étendues considérables de bonnes terres entrecoupées par des chaînes de
collines de trapp.

10. Quelle espèce de rivières trouve-t-on dans les régions que vous venez de décrire 2-
A peu de distance le l'embouchure, elles sont tortueuses et serpentent entre des rives
fangeuses qui s'élèvent à mesure qu'on s'éloigne du lac. Nous avons suivi le cours d'une
de ces rivières, savoir-la Kabitotiqiak-à partir de son enbouchurejusqu'à une distance
de 30 milles. Sur cette longueur, l'eau avait 10 à 12 piqds de profondeur, et le seul
obstacle que nous ayons rencontré, à part du bois de dérive, a été un petit rapide ayant
une chute d'environ 4.1 pieds, et mon guide sauvage m'a informé qu'on pouvait parcourir
ue égale distaice avant d'atteindre ('autres rapides. Ce n'est qu'à ce petit rapide que

nous avons pu nous procurer des pierres pour »lester nos seines. Les embranchements
supérieurs de ces rivières sont ahimentés par les eaux des lacs situés dans les environs du
lac du Chien. L .a rivière aux Goëlands, qui est la plus considérable entre seize qui se
jettent dans le lac Nipigon, vient de l'ouest à travers une région qui semble assez unie.

11. Savez-vous jusqu'à quel point cette région de terres fertiles s'étend à l'ouest du
lac Nipigon ?-Nous n'avons pas pu en voir l'extrémité d'aucun (les endroits auxquels nous
nous sommes rendus. Autrefois les employés de la Baie d'Hudson traversaient cc terri -
toire en se rendant au lac à l'Esturigeon, qui se trouve à dix jours de marche-disons 150
milles-à l'ouest du lac Nipigon. M. D. N. Harnon, autrefois associé de la compagnie
du Nord-Ouest, dans son journal publié en 1820-lequel, pour être ancien, n'en est pas
moins bon-dit (page 1GO) :--" Le pays que nous avons traversé depuis notre départ du

Fort Duncan (u:aintenant appelé Nipigon. House), est plat et uni ; nous n'y trouvons
ni mIotagnes, ni même de collines ; en plusieurs endroits le terrain est marécageux, et
sur les places élevées, on1 trouve do petits lacs, des étangs, des rivières et de petits
ruisseaux. Là où la terre est sèche, le sol paraît être principalement une marne noire."

12. Quelle est, d'après vous, la iatre du sol du territoire du Nipigon 2-Sur les
endroits les plus élevés et les parties onduleuses, c'est une marne argileuse assez ferme
pour se former ci boule sous la pression de la main. Dans les endroits bas et unis, le
terrain est géneaiulemnent niie marne sablonneuse qui recouvre une argile grossière. Il est
.ssez fertile ii l'on en juge d'après l'herbe qui pousse sur les endroits où le feu a passé.
On dit qu'au printemps les rivières venant du nord sont chargées d'une boue blanchâtre,
provenai probablement de l'argile de dessous.. Dans les régions du sud-ouest du lac,
outic l'argile sablonneuse, on trouve parfois sur les bords des rivières de l'argile à cailloux,
dlu gravier, dum sable et de l'argile fine et tenace. Les collines de trapp, que j'ai dit être
situées dans 'a région sud-ouest du lac, présentent en général un sol marneux.

13. Quelle espèce de pierre trouve4nm dans le territoire du Nipigon 2-En général,
dans les environs du lac, la pierre est un trapp noir, analogue à celui de la Baie du
Tonnerre et appartient à la couche silurienne inférieure. Dans tous les pays où ces pierres
de trapp se rencontrent, elles indiquent un des sols les plus fertiles; entre le lac Nipigon
et la baie Noire, sur le lac supérieur, on trouve ce trapp associé à la marne rouge en
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grande quantité, ainsi que d'autres pierres de la même formation. La géologie du terri-
toire est toute autre qu'on ne le supposait et plus avantageuse à la colonisation du pays.

14. Quelle est la nature des rives même du lac Nipigon ?-En plusieurs endroits, la
berge est élevée et l'eau profonde, et là où elle n'est pas aussi élevée, le lac, pour ainsi dire,
semble avoir empiété sur les terres, en emportant le sol mou jusqu'à ce qu'il eût trouvé
une barrière dans les rocs ou pierres de trapp noir qui dominent dans cette région. En
quelques endroits, cependant, et surtout sur les parties nord du lac, on trouve des espaces
considérables où la rive est sablonneuse ou vaseuse.

15. Le lac et le pays environnant présentent-ils une apparence attrayante ou non
Je considère le Nipigon comme le plus beau de tous les «rands lacs. L'eau en est claire et
limpide, et la présence d'une multitude d'îles lui donne un aspect très agréable. Les terres
environnantes, à l'exception de celles où le feu a passé, offrent aussi un aspect varié et
agréable.

16. Dans quelles conditions se trouve le pays sous le rapport du bois I-Ulne partie
considérable du pays a été de temps à autre dévastée par le feu, mais là où la forêt est
encore vierge, elle se compose en partie d'arbres à feuillage persistant et en partie d'arbres
à feuillage annuel. Parmi les premiers on trouve plus communément le pin résineux, le
cèdre blanc et l'épinette ; et parmi les derniers, on trouve le mérisier blanc et rouge, la
pruche, le peuplier et le tremble. On y trouve encore de l'orme gris et du frêne noir ; à
quelque distance du lac, on trouve du pin rouge et blanc.

17. Pensez-vous que l'absence de hêtre et d'érable soit un indice peu favorable de la
qualité du sol I-Nullement. La distribution du bois est gouvernée par beaucoup de
circonstances, outre celle de la nature du sol : et il ne s'ensuit pas de ee que dans certaines
régions fertiles du Canada, l'on trouve du hêtre et del'érable, qu'on ne puisse pas trouver un
sol aussi fertile là où ces arbres ne croissent pas, ou encore que ces arbres ne puissent se
trouver sur un sol aride. Au contraire, lorsque les conditions elimatériques, telles que la
chaleur comparative de l'été et le froid de l'hiver, l'humidité ou la sécheresse de l'atmosphère,
favorisent la production du hêtre et de l'érable, ces bois croissent sur un sol aride et rocheux ;
tandis que, lorsque ces.conditions manquent, nous trouvons de bons sols qui n'en produisent
pas, et qui cependant sont aussi propres aux fins de l'agriculture que les terrains où croissent
le hêtre et l'érable. Pour démontrer la vérité de ce que j'avance, je n'ai qu'à mentionner la
grande île Manitouline et autres lieux que j'ai visités, où l'on voit de belles forêts de hêtre et
d'érable, croissant sur des rochers presque nus, tandis que, dans la péninsule de Gaspé et dans
les provinces maritimes, on voit des régions couvertes d'épinette et de pin résineux qui, une
fois défrichées, deviennent d'excellentes terres, de sorte qu'on ne saurait attribuer la présence
du hêtre ou de l'érable, ni à la qualité du sol, ni même à la température moyenne. Aux
Etat-Unis, dans les latitudes situées au sud du Canada, c'est un fait établi qu'il existe de
bonnes terres sans qu'on y trouve ni hêtre, ni érable. On voit aussi la même chose dans le
Canada Ouest et dans les Etats-Unis, là où les terrains se trouvent entièrement dépourvus
de bois. Il y a nombre de faits intéressants qui se rattachent à la distribution géogra-
phique des nombreuses espèces d'arbres qui croissent en Canada, et plusieurs de ces phéno-
mènes ne sont qu'imparfaitement connus des savants qui en ont fait une étude spéciale.
J'ai taché néanmoins de signaler quelques-unes des raisons qui doivent nous empêcher de
juger de régions distinctes et éloignées de notre continent d'après des règles locales qui
peuvent avoir leur application, relativement à une région particulière qui nous est la
mieux connue.

18. Selon vous, quelle est, comparativement parlant aux autres parties d'Ontario, la
quantité de pluie qui tombe annuellement -- Mon expérience personnelle s'est bornée à
l'été dernier, et on se rappelle qu'il a été beaucoup plus pluvieux que d'ordinaire dans les
diverses parties de la province. Il est tombé cette année de la pluie en quantité dans le
territoire du Nipigon, et les anciens habitants nous ont dit que la quantité en a été plus
forte que d'ordinaire ; je suis néanmoins sous l'impression qu'il tombe plus de pluie dans
cette région que dans la province d'Ontario ; mais d'après tous les renseignements que
j'ai pu me procurer, la neige n'est pas généralement abondante en hiver, de sorte qu'en
moyenne la quantité d'eau qui tombe durant toute l'année peut ne pas être excessive.

A. 1870
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19. Est-ce que le climat du territoire du Nipigon vous paraît assez bon pour être
regardé comme étant favorable à l'agriculture ?--C'est mon opinion. Le centre du lac
Népigon occupe la même latitude (50) que le Fort Garry. Le climat paraît plus salubre
que celui des régions qui environnent immédiatement le lac Supérieur, ou celles situées
entre ce lac et le lac des Bois. La raison en est probablement que les eaux du lac Supé-
rieur refroidissent l'air dans ses environs, durant tout l'été, et que la plus grande élévation
de l'autre région en question contrebalance sa latitude légèrement plus méridionale. A
part une épreuve réelle, on ne peut mieux juger du climat d'une région quelconque,
sous le rapport de l'agriculture, que par sa fauine et sa flore naturelles. La nature
semi-alpine de cette dernière, sur les bords immédiats du lac Supérieur, ne se continue pas
à l'intérieur. La meilleure preuve que le territoire du Nipigon est propre à l'agriculture
peut se déduire de la métairie de la compagnie de la Baie d'Hudson, à " Nipigon House,"
sur la rive ouest du lac. Cette ferme est cultivée avec succès depuis nombre d'années.
On me dit que le blé mûrit bien ici, mais ceux qui sont préposés à la charge de la ferme
en question n'ont pas d'intérêt à cultiver ce grain, parce qu'on ne peut pas le faire
moudre et que l'on peut facilement se procurer de la farine d'autres sources. C'est ce que
l'on peut facilement présumer, puisque l'on récolte du blé au Fort Garry, au Fort Alexandre,
à la Mission d'Islington à l'ouest, et à New Brunswick House, sur la rivière aux Orignaux,
à l'est, et avec moin3 de succès sur les bords du lac Supérieur. Parmi les divers produits
d'horticulture cultivés à Nipigon House, j'ai remarqué le blé-d'inde ; mais peut-être qu'il
n'y a que l'espèce hative qui puisse mûrir ici. Avant notre arrivée à cette métairie,
n'ayant pas vu de maïs dans les jardins des Sauvages que nous avions rencontrés, j'ai
demandé à mon guide sauvage si ce grain ne poussait pas dans ces régions. Il répondit
(comme s'il était surpris de la question) : " Certainement ce grain pousse ici, mais nous
" n'avons pas eu de semence ce printemps." On sait que le blé-d'inde mûrit au lac des
Bois et sur les bords de la rivière Winnipeg. Pendant que nous étions sur la rive suà du
lac Nipigon, les Sauvages nous donnèrent des patates nouvelles d'une jolie grosseur et de
leur propre culture, le 5 août. D'après tout ce que j'ai pu remarquer moi-même, ou les
renseignements que j'ai obtenus, je suis d'opinion que le territoire du Nipigon est propre
à l'agriculture, tant sous le rapport du sol que sous celui du climat. Deux de mes com-
pagnons, cultivateurs pratiques, étaient de la même opinion.

20. Vous êtes-vous assuré de l'époque à laquelle le lac gèle dans l'automne, ou quand
la glace part au printemps ?-J'ai été informé par un monsieur, employé de la compagnie
de la Baie d'Hudson, qui a passé la plus grande partie de sa vie dans le territoire du
Népigon, qu'on avait l'habitude de prendre à la seine, à l'eau basse, le poisson blanc pour
l'hiver, sur le bord nord-ouest du lac, entre le 15 octobre et le 7 novembre. On le suspend
par rangées pour le faire geler, et aussitôt qu'il a pris assez de consistance, on en charge
les canots et on l'expédie au fort au commencement de novembre, époque à laquelle la
navigation en canots, près des bords, se trouve interrompue par une couche de glace assez
épaisse. Le lac entier gèle, ce qui pourrait ne pas arriver, s'il n'y avait pas d'îles ; ces
îles contribuent, aussi, au printemps, à conserver la glace jusqu'à ce que les bords soient
verdoyants. On dit que la glace se fond entièrement entre le 15 et la fin du mois de mai.

21. Pouvez-vous signaler d'autres avantages qu'offre au colon le territoire du Nipigon ?
-La grande abondance de poisson dans le lac et la facilité avec laquelle on pput le prendrp,
auront sans doute leur importance pour les premiers colons. Certiines régions ayant été
dévastées par le feu, à plusieurs reprises, depuis quelques années, fourniront un fourrage
abondant pour les animaux, et on pourrait semer dans ces terres, la première année, des
patates et des navets. Le pays est riche en pierre à chaux et de construction. On y
trouve aussi des sources salines. Si l'on découvrait quelques riches mines, comme la
conformation géologique du pays semble l'indiquer, il s'ouvrirait de suite un marché pour
les produits locaux.

22. A quelle distance se trouve le lac Nipigon du lac Supérieur I-En suivant le
cours de la rivière, il y a, au-delà de treite milles.

23. La rivière Nipigon n'est-elle navigable que pour les canots seulements ?--Si on
pouvait passer le petit courant (de 4J neuds à l'heure), ce qui semble pouvoir se faire, la
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rivière serait ensuite navigable pour des bateaux à vapeur d'une grandeur convenable sur
une distance de 10 milles, à partir du lac Supérieur; plus loin, on trouve de petits rapides
de distance en distance. ILune des baies du lac Nipigon s'étend jusqu'à une distance
d'environ 12 milles de cet endroit.

24. Quel est, selon vous, le meilleur moyen d'ouvrir des communications avec la
partie habitable du territoire du Nipigon ?-,Je crois que ce serait par un chemin ou un
chemin de fer à travers la vallée de la rivière de l'Esturgeon Noir, qui pourrait être en
communication avec des bateaux à vapeur sur le lac Népigon, ce qui donnerait un accès
direct et immédiat à un territoire considérable, vu l'étendue du lad, sans parler de ses îles.

III
Réponses4de M. Taché aux questions qui lui ont été posées par le comité sur l'Immigration,

de la Chambre des Communes.

1. S'est-il efectué quelque changement dans le système suivi l'année dernière au sujet
de l'immigration ý-Depuis le mois de juin dernier, époque à laquelle j'ai donné mes
dernières réponses devant le comité sur l'immigration, il ne s'est opéré aucun changement
dans la manière de traiter les immigrants à leur arrivée en Canada. Mais dans le but
d'encourager l'immigration dans le pays, on a nommé d'autres agents pour les Iles
Britanniques. L'arrangement arrêté entre le gouvernement de la Puissance et les
gouvernements provinciaux, le 30 octobre 1868, a été incorporé dans le préambule de
" l'Acte d'immigration, 1869" (32 et 33 Victoria, cap. 10), conformément aux dispositions
duquel il y eut, le 28 octobre 1869, une conférance dans le bureau du ministre de l'agri-
culture. J'en annexe le procès-verbal.

2. Quels sont les changements qui ont eu lieu dans le personnel du département de
l'immigration depuis le mois de juin dernier 'L-Deux agents ont été nommés pour l'Irlande
et un pour l'Ecosse. M. J. G. Moylan, agent pour le sud de l'Irlande, a été nommé le 17
août 1869, et M. C. Foy, agent pour le nord de l'Irlande, le 18 octobre. M. D. Shaw,
agent pour l'Ecosse, a été nommé le I1 novembre. Il a aussi été effectué quelques chan-
gements dans le personnel en Canada : l'honorable M. Pineo ayant résigné sa charge
d'agent d'immigration à Halifax, M. E. Clay a été nommé pour le remplacer le 30 octobre ;
et l'on informa en même temps M. Outram, l'assistant de l'honorable M. Pineo, que l'on
se dispenserait de ses sel-vices à partir du 30 juin, 1870.

La liste qui suit indique la résidence et le traitement pour l'année courante de chaque
officier et employé de la division de l'immigration du département de l'agriculture

AGENTS ET EMPLoYÉs EN CANADA.

NOMS. RÉSIDENCE. TRAITEMENT.

L. Stafford, agent .....................
F. J. S. Dore, sous-agent...............
J. Anderson, interprète............ .....
J. Lilly, messager............. ......
J. Daley, agent ...................
W. Wills, " ..........

J. Macpherson, "..............
J.A.Donaldson"
R. W. Rae, ".... ......
W. Clever, interprète....... ...........
E. Clay, agent......................
R. H imes, " ............. ,.............
E. Layton, " ....

Québec...........

"in ...n............

"o o t '...............
Montréal .............
Ottawa..............
Kingston...........
Toronto........ ... .
Hamilton..........

Halifax............
St. Jean, N.-B.........
Miramichi..... ......

$t,200
1,000

250
200

1,200
800
800

1,000
800
180

1,000
862
400

A. 1870
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AGENTS ET EMPLOYÉS EN EUROPE.

NOMS. RÉSIDENCE. TRAITEMENT.

W. Dixon, agent ......................... Londres............... $2,000
Un clerc de bureau...... ................... "............... 500
E. Simays, agent.......................Anvers......... ....... 800
J..G. Moylain, ........... Dublin.............. 1,200
C. Foy, de ........................ Belfast.............. 800
D. Shaw, " .......... Glasgow .............. 800

3. Pouvez-vous nous donner un état comparatif de la totalité des immigrants qui sont
venus en Canada durant les quatre dernières années ?-L'état suivant indique la totalité
des immigrants de toute classe qui ont traversé le territoire du Canada, d'après les registres
tenus par les agents du gouvernement aux diverses agences mentionnées dans ma réponse
précédente :-

1866. 1867. 1868. 1869.

Par le St.-Laurent...... ........... 28,648 30,757 34,300 43,114
le pont suspendu et les ports de

Québec et Ontario...........23,147 26,631 36,511 31,761
Halifax....................... - 81 366 448

" St.-Jean, N.-B................. -. 409 271 456
" Miramichi....................- - - 21

Total............ 51,795 57,878 71,448 - 75,800

4. Pouvez-vous fournir un état comparatif de la destination des immigrants dont
vous avez parlé dans votre réponse précédente ?-Quant à l'état comparatif de la desti-
nation des immigrants qui ont traversé le territoire de la Confédération, depuis quatre ans,
dois faire observer que les chiffres sont ceux fournis par les agents. D'après les rensei-
gnements obtenus et les sources d'où ils sont tirés, c'est-à-dire, les réponses des immigrants
eux-mêmes et les entrées faites dans les livres des navires ou des chemins de fer, ces chiffres
ne peuvent être donnés que comme approximatifs. Je dois dire, néanmoins, que depuis
quatre ans ces chiffres ont acquis un caractère d'exactitude que l'on ne saurait leur
reconnaître avant cette époque. Les agents du département ont reçu des instructions des
plus formelles d'apporter le plus grand soin dans l'accomplissement de leurs devoirs, et de
ne se rapporter qu'aux renseignements les mieux appuyés.

Sous le rapport de la destination, les immigrants enregistrés aux diverses agences
doivent d'abord être divisés en deux grandes catégories, savoir : ceux qui s'en vont direc-
tement aux Etats-Unis, et ceux qui s'établissent en Canada d'une manière provisoire ou
permanente ; car il est impossible de constater dans quelles intentions ces derniers s'arrê-
tent sur notre territoire.

Le nombre des immigrants à destination des Etats-Unis a été, autant qu'on a pu s'en
assurer, comme suit, savoir :

En1866.......................................... 41,704
1867.......................................... 47,212
1868.................. .... ... ................... 58,683
1869 ............................................. 57,170
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Le nombre des immigrants qui se sont établis en Canada a été

En 1866.............................................. 10,091
1867.. ........................................ 10,666
1868.. ........................................ 12,765
1869... ....................................... 18,630

De ce nombre approximatif de 18,630 immigrants qui se sont établis en Canada-
17,202 se sont établis dans Ontario.

503 " " Québec.
477 " " Nouveau-Brunswick.
448 " " Nouvelle-Ecosse.

5. Pouvez-vous donner quelques renseignements sur" la nationalité, le métier ou la
profession, ainsi que les ressources des inimigrants dont vous avez parlé dans vos réponses
précédentes ?-Les immigrants arrivés à Québec'durant l'année 1869 appartenaient aux
nationalités suivantes :-

Immigrants anglais..................................... 14,691
irlandais. ................................. 3,339
écossais.. ................................ 2,774
allemands................................1,959
scandinaves..............................20,129

Autre nationalités. .. .................................. 222

Nombre constaté. ............... 43,114

Sous le rapport des~professions et métiers, ces'immigrants peuvent être classés comme
suit

Cultivateurs................. ......................... 5,520
Journaliers.. ....................................... 8,710
Artisans........................... ................ 5,115
Commis et commerçants................................ 112
Hommes de profession..................... 12

Nombre constaté................ .19,469

Quoique quelques-uns de ces immigrants ne soient pas dépourvus de ressources, on
doit en général admettre qu'ils font partie de la classe pauvre ; la moitié des immigrants
anglais étaient sans ressources. Ils avaient reçu des sociétés de bienveillance les fonds
nécessaires pour se rendre en Canada, et il fallut ensuite leur fournir les moyens de se
rendre à leur destination.

On peut classer comme suit lesidiverses nationalités des immigrants qui sont venus
dans le pays par des ports autres que celui de Québec, savoir :

Immigrants anglais............ ....................... 3,974
" irlandais...................... ........... 676
" écossais.. .2............................... 84

" allemands ................................ 10670
scandinaves...............................9,208
américains....................... ......... 2,474

Autre nationalités....................909

Nombre7oonst. ................. 28,195

Quant aux autreu 32,686 imniigrants qui eont:venus clans le pays par, des portis autres
<ý» le port de Québee, on unen~ a pas constatd la nationalité. On ignore aussi les métiers
et pJvQfemim de cette c]ase d!!uagffl~tr, dont les relations avec les agents sont, la
pluput~ du temps, de trèt peu des dorée.

2-28
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En général, les immigrants de cette dermière classe sont plus en moyens que ceux qui
débarquent à Québec, quoiqu'il se trouve parmi eux des personnes qui n'ont aucunes
ressources. Je ne voudrais cependant pas prendre sur moi la responsabilité de dire quels
sont les moyens (le ces diverses classes d'immigrants, car je suis d'avis que l'on ne saurait
se procurer des données certaines à cet égard.

6. Pouvez-vous dire quelles ont été les dépenses des diverses agences durant l'année
1869 ?--Les dépenses de ces agences, y compris les octrois pour aide et transport des
immigrants, ont été conne suit

Québec.......................................$18,710 44
M ontréal......................................... 1,848 04
Ottawa. ......................................... 1131 77
Kingston.918 85
Toronto. ....................................... >545 92
Hamilton........ .... .. ......... ........... 6...8
Halifax........................ ...... ............ 73
St.-Jean, Nouveau-Brunswick........... . ............. 19 63

4945 9

Total............. $29,351 65
11 a été payé en outre une somme totale de $13,211.25 pour faire face aux dépenses

de tout genre des agences européennes ; comme ces comptes ne sont pas encore réglés, il
serait impossible pour le moment de répartir cette somme.

7. Pouvez-vous dire quelle somme a été payée pour aider les immigrants et les trans-
porter à l'intérieur en 1869 l-Le montant total de cette dépense, en 1869, s'est élevé à
$15,432, dont 814,978 ont été payées à Québec pour le transport à l'intérieur de 6,200
immigrants, dont plus (les cinq sixièmes ont eu leur trajet payé de Québec à Toronto.
Outre ces sommes payées par le gouvernement de la Puissance, pour aider et tranporter
les immigrants, le gouvernement d'Ontaî io a payé des sommes très considérables pour le
meme objet, et celui de Québec une somme modique.

8. Quelle est en général la nature des conunications qui s'échangent entre le
gouvernement fédéral et les gouvernements locaux sur la question de l'immigration, et
quels sont les renseignements que l'on fournit aux émigrants ?-Outre les conférences
dont j'ai parlé dans ina première réponse, il y a échange (le correspondance, par l'inter-
médiaire (le l'honorable secrétaire d'Etat pour les provinces, entre le département de
l'agriculture et les gouvernements locaux, ce qui met les autorités provinciales au fait
de toutes les communications reques des agents de la Puissance ou autres individus au
sujet de l'immigration. Lorsque la chose est nécessaire, on expédie copie <le ces commu-
nications aux gouvernements locaux, en ayant soin d'y attirer en mênme temps leur attention
à tous, si la question est d'une nature générale, ou celle du gouvernement qu'elle intéresse,
si elle n'est que d'une nature particulière.

Ces communications ont en général trait à la publication de documents, aux rensei-
gneients demandés par ceux qui ont l'intention d'émigrer, ou par les comités d'immigration,
sur la nature du sol, la tenure des terres, les octrois gratuits, etc., et quelquefois sur les
projets de transport et d'établissement des immigrants.

Les réponses à ces communications sont envoyées aux agents pour qu'ils en fassent
leur profit et les communiquent aux intéressés.

Deux (les gouvernements provinciaux, savoir : le gouvernement d'Ontario et celui de
la Nouvelle-Ecosse, ont publié des brochures pour l'utilité des immigrants ; ces brochures
sont placées entre les mains des agents d'immigration en Europe pour être distribuées.
En outre, conformément à un ordre du conseil privé en date du 23 octobre 1869, deux
mille exemplaires du Tear Book, dans lequel se trouve le texte de l'acte d'immigration de
1869, ainsi que la liste de tous les agents d'immigration de la Puissance, ont été distribuées
et sont actuellement entre les mains des habitants des îles britanniques et d'une partie du
continent européen.
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La province d'Ontario a, de plus, fourni des affiches aux agents de la Puissance, en
Angleterre, qui ont été posées dans les divers bureaux de poste et ailleurs, avec la permis-
sion des autorités impériales, comme on peut s'en convaincre par le procès-verbal de la
conférence ci-annexé ; le gouvernement de Québec se propose d'en faire autant pour
répandre les renseignements nécessaires.

9. A-t-on fait des démarches pour mettre à exécution la recommandation de la confé-
rence du 28 octobre, dont vous avez produit le procès-verbal, sur la question (les bâtisses
d'immigration à Toronto ; et si oui, dites quelles ont été ces démarches ?-Conformémont
à l'ordre de la conférence, on s'est occupé de la question de procurer un logis plus spacieux
et plus convenable pour les immigrants qui débarquent à Toronto, dans la conviction que
le local actuel est entièrement insuffisant, et que l'année prochaine l'immigration sera très
considérable. On avait songé d'abord à construire la nouvelle bâtisse dans le voisinage de
la station des chemins de fer unis, sur le terrain de l'esplanade, mais vu les objections des
citoyens et de la corporation de Toronto au choix d'un site au milieu de la partie comnier-
ciale de la ville, le gouvernement en est venu à la conclusion d'affecter à cet objet deux
lots de terrains de l'artillerie vers l'extrémité ouest de la ville. Après avoir consulté
l'honorable commissaire de l'agriculture d'Ontario et les autorités des chemins de fer, il fut
passé, sur la recommandation de l'honorable ministre de l'agriculture, deux ordres du
conseil privé, l'un en date du 14 février 1869, appropriant aux fins de l'immigratio4s les
deux lots de terrains que je viens de mentionner, et l'autre, en date du 8 mars, affectant
une somme de $15,000 à la construction des bâtisses projetées. Dans le moment actuel,
le bureau des travaux publics s'occupe activement à terminer ces édifices avant le 1er de
mai ; ces bâtisses consistent en une grande remise, une cuisine, une salle à manger, un
hangar pour le fret, un bureau, une maison pour l'agent, et les dépendances ordinaires
attachées à un établissement de ce genre.

10. Sur quoi se fonde-t-on pour dire que l'immigration augmentera l'an prochain i-
D'après les efforts que l'on fait en Angleterre pour faciliter et aider l'émigration au
Canada, vu le grand nombre d'ouvriers sans emploi et qui sont entièrement dépourvus de
moyens, on doit s'attendre à une immigration considérable de cette classe de personnes.
Les journaux anglais sont remplis d'annonces et de prospectus de sociétés d'émigration,
et dans une lettre récemment adressée à l'agent de Toronto par M. Currie, de Londres,
qui prend une part active à ce mouvement, nous apprenons que dans le mois de février
dernier, les registres contenaient déjà les noms de 8,000 de ces infortunés, destinés pour
le Canada, dont 2,000 devaient partir par des steamers durant la première quinzaine du
mois d'avril. On a lieu de croire aussi qu'un grand nombre des ouvriers et des journaliers
qui n'ont plus d'emploi dgns les arsenaux du royaume seront envoyés à Québec à bord de
vaisseaux de transport de Sa Majesté, comme on l'a vu l'année dernière, les navires de
transport le Crocodile et le Hrapis en ayant importé 1,706 en Canada.

Il est nécessairement impossible de dire au juste le nombre d'immigrants sans moyens
ou autres qui devront arriver l'an prochain ; mais bien que l'on ne puisse se former une
idée du nombre pr-obable des immigrants qui pourront pourvoir à leurs propres besoins, on
a tout lieu de croire que le nombre de ceux qui seront dépourvus de moyens sera trois
fois plus grand que l'année dernière, et pourra même dépasser ce chiffre de beaucoup.

Durant l'année dernière, comme je l'ai déjà dit, 6,200 ont reçu de l'aide, sous forme
de transport de Québec à l'intérieur, s'élevant à une somme d'environ $15,000.

Le fait est que si l'on prenait pour base de l'immigration le nombre d'ouvriers et de
journaliers désouvrés en Angleterre, et surtout à Londres, et les efforts considérables que
l'on fait pour les envoyer en Canada, tel qu'il appert par les journaux et les discours
publiés, mon calcul resterait en-deça du chiffre réel auquel on a droit de s'attendre ; mais
je prends en considération les difficultés que l'on éprouve toujours à transporter par terre
ou par rier un grand nombre d'êtres humnains, ainsi que les dépenses qu'entraine une
pareille entreprise.

il
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BUREAU DU MINISTRE DE L'AGRICULTURE,

8 octobre 1869.

Conférence sur Ummigration.

PRÉSENTS

L'henorable Sir Jol A. Macdonald,
"9 J. C. Chapais,
"4 P. J. O. Chauveau,
"c J. Carling,
"c E. B. Wood.

L'honorable M. Chapais, ministre de l'agriculture, donne un exposé des opérations
du département de l'immigration durant l'année.

On fait la lecture des Jettres reçues de M. Dixon, agent à Londres, et de M. Simays,
son assistant, sur le continent européen. Les honorables MM. Carling et Chauveau
déclarent que les gouvernements respectifs d'Ontario et de Québec se proposaient de faire
placer des affiches sur l'immigration dans les divers bureaux de poste du royaume-uni, et
de faire distribuer des instructions imprimées dans les îles britanniques et sur le continent
européen.

L'hon. M. Carling exprime la crainte que les bâtisses destinées à rece.roir les immi-
grants à Toronto ne soient insuffisantes pour répondre aux besoins de l'immigration
croissante sur laquelle on peut compter cette année. Il est aloirs convenu que le député
du ministre de l'agriculture, M. Taché, irait à Toronto pour étudier la question et faire
un rapport sumr tout ce qui s'y rattache.

Sir John A. Macdonald suggère l'idée d'insérer dans les affiches ou autres publications
destinées aux immigrants, les noms <le toits les agents d'immigration canadiens, afin
d'empêcher ceux qui ne le sont pas de prendre ce titre, comme cela est déjà arrivé.

Sir John A. Macdonald fait part du projet (le nommer un agent spécial d'immigration
pour la partie nord-ouestdu Canada, lorsque l'organisation de ce territoire récemment
acquis serait complétée.

Le contenu des lettr-es de M. Simays ayant été formellement soumis à la conférence
par l'honorable ministre de l'agriculture, il est décidé qu'aucun les gouvernements repré-
sentés à la conférence ne se chargerait des frais de transport, d'entretien ou d'établissement
des immigrants, sous aucune condition.

Une lettre du révérend 1. lerring, de Londres, demandant des subventions en
faveur de certaines sociétés d'émigration, tant en Angleterre qu'en Canada, est soumise
à la conférence, qui décide que l'on ne saurait souscrire à une semblable proposition.

Une lettre de M. Brown, de l'Ecosse, s'offrant à écrire une brochure sur le Canada,
en considération d'un octroi gratuit (le mille arpents de terre, est aussi rejetée par les
représentants des gouvernements provinciaux d'Ontario et de Québec.

L'honorable ministre de l'agriculture communique certains documents impériaux
contenant des renseignements sur la question de l'immigration.

L'honorable M. Carling et l'honorable M. Wood expriment l'opinion que le traitement
de l'agent à Toronto est insuffisant, et nullement en proportion avec l'augiientation des
travaux de cette agence. Il n'est rien décidé à ce sujet, vu que cette question est du
ressort du conseil privé.

La conférence est alors terminée.

A. 1870
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(Copie).
A l'honorable Christopher Dunkin,

Président du Comité de la Chambre des Communes,
chargé de s'enquérir de l'Immigraion et de la Colonisation.

MoNsIEUR,-Je me rends avec plaisir à la demande que me fait le comité, de faire
connaître les mesures qui ont été adoptées dans la province de Québec, depuis la dernière
session de la législature fédérale, pour favoriser l'immigration et la colonisation.

Il n'a été fait aucune nouvelle législation importante sur cette matière dans la dernière
session du parlement local ; mais des votes d'argent considérables ont été faits pour aider
à l'exécution des lois passées dans les sessions précédentes, et dont j'ai rapporté les princi-
pales dispositions dans la lettre que j'ai adressée au comité nommé sur le même sujet
l'année dernière.

Ces votes sont comme suit
Immigration, y compris les i:npressions, cartes, etc............. $20,000
Sociétés de colonisation......... ......... . .......... 20,000
Chemins de colonisation de première classe. ....... ........ 125,000

seconde classe........................ 20,000
troisièmeu -lasse... .................. 15,000

Chemin de Ste. Anne des Monts à la rivire au Renard, dans
la division du Golfe.............. ...................... 10,000

Chemins à lisses de colonisation.................................... 45,000
Arpentages et explorations des terres de la couronne.......... 24,000

Formant en tout...... ......... $278,000
En parcourant ces divers items, j'aurai occasion de vous présenter un court résumé de

ce qui a été fait pour chacun de ces objets.
Depuis la session, le gouvernement a chargé M. Belle, agent des terres et des bois de

la couronne, d'ouvrir un bureau d'émigration, 'afin d'aider à retenir dans cette province
les émigrés des îles britanniques et du continent de l'Europe qui arrivent à Montréal, sans
être décidés à se rendre plus loin. Quoique cette classe soit peu nombreuse, la plupart des
émigrés ayant d'avance leur destination, soit pour les Etats-Unis, soit pour la province
d'Ontario, il y a tout lieu d'espérer que M. Belle pourra déterminer un bon nombre
d'émigrés à se fixer dans la province de Québec. Il ne lui sera alloué aucune augmentation
de salaire pour ces fonctions, et cela, par suite des dispos tions de la nouvelle loi qui veut
que les agents des terres agissent aussi au besoin comme agents d'immigration ; mais il
lui sera alloué un commissionnaire et des frais de bureau.

Un agent et un bureau semblable sont organisés à Québec, et un troisième agent sera
établi près de la frontière, dans les cantons de l'est, afin de retenir, s'il est possible, une
partie de l'émigration qui se fait chaque année aux Etats-Unis, de la diriger vers les
cantons de l'est et de faciliter le retour des Canadiens déjà émigrés qui désirent revenir au
pays et s'y fixer permanemment.

Le gouvernement n'a pas encore décidé s'il enverra des agents dans les îles britan-
niques et sur le continent de l'Europe, mais il fait préparer une brochure qui sera tirée à
un nombre considérable d'exemplaires, en auglais et en français, et qui sera peut-être
traduite en d'autres langues. Elle sera distribuée, soit par les agents du gouvernement
fédéral, soit par ceux que la province pourra envoyer ; et elle sera accompagnée d'une
carte reproduisant sur une petite échelle !a grande carte de U. Taché, qui indique toutes
les voies de communication de la province. Cette brochure, dont l'édition française vient
d'étre terminée, forme deux cent cinquante pages et contient, dans une forme compacte, tous
les renseignements propres à faire connaître la province et à combattre les préjugés qui
existent sous divers rapports. Elle a été préparée sous la direction de l'honorable commis-
saire de l'agriculture et des travaux publics par son assistant, M. Lesage, et fait le plus
grand honneur à ce département. Je joints à cette lettre une table des matières contenues
dans cette brochure et qui fait voir qu'aucune branche importante du sujet n'a été emise.

13
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Les sociétés de colonisation, comme j'ai eu occasion de le faire remarquer dans la
lettre publiée l'année dernière, sont à la fois sociétés de colonisation et d'inuigration.
Elles offrent par là-muêmie, à chacun des éléments qui composent notre population, les'
imoyens de se recruter à l'étranger, et les dispositions dle la loi semblent les inviter à riva-
liser entre eux dans une lutte qui tournera au profit de la province.

Deux sociétés de colonisation, celle de Québec centre et celle de Québec ouest, s'occu.
pent déjà activement d'inmigration, la première cherchant à établir ses relations sur le
continent de l'Europe et la seconde dans les îles britanniques.

Au vingt-trois mars dernier, trente-six de ces sociétés avaient été établies et reconnues
par le gouvernemeit ; plusieurs demandes nouvelles étaient encore à cette date sous consi-
dération. Je joints à cette lettre une liste des sociétés organisées. un tableau des demandes
de concessions die terres qui ont été faites, et un tableau des subventions payées. Il résulte
de ces tableaux que trente-trois sociétés se sont déjà mises en état de recevoir la part des
subventions qui leur revient d'après le statut, et qu'une somme de sept mille cinquante
piastres et dix-huit centins leur a été distribuée ; il est également constaté que onze sociétés
se sont adressées au gouvernement pour obtenir des réserves de terre, et que trois d'entre
elles en ont obtenu.

Je dois faire remarquer à ce sujet que l'octroi de ces réserves doit être précédé d'un
rapport de l'agent des terres constatant que les lots demandés ne sont pas déjà occupés par
des colons de bonne foi, ce qui exige un certain délai dont l'inconvénient est beaucoup
moindre que celui qui résulterait de l'octroi de terres fait sans les précautions voulues, en
ce qui concerne les premiers occupants.

La réorganisation des agences du gouvernement pour la vente des terres publiques,
la, surveillance de la coupe dles bois, la colonisation et l'immigration, a eu lieu telle qu'elle
était indiquée dans ia lettre de l'année dernière, et je joints à celle-ci un tableau de ces
agences, indiquant la résidence de chacun (les agents et la quantité d'acres de terre dont
chacun d'eux peut disposer, formant un total de cinq millions, trois cent quatre-vingt-dix
milles. six cent quatre-vingt-douze acres.

Les explorations qui ont été faites par le département des terres de la couronne et
celles qui se font actuellement, périuettent d'ajouter considérablement aux terres dispo-
iibles, tant pour la colpe des bois que pour la colonisation.

Ces explorations s'étendent dans la vallée de l'Ottawa, dans celle du Saint-Maurice et
dans la direction du aLe St.-Jean. et différents partis d'explorateurs y ont été ou y sont
encore à l'ovre. Messieurs Lindsay, Russell et Le Ber ont exploré cinquante-trois milles
en longueur, à partir du nord-ouest du lac Kiamika, formant avec les explorations laté-
rales cent onze milles. Messieurs Arcand et Temple ont exploré sur une ligne partant de
la petite rivière Flamand, qui se décharge dans le Saint-Maurice, vers le sud-ouest, trente
milles, et vers le sud-est, dans la direction du lac St.-Jean, dix milles, formant avec les
lignes transversales plus le cinquante milles. Messieurs Casgrain et Legendre, chargés
de l'exploration du territoire que traverse la rivière Batiscan, dans la partie supérieure de
son cours, ont commencé leurs opérations au coin nord-est du canton de Mékinac, et les
ont poussées au nord-est sur une longueur de vingt-neuf milles ; puis ils ont parcouru
droit au nord une étendue de territoire que l'on appelle l'île du lac Edouard, sur une
longueur de quinze milles, formant avec les lignes latérales quatre-vingt-treize milles.
Enfin l. Casgrain est actuellement occupé à faire une exploration du territoire qui s'étend
au nord du canton de Roemont jusqu'an lac St.-Jean.

On a pu voir au cominencement de cette lettre que le budget total de l'immigration
et de la colonisation pour l'année 1870, était de deux cent soixante-dix-huit mille piastres.
Dans cette sonne, figure cependant une Somme de quarante-cinq mille piastres pour
subventions aux chemins à lisses <le colonisation. Il est probable, toutefois, que tout au plus
trois seulement des compagnies mentionnées dans le statut auront droit à une subvention
cette année : celle du chemin de fer de St.Jérôme, au nord de Montréal-celle de Gosford,
au nord de Québec, et une des compagnies formées dans les cantons de l'est.

Ces lignes de chemins à lisses, le chemin de fer Intercolonial, les autres chemins de
fer existant ou projetés, aingi que nos grands chemins de colonisation, formeront bientôt un
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réseau qui rendra toutes les parties du vaste territoire de cette province accessible à la
colonisation et à limmigration. En ce qui concerne les chemins de colonisation proprement
dits, ou peut voir par les rapports de lhonorable commissaire des travaux publics, pour les
années 1868'et 1869, qu'il a été dépensé pour les chemins de colonisation, en 1868,
soixante-sept mille cinq cents piastres ; en 1869, cent soixante-dix-huit mille six cent
quarante-neuf, en tout, deux cent quarante-six mille cent quarante-neuf piastres, sans
tenir compte des contributions locales pour les chemins de seconde et de troisième classe.
La longueur totale des nouveaux chemins terminés et propres au roulage, était, en
1868, de deux cent dix milles ; celles des chemins réparés, de cent vingt-cinq milles ; celle
des chemins simplement ébauchés en chemins d'hiver, de cent quatorze milles ; enfn, la
longueur réunie des nouveaux ponts construits était de six mille cinq cent trente pieds.

En 1869, la longueur totale des chemins terminés propres au roulage était de trois
cent quatre-vingt-huit milles ; celle des chemins ébauchés en chemins d'hiver, de cent
quatre-vingt-cinq milles ; celle dos chemins réparés, de deux cent onze milles, et la
longueur réunie des nouveaux ponts construits, de seize mille trois cent soixante-six pieds.

La plupart des chemins de colonisation, surtout ceux de seconde et de troisième classe,
qui se font en partie à l'aide de contribution locales, nt destinés à pousser de proche en
proche les travaux de la colonisation, et bon nombre de ces chemins étaient déjà indiqués
ou commencés, mais il y a aussi de grandes artères de communication, de .grandes routes
destinées à établir des rapports avec des parties du pays entièrement isolées jusqu'ici, et à
ouvrir de nouveaux territoires. Telles sont entre autres les chemins de la Mtawa, celui
de Québec au lac St.-Jean et le nouveau chemin qui vient de s'ouvrir avec l'aide réunie (lu
gouvernement local et du gouvernement fédéral sur la rive du golfe, dans le comté de
Gaspé.

On trouvera dans les rapports des différents conducteurs de ces chemins, qui se
trouvent à la suite des rapports du commissaire des travaux publics, des détails très inté-
ressants sur les progrès que fait la colonisation, surtout dans la région du Saguenay et du
lac St.-Jean, dans celle de la Mantawa, dans la vallée de l'Ottawa, dans les cantons de
l'Est, le long du chemin Taché, en arrière des anciens établissements de la côte du sud et
dans la Gaspésie. On remarquera avec plaisir qu'un grand nombre de colons, même dans
des endroits très éloignés de la frontière, sont des Canadiens revenus des Etats-Unis. Leur
nombre, ainsi que celui des émigrés d'Europe, augmentera considérablement lorsque les
avantages offerts par notre gouvernement seront mieux connus. Ces avantages
consistent principalement dans l'aide accordée aux sociétés de colonisation et d'émi-
gration, dans la confection des chemins de colonisation, dans l'octroi de lots gratuits
sur les grands chemins de colonisation, dans les conditions si faciles accordées aux colons,
et qui, en général, se rapprochent d'un octroi gratuit, enfin dans les priviléges accordés aux
colons en ce qui concerne leurs anciennes dettes pour lesquelles la terre ne peut être
saisie, et dans l'exemption de saisie d'un matériel d'exploitation considérable, tel que décrit
dans ma lettre précédente.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

P. J. . Clav 87.
Ottawa, 10 mai 1870.
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APPENDICE.

TABLEAU indiquant le nombre d'acres de terre disponibles dans chacune des
agences ci-après mentionnées, avec le nom de chaque agence, celui de l'agent
et sa résidence.

Nom de l'agence. Nom de l'agent. Résidence de l'agent. Acres.

Coulonge ............... Ednund Heath..........Clarendon................... 332,546
Gatineau ................ obert Farley...........Chelsea Post Office........... 487,803
Petite Nation, (partie). George W. Caeron. Thurso..................... 326,759
Petite Nation, (partie) C Belle ............. Montréal.................... 153,900
L'Assomption, (partie)......j
L'Assomption, (partie).... J. B. Delfausse..........Joliette..................... 210,000
St. Maurice .............. Dubord............ois.Riibres.............. 120,000
St. Charles..............L. Z. Rousseau..........St. Foch, Québec............ 130,000
Lac St. Jean.............J. 0. Tremblay.......... bertville.................. 336,000
Saguenay ............. .. George Duberger.........Chicoutii.................. 198,000
Gaspé..................John Eden..............Bassin de Gaspé............. 116,000

,, (sous agence).........Ls. R ................. St. Amie des Monts 48,000
Bonaventure ............. J. N. Verge............. Carleton.................... 408,000
Rimouski ............... J. B. Lepage.....ouski................... 495,000
Grandville .............. C. T. Dubé...... . .Rivière du Loup, (en 617,000
Montmagny ............. C. . Fournier...........St. Jean Port Joli.............98,000
Chaudière ............... J. A. Fortin............St. Joseph, Beauce...........414,000
Arthabaska .............. Antoine Gagnon..........Arthabaskavie..............162,444
St. François.............William Farell..........Robinson.................... 20,040
Magog. .................. 0. B. KempE..d...........Frelighsburg............

Total ...... .... ... $5,390,6

E. E. TACHÉ, C.

QUEBEC, 14 Mai 1870.
Département des Terres de la Couronne,

A. 1870
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APPENDICE.-(Suite.)

TABLEAU des demandes de réserve de terres (en vertu de la US Vict., c. 14)
adressées par différentes sociétés de colonisation au Département des Terres
de la Couronne, jusqu'au 20 mai 1870.

I MIi
, D )ate de Townships où sont situées Ordres en conseil réservant lesNom de la Société. la demande. les terres demandées. terres demandées.

Société No. 1 dle Charlevoix..

Kamouraska

Montmagny

, Compton .....

Sept. 7,

Oct. 26,

Déc. 7,

2 de Montmagny .. Jan. 21,

3 de Témiscouata..

1 de St. Hyacinthe

2 de Témiscouata..
1 de Québec-Centre

2 de L'Islet..

Fév. 8,

Mar.11,

,, 15, ,,
,, 16, ,,

Avril 7, ,,

Mai 10, ,,

1869iSimard, Bourget, Trem-
blay.................. Un rapport recommandant la ré-

,, Pohénégamook et Est- serve doit être soumis au conseil
court. à sa prochaine réunion..........

,, Rolette et Panet (100
lots).................. O. C. du 18 décembre 1869........

,, Ditton (lots 1 à 33, inc.
dans 1er, 2e et 3e rangs),
Hampden (lots 15 à 30,
inc dans 1er, 2e et 3e
ranes), et la moitié sud1
de Siarston ........ Un rapport recommandant, la ré-

1870 Patton (4e. ae et 6e serve doit être soumis au conseil
rangs). à sa prochaine réunion .........

,, Viger, Demers, et De-
nonville.

,, Tous les lots disponibles
dans Emberton, Ches-
ham, Ditton, et Ditch-
field..................IO. C., du 22 avril 1870, réservant

12,000 acres dans Emberton
seulement......................

Demers.
Langevin (lie et 12e

rangs)..........
25 lots dans 2e rangs,

S.0. et 3e rangs de
Chavigny.

10 lots dans chacun des 5e
et 6e rangs de Gax-
neau.

O. C. du 29 mars 1870 ........

QUEBEC, 14 Mai 1870.

E. E. TACHÉ, A. C.
Département des Terres de la Couronne..

A-5-3

A. 1870
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LA PROVINCE DE QUEBEC ET L'EMIGRATION
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TABLE DES MATIÈRES.
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INTRODUCTION.
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LISTE de paiements aux Sociétés de Colonisation jusqu'au 7 mars 1870.

S ts.

Du Comté de Portneuf..................
,, Bonaventure............................ ............
,, Bellechaase ........ ...............

Dorchester.. ........ ...............
De QuDec Centre ........................ .......... . .. ...
Du comté de Dorchester........... ............

Du comté de Charlevoir................................ ...........
Portneuf ................................. .....
Compton ......................................
D orchester............................... .... .......

,, L'Islet..................................... .........
M ontmorency............................ ............
Québec .................................. ............

,,e Champlain...................... ............
,, Beauce ....................... ............
,, ,, .................................. ... . . ..

K ourask .......... .....................

Total............. ............

18619.

3uin 18.......
Août 3 .......
Septembre 23.
Décembre 7...

,, 7...
,, 30...

1870.
Janvier 4

c, 20 ..
,, 20 ..

Février 11.
,, 23 ...

Mars 4. .

5.5

,, 7.
,, 7.

16......

,,26.
Avril 2.

,, 2.
6.......
7.......

14..
,,23.......
,,23.......
,, 25.......
,, 25.......

27.......
Mai 14.... ..

,, 17.......
,, 19.......

255 00

15000
152 75
150 90
3000

300-00
30000
150 0)
200 00
284 00
150 00
106 00
177 43
300 00
150 00

Total ...............

A. 1870

Départmnent de l'Agriculture <t des Travaux Public, Québec,
7 mars 1870.

Du comté de Montmagny...............

Total............. ...

Chicoutimi........ ...............
De la division électorale de Témiscouata.............
Du comté de Champlain.........................I

Nicolet.............. ..........
De la division électorale de Témiscouata.................

Bonaventure.................
Du comté de L'Assomption...... ................

Terrebonne ...... .................
De la <'ivision électorale de Verchères ...............

Témiscouata.................
Du comté'de Québec .... ........................

De la" Nicolet ... ........................
De ladivision électorale de L'Islet .................

260 90
183 10
450 '00
150 00
300 00
30000
30000
200 00
100 0
100 0S
300 00

4,195 00

25500

4,450 00

2,600 18

37,050 18
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LISTE des Sociétés de Colonisation qui ont été établies en conformité de l'acte
3L Vict., ch. 14, jusqu'au 23 mirs 1780.

1 Du Comté de ]agot .......................................................
1 ,, Beauce ........................................................... 2
2 ,,2 ........e..h...e....................................... ............ 4
1 , Bonecaser.............»......................................... 4
1 ,, ....................... 6
2 ,,** ' "*
1 ,, .........
1 le Charlevoix..........................................................s8
1 ,, Compton...................................................... ..... 9
1 le Chicoutimi ......................................................... 10
1 ,, Dorchester..................... ....................... . ............ il1
2 ,, ........................ 12
3 ,, ..................... 13
1 , Drummond ......................................................... 14
1 ,, Kamouraska........................................................ 15
1 ,, L'Assomption....................................................... 16
1 ,, Lavali................................. ...................... .... 1
1 le L'Islet............................................................. 18
1 ,,.........................9

1 9, Moutmagny ..................................................... 20

2 ,, , . . . . . . . . . . 2
3 ,, , . . . . . . . . . . 2
1 ,, ~ otirny........................2

2 ,, Nic ...e............................................... .. :..... 21
1 .....e..................................................... . 22

i De Qué1Oec Centre ................ .......................................... 26?

1 De St.e HyCentre ................................................................. 286
1 Du comté de Quémieco........................................................... 27

1 De t. Hacinhe ................................... ..................................... 308

13 ,, ,. . . . . . . . . . . 3

1 ,, Terrebonn .............. ..............................
Sercre....................................................
3 Del....... eauce....................................31
l Lrevoix .......... .................................

Porteuf...........................................36

No. 9, dul comté de Québec demande à être constituée. Rapport est fait an Conseil
a cet effet.

No. 1 C de la division électorale de Rinouski. . R. 7397, 1-5-70 fait
demande.

DÉPARTEMENT DE L'AGtICULT..E ET DES T..A..Aux PUBLICS,

13 mai 1870.
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AB INTESTAT :-Voir Àdresses, 32.

ACIDE SULPIHURIQUE :-Pétition de la compagnie des huilières de charbon d'Ontario, et
autres, demandant l'abolition du droit d'importation sur cet acide, 17.

ADRESSES:
A SON EXCELLENCE :-RelatiVeS à-
1. Algoma :-Demandant copie des contrats et documents relatifs à la construction des

palais de justice et prison dans ce district, et état des sommes payées pour cette
construction, 146.

Casernes :
2. Demandant un état des sommes payées pour le casernement des troupes impériales,

de 1861 à 1869, inclusivement, 69. Voir Documents, 4.

3. Demandant copie de toutes les réclamations non réglées contre le gouvernement du
Canada, pour ce casernement pendant la même période, avec indication de la
la somme accordée dans chaque cas et portée comme dépense de la milice, 148.
Voir Documents, 5.

4. Colombie Anglaise et l'Ile du Prince-Edouard :-Demandant copie de tous les arrêtés
du conseil et de la correspondance au sujet de l'admission de ces provinces dans la
confédération, 22. Voir Documents, 7.

5. Louage de voitures :-Demandant un état des sommes payées pour voitures louées
pour des personnes employées au service public depuis l'union, 250.
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ADRESSES-Suite.

6. Canada, Province du :-Demandant un état des paiements faits à compte de la dette
de la ci-devant province du Canada, depuis le 30 juin 1869, 69. Voir Infra, 66.

Service civil:

7. Demandant les noms, l'origine, la croyance, la position et le traitement de tous les
employés publics, 288.

8. Pour un état de tous les employés publics à Ottawa, depuis le 1er janvier 1868, avec
indication de leurs traitements et devoirs, 149. Voir Documents, 10.

9. Réserve du clergé :-Demandant un état des sommes provenant de la vente de ces
réserves dans le Haut-Canada-18 Vict., chap. 2-et de celles payées annuellement
(ou maintenant dues) à chaque municipalité en vertu de cette loi, 243. Voir
Documents, 11.

10. Compagnie manufacturiere de Cornwall :-Demandant copie des arrêtés du conseil,
de la correspondance, des baux, etc., relatifs à la propriété actuellement louée à la
compagnie, etc., 117. Voir Documents, 12.

Cours monétaire :
1L Demandant copie de la correspondance avec d'autres gouvernements et des rapports

de conventions internationales, etc., au sujet de l'adoption d'un système monétaire
uniforme ; et de la correspondance avec des chambres de commerce et autres
personnes au sujet d'un cours monétaire uniforme pour le Canada, 41. Voir
Documents, 13.

12. Pour copie de toute autre correspondance et documents sur le même sujet, y compris
le rapport des commissaires royaux, 251.

13. Douane :-Demandant un état des honoraires, etc., reçus par les officiers de douane
et de ceux qu'ils ont droit de recevoir, 249.

14. Détournements :-Pour un état des récents détournements dans les départements des
finances et copie des règlements adoptés pour l'apurenent des comptes publics, 42.
Voir Documents, 14.

15. Salle d'exercice :-Pour un état du salaire et des dépenses des inspecteurs de salles
d'exercice à Toronto et autres lieux, 70. Voir Documents, 18.

16. Dundas et Waterloo, Chemin de :-Demandant où en sont les comptes entre Thos.
Robertson et le gouvernement à l'égard de la recette et des frais de ce chemin, et
quelles mesures ont été prises pour effectuor un règlement, 147. Voir Docweents, 19..

.Pêcheries.:

17. Demandant copie de toute la correspondance ou des arrêtés du conseil au sujet de
l'admission ou de l'exclusion des navires pêcheurs américaine des. eaux canadiennes,
34. Voir Documents, 24.

18. Copie de la correspondance avec le gouvernement américain au sujet des déprédations
commises par les pêcheurs américains dans les eaux canadiennes, 53. Réponse
(qu'il n'existe aucune correspondance), 73.
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ADRESSES-Suite,

19. Gooderham et Worts, MM. :-Pour copie des arrêtés du conseil, de la correspondance,
etc., au sujet de la remise à eux faite de certains droits d'exercice à même le crédit
affecté aux dépenses imprévues, 118. Voir Documents, 26.

20. Matre du Havre d'Halifax :-Demandant la correspondance, etc., au sujet de la
nomination d'un maitre de havre pour Halifax, 249.

21, Havres :-Pour copie de tous rapports, plans, etc., au sujet de la construction de
havres de refuge sur les lacs Erié et Huron, 68. Voir Documents, 27.

22. Chemin de fer du Grand-Tronc :-Demandant un état des sommes payées aux
chemins de fer du Grand-Tronc et du St. Laurent et de l'Outaouais, pour wagons
et trains spéciaux, 251.

Sauvages:

23, Pour copie de toute correspondance et d'autres documents relatifs à la cession des
terres des sauvages Iroquois des Deux-Montagnes, aux difficultés qui existent avec
ces sauvages, et un état des réserves pour eux disponibles en d'autres endroits, 24.
Voir Documents, 32.

24. Pour copie de tout traité, cession de terres ou arrangements entre la cotronne ou la
compagnie de la Baie d'Hudson, et toutes tribus de sauvages en Cà.ntda, 34.

25. Revenu de Ulntérieur, Département du:-Demandant une liste des personnés qui ont
subi l'examen voulu pour être employées dans ce département, et un rapport des
réunions de la commission, 29. Voir Documents, 34.

Chemin de fer Intercolonial:

26. Pour copie des arrêtés du conseil et de la correspondance relatifs à l'emprunt du
chemin de fer Intercolonial, 22. Voir Documents, 37.

27, Pour un état des frais occasionnés par la commissin du chemin de fer Ihtercolonial,
y compris les frais de route, 25. Voir Documents, 38.

28. Pour un état des contrats abandonnés et réadjugés, avec indication du nom des cautions
et des sommes payées par elles, 28. Voir Documents, 39.

29. Pour un état des soumissions pour locomotives, tenders et wagons de charroi, 180.

30. Pour un état des personnes actuellement employées au träicé dansle oenté de Northum-
berland (N.-B), avec indication de leur salaires, 249. Voir Doucments, 41.

31. Pour un état des ponts que le eheniin de fer exige, de léur -okt I*blble, ebcopie de
tout ordre autorisant les entrepreneurs à substituer le fer au bois pour ces
ponts, 286.

p2. Ab intestat :-=-Poûr copie de tôtte torrespondanée ave- les gdavernemeni provin.
ciaux au sujet cde ceux qui décèdént *ab intestat et sa!ú kéritiefs,·et quunt à savoir
si leurs biens échoient au gohvergement~fédéi-à ou à celui des providées, 24.
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ADRESSES-Suite.

33. Juges :-Pour copie de la correspondance concernant la nomination de juges pour
Gaspé et Bonaventure depuis le 1er juillet 1868, et de la correspondance et des
instructions à eux transmises au sujet de la tenue de la cour à Amherst, Isles de
la Magdeleine, 145. Voir Documents, 42.

34. Lois, Assimilation des:-Pour un état des sommes payées à même le crédit $20,000
affecté aux dépenses de la commission chargée de rendre uniformes les lois des provinces,

29. Voir Documents, 43.

45. 31eurtre de McGee:-Pour un état des sommes payées pour le procès et la conviction
du meurtrier, y compris les récompenses, 147.

36. Ecoles militaires :-Pour une liste des cadets qui ont fréquenté les différentes écoles
militaires chaque année, avec indication de la dépense de ces écoles et de ce que
coûte en moyenne chaque cadet, 35. Voir Documents, 46,

37. Milice:-Pour un état de la somme payée à chaque officier d'état major de district et
la correspondance à ce sujet, 241.

38. Banque de Mfontréal:-Pour un état des sommes payées à la banque par le gouverne-
ment en 1866, 1867, 1868 et 1869, et de toutes les transactions pour le change,
l'intérêt, les bons et effets de la Puissance vendus, etc., et de la moyenne des
balances mensuelles au crédit du gouvernement, 34. Voir Documents, 49.

39. Douane de M3fontréal:-Demandant le nombre de ses employés, avec indication de
leurs salaires; et les noms de ceux qui ont été démis ou suspendus depuis 1866,
157. Voir Documents, 51.

40. Excise de Montréal, Bureau de l':-Demandant le nombre de ses employés, avec
indication de leurs salaires, 157. Voir Documents, 52.

41, Poste de M1ontréal, Bureau de :-Demandant le nombre de ses employés, avec indi-
cation de leurs salaires, 157. Voir Documents, 53.

Sépgon :
42. Pour copie de tous rapports ou autres renseignements sur la contrée du Népigon,-si

elle est propre à la colonisation et peut servir d'accés au territoire de la Rivière-
Rouge, 69.

43. Pour copie de tous rapports faits par-les arpenteurs envoyés par le gouvernement au
lac Népigon, ou sur d'autres points du lac Supérieur, 81.

44. Journaux:-Pour un état des sommes payées par les départements publics pour
abonnements et annonces, en 1868 et 1869, 180.

Nord-Ouest, Territoire du :

45. Pour copie des rapports sur la confection de chemins de la Baie du Tonnerre à Fort
Garry, avec des détails sur les travaux exécutés, y compris leur prix de revient et
le nombre des travailleurs,-avec copie des arrêtés du conseil et des instructions
reþtifs à ces travaux, 21. Voir Documents, 58.
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ADRESSES-Suite.

46. Pour copie des instructions aux arpenteurs envoyés sur ce territoire et des arrêtés du
conseil, rapports et autres documents à ce sujet, avec indication du nombre
d'hommes employés et de leurs salaires, 22. Voir Documents, 57.

47. Pour un état des dépenses se rattachant à la mission de l'Hon. Joseph Howe à la
Rivière-Rouge, 29. Voir Documents, 56.

48. Pour un état des dépenses se rattachant à la mission de l'hon. Wm. McDougall, 35.

49. Pour un état des personnes nommées comme agents du gouvernement sur le territoire,
avec indication de leurs salaires, 149. Voir Documents, 59.

50. Pour copie de tous rapports des ingénieurs des travaux publics sur la ligne de èom-
munication par eau proposée par M. Dawson, 180. Voir Documents, 62.

51, Pour copie de toute correspondance avec le gouvernement impérial, ou autres parties
au sujet de la Rivière-Rouge depuis la dernière session, 286.

52. Northumberland :-Pour des détails sur le compte de $600 payées au shérif de
Northumberland et portées (lans les comptes publics, 249, Voir Documents, 64.

Nouvelle-Ecosse :

53. Pour copie de la correspondance avec le gouvernement impérial ou aucun des gouver-
nements provinciaux, au sujet des nouveaux arrangements financiers avec la
Nouvelle-Ecosse, et de toute procédure de la législature d'Ontario condamnant ces
arrangements, 21. Voir Documents, 65.

b4. Pour copie de toute correspondance avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, tou-
chant les griefs de cette dernière contre la confédération, 35. Voir Documents, 66.

55. Oakville, Havre d' :-Pour un état de la somme prêtée par la ci-devant province du
Haut-Canada pour améliorer ce havre ; et des autres prêts, de l'intérêt payé; du
principal et de l'interet maintenant dus, des garanties données, et copie de la cor-
respondance et des arrêtés du conseil à ce sujet, 117. Voir Documents, 67.

56. Ontario et Québec :-Pour copie de la correspondance avec le gouvernement de ces
provinces au sujet du règlement de leurs comptes et un état de ce qui a été payé
pour l'arbitrage, 25. Voir Documents, 68.

57. Edifices du Parlement :-Peur copie des comptes pour ouvrage fait soumis aux ar-
bitres de la puissance, et des témoignages entendus et des adjudications, et un état
des mesurages, etc., par le département des travaux publics, 22. Voir Docu-
ments, 69.

58. Jetées et quais :-Pour un état des deniers dépensés pour quais et jetées publics depuis
le lerjuillet 1867, 142. Voir Documents, 73.

Postes :

59. Pour copie des pétitions et de la correspondance relatives à la nomination d'un maître
de poste pour Waterloo (Shefford) en remplaçement de, HIl. ILobinson, 45. Voir
-)ocuments, 76,
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ADRESSES-Suite.

60. Pour copie de toutes les pétitions et de la correspondance relatives au déplacement de
l'inspecteur général des postes de Frédéricton à St. Jean (N..B.,) 249.

Impressions publiques:

01. Pour copie de toutes les soumissions et contrats pour les impressions des départements,
l'impression des statuts, de la reliure et de la papeterie, 23. Voir Docunents, 79.

62. Pour copie de tout arrêté du conseil autorisant de faire faire des impressions ou de la
reliure sans demander des soumissions, et un état des dépenses ainsi faites, 118.
Voir Documents, 80.

63. Pour un état des sommes payées à Hunter, Rose et Cie., pour l'impression des
rapports des départements depuis le 1er juillet 1867, 249.

64. Législation provinciale :-Pour copie de la correspondance entre les gouvernements
impérial et provinciaux au sujet de la législation des provinces, et des instructions
du gouverneur-général à cet égard, 22. Voir Documents, 81.

65. Dette publique :-Pour un état de la dette publique de la ci-devant province du
Canada, en tant qu'elle a été réglée, et des items encore en litige, 35. Voir Docu-
ments, 82. Voir Supra, 6.

66. Bureaux publics, Dépenses contingentes des :-Pour un état détaillé de toutes les allo-
cations, etc., payés à P. St. Hill depuis l'union, 286.

67. Réciprocité avec les Etats-Unis :-Pour copie de toute cerrespondance à ce -sujet ou à
l'égard de quelque proposition analogue, entre les Etats-Unis et l'Ile du Prince-
Edouard, 286.

68. Richelieu, Rivière :-Pour copie du rapport de M. Austin sur les obstacles à la navi-
gation de cette rivière entre St. Jean et Iberville, 242. Voir Documets, 86.

69. Rideau Hall, Ottawa :-Pour un état des frais de réparation et d'entretion de Rideau
Hall et de Spencer Wood, depuis le 30 juin 1868, 69. Voir Documents, 87.

70. Commutation seigneuriale :-Pour copie des arrêtés du conseil, ordres départementaux,
correspondance avec les t-ésoriers de Québec et Ontario à l'égard du taux dé l'intérêt
alloué, depuis le 4 mai 1859, sur le capital des seigneurs, le capital de la compen-
sation aux townships du Bas-Canada, etc., 146. Voir Documents, 94.

Saisies:

71. Pour un état des saisies, du 1er juillet 1867 au 1er juillet 1869, pour infraction aux
lois de l'excise, avec les noms des officiers qui ont fait les saisies et la récompense
qu'ils ont reçue, 118. Voir Documents, 95.

72. Pour un état des deniers reçus par Alfred Brunel, et autres officiers de l'excise, à
raison des saisies opérées depuis le 1er janvier 1866, 251. Voir Documents, 96.

73. Navigation:-Pour copie de la correspondance entre le ministre des douanes ét
. différents percepteurs au sujet du nombre de navires appartenant à des habitante

du Canada et des listes des navires, etc., 180,
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Sorel:

74. Pour un état des avis du gouvornement et autres documents insérés dans les journaux
de Sorel durant les trois dernières années, avec indication de la dépense en résul-
tant, 250.

75. Pour un état des deniers perçus par Jas. Armstrong, comme agent de la seigneurie de
Sorel, de la somme qui lui a été allouée, du nombre de poursuites intentées pour le
recouvrement de rentes et des déboursés à cet effet, etc., 250.

76. Discours du trône:-Motion pour une adresse en réponse au discours de Son Excel-
lence à l'ouverture de la session, 13. Chaque alinéa mis aux voix, 15. Certains
alinéas adoptés, 15, 16, 17. Adresse ordonnée; Comité chargé de la rédiger, 17.
Rapportée, 18. Adoptée; Devant être grossoyée ; Devant être présentée par les
membres du conseil privé, 20. Message en réponse, 36.

77. Tabac :-Demandant des dépenses encourues dans chaque province pour la perception
du droit sur le tabac canadien en feuille, y compris leurs salaires, frais de route,
etc. Voir Documents, 101.

78. Troupes, Retrait de8 :-Pour copie de la correspondance avec le gouvernement
impérial au sujet d'une conférence à Londres à l'égard du retrait des troupes des
colonies, 42.

79. Banque du Haut-Canada :-Pour copie de toute correspondance avec cette banque et
de tous rapports de ses syndics, et états du passif et de son actif, de la valeur de
ses immeubles et de ses frais actuels d'administration, 25. Voir Documents, 104.

80. Canal Welland :-Pour copie de la correspondance et des rapports de l'ingénieur en
charge depuis juin 1867, au sujet du canal d'alimentation à Dunnville, de l'alimen-
tatin des moulins à eau, dommages faits à Dunnville et au pprt Maitland, etc., 41.
Voir Documents, 105.

81. Chemins d'York :-Pour copie de toute nouvelle correspondance concernant les récla-
mation de M. Jas. Beaty ou du gouvernement contre la compagnie de ces chemins,
etc., 35.

82. Motions pour des. adresses, retirées, 31.-Rejetées ou mises de côté, 99, 145.

AGRICULTUlXE :- Voir.Documônts, 1.

AJoURNEMENT :- Voir Chambre des Communes.

ALGoMÂ :-Voir Adresses, 1.

AMENDEMENTS :-Voir Questions.

AMÉLIORATIONS, FONDS DESTINÉ A DES:

1. Série de résolutions proposées, établissant que par l'acte 16 Vie., c. 159 (1853),
une réserve était faite sur le produit des ventes des terres de la couronne et des écoles
dechaque. comté de la province du Canada, laquelle réservé était destinée à des amélio-
rations publiques dans ces comtés ;-qu'en vertu darrêtés du conseil subséquents, des
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paiements à même le fonds ainsi créé ont été autorisés, mais non faits ;-qu'il a été pris
possession de ces terres sur la foi que la somme réservée serait employée à des amélio-
rations locales, et comme la ci-devant province a manqué à cette obligation, il incombe
au gouvernement fédéral de remplir cet engagement envers les colons; Objection étant
faite à la motion, M. l'Orateur décide que cette question eût dû venir en comité général,
avec la recommandation préalable de la couronne, vu qu'elle est susceptible de donner
lieu à une dépense de deniers publics, 143.

2. Motion pour faire nommer un comité spécial chargé de s'enquérir de faits
concernant le fonds des améliorations du Haut-Canada; débats sur cette question
ajournés, 180. Ordre de reprise en considération, rescindé, 313.

ANIMAUX :
1. Bill pour amender et étendre les dispositions de l'acte concernant les maladies

contagieuses des animaux, 187. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 349.

2. Pétition demandant l'abolition des droits d'importation sur les animaux de race;
Société Agricole et des Arts d'Ontario, 39.

ANIMAUX, CRUAUTÉ S ENVERS LES :-Bill pour amender l'acte concernant les cruautés
envers les animaux ; du Sénat; lu, 123. Lu la 2me fois, 130. Passé, 132. S. R., 354.
(33 Vie., c. 29.)

ARBITRES :-Bill pour augmenter les pouvoirs des arbitres oficiels en certains cas, 24.
Renvoyé à un comité général, 47. Considéré et amendé; Rapporté, 106. Passé, 109.
Par le Sénat, avec amendement, 154. Considéré et adopté, 155. S. R., 354. (33 Vie., c. 23.)

ARBRES FRUITIERS :-Pétition demandant l'imposition d'un droit d'importation sur ces
arbres; Société des fruitiers de Toronto, 59.

ARTISTES CANADIENS :-Pétition demandant l'incorporation de la Société d'artistes canar
diens, 80. L'avis n'est pas exigé, 83. Bill; renvoyé à un comité, 97. Rapporté avec
des amendements, 132. Considéré et amendé en comité; Rapporté, 142. Motion pour
le renvoyer de noveau à un comité général, rejetée; Passé, 158. Par le Sénat, 181.
S. R., 354. (33 Vie., c. 59.)

ASSURANCE, COMPAGNIES D' :-Voir Documeèts, 35.

ASSURANCE DITE DU SOLEL, DE MONTRÉAL :-Pétition pour des amendements à son acte,
66. Papport spécial sur l'avis, 83. Bill; renvoyé à un comité, 98. Rapporté avec
des amendements, 129, Considéré en comité; Papporté, 138. Passé, 142. Par le
Sénat, avec un amendement; Considéré et adopté, 214. S. R., 354. (33 Vic., c.. 58.)

AUBAINS :-Bill concernant la naturalisation de certains aubains, 82. Ordre pour la
seconde lecture, rescindé, 348.

B AIE GEORGIENNE :-Voir thron et Swupérieur.

BANQUE, COMMERCE DE

1. La Chambre décide de se former en comité pour considérer certaines résolutions
relatives au commerce de banque, 31. Motion, que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil ; Amendement, qu'il est inexpédient d'autoriser l'émission de billets tel que
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proposé, rejeté; La Chambre se forme on comité, 37. De 'o1vau, 46. Résolutions
adoptées; Devant être rapportées, 60. Renvoyées de nouveau à un comité général et
amendées, 75. Rapportées, 85. Plusieurs amendements proposés et rejetés; Résolu-
tions adoptées, 89. Bill présenté, 92. Voir infra, 2.

2. Bill concernant les banques et le commerce de banque ; Ordonné, 85. Présenté,
92. Renvoyé à un comité général, 120. Considéré et amendé; Rapporté, 130.
Plusieurs motions pour le renvoyer de nouveau à un comité général, rejetées ; Amende-
ments adoptés, 132. Motion pour renvoyer de nouveau le bill à un comité général,
Rejetée ; Passé, 152. Par le Sénat, 181. S.R., 3.4. (33 Vie., c. 11.)

3. La Chambre se forme en comité au sujet de l'émission de billets de banque dans la
Nouvelle-Ecosse, 160. Rapport d'une résolution ; Bill, 167. Voir infra, 4.

4. Bill concernant l'émission de billets de banque dans la Nouvelle-Ecosse ; Ordonné';
Présenté, 167 ; Lu 2me et 3nie fois ; Passé, 187. Par le Sénat. 238. S.R., 354. (33
Vie., c. 12.)

Voir Documents, 2, 15.

5. Nomination du comité permanent des banques et du commerce, 8, 28, 33.
Membres ajoutés, 60. Bill à lui renvoyés, 40, 74, 85, 98, 112, 122, 314. PREMIER
RAPPORT, recommandant la réduction de son quorum ; Quorum devant être de neuf, 44.
CINQUIÈME RAPPORT recommandant que le temps de l'avis prescrit par la 6Ome règle soit
réduit à trois jours, 156. AUTRES RAPPORTS sur divers bills, 101, 119, 129, 156, 175.

BANQUE CANADIENNE DE COMMERCE :--Pétition demandant un acte pour confirmer sa
réunion à la banque de Gore ; Pétitkin de cette dernière banque, en faveur, 26. Avis,
36. Bill; Renvoyé à un comité, 40. RPapporté avec des amendements, 101. Renvoyé à
un comité général, 109. Considéré et amendé.; Rapporté, 142. Passé, 158. Par le
Sénat, 178. S.R., 354. (33 Vic., c. 42.)

BANQUES D'EPARGNE :-Pétition pour le renouvellement de l'acte relatif aiux banque
d'épargne; Syndics de la banque d'épargne et de prévoyance de Québec, 237.

Voir Documents, 93.

BANQUE DES MARCHANDS, HALIFAX :-Requête demandant qu'il lui soit permis de présen-
ter une pétition après le temps prescrit; Permission accordle; Pétition présentée,
demandant l'autorisation d'augmenter le chiffre du capital versé, 110. L'avis n'est pas
exigé, 113. Bill; Renvoyé à un comité, 122. Rapporté avec des amendements et
remise de l'honoraire recommandée, 175. Honoraire remis, 176. Bill considéré en
comité; Rapporté; Passé, 194. Par le Sénat, 251. S.R., 254. (33 Vie. c. 43.)

BANQUE DE MONTRÉAL :-Voir Documents, 49. Adresses, 38. Comptes publics.

BANQUE NATIONALE :-Pétition pour la prolongation et l'amendement de sa charte, 17.
Avis, 60.

BANQUE DU PEUPLE:

1. Pétition demandant un acte pour continuer et amender sa charte, 51. Avis, 60.
Bill'; Renvoyé à un comité, 74. Rapporté avec des amendements, 156. Considéré

2
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et amendé en comité ; Rapporté, 193. Passé, 23e. Par le Sénat, avec des amendements,
306. Considérés et adoptés, 307. S. R., 355. (33 Vic., c. 41.)

2. Pétitions pour des amendements au bill, 113, 129, 132, 141, 156, 166.

BAPTEMES, MARIAGES ET SÉPULTURES :-Voir Documents, 3.

BEATY, M. JAs :-Voir Àdresse8, 82.

BEAUiARcNAIs, CANAL :-Voir Canaux, 1.

BEAVER, RIvIÈRE :-Pétition du conseil de township de Colliugwood, demandant
l'autorisation de construire un havre à l'embouchure de cette rivière, 20. Avis, 40.
Bill ; Renvoyé à un comité général, 109. Considéré et amendé ; Rapporté, 116.
Passé, 123 Par le Sénat, avec un amendement ; Considéré et adopté, 378. S. R.,
354 (33 Vie., c. 45.)

BEGLY, MME :-Voir Docunents, 6.
BELLEVILLE :-Pétition du conseil de ville, demandant l'autorisation de prélever des

droits de havre, 66. Avis, 73. Bill ; Renvoyé à un comité, 81. Rapporté avec des
amendements, 115. Renvoyé à un comité général, 124. Considéré et amendé ; Rapporté,
131. Amendements adoptés ; Passé, 138. Par le Sénat, 172. S. R., 354. (33 Vic.,
c., t6.)

BESTIAUX :-Voir Iîiiaux.

BIBLIoTnQUE DU PARLEMENT :-Message du Sénat, désignant ceux de ses membres qui
doivent faire partie du comité collectif de la bibliothèque, 22. Membres nommés
par les communes, 28. PREMIER RAPPORT (sur l'achèvement immédiat de la bibliothè-
que); Renvoyé au comité des impressions, 56.

Voir Documents, 44.

BILLETS DrE LA PUIssANCE:

1. La Chambre décide de se former en comité au sujet de ces billets, 31. Le comité
délibère; Résolutions à rapporter, 46. Renvoyées de nouveau à un comité général, et
amendées, 92. Rapportées; Amendements proposés et rejetés; Résolutions adoptées, 102.
Bill, 106. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender l'acte 31 Vic., c. 46, et pour 'réglementer l'émission des billets
de la Puissance ; Ordonné, 102. Présenté, 106. Considéré et amendé en comité;
Rapporté, 130. Motion pour renvoyer de nouveau le bill à un comité général, rejetée.
136. Autre motion au même effet; Lu la 3me fois et passé, 153. Par le Sénat, 181.
S. R., 354. (33 Vie., c. 10.)

BILLETS PROMISSOIRES:

1. Bill pour amender l'acte imposant des droits sur les billets et lettres de change
(M. Harrison), 33. Renvoyé à un comité général, 42. Ordre rescindé et bill renvoyé à
un comilité; Le bill suivant aussi renvoyé à un comité, 70. Rapport des deux bills
refondus et amendés; Réimprimé, 84. Passé, 288. Par le Sénat, 353. S. R., 355.
(33 Vic., c. 13.)
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2. Bill pour amender l'acte imposant des droits sur les billets et lettres de change
(M. Savary), 53. Renvoyé à un comité, 70. Voir supra, 1.

3. Bill concernant les lettres de change et billets ; Du Sénat, 111. Lu, 112. Renvoyé
à un comité général, 139. Considéré; Rapport de progrès, 346.

4. Pétitions pour des an2ndemcnts au bill ci-dessus :-Québec, 171. Cherbrooke, 167.

B I L L S:
1. Bill établissant des honoraires présenté, et résolution autorisant ces honoraires,

etc., passée et renvoyée au comité général du bill, 242 (Voir Bois de construction)-
Résolution d'abord adoptéè et bill présenté ensuite, 139, 146, 159, 244. Voir
Passages d'eau.

2. Ordre pour la deuxième lecture ou considération en comité, rescindé, 53, 287, etc.

3. Deuxième lecture remise à six mois, 53.

4. Rapporté d'un comité général sans amendement et lu de suite pour la 3me fois,
130.-Avec des amendements, 107, 173.-Considération des amendements remise à
un autre jour, 130, 131.

5. Renvoyé à un comité général, 233, 236, 239.

6. Deux bills ou plus réunis en un seul, 33, 84, 318.

7. Réimprimé tel qu'amendé par la Chambre, 286.-Par des comités spéciaux,
84, 101.

8. Troisième lecture remise à trois mois, 311.

9. Motion pour la troisième lecture d'un bill mise de côté par la question d'ajour-
nement; troisième lecture du bill subséquemment fixée, 236, 287.

10. Passé sans être renvoyé à un comité, 114, 130, 187, ,197, 300, 346.

11. Passé plus rapidement qu'à l'ordinaire, 187, 188.

12. Amendé par le Sénat; considération des amendements remise à un autre jour,
265.-Considérés et adoptés immédiatement, 154, 178, 214, 307,.351.

13. Amendements du Sénat modifiés, 29, 37, 79, 92, 111, 123, 136, 158, 178, 181,
189, 256, 307.

15. Amendé, 139, 173, 231, 266, 318, 347.

16. L'attention est attirée sur certaines clauses d'un bill du Sénat comportant une
dépense de deniers publics; M. l'Orateur signale une disposition du bill prescrivant
que telle dépense ne pourra se faire sans la sanction préalable du Parlement; Objec-
tion mise de côté, 155.

17. Sanctionnés, 188, 354.



xii Indx, 1870.

BILLS PRIViS:
1. Nomination du comité permanent des bills privés, 8, 27, 33. Membres ajoutés,

70. Bills à lui renvoyés, 60, 81, 97, 142. PREMIER RAPPORT, recommandant une
réduction du quorum et la prolongation du temps fixé pour présenter des pétitions,
bills et rapports, 43. Quorum devant être de sept ; Temps prolongé, 44. AUTRES
RAPPORTS sur divers bills, 101, 115, 132, 171.

2. Rapports de comités, recommandant la prolongation du temps fixé pour recevoir
(les pétitious, bills et rapports, 43, 152.-L'avis exigé par la 60me règle réduit à trois
jours, 15G.

3. Temps pour recevoir des pétitions, bills privés et rapports, prolongé, 44, 152.

4. Requête demandant qu'il soit permis de présenter une pétition pour un bill privé
après l'expiration du temps fixé ; Permission accordée, 110, '232.

5. Appel de l'ordre du jour pour bill privé, et heure fixée pour cet appel certains
jours, en vertu de la 19me règle, 109, 123, etc.

6. L'a- is exigé par la 60me règle, et que les comités doivent donner, est réduit à trois
jours pour le reste de la session, 157.

7. Le comité d'un bill privé fait rapport que ses promoteurs ont signifié leur désir de
ne pas procéder davantage avec cette mesure, 142.

8. Pour la raison qu'il donne, le comité d'un bill privé rceoiimande la remise de
l'honoraire, 175. Honoraire remis en conséquence, 176.

9. Remise de l'honoraire de certains bills, 176, 191.

10. Un bill rapporté mis sur l'ordre le même jour (par une motion spéciale) pour sa
deuxième lecture, 249.

11. A la 2me lecture d'un bill privé; il est remarqué que certaines dispositions de
ce bill, tel qu'amendé par le comité auquel il a été renvoyé, sdnt étrangères à la
pétition et à l'avis ; Bill renvoyé au comité des ordres permanents, pour qu'il fasse
rapport si ces dispositions outre-passent les priviléges demandés par l'avis, etc., 116.
Rapport,-que les dispositions du seul amendement contre lequel il peut y avoir à
redire ne sont pas de nature à exiger l'avis prescrit par la 51me règle, etc., 119.
Motion pour la 2me lecture demain ; Objection est faiteque le rappert ne dit pas si les
dispositions des amendements outre-passent les privilèges demandés par l'avis ;
M. l'Orateur décide que le rapport a suffisamment satisfait à l'ordre de renvoi ;
Deuxième lecture fixée, 120.

BLÙ :-Voir Charbon, 3. Douanes, 5. Grain. Subsides, 2.

BLÉ D'INDE :-Voir Douanes, 5.

BOIS DE CONSTRUCTION :

1. Bill pour pourvoir à l'enregistrement des marques ou étampes servant à marquer
le bois de construction, 97. Renvoyé à un comité général avec une résolution concer-
nant les honoraires (Infra, 2) ; Considéré et amendé ; Rapporté ; Passé, 314. Par le
Sénat, avec un amendement ; Considéré et amendé, 350. Amendenment des Com-
munes adopté par 13 Sénat, 352. S. R., 355. (33 Vie., c. 36.)
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2. La Chambre se forme en comité au sujet de cet enregistrement ; Rapport d'une
résolution accordant des honoraires ; Adoptée, 242. Renvoyée au comité général du
bill, 314. Voir supra, 1.

BONAVENTURE :-Voir Documents, 42. Adrese8, 33.

BREFS :-Voir Elections, 3-5.

BREVETS D'INVENTION :

1. Bill pour amender la loi relative aux brevets d'invention de 1869, 33. Ordre pour
la 2me lecture, rescindé, 287.

2. Pétitions pour des amendements aux lois relatives aux brevets d'invention
Longueuil, 82. Lynedoch, 210. Montréal, 55, 66, 132. Nassagawega, 97. Ottawa,
32. St. Jérôme, 55. Stormant Dundas et Glengarry, 82. Vienna, 55. York
(N.-B,) 141.

BROCK, MONUMENT DE :-Motion à l'effet de nommer un comité spécial chargé de s'enquérir
de la condition, etc., du monument élevé à Sir Isaac Brock sur les Hauteurs de
Queenstown ; Motion retirée, 157.

BRUNEL, ALFRED :-Voir Documents, 96. Addresses, 73.

BUDGET, (Service public) :-Voir Couverneur-aênérai, 12.

BUREAUX PUBLICS, DIÉPENsEs CONTINGENTES DES :-Voir Adres8es, 5, 67.

CABOTAGE ;-Bill concernant le cabotage en Canada; du Sénat; lu, 37. Renvoyé à
un comité général; Considéré ; Rapporté, 114. Passé, 120. S. R., 354. (33 Vic.,
c. 14.)

CANADA, CI-DEVANT PROVINCE DU :-Voir Documents, 82. Adresses, 6, 66.

CANADA CENTRAL, CHEMIN DE FER DU:

1. Pétition demandant que la durée de sa chartre soit prolongée de 5 ans, avec pou.
voir de s'incorporer à d'autres compagnies et de prolonger sa ligne jusqu'au lac Huron,
56. Pétitions en faveur, 59, 66, 80, 94, 113, 115, 122, 129, 141, 156, 170, 190. Avis,
73. Bill ; Renvoyé à un comité, 81. Rapporté avec des amendements, 152. Renvoyé
à un comité général, 159. Considéré, 173, 181. Rapporté, 193. Diverses motions
pour renvoyer le bill à un comité général, rejetées, 201, 231. Objection faite à une
proposition pour renvoyer le bill à un comité général à raison de défaut d'avis ; M.
l'Orateur décide que puisque cette motion a été discutée pendant les deux séances
précédentes, il est trop tard pour soulever cette. objection; Motion rejetée; Bill ensuite
renvoyé à un comité général, amendé, rapporté et passé, 238. Par le Sénat, 280. S. R.,
355. (33 Vie. c. 52.)

2. Pétition du conseil du comté de Renfrew, pour des amendements au bill, 141.

CANNING, RIvIEE :-Pétition demandant qu'il ne soit pas permis de gêner la navigation
de cete rivière par la construction de digues, 26.
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CANAUX :

1. Motion à l'effet que la commission des canaux qui doit être nommée sous peu
reçoive instruction de s'enquérir s'il convient de laisser le canal Beauharnois dans son
état actuel pour les fins ordinaires du commerce, et d'en construire un nouveau sur la
rive nord des rapides du côteau ; M. l'Orateur décide que la proposition est hors d'ordre
en ce qu'elle veut faire donner (les instructions à une commission qui n'est pas encore
nommée, 149.

2. Pétition demandant que F. C. Capreol soit nommé membre de la commission des
canaux du Canada ; Corporation de Toronto, 179.

3. Pétitions demandant (ue l'on impose des restrictions 'aux navires américains qui
fréquentent les eaux canadiennes :--Chambre de commerce de Guelph, 166. Ottawa,
32. Voir aussi Réciprocité.

4. Pétitions adverses à toute restriction :-Chambre de Commerce de Montréal, 66.
Bourse des céréales <le Montréal, 141.

Voir Douans, 1. Chenzins defer, 3.

CAP-DE-CIHATE, RIviÈRE :-Pétition demandant que le chenal de cette rivière soit déblayé,
16.

CASERNEMENT :-Voir DocuaMents, 4, 5. Adresses, 2, 3.

CAUGIINAWAGA, COMPAGNIE DU CANAL DE :-Pétition demandant un acte pour amender et
remettre en vigneur la charte de la compagnie du canal Champlain et St. Laurent, etc.,
26. Avis, 36. Pétitions en faveur, 56, 69, 76, 82, 97, 108, 110, 113, 115. Bill;
Renvoyé à un comité, 45. Rapporté avec des amendements, 120. Renvoyé à un comité
général, 124. Considéré en comité; Rapporté, 131. Renvoyé de nouveau à un comité
général, et -amendé ; Rapporté; Motion, pour qu'il soit renvoyé de nouveau à un comité
général, rejetée; Passé, 137. Par le Sénat, 178. S.R., 354. (33 Vic., c. 47.)

CHAMBRE DES COMMUNES:
1. La Chambre se rend auprès de Son Excellence, à la barre du Sénat,-A l'ouver

ture de la session, 1.-Pour la sanction d'un bill, 188.-A la clôture de la session, 353.

2. Ses votes et délibérations devant être imprimés chaque jour, 8.

3. M. l'Orateur met devant la Chambre le compte courant du comptable pour 1868-
69, et un extrait des procès-verbaux de la commission administrative concernant l'apu-
rement des comptes, 47.

4. Rapport du comité des impressions, recommandant que l'augmentation du salaire
du distributeur des documents imprimés et de son assistant, 243. Adopté, 288.

RÉUNIONs ET AJOURNEMENTS DE LA CHAMBRE:-

5. Continue à siéger après minuit, 96, 177, 183, 237 (Dimanche matin,) etc.,

6. Siége le samedi, 107, 181, 301.

7. Ajourne à une demi-heure, 13. A un jour, 24. Le mercredi des Cendres, 31.
Annonciation, 107. Vendredi Saint, 181. Lundi de Pâques, 196.
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RJUNIONS ET AJOURNEMENTS DE LA CHAMEnE-Suite.

8. Ajourne par respect pour la mémoire de députés décédés, 144, 175.

9. Ajourné à plutôt qu'à l'ordinaire le lendemain, 352. A une heure plus avancée,
226.

CHAMPLAIN ET ST. LAURENT, CANAL DE: Voir Caugmawaga, Compagnie da Canal de.

CHARBoN :

1. Pétition demandant l'imposition d'un droit sur le charbon importé ; De proprié-
taires de houillières de la Nouvelle-Ecosse, 141.

2. Pétitions contre l'imposition de tout droit sur le charbon anglais :-Lévis, 233.
Nouvelle compagnie du gaz de la cité de Montréal, 255. Québec et Lévis, 210. Trois-
Rivièrcs, 237. Compagnie du gaz de Toronto, 296. Corporation de Toronto, 301.

3. Pétitions contre les droits d'importation projetés sur le blé, la farine et le charbon;-
Montréal, 296. Chambre de commerce de Montréal, 255. Conseil de ville de Sorel, 237.

Voir Douanes, 1, 5. Sul qides, 2.

CHEMINS :-Pétition pour l'amélioration du chemin depuis lajonction de Métapédia jusqu'à
Cross Point, 263.

CHEMINS DE FEU:

1. Bill pour amender le c. 66 des statuts refondus du Canada concernant les chemins
de fer, 80. Renvoyé à un comité, 314.

2. Bill pour permettre aux compagnies de tunnel et de pont de régler par arbitrage
leurs affaires avec d'autres compagnies, 129. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 287.

3. Nomination du comité des chemins de fer, etc., 8, 27, 33. Bills à lui renvoyés,
41, 45, 53, 54, 57, 58, 67, 84, 111, 314. CINQUIÈME RAPPORT, recommandant que le
temps fixé pour la réception de rapports sur bills privés soit prolongé; accédé à cette
demande, 152. SEPTIÈME RAPPORT (au sujet des cartes des provinces-app. No. 4),
251. Résolution accordant $2,000 pour la confection de ces cartes, 310. AUTRES
RAPPORTS sur divers bills, 101, 111, 120, 142, 152, 248.

CHIIPMAN, W . H., (n. p.) :.-Son décès; La chambre s'ajourne, 175. Emission d'un
nouveau bref, 197.

COLOMBIE ANGLAISE :-Voir Documents, 7. Adresses, 4.

COLLNGWOOD, CONSEIL DU TOWNSHIP DE :-Voir Beaver, Rieière.

COMITES:
1. Résolution pour la nomination de neuf comités permanents, 8. Comité chargé du

choix des membres nommés, 23, Rapport, 27. Adoptés, 33. Voir Banque, commerce de, 5.
Bills prives, 1. Lois expirantes, 1. Immigration. Ordres permanents. Impressions du
Parlement, 1. Priviléges. Comptes publics. Chemins de fer, 3. Voir aussi Blections
protesteês, 1. Bibliothèque.
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COMITES~-Suite.

2. Comités généraux, 31, 68, 96, 146, 159, 160, 167, 172, 204, 242, 283, 291.

3. Procédures de comités généraux insérées dans les journaux, G1, 68, 75, 146,
230, etc.

4. Instruction à lu comité général; Motion à l'effet de donner certaine instruction
au comité général du bill électoral, déclarée hors d'ordre, 121.

5. Rapportent progrès et obtiennent la permission de siéger de nouveau, 38, tG,
111, etc.

6. Résolutions imposant des honoraires, des droits ou affectant des crédits, rapportées,
et réception du rapport remise à un autre jour, 170.- Et rapport reçu immédiatement,
242, 345.

7. Résolutions renvoyées de nouveau à un comité général, 75, 92, 259, 339.

8. Résolution amendée après rapport reçu, 211.

9. Comités collectifs,--Voir Iibliothèque, Jipressions du, Parlement. Débats, Pi-
blication des.

10. Nomination de comités spéciaux, 22, 23, 28, 34, 35. Voir Pècheries, 2. Houblon
et sel. Iaclab. Nord-O?!est, 3. Débats.

Il. Comité reformé, 58.

12. Comité de la dernière session renouvelé, 34.

13. Comité de 31 membres nommé et 79me règle suspendue, 117.

14. Motion pour faire nommer un comité spécial, rejetée, 145.

15. Membres ajoutés, 41, 0, 70, etc.

16. Quorum de comités permanents réduits, 36, 40, 44.-D'un comrVét spécial, 34..

17. Pouvoir à un comité spécial de faire rapport de temps à autre, 56.

18. Instruction à un comité permanent, 11C.

19. Rapports adoptés, 33, 96, 130, etc.

20. Rapport renvoyé pour qu'il soit modifié, 210.

COMMERCE :-Voir Banqu, Comunerce de, 5.

CoMMitrcE AVEC LE8 PAYS ÉTRAXGERS :-Voir Relations commerciales. Réciprocité.

COMMERCE Er DE LA NAVIGATION, RAPPORTS DU :-Voir Documents, 102.
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COMMUTATION SEIGNEURIALE:

1. Bill pour amender l'acte seigneurial-c. 41 des statuts refondus du Bts-Canada,
etc ; Débats sur cette mesure, ajournés, 157. Repris et ;-journés e nouveau, 291.
Ordre de reprise en considération, rescindé, 317.

Voir Documenbts, 94. 1rs

COMPAGNIE CANAmIENNE DU- CHEMIN DE FER DV PACEFIQr :-Yoi r .re/pe, C/ncinin d
fer du.

COMPTES PUBLICS :-Nomination du comité permanent des comptes publics, 8, 28, 33.
Membres ajoutés, 85. Affaires à lui renvoyées :--Etat des dépenses imprévues, 45.
Comptes entre le gouvernement et la banque (le Montréal, 96. Comptes publics pouir
1868-69 ; Etat des détournements dans les départements des finances, 107. Correspon-
dance relative au règlement des comptes entre Québec et Ontario, 173. Il demande
qu'il soit permis au greffier du Sénat de comparaître devant lui, 210. Accédé à sA
demande. PREMIER RAPPORT-recommandant une diminution de son quorum ; Quorum
devant être de neuf, 44. DEUXI-ME RAPPORT (au sujet du retard dans l'impression dez
comptes), 58. TROISIÈME RAPPORT (sur l'état des dépenses imprévues), 151. QUA-
TRIÈME RAPPORT (sur des transactions avec la banque de Montréal,-Appendice No. 2),
179. CINQUIÈME RAPPORT (sur le fonds de construction du Haut-Canada-Appendice
No. 2), 186. SIXIÈME RAPPORT (prêts pour chemins et havres et inexactitude de certains
comptes)-Appendice No. 2), 256. SEPTIÈME RAPPORT (irrégularit6s dans le paiement
des frais de route des membres des deux chambres; (communiqué au Snat), 280.
HUITIÈME RAPPORT (sur la manière de préparer les comptes publics), 321.-(Appendice,
No. 2.) RAPPORT FINAL, 344.--(Appendice No. 2.)

Voir Dociments, 14, 82. Adrese, 14. ]?Yren;.

CAPITAINES DE NAVIRE :-Bill concernant les certificats de capitaines et seconds de navire;
Du Sénat; Lu, 123. Considéré en comité, 167, 172. Amendé; Rapporté, 173.
Motion pour la 3me lecture ; Objection-qu'il renferme des dispositions exigeant une
dépense d'argent public, et qu'il eût dû prendre naissance en cette chambre ; Résolution,
que cette chambre n'insiste pas sur le maintien de ses priviléges, mais que cette conces-
sion ne devra pas servir de précédent ; Bill passé tel qu'amendé, 181. Amendements
adoptés par le Sénat, 189. S. R., 334. (33 Vie., c. 17).

CARTES DES PROVINCES :-RIapport du comité des chemins de fer sur le progrès de ces
cartes dont il dirige l'exécution, et recommandant que pour ce travail un item de
$2,000 soit porté au budget de 1870-71.-(Appendice No. 4.) Résolution des subsides
accordant les $2,000 demandées, 310.

CORNWALL,-CANAL DE,-POUVOIRS D'EAU SUR LE :--Voir ocumets, 12. Adresses, 10.

CORNWALL, COMPAGNIE MANUFACTURIÈRE DE :-VOir f0cNmrnts, 12. dreMs, 10.

CONSPIRATION :-Bill pour autoriser l'appréhension et détention de personnes soupçonnées
d'avoir commis des actes d'hostilité ou d'avoir conspiré contre la personne et le gouverne-
ment de Sa Majesté ; Présenté; Lu trois fois et passé, 186. Par le Sénat, 187. S. R.,
188. (33 Vie., c. 1.)

COUR SUPRÊME:

1. Bill pour établir une cour supr(m? po:r le Canada, 9C-. Ord, e pour la 2mo lecture
rescindé, 346.
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Coun SUPRÊME-Suite.

2. la Chambre décide de se former en comité à l'égard de résolutions proposées à ce
sujet, 160.

Cour.s D'EAU :-Vo:r Rivières.

COURS MONÉTAIPE:

1. La Chambre décide de se former en comité au sujet du cours monétaire, 31. Ordre
de prise en considération, rescindé, 291.

2. Pétition en faveur du papier-monnaie fractionnaire ; Joliette, 122.

3. Pétitions adverses à l'introduction du papier-monnaie fractionnaire :-Berlin, 113.
Chambre de commerce de Brantford, 132. Chippawa, 141. Clora, 175. Lindsay, 113.
Municipalité de Logan, 166. Montréal, 113. Napanee, 113. Ashawa, 113. Ste. Catha-
rines, 115. St. Hyacinthe, 113. Sarnia, 113. Waterloo, 113. Windsor, 141.

4. Pétition demandant une loi établissant un cours uniforme pour tout le pays
Amberst (N.-E.), 237. St. Jean (N. B.), 97.

5. Pétition contre tout changement du cours monétaire; Chnbre de commerce de
Montréal, 66.

6. Pétition contre tout changement dans le cours monétaire de la Nouvelle-Ecosse,
6G, 94.

Voir Documcnts, 13. Adresses, 11, 12.

CUÉDIT FONcIER, INSTITUTIONS DE :-Bill pour faciliter leur incorporation, 95. Renvoyé
à un comité, 314.

Curn :
1. La Chambre se forme en comité au sujet de l'inspection des peauxe crues et du

cuir, 68. Rapport d'une série de résolutions ; Bill, 139. Voir infra 2.

2. Bill pour amender la loi relative à l'inspection des peaux crues et du cuir à
Ontario et Québec ; Ordonné, 139. Présenté, 140. Renvoyé à un comité général,
avec les résoluîti"ns (supra, 1) ; Considéré et amendé ; Rapporté; Passé, 314. Par le
Sénat, 353. S. R., 355. (33 Vict., c. 37.)

3. Pétition pour des amendements aux actes concernant l'inspection des peaux crues
et du cuir; Hallam, J., et autres, 23.

AWSON,-ROUTE JUSQU'A LA RIVIÈRE-ROUGE :-Voir bocuments, 58, 62. Adresses,
jP3 45, 51.

DÉ3ATs, RAPPORT DES :-Comitè spécial au Sujet des débats et de leur publication, 35.
Membres ajoutés, 67. Permission de faire rapport de temps à autre ; PREMIER RAPPORT,
recommandant la nomination d'un comité collectif, 56. Adopté ; Message envoyé au
Sénat, 57. Membres du Sénat qui en doivent faire partie, 60, 68. Rapport, 71.
Motion pour le faire adopter ; Amendement à l'effet de le renvoyer au comité ;
Amendement-vu la période avancée de la session, il est inopportun de prendre aucune
décision à ca sujet, adopté, 240.
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DÉPENSES IMPRviUES :--oir Documents, 103.

DÉPUTÉS :

1. Bill pour rendre inéligibles aux Communes du Canada les membres des conseils
et assemblés législatifs des provinces, 30. Seconde lecture remise à six mois, 53.

2. Résolution--que s'il survient une question concernant l'élection d'un député, ce
dernier devra quitter la salle,-que si un député a été élu au moyen de la corruption, la
Chambre devra procéder avec sévérité contre tous ceux qui auront trempé dans cette
corruption,-que toute offre d'argent ou avantage à un député pour l'engager à
favoriser quelque mesure devant la Chambre sera réputé un délit, 8.

3. Prêtent serment et prennent leur siège, 5, 13, 41, 280.

4. Décès de députés ; la Chambre ajourne par respect pour leur mémoire, 114, 175.

5. Message du Sénat, transmettant (en réponse au message demandant qu'il soit
permis à son greffier de comparaître devant le comité des comptes publics) un état de
l'indemnité et des frais de route payés par son greffier à chaque sénateur pour la
dernière session, 265. (Documents No. 72.) Rapport du comité des comptes publics
attirant l'attention sur des irrégularités dans le paiement des frais de route des membres
des deux Chambres ; Communiqué au Sénat, 280.

6. Motion-comme amendement au bill des subsides-qu'aucune partie des sommes
votées ne soit payée à aucun membre du parlement, rejetée, 350.

DÉSAVEU DE LoIs :-Voir Gouverneur-Généra, 10.

DÉTROIT, COMPAGNIE DU PONT OU TUNNEL DE I.A RIVIERE.:-Pétition pour un a2te d'in-
corporation, 21. Avis, 44.

DÉTROIT, COMPAGNIE DU TUNNEL DE LA BIVIiRE :-Pétition pour un acte d'incorporation;
Pétition de la compagnie du Grand Occidental, en faveur, 32. Avis; Bill; Renvoyé à
un comité, 40. Rapporté avec des amendements, 101. Renvoyé à un comité général,
109. Considéré; Rapporté, 116. Passé, 123. Par le Sénat, 172. S. R., 354. (33
Vic., c. 51.)

DETTE PUBLIQUE :-Voir Documents, 83. Adresses, 66.

DÉTOURNEMENTS (Départements des Finances) :-Voir Documents,14. Adresses, 14.

DEUx-MONTAGNES, SEIGNEURIE DU LAC DES :-Voir Sauvages, 1.

DIMANCHE, TRAFIC LE :- Pétitions demandant que les canaux soient fermés le dimanche,
etc.-Elora, 175. Fergus, 190. Société de l'observation du dimanche de Kingston, 233.

DISCOURS DU TRÔNE :-Voir Adresses, 77. Gouverneur-Géneral, 1, 2, 6, 9.

DIVoRCE :-Bill relatif à la caur de diverce du Nouveau-Brunswick, 75. Renvoyé à un
comité général ; Considéré et amendé; Rapporté, 107. Motion pour la 3me lecture;
Amendement-que cette cour devrait être abolie; Débats sur cette question, ajournés,
109. Ordre pour la reprise ex% considération, rescindé, 130. Voir Xartin.
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DO
M

iEtat des sonincue payéCs pour le casernement des troupes -
impériales, de 186i à 1869, inclusivement. (Pas imprim,
25 6.).....................(Documents de la Session, No. 50.) Adresse.

Copie de toutes les réclamations non réglées contre le
gouvernement pour les casernes durant cette période, .
avec indication le la somme portée en chaque cas au1
compte de la milice (Pas imprimée, 256.)

(Docuenits de la Session No. 59.) Do.

BJegly, A me. :-Documents relatifs à la réclamation de
cette daie pour douaire sur des terres de l'artillerie à
Ottawa (Pas imprimés. 52.) Ad. de la }

(Documents de la Session, No. 15.) dernière Ses.

7. Colomlie anglaise et le du Prince-Edouard :-Copie desý
arrêtés du conseil et de la correspondance au sujet de
l'admission (le ces provinces dans la confédération.1
(Imprimée 95.).......(Documents <le la Session, No. 31.)

Service civil:

8. Rapport sur la réorganisation des départements publies ou
la classification des officiers en vertu de la 15me section,
de l'acte du service civil. (Imprimé, 343.)

()ocunents de l Session, No. 04.):

9. Rapport final des commissaires du service civil. (imprimé,
343)......................(Documents de la Session, No. 64.)l

10. Etat de toutes les personnes au service public à Ottawa,
depuis le lerjanvier 1868, avec indication de leur salaire
et devoirs..........(Documents de la Session No. 85.)

11. Réserves du clergé :-Etat de la somme provenant de la
vente de réserves du clergé dans le Haut-Canada, en
vertu de la 18 Vie., c. 2, et de la somme actuellement
payée (ou maintenant due) à chaque municipalité en
vertu de cette loi.........Documents de la Session, No. 76.)

Ad. de la
dernière Sep.!

Par ordre dei
S.E.

Do.

A dresse......

172

172

26

45

186

315

353

319

xx

ORONS PRÉ-CUMENTS: ON SENTS.

IS L'EVANT LA cHAMRE :-RLrrs A-

. Aqrienlture :-Rapport du ministre de l'agriculture pour, Par ordre de 
1869...................(Docunents·de la Session, Ao. 80.)1 S.E. j

2. B'nr¿es.:-Etat des actionnaires de chaque banque (devant! i
être imprimé lorsque recu)..................................... 242

.Baptémnes, Xaurlayes et Sépaltares :-Rapports des, dans les
différents comtés et districts <le la province de Québec.i

(Docnments de la Session, No. 9.) Par aete. 20,30,etc.

Do.
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. srTÉs
SENTÉS.

12. Cornwall, Compagnie manufacturière de :-Copie des
arrêtés du conseil, de la correspondance, des baux, etc.,
concernant le loyer payable pour les pouvoirs d'eau sur
le canal Cornwall. (Pas imprimée, 344.

(Documents de la Session, No. 71.)> Adresse...... 244

13. Cours monétaire :-Correspondance avec d'autres gouver-
nements et rapports de conventions internationales, etc.,
touchant l'adoption d'un système monétaire uniforme ;
et correspondance avec des chambres de commerce, etc.,
au sujet d'un système monétaire uniforme pour le Canada.
(Pas imprimés, 119... .(Documents de la Session, No. 40.) Do. 97

1.1. Détournements :-Rapport sur les récents détournements
dans les départements des finances, et copie des règlements
nouvellement adoptés pour l'apurement des comptes
publics. (Renvoyés, 107. Voir Comptes publics.)

(Documents de la Session, No. 43.) Do. 102

Billets de la Puissanc :

15. Etat des billets en circulation et de la réserve en argent,
etc., pour les racheter le 9 février 1870-Moyenne de
la circulation du 1er juillet 1869 au 31 janvier 1870-
montant possédé par les banques et circulation des
billets de banque durant la même période. Par ordre de 1 31(Documents de la Session, No. 16.) S.E. f

16. Etat des billets en circulation du 1er octobre au lei
février 1870, et de la réserve d'or et de bons pour les
racheter. . . . . ... ... . (Documents de la Session, No. 16.) Do. 100

17. Etat des espèces et des bons que l'on aurait eus, sous le
système proposé par le gouvernement, comme garantie de
la circulation durant la même période.

(Documents de la Session, No. 16.) Do. 100

18. Salles d'exercice:-Etat des salaires et dépenses des ins-
pecteurs de ces salles à Toronto et autres lieux. (Imprimé
seulement pour la distributien, 256.)

(Documents de la Session, 1o. 60.) Adresse...... 172

19. Dundas à Waterloo, Chemin <le :-Etat indiquant où en
est le compte entre Thos. Robertson et le gouvernement
ou sujet des recettes et dépenses de ce chemin pendant
que le dit Robertson en était chargé, et quelles mesures
ont été prises pour affectuer un règlement. (Pas imprimé,
344.). . ........... (Documents de l4 Session, No. 65.) Do. 187

20. Budget (service publie) :-Pour l'année expirant le 30 juin
1871 ; (Renvoyé, voir Subsides.) 136, 289,

(Documents de la Session, No. 52.) Message..... 315.
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÈ-
sENTÉS.

21. Exécutions capitales:-Règles et règlements faits par Son
Excellence en Conseil en vertu de l'acte 32-33 Vic., c. 29,1
sec. 118-au sujet de l'exécution descriminels dans les pri- Par ordre de 1 i o
sons. (Imprimés, 141.)... (Documents de la Session, No. 48.)p S.E. J

Pêcheries

22. Dépêche du ministère des colonies annonçant qu'il serai
envoyé des navires pour la protection des pêcheries cana-1

diennes. . . . . . . . ... ..... . ..................... Message 308

23. Rapport du département de la marine et des pêcheries Par ordre de { 316pour 1868-69.. .... Documents de la Session, Yo. 11.) S.E. f

24. Correspondance avec le gouvernement impérial et arrêtés
du conseil au sujet de l'admission ou de l'exclusion des
navires de pêche américains des eaux canadiennes....

(Documents de la Session, No. 81.)l Adresse...... 334

25. Exploration géologique lu Canada :-Sommaire des opé-
rations depuis le dernier rapport de Sir W. E. Logan ;
(Imprim,)..........(Documents de la Session, No. 86.) Par aete 353

26. Gooderhaw et Worts, M1M. :-Copie des arrêtés du conseil,
correspondance, etc., au sujet de la remise de droits
d'excise à eux faite à même le crédit affecté aux dépen-
ses imprévues. (Pas imprimée, 256.)

(Documents de la Session, No. 62.) Adresse...... • 180

2. Gra:-Etat du grain importé du 1er avril 1867 au 1er

avril 1869. (bmprimé, 52.) Ad. de la 41
Documents de la Session, .o. 27.) dernièreSes. )

28. Havres :-lapports d'exploration, plans, etc., au sujet de
la construction de havres de refuge sur les lacs Erié et
Huron. (Imprimês sans les cartes, 150.)

Documents de la Session, No. 49.) Adresse...... 116

29. Police de havre :-Etat des recettes et dépenses de la
police de havre, Montréal et Québec, pour l'année 1868-
69.........................Documents de la Session, No. 47.) Par acte..... 115

30. Chambre les Communes :-Extrait des procès-verbaux
de la commission administrative concernant l'audition
les comptes, et compte courant du comptable pour Par M. 47

l'année 1868-69............................................... l'Orateur.... j

31. Importations et exportations :-Sommaire et état compa-P
ratif d'icelles pour 1868-69. Par ordre de 21

(Documents de la Session No. 1 « .E.

32. Sauvages :-Correspondance relative à la cession des
terres des Sauvages iroquois des Deux-Montagnes ; et,
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DOCUMENTS-Suite.

Sauvages-Suite.

état des réserves disponibles pour~eux ailleurs. (Imprimé
543.)...................(Documents <le la Session, No. 55.),

Revenu de l'Intérieur :
33. Etats des spiritueux, liqueurs de malt, tabac, cigares,,

tabac à priser et pétrole manufacturés en entrepôt, du.
revenu en provenant, ainsi que des timbres, pour 1868-
69.........................(Documents de la Session, No. 1.)!

34. Liste des personnes qui ont subi ui examen pour entrer
dans le département du revenu de l'intérieur et rapport
des réunions tenues par le bureau. (Pas imprimés, 95.)

(Documcnts de la Session, No. 30 )

35. Assur;ance, Compagnies d' :-Comptes fournis par elles.
(Documents de la Session, No. 32.)

Chemin de fer Intercolonial :

36. Etat supplémentaire des dépenses se rattachant au tracé
et à l'administration depuis le ler avril 1868. (Pas
imprimé, 52)............(Documents de la Sessioni, No.13.)

37. Copie des arrêtés du conseil et correspondance avec le
gouvernement impérial au sujet de l'emprunt. (Imprimée
95)......................(Documents de la Session, No. 13.)

38. Etat des frais se rattachant à la charge des commissaires
de ce chemin, y compris les frais de route. (Imprimé, 95.)

(Documents de la Session, No. 13.)

39. Rapports sur les contrats abandonnés et réadjugés, indi-
quant le nom des cautions et les sommes par elles payées.
(Imprimé, 141.).......(Documents de la Session, No. 13.)

40. Rapport annuel des commissaires. (Imprimé, 95.)
(Documents de la Session, No. 13.)

41. Etat des personnes employées au tracé dans le comté de
Northumberland, avec indication de leurs salaires.

(Documents de la Session, No. 13.)

42. Juges :-Correspondance concernant la nomination de
juges pour Gaspé et Bonaventure, depuis le 1er juillet
1868; et correspondance et instructions au sujet de la
cour tenue à Amherst, les de la Magdeleine. (Im-
primées, 255.) .... (Documents de la Session, No. 67.)

Lois, Assimilation des:-Etat des sommes payées sur le
crédit des $20,000 affecté à la commission chargée del
rendre uniformes les lois des provinces, (Imprimé, 119.)l

(Documents de la Session, No. 45.)

SENTÉS.

Adrese.. 19

Par ordre de
S.E. J

Adress:e. 45

Par acte... 98, 344

Ad. de la 96
dernière Ber.

Adrcsse......

Do.

Do.

Par acte.....

Adresse......

Do.

53

73

73

73

280

187,238

Do.

Index. xxiii

108



index.

DOCUMENTS- Sui/e-

44. Bibliothèque du Pare
técaire............ ......

1870

onnoNXxs.
SENTÉS.

ment :-Rapport annuel du biblio
............... ............... 111m e régle 8

45. aris Malades :-Rapports annuels sur le fonds des
marins malades et en détresse, etc., pour l'année 1868-69.
(abrégé imprýîim?é, 95).(Docuiments dle la, -sion, NVo. 2 9.) 1Par at...

46. Ecoles militaires :-Liste des cadets qui ont fréquenté les
écoles militaires, avec indication du coût des écoles et de
la moyenne du coût de chaque cadet. (Pas imprimé, 256.)11

(Dorvments de la ession, No. 58.)!lAdresse......

Milice:
47. Rapport sur état dle la milice pour 189. 'Par ordre de

( Documents de la Session. .3. 8.): .E.

48. Règlements et ordres pour la milice active, les écoles
militaires et la réserve. (Pas imprimés, 119.)

()ocnents (le la Session, No. 8.)i, Do.

49. Banqu e 3ontréal -Etat des sommes payées à cette
banque par le gouvernement en 1866, 1867, 1868 et
1869, et de toutes les transactions pour le change, l'intérêt,
les bons et effets de la Puissance vendus, etc., et de la
moyenne des balances mensuelles au crédit du gouver-
nement. (Renvoyé, .0. Voir Comptes publics.)

(Documnts <le la Session, No. 38.) Adresse,

50. .Douane de 31ontréal: -Etat du nombre de ses employés
et de leurs salaires. (Pas imprimé, 344.)

(Documents <le la Session, No. 70.)

51. Excise, Bureau de Mlfontréal:-Etat du nombre de ses
employés et (le leurs salaires. (Pas imprimé, 344.)

(Dorenments de la Session, No. 69.)

5 2. Bureau de poste de lontréal - Etat du nombre de ses
employés et de leurs salaires. (Pas imprimé, 344.)

(Docnments de la Session, No. 66.)

Nord-Ouest, Territoire du :
53. Documents relatifs aux récents événements de ce territoire

mentionnés dans le discours du trône. (Renvoyés, impri-
més, 30 ; réimprimés, 119.)

J)ocmn s (le la Session. No. 12.) |Message.....

54. Rapport des délégués chargés de négocier l'acquisition dul
territoire............... (Dociuments (le la Session, No. 12.)

55. Etat des dépense de la mission de l'honorable Joseph
Howe à la Riviir>-Rouge. (Pas imprimé, 95.)

(Documents de la Session, No. 12)..

Do.

Do.

Adresse....

Par ordre de

Par ordre de {
S.E. f

Adresse......

172

101

l01

84

226

200

187

24

45
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Nord-Ouest, Territoire du-Suite. --

56. Copie des instructions aux arpenteurs envoyés au Terri-1

toire, et arrêtés du conseil, rapports et autres documentsi
à ce sujet, avec indication du nombre de personnes
employées et de leurs salaires. (Imprimés, 256.)

(Documents de la Session, No. 12.) Adresse...... 111

57. Rapports sur la confection de chemins de la Baie du
Tonnerre au Fort Garry,-détails sur les travaux exécutés
et leur prix de revient, et copie des arrêtés du conseil et
des instructions relatifs à ces travaux.

(Documents de la Session, No. 12.) Do. 121

58. Etat des personnes nommées ou agissant comme agents du
gouvernement au' territoire du Nord-Ouest, avec indica-
tion de leurs salaires, etc. (Imprimé seulement pour la
distribution, 343.)... (Documents de la Session, No. 12.) Do. 181

59. Rapport de Donald A. Smith, Ecr., sur les affaires du Par ordre de 1 256
territoire............... (Documents de la Session, No. 12.) S.E. j

60. Rapport du Vicaire-Général Thibault sur le même sujet.
(Documents de la Session, No. 12.) Do. 281

61. Rapports des ingénieurs sur la voie de communication par
eau, jusqu'à la Rivière-Rouge, proposée par M. Dawson.

(Documents de la Session, No. 12.) Adresse...... 353

62. Chemin de fer du Nord du Canada :-Etat de ses recettes
et dépenses pour 1869. (Documents de la Session, No. 10.) Par acte..... 150

63. Northumberland :-Détails du compte de $600 payées
au shérif de Northumberland et portées dans les comptes
publics..................(Documents de la Session, No. 79.) Do. 334

Nowvelle-Ecosse :
G-4. Correspondance avec les gouvernements impérial et pro-

vinciaux au sujet du nouvel arrangement financier avec
la Nouvelle-Ecosse, et copie des procédures de l'Assem-
blée Législative d'Ontario blâmant ces arrangements.
(Imprimés, 52..........(Documents de la Session, No. 37.) Adresse...... 37,53,60

65. Correspondance avec la Nouvelle-Ecosse touchant ses
griefs contre la confédération.

(Documents de la Session, No. 41.) Do. 97

66. Oahville, Havre d' :-Etat de la somme prêtée par la ci-
devant province du Haut-Canada, pour l'amélioration de
cè havre, et des prêts subséquents, de l'intérêt payé, du
principal et de l'intérêt dus, des garanties données, et
copie de la correspondance et des arrêtés du conseil à ce
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sujet. (Kfotion pour faire renvoyer la réponse, déclarée
hors d'ordre faute d'avis, 233. Imprimée, 255.)

(Documents de la Session No. 61.) Adresse....... 179

67. Ontario et Québec:-Correspondance avec les gouverne-
ments de ces provinces au sujet du règlement de leurs
comptes, et état des paiements faits aux arbitres. (Pas
imprimés, 141. Renvoyés, 173. Voir Comptes publics.)

Documents de la Session, No. 29.) Do. 122

68. Ediß/ces du parlement - Copie des comptes soumis aux
arbites de la Puissance, pour travaux, des témoignages
entendus et des adjudications ; et état des mesurages, etc.,
par le département des travaux publics, et autres docu-
mients. (Pas imprimé, 344.)

(Document de la Session, No. 19.) Do. 111
Pénitenciers :-

69. Rapport des directeurs des pénitenciers du Canada, pour
Par ordre de 121

1868.................. .(Documents dle la Session, No. 5.) S.E.
70. Rapport de do pour 1869. (Imprimé, 343.)

(Documents de la Session, No. 5.) Do. 179

71. Parjure :-Dépêche déclarant que Sa Majesté ne sera pas
avisée de désavouer certaines lois de la dernière session
de la législature canadienne, etc.

(Documents de la Session, No. 39.) Message..... 84

72. Jetées et quais :-Etat des sommes dépensées pour jetées
et quais publics depuis le 1er juillet 1867. (Pas imprimé,
344)..................... (Documents de la Session, No. 74.) A dresse ...... 315

73. Pilotes - Etat indiquant les limites de pilotage, le tari
des taux de pilotage, le nombre des pilotes à chaque port
du Canada, et dans quels cas le pilotage est obligatoire. Ad. de la 108
(Pas imprimé, 151)... (Documents de la Session, No. 44.) dernière Ses.

Postes

74. Etat des caisses d'épargne des bureanx de poste pour
1868-69.................. (Documents de la Session, No. 6.) Par acte...... 51

75. Pétitions et correspondance relatives à la nomination d'un
maître de poste pour Waterloo (Shefford) en remplace-
nient de H. L. Robinson. (Pas imprimées, 344.)

(Documents de la Session, No. 63.) Adresse...... 180

7M. Rapport du maître général des postes pour 1868-69. Par ordre de { 281
(Documents de la Session, No. 3.) S.E. f 1

77. Ile du Prince-Edouard :-Correspondance et pétitions
relatives au retrait de la subvention pour le vapeur voya-
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. SE ÉS.

geant entre cette ile, Pictou et le Port Ilood, et à la sub-
vention du vapeur devant naviguer entre l'Ile du Prince-
Edouard, Pictou et le Port Hawkesbury, Nouvelle-Ecosse. Ad. d(e la 45
(Pas imprimé, 119.)... (Documents de la Session, No. 33.) dernière Ses. f

Impressions publiques :
78. Copie des soumissions et contrats des impressions pour les

départements, de l'impression des statuts, de la reliure et
de la papeterie. (imprimée, 141. Renvoyée; 297. Voir
Impressions, 1.). (Documents de la Session, No. 46.) A dresse 111

79. Copie des arrêtés du conseil autorisant des impressions ou
de la reliure sans soumission, et état des dépenses à ce
sujet. (Renvoyée, 227. Voir impression, 1. Pas imprimé,
344)....... ........ (Documents de la Session, No. 46.) 10o. 220

80. Législation proviciale :-Correspondance avec les gouver
nements impérial et provinciaux au sujet de la législation
des provinces, et copie des instructions au gouverneur-
général à cet égard. (Imprimées, 95.)

(Documents de la Session, No. 35.) Do. 67

81. Comptespublics :-Pur l'année 1868-69. (Renvoyés, 107.
Voir Comptespublics)... (Documents de la Session, No. 7.) Par acte...... 100

82. .Dette publique :-Etat de la dette de la ci-devant province
du Canada, en tant que réglée, et les items encore en
litige. (Pas imprimé, 119.)

(Documents de la Session, No. 36.) Adresse...... 73

83. Travaux publics :-Rapport du ministre des travaux
publics pour 1868-69....(Documents de la Session, No, 2.) Par acte..... 21

84. Maisons de la Trinité, Québee et Montréal: -Comptes du
fonds des pilotes infirmes pour 1869. (Imprimé sous
forme condensée, 95,)...(Documents de la Session, No. 29.) Do. 60

85. Richelieu, Rivière :-Rapport de M. Austin, sur les
obstacles à la navigation de cette rivière entre St Jean
et Iberville.............(Documents de la Session, No. 84.) Adresse...... 344

86. Rideau Iall, Ottawa :-Etat des frais de réparation et
entretien de Rideau Hall, Ottawa, et de- Spencer Wood,
Québec, depuis le 30juin 1868. (Pas imprimé, 344.)

(Documents de la Session, No. 19.) Adresse...... 280

87. St. Jean, Rivière :-Rapports de M. Bent et du Capt.
Grant (1849) sur la navigation du St. Jean; rapport et
plans de l'amiral Owen, et -plan de M. .Hathaway -en
1850, et autres documents sur le même sujet. (Pas Ad. de la 1 67
imprimés, 119.).........(Docmnt de la Session, Vo, 34.) dernièreSes.
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88. St. Laurert et Gaspé, Chemin :-Copie (le rapports, esti-
mations et autres documents y relatifs. (Pas imprimés,
52.......................(Documents de la Session, No. 14.) Adresse...... 26

89. St. Laurent et de l'Outaouais, Compagnie du chemin de fer
dlu :-Rapport pour 1869.

(Documents cie la Session, No. 10.) Par acte...... 20

90. Saugeen, Péninsule de :-Etat des terres vendues à cette
place de 1856 à 1861, du montant payé, de la quantité
vendue et restant encore à vendre. (Pas imprimé, 256.) Ad. de la i 167(Documents de la Session, No. 57.) dernière Ses. f

91. Banques d'épargne:-Etat de leurs affaires-savoir:
6 (Documents de la Session, No. G.) Par acte.

Banque d'épargne de la cité et du district de Montréal ................. .20
Caisses d'épargne des bureaux de poste...................... ..,............ 51
Banque d'épargne de Northumberland et Durham......... ............... 51

92. Commutation seigneuriale :-Copie des arrêtés du conseil,
ordres des départements et correspondance avec les tréso-
riers de Québec et Ontario au sujet du taux d'intérêt
accordé, depuis le 4 mai 1859, sur le capital des seigneurs,
le capital de la compensation aux townships du Bas-
Canada et le capital de la compensation au Haut-Canada,
etc. (Pas imprimée, 344.)

(Documents de la Session, No. 73.) Adresse...... 280

Saisies :
93. Etat des saisies depuis le 1er juillet 1867 jusqu'au 1er

juillet 1869, pour infraction aux lois de l'excise, avec
indication du nom des officiers qui ont fait les saisies et
de la récompense qui leur a été donnée.

(Documents de la Session, No. 75.) Adresse...... 318

94. Etat des deniers reçus par Alfred Brunel et autres officiers
de l'excise, à compte de saisies, depuis le 1er janvier 1866.

(Documents de la Session, No. 75.) Do. 319

Navigation: &
95. Correspondance avec le gouvernement des Etats-Unis, etc.,

concernant les droits relatifs que paient les navires
américains aux ports canadiens comparés à ceux imposés
par les Etats-Unis sur les navires canadiens. (Imprimée, Ad. de la
95.)..................... (Documents de la Session, No. 37.) dernière Ses. f

96. Dépêche du ministère des colonies au sujet de l'acte de la
marim marchande de 1869. (Imprimée, 119.)

(Documents de l« Session, NY9., 42.) 1ceag. 98
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97. Statistiques:-Diverses statistiques du Canada pour 1868.
Partie 1, (Rapports municipaux, Ontario.) Par ordre de 297

(Documents de la Session, No. 4.) S.E. f

98. Statuts : -Rapport de leur distribution. (Pas imprimé,
95)................. .(Documents de la Session, No. 28.) Par acte..... 41

09. Tabac : - Etat de la dépeinse encourue dans chaque
province pour la perception du droit sur le tabac cana-
dien en feuille, des frais de route des percepteurs, etc.

(Documents de la Session, No. 84.) Adresse...... 345

100. Commerce et de la navigation, 3fouvement :-Pour l'année Par ordre de 1 211867-68..................(Documents de la Session, No. 1.) S.E. f
Pour l'année 1868-69 id. Do. 33

101. Dépenses imprévues :-Etat des déboursés pour ces dépen-
ses, du 1er juillet 1869 au 28 février 1870. Renvoyé, 45.
Voir Comptes publics. Imprimé, 52, 95.)

(Documents de la Session, No. 26.) Do 37

102. Banque du Haut-Canada : - Correspondance entre le
gouvernement et les syndics, rapports des syndics, état du
passif, des immeubles et autres propriétés de la banque,
et des dépenses des syndics. (Imprimés, 52.)

(Documents de la Session, No. 24.) Adresse...... 33

103. Velland, Canal: - Correspondance et rapports de l'ingé-
nieur en charge, depuis juin 1867, au sujet du coursier
d'alimentation, etc., à Dunville, de l'alimentation des
moulins à eau et des dommages faits à Dunville et au
Port Maitland, etc. (Pas imprimés, 344.

(Documents de la Session, No. 68.) Do 196

DOUANE, DROrrS DE:

1. Bill pour amender les actes concernant le revenu des douanes et de l'intérieur, et
pour établir certaines dispositions relatives aux navires fréquentant les eaux intérieures
du. Canada au-dessus de Montréal ; Ordonné, 267, 277. (Voir Subsides, 2.) Présenté,
279. Motion pour la 2me lecture; amendements, contre les droits sur le charbon, le
coke, la farine et le blé-proposés et rejetés; Bill lu 2me et 3me fois ; Passé, 297. Par
le Sénat, 344. S.R., 355. (33 Vie., c. 9.)

2. Pétitions pour les amendements au tarif :-Montréal (dans le but de protéger les
manufactures. etc.,) 286. Chambre de commerce d'Ottawa, 32.

3. Pétitions demandant l'imposition de droits sur divers articles importés des Etats-
Unis:-Addington, 113, 129, 141. Ashfield, 59. Municipalité de Blandford, 122.
Colborne, 56. Grey, 56. Chambre de commerce de Guelph, 166. Conseil du comté
d'Haldimand, 66. Municipalité de Hullet, 97. Conseil du comté de Huron, 26. Do.
de Lincoln, 23. Chambre de commerce de London, 26. Nissouri Est, 32. Sociétés
agricoles de Norfolk, 51. Conseil du comté de Norfolk, 59. Municipalité de Warwick
Sud, 51. Conseil du çomté 4'Orford, 23. uiivcipalig d'Orford Est, 80. Çonseil du4
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DOUANE, DioITS DE-Suite.

comté de Peel, 39. Séminaire de Ste. Thérèse (et aussi sur les importations de la
Grande-Bretagne, 175. Terrebonne, 175. Conseil du comté de Welland, 66. Do de
Wentworth, 56. Des producteurs et fabricants d'Ontario ouest, 17, 26, 32, 51, 82.
Conseil du comté d'York, 39.

4. Pétitions s'opposant à l'imposition de semblables droits, et demandant que les
navires américains fréquentent librement les canaux canadiens :-Chambre de commerce
de Montréal, 66. Bourse des céréales, 141.

5. Motion pour une adresse priant Son Excellence d'examiner s'il y a opportunité de
recommander l'imposition de droits d'importation sur le blé, la farine, le blé-d'inde, le
houblon, le sel et le charbon; Motion retirée, 41.

Voir A dresses, 12.

DUNDAS ET WATERLOO, CHEMIN DE :-Voir Docinents, 19. Adresses, 16.

jCOLES MILITAIRES :--Voir Documents, 46. Adresses, 36.

EFFETS DE LA PuIssANcE.-Voir Docuimcnts, 15-17.

EGLISE D'ANGLETERRE, SYNODE DE L':

1. Pétition du synode diocésain de la Nouvelle-Ecosse, demdant que le synode pro-
vincial du Canada soit autorisé àl admettre dans son sein les représentants de tout diocèse
de ce pays, etc., 40. Avis, 44. Bill; Renvoyé à un comité, 97. Rapporté avec des
amendements, 171. Renvoyé à un comité général, 193. Considéré et amendé; Rap-
porté; Passé, 239. Par le Sénat, 288. S.R., 355. (33 Vie., c. 57.)

2. Pétition en faveur; de la cathédrale d'Halifax, 122.

3. Pétitions contre, de diverses congrégations de la Nouvelle-Ecosse, 51, 59, 94.

'ELE0110 8 :
1. Bill concernant l'élection des députés aux Communes (Sir J. A. Macdonald), 24.

Motion pour la seconde lecture ; Débats ajournés sur cette question, 58. Repris, 96, 112.
Renvoyé à un comité général, 112. Motion pour une instruction au comité général à
l'égard des électeurs ; objection; l'Orateur décide qu'elle n'est pas à l'ordre, attendu que
la Chambre ne peut prescrire au comité de faire ce qu'il a déjà le droit de faire ; Bill
considéré en comité, 120. Ordre de reprise en considération, rescinde, 285.

2. Pétition pour des amendements à la loi électorale ; Conseil du comté d'Elgin, 59.

3. Certificats (du greffier de la Couronne en çhancellerie) de l'élection de membres
élus sur de nouveaux brefs, 3, 256,
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4. BREFS ÉMIS DURANT LA VACANCE.

COLLÉGE ÉLECTOR.L. EN REMPLACEMENT DE PoUR QUELLE RAISON.

Colchester .................... Hon. A. W. McLelan .......... Fait Sénateur,
Hluntingdon .................. Hon. John Rose ................ Résigné, 2.
Renfrew (Div. Nord) .......... John Rankin, Eer............... Résigné, 2.
Brome........................ Hon. Christopher Dunkin ....... Nommé Min. de 'Agriculture, 2.
Lanark (Div. Sud) ........ .... Alex. Morris, Ecr ... .......... Nommé Min. du Revenu inté., 2.

5. BREFS ÉMIS DURANT LA SEsSION.

Vrontenac ................. Thomas Kirkpatrick, Eer....... Décédé, 129.
Comté de King..... . .... Wm H. Chipman, Ecr.......... Décédé, 197.

Voir Priviléges.

ELEUTIONS PROTESTEES:
Ilochelaga (Continuation des procédures de la dernière session):- Rapport-que le

comité à nommé une commission pour entendre des témoignages; Permis d'ajourner, 33.
Autre permission d'ajourner, 214. Rapport de l'absence d'un membre, 280.

EMBALLAGES, DROITS SUR LES: -Voir Subsides, 2.

ERIÉ, LAc :-Voir Documents, 28. A dresses, 21. Randeau. Tyrconnell.

ETATS-UNIS, COMMERCE AVEC LES :-Voir Documents, 97. Relations commerciales. Rtci-
procité.

EXCISE '-Voir Documents, 33, 34, 95, 96. Adresses, 25, 72, 73. Douanes. Subsides, 2.

EXPLORATION GÉOLOGIQUE :-Voir Documents, 25.

EXPORTATIONS: - Voir Documents, 31.

EXTRADITION :

1. Bill -pour autoriser l'extradition, dans les pays étrangers, de personnes accusées de
crimes, 31. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 348.

2. Bill pour amender l'acte conernant l'extradition, aux Etats-Unis, de certains dé-
linquants ; Du Sénat ; Lu, 123. Lu la 2me fois, 130. Passé, 132. S.R., 354. (33
Vie., c. 25.)

FAILLITE:

1. Bill concernant les syndics nommés en vertu de l'acte de la faillite de 1864; Du
Sénat, 79; Lu 111. Renvoyé à un comiré, 314. (Voir infra, 2.) Rapporté, avec
des dispositions d'autres bills qui lui ont été ajoutées, etc., 318. Considéré et amendé ;
Rapporté; Passé tel qu'amendé, 347. Amendements adoptés par le Sénat, 353. S.R.,
355. (33 Vie., c. 38.)
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2. Bill pour amender l'acte de la faillite de 1869 (M. Abbott), 108. Renvoyé à un
comité, 314. Autres bills, (supra, 1, infra, 4) renvoyés à un comité, 314, 315. Voir
SuprVa, 1.

3. Bill pour amender la 142me section de l'acte de la faillite de 1869, (M. Savary),
197. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 288.

4. Bill pour amender la 142ie section de l'acte de la faillite de 1869 (M. Savnry), 152.
Renvoyé à un comité, 315. Voir Supra, 1, 2.

FARINE :-Voir Charbon, 3. Douanes, 5. Subsides, 2.

FINANcEs, DÉPARTEMENT DES :-Bill pour amender l'acte y relatif, 17. Renvoyé à un
comité général, 188. Considéré ; Amendé ; Rapporté; Passé, 228. Par le Sénat, 265.
S.R, 354. (33 Vic., c. 7.)

Voir Docwnents, 14. Adresses, 14.

FOXDS DE RETRAITE (SERVICE CIVIL):

1. La Chambre décide de se former en comité au sujet de l'adoption d'un système de
pension pour les officiers du service civil et du parlement, 172. Considéré, 191. Rapport
de plusieurs résolutions ; Amendements proposés et rejetés; Bill, 204. Voir infra, 2.

2. Bill pour mieux assurer l'efficacité du service civil en pourvoyant à la pension de
ses employés, en certains cas, 204. Présenté, 208. Ordre pour la 2me lecture,
rescindé, 279.

3. La Chambre décide de se former de nouveau en comité sur le sujet, 281. Message
de Son Excellence, recommandant la mesure, ib. Considéré, 283. Rapport de plusieurs
résolutions; amendement proposé et rejeté; Résolutions adioptées; Bill présenté, 292.
Voir infra, 4.

4. Bill pour mieux assurer l'efficacité <lu service civil, etc., 192. Présenté, 294. Lu
la 2me fois, 300. Motions pour renvoyer le bill à un comité général et pour en remettre
la 3ne lecture à trois mois, rejetées, et une autre déclarée comme étant hors d'ordre en
ce qu'elle eut créé une plus forte dépense que celle recommandée par la couronne ; Bill
passé, 302. Par le Sénat, 353. S. R., 355. (33 Vie., c. 4.)

Voir Gouverner-Général, 13.

FTUET, PEINE DU :- Pétition de membres de la société des amis, demandant l'abolition
de la peine du fouet pour crimes ou infraction à la discipline des prisons, 352.

G ASPÉ : -Voir .Documents, 42. Adresses, 33.

GOODERHAÀM ET oRTS, MM.:-Voir Documen:-, 2o. idresges, 19.
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GO UVERNEUR-QENERAL:
1. Son discours du trône à l'ouverture de la Session, 6. Jour fixé pour sa prise en.

considération, 8. Adresse proposée, 13. Voir Adresses, 77.

2. Discours devant être repris en considération ; Considéré; Motion-qu'un subside
soit accordé à Sa Majesté; devant être considérée en comité général, 31. Voir
Subsides, 1.

3. Donne son assentiment, par l'intermédiaire d'un ministre, à certain bill, etc., 137.
Il recommande certaine mesure, 316.

4. Donne avis (par son Secrétaire) de son intention de proroger les chambres le len
demain, 352. Il proroge le parlement, 357.

5. Il sanctionne les bills au nom de la Reine, 188, 354.

6. Son discours à la clôture de la Session, 356.

MESSAGES DE SON EXCELLENCE:
7. Invitant les Communes à se rendre au Sénat,-à l'ouverture de la session, 1.

Pour la sanction d'un bill, 188.-A la clôture de la session, 353.

8. Transmettant les documents relatifs aux récents événements du Nord-Ouest, (Docu-
ments, No. 12.) Renvoyé à un comité, 24. (Voir Nord-Ouest, Territoire du, 3.)
Imprimés, 30. Nombre additionnel, 119.

9. En réponse à l'adresse au sujet du discours du trône, 36.

10. Transmettant une dépêche déclarant que Sa Majesté ne seia pas avisée de désa-
vouer certains actes de la dernière session, et attirant l'attention sur la 3me section de
l'acte (c. 23) concernant le parjure, 84. (Documents, No. 39.)

11. Transmettant une dépêche au sujet de l'acte de la marine marchande de 1869, 98,
(Documente, No. 42.) Imprimée, 119.

12. Transmettant le budget de l'exercice de 1870-71. (Documents, No. 52.) et 10
recommandant ; Renvoyé, 136, 289, 315. Voir Subsides, 1.

13. Recommandant un système de pension pour les employés du service civil, 281.
Voir Fonds de retraite, 3, 4.

14. Recommandant certaines résolutions relatives à l'établissement et au gouvernement
de la province de Manitoba, 289. Renvoyé, 291. Voir Nord-Ouest, Territoire du, 1.

15. Transmettant une dépêche relative à la protection des pêcheries, 307.

GAIN :

1. La chambre se forme en comité au sujet des peseurs de grain ; Rapport d'une
résolution accordant un honoraire de 10 ets. pour chaque voie pesée; Eill, 146. Voir
infra, 2.

2. BilI concernant le pesage du grain; Ordonné; Présenté, 140. Ordre pour la
seconde lecture, rescindé, 287.

Voir Documents, 27.
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GRAND OCCIDENTAL, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER - Pétition pour des amendements à
ses actes constitutifs, 32. Avis, 40. Bill; renvoyé à un comité, 54. Rapporté avec des
amendements, 111. Motion pour la 2me lecture; Objection -que les amendements
outrepassent les priviléges demandés par l'avis, etc. ; Bill renvoyé au comité des ordres
permanents, avec demande qu'il fasse rapport si ces dispositions outrepassent les privi-
léges demandés par l'avis ou si elles les confèrent simplement, 116. Rapport - que le
seul amendement qui prête à objection n'est pas de nature à exiger l'avis prescrit par la
51me règle, etc., 119. Motion pour la 2me lecture; Objection -que le rapport ne
mentionne pas, comme il a été demande, si les amendements outrepassent les pouvoirs
demandés par l'avis ; M. l'Orateur décide que le rapport a suffisamment répondu à l'ordre
de renvoi; Seconde lecture fixée, 120. Renvoyé à un comité général, 124.. Considéré;
Rapporté, 131. Lu la 3me fois ; Adhésion de Son Excellence signifiée en ce qui concerne
les intérêts de la couronne; Motions à l'effet de renvoyer le bill à un comité général,
pour en retrancher la clause relative à la jauge, etc., rejetées; Bill passé, 137. Par le
Sénat, 172. S. R., 354. (33 Vic., c. 50.)

GRAND TRONC, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER: - Sa pétition, demandant une loi confir-
mant un arrangement avec la compagnie du chemin de fer de Buffalo au lac Huron, et
autorisant un arrangement avec la compagnie du pont internatioual, pour la construc-
tion et l'usage de son pont, 26. Rapport spécial sur l'avis, 52. Bill; Renvoyé à un
comité, 53. Rapporté avec des amendements ; Réimprimé par le comité, 101. Renvoyé
à un comité général, 109. Considéré et amendé; Rapporté, 124. Passé, 131. Par le
Sénat, 172. S. R., 354. (33 Vic., c. 49.)

Voir Adresses, 22.

GRANDE JONCTION, CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE (Belleville et Peterborough):--
Pétition demandant une loi pour amender et remettre en vigueur sa charte, 40. Avis,
101. Bill ; Renvoyé à un comité, 111. Rapporté avec des amendements, 142. Considéré
et amendé en comité; Rapporté, 158. Passé, 173. Par le Sénat, 228. S. R., 354.
(33 Vic., c. 53.)

GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE: - Son certificat de l'élection de députés
élus sous de nouveaux brefs, 3, 256.

i ABEAS CoRpus:-Voir Conspiration.

HALIFAX, MAITRE DU HAVRE D':-Voir idresses, 20.

HALIFAX, COUR DE POLICE D'; - Bill pour autoriser cette cour à condamner les jeunes
délinquants à la détention dans l'école industrielle d'Halifax; Du Sénat; Lu, 178.
Considéré en comité; Rapporté, 232. Passé, 244. S. R., 354. (33 Vic., c. 32.)

HAMILTON: - Pétition du maire et de la corporation d'Hamilton, demandant qu'à l'égard
de sa dette, cette cité soit traitée aussi libéralement que l'ont été les corporations
endettées envers le fonds d'emprunt municipal, 51.

HASTINGS, PORT:

1. Pétitions demandant que les vapeurs qui voyagent entre Pictou et le Port
Hawkesbury soient tenus d'arrêter à Port Hastings, 66, 115, 129, 166, 226.

2. Pétitions contre toute modi6cation des arrangements actuels, 175.
Voir Documents, 78.
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IlAUT-CANADA, BANQUE DU :-Bill pour conférer à Sa Majesté, pour les fins y mentionnées,
la propriété et les pouvoirs dont sont actuellement investis les syndics de cette banque,
233. Renvoyé à un comité général, 265. Considéré; .Rapporté, 285. Passé, 292.
Par le Sénat, 353. S.R., 355. (33 Vie., c. 40.)

Voir Documents, 104. Adresses, 80.

HAUT-CANADA, FONDS DE CoNSTRUCTION DU :-Voir DCu'nns, 9 t. A lresse, 71.
Comptes publics.

hAVRES ;

1. La chambre décide de se former en comité au sujet du droit (le tonnage imposé sur
les navires par l'acte 32-33 Vie., c. 40, pour subvenir à l'amélioration de certains havres
et chenaux, 204. Considéré; Rapport d'une résolution, appliquant les dispositions de
l'acte à d'autres havres, etc. Bill, 244. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender et étendre les dispositions <le l'acte pourvoyant à l'amélioration
de certains havres et chenaux ; Ordonné, 244. Présenté, 245. Considéré en comité;
Rapporté; Passé, 265. Par le Sénat, 297. S.R., 355. (33 Vie., c. 20.)

Voir Documents, 28. Adresses, 21.

HAVRE, POL:CE DE :-Voir Documents, 29.

HÉLICES :-Pétition de la compagnie pour la fabrication des hélices demandant que le droit

d'importation sur les hélices en bois soit augmenté, etc., 113.

HooD ET PICToU, PORTS :-Pétition demandant que la communication par stcamer entre
ces deux places aient lieu trois fois par semaine, etc., 156, 179, 197.

Voir Documents, 78.

HOUBLON ET SEL :-Comité spécial chargé de s'enquérir de la culture du houblon et de la
production du sel en Canada, 28. Rapport, 83. Motion pour le faire adopter.;-
Objection-que cette proposition est hors d'ordre, attendu que son adoption équivau-
drait à une imposition de droits ; Autré objection-que le sujet de ce rapport a trait au
commerce et qu'il eût dû venir en comité général ; Les deux objections mises- de côté;
Débats sur la motion ajournés, 147. Ordre de reprise en considération, rescindé, 287t

Voir Douanes, 5. Subsides, 2.

HOWE, HON. JOSEPH :-Voir Documents, 56. A dresses, 47.

HUILE :-Voir Poisson.

HURON ET SUPÉRIEUR, LACS: -Pétition demandant des phares sur divers points de la
Baie Georgienne (lac Huron) et du lac Supérieur, 108.

Voir Documents, 28, Adresses, 21.

JMMIGRATION :-ominatioi du comité permanent de·l'immigration et colonisation,
s, 28, 33. PREMIER- RAPPORT, recommandant uneréduction de quorum; Quorum devant
être de dix, 40. Membres ajoutés, 102. SECOND RAPPORT, 334. (Appendice; No. 5.)

IMPORTATIONS ET ExPORTATIONS :-Voir Documents, 31.
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IMPRESSIONS DU PARLEMENT:

1. Nomination du comité permanent des impressions, 8, 27, 33. Message envoyé au
Sénat au sujet de la nomination d'un comité collectif ; Membres de ce comité pris aux
Communes, 33. Pris au Sénat, 40. Documents à lui renvoyés, 56, 98, 227. PREMIER
RAPPORT, recommandant la diminution de son quorum ; Quorum devant être de sept, 44.
SEPTIÈME RAPPORT (relatif au double prix demandé pour certaines impressions, - voir
infra, 2), 171. Il lui est renvoyé, 210. HUITIÈME RAPPORT (sur le même sujet), 227.
Adopté, 230. NEUVIÈME RAPPORT (sur les impressions de l'an dernier), 237. Adopté, 288.
DIXIÈME RAPPORT (recommandant une augmentation de salaire au distributeur et à son
aide), 243. Adopté, 388. DouzIÈME RAPPORT (au sujet des soumissions pour les impres-
sions et des paiement faits pour impressions confidentielles), 264. AUTRES RAPPORTS,
recommandant que certaius documents soient imprimés et que d'autres ne le soient pas,
52, 95, 119, 141, 150, 255, 343. Adoptés, 96, 130, 200, 296.

2. Septième rapport du coniité, représentant que l'entrepreneur demande double prix
pour les impressions faites pour l'usage collectif du gouvernement et du parlement et
demandant qu'il soit pris des mesures pour y remédier, etc., 171. Ce rapport lui est
renvoyé, 210. Huitième rapport - que les rapports annuels des chefs de département
sont compris dans les impressions parlementaires, et que ces officiers soient priés de dire
le nombre d'exemplaires qu'il leur faut, etc., 227. Adopté, 250. Douzième rapport-
au sujet des prix élevés payés pour impressions confidentielles, etc., 264.

3. Documents dont l'impression est ordonnée, 52, 95, 119, 141, 150, 255, 344. -
Nombre additionnel, 119. - Sans le renvoi au comité des impressions, 30, 353. - Sous
une forme abrégée, 95, 150.-Seulement pour la distribution, 253, 343.

4. Documents qui ne dcivent pas être imprimés, 52, 95, 119, 141, 151, 256, 344.

IMPRESSIONS PUBLIQUES : - Voir Documents, 79, 80. Adresses, 62, 64.

IMPRIMEUR DE LA REINE :-Bill pour amender l'acte concernant la charge d'imprimeur
de la Reine; Du Sénat; Lu, 92. Deuxième lecture, 114. Lu la 3me fois et passé, 120
S. R., 354. (33 Vic., c. 6.)

INTERCOLONIAL, OHEMIN DE FER:

1. Bill pour amender l'acte relatif à sa construction, 52. Ordre pour la 2me lecture,
rescindé, 287.

2. Motion-que la construction et l'administration du chemin de for devraient être
sous le contrôle direct du gouvernement, etc., rejetée, 200.

Voir Docunents, 31, 41. A dresses, 26, 31.

INTIÉT DE L'ARGENT :

1. Bill pour limiter le taux de l'intérêt (M. Godin), 21. Ordre pour la 2me lecture,
rescindé, 53.

2. La Chambre décide de se former en comité au sujet de l'intérêt (sur proposition de
Sir G. E. Cartier), 96. Le comité délibère, 155. Rapport de résolutions, restreignant
l'intérêt à 8 pour cent, lorsqu'aucun taux n'a été convenu ; la restriction ne devant pas
s'appliquer aux compagnies légalement constituées et autorisées à recevoir un taux plus
élevé, 160. Renvoyées de nouveau au comité général, pour qu'il en retranche la dispo-
sition en dernier lieu mentionnée; Amendées en conséquence ; Rapportées, 161. Autres
amendements proposés et rejetés; Résolutions adoptées ; 1.ill présenté, 162 4 166,
Voir infra, 3.
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INTERÉT DE L'ARGENT-Suite.

3. Bill concernant l'intérêt; Ordonné, 161. Présenté, 166. Motion pour en remettre
2me lecture à 6 mois, rejetée; Lu; Renvoyé à un comité général et amendé, 228.
Rapporté, 231. Renvoyé de nouveau à un comité-général et amendé de manière à
r&uire le taux de l'intérêt à 6 p. e., 233. Renvoyé une 2me fois au comité général et
amendé ; Rapporté; Motion fixant la 3ne lecture au lundi suivant ; Mise de côté par
une motion d'ajournement, 236. Réimprimé, 286. Ordre pour la 3me lecture le
lendemain, 287. Troisième lecture remise à 6 mois par la voix prépondérante de
l'Orateur, 310.

4. Bill pour limiter le taux de l'intérêt (M. Ross), 33. Motion pour sa deuxième
lecture; Objection-que le bill a trait au commerce et qu'il aurait dû prendre naissance
en comité général-mise de côté par M. l'Orateur; Autre objection-que la Chambre
ayant déjà disposé d'un bill concernant l'intérêt, elle ne peut être saisie de la même
question pour le présent-reconnue fondée, 313. Ordre pour la 2me lecture, rescindé,
348.

5. Bill concernant la loi usuraira de la Nouvelle-Ecosse, 53. Ordre pour la 2me
lecture, rescindé, 287.

6. Motion (M. Ross)-que la Chambre se forme en comité sur l'opportunité de
limiter à 8 p. c. le taux de l'intérêt, etc. ; Débats ajournés sur cette question, 148. Reprise
en considération mise de côté par l'appel des ordres du jour, 311. Ordre de reprise en
considération, rescindé, 348.

7. Pétition contre un taux fixe d'intérêt; De la chambre de commerce de Montréal,
97.

IVROGNES, ASILES D':-Pétition demandant l'établissement d'un ou de plusieurs asiles pour
les ivrognes :-De la convention baptiste des provinces maritimes, 52, Du Synode
diocésain de la Nouvelle-Ecosse, 80.

JETÉES ET QuAis :-Voir Documents, 73. Adresses, 59.

JouRNAux :-Voir Adresses, 44.

JOURNAUX DE LA CHAMBRE :-Lecture d'une entrée dans les journaux de la dernière ses-
sion, 34.

JUGES :-Voir Documents, 42. Adree3s, 33.

JUGES DE PAIX:-

1. Bill pour amender l'acte concrnant les devoirs des juges de paix en dehors des
sessions, etc., (M. Drew), 21. Renvoyé à un comité, 42. Le bill suivant aussi xenvoyé
à un comité, 70. Rapport des dispositions des deux bills, combinées et amendées;
Réimprimé, 83. Passé, 228. Par le Sénat, avec des amendements; Considérés et
adoptés, 351. S.R, 355. (33 Vie., c. 27.)

2. Bill pour amender l'acte concernant les devoirs des juges de paix en dehors des
sessions, etc., (M. Harrison), 52, Renvoyé à un comaité, 70. Voir supra, 1.
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KIRKPATRICK, Tros. (M.P.)-DÉcES DE :-La Chambre ajourne par respect pour
sa mémoire, 114. Emission d'un nouveau bref, 128.

LÉGISLATION ruoviNc1AJLE :-Voir Docrcîits, 81. Adresses, 65.

LÉGISLATURES PROVINCIALES, nEMUREs DES: - Voir Déntsd, 1.

LETTRES DE CH ACE: -- Voir lillets promjssotrcs.

Lois, COMMISSION POURn L'ASSIDILATION DES :-Voir 1oncts, 43. Adresses. 34.

LoIs EXPIRANTES:

1. Nomination du comité permanent des lois expirantes, 8, 27, 33. Rapport ; Bill,
301. Voir infra, 2.

2. Bill pour continuer l'acte y mentionné, 302 ; Lu les 2me et 3m- fois; Passé, 346.
Far le Sénat, 353. S. R., 355. (33 Vie., c. 30.)

3. 'Bill pour reimédier à l'inconvénient provenant de l'expiration de certains actes et
de parties d'actes avant la passation de Facte de cette session qui a pour but de les
maintenir on vigueur; Du Sénat; Lu, 307. Renvoyé à un comité général, 321. Consi-
dóré; Rapporlé; Passé, 346. S. R., 355. (33 Vic., e. 34.)

JCDOUGALL, HoN. WM. :-Voir Âdresses, 48.

Mc GEE, MEURTRE DE :-Voir Adrc0sse, 35.

McLEAN, JAS :-Voir Sauvages, 2.

MAcNAB, S1R A. N.: - Comité spécial chargé de s'enquérir des faits se rattachant au
paiement de $20,000 fait sans autorisation à feu Sir A. N.. MacNab, pour une propriété
près d'Hamilton, 22. Rapport, 113. Devant être imprimé en abrégé, comme appendice,
150. Motion pour faire adopter le rapport ; Débats sur cette question, ajournés, 201.
Ordre de reprise en considération, rescindé, 348.

MAGDELEINE, ILES DE LA - Pétition pour un phare sur la Grande le aux Oiseaux, 16.
Voir Documents, 42. Adresses, 33.

MAITRES ET SECONDS: - Voir Capitaines de NaVire.

MANITOBA, PROVINCE DE :-Voir ouverneur-Général, 14. Nord-Ouest, Territoire du, 112.

MARIAGES :-Voir DocumentS, 3.

MARINE :-Voir Navires du gouvernement. Jfarins.

MARINE ET DES PÊCHERIES, DÉPARTEMENT DE LA:-Voir Docunents, 23.

MARINE MARCHANDE, ACTE DE LA - Voir Gouverneur-Généra, 11.
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MARINS: - Bill pour amender l'acte relatif aux marins malades et dans la détresse ; Du
Sénat; Lu, 29. Renvoyé à un comité général, 47. Considéré ; Rapporté, 38. Passé,
96. S. R., 354. (33 Vie., c. 19.)

Voir Documents, 45.

MARTIN, J. R. -Sa pétition, demandant un acte lui permettant de divorcer d'avec sa
femme, Sophie Stinson, 39. Avis, 44.

MATELOTS - Bill pour mieux protéger les hardes et effets des matelots de la marine de
Sa Majesté; Du Sénat; Lu, 158. Considéré en comité; Rapporté, 187. Passé, 191.
S. R., 354. (33 Vic., c. 31.)

Voir Documents, 45.

MESSAGES :-Voir Gouverneur-Général. Sénat.

MÉTIS, PoINTE :-Pétition demandant qu'un phare soit placé sur cette pointe, 21.

MILICE:

1. Bill pour faciliter la signature des commissions dans la milice, 108. Lu la 2ne
fois, 114. Lu la 3ine fois et passé, 120. Par le Sénat, 154. S. R., 354. (33 Vie., c. 22.)

2. Motion pour une adresse à Son Excellence, demandant copie de la correspondance
concernant la résignation de certains officiers du 7me bataillon de milice, Ontario,
rejetée, 145.

Voir Documents, 47, 48. Adresses, 37.

MONTRÉAL, .BANQUE D'ÉPARGNE DE LA CITÉ ET DU DISTRICT DE :-Voir Documents, 93.

MONTRÉAL, DOUANE DE :-Voir Documents, 51. Adressc, 39.

MONTRÉAL, BUREAU DE L'EXCISE A :-Voir Documents, 52. Adresses, 40.

MONTRÉAL, POSTE AUX LETTRES DE :-Voir Documents, 53. Adresses, 41.

MONTRÉAL, 3AISON DE LA TRINITÉ DE :-Voir Documents, 85.

MONTRÉAL ET CHAMPLAIN, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE :-Pétition
pour un acte d'incorporation, 40. Suspension de la règle relative à l'avis, recommandée,
44. Règle suspendue; Bill présenté; Renvoyé à un comité, 57. Rapporté, 111.
Renvoyé à un comité général, 116. Considéré; Rapporté, 124. Passé, 131. Par le
Sénat, avec des amendements; Considérés et adoptés, 178. S. R., 354. (33 Vie., c. 55.)

NAVIGATION :-Voir Documents, 97, 98. Adresses, 74. Gouverneur-Général, 11.
Havres.

NAVIGATION, ECOLES DE :-Ptition demandant l'établissement de ces écoles aux ports de
mer du pays :-Bertier, 94. Cap St. Ignace, 94. Carleton, 191. Hamilton, 191. Hope,
191, 296. Iles de la Magdeleine, 16. Mann, 191. Marie, 191. Matapedia, 279. New
Richmond, 197. Nouvelle et Shoolbred, 255. Paspebiac, 296. Port Daniel, 191.
Chambre de commerce de Québec, 80. Restigouche et Matapedia, 255. Ste. Anne de
la Pocatière, 122. St. Etienne de la Malbaie, 82. St. Germain (le Rimouski, 248. St.
Thomas, 94.
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NAVIGATION DANS LES EAUX CANADIENNES :-Voir Documents, 102. Canaux, 3, 4.

NAVIGATION, PÉAGES SUR LES NAVIRES AMÉRICAINS, ETC :-VOir Documents, 97. Cuiaîux,
3, 4. Douanes, 1-4.

NAVIRS :-Voir Documents, 97, 98. Adresses, 74. Gouverneur-Uénéral, 11. 11avres.
NAvIREs DE PÊCHE AMéREICAINS, ExUIxsloN DES:-Voir Documents, 24. Adresses, 17, 18.

Pêcheries.

NAVIRES DU COUVEnNEMNT :-Bill concernant la discipline à bord de ces navires; Du
Sénat ; Lu, 256. Considéré en comité et amendé ; Rapporté, 266. Passé tel qu'amendé,
281. Amendements adoptés par le Sénat, 297. S. R., 355. (33 Vie., c. 16.)

NATURALISATION :-Voir Àul>ans.

NEPIGON :-Voir Adresses, 42, 43.

NORD DU CANADA, CHE3IN DE FER DU :-Voir Documents, 63.

NoRD-OUEST, TERRITOIRE DU:

1. La Chambre décide de se former en comité au sujet de l'établissement et du gou-
vernement de la province de Manitoba; Message de Son Excellence à l'égard de cette
mesure, renvoyé au comité, 219. Signification de la recommandation de Son Excellence;
Le comité délibère, 316. Série de résolutions rapportées; Renvoyées au comité général
de ce bill, 319. Voir infra, 2.

2. Bill pour amender et continuer l'acte 32-33 Vic., c. 3, et pour pourvoir au gouver-
nement de la province de Manitoba, 281. Motion pour sa 2me lecture, adoptée, 295.
Renvoyé à un comité général, 300. Considéré, 316. Résolutions ci-dessus renvoyées à ce
comité (supra, 1) ; Bill considéré-et amendé, 321. Rapporté ; Plusieurs motions à l'effet
de renvoyer de nouueau le bill à un comité général, rejetées, 321 à 334. Autres
motions au même effet, 334 à 337. Renvoyé de nouveau à un comité général, et
amendé ; Rapporté ; Passé, 338. Par le Sénat, 353. S.R., 355. (33 Vic., c. 3.)

3. Comité spécial chargé de faire rapport quels sont ceux des documents relatifs au
Nord-Ouest qu'il convient de soumettre à la chambre, 23. Message et documents sur
le sujet à lui renvoyés, 24. Rapport, 36. Comité reformé, avec pouvoir de s'enquérir
de la publication prétendue indiscréte d'une certaine partie de la correspondance, 58.
Rapport à ce sujet, 74.

4. Motion pour amender une résolution des subsides accordant $1,300,000 pour
ouvrir une communication avec le Nord-Ouest, etc., en y ajoutant cette disposition,
qu'aucune partie de cette somme ne sera employée pour obtenir le territoire par la force,
etc. ; Débats sur cette question, ajournés, 220.

5. Motion pour que la chambre se forme en comité sur certaines résolutions proposées
à l'effet d'assurer au peuple du territoire, une fois admis dans l'union, certains pouvoirs
gouvernementaux. Débats sur cette question, ajournés, 241. Ordre de reprise en con-
sidération, rescindé, 348.

6. Diverses motions faites comme amendement aux résolutions de subsides potir
l'ouverture d'une communication avec le territoire, rejetées, 220, 349. Voir Subsides,
1, 3.

Voir Documents, 54--62. Adresses, 42, 45-52. Gouverneur-Génra, 8, 14.



33 Victoria. Index. Xli

NORTHUMBEnLAND, SHÉRIF DE :-Voir Documents, 64. Adresses, 53.

NORTIHUMBERLAND ET DURHAM, BANQUE D'ÉPARGNE DE :-Voir Documents, 93.

NOUVELLE-ECoSSE :-Motion pour une adresse à Sa Majesté, lui demandant de soumettre
au parlement impérial une mesure décrétant que le parlement canadien n'a pas le
pouvoir de changer les arrangements financiers établis par l'acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867, entre le Canada et les provinces, ainsi que cela a été fait par
l'acte concernant la Nouvelle-Ecosse, 117. Amendement - que cette chambre adhère à
la décision du parlement telle que définie à la dernière session par l'acte concernant la
Nouvelle-Ecosse; Objection - que l'amendement est sans connexité avec la motion
principale, 122. M. l'Orateur décide dans le sens contraire; Sous-amendement - que
c'est le privilége indéniable du parlement de fixer le chiffre de toutes les dépenses impu-
tables sur les fonds publics-adopté. Motion principale, telle qu'amendée et réamendée
en y ajoutant: que nul autre octroi à part de ceux arrêtés par l'acte fédéral et l'acte
concernant la Nouvelle-Ecosse ne pourra être fait à même le revenu du Canada pour la
subvention du gouvernement d'aucune province ; Autre amendement proposé et rejeté;
Motion principale adoptée telle qu'amendée, 124.

Voir Documents, 65, 66. Adresses, 54, 55. Banque, Commerce de, 3, 4.
Eglise d'Angleterre. Intérêt 8.

O AKVILLE, HAVRE DE :-Motion pour renvoyer à un comité nn rapport au sujet du
havre d'Oakville; Objection est faite qu'avis n'a pas été donné; Motion déclarée hors
d'ordre, 233.

Voir Documents, 67. Adrcsses, 56.

OBJECTIoNS,-faites à certaines questions:-Voir Questions.

OFFICIERS PUBLICS:

1. Bill pour amender l'acte concernant les garanties à donner par les officiers puiblics;
Du Sénat; Lu, 181. Renvoyé à un comité général, 232. Considéré; Rapporté; Passé,
266. S. R., 355. (33 Yic., c. 5.)

2. Motion (lors des délibérations sur les subsides)-que la Chambre regrette que le
gouvernement ait jugé nécessaire d'augmenter le traitement d'officiers publics quand il
y a un déficit dans le revenu et que la chambre a diminué le salaire de ses employés;
M. l'Orateur décide que cette motion est sans connexité avec la proposition principale
et que, par conséquent, elle est hors d'ordre; Motion principale rejetée, 212.

Voir Documents, 8, 10. Adresses, 7, 8. Fonds de retraite.

ONTARIO ET ERIÉ, CoMPAGNIE DU CANAL D' :-Pétition pour un acte d'incorporation, 39.
Pétitions en faveur, 39, 80, 115, 129, 171. Avis, 60. Bill; Renvoyé à un comité, 67.
Rapporté avec des amendements, 142. Renvoyé à un comité général, 15C. Considéré
et amendé; Bapporté; Passé, 173. Par le Sénat, 238. S. R., 354. (33 Vie., c. 48.)

ONTARIo ET QUÉBEC :-Règlement des comptes de ces provinces :-Voir Documents, 68.
Adresses, 57.

ORATEUR:
1. Il informe la chambre que durant la vacance il a reçu avis de vacances dans la

représentation et qu'il a émis des mandats pour de nouveaux brefs, 1.
6
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ORATEUR-Suite.

2. Il fait rapport de certificats de l'élection de nouveaux membres, 2, 256.

3. Il fait rapport du discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, 6.

4. Il communique à la chambre le rapport annuel du bibliothécaire, 8. - Divers
autres rapports et documents, 20, 30, etc.

5. Il décide que certaines pétitions demandant une dépense de deniers publics non
recommandée par la couronne ne peuvent être reçues, 30, 32, 40, etc. Voir Pétitions, 3.

G. Ses décisions sur des questions de forme et d'ordre, 116, 120, 121, 122, 127, 145,
147, 149, 155, 212, 233, 238, 259, 313, 314, 339. Voir Questions, 9, 24.

7. Appelle un autre membre au fauteuil durant son absence temporaire, 194.

S. Donne sa voix préponderante, 311.

9. Son discours on présentant le bill des Subsides à Son Excellence, 355.

ORI>a:s Du JouR.

1. Certains ordres différés, 13. Reseindés, 130, 279, 285, 287, 348, etc.

2. Certains items devant être les premiers sur l'ordre certains jours, 82, 117.

3. Ordres du gouvernement devant avoir pïriorité le jeudi, etc., 4.-Devant avoir
la priorité chaque jour, 315.

4. Nouvelle disposition des ordres (le mercredi) pour le reste de la session, 131.

ORDRES PERMANENTS :-Nomination du comité des ordres permanents, 8, 27, 33.
Bi'l concernant le chemin de fer Grand Occidental à lui renvoyé, pour qu'il déclare si
les amendements du comité des chemins de fer outrepassent les priviléges demandés par
l'avis publié, 116. Rapport à ce sujet, 120. PREMIER RAPPORT, recommandant une
réduction du quorum ; Quorum devant être de sept, 36. SECOND RAPPORT, recomman-
dant la prolongation du temps fixé pour recevoir les pétitions, etc., 40. Temps pro-
longé, 44. AUTRES RAPPORTS sur différentes pétitions, 36, 40, 44, 53, 60, 73, 82, 101,
113, 237. RAPPORTS sPÉcIAux sur certaines pétitions, 83, 113. Recommandant que
la règle relative à l'avis soit suspendue, 44. Recommandant que certains avis défec-
tueux soient acceptés comme suffisants, 52, 82, 83, 237.

ORDRES SESSIONNELS :

1. Que les votes et délibérations soient imprimés chaque jour, 8.

2. Que s'il représente une question concernant l'élection d'un député, ce dernier doit
quitter la salle, etc., 8.

3. Prolongation du temps fixé pour la réception de pétitions pour bills privés, etc.,
44, 152.

OSLER, B. B. :-Sa pétition, demandant un acte lui conférant un droit exclusif dans une
amélioration connue sous le nom de Carr's inproved disintegrator, 51. Avis, 113. Bill;
Renvoyé à un comité, 142.
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OTTAWA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER URBAIN DE LA CITÉ D' :-2étition demandant
l'autorisation de prolonger sa voie au-delà du pont Suspendu et jusque dans Hull, 66.
Pétition de la municipalité de Hull, en faveur, 80, 110. Rapport spécial sur l'avis, 82.
Bill; Renvoyé à un comité, Si. Toutes les pétitions renvoyées à ce comité, 115.
Rapport, que les promoteurs ont signifié qu'ils désiraient ne pas procéder davantage
avec le bill, 142. Pétitions pour dEs amendements au bill, 115, 129, 132.

OUTAoUAIs, RIVIERE DES:
1. Bill concernant certains travaux sur cette rivière, 186. -Rnvoyéà- un comité

général, 300. Considéré; Rapporté; Passé, 308. Par le Sénat, 353. S. R., 355. (33
Vic., c. 24.)

2. Pétition pour faire disparaitre les obstacles à la navigation de cette rivière, etc.;
Renvoyé à un comité spécial, 117. Rapport, 341.

3. Pétition demandant un acte pour amender les lettres patentes lui conférant le
droit exclusif d'exploiter le passage de cette rivière, 32.

PA CIFIQUE, CHEMIN DE FER DU :-Pétition pour l'incorporation de la compagnie du
chemin de fer et de navigation du Pacifique, etc., 82. Avis, 101.

PAPETERIE :-Voir Documents, 79. Adresses, P2.

PARJURE :-Bill pour amender l'acte concernant le parjure; Du Sénat ; Lt, 181. Lu la
2me fois, 197. Lu la 3me fois et passé, 204. S. R., 354. (33 Vie., c. 26.)

Voir Gouverneur-Général, 10.

PARLEMENT :
1. Bill pour mieux assurer l'indépendance du parlement (M. Blake), 53. Ordre pour

la 2me lecture, rescindé, 287.

2. Bill pour amender l'acte pour mieux assurer l'indépendance du parlement (M.
Mills), 67. Ordre pour la 2me lecture, rescindé, 287.

PARLEMENT, EDIFICES DU :-Voir Documente, 69. Adresses, 58.

PASSAGES D'EAU:

1. Bill y relatif, 108.

2. La Chambre se forme on comité à l'effet d'autoriser le gouverneur en conseil à
faire des règlements pour ceux de ces passages d'eau qui sont sous le contrôle du gou-
vernement fédéral ; Rapport d'une résolution ; Bill, 159. Voir infra, 3.

3. Bih concernant les passages d'eaun ; Ordonné, 159. Présenté, 160. Renvoyé à
un comité générlI (avec la résolution ci-dessus); Considéré, 188. Rap'porté ; Passé, ib.
Par le Sénat avec des amendements; Considérés, 265. .Adopts- 295. S.R., 355. (33
Vie., c. 35.)

Voir Outaouais, Rivière des, 3,

PEUx CRUES :-Voir Cuir.
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PÊOIEIES :

1. Bill concernant la pêche par des navires étrangers ; Du Senat; Lu, 29 lu les
2me et 3me fois ; Passé, 346. S. R., 355. (33 Vic., c. 15.)

2. Lecture de l'entrée dans les journaux de la dernière session concernant le col, ité
des pêcheries ; Nomination d'un nouveau comité ; Quorum devant être de sept, 34.
Membres ajoutés, 41, 118, PREMIER RAPPORT (sur les écoles de navigation), 73.

3. Pétitions demandant que les pêcheurs américains soient exclus des places de
pêche dans les eaux canadiennes, etc :-Chambre de commerce de Guelph, 166. Do.
d'Ottawa, 32.

Voir Documents, 22-24. Adresses, 17, 18. Gouvereur.Généra, 15.

PÉNITENCIERS :-Bill pour amender l'acte des pénitenciers de 1868 ; Du Sénat ; Lu, 189,
Considéré en comité ; Rapporté, 197. Passé, 204. S.L., 354. (33 Vic., c. 30.)

Voir Documents, 70, 71.

PÉTITIONS:

1. Pétitions reçues et lues immédiatement sur proposition à cet effet, 80, 110, etc.

2. Pétitions demandant qu'il soit pernis de présenter une pétition pour un bill
privé après l'expiration du temps fixé pour ce faire, 110.

3. Différentes pétitions rejetées pour la raison qu'elles demandaient une dépense de
deniers publics non recommandée par la couronne, 30, 32, 40, 56, 59, 66, 67, 111, 167,
191, 233.

PTRoLE :-~Pétition pour l'abolition du droit d'excise sur le pétrole raffiné :--Anherstburg,
56. Bosanquet, 56. Bruceflied, 56. Conseil du comté de Carleton, 56. Clinton, 56.
Crediton, 56. Dawn, 56. Conseil du comté d'Elgin, 59. Conseil du township Enniskillen,
21. Euphemia, 56. Exeter, 56. Fullarton, 55. Goderich, 56. Granton, 56. Halifax, 115,
129. Conseil de la cité d'Hamilton, 21. Ray et Seaforth, 56. Conseil du comté de
Kent, 26. Lekeview, 56. Conseil du comté de Lanark, 59. London, 56. Conseil de la
cité de London, 39. Metcalfe, 59. Mitchell, 56. Montréal, 55. Oakville, 56. Raffineurs
d'huile d'Ontario, 56. Oil Springs, 56. Oxford, 56. Peel, 55. Conseil du comté de
Perth, 26. Pétrolia, 56. Corporation du village -Pétrolia, 16. Rodgerville, 56. Sainte
Marie, 55. Seaforth, 56. Sombra, 56. Stephen, 56. Strathroy, 59. Toronto, 55.
Conseil de la cité de Toronto, 175. Conseil du comté de Wellington, 16. Conseil du
comté de Wentworth, 32. Windsor, 56. Woodstock, 55. Yonge, 56, Conseil du comté
de York, 39. Zurich, 56.

PanEs :--Bill pour amender l'acte relatif aux phares, bouées et balises; Du Sénat; Lu,
123. Renvoyé à un comité général et amendé ; Rapporté, 138. L'attention -de la
Chambre est attirée sur certaines clauses autorisant une dépense de deniers publics;
M. l'Orateur fait remarquer que le bill prescrit que nulle dépense ne sera faite en vertu
de cette loi sans la sanction préalable du prilement; Bill passé tel qu'amendé, 155.
Amendements adoptés par le Sénat, 167. S.R., 354. (33 Vic., c. 18.)

PILOTES :-Pétitions pour des amendementg à l'acte des pilotes pour et on bas de Québece
32. Avis, 60.

Voir Documents, 74,
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POIDS ET MESURES :-Bill concernant les poids et mesures, 57. Ordre pour la 2me lecture,
rescindé, 287.

PoIsSoN ET HUILE :-Pétition demandant une loi pour rendre obligatoire l'inspection du
poisson; Montréal, 175. - De l'huile et du poisson ; Québec, 26.

POLICE :-Bil pour maintenir en vigueur certains actes du Nouvean-Brunswick relatif au
corps de police de la paroisse de Portland, cité et comté de St. Jean; Du Sénat; Lu,
178. Considéré et amendé en comité; Rapporté, 231. Passé tel qu'amendé, 244. Amen-
dements adoptés par le Sénat, 256. S. R., 354. (33 Vie., 33.)

Voir Documents, 29.

PONTS ET TUNNELS, COMPAGNIES DE :-Voir Chemins de fer, 2.

POSTES :-Bill pour amender l'acte 31 Vie., c. 10, relatif au service postal, 81. Ordre pour
la 2me lecture, rescindé, 348.

Voir Documents, 53, 75, 77. Adresses, 60, 61.

PoTERIE - Pétitions demandant que le droit d'importation sur la poterie soit augmenté;
Québec, 113.

PRINCE-EDOUAID, ILE DV :-Voir Documents, 7, 7 8. Adresses, 4, 68. IHastings. lIood.

IPRINCE-EDOUARD, COMPAGNIE DE NAVIGATION DE L'ILE DU :-Pétition contre la réduction
projetée de la subvention de cette compagnie, 226.

Voir Documents, 78.

PRIVILÉGES :-Nomination du comité permanent des priviléges et élections, 8, 27, 33.

QUAIS PUBLICS :-Voir Documents, 73. Adresses, 59.

QUÉBEC ET DES PORTS DU GOLFE, CoMPAGNIE DE STEAMERS DE :-Sa pétition, demandant
à être exempte de l'opération de la loi qui l'oblige à se servir de pilotes licenciés, 80.

QUÉBEC ET NOUVEAU-BEUNSwICK, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition pour
qu'il lui soit permis de demander un acte d'incorporation (après l'expiration du temps
fixé); Permission accordée; Pétition présentée, 232. Rapport spécial sur l'avis, 237.
Règle suspendue; Bill; Renvoyé à un comité, 242. Rapporté avec des amendements,
248. Considéré et amendé en comit6; Rapporté ; Passé, 251. Par le Sénat, 288. S. R.,
355. (33 Vie., c. 56.)

QUÉBEC ET ONTARIO, REGLEMENTS DES COMPTES ENTRE CES PROVINCES :-Voir Documents,
68. Adresses, 57.

QUÉBEC ET OTTAWA, COMPAGNIE DE TRANSPORT DE BOIS DE CONSTRUCTION:

1. Pétition pour un acte d'incorporation, 17. Avis, 36. Bill; Renvoyé à ui comité,
85. Honoraire remis, 191.

2. Pétitions contre le bill :-Chambre de commerce d'Ottawa, 129. Conseil de la cité
d'Ottawa, 115.

3. Pétitions demand4nt qu'aucune personne ne sQit libre d'obstruer la Davigation de
l'Outaouais, 94, 108,
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QUÉBEC, COMMISSION DU HAVRE DE:

1. Pétition des commissaires, demandant un acte pour faire disparaître les doutes
quant aux droits des porteurs de leurs coupons d'intérêt, 26.

2. Bill pour amender de nouveau les actes concernant l'amélioration et l'administration
du havre de Québec, 67. Renvoyé à un comité, 112. Rapporté, 119. Considéré en
comité; Rapporté ; Passé, 130. Par le Sénat, 178. S. R., 354. (33 Vie., c. 41.

QUMnEC, MAISON DE LA TRIIÉ :--Voir Doczmcite, 85.

QUESTIONS:
1. Débats sur une question ajournés, 16, 58, 92, 117, 148, etc.-Par l'ajournement

de la chambre ou par la levée de la séance à 6 heures, 109, 122, 157.

2. Question mise aux voix sur chaque paragraphe d'une motion, 15.

3. Sous-amendement, 99, 125, 161, 240.

4. Motions mises de côté par un amendement, 99, 125, 240.-Par une motion d'a-
journement, 237.-Par l'appel de l'ordre du jour suivant, 312.

Ï. Motion principale amendée et réamendée, 126.

6. Question emportée neni. con., 345.

7. Question préalable mise aux voix et rejetée, 254.

8. Motions retirées, 41, 149, 157, 163.

9. Objection faite à certains amendements (lu comité des chemins de fer au bill du
Grand Occidental, sur le motif qu'ils ne sont pas demandés par la pétition ou l'avis;
Bill renvoyé au comité des ordres permanents, 116. Voir Grand Occidental.

10. Objection à une instruction au comité général du bill électoral, etc ; M. l'orateur
décide que la Chambre ne peut prescrire à un comité ce qu'il est déjà autorisé à faire,
121.

11. Objection à un amendement relatif aux arrangements financiers (de la dernière
session) avec la Nouvelle-Ecosse-qu'il n'a aucune connexité avec la motion principale;
Objection rejetée, 122.

12. Objection à un amendement, que les mots "et qu'il soit pris des mesures pour
rendre impossible ces octrois ou dispositions " soient ajoutés à une certaine proposition,-
parce qu'il est irrégulier et vague ; M. l'orateur admet que la motion est vague, mais
qu'il ne peut dire que la chambre ne peut pas exprimer une opinion vague, 127.

13. Objection à une motion concernant la régie du fonds destiné à des améliorations
et provenant des terres des écoles et de la couronne,-qu'elle aurait dû venir en comité
général; M. l'Orateur adhère à l'objection et déclare que la question eut dû être recom-
mandée par la couronne préalablement à sa prise en délibéré, 145.
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QUESTIONS-Suite.

14. Objection à une motion pour faire adopter le rapport du comité spécial sur le
houblon et le sel (qui recommande l'adoption de mesures pour protéger cette importante
industrie) vu que son adoption exigerait une imposition de droits; Objection mise de côté
par M. l'Orateur ; Autre objection-que le rapport à trait au commerce, et que ce qu'il
recommande eût dû prendre naissance en comité général,-aussi mise de côté, 147.

15. A l'égard d'une proposition pour instruction (au sujet du canal Beauharnois) à la
commission à la veille d'être nommée au sujet des canaux du Canada; M. l'Orateur décide
qu'elle est hors d'ordre, vu qu'elle a pour effet de donner une instruction à une coin-
mission qui n'est pas nommée; motion retirée, 149.

16. L'attention est attirée sur certaines clauses d'un bill (du Sénat) concernant les
phares et qui doivent nécessiter une dépense de deniers publics; M. l'Orateur signale
une disposition du bill déclarant qu'aucune dépense ne pourra être faite sans le consen-
tement préalable du parlement; objection mise de côté, 155.

17. Avis est donné que le bill concernant les certificats de capitaines et seconds de
navire renferme des dispositions nécessitant une dépense de deniers publics, et qu'elles
auraient dû prendre naissance en cette Chambre; Résolution, que la chambre n'insiste
pas à maintenir ses priviléges, mais que cette concession ne pourra servir de précédent,
181.

18. Un amendement à une résolution des subsides-que la chambre regrette que le
gouvernement ait augmenté le salaire d'officiers publics quand il y a un déficit dans le
revenu, etc.,-un sous-amendement est proposé à l'effet que tout officier public ne reçoive
qu'un seul salaire, etc., lequel est déclaré hors d'ordre par M. l'Orateur, 212.

19. A une motion pour renvoyer à un comité un certain rapport, il est fait objection
qu'avis n'a pas été donné. Il est demandé à M. l'Orateur s'il n'est pas trop tard pour
tenir compte de l'objection, vu que la chambre a déjà délibéré longuement sur la ques-
tion,-il décide qu'à défaut d'avis, il doit déclarer la motion hors d'ordre, 233.

20. Objection à une motion pour renvoyer un bill à un comité général, avec instruc-
tions d'y aj'outer une clause-parce qu'avis n'a pas été donné ; cette question ayant été
débatue aux deux séances précédentes, M. l'Orateur décide qu'il est trop tard pour faire
cette objection, 238.

21. La motion pour une instruction au comité des voies et moyens à l'effet de re-
mettre le charbon et le coke au nombre des articles admis en franchise, ayant été rejetée,
et une autre motion étant faite à l'effet de substituer un droit de 10 ets. par tonne au
lieu de 50 ets., M. l'Orateur la déclare hors d'ordre, 259.

22. Une motion pour renvoyer à un comité général le bill du fonds de retraite, avec
instruction de le modifier, etc., est déclarée hors d'ordre, vu qu'elle dépasse la sphère de
la mesure recommandée par la couronne, 303.

23. Objection (à la 2me lecture) au bill pour limiter le taux de l'intérêt, vu qu'il a
trait au commerce et qu'il eût dû prendre naissance en comité général; M lOrateur
décide que la règle ne s'applique pas à l'intérêt, 313. Autre objection-que la chambre
a déjà disposé d'un bill concernant l'intérêt, et que présentement, cette question ne peut
être ramenée; Objection maintenue, 314.
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QUESTIONS-Suite.

24. A une motion pour renvoyer à un comité général, une résolution des subsides
pour. revoter la somme requise pour l'acquisition du Nord-Ouest, etc., objection est faite
que puisque le comité des subsides a déjà devant lui plusieurs message recommandant un
renouvellement de crédit sous une autre forme, l'une ou l'autre proposition doit être
retirée; Objection mise de côté, 339.

QUESTIONS REJETÉES OU MISES DE CÔTÉ:
25. Pour une adresse à Son Excellence au sujet d'une union douanière, 98.

26. Pour une adresse à Sa Majesté au sujet des arrangements fnanciers pourvus par
l'acte fédéral, 125.

27. Pour la nomination d'un comité spécial chargé de s'enquérir de faits relatifs à
la tenure des terres dans la seigneurie de Sorel, 145.

28. Pour une adresse à Son Excellence au sujet de certaines résignations dans le 7mie
bataillon de milice, Ontario, 145.

29. Que la construction et l'administration du chemin de fer intercolonial devraient
être sous le contrôle direct du gouvernement, 200.

30. Motion pour amender des résolutions des subsides, 176, 212, 218, 219, 220, 349,
350.

R ECENSEMENT :-Bill relatif au premier recensement, 45. Renvoyé à un comité
général, 107. Considéré, 114. Amendé; Rapporté, 120. Passé, 130. Par le Sénat;
178. S.R., 354. (33 Vie., c. 47.)

RÉCIPROCITÉ AVEC LES ETATS-UNIS :-Pétitions demandant qu'il soit pris des mesures
pour permettre à l'industrie canadienne de faire concurrence aux Etats-Unis en ôtant
à ces derniers les facilités commerciales qu'ils n'accordent pas aux Canadiens :-Ancaster
et Caledonia, 132. Aurora, 132. Aylmer, Walkerton, etc., 113. Bowmanville, 132.
Brampton, 132. Brighton, 113. Brockville, 113. Chambly, 132. Dundas, 113.
Elora, etc., 113. Hamilton, 113. Merrickville, 141. Napanee, 132. Newcastle, 141.
Omemee, 141. Orono, 132. Paris, 113. Preston, 113. Ste. Catharines, 113. Thorold,
110. Waterloo, 113. Whiting, A. S., et autres, 167.

Voir Adresses, 68. Relations commerciales. Douanes, 3, 4.

RELATIONS CoMMERCIALES :-Motion pour une adresse demandant l'adoption de mesures
autorisant le gouvernement canadien à entrer en communication directe avec des Etats
étrangers à l'effet d'établir un système de relations commerciales soumettant, à une
union douanière les pays intéressés à faire le commerce avec le Canada, 81. Amen-
dement,-il est remplacé par un autre, déclarant que des relations commerciales avec
des pays étrangers s'obtiendront mieux par l'action collective des gouvernements
impérial et canadien; et qu'une union douanière avec les Etats-Unis,-esquels sont
actuellement assujétis à de forts impôts-serait injuste pour l'empire et désavantageuse
pour le Canada, 98.

RÉSERVE DU CLERGÉ :-Voir DocumentS, 11. Adreses, 9.
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RÉSOLUIONS :-Voir Comités, G, 6.

REVENU INTÉRIEUR : - Voir DOCut/<dat8, 33. 34, 95, 96. dr ess 25, 72, 73. Doans.
Subsides, 2.

REVENU PUBLIC :-Bill pour amender l'acte concerinanit la perception et adlm1ilistratioll dlu
rcvenu, l'apurement des comptes publies et t resp onsablilité des comptables pulblics, 187.
Renvoyé à un comité général, 265. Cousidéré ; Riapporé ; Passé, 28é. Par le Sénat,
avec des amendements, 351. Considérés et adoptés, 352. S. R., 355. (33 Vie., c. 8.)

RICHELIEU, RIVIERE :-VOir 8ocu'6 uts, 66. Adresses, 09.

RIDEAU HALL, OTTAWA :-VOir ]0ciotents, 67. ildresscs, 70.

RIVIERES ET COURS D'EAU :-Bill 1our mieux jrotéger les rivières et cours d'eau, 9Q, )rdre
pour la 2ne lecture, rescindé, 287.

RIVIÊRE-ROUGE :-Voir Nord-&a68t, Territoire du.

ROBINSON, H. L. :-Voir Documents, 76. Adresses, 60.

RONDEAU :-Pétition pour la construction d'un havre de refuge à Rondeau, Lac Erié, 132.

SAISIES :-Voir Documents, 95, 96. Adresses, 72, 73.

ST. ESPRIT :-Pétition pour 1'établissOIneit d'un bureau de poste intermédiaire à cet
endroit, etc., 156.

ST. FR1ANÇOIS ET MÉGANTIC, COMPAGNIE DU CI)IN DE FER INTERNATIONAL DE :-Pétitioi
pour un acte d'incorporation, 39. Rapport spécial sur L.avis, 2. Bill ; Renvoyé à un
comité, 58. Rapporté avec un amendement, 111. Rtenvoyé à un comité général, 116.
Considéré et rapporté, 124. Passé, 131. Par le Sémnat, 178. S. R., 354. (33 Vie., c. 54.)

ST. JEAN, CITÉ DE :-Voir Police.

ST. JEAN, RIVIÈRE :-Voir Documents, 88.

ST. LAURENT ET CHAMPLAIN, CANAL :-Voir Cauf/7«20, ampagnie dau canal de.

ST. LAURENT À GASPÉ, CHEMIN DE :-Voir 8cmeuts, $9.

ST. LAURENT ET OTTAWA, CHEMIN DE FER :-oîr locumens, 91. lf dresses, 22.

ST. LAURENT, CANAUX DU :-Voir Wellanc et S. Laurent, Canauw de.

ST. ZOTIQUE :-Pétition demandant que le pharo à la veille d'être construit à la tête des
Rapides du Côteau soit placé vis-à-vis ce village, 166.

SALLES D'EXERCICE :-Voir Documents, 18. Adresses. 15.

SAUGEEN, PÉNINSULE :-Voir Documents, 92.
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SA UVAG ES :
1. Pétition des Sauvages d'Oka, seigneurie du lac des Deux-Montagnes, demandant

a être remis en possession de leurs terres, 16.

2. Pétition de Jas. McLean, commissaire des Sauvages, denmandant que ces derniers
soient soustraits à l'opération de la 9me clause de l'acte relatif à l'affranchissement
graduel des Sauvages, 171.

Voir Documents, 32. Adresses, 23, 24.

SECR~TAIRE D'ETAT :-Bill pour pourvoir à l'organisation du département du Secrétaire
d'Etat pour les provinces; Du Sénat, 136. Lii, 137. Motion pour la 2me lecture;
Amcndiements,-que le service public n'exige pas l'établissement d'un autre départe-
ment; Débats sur cette question, ajournés, 188.

SEL :-Voir Houblon.

SENAT:
MESSAGES ENVOYÉS AU SÉNAT

1. Désignant les membres des Communes qui doivent faire partie de comités
collectifs, 28, 33, 57, 67.

2. Demandant qu'il permette à son greffier de comparaitre devant un comité des
Communes, 210.

3. Transmettant copie du 7me rapport du comité des comptes publics, 280.

MESSAGE DU SÈNAT,+

4. Transmettant ses bills et demandant le concours de la Chambre, 29, etc. Voir
Bills, 14.

5. Adoptant les bills des Communes (ou des amendements faits à ses bills) avec ou
sans amendement, 154, 167, 172, etc.

6. Désignant ceux de ses membres qui doivent faire partie de comités collectifs, 22,
40, 60, 68.

7. Transmettant un état de l'indemnité et des frais de route payés à chaque séna-
teur pour la dernière session, 265. (Documents, No. 72.)

SPULTUREs :-Voir Documents, 3.

SERMENT D'OFFrCE :-Bill concernant l'administration de ce serment, 6.

SERVICE CIVIL': - Voir Documents, 8, 10. Adresses, 7, -8. Oficiers publics, Fonds de
retraite des.

SOREL :-Pétitions d'habitants de cette seigneurie, demandant qu'il leur soit permis de
posséder leurs terres en franc et commun socage, 66. Motion pour un comité à ce sujet,
rejetée, 145.

Voir Adresses, 75, 76.

SPENcER WoOD, QUÉBEC :-Voir DocumRets, 87. Adresses, 70.
STATISTIQUES DU CAN.&iA:-Voir Documents, 99.
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STATUTS, DISTRIBUTION DES :-Voir Documents, 100.

SUBSIDES: .
1. Discours de Son Excellence pris en considération ; Motion-que des subsides soient

accordés à Sa Majesté ; Devant être considérée en comité général; Partie du discours
renvoyée à ce comité, 31. Considérée, 38. Rapport d'une résolution, que des subsides
soient accordés à Sa Majesté La chambre devant se former en comité, pour considérer
ces subsides, 45. Budjet de 1870-71, renvoyé au comité, 136, 289, 316. La chaubre
se forme en comité, 139, 173. Motion, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil;
Amendement-que la manière dont se construit le chemin de fer intercolonial n'est pas
propre, à satisfaire, etc., rejetée ; La èhambre en comité, 176. De nouveau, 182, 189,193,
194, 197, 208, 220, 295, 296, 300. Rapport de plusieurs séries de résolutions; adoptées,
150, 210, 214, 219, 221, 223, 225, 227, 228, 308, 309, 310, 344. Résolution accordant
$10,600 pour les bureaux de la Puissance (N.-E.) amendée parla réduction de la somie,
211. Motion, après lecture de la résolution concernant les bureaux de la Puissance
(N.-B.) que la chambre regrette que le gouvernement ait jugé à propos d'augmenter le
salaire d'officiers publics quand il y a un déficit dans le revenu, etc; Amendement-que
nul officier public n'aura droit à plus d'un salaire, etc ; M. l'Orateur déclare l'amendement
hors d'ordre, vu son manque de rapport avec la motion; Motion rejetée, 212,. Amen-
dements-proposés et rejetés-,-aux résolutions relatives à la commission chargée d'assi-
miler les lois des provinces, 218. Observatoire, N.-B, 219. Amendement à la résolu-
tion renouvelant le crédit de $1,300,000 pour ouvrir une communication avec le territoire
du Nord-Ouest, etc.,-qu'aucune partie de cette somme ne sera employée à obtenir par
la force là possession du territoire; Débats sur cet amendement, ajournés, 220. Repris;
Motion, pour renvoyer de nouveau la résolution au comité général, afin de l'examiner
de concert avec le budjet supplémentaire soumis depuis ; Objection-que l'li des deux
messages recommandant le renouvellement de ce crédit devrait être retiré-mise de eté;
Résolution renvoyée de nouveau au comité général et amendée, 339. Rapportée et
adoptée, 345.

2. La chambre se forme en comité des voies et moyens, 150. Considéré, 167.
Rapport de 14 résolutions pour amender l'acte des douanes, etc., 245. Motion pour
renvoyer la résolution au comité, 247. Amendement-instruction de remettre la farine
sur la liste des articles francs de droits, 248. Rejetée, 252. Question préalable
proposée et rejetée, 254. Amendement, pour aire retrancher de la motion
certains mot concernant le charbon et le coke; Amendement-que le conité
ait instruction de remettre sur la liste des articles francs de droits le charbon et le coke,
rejeté, 257. Amendement-pour substituer un droit moins élevé que celui proposé;
Déclaré hors d'ordre ; Motion principale adoptée et résolutions renvoyées au comité et
amendées, 259. Rapportées, 267. Motions pour les renvoyer de nouveau au comité,
rejetées :-relatives au droit sur le sel, 269, 270-sur la fleur, le blé et le charbon, 271 -
surle riz, 272-le charbon et le coke, 273.-le blé-d'inde, 274,-les emballages, 275,-e
tabac, 276. Résolutions adoptées, 277. La chambre de nouveau en comité, 2G2.
Rapport de 7 résolutions ; adoptées, 277. Bill, 279. (Voir Douanes, 1.) La chambre
encore en comité; Rapport (nem. con.) de 3 résolutions, adoptées; Bill présenté, 3é5.
Voir infra, 3.

3. Bill accordant à Sa Majesté certaines sommes pour faire face aux dépenses:du
service public pour les années 1869-70, et 1870-71; Ordonné, 345. Présenté, 346.
Motions pour renvoyer de nouveau le bill au comité général, avec instruction de prescrire
qu'il ne sera fait aucune dépense pour une expédition militaire au Nord-Ouest--et
qu'aucune partie de l'argent votée ne sera payée à aucun membre du parlement-rejetées;
Bill lu les 2me et 3me fois et passé, 349, Par le Sénat, 353. S. -, 355. (33 Vic.,
e. 2.)
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4. Procédures à l'égard de bills du sénat disposant de deniers publics. Voir Questions.

5. Résolutions des subsides rapportées et ialfþort reçu immédiatement (nem. con.), 345.

6. Différentes pétitions rejetées pour la raison qu'elles demandaient une dépense non
recommandée par la couronne, 30, 32, 40, 56, etc. Voir Pétitions.

7. Résolutions des subsides ameidée, 211.

8. Considération de certaines résolutions différée, 220.

SUPÉRIEUR, LAC :-Voir Huron a t Supérieur.

IABAC :-Voir Documents, 33, 101. Adres8eg, 78. Subsides, 2.

TIMBRE, DROITS DE :-Voir Billets promiâsoires.

TÉ LÉGRAPHE, LIGNES DE :-Voir Clemizs de/fer, 3.

TONNAGE, DROITS DE :-Voir Havres.

TRAVAUX PUBLICS :- Bill pour amender l'acte relatif au maintien de la paix dans le voisi-
nage des travaux publics; Du Sénat ; Lu, 189. Renvoyé à un comité général; Consi-
déré; Rapporté; Passé, 266. S. R., 355. (33 Vie., c. 28.)

Voir Documents, 84.

TROUPES, RETRAIT DES :-Voir Adresses, 79.

TYltCONNELL :-Pétition pour la construction d'un havre de refuge à Tyrconnell, sur le lac
Erié, 39.

UNION D'HALIFAX, BANQUE D':-Pétition pour la prolongation de sa charte, 39.
Avis, 101.

UNION DoUANIÈRE :-Voir Relations commerciale,

USURE, Lois D':-Voir Intérêt de l'argent.

VOIES ET MOYENS :-Voir Subsides, 2.

VOITURES, LOUAGE DE :-Voir Adresse, 5.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS :-Devant être imprimés chaque jour, 8.
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W ELLAND ET ST. LAURENT, CANAUX:

1. Pétitions pou: l'élargissement des canaux de Welland et du St. Laurent :-St.
Catharines, 115. Welland, 108.

2. Motion pour une adresse demandant copie des miutes du conseil, rapports et
correspondance, depuis le 1er juillet 1867, au sujet de l'élargissement de ces canaux;
M. l'Orateur quitte le fauteuil à 6 heures, 109. Ordre de considération ultérieure,
rescindé, 288.

Voir Documents, 105. Adrsses, 81.

Y ORK, CHEmiNs D' :--Voir Adresses, 82.


